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PREMIERE PARTIE 

EXPOSE DE M. LE JONKHEER LOUDON 
' . 

(VICE-PRJtSIDENT DE LA CONFERENCE) 

SUR L.~ 

QUESTION DU TRANSIT 

ET 

DISCUSSION GENERALE EN CONFERENCE 

1-2 



VIL" SEANCE DE LA CONFERENCE 

(Lundi 14 mars 1921, 11 heures.) 

EXPOSE GENERAL SUR LA QUESTION DU TRANSIT - DISCUSSION GENERAL£ 

La seance est ouverte sous la Presidence de .M. H1wotaux, President. 

EXPOSE GENERAL SUR LA QUESTION DU TRANSIT 

LE PRESIDENT. -Messieurs, comme il a ete decide dans Ia seance de samedi 
soir, nous allons aborder main tenant la Convention du Transit (1). Selon l'ordre etabli, 
un expose sera fait de cette question par M. le vice-president Loudon, a qui je vais 
donner Ia parole. Cet expose termine, Ia discussion generale s' ouvrira. Et lorsque sera 
achevee cette discussion generale, l' Assemblee se form era en Commission pleniere, 
sous Ia presidenc.e de M. le Jonkheer Loudon, et procedera a Ia discussion des articles. 

M. LOUDON, vice-president. - Monsieur le President, Messieurs, le projet de 
· Convention sur Ia Liberte de Transit do it son origine a l' article 23 e) du Pacte_ II est 
d'autant plus interessant qu'il constitue une innovation, une page nouvelle dans l'his
toire du droit international. Car, si les voies navigables et les voies ferrees ont deja 
fait l'objet de conventions collectives, il n'en est pas de meme du transit_ 

Ce projet de Convention a pour but d'entourer la liberte du transit d'un minimum 
indispensable de garanties. Ses dispositions sont empreintes d'un esprit de liberalisme, 
nonobstant le fait que le principe de la liberte a du subir quelques restrictions que 
j'indiquerai plus tard, et dont une des principales porte sur les tarifs de transport. 
Tout en etant d'un caractere general, la Convention ne s'occupe que du traitement par 
voies navigables et par voies ferrees, etant donne que les transports par route, outre 
les difficultes qu'ils entrainent au point de vue douanier, n' ont pas encore une impor
tance economique assez grande pour justifier leur inclusion, et que le transit par les 
airs sera regie par la Convention internationals sur Ia navigation aerienne. 

Sans donner en toutes lettres une definition precise du transit, I' article 1 dit que 
seront consideres comme etant en transit ..... les personnes, marchandises, envo;s 
postaux, navires, bateaux, voitures, wagons ou autres moyens de transport dont le 
trajet par le territoire place sous la souverainete ou l'autorite de l'une des Parties 
Contractantes commence et se termine en dehors des frontieres de Ia Partie Contrac-

. tante transitaire. 
Les dispositions du projet n'ont trait qu'a !'utilisation des voies existantes les plus 

appropriees au transit international. Elles ne visent aucunement l'amenagement 
pour ce transit de nouvelles voies speciales. Rien non plus dans cette Convention 
n'obligera un Etat a donner aux transports en transit une priorite gene1ale sur Ies 
transports interieurs. 

La Convention reconnait aux Etats transitaires le droit souverain de reglementer 
Ies conditions du transit par leur territoire, de choisir Ies voies d' acheminement, de 
fixer les remunerations, d' appliquer Ies droits et taxes licites et de prendre Ies me
sures de police necessaires. 

(1) Le texte servant de base de discussion est celui qui forme Ia section IV de Ia IV• parliedu 
pl'Csen t volume : Proiet tie Co1wention sur Ia Liberti dlt Transit. 
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. . 1 , d ·t taxes speciaux ne Par rapport aux redevances !I est st1pu e qu aucuns ro1 s ou 
' . · C · ' xclut pas Ia per-seront per~us en raison de !'entree, de Ia sort1e ou du trans1t. ec1 n e . . . 

ception sur Ies marchandises en transit de droits exclusivement affectes .a couvrlr les 
depenses Iegitimes de surveillance et d'administration relatives ace trans1t. . 

Quant aux remum\rations, !'article 4 etablit qtie les tarifs appliques au tra~sJ.t 
d fi · · e des coJISide-doivent etre raisonnables, " compte tenu des conditions u tra c atnst qu 

rations de Ia concurrence commerciale entre voies de transport "· . . 
Dans Ia Commission d'Etude (1), une des questiqns les plus longue~ent d1scutees 

a ete notamment celle de savoir si l'Etat transitaire·a !'obligation de tra1ter lcs trans
ports en transit sur un pied d'egalite aussi par rapport aux tarifs et facilites accordes it 
ses propres transports. Plusiwrs delegues estimaient qu'un Etat ale droit d'e.ncour~ger 
ses industries et son agriculture au moyen de tarifs de transport. D'autres mamtenruent 
que dans ce cas Ia liberte du transit deviendrait il\usoire pour l'Etat dont le comm~rce 
depend du transit a travers d'autres pays. II fut remarque encore que pour proteger 
son commerce un Etat pent se servir de tarifs douaniers, rnais non de tarifs de trans
port. L'accord n'a pu etre reali~e sur les points en question. La Commission s'est ce~en
dant ralliee a un texte transactionnel qui autorise des diflerenciations commerCiales 
mais exclut des distinctions politiques et qui Iaisse a Ia juridiction competente le soin 
d'en donner !'interpretation raisonnable, en ce sens qu'elle soit conforme a I' esprit de Ia 
Convention. 

ll serait impossible de ne pas admettre certaines autres derogations relatives a Ia 
police generale, a Ia defense nationale, a Ia protection sanitaire, etc. Ainsi, les Parties 
Contractantes ne seront pas tenues d'assurer le transit des voyageurs dont I' entree sur _ 
leur territoire est prohibee pour des raisons de sante ou de securite publiques, ni le 
transit des marchandises dont !'importation est interdite comme mesure de protec- · 
tion contre les maladies des animaux ou des vegetaux. Les autorites du pays transi
taire pourront en outre prendre les precautions raisonnables pour s'assurer qu'il s'agit 
d'un transit reel et pour veiller a Ia securite des voies et moyens de communication. Le 
libre transit d' emigrants dont 1' entree est interdite dans le pays de destination ne saurait 
etre reclame. Une autre derogation a trait aux regions devastees par Ia guerre, comme 
le prescrit le Pacte lui-meme. 

Quant a !'application de Ia Convention en cas d'evenements graves interessant Ia 
stlrete de l'Etat, c'est-a-dire en cas de troubles interieurs, greves, disette ou autres, et 
en temps de guerre, les Parties Contractantes ont le droit de prendre sur leur territoire 
les mesures necessaires de sauvegarde nationale en respectant autant que possible Ia 
liberte du transit. · 

Tout en traitant de Ia liberte du transit en temps de paix, Ia Convention vise a Ia 
maintenir dans Ia mesure du possible en temps de guerre. Elle dit notamment, qu'en 
pareil cas, les Puissances Contractantes maintiendront cette liberte en tant qu'elle est 
compatible avec les droits et les devoirs des belligerants et des neutres. 

La liberte du transit implique regalite des conditions de transit pour toutes les 
Puissances Contractantes. Aucune distinction ne peut etre tiree soit de la nationalite 
des personnes, so it du pavilion des navires et bateaux, so it du point d' origine, de prove
nance, d' entree, de sortie, ou de destination, ou de la qualite des proprietaiNs des mar
chandises, envois postaux, voitures, wagons ou autres moyeM de transport. Un traite
rnent preferentiel n' est done pas admis. Ceci n' exclut toutefois pas Ies differenciations 
de nature commerciale dans Ia mesure oit elles seraient considerees comme Jegitimes 
pour des motifs commerciaux 1!. l'interieur de chaque pays. L'institution de tarifs ten
dant a e~traver ~e transit. est interdite; il est en effet inadmissible qu'un :Etat dont Jes 
exportatiOns et 1mportatwns dependent du transit a travers un :Etat limitrophe soit 
place sous Ia dependance economique de ce dernier. 

Que! que souhaitable que puisse etre I' egalite entre toutes les nations et bi'en qu' 
· d l C · · d'E · ' au ~e~~,. ealia • ommJs

1
s1on tude ~lie rut ete preconisee, il ne s' agit pour Je moment que 

e eg te entre es sel!les Parties Contractantes. Cependant, toutes les autres nations 

(~).f:!o"!mi.81ion pow l'£tutk tk la liberte des Communications et du Transit reun'e it p · 
l!ut l'mJhatJve du Gouvernement fra~~is, et prCsid6e par M. ClaveiiJe, alors minist;o de c~~s en octobre 1919, 
France, cbargoo, au debut par le• Pu1saanMs qui y avaient delegu6 des rep ~ t t t ~~ ravaux publics do 
P•• le Conaeil de Ia Sociel<! des Nations, de preparer des avants-projets d: ~n an~ e :s le 13_16vrler 1~20 
r~les sur Je Transit, sur Jeg \"oies d'eau, lea ports et Jes voies ferrees. onventiOns mternat10nales gen~-



- 5-

sont libres d'en beneficier si~les le desirent en adheran1;./J.la Convention et en assumant 
jes obligations qu' elle com porte. 

Me me 1' egalite ne suffit pas a assurer dans toutes les circonstances Ia liberte du 
transit. Comme example, on pourrait citer le cas frappant d'un Etat ne possedant pas 
de flotte marchande et qui, n'ayant de CEl fait que fort peu d'interet au transit par son 
territoire, pourrait aisement imposer a ce transit des conditions prohibitives, egales 
il est vrai pour to-us, mais qui evidemment ne le generaient guere lui-meme. C' est pour
quoi la Convention ajoute aux preceptes de l'egalite d'autres garanties plus precises 
quanta Ia reglementation raisonnable du transit et aux charges qu'il doit supporter. 

Le projet de Convention n'impose a aucune des Parties Contractantes une obli
gation allant a l'encontre de ses droits et obligations en tant que Membre de la Societe 
des Nations. 

Pour ce qui est des relations entre cette Convention et les accords speciaux ante
rieurs et ulterieurs relatifs au transit, I' article 10 du projet stipule qu'en general toutes 
obligations et tous accords existant sont abroges dans la mesure oil ils sont incompa
tibles avec les termes de la Convention, et que pour l'avenir la conclusion de sem
hlables accords n'est admise qu'a titre exceptionnel et lorsqu'elle est justifiee par un 
tt ensemble de considerations economiques, to pographiques et techniques speciales », ensemble 
que la Commission d'Etude envisageait comme devant etre indivisible. L' article donne 
ensuite !'occasion aux Etats signataires d'enumerer certaines conventions qui sont 
neanmoins maintenues en vigueur. 

Quant aux: conventions existantes entre Puissances Contractantes et non Contrac
tantes, rien ne s'oppose a leur maintien. A l'avenir cependant, il ne sera conclu, avec 
des Puissances non adherentes, aucun accord relatif au Transit, qui ne soit licite entre 
Parties Contractantes. 

En ce qui concerne les facilites de transit plus grandes que le minimum accorde par 
cette Convention, il est statue qu' elles ne sont ni supprimees en tant qu' octroyees 
anterieurement, ni interdites a 1' avenir, pourvu qu' elles soient accordees dans des 
conditions compatibles avec le principe d'egalite entre les ressortissants, les biens et 
les pa villons de toutes les Parties Contractantes. 

Sides differends sutgissent par rapport a !'application de Ia Convention, les Puis
sances Contractantes, avant de les soumettre ala Cour de Justiceinternationale, feront 
appel a<< !'amiable composition» de Ia Commission consultative etablie par Ia Societe 
des Nations. La souplesse meme de cette action conciliatrice rendra vivante Ia Con
vention. 

Dans le cas oill'une des Parties Contractantes ne se conformerait pas soit a 1' avis 
de Ia Commi~sion, soit au jugement de la Cour, toute autre Partie Cont.ractante pourra 
s'adresser a la Cour afin d'obtenir declaration des mesures que chacune des Parties 
Contractantes sera fondee a prendre. 

Les derniers articles du projet ont trait a la ratification de Ia Convention, a sa 
mise en vigueur, au delai d'application, a la denonciation, laquelle est possible apres 
dix ans, eta Ia revision. Au moins une fois par dix annees la Commission consultative 
presentera a Ia Conference generale un rapport sur !'application de la Convention et 
decidera s'il y a lieu de soumettre a Ia Conference la question de Ia revision. 

Cet expose tres succinct servira, je l'espe"re, a amorcer Ia discussion sur le projet 
de Convention relatif ala liberte du transit. 

LE PRESIDENT. - La Conference voudra certainement remercier notre Vice
President, M. Loudon, de I' expose si clair et si profond qu'il vient de lui presenter. 
11 a fait valoir !'interet nouveau et 1' originalite internationale trcs grande de Ia Conven
tion du Transit soumise avos d~liberations. C'est un acte de la plus haute importance 
pour les relations entre les peuples, aussi bien que pour Ia valeur d'union qui est evi
demment cella de Ia Societe des Nations. 

DISCUSSION GENERALE 

LE PRESIDENT. - Nous ouvrons Ia discussion gentlrale sur Ia question du 
transit, 
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M. TSANG-OU (Chine). - Messieurs, avant d'aborder l'examen de nos conven-
. . , d' 1 t' n du Gouvernement bons, permettez-m01 de vous presenter une courte ec ara IO 

chinois : 

Le Gouvernement chino is au moment oil Ia Conference de Barcelona se reun.it. pour 
l'examen de graves questions qui interessent In liherte des communications _et le tran.sl~ mter
national tient a declarer qu'il est trcs desireux de cooperer a Ia redactwn de.fimtl:V~ de~ 
conventions qui y seront elahorees dans !'esprit de liberte, d'egalite et de rec1proCite .~u~ 
sont les principes fondamentaux du projet qui lui a ete soumis par Ia lettre de Ia SoCiete 
des Nations, en date du 20 septembre 1920. . . . 

L'adhe"ion de Ia Chin~ a Ia Societe des Nations indique non seulemen~ son v1! ~esir de 
participer a toutes les mesures susceptibles de creer les meilleures relatwns _poht1ques ~t 
economiques entre toutes les Puissances, mais encore sa ferme volonte de cont.muer a apph
quer Ia nouvelle politique ae rapprochement qu'elle a adoptee vis-a-vis de ces Puissances. 

Mais ellc ne se dissimule pas toutefois que, dans son cas particulier, ]'existence de n~m
breux traites anterieurs avec certaines Puissances Contractantes sera une source de dJffi
cultes graves a resoudre pour mettre en accord Ies nouvelles conventions avec les clauses de 
ces traites. • . 

Elle a le ferme espoir que ces Puissances, avec leur esprit d'equite, lui fourniront toute 
!'aide efficace pour apporter aces anciens traites les modifications necessaires a !'application 
des nouvelles conventions et que Ia Conference generale voudra bien s' entremettre a ce sujet 
pour conf~rmer a ces Puissances les difficultes que rencontrera le Gouvernement chinois dans 
leur realisation. 

-
Si je fais cette declaration, ce n'est pas pour dire que Ia Chine cherche a se derober 

devant ces difficultes. Au contraire, eiie est toute prete a s'associer a vos efforts pour 
relever energiquement I' esprit de Ia solidarite internationale. Voila I' esprit de ma decla
ration. 

J e serais desireux, maintenant, Monsieur le President et Messieurs, de dire encore 
ces quelques mots : 

Ne serait-il pas utile de nommer de suite une sous-commission speciale chargee de 
l'examen des difficultes d'application que presentent, pour certains, Ies projets de nou
velles conventions? Le terrain serait ainsi deblaye et Ia discussion des articles y gagne
rait, croyons-nous, en clarte et en brievete. Et je crois qu'en agissant ainsi au lieu de 
proceder par formules diplomatiques, chaque delegation exposerait ses idees plus 
sincerement. 

LE PRESIDENT. -La Delegation chinoise propose de norr.mer immediatement . 
une sous-commission chargee de I' ex amen des difficultes d' application que presentent 
pour certains les projets de nouveiles conventions. II me semble que cette sous-commis
sion ne pourrait titre nommee qu'au fur et a mesure du vote des conventions. Des que 
le vote sera acquis sur Ia Convention du Transit, je crois qu' en effet il sera utile de nom
mer une sous-commission d'application, mais il me parait difficile de nommer cette 
sous-commission avant que Ia Convention soit votee en seance. 

111. TSANG-OU (Chine).- Nous sommes d'accord. 

LE PRESIDENT.-· Des que Ia premiere Convention sera votee, lasous-commi~sion 
d'application se reunira pour voir Ies difficultes et les regler. S'il n'y a pas d'oppos't" 
·1 · 'd''d' 110n 1 en est ams1 ec1 e. · 

Quant a~x declarations que M. le Delegue chinois a faites au nom de son Gou
vernement, II en sera tenu compte au cours de Ia discussion et elles sm·ont inscrit 

. b I J f . b es au proces-ver a. e rus o server d'ailleurs que dans Ies proJ· ets rtui nous ont e't" · 
• • ' ~ SOUIIIIS 

et me me dans le Pacte, II est prevu qu'il do it etre tenu com pte des conventions t" . II an~-rienres a ce es que vous allez conclure. 
~r. Sibille, premier Delegue fran~ais, m'informe que M. Serruys, Dele!!lle ex t 

t h " d · /. · 1 1 · b per , es c arg~ e smvre spccla ement a d1scussion et qu'il aura a prendre Ia parole au c 
d d 'b d 1 • . .ours es e ats au nom e a Deiegabon fran~mse. 

Je donne Ia parole aM. Alvarez, de Ia Delegation du Chili, dans Ia discussion g~ne
rale. 
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M. Alejandro ALVAREZ (Chili).-· Messieurs, avant d'entamer Ia discussion du 
projet sur le transit - question soumise il. Ia deliberation de Ia presente Conference de 
Barcelone- permettez-moi de relever que nous sommes ici en presence d'un des sujets 
les plus importants et les plus complexes du droit international. 

La complexite de Ia matiere tient d'abord il. ce qu'elle est ala jois technique et juri
dique. 

Dans ce domaine, en effet, le juriste ne pourra pas etablir de reglementation utile 
si l'homme de science, l'ingcnieur, ne lui fournit pas au prealable Ies donnees techniques 
qui president aux moyens de communication. 

D'autre part, une seconde raison, d'ordre politico-historique, explique cette com
plexite de notre suj et. 

Jusqu'ici, dans toute Ia matiere concernant les voies de communication et notam
ment Ia navigation des fleuves internationaux (Acte Final du Congres de Vienne, 1815), 
le sujet qui nous occupe n'a cte reglemente qu'en prenant en consideration et l'esprit 
indi vidualiste qui presidait alors a Ia vie des Etats, et Ies intcrets et Ia situation du seul 
continent europeen. On ne saurait critiquer les promoteurs de cette reglementation. En 
1815, c'est a peine si les territoires du nouveau monde, tout au moins dans Ia partie 
centrale et meridionale, commencaient a s'eriger en Eta.ts independants. Au cours du 
XIX0 siecle, au fur et il. mesure que ces nouvelles entites politiques se developperent 
dans des conditions geographiques et economiques differentcs de c~lles de )'ancien 
monde, elles sentirent Ia necessite de fixer certaines de ces matieres par des accords 
inter partes, procedant de vues differentes de celles adoptees sur le continent europeen. 

En troisieme lieu, il faut bien se dire que le progres technique et le developpement 
croissant des decouvertes appliquees aux moyens de communication ont encore compli
que Ia question, en aj outant aux fleuves, j a dis seule voie de penetration, la voie fem~e 
comme procede de transport. 

Survient enfin Ia grande guerre et voici qu'apres elle s'ouvre pour le droit interna
tional une nouvelle periode. Etabli jusqu'ici sur Ia base individualiste de Ia souverainetc 
exclusive et j alouse des Etats, il tend actuellement a se laisser reconstruire sur Ia base 
-de Ia solidarite et de la cooperation internationales, qui se sont fait jour surtout depuis 
ces dernieres annees. Sons ce regime nouveau, au lieu de !'interet etroit et exclusif de 
chaque Etat, ce sont les interets generaux de Ia collectivite que I' on prendra en consi
deration dans l'etablissement de Ia reglementation juridique. 

Toutefois, dans cette nouvelle voie, il convient de ne s'engager ni trop vite ni trop 
loin., car nous sommes a une periode de profonds houleversements cconomiques et il ne 
faudrait pas vouloir cristalliser trop tot dans une nouvelle norme juridique des rapports 
qui n' ont peut-etre pas ericore trouve leur forme definitive. Et puis, chez les peuples, 
le sentiment de I' interet national, a pres Ia guerre mondiale, est toujours tres puissant. 
Pour ces raisons, Ia prudence s'impose dans !'innovation. 

Si je me suis permis de presenter ici cet ensemble de considerations, c' est parce qu'il 
m' a paru qu' elles impliquent les donnees sur lesquelles on doit etablir Ia reglementation 
dans Ia presente Conference. 

Cette reglementation doit tenir compte d'abord des donnees que Ia science folirnit 
aux techniciens et des applications pratiques que les ingenieurs en ont faites a Ia ma
tiere des communications. 

En second lieu, les principes de droit conventionnel adoptes par les Etats ameri~ 
cains en ce domaine devront etre rememores pour que, de Ia comparaison de ces prin
cipes avec ceux du droit europeen, puisse sortir une base d'entente quant aux regles ge
nerales appelees a regir notre matiere. La oil I' accord mondial ne sera pas possible, il 
faudra laisser Ia place a des accords continentaux ou meme regionaux ou inter partes; 
ou a Ia reglementation nationale de chaque Etat. 

11 est done utile d' exposer rapidement quelles idees ont domine Ia reglementation 
de ces matieres dans le continent americain. 

Presque des le commencement de leur independance, les Etats latins de l' Amerique 
proolamerent, dans leurs constitutions ou dans leurs lois, deux grands principes : 

a) Laliberte des communications et des transits a travers leurs territoires t.errestres, 
maritimes et memes fluviaux, quoique, pour ces derniers, aveo certaines limitations; 

b) L'egalite des droits du national et de l'etranger en ce qui concerne )'acquisition et 
Ia jouissance des droits civils. 
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. . . . 1,. · t' d 8 personne$ et des capitaux Ces deux !!!'anus prmmpes ont favonse 1m1mgra 10n e , 

"' . · t , 1'' d strie de se developper. dans notre contment eL y ont perm1s au commerce e ... m u .,.. 
En vue de faciliter le commerce entre eux, les Etats ~e l' Amerique latine et les .c.ta~s

Unis reunis dans des conferences pan-americaines, ont etudie d'abord, et ta.che d~ reg e-
' . . . · .. d d · portance :relatives au menter umformement, ensUite, certames mat1eres e gran e 1m • · . . · 

transit, teiles que chemins de fer pan-americains, regime des douanes, uniformisatiOn 
des documents consulaires, facilites commerciales, etc. . . 

En meme temps, les pays de !'Amerique latina ont cru que bien des m~tieres ne 
pouvaient pas etre !'objet d'une regJementation commune et qu'iJ failait Jes ~alSSer a.des .. 
accords inter partes, notamment entre Etats voisins, lesquels peuvent se Caire des con-
cessions impossibles a etendre a d'autres :Etats. . . . . . 

Enfin, tant dans leurs lois que dans les conventions que les Etats latms-ai_U~riCa~ns 
ont signees, ils se sont toujours reserve le droit d'assujettir le transit a lour legislatiOn 
nationale en matiere fiscale et de police. . 

La politique qui vient d' etre rappe!ee a donne de tres bons resultats, a tel point 
qu'il n' est pas hasardeux de dire que les Etats americains ne seraient pas dispos~s A Y 
renoncer, notamment en consentant a se lier par des conventions a caractere urn verse! 
qui iraient a son encontre. · 

Je ne veux pas m'attarder plus longtemps a justifier une idee tres simple que je 
me permets de soumettre al'honorable Assemblee, a savoir que, dans les conventions 
actuellement a l' etude, no us devons distinguer les quatre categories de questions dont 
nous venons de parler, c'est-a-direles matieres qui peuvent etre I' objet d'accords mon
diaux, et celles qui doivent etre laissees a des accords continentaux, il, des accords 
regionaux ou bien a Ia reglementation de chaque Etat .. 

Je suis convaincu que, moyennant quelques modifications au projet soumis a cette 
Asserub!ee, specialement a !'article 10, nous pourrons arriver A etablir un texte tel que le 
plus grand nombre des Etats du monde y puisse adherer. 

1\f. LANK.AS (Tcheco-Slovaquie), -Monsieur Je President, Messieurs, si j' ose inter. 
venir dans Ia discussion generale, c'est parce que j'ai eu l'honneur de prendre part, des 
le commencement, aux travaux preparatoires de Ia Com:plission d'Etude et de repre· 
senter un pays qui, de puis l' armistice, a dfl s'interesser {mormement aux questions de 
transit. Je crois etre, par consequent, a meme de souligner certains articles qui meritent 
d' attirer tout specialement votre attention. 

En ce qui concerne Ia premiere qtlalite que je viens d'expri.mer, ayant pris part a 
toutes les discussions de Ia Commission d'Etude, je sais, tout aussi bien que mes col
Iegues, que Ia Convention sur Ia Liberte du Transit est le fruit de travaux tres assidus 

' de considerations tres mflries et que Ia plupart de ses articles sont 1e resultat de com· 
promis assez difficiles a obtenir. 

Vouloir bouleverser certains articles mettrait peut-etre en danger )a Convention 
tout entiere, Convention que, ainsi que je me suis permis dele declarer I' autre jour 1e 
Gouvernement tcheco-slovaque accepte, telle qu'elle a ete elaboree dans le Docun:ent 
Vert(i). 

En ce qui touche Ia Convention elle-meme, je me bornerai main tenant a Ia qualifier 
sous. deu~ aspects. Elle me parait a Ia fois tres inoffensive ct tres importante. Tres inof
fensive, s1 nous Ia oomparons a 1a situation d'avant.guerre. Nous savona tous en efiet 
qu'a.van~ I~ guerre Ia li~e;te du transit etait une chose dont tous Jes Etats ~entaien~ 
Ia ~ecess1te. Tous !es trrutes. ~e com~~rce en a~ai~nt tenu compte, et s'ils ne 1a conte
naJent pas tous dune maruere exphCite, le pnnCipe en etait universellement ad · 
Et les chemins de fer ne songeaient pas a detourner vera un autre pays le t m~ts. 

· t · 1, . , . rans1, 
mais au con rrure, comme a demontre au sem de 1a Commission d'Etude 1 d~l' , 
d I S · ·1 f · · e o ~gu~ e a u1sse, 1 s aiSaient tous leurs efforts pour en obtenir autant qu'1'Js 1 · L . . e pouva1ent. 

a guerre est venue, qUI a change completement oetta situation et Jes hab't d • 
' II " b · lh • 1 u e. qu e e a creees su Sistent rna eureusement enoore auJ· ourd'hui Nous vo 1 h · , · yons quo es 

c emms de fer de I Europe centrale ne recherchent pas1e transit a 1'heure actuelle. l'!ous 

{1) Conference Pnirak de• Communications et du TraMit documents I'A a · · -
one couverture verte~ contenait les projets de texte ~Iabore; par Ia C P .P .rato~ru. Ce~ voJume, publi6 sous 
C• · · d T. . . ommiiBlOII pou• l's:.tude de 1 1''- , 

o':!mun_r,eatw_JU a u .. ran.~tt (vorr note, p. 4) ct Je r'dpport qui Jes prk6dait, Pour Je . 4 'UC."'I1 des 
, 1mn~ll, VUirp:tgP. 2;(,_. Pt vour IP- rapport sur ce m~mo nroJ.eL vo' 2RI proJel de Conpcntl.on Rill' ,. , 1r pagn • 
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devons esperer, cependant, ·que Ia Convention dont nom; 6tudions en ce moment les 
termes nous ramenera aux conditions anterieures. 

Pour ce qui est de Ia Convention eUe-meme, il s'agit, en ctTct, de trois questions: 
Aurai-je Ia liberte de transit ? 
Combien de temps l'aurai-je et dans queUes conditions ? 
Que me coiitera ce transit ? 
Ce sont les trois questions que nous avons eu l'honneur de discutcr a Ia Commission 

d'Etude. 
En ce qui concerne Ia premiere, j'ai deja dit que je ne doutais pas un moment d'ob

tenir Ia liberte de transit et de Ia voir accordee universellement. Amon avis, toutefois, 
il ne s' agit pas seulement d' obtenir Ia liberte du transit et de I' accorder d'une fa~ on 
passive. L'article 2 de Ia Convention dit explicitement que:" Sous reserve des autres 
stipulations de la presente Convention, les mesures de reglementation et d' execntion des 
transports en transit ... faciliteront le libre transit ..• » II ne s' agit dono pas uniquement de 
garantir Ia libei'te de transit, mais, au oontraire, de le faciliter par tous les moyens 
possibles. 

Je me permets d'appeler speoialement votre attention sur Ia seoonde de ces ques
tiqns: << Combien de temps aurai-je Ia liberte de transit et dans queUes conditions l'au
rai-je ? »En effet, Ia liberte de transit cessera-t-elle au moment oil j'en aurai surtout 
besoin, c' est-a-dire en temps de guerre ? On ,parle ici d' evenements graves. Vous sentez; 
Messieurs, que c'est lit un des points les plus importants de Ia Convention. La disposi
tion qui Ia termine est vraiment le fruit d'un compromis. J e crois qu'il serait tres dan
gereux d'y toucher. 

Enfin, Ia derniere de ces trois questions est relative au cm1t du transit. EUe a ete 
traitee par notre excellent Secretaire general dans le Document Vert. II s' agit d' arri ver 
-a obtenir le transit au meilleur marche possible, en trouvant l'acheminement le moins 
cher. Nous avons done recherche, au cours des longues seances de Ia Commission, que! 
pouvait etre le tarif a appliquer au transit. Je dois dire que Ia formule que nous avons 
trouvee est encore le fruit d'un compromis. 

J e me permettrai de vous signaler, Messieurs, de quelle fac;on nous concevons Ia dis
position de 1' article 4 ayant trait a Ia remuneration. On y parle de tarifs raisonnables. 
C'est une expression qui, d'ailleurs, a ete introduite dans 16 Traite de Paix par les dele
gulls anglais: common sense. En Tcheco-Slovaquie, nous n'avons pas !'habitude d'em
ployer oette expression, de sorte que nous pouvons tres bien ne pas Ia saisir exactement. 
Nous avons eu quelque peine a en faire com prendre a nos oonoitoyens Ia signification. 
C' est pour cette raison qu'il serait peut-etre utile de vous dire comment le Gouverne
ment de Ia Republique Tcheco-Slovaque et notre Administration des chemins de fer 
comprennent le mot raisonnable, et comment ils envisagent Ia question des tarifs en 
matiere de transit. 

D' a pres no us, il ne faut pas, dans le transit, introduire de tarifs prohibitifs plus ou 
moins dissimules derriere certaines clauses ou certaines formules obscures, teUes que, 
par exemple, 1' application des tarifs speciaux reserves aux marchandises apportees 
aux gares par camions automobiles. II en resulte qu'un tarif raisonnable est celui qui 
n'apporte aucun obstacle direct ou indirect au transit, celui qui applique les tarifs nor
manx, a I' exception peut-etre de certaines taxes speciales prevues pour Ia protection 
de certaines branches de l'indust.rie nationale ou de certains tarifs speciaux qui peuvent 
etre etablis au-dessous du prix de revient, et dont ce pays ne peut faire benefir.ier le 
transit. 

C'est dans ce sens-la que nous comprenons Ia disposition de !'article 4. Je crois que 
c'est dans ce sens-la que l'entendent Ia majorite au moins des delegations qui ont tra
vaille a Ia Commission d'Etude; et je crois qu'il serait vraiment utile et raisonnable de 
ne pas toucher a cet article et de I' adopter tel qu'il est propose. 

Si vous le permettez, je voudrais definir les rapports qui existent entre notre Con
vention et Ia Convention de Berne; On est souvent porte a croire que Ia Convention de 
Berne suffit entierement a garantir Ia liberte du transit et qu'elle a effeot.ivement assure 
cette garantie avant Ia guerre. J e crois qu'il est utile de rappeler que Ia Convention de 
Berne ne regie, a vrai dire, que les rapports entre les chemins de fer ct lo public. Outre 
cela, elle etend naturellement !'obligation de transporter a tousles Etats qui en sont si
gnatairPs. Cola signifie que j'ai par exemple le droit. de remPU.rt> aux chemins de f~l' 
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tcheco-slovaques, a Prague, des marchandises avec lettre de voiture destinees a une g~r~ 
sit nee en Roumanie, et que les Etats situes sur le parcoursintcrmediaire, s'ils ontadhere 
a Ia Convention de Bern!', sont tenus d'en effectuer le transport. 

Mais unc autre disposition de Ia Convention de Berne porte que cette obligation de 
transport n' est valable que si les moyens normaux et ordinaires de transport Y suffi- · 
sent, et c' est Ia, dans Ia Convention me me de Berne, une restriction a I' obligatio~ de 
transport, et par Ia meme une restriction a Ia liberte de transit qui est etablie par Ia 
meme Convention. 

Par consequent, Ia Convention de Berne ne suffit pas a etablir Ia liberte de transit. 
D'ailleurs, cette Convention, qui ne regie que les transports par chemins de fer et les 
questions purement techniques, voit. son application subordonnee a celle d'autres pres
criptions legales, surtout les prescriptions douanieres, et c'est dans ces prescriptions 
douanieres qu' ori trouve sou vent des entraves apportees a Ia liberte de transit. 

En terminant, j'exprime l'espoir que Ia Convention sur Ia liberte de transit sera adop
tee sans grande modification, et l'espoir aussi que dans l'avenir on n'en aura guere 
besoin. 

LE PRESIDENT.- Je remercie I' auteur de cette intcresslmte communication. 

La seance est levee a 1.3" 15. 



VJTI" SEANCE DE tA CONFERENCE 

(Lundi 14 mars 1921, 16 heures.) 

SUITE DE LA. DISCUSSION GliNERA.LE 

La seance est ouverte so us la Presidence de M. JI anotaux, Presidt!ttt. 

SUITE DE LA DISCUSSION GENERALE 

M. DE WALTER ( Hongrie).- Monsieur le President, Messieurs, je profite de l'oc· 
casion pour vous presenter les remerciements du Gouvernement hongrois pour I'ohli
geante invitation qui lui a ete faite de prendre part a cette Conference,. d'une tres 
grande importance pour Ia Hongrie, dont les voies ferrees, en raison de leur situation 
geographique, sont pour ainsi dire predestinees a assurer le transit international entre 
le Royaume des Serbes-Croates-Slovenes, Ia Grece, Ia Bulgarie, Ia Roumanie et Ia Tur
quie, d'une part, et les Etats de !'Ouest, d'autre part. 

Le Gouvernement royal hongrois est convaincu de Ia necessite d'assurer, par cer
taines dispositions generales, Ia liberte reciproque du transit et le retablissement du 
trafic international existant avant Ia guerre; il est toujours dispose iJ. collaborer dans 
ce sens. 

Le Gouvernement royal hongrois a deja donne, a maintes reprises, les preuves 
de ce qu'il est inspire des idees de parfaite liberte qui forment Ia base des propositions 
qui no us sont presentees. 

Sur cette base, il a concludes conventions au sujet du trafic ferroYiaire avec l'Italie, 
Ia Pologne, I' Allemagne, I' Autriche et il espere pouvoir, dans un avenir prochain, 
arrive"· iJ. un accord avec les Etats voisins, Ia Roumanie, le Royaume des Serbes-Croates
Siovenes et Ia Tcheco-Slovaquie. 

Conformement aux pourparlers echanges a Paris aux mois de juillct et octobre 
derniers, le Gouvernement royal hongrois a conclu au mois de decembre une convention 
avec Ia Roumanie et I' Autriche concernant Ia mise en marche d'un -train rapide entre 
Vienne etBucarest, en correspondance avecles trains de luxe Paris-Vienne et Ostende-
Vienne. Ce train fut mis en circulation le 17 fevrier dernier. Ces trois Gou vernements 
ont, en meme temps, convenu de retnblir le trafic de marchandises a partir du 1 cr jan
vier dernier. En raison de certaines difficultes techniques provenant de Ia Roumanie, 
le Gouvernement hongrois ne put conclure cette convention que partiellement. 

Independamment des negociations du Gouvernement, les chemins de fer royaux 
hongrois de l'Etat se sont mis en rapport avec les chemins de fer tcheco-slovaques et 
serbes-croates-slovenes pour regler Ia reprise du trafic au point de 'ille technique; 
rnais les pourparlers a ce sujet n'ont abouti, jusqu'il. present, qu'il. nne reprise lirnitee 
du trafic; en ce qui concerne surtout les chemins de fer du Royaume des Serbes-Croates
Slovenes, les questions pendantes n'ont pu etre reg!ees qu'en principe. 

En general, Ia penurie du charbon empeche le retablissement du trafic propre de 
Ia Hongrie et du transit, car les chemins de fer hongrois ne disposent de reserves de 
charbon que pour un jour, ce que j'ai deja eu l'honneur de ment.ionner dans nne seance 
clu Comite des Reparations autrichien a Vienne. Etant dans !'obligation derestreindre 
leur trafic interne, les chemins de fer hongrois ne peuvent desserYir le transit que dans 
le cas ou les Etats expediteurs mettent a leur disposition Ia quantit.e de charbon neces
sab·e pour effectuer le transport. La consequence- qui, j'espere, ne se produira pa~, 
pourrait etre qu'en revanche les Etats voisins exigent aussi de Ia Hongrie le charbon 
pour le transit hongrois, et Ia Hongrie ne pouvant satisfaire a un tel dt>sir verrait ses 
propres produits exclus du trafrc internat.ional. 
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De ce que j' ai eu l'honneur d' exposer, il suit que Ia liberte du transit est en pra· 
tique inseparable de Ia question du ravitaillement en charbon et que t.ant que ~e~te 
qtiestion ne sera pas tranchee, Ia liberte du transit ne pourra etre garantie qu'en t~eor.ie. 

Une autre question tres importante est cella du materiel roulant, en particuher 
celle des locomotives. Cette question faisant I' objet des etudes de Ia Commission des. 
Reparations a Vienne, je me permets seulement de Ia mentionner. 

Finalement, je me permets d'attirer I' attention de Ia haute Assembltle sur ce ~ue 
Ia plupart des stations situees a Ia frontiere ne sont pas aptes au developpemen: dun 
trafic international, n'ayant ni magasins; ni depots de locomotives, ni d'autre~ mst~l
lations indispensables pour un service de transit international. Pour pouv01r satis
faire aux besoins de ce service, il semble inevitable que les Etats voisins designent, 
dans l'interet commun, le plus tot possible, les stations, sur le territoire de quelq~e 
Etat qu'elles soient situees, qui pourront etre utilisees comme stations de transit 
communes. 

En ce qui concerne !'application des tarifs pour le transit, sans vouloirriensuggerer 
a la Conference, je me permets de lui indiquer les dispositions i:p.scrites dans un traite 
conclu entre la Pologne et Ia Hongrie. . 

Les Parties Contractantcs sont d'accord pour qu'aucune distinction nc soit faite sur les 
chemins de fer entre les habitants du territoire des Parties Contractantes dans le trafic de 
voyageurs et de bagages en ce qui concerne !'expedition, les prix de transport et les impots 
publics en rapport avec le transport. · 

Les marchandises a expedier pour Ia Hongrie, ou par Ia Hongrie pour un tiers Etat, ne 
seront pas traitees - sous les memes conditions - sur les chemins de fer hongrois d'une 
maniere moins favorable en ce qui concerne !'expedition, lcs prix de transport et les impots 
publics en rapport avec lc transport, que les marchandises similaires indigenes au les mar
chandises similaires d'un tiers Etat, dans Ia meme direction et sur Ia meme ligne. Le meme 
principe sera applique sur les chemins de fer aux marchandises a expedier de Ia Hongrie 
pour ou par un tiers Etat. · . 

Ce principe sera reciproquement applique aux marchandises transportees a travers Ia 
frontiere dans le territoire de !'autre Partie et reexpediees de In par chemin de fer. Dans 
ce cas, aucune distinction ne sera faitc entre les societes de navigation des deux Parties Con
tractantes e~ en particulier en ce qui concerne les taxes de transbordement. 

Je sai's tres bien, Messieurs, que je ne suis ici que l'hote de l'illustre Assemblee 
et c' est pour cette raison qu'il ne me reste qu' a renouveler mes sinceres remerciements 
a Ia Haute Assemblee pour m'avoir prete une attention obligeante. 

M. SERRUYS (France). - Monsieur le President, Messieurs, il est a peine utile 
de faire remarquer dans quel esprit la Deh\gation fran~aise aborde le problema de Ia 
liberte du transit. · 

Si le regime liberal que Ia France a, depuis toujours, pratique en cette matiere 
ne constituait pas lui-meme une preuve sans conteste, il suffirait de vous rappeler 
que c'est sur !'invitation du Gouvernement fran~ais que fut ouverte, des octobre 1919, 
Ia premiere deliberation sur Ia question qui fait I' objet de notre debat. 

Cependant Ia France.n'avait aucune raison, qui lui fut propre, d'instituer cette 
consultation immediate. 

Le. Pact_e lui-me~e avait yrevu pour elle des exceptions eventuelle~ au principe 
de Ia hberte du transit, en stlpulant que les necessites speciales des regions devastees 
pendant Ia guerra de ~914-1918 devront etre prises en consideration. La France sans 
renoncer au benefice de ces exceptions, a ete surtout preoccupee d'une appli~ation 
effective du principe. · 

Des traites de paix lui donnaient par ailleurs, en ce qui concerne le transit a travers 
les p_ays de !'Europe Centrale, des garanties qu'aucun statut international ne pourra 
modifier. 

Beneficiant ainsi de certaines exceptions prcvues par le Pacte · et de garant' 
r. ~ I . . ieS 

e:rpresses con er~es par es traites de prux, Ia France eut pu s'abstenir de toute initia-
tive en Ia matiere, d'autant qu'elle est plus que d'autres appclee a supporter Ia ch 
d t · 't arge u ransi . 

. . ~n efiet, du f~it de leu~ situation geographique, certains p~ys sontsurtoutdesbene
hctaires du tran~It dont d autres pays supportent I' obligation. Placee a Ia pointe occi
dPntalfl du conttnent europ6en, Ia France est, parmi ce~ derniors, destinee a aSSIJmer 
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une part importante d'une tache dont l'accomplissement lui est certes malaise a cause 
des ravages de Ia guerre, et dont elle n'eut point eu, des lors, interet a aggraver les 
conditions. . 

Si le Gouvernement frant;ais a, des la signature de la Paix, con vie tous Ies Membres 
. de la Societe a etudier les moyens d'assurer la liberte du transit, c'est done qu'il voulait 

affirmer son adhesion pleine et entiere a l'un des principes fondamentaux du Pacte. 
C'est des deliberations de Paris, Messieurs, qu'est issu le projet de Convention 

qui vous est soumis; de Ia nature de ces deliberations resulte le caractere du Lil're Vert. 
II suffit de parcourir le commentaire historique qu'il contient pour se rendre· com pte 

qu'a la Conference de Paris lcs systemes les plus differents ont ete presentes et que les 
doctrines se sont affrontees sous leurs aspects extremes. C'est souvent un compromis 
entre ces systemes et ces doctrines que represente le projet de Convention du Lil're 
Vert, mais parfois c' est l'une des theses en presence qui a prevalu et parfois des ques
tions de principes ont ete omises dont on pourrait meme se demander si elles ont ete 
posees. 

Je n1en veu:x: qu'un exemple. 
L'engagement que les Membres de Ia Societe ont pris par i'article 23 du Pacte 

comporte trois modalites principales d'application : 
- II peut etre realise pour-chaque Etat, au moyen de sa lE\gislatiou natiouale, 

dument appropriee; 
- II peut etre !'objet d'une application concertee sous forme de recomman

dation commune; 
- II peut etre !'objet d'une convention internationale. 
La Conference de Rome a detaille ces diverses modalites. Le Livre Vert, par contre, 

en vous presentant Ie projet de Convention, ne fait pas mention de ces moyens divers 
d' application de l' article 23 du Pacte et il ne semble pas que Ia question ait ete posee 
de savoir lequel devait etre pref6re, ni surtout de sa voir si l'une ou I' autre des modalites 
d'application ne devait pas etre retenue pour l'un ou !'autre des aspects du probleme 
d' ensemble. Seule !'hypothese d'une convention a subsiste. 

II n'en demeure pas moins que, tel qu'il vous est soumis, le projet du Li1're Vert 
represente un statut complet et systematique pour un regime international du transit. 
C'est une codification remarquable par sa precision et sa rigueur et qui constitue une 
assise soli de pour nos travaux. 

J e ne vondrais pas y porter atteinte en rappelant que ces qualites memes pourraient, 
dans une certaine mesure, compromettre son succes. Mais il faut se souvenir que, Iors
qu'un 'statut international revet cet aspect de systeme et de rigueur, lorsqu'il fait abs
traction des legislat.ions nationales et surtout des uonditions propres a certains pays, 
il risque de recueillir une unanimite surtout theorique. L'unanimite etait acquise a 
La Haye, en 1902, pour !'unification de la Iettre de change et du billet a ordre, ct 
rependant, cette Convention internationale n' a pas ete ratifiee. 

Si nous concluons ici une convention internationale en matiere de transit, sous 
les auspices de la Societe des Nations, il faut qu'elle soit de telle nature que to'us 
les Etats signataires puissent Ia ratifier. Pour cela, il faut- et il su!Iit- qu' elle puisse 
s'accorder avec la plupart des legislations nationales, qu'elle respecte, en these genti
rale, l'autonomie et notamment la liberte contractuelle des Hautes Parties, ct qu'elle 
admette en part.iculier les derogations que justifient non seulement les conditions 
economiques, topographiques, techniques propres a certains Etats, mais memo Ie degre 
de developpement de leurs communications ou de leurs echanges. 

Si favorable qu'elle soit au principe de la liberte du transit et a son application 
aussi etendue que possible, 'la 'Delegation fran~aise ne peut meconnaitre le regime special 
qu' ex;igent certaines con trees, possessions lointaines dependant des Etats Contrac
tants ou territoires isoles confies a leur administration. En ce qui la coucerne, Ia Dele
gation franQaise estime qu'il y aura lieu de tenii.· compte, dans une large mesure, des 
situations existantes, soit 'en enumcrant, comme lo prevoit !'article 10, los accords 
anterieurs qu'il cbnviont de maintenir en vigueur, sbit en prevoyant, par une claUS\' 
speciale, une application differee et progressive, pour certains pays, des dispositions 
de Ia Convention. 

S'il convient d'assurer au regime que nous allons instltuer la ratification de toutes 
Ies Parties Coritradtatites, ·iJ impoi·te par ailleurs de l'l!tablir avec assez de reserve pour 
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qu'il puisse ultcrieurement recueillir !'adhesion d'autres Etats de l'un ou de !'autre 
continent. Surtout Jorsqu'il vise Jes progres de l'humanite entiere, les conceptions et 
Jes S)'Slemes de !'ancien monde doivent pouvoir s'assouplir aux idees et aux conditions 
du nouveau. 

Enfin, Messieurs, pour etre effective, Ia Convention qui va faire !'objet de notre 
debat doit non seulement pouvoir recuoillir les suffrages de tousles peuples du monde, 
mais en outre il faut que le suffrage de chacun soit donne sansarriere-pensee;ilfautou 
bien que chacun puisse donner !'assurance qu'il respectera Ia Convention dans tous 
los cas, ou bien qu'il puisse reserver los circonstances 011 elle cessera de s'appliquer. 

La Delegation franc;aise al'ardente volont.e qu'une Convention soit conclue en toute 
equite et en toute Joyaute; elle a confiance qu'elle sera ensuite appliquee dans les 
memes conditions. La Societe des Nations lui donne a cet effet deux garanties d'ordre 
different, puisqu'elle a cree !'amiable compositeur qu'est Ia Commission consultative 
et technique, ou tout autre organisme habilite par le Conseil de Ia Societe, et qu'elle 
a cree, d'autre part, le tribunal, jugeant a Ia fois en droit et en equite, qu'est Ia Cour 
internationale de Justice. Les considerations generales que nous avons eu l'honneur 
de vous presenter suffiront a expliquer les amendements que nous comptons soumettre 
a vos deliberations. En vous les presentant, Ia Delegation franc;aise, fidele a Ia pensee 
du Gouverncment franc;ais lorsqu'il a convoque Ia Commission d'Etude de Paris, a 
pour but de raciliter a chaque :Eta.t, en matiere de transit, l'accomplissement d'un devoir 
international dont depend, dans une large mesure, Ia paix et Ia prosperite des peuples. 

M. NEU.JEAN (Belgique). - Monsieur le President, Messieurs, Ia Delegation 
beige est animee du plus ferme desir de voir aboutir le projet de Convention soumis a 
Ia Conference et d' eviter a cclle- ci toute espece de difficultes ou de contrarietes, ainsi 
que j'ai deja en l'honneur dele dire a votre premiere seance. 

C'est dans cet esprit, Messieurs, que nous aborderons !'objet en discussion. Nous 
ne pouvons cependant nous dispenser de faire remarquer que le projet de Convention 
en discussion est incomplet. Cette Convention consacre des droits au profit des pays 
transitants. Elle n'accorde pas de garantie correlative aux pays traverses. Cette 
observation, a Jaquelle nous tenons vivement, a deja ete presentee 'Par Je delegue 
beige dans les preliminaires du Traite de Paix. Nous nc renonc;ons pas a cette obser
vation. N.eanmoins, Ia Delegaticn beige, avant tout soucieuse de conciliation, 
declare qu'elle est prete a voter le projet en deliberation, sans que, cependant, de 
son vote, on puisse conclure qu'elle attenue en rien !'interpretation qu'elle a deja 
entendu donner a !'article 23 e) dn Pacte. 

Telles sont les observations que nous avons cru necessaire de presenter des le 
debut de cette discussion. 

M. MIRZA HUSSEIN KHAN ALAI (Perse).- Monsieur le President, Messieurs, 
au moment oil nous abordons Ia discussion du projet de Ia Convention sur Ia Liberte 
du Transit, qu'il me soit permis d'abuser quelques instants de votre indulgence, pour 
vous exprimer en peu de mots !'importance capitale que Ia Perse attache a cette inte
ressante question. 

J'ose croire que Ia plupart des honorables delegucs ici presents sont peut-etre 
encore trop portes a associer Ia Perse principalement a son passe glorieux et aux .Mille 
et llne Nuits. Et, bien que nous soyons loin des temps oil I' on se demandait: "Comment 
peut-on etre Persan? », il me semble qu' on ne se rende pas suffisamment compte, id'heure 
qu'il est, de !'importance de Ia position geographique demon pays, des circonstanccs 
qui ont jusqu'ici retarde son developpement economique et des services tres appre
ciables qu'il est appele et pret a rendre au bien-etre et a Ia solidarite de l'humanite. 

II ne serait done pas superflu de jeter un peu de lumiere sur cette partie du monde 
et de dissiper lea mirages qui, trop souvent, enveloppent les pays d'Orient. 

J' ai ete charge, Messieurs, de vous declarer que mon Gouvernement a accueilli avec 
un tres vif interet l'ouverture d'une Conference qui a pour tache d'etudier l'importante 
question des Communications et du Transit. II est heureux d' a voir ete invite a y par
ticiper, car il estime que, seul, !'effort commun de toutes les nations permettra Ia reprise 
norm ale des echanges commerciaux et pourra, en meme temps, retablir cette saine cir
culation dont Ia vie de Ia societe humaine, menacee pendant Ia guerre, a taut besoin. 
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La Perse a joue de tout teinps un role tres important au point de vue commercial 
et economique, non seulement a cause de ses richesses naturelles, mais surtout par sa 
situation geographique qui faisait d'elle Ia grande route commerciale suivie par toutes 
los caravanes entre !'Occident et l'Orient, mettant en contact Ies pays de l'Asie cen
trale avec Ia Mediterranee et Ia Mer Noire. 

Consciente de son passe et debarrassee, par le fait meme de son admission comme 
Membre au sein de Ia Societe des Nations, des traites, conventions, concessions, u~a
ges, etc., qui apportaient des restrictions a sa liberte, elle est resolue a developper 
ses communications et a collaborer, dans toute Ia mesure de ses moyens, au retablis
sement economique du monde. Elle espere que les ent.raves qui ont jusqu'ici paralyse 
ses efforts et l' ont privee de libre communication avec to us les pays etrangers seront 
enfin, .de fait, ecartees sous les auspices de Ia Societe des Nations .. · 

La Perse a, en effet, ete arretee depuis plus d'un siecle dans son developpement eco
nomique et dans Ia mise en valeur de ses ressources, par Ia politique oppressive prati
quee a son egard, qui l' obligeait, a plusieurs reprises, a renoncer a Ia construction de 
!ignes ferrees eta l' octroi de concessions de ports, routes, etc., a des nationaux d' autres 
pays; ql.!.i empechait le transit par le Caucase (c'est-a-dire par Ia voie Ia plus rapide) 

. de marchandises etrangeres destinees a la Perse et voulait meme porter atteinte a 
l'echange de colis postaux entre I' Europe et !'Iran; qui s'opposait a Ia libre navigation 
de Ia mer Caspienne par les navires persans; qui imposait a Ia Perse un tarif douanier 
tout a l'avantage des manufactures d'un pays et au detriment des produits d'autres 
pays etrangers. · 

Du Iait de !'invasion de son territoire pendant Ia guerre, la Perse a souffert des 
prejudices et des degats enormes pour lesquels ellen' a pas encore obtenu de reparation. 

On ne s'etonnera done pas qu'elle soit actuellement en proie a nne crise econo
mique des plus aigues, qu' elle so it arrieree roateriellement et qu' elle manque d' outil
lage moderne. 

La Delegation persane aura ainsi pour tache principale de suivre de pres les deli
berations de Ia Conference et de tenir son Gouvernement au courant des resolutions 
et projets qui en seront le fruit, afin de lui permettre de les etudier et de se conformer 
aux decisions inspirees par les principes de liberte et d'egal respect des droits et des 
interets de tous les peuples. · 

J'ai aussi pour devoir de reclamer avec energie- et je suis hem•eux de constater 
que ce principe est consacre dansle texte que nous avons devant nous -le libre tran
sit des marchandises provenant de tous les pays etrangers a destination des mar
ches persans arrivant par n'importe quelles voies et notamment par celles qui lui sont 
encore ferrnees. Cependant, chez nous, le regime du transit est prevu par Ia legislation 
douaniere, et Ia libre navigation de notre fleuve le plus important, le Karoun, assuree 
a tous les pavilions depuis quarante ans. 

J' aurai l'honneur de soumettre a la Conference par les soins du Secretmiat to us 
It's chiffres et donnees disponibles au sujet de l'etat de nos transports. J'y joindrai 
une carte de Ia Perse et des pays limitrophes, pour mieux faire ressortir Ia situation 
geographique particuliere de mon pays, situation qui lui permet d'esperer qu'on se 
souviendra de lui dans la representation eventuelle a Ia Commission technique et 
consultative. 

Quant ala perspective du prochain avenir, Ia Perse, riche en combustible liquide 
et en gisements houillers, desire equiper a nouveau ses anciennes routes, utilisees drpuis 
des siecles par les nations commerr;antes, pour servir aux besoins du commerce entre 
.J'Europe et l' Asie et pour augmenter Ia prosperite de tous les peuples. 

Elle s'associe de tout comr aux idees genereuses qui ont preside a Ia convocation 
de Ia Conference des Communications et du Transit; elle desire ardemment voir Ia porte 
economique grande ouverte chez elle et la paix se retablir dans les pays qui l'avoi~ 
sinent, afin que les difficultes presentes soient enfin supprimees. 

M. PAVICHICH (Etat serbe-croate-slovene). - Messieurs, notre eminent presi
dent, dans son magnifique expose, nous a trace, avec nne clarte merveilleuse, les limites 
jusqu'auxquelles nous pouvons aller dans nos resolutions pour le bien et le progres 
de l'humanite. !/ideal bumain serait sans doute un seul Etat, l'Etat universe!, avec 
un seul gouvernement. Mais puisque Ia tache de cette haute Conference n'est pas de 
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· t t r de !'humble et incom-
er~er Ia "Cite du solei! n l'Utopie, il nous faudra nous con en e . . . r 
plcte Societe des Natio~s dont nous sommes un organe. Elle nous a envo~es lCI potu 

bl t Plus agreable Ia vte sur no re chercher les moyens de rendre plus supporta e e un peu 
1 

t' 
· t' t d commerce entre es na 10ns. planete en facilitant toutes sortes de commumca tons e e d 

Si dans cette recherche nous raisons quelques petites choses pour eviter, ou ren re au . 
. . . . 1 r<ms nous en aller contents de moms plus dtffictle Ie ptre des maux, a guerre, nous pour • 

1
. 't 

notre travail. II est de notre devoir d' aller dans cette voie jusqu' aux extremes tmt es 
· · · I'd · " h · · us animent se rencontrent oit le prmctpe cosmopolite et Ia so 1 ar1t~ umatne qm no 

avec l'independance, Ia souverainete et les intcrets des Etats qui veulent composer. 
cette Societe. Cette tache est tres difficile. . 

Le royaume des Serbes, Croates et Slovenes est aile meme beaucoup pi~s 1om ~ans 
cette voie, surtout Ia Serhie, qui ne s'epargna aucun sacrifice pour les tdeals del hu
manite. Desormais, Ia necessite ·et Ia dure experience nous imposent de ne pas .aile~ 
plus loin que ces limites. Nous prenons au serieux cette Conference et, po~r cetteratson, 
nous desirons que toutes les Conventions qui y seront votees soient rattfiees pa~ ~ous 
les Membres de Ia Societe des Nations, autrement elles n'auraient pas d'efficaCite. II 
nous semble surtout necessaire d'eviter l'apparence qu'il y ait dans cette Societe des 
super-Etats, comme s'exprime noti·e aimable President, et par consequent des sous· 
Etats. 

J e sais bien que l'egalite est un bien ideal et irrealisable sur terre, et que leshommes, 
qui ont invente des mesures merveilleuses pour mesurer les grandeurs physiqu~s, n'o~t 
pas in vente une mesure pour Ia grandeur morale qui, peut-etre, ne nous asstgneratt 
pas Ia derniere place parmi les nations; qu'il faut done donner, dans les decisions de 
Ia Societe des Nations et dans ses institutions; plus de place aux grands qu' aux petits. 
l\lais pour atteindre ce hut il n'est pas necessaire d'en exclure completement les petits. 
ll est de notre devoir de t.endre a !'ideal de I' egalite, et non pas de no us en eloigner, 
surtout de ne pas eveiller le soup<;on que les petites nations pourraient concevoir d'etre 
traitees en interieures par les grandes; car dans ce cas cette noble institution, qui a 
eveille tant de belles esperances, ile saurait survivre, pas meme a ceux qui l' ont creee. 

1\Ialheureuse.ment, depuis le ·commencement de Ia Conference de Ia Paix, a Paris. 
l'on n'a pas su eviter cette apparence, et les petites nations ont du souvent subir la 
dictature des grandes qui ont decide de leur sort, sans meme leur conceder le droit 
de participer dans ces decisions; et je parle de nations alliees qui ont donne tous leurs 
biens et tout leur sang pour le triomphe d'une cause juste et sainte. II y a des Membres 
de Ia Societe des Nations qui ne sont representes ni dans le Gonseil de Ia Societe, ni 
dans les Comites de Ia Societe, et qui ne seroiit peut-1itre jamais representes dans 'le 
Comite permanent des Communications que nous allons elire; bref, qui n'ont pas meme 
un fonctionnaire dans les bureaux de Ia Societe. 11 serait ahsolument necessaire, pour 
Ia consolidation de cette Societe, que chaque Membre y soit represente proportionMlc 
lemont et que, autant que possible, aucun des Memhres ne soit exclu d'aucune de ses 
institutions. Les raisons d'economie que I' on pourrait faire valoir contre ces principes 
no peuvent pas etre envisagees serieusement, quand il s'agit d'une ceuvre de paix, par 
des nations qui ont depense des centaines de milliards pour Ia guerre, c' est-a-dire pour 
a voir Ia paix. · 

A pres tant d' experiences, il est bien nature! que nous nous souvenions du pi-incipe 
nil de TUJbis sine nobis. Nous sommes resolus a nous tenir desormais fermement a ce 
principe, ce qui ne veut pas dire que notre Patrie ne tera pas pour 1'avenir tout son 
devoir envers l'humanite et qu' elle ne lui offrira pas tout sacrifice que cei!e-ci pour
rait justement exig.er d'elle. Notre Patrie se sent membre de l'humanite, et juste
ment pour cette rruson elle a des devoirs aussi envers soi-meme. Mais c'est elle-meme 
qui jugera desormais si les sacrifices qu' on lui demand era' sont vraiment pour le bien 
et le progres de l'humanite. 

Ellc emhrasse a cceur ouvert le principe de. Ia liberte des communications, do Ia 
liberlc du transit, de Ia liberte des transports par voie ferree et do Ia Iihorte dos ports, 
car lc sublime mot l.iberte exerce toujours uno action magique sur olio, memo quand 
ilne s'agit pas de Ia ]iberte morale ou politique, mais des libertes matericlles et econo
wiques. Notre Patrie donnera volontiers toutes ces liberles A ses voisins etA tous ·Jes 
.\fembres de Ia Societe des Nations~ quoiqu'elle soit le pays du mondc dont Ies voisiriM 
ont le phis besoin dtl transit pour leurs marchanaises d'importation· et"d'expol'tation, 
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tandis que nous-memes n'avons pas besoin d'eux, et quoique Ia Conference de Ia Paix 
ne nous ait laisse aucun port qui relierait l'interieur de notre pays avec la n•er par un 
chemin de fer normal, a nous qui avons tant de ports naturels sur Ia mer I 

Les avantages que, de cette far;on, nous donnons a nos voisins et aux autres Membres 
de Ia Societe des Nations sont incomparablement plus grands que ceux que nous en 

. pourrions recevoir. Notre pays, situe entre le Danube, principale artere commerciale 
de I' Europe continentale, et lamer Adriatique, possede une des meilleures positions com-· 
merciales sur le globe. Une grande partie du commerce de Ia Tcheco-Slovaquie, de 
1' Autriche, de Ia Hongrie, de Ia· Pologne, de Ia Roumanie et de Ia Bulgarie doit passer 
par notre territoire,L' exportation des grands Etats industriels pour lesdites regions 
doit passer aussi par notre territoire. N ous voulons esperer que tous ces avantages, que 
nous leur donnons sans contre-partie equivalente, ne nuiront pas a notre industrie 
naissante en favorisant une concurrence sans merci. 

La Societe des Nations ne devrait, en outre, pas oublier que notre pays a ete de tous 
le plus eprouve dans Ia guerra, et que nos voies de communications se t.rouvent dans 
un tel etat que toutes les Conventions de cette Conference seraient vaines en ce qui 
no us regarde, si ces voies n' etaient pas reparees et si ceux qui les ont detruites ou en
dommagees n'executaient pas les reparations sanctionnees par les Traites de Paix. Je 
declare par consequent que nous ne pourrions pas ratifier les Conventions de cette 
Conference si les Traite.s de paix de Versailles, de Saint-Germain, de N euilly et, en 
premiere ligne, celui de Trianon, ne sont pas ratifies par to us les Membres signataires. 

J' ann once des amendements dans ce sens aux divers projets de Convention qui nous 
sont soumis, et en particulier a celui relatif au transit, qui nous occupe en ce moment. 

Sir Louis KERSHAW (lnde) (s'exprimant en anglais). - II serait peut-etre de 
quelque interet pour la Conference d'entendre de breves explications sur la fa~on dont 
le projet de Convention sur le transit est considere dans un des pays de 1' Asie. 

II me parait d'autant plus desirable de donner cette explication que Ia Commission 
qui a elabore ce projet de Convention ne comprenait pas de representant de l'Inde et 
que, en consequence, elle ne connaissait pas a fond les conditions particulieres du 
transit dans ce pays. 

Les plus importantes des routes oit passe le transit dans les Indes joignent les port.s 
de mer d'une part, avec un nombre tres considerable de pays situes aux frontieres ter
restres, Ia Perse a I' ouest, I' Afghanistan, le Turkestan russe et chinois, Nepaul, le 
Thibet, Ia Chine et le Siam d' autre part. 

En tant que le projet de Convention influe sur ces courants de transit, je suis heu
reux de pouvoir dire que mon Gouvernement desire sincerement faire jouer le prin
cipe de Ia liberte du transit. Je n'ai pas besoin de dire que cela faciliteraitenormement 
le trafic international avec un grand nombre d'importants marches d' Asie. 

11 y a, cependant, une petite difficulte (relative aux Etablissements fran~ais dans 
les Indes) qui s'oppose a I' acceptation complete du projet de Convention. Le commerce 
fait avec les Etablissements fran~ais et portugais n' est pas de tres grande importance, 
mais si les stipulations du projet de Convention etaient appliquees sans changement, 
il en resulterait de grosses difficultes administratives, ·non seulement pour le Gouver
nement des Indes, mais encore pour les Gouvernements de France et de Portugal. 

J e ne me propose pas de vous indiquer des main tenant queUes sont ces difficultes, 
car j'espere etre autorise plus tard a presenter a Ia Conference, a pres consultation avec 
les Delegations de France et de Portugal, un amendement destine a tourner les diffi
cultes. 

Je crois que je puis aller jusqu'a dire qu'en principe les trois Delegations sont d'ac
cord pour estimer qu'il est desirable d'exclure ces petits territoires de I' application de 
la Convention. La seule chose necessaire est de trouver un texte pour trancher Ia ques
tion. J'ai toute~onfiance que nous trouverons quelque formule qui soit acceptable 
aux trois Gouvernements interesses ainsi qu' aux colonies. 

M. RESTREPO (Colombie). - Le representant de Colombie a entendu ce malin, 
avec Ia plus grande attention, le savant expose fait a cette tribune par !'eminent 

3-~ 
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. . . - ef. t a Ia politique de touta 
professeur M. Alvarez, representant le Ch1h, ma1s se r eran 

f A111erique latine. . . 1 t" contenues dans 
Le representant de Colombie s'associe volontters aux dec ara 10~s al d 

1
, A e-

ledit expose pour autant qu'elles expriment les aspirations les plus liber _es tte mh_ 
' · ·r s et de transtt a ranc IS-rique Ia tine vers !'unification d'un systcme de commuruca Ion . . . d t . s 

sant tous les hommes ainsi que tous leurs biens, tous les produtts de leurs m us ,rie ' 
. - d ·. · t tifs de toutes entraves, to us les services d' entr' rude, tous les serviCes a m1ms ra _ 

charges et prohibitions qni les aocablent aujourd'hui. . 
.Mais cependant le representant de Colombie a le grand regret de ne pas pouvoir 

s'associer aux restrictions et differences tirees de la geographie qui.sont contenues da~s 
certaines parties dudit expose. Dans cette matiere de communicatio~s et de. t~·a~stt, 
la Colombie n'entend pas avoir deux politiques : l'une reglant ses affrures a~eriCrunes 
et !'autre reglant ses affaires avec !'Europe, l' Asie et le reste du monde. Elle Ira; quant 
au sujet en discussion, aussi loin que n'importe que! pays, restant par Ia fidele au~ 
plus cheres traditions de son aroit public, inte!'ne et e~tern~, telle~ qu' elles ?nt ete 
fondees par des documents d'une portae mondiale; rerbt gratw Ia !01 du 5 avri11852, 
etablissant la plus complete liberte de navigation pour tous les pavilions etrangers, 
dans tous Ies fleuves et rivieres du pays, les concessions donnees par son Gouvernement 
aux difierentes compagnies des Etats-Unis et de Ia France, pour Ia construction du 
canal de Panama, et son traite de 1846 avec les Etats-Unis d' Amerique, par lequelles 
douanes ont ete supprimees dans l'isthme de Panama pendant tout le temps que Ia 
Colombie a eu le controle materiel de ce territoire. 

La-Colombie, enfin, souhaite aujourd'hui que Ia Conference arrive a des conclu
sions qui soient le plus large possible. 

- 1\f. HANSEN (Suede). - Messieurs, en rna qualite de representaJit d'un pays 
qui, grace· a sa situation geographique eta son "etendue tres considerable, est forcement 
appele a jouer un grand role comme pays de transit, je me permets de presenter quelques 
observations generales au moment oil Ia Conference va examiner le projet de Ia Con-
vention du Transit. -

Permettez-moi tout d'abord de v<ius rappeler que la Suede, dont la longueur est 
de plus de 2.000 kilometres, separe, par sa situation geographique, de graJides par
ties de !'Europe occidentale et orientale. Mais Join d' etre un obstacle qui empeche et 
entrave les communications, elle tient ales developper et ales faciliter. L'importaJice 
de notre pays au point de vue du traJisit etait considerable depuis longtemps deja, 
mais n'a fait qu'augmenter ces dernieres annees. Au fur et a mesure que les rapports 
commerciaux avec Ia Russie reprendront et que Jes nouveaux Etats baltiques develop
peront leurs forces econoiniques, il est a prevoir que cette importance ira en s'accrois
saJit. 

La Suede a Inis beaucoup de soin a perfectionner ses moyens de locomotion afin 
- ' d'etre a meme de repondre aux exigences que !'evolution a suscitees. Elle s'efforce 

en ce moment de resoudre quelques problemas d'une graJide portee. Nous travaillons 
avec energie a l'etablissement, d'un cote, de "!ignes de trajet modernes et directes 
entre Ia Suede et I' Angleterre et, de I' autre, entre Ia Suede et les pays a I' est de Ia mer 
Baltique. 

Par cette amelioration des moyens de transport de !'ouest a l'est et vice versa 
nous esperons anssi parvenir a developper notre commerce et notre industrie et noue; 
des rapports encore plus intimes avec tout le monde civilise. 

Mais, ~ess_ieurs, ce ~'est pas exclusive~ent de ce point de vue q~e Ia Suede porte 
un graJid mteret aux ImportaJites questiOns dont Ia Conference s'occupe a l'heure 
actuelle. La Suede possede a l'interieur de ses frontieres des ress~urces naturelles 
considerables, not~m~nt e~ bois et en mines de fer. 11 y a un interet qui est part age 
par tons les pays qm n en d1sposent pas eux-memes, a ce que les materiaux indispe _ 
s~le~ a leur industria soient, par les voies les plus commodes, trmsportes a leur de~" 
tmat10n.. 

Nous so=es done tout disposes a faciliter dans le sens le plus large Ia sol t' d 
. bl' d lib . u Ion e l'1mportaJit pro .,me u re transit. 
- Au eours du debat, je me permettrai de revenir sur les difTerents artie) d 1 C 

I b · ~ ·al es e a on-vention en que ques o servat10ns sp.,ci es et sans portee generale Tout I · ., · t A 
· e o1s, J ru rouv., 
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opportun d'indiquer di>s a present, par ces quelques paroles, que Ia Suede se rallie 
pleinement aux principE<s genereux et aux nouvelles idees auxquels la Convention 
du Transit veut donner une forme concrete. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). - Messieurs, je vous demande la permission 
d'examiner tres brievement devant vous la Convention dont !'adoption vous est pro
posee, en vous priant, des l' abord, de ne pas vous ba.ter de tirer de conclusion de ce que 
je vais vous dire avant d'avoir entendu la fin de mes observations~ Je crains en effet 

. que vous ne m'accusiez d'etre retrograde alors que je veux examiner ce que nous 
sommes ious enchantes d'accepter, et c'est pour cela que je prends la liberte de vous 
demander de reserver votre jugement. 

La premiere question qui se pose est celle de savoir quel est ce droit de transit, et 
d'ou il vient. Nous allons examiner si vraiment ce droit est assez logique, assez naturel, 
assez efficace et assez legitime pour qu'une Assembleecomme celle-ci oil tant de com
petences se trouvent reunies soit unanime pour l'admettre. Encore une fois, « exami
ner » ne veut pas dire " combattre "· Attendons la fin pour juger. 

J e constate tout d' abord que le droit de transit n' est pas le droit, prevu dans le 
Code civil en faveur de Ia propriete enclavee, de trouver une sortie. C' est le droit de 
COuper, par Je plus court, a travers toute propriete, en vue de diminuer son chemin 
au lieu de passer par Ia voie publique. Ce dr~it n' existe pas dans le droit prive. Que 
celui qui n'a pas de sortie sur larue oblige ses voisins a lui en donner une, c'est si na~ 
turel que cela existe dans toutes les legislations du monde, du moins dans toutes ceUes 
des peuples civilises. Mais que quelqu'un ·ait le droit de passer a travers la propriete 
d'autrui parce que ce passage rac.courcit son chemin et non parce qu'il n'a pas d'autre 
voie pour parvenir a son but, ceci n' existe pas dans le droit prive. Est-ce a dire que tout 
ce qui n' existe pas dans l_e droit prive ne doive pas exister dans le droit international? 
Certes, non. D'ailleurs, il sera a examiner si la mesure ne devrait pas etre aussi intro
duite dans le droit prive. 

Mais alors une autre question se pose. On dit toujours que !'interet individuel doit 
disparaitre devant I' interet general. C' est une de ces phrases que l' on a tellement !'ha
bitude de prononcer qu'on le fait sans en examiner le sens. Cependant, il y a bealicoup 
a dire sur ce point. En effet, il y a toujours une certaine contradiction entre !'interet 
individuel et !'interet general. Est-il vrai qu'il faille toujours sacrifier !'interet indivi
duel? S'il en etait ainsi, Trotsky et Lenine auraient raison, et la collectivite seule aurait 
to us les droits, l'individu n' en ayant aucun. 

D'autre part, l'individualisme isole, l'individualisme Sauvage, l'egoisme a outrance 
qui ne tient compte en aucune fac;on de I' interet general, l'egoisme animal est evidem
ment tout aussi inadmissible que le communisme. Les deux extr8mes se touchent, 
comme cela arrive dans la plupart des problemes. Mais alors, si vraiment !'interet 
individuel doit. disparaitre devant l'interet general, en allant jusqu'au communisme 
sauvage, l'individu disparait completement devant la collectivite. ll y a toute une 
gamme depuis le cas oil on sacrifie !'interet individuel devant !'interet general jusqu'a 
celui oil on sacrifie !'interet general a !'interet individuel, et c'est le doigte social de 
ceux qui nous gouvernent et qui font des lois qui met l'harmonie dans cette anti
nomic." Pourquoi? C'est l'egoisme, source de conflits, source de malheurs, source de 
guerre, source de destruction. Oui certes, mais l'egoisme est aussi source d'emulation, 
source de progres, source de civilisation. II faut reconnaitre qu'il a son bon cote et je 
ne voudrais pas vivre dans un pays d'oil l'egoisme aurait completement disparu, de 
meme que je ne voudrais pas vivre dans un pays oil il n'y aurait que de l'egoisme. 

Voila pourquoi dans cette echelle qui va depuis l'egoisme sauvage jusqu'au commu
nisme sauvage, il y a lieu de tenir compte ·de combien de degres 1' on descend dans le 
sacrifice de !'interet individuel a !'interet general. 

Oii veux-je en arriver? II y a sur le globe des pays qui depuis des siecles, ont eu 
leur liberte, le bien le plus precieux qu'un pays puisse avoir; ils se sont developpes, 
ils ont lutte, ils ont soufiert, ils se sont sacrifies pour liberer les autres. Le pays q~e je 
represente est un de ceux qui viennent de se liberer: bien que ce ftlt deja un royaume 
libre, il jouissait d'une liberte telle que j'aime mieux n'en pas parler. Nous sommes 
done un pays neuf, un pays qui vient de respirer ce que nous appelons Ia liberte, et vous 
ne sauriez vous etonner si, apres avoir ete pendant des siecles abreuve d'hypocrisie et 
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. "d" . t t •tre avec un peu de frayeur 
de faussete, il accucille avec un peu de timi Ite, e peu :e d tre liberte 

· · · · depu1s longtemps e vo ' Ce a quoi VOUS autres grandes natiOnS qui JOUISSeZ 
' . t •t de retrogrades et de sauvages vous etes si accoutumees que vous nous tra1terez peu -e re . · 

si nous nous faisons un peu d'obstruction a ces grandes idees de hberte que n~~s 
' ' .,_.. ' 11 presentent un v~ri-sommes tout disposes a admettre car nous sentons vien qu e es re . . 

. ' . · t devoir et nos sacrifices ces table progres. Bien que nous ayons fait, nous aussi, no re ~ 
sacrifices auraient ete certainement inutiles sans !'appoint et !'aide des grandes natrons 
genereuses comme l' Angleterre, Ia France, l'Italie, les Etats-Unis ~· Ameri~ue, le Japon 
et tous les pays qui ont pris part a la grande guerre dont est sortie notre hbe:te· . . 

Alors je me demande si ce droit est vraiment nature!, s'il est vraiment JUSte, s'rl 
est un bien pour nous et pour tout le monde. . ,. 

Et quand je dis : « J e me demande », je vous prie encore de cons1derer qu II Y 
a deux choses dans ce « je me demande ». · . , 

En efTet moi j'ai puise mes idees j'ai fait mes etudes en France. Pour m01, c est 
bien. Mais, ~ue ~ont penser mes frere~ restes la-bas, ceux qui n'ont pas·pu faire d'_etu
des; ceux qui, de puis quinze ans, sont abreuves de mensonges? II f~udr~ me l~ss.e~ 
Ia possibilite de les convaincre, ceux-la, de les convaincre que ce que Je VIens f~e ICI 

est bien, parce qu'ils ne sont pas si faciles que d'autres a amener aces nouvelles rdees 
de liberte;parce qu'il n'est pas facile de leur faire hl.cherl'arme qu'ils tiennent dans Ia 
main et avec laquelle, farouchement, ils defendent les avantages qu'ils ont gagnes a 
force de sacrifices. 

Ceci dit, Messieurs, je ne tiens pas a vous efTrayer. J e vous declare, au contraire, 
que le Gouvernement roumain est partisan de la liberte du transit. Je vous le declare 
nettement, apres ces paroles qui peut-etre pouvaient etre mal interpretees. 

Mais qu'est le transit? C'est le droit de passer a travers un pays. II faut qu'il y ait 
une egalite de traitement devant ce droit. II ne faut pas que Paul soit traite autrement 
que Jean. Mais faut-il fa ire de cette question de transit une question de protectionnisme, 
de libre echangisme? Voila ce que je demande. Messieurs, vous pensez bien que je 
ne porterai pas devant vous les questions d u protectionnisme et d u libre echangisme, car 
vous les connaissez. II y a un fameux paradoxe qui dit : « On creuse un tunnel et on le 
bouche en mettant un gendarme devant. » Mais ce n'est qu'un parado:x;e. Lorsqu'on 
fabrique un instrument, en lui donnant une certaine destination, il n' est pas dit qu'il 
doive servir dans tous les cas possibles et imaginables. Ainsi, un couteau est fait pour 
couper, mais il n'est pas fait pour couper des gorges. Un tunnel est creuse pour laisser 
passer des marchandises, cela ne veut pas dire qu'il doit laisser passer n'importe quelles 
marchandises et que son existence amene une liberte d' entree, d' exportation ou d'im
portation. Mais tout de meme, cettequestion du protectionnisme ou du libre echangisme, 
nous avons ala traiter. Elle souleve un probleme qui est effieure dans la Convention sur 
les voies navigables, qui 1' est moins dans la Convention sur lcs chemins de fer et qui n' est 
pas indiquee du tout dans celle du transit, et qu'il faudra eclaircir. · 

Faut-il qu'il y ait egalite de traitement entre le transit et !'importation? Faut-il 
qu'il y ait egalite de traitement entre le transit, les importations et les transports lo
caux? Faut-il qu'il y ait egalite de traitement entre le transit, les transports Iocaux 
et 1' exportation? To us ces problemes sont bien difTerents. 

Qu'est-ce ~u~ c'es~ que l'egalite de traitement dans le transit? Cela veut dire que 
le pays trans1tarre do1t rester neutre dans Ia lutte engagee par les autres Puissances 
sur les marches exterieurs. 

Je vous _avoue qu'en droit strict, je ne comprends pas. Pourquoi resterais-je neutre? 
A Constantinople, par exemple, quatre ou cinq pays se dispuLent laplace. Si ces pa s 
font tr~siter l~urs marchandises a travers la Roumanie, en m'obligeant a rest~r 
neutre, II est clair que Paul est favorise a Ia place de Jean. 

On a dit : • Mais battez-vous, battez-vous loyalement avec vos armes 1 p . · . . . omquoi 
usez-vous de votre positiOn geographique? » 

Qu'est-ce done que le patrimoine de quelqu'un? Tout ce que Ia nature 1 · 1 · · 
'il , r · 1 · • Q , m a arsse 

et tout ce qu . s est art m-mcme. u est~ce que _Ie patrimoine d'un pays? Tout ce 
que Ia nature 1m a donne et tout ce que son mdustr1e a pu faire. 

Est-ce que Ia position geographique, est-ce que Ie eli mat est-ce que Je 8 1 1 · . . ' o, esmmes 
tout eel a ne const1tue le bien de chaque peuple? Nous voyons Ies peuples qui ont d~ 
charbon chez eux, nous les voyons se chaufTer'avec ce charbon alors q 1 · ' ue es autres 
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n'ont .rien. Notre sreur, l'Italie,, a un ciel merveilleux. Je ne veux pas le lui voler. Seu
lement, je voudrais avoir un ciel aussi beau dans mon pays. Pourquoi l'Italie a-t-elle 
des oranges que ne peut pas produire Ia Roumanie? 

Je _ne m'et~nds pas. J'ai deja assez abuse de votre temps. J'en voulais arriver a 
_ceci : Pourquoi Ia position geographique ne constituerait-elle pas pour un pays. une 
arme dans Ia lutte economique, tout aussi bien que ses conditi9ns climateriques, ou 
orographiques, comme aussi ses richesses minieres; en fin, de tout ce que Dieu lui a 
donne? Pourquoi demande-t-on plus pour un terrain situe place de !'Opera que pour 

· un autre terrain place a Asnieres? C' est que le premier heneficie de sa situation geo
graphique. Le principe est le meme. 

Nous sommes convenus de faire des sacrifices, voulant atteindre le but tres haut 
et tres noble que nons nous sommes donne. Je vous ai dit tout a l'heure que mon pays 
etait partisan de Ia liberte du transit. Mais il n' en est plus de me me quand il s' agit de 
questions qui interessent le pays lui-meme. II y a lieu d'echanger de Puissance a Puis
sance les hons procedes. Donnant, donnant. J'aurai a m'entendre avec.une Puissance 
a qui j'aurai donne des avantages. 

Nlais Ia question de transit, en ce qui concerne Ia Roumanie, peut tres bien inte
resser certains pays et n'en pas interesser d'autres. En effet, en quoi voulez-vous que 
Ia question en Roumauie puisse interesser le J apon, par exemple? 

En un mot, le transit est une arme delutte economique: c'est l'arme du protection
nisme. 

J e ne veux pas dis cuter ici cette question qui nous entrainerait certainement trop 
loin. II ne s' agit done pas de sa voir si, a l' avenir, Ia Roumanie sera protectionniste 
ou libre-echangiste. Je sais bien que des pays, comme la Grande-Bretagne, ont ete 
lihre-echangistes, ce qui ne les a pas empeches d'arriver au degre de prosperite auquel 
nous les voyons aujourd'hui; mais je n'oublie pas que la France fut plus souvent pro
tectionniste, ce qui ne l'empecha pas non plus de prosperer. 

La Roumanie commence a entrer dans Ia lutte. Elle a, en face d' elle, des pays qui 
sont constitues depuis des siecles. II ne lui est pas possible de prendre parti des aujour
d'hui. Ce pays vous demande de lui laisser un moment de repit, de com prendre sa nou
velle position, de comprendre si vraiment ce qu'il gagne en interet general vaut ce 
qu'il perd en interets individuals. 

Et, Messieurs, si je dis cela pour l'egalite de traitement entre le transit, !'impor
tation et !'exportation, je le dis, a plus forte raison, pour !'importation, !'exporta
tion, le transit et les transports interieurs. 

La Roumanie ne pourrait admettre l'egalite de traitement entre les transports 
interieurs et les transports d'importation et d' exportation. Voici pourquoi, Messieurs, 
je ne porterai pas devant vous le prohleme si complique de !'exploitation des chemins 
de fer par l'Etat ou par des compagnies privees. Les deux systemes ont leurs partisans. 
II faut dire que depuis longtemps, dans notre pays, les compagnies de chemins de fer 
sont exploitees par l'Etat. Mais vous savez que dans un pays nouveau comme le notre 
les Gouvernements ont moins d'autorite morale au regard des electeurs. II est difficile 
de Iutter contre ceux qui veulent touj ours pecher en eau trouble. II est certain que 
!'exploitation par l'Etat est mieux assuree dans les pays ou le Gouvernement est fort. 
Cependant, encore une lois, no us avons adopte l' exploitation par l'Etat et nous y tenons 
mordicus. Pourquoi? C' est precisement pour pouvoir faire servir cette arme econo
mique au developpement de notre pays. L'Etat fait done des sacrifices considerables 
et etablit sou vent ses tarifs sur d' autres bases que le prix de revient des transports. 

II ne faut pas oublier, Messieurs, qu'en Roumanie !'esprit d'entreprise, d'initiative 
individuelle etait absolument nul il y a cinquante ou soixante ans. Depuis, le corps 
des ingenieurs, les grandes entreprises ont fait des progres considerables. En 1865, il 
n'y avait que deux ingenieurs en Roumanie. Vous comprenez, dans ces conditions, 
que notre pays ne puisse Iutter avec les entreprises qui existent en Angleterre ou dans 
d'autres pays. Dans cette situation, il serait absolument impossible a l'Etat d'ad
meUre les tarifs interieurs pour les transports en transit et pour les transports a !'im
portation ou a I' exportation. 

Mais il y a encore une reserve a faire pour ce qui concerne l'egalite de traitement 
accordee au transit. 

Encore une fois j'y revinns. jo vous prie rle croirc que les r<lser,·es que j'expose 
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. ·res J'y · insiste parce que Ia 

ne dissimulent riep. et qu'elles sont absolument smce · , 
1 

Roumanie de signer 
:verite est que j'expose devant vous tousles scrupules ql~'at at' n de se tenir a ce 

. e . e t ce qu'elle-a m en 10 une conventiOn quelconque, pr c1s men. par . t . qu'elle commence 
qu'elle aura signe · au lieu que vous poumez cr01re, tout au c?n rrure, 

1 
. no us 

, . d' dh. C' est premsement e soucl que a chercher des difficultes pour eVJter a erer. . d e tre signature . 
avons de respecter reE!rieusement Ia Convention une f01s onn e no ~ 

" . . " ce que nous savons que nou qui nous amene auj ourd'hui a frure certames r~serves par . 
serous contraints de les faire. t u article . 

Ces reserves concernent le cas de l'insuffisance des moyens de transpor · n d 
de Ia Convention porte qu'il sera tenu compte aux pays devastes par Ia guerre e 
I' etat des voies ainsi que de I' etat econ01nique du pays resultant de I~ guerre. A ce pro-

' . · d d · de mod1fier un peu cette pos quand nous en seronsacesartwles Je vous eman erru 
dis;osition en l'elargissant. II ne faut ~as tenir compl.e se~lement _de l'etat d~s moye~: 
de transport dil aux devastations de Ia guerre : a chaque mstant 1l f~ut temr comp 
du debit de ces moyens de transport a travers le pays et ne pas ex1ger que co pays 
ne<rli~>e ses pr~pres interets pour laisser passer le transit. Si un pa-ys ofire les moyens 

0 0 • • h . t 
de transport qu'il a, avec la meilleure volonte du monde, Je ne cro1s pas um~nemen 
possible de demander a ce pays qu'il donne la priorite aux transports en trans1t sur ses 
transports interieurs. · · . . 

II est prevu dans la Convention, en efiet, qu'il n'y aura pas ~e. pr10r1te a donner. 
Mais je vous demanderai I' inverse : c' est de faire donner Ia prwl'lte aux transports 
interieurs, le cas echeant, par rapport aux transports en transit. 

Ceci est tout particulierement necessaire en Roumanie, en ce qui concerneles trans
ports par chemins de fer- je parle de ceux-ci parce c'est eux qui sont interesses dans 
la question. Sur les canaux et les rivieres, chacun a ses moyens de transport. Sur 
Je Danube, ceux qui ont des chalands passeront, les autres ne passeront pas. Mais sur 
Jes chemins de fer, il n'en est pas de m~me. La Roumanie, aujourd'hni, est un pays 
agricola. Son exportation se fait par les bouches du Danube et par le port de mer de 
Constantza. La production des cereales n'est evidemment pas continue pendant !'an
nee, mais la recolte se fait a un moment donne avec de tres courts intervalles de temps 
sur tout Ie territoire. Et il y a immediatement un afflux tellement considerable de 
cereales pour !'exportation que tout est bouleverse dans Je pays. Ace moment, toutes 
les !ignes sont au maximum de debit, tous lea moyens de transport, tous les wagons 
sont employes ala limite de capacite. Je crois, pour rna part, qu'on ne pourrait pas 
demander a ce pays de ·sacrifier ses transports a ce moment pour maintenir le droit 
du transit. 

Vous me direz, sans doute, qu'il n' est pas possible que, pendant plusieurs mois 
de l'annee, Ia Roumanie ferme le transit, que des maisons d'exportation qni ont des 
relations continuelles avec !'Orient puissent interrompre pendant des mois leur transit 
a travers la Roumanie, parce que Ia Roumanie aurait ses cereales a transporter. Certes, 
ce n'est pas ace point de vue que je l'entends : il s'agit d'une limitation et non d'une 
suppression complete du transit. Si fort que Jes voies roumaines soient encombrees 
par le transport des cereales a ce moment, il faudra neanmoins permettre le transit 
dans une certaine limite. Mais naturellement cette limite se ressentira de l'insuffisance 
des !llOyens de transport. . 

II s'ensuit done, pour me resumer, que dans !'esprit du Gouvernement roumain Ie 
droit do transit, qui est une concession faite a !'interet general aux depens de I' interet 
individuel, ne doit pas aller au deJa de ce qu'il est interessant de sauvegarder et ne 
doit pas em porter !'introduction du libre-echange en Roumanie, en rruilant Je ;narche 
roumain aux luttes sur des marches internationaux a travers Ia Roumanie. 

Pour terminer, je me permettrai d'appeler votre attention sur un point qui ne con
cerne pas seulement Ia Roumanie, mais qui concerne le monde entier; qui a fait I' objet 
d'une au.tre ~onference que Ia notre, mais qui est certainement lie a Ia question des 
commumcatwns dont nous nous occupons. II faut tout de meme en dire un mot ici. 

Ce qu' on appelle en economie politique Ia circulation des marchandises se compose 
de_ de~x operations: La marchandise circ~!Ie en ch:mgeant. de place sans changer de pro
p!'letrure, ou elle c1rcule en changeant de propl'letaire sans changer de place. ou Jes 
deux a Ia fois. II est certain qu'une marchandise ne peut pas etre transporte~ d'une 
pla<;e a une autre et a une tres grande distance en restant toujours au meme proprie-
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taire; il est certain qu'une marchandise ne peut pas changer indefiniment de proprie
t~re en restant sur place. Par consequent, en fait, les deux operations ne sont pas 
r1goureusement paralleles; il n'est pas necessaire que chaque fois qu'une marchandise 
arrive dans une gare, elle change de proprietaire. Neanmoins, Ia circulation materielle 
- je l'appellerai ainsi par opposition avec Ia circulation juridique - ne pourra pas 
se faire si celle-ci ne se fait pas. 

Nous preparons des instruments pour echanger des marchandises d'un endroit a 
un autre, nous etudions Ia reconstruction des voies femies, des droits de transit, nous 
nous occupons de Ia maniere dont nous ferons circuler les marchandises d'un endroit 
a !'autre. II y a ici une cause d'obstruction : ce sont les obstacles qui empecheront 
de faire passer les marchandises d'un proprietaire a !'autre. Car si nous voulons prendre 

. des mesures efficaces pour que les marchandises puissent circuler d'un bout du monde 
a !'autre, il faudrait aussi que nous ayons !'instrument qui permettrait aux marchan
dises de changer de prpprietaire d'un bout du monde a !'autre: je veux dire une mon
naie internationale unique sur tout le globe. 

J e parlais tout a l'heure de !'inconsequence qui consiste a creuser des tunnels et 
a en faire interdire !'entree par des gendarmes. Cette critique pourrait s'appliquer 
aux mesures qui ont pour effet de creer du transit et de l'obstruer avec du papier
monnaie. Aujourd'hui, a toutes les frontieres, les gendarmes vont chercher la monnaie 
_dans toutes vos poches. Or, Ia circulation des marchandises ne se fera jamais si on ne 
paie pas ces marchandises. On vous interdit meme d'avoir. des cheques. II est curieux 
de voir qu'a l'heure oil nous faisons ici des conventions pour faciliter Ia circulation 
des marchandises, des empechements terribles sont crees au meme moment par les 
obstacles artificiels qui empechent ·Ia contre-valeur des marchandises de passer d'un 
pays a !'autre, par !'institution de ce change sauvage qui existe aujourd'hui. 

La question ne nous regarde pas. Elle a fait I' objet d'une autre Conference qui s'est 
tenue a Bruxelles et qui, entre nous soit dit, n'a pas abouti a grand'chose. Mais n'em

. peche que ce que nous cherchons ici, et ce que ces Messieurs cherchaient la-bas, 
sont deux cho.ses tellement liees, que, si Ia premiere question n' est pas reglee, nos 
conventions ne serviront a rien, parce que nos locomotives ne pourront pas franchir 
la: frontiere, et cela a cause d'un morceau de papier qui est le billet de banque non 
convertible. . . 

Pour terlniner, je ne ferai que mentionner Ia question des voies d'eau internatio-
nales. II y a des commissions speciales qui s'en occupant, qui s'occupent du Danube 
et du Rhin. 

II y aurait aussi quelque chose a dire sur un autre transit dont il n'est fait mention 
nulle part; parce que tout le monde s'imagine que c' est inutile. J' en parlerai tout de 
meme : c' est le transit sur les mers lib res. 

Sans doute, il n'est pas ·necessaire de faire des conventions pour reconnaitre que 
tout le monde a Ie droit de passer sur les mers libres. Mais laissez-moi vous dire cepen
dant, a cette occasion, que nous, Roumains, nous esperons que nous aurons le passage 
dans les Dardanelles sinon plus libre, du moins aussi libre que le passage que nous 
offrons nous-memes a travers notre pro pre pays, et que nous esperons obtenir, par reci
procite, ce droit de passer dans les mers libres plus facilement que d'autres passent 
dans notre propre pays. 

Sous ces reserves, le Gouvernement roumain est pret a autoriser le transit libre 
dans ces conditions. II ira phis loin a l'avenir sans doute, quand il aura fait une plus 
longue experience et que son peuple aura vu qu'il n'en est plus de meme que dans le 
passe et qu'il ne s'agit plus de tromperie. Car, permettez-moi dele dire, le Gouverne
ment sait bien qu'il ne s' agit pas de trom perie, mais c' est le peu pie roumain qui est le 
plus difficile a convaincre. Le peuple roumain n'est pas comma nous, qui avons etudie 
l'histoire, qui savons que Ia parole de I' Angleterre n'est pas Ia parole de Ia Turquie et 
que nous, qui avons ete trompes par les tsars, nous ne serons pas trompes par Ia Repu
blique- Fran~aise. Nous nous rendons bien compte de cela et c'est pour. cette raison 
que nous nous rendons ici en toute Iibert& et que nous sommes disposes a aller plus loin. 
Mais n· faut craindre que ce peuple, qui a tant besoin de sa liberte, ne sache pas faire 
cette difference. Le jour oil il se rendra compte qu'aujourd'hui ceux qui dominent le 
monde ne sont plus disposes a tromper les peuples, Ia confiance qu'il vous donnera 
sera autrement franche et sincere que celle qu'il pourrait vous donner aujourd'hui 
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si vous vouliez lc contraindre a une adhesion qu'il ne pourrait. pas donner de son 

plein gre. 

M. Germain ALBAT (Lettonie). - Monsie~r le President, Messieurs, le pays que 
. d t nsit par excellen.ce. Une 

j'ai l'honneur de representer, Ia Lettome, est un pays e ra 'd tal a 
grande partie des marchandises et des voyageurs allant de !'Europe occi en e. 

, , d' s ports et par nos chemms !'Europe orientale passera par notre pays, c est-.,- Ire par no 
de fer. · . I' 

II est evident que Ies questions de transit ont Ia plus grande Importance pour a-
venir de notre pays. . . . 

Le Gouvernement de Lettonie accepte.le principe. de Ia liberte d~ tr~nsit et Je su~: 
autorise, en son nom, a signer Ia Convention sur Ia Ltberte du.Transit q~I e~t prese,nt~ 
a Ia Conference. Je dois cependant insister sur quelques questiOns de prmCI~e. II sag t 
d'abord du controle du transit. Le projet de Ia Commission d'Etude prev01t d~s res
trictions Jegitimes : Ies droits de Ia police generale, les soucis de I~ defense nat~onale, 
les necessites de Ia protection de Ia sante publique ou de Ia surveillance douamere. 

La situation de notre pays est telle qu'il est absolument necessaire de controler 
le transit, de Ie controler tres strictement, surtout en ce moment, et particuliereme~t 
'sur Ia frontiere orientale de notre pays. Les raisons de ce controle sont connues et JP. 
n'ai pas besoin de les repeter. 

Je me permets en fin d'attirer !'attention de 1' Assemblee sur !'article 23 e) du Pacte 
de Ia Societe des Nations, qui prevoit des facilites speciales pour les regions devastees 
pendant Ia guerre, ce qui est le cas de Ia Lettonie. 

M. REINHARDT (Autriche). -Monsieur le President, Messieurs, un coup d'reil 
sur. Ia carte suffit pour reconnaitre de suite le caractere des communications de 1' Au
triche, pays de transit par excellence. 

C' est dire que Ia liberte de transit est necessairement de Ia premiere importance 
pour ce pays, tant au point de vue international qu'au point de vue national. 

La jeune Republique d' Autriche ayant adopte sous tous les rapports le principe de 
Ia plus grande liberte, accueille avec un sentiment de vive satisfaction Ia Convention 
en question destinee a garantir et a maintenir Ia liberte du transit. Mais de telles con
ventions ne seraient qu'une feuille de papier si leurs principes restaient une pure doc
trine, si Ia theorie n' etait pas suivie de Ia pratique. 

Pour atteindre ce but, Messieurs, Ia bonne volonte des pays, qui ne manquera sil.re
ment pas, ne suffit pas quand les conditions techniques indispensables a l'exercice du 
trafic font defaut. 

Ces difficultes, dues au manque de charbon. de materiel ou a d'autres circonstances, 
pourraient se presenter dans bien des pays et se sont presentees malheureusement 
deja trop souvent. Un moyen efficace pour eviter ou, du moins, diminuer ces difficultes 
parfois unilaterales, seraitla collaboration entre les pays interesses en vue de s'entendre 
et de s'entr'aider pour garantir reciproquement !'execution des transports. 

Ne serait-il pas desirable, Messieurs, de prendre en consideration ces faits dans Ie 
texte meme de Ia Convention? 

Si vous partagez mon opinion, je me permettrai de revenir sur ce point au moment 
opportun. 

M. Rolf THESL~FF (Finland e).- Monsieur le President, Messieurs, j'ai demande 
Ia parol~ pour expri~er en peu de mots !'interet que rna patrie, Ia Finlande, porte a 
Ia question du transit. 

Je tiens d'abord a vous dire tres franchement que, dans lescirconstances actuelles 
cette question est pour no us d'un interet mini me, carle marc he de Ia Russie n' a actuel: 
lement, on peut le dire, que tres ~eu d'importance; mais il ne peut en etre toujours ainsi 
et dans quelque temps, necessa1rement, le marche de Ia Russie s' ouvrira au m d 
A I F .nl d · on e. 

ce moment, a 1 an e aura une grande importance comme pays de transit L If 
de Finlande est bloque parIes glaces l'hiver et, par consequent, il est impossibi: ~?ar~ 
river a Petrograd avec des bateaux a vapeur. Pendant plusieurs · d 
I' ') I d' . mOis 0 annee, 1 faut emp oyer autrcs VOleS et C'est U cette epoque qu'une tres grande 
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partie des marchandises seront envoyees par Ia Finlande, car nous avons deux ports 
qui, avec !'aide des brise-glaces, sont accessibles toute l'annee; en outre, nos voies 
ferrees ont Ia meme largeur que celles de la Russie, les transports seront done aises et 
peu couteux. J'ajoute que, pour faciliter le transit, on a projete Ia const.ruction de deux 
ports lihres et le developp'ement de nos voies ferrees. 

C'est vous dire que Ia Finlande est tres interessee ace que Ia question du transit 
soit clairement r~solue. · 

M. HOLCK-GOLDING (Danemark). - Comme representant du Danemark, je 
me permets de dire que c'est avec une vivejoie que mon paysvoitque les principes fixes 
par Je projet de Ia Convention de IaLiberte du Transit seront appliques al'avenir par Ia 
Societe des Nations. Le Danemark a toujours vivement senti le devoir de maintenir 
et de developper ces principes. 

Parle grand nombre de ses !ignes de chemins de fer et parses !ignes de ferry-boats 
qui constituent une partie speciale du reseau ferre, et en raison de sa situation geogra
phique, le Danemark a, depuis plus de quarante ans, fait un grand transit et il continue 
dele faire. Notre marine marchande qui fut, pendant des siecles, d'une si grande im
portance, possede toujours un developpement intense et, elle aussi, constitue nn fac
teur considerable de notre transit. On peut aussi rappeler le grand nombre de ports 
qui sont accessibles meme en hiver. 

En consequence de notre experience du passe, c'est avec un interet tres vif que nous 
avons etud.ie le projet de Convention, et nous pourrons nous rallier a ses principes. 

Je profite de !'occasion pour m'associer aux paroles de M. Lankas qui a rappele 
ce matin aux delegues que les projets que nous avons devant nous sont le resultat 
des longues ~t mures deliberations de Ia Commission d'Etude qui comptait parmi ses 
membres des personnalites distingnees et celebres. La Commission a eu, pour prendre 
toutes ses decisions, des motifs evidemment valables et tres forts. 11 me semble neces
saire d'avoir des motifs encore plus valables et plus forts pour faire, dans ces projets, 
des changements qui toucheraient les principes adoptes par Ia Commission d'Etude. 

M. Charles-Robert PUSTA (Esthonie). -1\'Iessieurs, al'appel fait aux pays adhe
rents aux principes de Ia liberte du transit, je crois devoir vous r~pondre : present. 
II m'est d'autant plus facile de m'associer aux paroles prononcees deja par mes col
legues, les representants de Ia Finlande et de Ia Lettonie, que mon pays est appele, 
par sa situation geographique, a servir, non pas de cadenas, mais d'intermediaire au 
commerce de Ia Russie avec I' Occident, et qu'il a tenu a inserer dans son Traite de Paix 
avec Ia Russie cette liberte du transit qu'il entend conserver et etendre dans ses rela
tions futures avec ce pays, sous quelque regime qu'il so it place. C' est dans ce sens 
que Ie Traite est redige. La Convention que nous allons etudier n'apporte done pas d'tlle
ment nouveau a nos relations avec les autres pays. L'Esthonie est ouverte aux pays 
d'Occident, ainsi qu'a Ia Russie,''> d~ns ses relations commerciales. L'Esthonie, qui se 
trouve placee sur le golfe de Finlande, peut se servir de ses excellents ports qui, je le 
suppose, sont connus de toutle monde, et !'importance qu'elle prendra dans l'avenir, 
quand ses relations avec Ia Russie seront de nouveau normales, est facile a prevoir. 
Je m'associe done de tout creur ace que viennent de dire mes collegues de Finlande et 
de Lettonie et declare que l'Esthonie est venue ici pour signer Ia Convention relative 
au transit. 

M. Lubin BOCHKOFF (Bulgarie). -Monsieur le President, Messieurs, nous allons 
discuter maintenant Ia Convention qui sert de base a toutes Ies autres Conventions 
a l'ordre du jour de Ia haute Conference. La grande importance de Ia Convention sur 
Ia Liberte du Transit est bien appreciee par mon Gouvernement qui, en desirant vive
ment qu'une telle Convention devienne une loi internationale, me charge de vous 
declarer que le projet de Convention qui nous est presente dans le Livre Vert est acccpte 
en principe par Ia Bulgarie. 

Je dois vous exprimer aussi I' esperance que Ia haute Conference ne termincra pas 
sos travaux sans avoir donne une vie reelle a une Convention signtlc par tous IPs d,q,;_ 
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gues assistant a cetle Conf~rence, Convention prHe a etre ratifiee par les Gouverne
ments respectifs. 

Quant a Ia Bulgarie, je declare avoir le droit de signer toutes Conventions qui 
figurent a I'ordre du jour de Ia haute Conference. 

LE PRESIDENT. - Je remercie les orateurs qui ont expose les points de V'ue 
de chacune des delegations dans Ia discussion generale et dont les lumieres eclaireront . 
certainement beaucoup Ia suite de nos debats. · 

La discussion generale est close. 

La seance est lepee a J9h 25. 
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I"" SEANCE DE LA COMMlSSION PLENIERE 

' (.Mardi ~5 mars 1921, 11 heurcs.) 

ALLOCUTION DU PRESIDENT- DISCUSSION DE L'ARTICLE 1 

NOMINATION D'UN RAPPORTEUR SUR LA QUESTION DU TRANSIT 

La seance est ouverte sous la Presidence de M. le Jonkheer Loudon, Vice-President 
de la Conference. . 

ALLOCUTION DE M. LE JONKHEER LOUDON, PRESIDENT 

LE PRESIDENT. -Messieurs, permettez-moi de vous dire, avant de nous mcttre 
a l'ceuvre, combien j'apprecie hautement l'honneur d'etre appele a diriger vos debats. 
J e suis redevable de cet honneur au Conseil de Ia Societe des Nations. J e l' en remercie. 
Je l'en remercie d'autant plus que, tout en etant quelque pcu internationalise par mes 
fonctions de vice-president, je suis tout de meme tres bon patriote; et je suis tres heu
reux, je suis flatte que mon pays- un pays de transit par excellence - soit repre
sent!\ en rna personne pour diriger vos travaux, en particulier pour Ies seances qui ont 
trait au transit. 

Messieurs, nous avons deja longuement debattu a Paris les questions qui vont 
nous occuper, dans les seances nombreuses que nous avons tenues aux Travaux publics 
et qui furent consacrees aT etude preparatoire de toutes les Conventions qui nous sont 
soumises. J e crois que j e puis dire que Ia voix, le geste, I' esprit de plusieurs des dele
gulls ici presents, me sont extremement familiers. J e puis dire aussi qu' a Paris I' esprit a 
ete excellent; malgre toutes Ies divergences de vues nous avons rcussi a nous entendre. 
II y avait Ia un esprit de conciliation. Eh bien! Messieurs, je vais vous demander de 
donner a nos debats cette mcme empreinte de conciliation. Oh! je suis le premier a 
faire Ia part de l' egoisme national. C' est une chose naturelle, c' est une chose salutaire. 
Mais n' oub\ions pas que no us sommes appeles ici a fairc quelques petits sacrifices sur 
ce point: nous devons toujours a voir en vue le bien commun. Melons un peu d'idealisme 
a nos dcbats, car rien de grand, rien de durable, ne peut ctre etabli sur terre sans 
idealisme. J' en appelle tout particulit1rement a vous pour m' aider dans ce travail, et 
je ne doute pas que nous reussirons sous peu a mener a bonne fin nos deliberations. 
Ce qu'il faut avant tout, Messieurs, pour y parvenir .( et je l'ai sou vent. repete a 
Paris), c' est de Ia concision, de Ia brievete. J e dois etre Ie premier a vqus en donner 
l'exemple. C'est pour cela que je ne dirai pas un mot de plus, mais a l'reuvre! 

Messieurs, j' aurais voulu vous proposer de commencer par le commencement, c' est
a-dire de discuter immediatement Ie preambule. Malheureusement, tous Ies amende
menta ace pt·eambule n'ont pas encore ete distribues. Je regrette meme de devoir dire 
que plusieurs n'ont pas ete presentes au Bureau. Et, a ce sujet, j'ajoute qu'il faudra 
absolument, a l'avenir, que les amendements soient remis au Bureau au moins vingt
quatre heures avant la seance. J'espere que vous serez tous d'accord sur ce point. 

Comme nous n'avons pas le texte de tous les amendements au preambule, je vous 
propose de passer ala discussion de I' article 1. 

M. TSANG-OU (Chine). - Messieurs, beaucoup de delegations presentent des 
modifications, des amendements a chaque article. Or, Ia Delegation chi noise est obligee 
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. , artant de Pekin. Ces insLruc-
rlt> s'en tenir aux instructions prec1ses qu eiie a rel{ues en P . Gouvernement 
tio.ns !ui ont ete donnees a pres Ia reception ,du projet de.Conv~:~oe~t:tion chinoise de 
ehm01s par une Iettre du 20 septembre. II n est pas possible il.. fi t' g oposees aux 
transmPttre par telegramme a son Gouvernement les modi Jca Jon~ prd' de'le'gue 

I C f · · ]'acceptatiOn un · articles. J e voulais simplement demander a a on_ eren?e s1 
devait etre consideree comme liee ou non a Ia rat1ficat10n. 

LE PRESIDENT. - Non, vous pouvez toujours adopter sous reserve, quitte a 

Je,·er plus tart! cette reserve. 

i\1. TSANG-OU (Chine). - Dans ce cas, voulez-vous me permettre d'exposer a 

I' A ssemblee une courte declaration il. ce svj et? • 
L'acceptation par les delegues des Conventions ~rretees a la.Conf~rence gen~r~e 

ne doit pas etre consideree comme obligeant les Pmssances representees a ''~e ratifi
cation, et il est bien entendu que Ie droit de chaque Gouvernement il. cet egard est 

entierement reserve. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 1 

LE PRESIDENT.- i\Iessieurs, jc lis !'article 1: 

ART. 1. -.Detail de Ia Liberte du. Transit. -Seront consideres comme en transit 8. travers 
les territoires places sous Ia souverainete ou l'autorite de l'une quelconque des HautE~ Par
ties Contractantes lfs personnes, marchandis€B, envois postaux, navirEs, bateaux, vmtuns, 
wagons, ou autre; moyens de transport, dont le trajet par l€sdits territoirEB, accompli avec 
ou sans transbordement, avec ou sans mise en entreptlt, avec ou sans rupture de charge ou 
changement de moyen de transport, n'est que Ia fraction d'un trajet total, commence et 
dcvant etre termine en dehors des frontiElres de ladite Partie Contractante transitaire. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
C'est, je crois, 'e moment pour moi de placer un amendement tendanta substitueraux 
mots Hautes Parties Contractantes,chaque fois qu'on les rencont.rera dans les Conven
tions, Ies mots Etats partiripants. C' est tout simplement une qufstion de redaction, mais 
je do is expliquer a Ia Conference Ia raison de ce changement : La Societe des Nations 
comprend un certain nomhre de Membres qui sont des Dominions et non pas des Etats 
s01werains. Par consequent, ces Membres ne peuvent etre appeles en langage diplo
matique Hautes Parties Contractantes. Nous proposons done les mots Etats participants, 
mais, ace propos, je desire specifier, et ceci s'applique egalement a tous les amende
menta de redaction presentes par Ia Delegation britannique, que mon intervention se 
bornera a donner de breves explications et a suggerer qu'ils soient renvoyes au Comite 
de redaction seul competent. 

LE PRESIDENT. - .Te p1·ie M. Ie Delegue britannique de vouloir bien lire c;s 
amen dements. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
Je propose que !'on donne une definition exacte des mots : transit par voie ferree ou 
par 1•oic 0: eau. Nous avons propose Ia definition suivante: L' emploi dans cette .Conven
tion du terme «transit par !>oie ferree ou par !>oic d' eau » designera exclusi!>ement le transit 
ou par !>oic ferree ou par voie d' eau, ou de ces deux fa~ons, mais en exceptant le.transbor
dement 0 pere par les methodes ordinaires. 

Je n'aime gwire cette redaction et je ne doute pas que, le cas echeant, elle ne puisse 
etre amclioree par le Comite de redaction; mais je desire expliquer Ie sens exact des 
derniers mots : II arrive que certains transports en transit s' effectuent partie. par voie 
Ierree et partie par voie d' eau, et qu'il n'y ait qu'une petite distance entre Ia tete de Iigne 
et le port, rendant necessaire un transbordement intermediaire par d' aut res moyens. 

Nous deairons que cette solution de continnite dans le transit par voie ferree et par 
voie d' eau ne detruise pas le caractere de ce trafic en tant que trafic en transit.: C' est 
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notre seul but. On trouvera sans aucun doute des mots plus justes pour exprimer mon 
idee. 

M. SERRUYS (France).- La redaction du texte ne rend pas exactement Ia pensee 
de l'amendement britannique. 

11 y a une premiere difference dans ces termes: designera exclusiPemen.t le transit ...• 
Le texte anglais dit : ." .... le transit qui se produit excln .. <ivement par fer ou par eau. 

· D'autre part, le mot transbordement ne correspond pas du tout a l'idee exprimee par 
notre collegue britannique. Ce mot, ici, pourrait creer en franqais.une confusion. Le t-rans
hordement c'est !'operation par l,aquelle on passe immediatement d'un bateau, par 
exemple, sur un wagon. lei, il s'agit d'une interrnption. 

Je demande done que le texte propose fasse !'objet d'une nouvelle redaction. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
Comme je l'ai dit, je n'aime pas cette redaction, mais cependant il nous !aut bien inserer 
quelque chose. 

M. BONNET (France). --'-La Delegation fran(,'aise propose de supprimer, partout 
oit ils figurent dans Ia Convention sur le transit, les mots envois postaux. 

En effet, il y a trois mois a peine, en novembre et decembre 1920, s'est rennie a 
Madrid Ia Conference de l'Union postale universelle, groupant quatre-vingt-deux 
offices postaux representant soixante-dix E. tats. Cette Conference, a laquelle j' ai eu 
l'honneur d'etre le Delegue de Ia France, a elabore uncertain nombre de conventions 
qui etablissent d'une maniere definitive le regime du transit. 

Les conventions adoptees a Madrid proclament tout a Ia fois Ia liberte du transit 
des envois postaux {lettres, colis, paquets postaux) et en etablissent d'une manitre 
precise les tarifs et meme les modes de remuneration. 
~ Certes, il n'est pas impossible qu'un jour Ia Societe des Nations soit appelee a 
s' occuper des questions postales qui sont d' ordre essentiellement international. Mais, 
pour Ie moment, et alors que !'Union postale universelle vient il paine de se separer 
apres avoir elabore une ceuvre considerable, il parait inutile et peut-etre meme dan
gereux de revenir sur cette matiere. 

C' est inutile si le texte de Barcelona se contente de re-produire celui qui a ete ado pte 
a Madrid. Ce serait dangereux si, au contraire, les deux textes n' etaient pas identiques, 
car il pourrait en resulter des divergences graves d'interpretation et de nombreuses 
difficultes pour 1' avenir. 

Dans ces conditions, conformement aux vceux exprimes d'ailleurs par les Dele
gations hritannique et italienne, Ia Delegation franqaise vous propose la suppression 
des mots envois postmlX partout oil ils figurent dans la Convention sur le Transit. 

M. BIGNAMI (Italie). -La Delegation italienne a present~ un amendement pre
cisement dans le meme sens que celui qui vient d' etre expose par Ia Delegation franQaise. 
Elle acceptera bien volontiers de voter l'amendement de Ia Delegation fran9aise qui 
est, au fond, le meme que le sien. 

M. VALLOTTON (Suisse).- Je crois qu'il y a ici une leg~re equivoque a dissiper. 
Nous sommes tous d'aecord sur Ia pensee que vient d'exprimer le Delegue fran~ais. 
Mais, si je comprends bien, les fonctionnaires postaux qui ont pris part ala Conference 
de Madrid se sont occupe de leurs services. lei, il ne s'agit pas tout a fait de Ia meme 
chose: il s'agit de Ia question de savoir si les envois postaux jouiront, cornme d'autres 
transports, des garanties juridiques que donne Ia presente Convention. 

Tout au moins faudrait-il qu'il n'y ait pas de malentendu touchant I' esprit dans 
lequel on supprimerait les mots envois postaux, 11 ne faudrait pas que I' on put croire 
que par Ia nous avons voulu exclure les envois postaux des garanties juridiques qui 
sont dounees sur les chemins de fer et sur d'autres voies de transport. C'est encesens 
que je nt'adresse a Ia Delegation franqaise en Ia priant de bien vouloir dissiper toute 
equivoque. 
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i\1. BO!'\NET (France). - II m'est bien facile de repondre a Ia question posee 
par Ia Delegation suisse .. J'ai en effet participe moi-meme aux travaux de Ia ~onferen?e 
de Madrid. La Convention postale qui a ete signee par les representants de smxante-dix 
Etats groupant quatre-vingt-deux offices postaux, a prevu dans son article 4 que les 
cnvois postaux circuleraient en libre transit. D'autre p~rt, elle a prevu que pour ce 
transit il y aurait une remuneration et elle a fixe des tartfs. 

Ceci par consequent repond tout a fait a Ia question posce par M. Vallot ton : en 
omettant Ies envois postaux dans Ia Convention qui nous est soumise, nous ne les 
soustrayons en aucune maniere au principe de Ia liberte du transit, puisque ce principe 
a ete affirme dans une autre convention qui date a peine de deux mois. 

1\I. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Je demande Ia permission de dire deux 
mots qui rappelleront les raisons pour lesquelles Ia majorite de Ia Commission d'Etude 
a resolu de conserver les mots envois postaux. 

La premiere raison est que ces mots figurent dans tousles traites de paix qui traitent 
de Ia Iiberte du transit. Qr, il n' est pas douteux que tot ou tard les dispositions de 
notre Convention gem\rale sur IaLiberte du Transit sont destinees a rem placer certaines . 
clauses des traites de paix. C' est pour cette raison qu'il nous a paru indispensable et 
tout a fait inoffensif, mais non pas superflu, de conserver dans notre redaction les mots 
envois postaux. 

II y a une seconde raison : c' est qu'il ne faut tout de meme pas confondre Ia liberte 
du transit postal avec Ialiberte du transit telle qu'elle est congue dans notre Convention. 
I"es conventions postales touchent une autre matiere que Ia notre et sont d'une autre 
competence. II y est admis que naturellement les envois dont le transport est assure 
par !'administration postale jouiront de Ia liberte de transit. Mais ici il s'agit d'autre 
chose. II doit etre entendu que les pays interesses faciliteront les transports postaux, 
que par exemple les administrations de chemins de fer ne creeront pas de difficultes 
a !'administration postale pour les envois postaux. 

J e crois done qu'il y a Ia des points de vue un peu .differents et c' est pour ces deux 
raisons que je me permets d'insister pour le maintien des mots envois postaux dans · 
notre projet de Convention. 

1\1. HOLCK-COLDING (Danemark). - La Delegation danoise ne peut pas se 
rallier a Ia proposition de Ia Delegation frangaise, tend ant a supprimer les mots envois 
postaux. Nous partageons !'avis exprime par Ia Commission provisoire dans le Livre 
Vert. Nous estimons, d'une part, que le texte de Ia Convention generale existant a cote 
des textes des conventions postales ne peut creer aucune difficulte, et que, d'autre part, 
Ia presente Convention, €tant une convention generale concernant le transit par voie 
ferree et le transit par eau, devrait etre appliquee dans tons les domaines, pour toutes 
les categories de transports. Cette Convention sur Ia Liberte du Transit doitformer une 
base pour toutes autres conventions concernant les communications. II me semble 
opportun d'avoir, en cas de difficulte, Ia possibilite de recourir aux stipulations de cette 
convention. 

J'ajoute que les mots contenus dans l'amendement britannique : transbordement 
opere par les methodes ordinaires, ne me semblent pas clairs, J' espere que Ia Commission 
de redaction trouvera nne formule meilleure. 

M. BONNET (France). - Je tiens tout d'abord a faire remarquer que !'Union 
postale universelle n'est pas une organisation nouvelle; il y a quarante ans qu'elle 
existe. II y a trois mois, a Ia suite de travaux tres longs, qui ont dure neuf semaines, 
a Madrid, nons avons fait six ou sept conventions extremement volumineuses et oil 
toutes les clauses visant le transit postal des lettres, des colis, des paquets, ont ete 
prevues tres minutieusement. 

J e vous ai dit tout a l'heure que si Ia Conference de Barcelone intervenait dans ces 
questions, son intervention risquait d'etre dangereuse ou inutile. Je repete qu'elle 
serait inutile si Ia Conference se contentait de reprendre purement et simplement Ies 
articles tels qu'ils ont ete rediges a :Madrid; elle serait dangereuse si, au contraire, elle 
y apportait une modification. M. le Delegue de Tcheco-Slovaquie a donne un argument 
ex<:<:llent a l'appui de rna these. II adit qu'il yavait interet a parlericidesenvois postaux, 
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parce que dan~ Ie pro jet de Convention sur Ie Transit avait ete prevue une juridiction 
qui reglerait Ies Iitiges qui se produiraient en ce qui concerne Ie transit postal. Or, Ia 
Coi].vention de Madrid a prevu une juridiction, un arbitrage; toute une procedure dans 
Ie cas ou des difficultes se produiraient entre Ies offices postaux, en ce qui concerne ces 
envois. Vous voye~ le danger. Quelle procedure suivra-t-on en cas de Iitiges de ce genre? 

. Suiyra-t-on Ia procedure adoptee par Ia Conference de Barcelone ou, au contraire, celle 
prevue dans Ia Convention de Madrid? · 

Pour ces raisons, Ia Delegation fran~,Jaise insiste pour que Ies mots envois postaux 
soient supprimes. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Permeltez-moi de faire remarquer que je 
n'ai pas parle de juridiction. M. le Delegue fran~,Jais a commis une erreur. 

En second lieu, si j'ai bien compris Ia Convention de Madrid, elle regie Ies relations 
internationales entre administrations postales; or, notre Convention, qui, comme l'a 
tres bien dit M. Ie Delegue du Danemark, est primordiale et doit etre Ia base de toutes 
autres conventions, postales ou autres, concernant Ia Iiberte du transit, notre Conven
tion a un cadre beaucoup plus large et doit regler, non seulement les rapports mon
diaux entre administrations postales, mais Ies rapports mondiaux entre Etats quelq~,~e
fois meme abstraction faite des administrations postales. 

M. HOLCK-COLDING (Danemark).- J e me permets de faire remarquer aM. Ie De
legue fran~,Jais que notre Convention n'est pas faite pour Ie moment actuel, qu'elle est 
faite pour l'avenir, comme Ies conventions postales; c'est pou~quoi, a notre avis, Ia 
Convention generale et les conventions postales peuverit coexister sans inconvenient. 

M. ALB AT (Lettonie).- J' estime que Ies mots envois postauxdoivent etre conserves; 
ils ne sont ni inutiles ni dangereux. Si Ia Convention de Barcelone est identique a Ia 
Convention de Madrid, tant mieux pour Ia Convention de Madrid, parce qu'clle lui 
donnera la grande autorite des sanctions dont dispose Ia Societe des Nations. Je ne 
vois pas qu'il puisse y a voir entre elles une contradiction, du fait que Ia Convention 
parle des envois postaux. . 

ll y a une deuxieme raison : quelques pays, presents a Ia Conference de Barcelone, 
n'ont pas participe ala Conference de Madrid. Si ces mots sont supprimes, ces pays 
n'auront pas Ia liberte du transit pour Ies envois postaux. Je demande done que Ies 
mots erwois postaux soient conserves. 

M. MIRZA HUSSEIN KHAN ALAI (Perse).- Ayant participe persennellement a 
l'elp.boration de Ia Convention postale de Madrid et l'ayant signee au nom du Gouver
nement persan, j'appuie entierement le point de vue de Ia Delegation fran~,Jaise. J'estime 
que Ies arguments de M. le Delegue de Ia France sont tres clairs et tout a fait con vain-· 
cants. A !'argument qui a ete formule et d'apres lequel ces conventions postales sont 
faites entre administrations je repondrai qu'il y a Ia un malentendu. Ces conventions 
sont faites entre Etats et soumises a la ratification des Parlements. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
Apres avoir ecoute cette interessante discussion qui demontre clairement qu'il y a 
des argu~ents pour et contre Ia proposition fran~,Jaise, Ia Delegation britannique main
tient I' opinion qu' elle a exprimee des le debut, telle qu' elle est exposee dans le rapport 
joint aux pro jets de conventions, c'est-a-dire qu'il est preferable que Ia presente Conven
tion ne traite pas des envoi~ postaux. Par consequent, nous appuyons Ia proposition 
fran~,Jaise. Nous pensons que, en somme, Ies avantages que I' on pourrait retirer de Ia 
presence de ces mots dans Ia presente Convention sont moins grands que le danger 
d'avoir deux juridictions qui se chevaucheraient. 

M. BIGNAMI (Italie). - Aux considerations qui ont ete developpees pour Ia sup
pression des mots envois postauz, Ia Delegation italienne tient a ajouter Ia remarque, 
en ce qui concerne, par exemple, Ies transports aeriens, que I' on fera une nouvelle con
vention qui sera une convention de caract ere general. Et c' est a cette convention que 
!'on se reportera. ll est pourtant bien nature! de nous reporter en ce moment pour notre 

s-6 
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cas aux conventions qui ont ete faites a Madrid entre les Etats et non .entre les admi
nistrations pour tout ce qui a trait aux transports postaux. 

M. REINHARDT (Autriche).- Je ne sais pas s'il est dans nos intentions d'etabli~ 
une convention qui n'aurait qu'un texte ou _si nous devons prevoir ~ne an~exe q~l 
ferait partie integrale de cette convention et dans laquelle se trouverait. une u~t?rpre- · 
tation de certaines clauses. Dans ce dernier cas, je crois que I' on pourrait conciher les 
deux opinions en presence en supprimant dans le texte les mots qui se rapportent au:r 
envois postaux et en mettant dans cette annexe qu'il est bien entendu que les env01s . 
postaux sont consideres de Ia meme maniere que les autres objets prevus a Ia conven
tion. 

M. VON TREUTLER (Allemagne). -Au point de vue du Gouvernement allemand, 
il parait desirable que Ies mots en~ois postaux soient rayes, etant donne que Ia matiere 
est reglee par Ia Convention postale de Madrid. Je ne puis done que suggerer de voter 
pour Ia proposition fran~aise. 

M. LEL Y (Pays-Bas). - Nous partageons !'opinion de Ia Delegation britannique, 
mais nous n'arrivons pas a Ia meme solution. Nous avons encore a discuter I' article 10 
qui parle de certaines conventions et deja nous avons vu des propositions tendant ala 
suppression de cet article. Si la Conference maintient cet article 10, nous estimons que 
l' on pourrait y ajouter une disposition qui regie en de~ailles envois postaux et dont 
les conditions primeraient. Pour le moment, nous croyons que le mieux est d'ajour
ner la question jusqu'a la discussion de !'article 10. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). -Le maintien des mots en~ois postaux me semble 
dangereux conformement au point de vue expose par la Delegation fran~aise qui est 
tres juste et aussi a un autre point de vue. En general, Ia poste, dans tous les pays; est 
un monopole d'Etat; la Convention de Madrid est une convention entre les admi
nistrations postales, par l'intermediaire, bien entendu, des Gouvernements des Etats, 
qui regie les envois postaux d'une administration postale a une autre. Maintenir iei 
I' idee du transit d' envois postaux a travers un pays en dehors de ce qui est ecrit dans 
la Convention de Madrid pourrait signifier qu'un pays peut envoyer des sacs de depe
ches comme des marchandises en transit a travers un autre pays sans s'adresser a 
!'administration postale du pays meme, et on pourrait soutenir avec raison que les 
envois postaux faits par !'administration postale du pays transitaire le sont en vertu · 

. I 

de la Convention de Madrid et que les envois postaux faits par chemin de fer ou par 
bateau a travers un pays le sont en vertu de la Convention du Transit. La loi qui etablit 
le monopole des envois postaux dans les pays ne l'etablit que pour des envois interieurs; 
or, on pourrait soutenir qu'un pays peut. faire passer des envois postaux par un autre 
pays sans s'adresser a !'administration postale de celui-ci. II y ala une conception 
nouvelle. Un sac de depeches n' est pas une niarchandise queiconque, a inoins que vous 
ne vouliez qu'il en soit alnsi. Dans ce cas, le chemin de fer serait oblige de recevoir 
des wagons postaux plombes qui traverseraient le pays sans que !'administration de 
ce pays en rot avertie. ~ · 

il faut done non seulement renvoyer ces mots a une discussion ulterieure, mais les 
renvoyer avec une explication. Les deux theses different l'une de !'autre ainsi que je 
viens.~e I' exposer, e.~ sui:ant :otre decis_ion nous laisserionsces mots ici en ajoutant 
ce ~~ il ~aut p~ur qu lis soient bien, compris dans le sens indique, c' est-a-dire que nous 
preCiserwns so It que le monopole d Etat pour les envois postaux s' etend sur Ie transit 
so it que I' on ne peut pas faire transiter des envois postaux sans !'intervention d; 
!'administration postale, soit que les envois postaux font partie du transit co 
I h . J mme 
es autres marc andises. e vous pose le probleme en ajoutant que a mon · 

r · · , avis, 
on ne peut pas aire trans1ter des envois postaux a travers un pays qui a Ie mo 1 
d,r. 1'. . d I' d . . . nopo e 

.~:.tat s~s mterventwn e a numstration postale. On ne peut pas demander a un 
Etat de lrusser passer un wagon postal sans que I' administration locale en soit · f ~ 

· · · 1 c · 1D orm~e et y partiCipe, smvant a onventwn de Madrid. 
11 y a Ia u~ probleme a resoudre avant de nous decider a ~hanger ou a effacer Jes 

deux mots qui sont Ia base du probltime. 
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M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Pour repondre aux paroles de M.le Delegue 
roumain, je rappelle que Ia question du monopole n'est pas reglee de Ia meme fa9Qn 
dans tousles pays et qu'en ce qui concerne !'exclusion du transport des objets soumis 
a monopole, Ia question a ete reglee, pbur les chemins de fer, par Ia Convention de 
Berne. 

LE PRESIDENT. -Messieurs, je vous propose de voter purement et simplement 
sur la proposition franco-italienne et qui tend a Ia suppression des mots em>ois postaux. 

L' arrienderrient est ado pte par 22 voix contre 11. 

M. V ALLOTTON (Suisse). - Commeil importe que ce vote ne donne lieu a aucun 
maleiitendu, je renouvelle rna proposition tendant ace que prenne place, sous une forme 
quelconque dans le protocole, une declaration de Ia Conference constatant simplement 
que ce vote implique qu'on n'a pas voulu porter atteinte aux accords de Madrid, mais 
que le principe de Ia liberte du transit demeure en ce qui concerne les envois postaux. 

M. SIBILLE (France).- II y a d'autant moins de difficulte que, dans Ia Convention 
de Madrid, oil trouve cette disposition : La liherte de transit est garantie. Nous serons 
doric to tis d1 accord pour in serer dans le proto cole de cloture Ia disposition reclamee 
par hi De1egatioil suisse. 

LE PRESIDENT.- Toutle monde est done bien d'accord? 
Avant de continuer la discussion, j' en voudrais revenir aux propositions britanniques. 

La Delegation britannique a propose trois amendements de redaction a !'article 1 
qu'elle vous demande de renvoyer immediatement au Comite de redaction et qui sont 
ainsi COnf{US : 

Article 1 (titre) : Supprimer Ies mots liberte duet inserer Ies mots transports en. 
Ligne 1 : A pres Ie mot iransit ajouter Ies mots par voie ferree ou par voie tf eau. 
A Ia fin de l'a:rticle, ajouter : I.es transports de cette nature seront designes ci-apres par les 

mots (( transports en transit "· 

M. SERRUYS (France). - Je fais remarquer que certains amendeinents qui en 
apparence sont de pure redaction, touchent quelquefois, en fait, le fond. Telle Delt3ga
tion qui propose des amendements qu'elle estime n'etre que de forme les voit occasion
nellement apparaitre dans Ia discussion comme des amendements de fond. 

La classification entre amendements de forme et de fond me semble done, a certains 
egards, un peu redoutahle. Je voudrais done que, lors de !'etude ici meme du texte 
en question, toutes les modalites, meme les plus menues, en fussent examinees, parce 
que I' incidence des retouches de forme n' est pas toujours exactement appreciee par 
celui qui les propose. Je ne suis done pas partisan de cette distinction entre les amen
dements de redaction et les amendements de fond. 

LE PRESIDENT. - Vous n'auriez pas d'objection cependant ace que le Comite 
de redaction s'en Occup§.t? 

M. SERRUYS (France). - Auliuile; mais je voudrais que, sur ces amendements 
de redaction, il fut presente ic~ les explications necessaires. 

LE PRESIDENT. - Cela peut se faire aussi bien plus tard qu'immediatement. 
Les trois amendements de redaction a I' article 1 proposes par Ia Delegation britan

nique sont renvoyes au Comite de redaction. 
Nous continuons maintenant Ia discussion de I' article 1. ll y a un amendement de 

la Delegation italienne. 

M. BIGNAMl (ltalie). - Voici cet amendement : 
« A Ia ligne premiere, a pres les mots les territoires, ajouter les mots ou les .eaux terri· 

toriales. » 
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, . 1. . d l' t' le 2 se trouvent les mots : Nous faisons remarquer qu au dern1er a mea e _ar IC 

il est entendu que le transit par les eaux territoriales est z,bre. l'b 
Nous ne comprenons pas exactement ce que l'on entend par lc mot. ~ re, pat~ce 

· · 1 L droit mterna IO· qu'on fait une difference entre le territoire et les eaux territoria es. e . 
nal regie les questions relatives aux eaux territoriales et il est evident que, .s1• nous 
disons ici que le transit par les eaux territoriales est Iibre, nous modifions le droit mte~-

. · · · · 1 II e effet par exemple des ral-national pour ce qUI a trait aux eaux territOrla es. Y a, n ' . ' 
sons de defense nationale qui empechent parfois Ies Etats de donner libre passage 
sur leurs eaux territoriales, a cause du voisinage d'une forteresse, par exemple. ~I Y a 
encore d'autres raisons. II serait done bon, dans l'ar~icle 1, immediatement apres les 
mots les territoires, de mettre les mots ou leseaux territoriales. En effet, no us tenons_ es~en
tiellement ace qu'on accorde Ia liberte du transit, non aeulement a travers les territoires, 

I • · ue mais encore a travers les eaux territoriales, naturellement sous es memes reserves q 
pour les territoires, dan~ les differents articles de cette Convention. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). -
II me semble que c' est bien ici le cas de nommer une petite so us-commission qui etu
diera Ia redaction du texte traitant des eaux territoriales dans cette Convention. 

II est clair que le texte ne pourra demeurer tel qu'il est redige, quand cela ne 
serait que parce que Ia version anglaise est entierement differente de Ia version fran
~aise. D'ailleurs, je crois comprendre, d'apres ce qu'a dit M. Serruys, que le texte 
fran~ais offre une Iegere contradiction avec Ia loi fran~aise. II faudra done faire un 
changement. C' est une question tres difficile et tres delicate, mais peut-etre le De!t\gue 
italien est-il d'accord pour nommer une petite commission qui etablira une redaction 
precise donnant satisfaction a notre desir commun de garantir. qu'un pays, ayant accorde 
le lihre transit a travers son territoire, ne puisse rendre cette concession inoperante 
en refusant le libre transit des eaux territoriales qui aboutissent a ces territoires. 

Si I' on nommait une Sous~Commission, cela epargnerait a Ia Conference de discuter 
des questions po'ur lesquelles il sera peut-etre difficile d'arriver a un accord. Je parle 
de Ia question de redaction et du texte precis a inserer dans cette Convention, en ce 
qui concerne le transit par les eaux territoriales. On ne deciderait que plus tard Ia ques
tion de savoir si ce texte devrait etre insere a I' article 1 0\1 a !'article 2, ou devrait 
faire I' objet d'un article separe. 

M. BIGNAMI (ltalie). -La Delega~ion italienne se rallie a Ia proposition faite par 
Ia Delegation britannique. . · 

M. SERRUYS (France).- Je voudrais marquer mon complet accord avec les vues 
de I~ I?e~egation brit~nnique e~ ce qui concerne cette que~tion. L'ar~icle 2, tel qu'il 
est redige dans Ia versiOn fran~a1se, ne correspond pas d u tout au texte anglais. D' autre 
part, Ia phrase te;minale du tex~e franQais ne correspond pas du tout non plus a I' objet 
que ~ous poursUivons. II faut done que nous trouvions une autre formule pour une 
doctrme sur laquelle nous sommes tous d'accord, e~ cette formule doit e~re trouvee 
a propos de I' article 2. Ce qu'elle doit enregistrer, c'est que les conditions du transit 
a travers les eaux internationales ne peuvent pas rendre inoperante Ia liberte du transit 
fondement de notre Convention. ' 

II_suffirait, .Par conse~~ent, de dire que le transit a travers les eaux territoriales sera 
soum1s aux memes conditiOns que le transit terrestre, ou toute autre formule nal 
N . d. I l' . I a ogue. 

ous pourr10ns Ire ce a a artw e 2. Mais, en ce qui me concerne 1· e ne vo· 
b. . • d d. 

1
, . 

1 
, Is aucune 

o JectiOn a a mettre, es artie e 1, Ia proposition de Ia Delegation italie p ·r-
l . 1 . . nne. ara1 
eurs, s1 a quest10n ne pouva1t pa:s etre tranchee par Ia v01"e tout ~ fa't · 1 • . . . . ... 1 s1m p e que J e 

propose, Je me ral!Je.tres volontiers a Ia cons~itution d'une sous comm1·8 
• • . . . • . - s10n qui pourra 

eluCJder une questiOn extremement d1scutee deja lors de Ia Conference de p · ar1s. 

M. ALVAREZ (Chili). - Aux considerations que vient d' exposer M 1 D<I: · 
f . . d . . 1 . . . • e " egue 
ranQrus, Je vou ra1s aJouter eel es-c1 : .Je cr01s qu' a I' expression eaux terr 't · 1 ·r f 

. b . 1 . . ' ona es, 1 au· 
drrut su st1tuer es mots : ternto"e terrestre ou maritime. A Ia so us-com · · ·, · 

d I' ' d ' )" IDISSIOn, J aural sans oute occasiOn e m exp 1quer sur cette modification. 
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LE PRESIDENT.- Messieurs, je vous propose de constituer une sous-commission 
chargee de I' etude de ce point delicat. Elle serait composee de: Sir H. Llewellyn Smith, 
MM. Serruys, Bignami, Alvarez, Scassi. 

II n'y a pas d'opposition? 

Il en est ainsi decide ( 1 ). 

M. SERRUYS (France).- Je voudrais vous proposer, Messieurs, une toute petite 
retouche que je crois exptidiente : Le texte dit : ..... les personnes, marchandises, naPir!!S, 
bateaux, Poitures. Je voudrais que l'on visat d'une fa9on speciale les bagages qui sont 
habituellement !'objet d'un regime different des marchandises et qui, d'autre part, 
au point de vue juridique, representant dans certains pays une categorie diJierente. 
Les marchandises designent habituellement un objet qui sert a des tractations com
merciales, timdis que les bagages sont une propriete personnelle. Notamment, le regime 
des assurances dans certains pays n'est pas le meme pour les bagages et pour les mar
chandises. Ainsi I' enumeration, telle que j e la propose, serait la suivante : ..... personnes, 
bagages, marchandises, naPires, bateaux, Poitures, wagons ..... 

LE PRESIDENT. - Je mets aux voix Ia proposition de Ia Delegation frant;aise. 
II n'y a pas d'opposition? 

La propusition est adoptee. 

En consequence, la redaction serait Ia suivant.e : ..... personnes, bagages, marchan
dises, naPires, bateaux, Poitures, wagons ..... 

Nous en arrivons maintenant a l'amendement propose par Ia Delegation de I' lnde. 

Sir Louis KERSHAW (lndes) (s'exprimant en anglais).- L'amendement que j'ai 
presente est le suivant : 

Rem placer aux lignes 6 et 7 de r article 1, les mots : avec ou sans rupture de charge 
ou changement de moyen de transport, par: avec ousans rupture de charge resultant du chan-
gement de moyen de transport. · 

Cet amendement tend a eclairer le sens de I' article. Lorsque les marchandises 
transitent, Ia rupture de charge doit raisonnablement et meme necessairement etre 
permise, par exemple, lorsqu'il y a transbordement d'un chemin de fer a voie normale 
a un chemin de fer a voie etroite, d'un chemin de fer a un chaland, ou a un vaisseau ou 
vice versa, afin qu'il y ait reellement liberte de transit. 

Mais je ne crois pas que I' on ait desire aller plus loin. Si des marchandises sont trans
portees en transit a travers un pays par le meme moyen, que ce soit un wagon de che
min de fer ou Ia cale d'un navire, on n'a jamais entendu permettre la rupture de charge. 
Je suis confirme dans cette opinion par un passage du rapport de Ia Commission qu'on 
trouvera au bas de la page 38. Ce passage (2) est celui-ci: Elle exclut pour les marchandises 
en transit toute possibilite de transformation de matiere, d' emballage ou de deballage. 

Je crois que !'intention est tres claire : lorsqu'il se produit un changement dans le 
mode de transport, Ia rupture de charge doit etre permise, mais lorsque les marchan
dises passent sans changement dans le mode de transport, on ne doit pas permettre de 
rupture. II est aise de concevoir que Ia permission de rupture dans un tel cas inter
viendrait avec le droit d'un Etat de prendre les precautions raisonnables pour sa propre 
protection. 

M. POLITIS (Grece). - Contrairement a ce que pense le Delegue des Indes, je 
trouve que son amendement modifie completement Ia portee de Ia disposition. 

11 peut y avoir rupture de charge sans qu'il y ait changement de moyens de trans
. port, soit que I' on passe d'une voie a une autre d'un ecartement different, soit que pour 
une raison quelconque on decharge une marchandise d'un wagon pour Ia recharger 
sur le meme wagon- visite douaniere, mesure de defense nationale : on veut s'assurer 

( t) Pour In suite etc la discussion sur In queslio.l dt•s cnuX lt'rrilor:al(>s, voir p. 49. 
(2) Voir p. "84. 
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. de I e Dans ce cas ii y a rupture 
que Ie wagon porte reellement Ies marchand1ses P ar es... ' 
de charge sans qu'il y ait changement de moy~n~ de t;ru;s:rt~el qu'il se trouve dans 

En consequence, j e crois que nous devons aiSser e e :e TTW ens de transport : ce 
Ie Li11re Vert : a~~ec ou sans rupture de charge ou changement Y 
sont des choses tout A fait differentes. 

M. KROLLER (Pays-Bas). - Nous n'apercevons pas clairement _Ia porte?d de 
. . . d 1 d c une carga1son de r1z e l'amendement Je suppose un bateau qm VJent es n es ave .. 

6.000 tonnes. i1 en decharge 1a moitie A Marseille et continue avec le reste _de ~a cargai-
b d "t il · non etre cons1dere comme son son voyage vers I' Angleterre. Ce ateau 01 - om ou 

en transit A Marseille pour les 3.000 tonnes qu'il continue A transporter? 

Sir Louis KERSHAW (lndes) (s'exprimant en anglais). -La question q~i se pose 
serait done celle-ci : un vapeur en transit qui decharge une par~ie de sa ~argaison d~ns 
un port est-il ou non dans le cas de rupture de charge? Je su1s con;amcu q~e c est 
Ia un cas de rupture de charge. II est certain que le dechargement d une partie de Ia 
cargaison implique le changement du moyen de transport. 

M. KROLLER (Pays-Bas) (s'exprimant en anglais). -La cargaison A ~estina~ion 
de }' Angleterre ne subit pas de changement dans le moyen de transport maiS contmue 
d'etre transportee sur le meme vapeur. 

Sir Louis KERSHAW (Indes) (s'exprimant en anglais).- Oqi, mais on a effectue 
Ie dechargement d'une portion de Ia cargaison pour Ia transporter par d'autres moyens, 
soit par vapeur ou par voie ferree. 

M. KROLLER (Pays-Bas) ( s' exprimant en anglais). - J e desirerais sa voir si c' est 
bien de cette fal{on que Ia Delegation de l'lnde comprend l'amendement. Jusqu'a 
un certain point, c' est une question de redaction. · 

Puis-je repeter Ia question? 
Supposons un steamer venant des Indes avec 6.000 tonnes de riz; 3.000 tonnes sont 

vendues et dechargees a Marseille et le steamer continue sa route vers I' Angleterre 
avec Ies 3.000 tonnes restant a bord. Ces 3.000 tonnes sont-elles considerees comme 
etant en transit? Nous repondons par !'affirmative. 

LE PRESIDENT. - Monsieur le Delegue de l'Inde, auriez-vous l'obligeance de 
repondre ala question que vient de poser le Delegue des Pays-Bas? 

Sir Louis KERSHAW (lndes) (s' exprimant en anglais ). - J e reconnais que, lorsque 
j'ai presente cet amendement, j'avais present a I' esprit le transit par voie terrestre et 
je l'ai redige de maniere ace qu'il implique le changement dans les moyens de trans
port, par exemple d'une largeur de voie a une autre largeur de voie ou d'un chemin 
de fer A un bateau de riviere ou un navire de. mer .. Dans le cas qui no us occupe, je pense 
que si une portion de la cargaison etait dechargee a Marseille, a destination de la Suisse, 
par exemple, ce serait un cas de rupture de charge et, d',apres mon amendement, cela 
serait autorise, parce que ce serait a11ec ou sans ..... rupture de charge resultant du chan
gement de TTWyens de transport. La rupture de charge a ete occasionnee par Ia necessite 
de transporter le riz par voie ferree de Marseille en Suisse et par consequent cette rup
ture de charge est autorisee. J'ai cru com prendre que Ia question se referait au riz et 
je parle du riz qui est soumis a un changement dans les moyens de transport. II ~e 
semble specieux de faire une distinption entre le riz tnansporte en Suisse et le riz des
tine a l'Angleterre. Je ne sais si je suis suffisa!flment explicite; mais je ne vois pas com
ment Ie riz de&tine A I' Angleterre est vise d'une fa ~ton quelconque par cette Convention. 
II n'est en transit nulle part; il voyage directement des Indes en Angleterre. 

M. SERRUYS (France). - II y a un peu de confusion dans Ie debat, parce que Ie 
point de depart de l'amendement a ete oublie en cours de route. Ce point de depart 
si je ne me trompe, c'est le desir qu'a Je.Delegue de l'lnde d'empecher que, sous pretext~ 
de rupture de charge, il y ait un conditionnement different de Ia marchandise. Ce qu'il 
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de$ire, c'est qu'il n'y ait pas substitution d'emballage ou manutention quelconque et 
qu'on ne puisse pas op~rar Ia rupture de charge a cette fin. Tel est, d'apres les expli
cations personnelles que m'a donnees Sir Louis Kershaw, ~e but de son amendement. 

II a done voulu limiter le cas de Ia rupture de charge; eta mon sentiment, sa redac
. tion I' a trop limite, car ellen' ad met plus Ia rupture de charge que pour transbordement. 

Or, comme I' a tres bien dit le Delegue grec, Ia rupture de charge peut etre prevue pour 
d' autres operations. 

II faut done, si nous voulons donner satisfaction a Sir Louis Kershaw, maintenir 
le texte tel qu'il est en disant : avec ou sans transbordement, avec ou sans rupture de 
charge, mais en precisant au proces-verbal que les seuls cas de rupture de charge qui 
soient compati~les avec le cas de transit sont les rupture& de charge n'impliquant pas 
un changement de conditionnement de Ia marchandise. 

lei, me semble-t-il, il suffirait d'une mention dans un proces-verbal, et je ne vois 
pas Ia necessite de changer le texte; car si nous nous mettons a vouloir prevoir pour 
chaque cas toutes l!ls hypotheses, ce n' est pas une cpnvention que nous serons amenes 
a faire ici, mais bien un code de commerce international. 

Je demande done aM. le Delegue de l'lnde de bien vouloir retirer son amendement 
en se contentant qe II!. mention que je viens d'indiquer et qui figurerait au proces-ver
bal. Je crois que toutle rrionde est d'accord sur ce point. 

Sir Louis KERSHAW (lndes) (s'exprirnant en !J.nglais). - Cette proposition me 
donne pleine satisfaction. J e desirais simplement appeler l' attention sur cette question. 

LE PRESIDENT.- Je propose de charger Sir Louis Kershaw et M. Serruys de 
preparer une redaction qui sera inseree ·aJl prqces-yerbal (1). 

Nous arrivons a un autre amendement presente par ~a, Delegatioq serbe-croatec 
slovene et qui n' a pas eta distribue. 

La parole est aM. Avramovitch pour developper cet amendemel!t. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime).-Messieurs, l'amendement pre
sante par notre Delegation a I' article 1 propose, a Ia troisieme ligne, de supprimer 
Ies mots navires, bateaux, et a Ia quatrieme ligne, apres Ie mot transport, d'ajouter Ies 
mots sauf les batiments de toute espece et trains de bois. 

La discussion qui vient d'avoir lieu a montre precisement que Ia confusion qui vient 
d'etre apergue provenait de ce qu'on a voulu meier deux choses differentes: le navire 
ou bateau et sa cargaison. 

Je profite de cette discussion pour indiquer en quelques mots queUe est la propo
sition que nous vous soumettons. 

II s'agit d'un projet de Convention sur Ia Liberte du Transit et non sur Ia Iiberte de 
la navigation. Ne croyez pas que no us soyons contre Ia liberte .de Ia navigation; mais 
nous traiterons cette question Iorsqu'elle viendra a sa place, c'est-a-dire lorsque sera 
discutee Ia Convention sur le Regime des Voies navigables. Nous vous demandons de 
ne pas faire une convention qui, malgre nos bonnes intentions, soit susceptible de pro
voquer des malentendus et des inconvenients dans l'avenir. C'est pourquoi nous vous 
prions de sup primer de cet article les mots bateaux et navires. Les bateaux et les navires 
n' ont pas pour caracteristique de permettre le libre transit; au contraire, ils 
sont, si je puis m'exprimer ainsi, un empechement a Ia mise en transit. Tout d'abord, 
un bateau a son pro pre- pavilion, il est sous la sauvegarde du pays dont il porte pavil
Ion; il a ensuite son pro pre commandant et en fin il peut aller oil ii veut, tandis que les 
engins dont on se sert pour le transit, c'est-a-dire les wagons, les voitures et les loco
motives, n'ont pas ces trois caracteristiques. Ils n'ont ni pavilion, ni commandant 

(1) En consequence de cette decision et RIa suite d'un echange de vucs entre M. Serru.ys !France) et Sir IJouis 
Kershaw (lndes). 1c texte suivant, dostine a figurer dans !'edition definitive des comptes rend11•. fut arrete: 

" Bien que dans certains cas, Ia rupture de charge soit une neces.c::ite, et doive l'tre autorisee, com me dans. le 
en" de changement de- moyen de transport, il est bien entendu que les Oouvernements ont le droit de prendre des 
pr6cautions raisonnables pour s~assurer que les marchandises sont reellemcnf en transit, et qu'au<'une substitution 
ou modification dans leur tHat n'n lieu : il serait contraire a ]~esprit de }'article d'antori!'er une rupture de charge 
pour une quelconque de ces raisons . 

.. II n'est pas per:mis d'emballm• ou de d~baller des marchandises en cours de route. • 
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propres, ni liberte d.'aller oil ils veulent, ils doivent marcher par les voies ferree~ qui 
leur sont indiquees. Cela vous montre que Ia question ne vient pas a son heure. S1 des 
Delegations desirent des explillations plus completes, nous sommes disposes a les leur 
fournir. 

LE PRESIDENT. - Vous voyez !'inconvenient qu'il y a a proceder de cette 
maniere. Si les amendements ne sont pas envoyes vingt-quatre heures d'avance au 
Bureau,· il n'est pas possible de les discuter. · 

M. PERIETZEANO {Roumanie). - Je desire presenter des observations non 
seulement sur l'amendement, mais sur I' article lui-meme. II est d'ailleurs difficile d'e
viter que des amendements soient presentes en pleine discussion; dans tous les Par-
laments, on propose des amendements a I~ derniere heure. ' 

LLE PRESIDENT. - 11 faut que no,us evitions cela. Je fais appel a votre esprit 
de cooperation pour que vous envoyiez d'avance vos amendements au Bureau. 

M. PERIETZEANO {Roumanie).- J'ai un amendement a proposer. Je le depo
serai cette apres-midi. 

DESIGNATION DU RAPPORTEUR 

SUR LA QUESTION DE LA LIBERTE DU TRANSIT 

LE PRESIDENT.- Messieurs, je vous propose de designer des maintenant comme 
rapporteur de Ia question de Ia liberte du transit M. Neujean, delegue de Ia Belgique. 

II n'y a pas d' opposition? 
M. Neujean est designe comme rapporteur. 
Nous designerons ulterieurement le rapporteur adjoint. 

La seance est le~ee a J3h 10. 



II" SEANCE DE LA COMMISSION PLENIERE 

{Mercredi 16 mars 1921, 11 heures.) 

SUITE DE LA. DISCUSSION DE L' ARTICLE 1 - RAPPORT DE LA. SO US-COMMISSION DES EA.UX 

TERRITORIA.LES 

TRANSIT 

NOMINATION D
1
UN RAPPORTEUR ADJOINT SUR LA. QUESTION DU 

La seance est ouverte sous la Presidence de M. le Jonkheer Loudon, Vice-President 
de la Conference. 

SUITE DE LA DISCUSSION .DE L'ARTICLE 1 

M. PERIETZEANO {Roumanie). - Messieurs, avant toute chose, a mon avis, 
pour eclaircir la question, il faut se demander qu' est-ce que trans iter. 

C'est passer d'une frontiere a I' autre d'un pays sans s'arreter a l'interieur. 
Mais une ques~ion plus importante encore est celle de savoir qu'est-ce que nons 

'voulons laisser transiter. Dans le meme paragraphe de l'ar~icle on trouve des choses 
tout a fait differentes, ce qui donne lieu a de grandes difficultes pour determiner lea 
conditions dans lesquelles le transit pourra se faire. Cela est si vrai que l' article 1 
prete meme a une sorte de jeu de mots assez amusant. 11 commence, en effet, par parler 
du transit des personnes, marchandises, envois postau:r;, navires, bateaux, voitures, wagons 
et autres moyens de transport. On dirait done que les personnes sont des moyens de 
transport, d'apres cette enumeration. C'est precisement de la que vient Ia confusion, 
car autre chose est de laisser transiter les marchandises, personnes et bateaux et 
autre chose, de laisser transiter les moyens de transport. Les moyens de transport 
ne transitent pas, ils circulent, ce qui n'est pas Ia meme chose. Un bateau qui passe 
par un canal pour faire un service de transport transite evidemment en ce sens qu'il 
passe d'un cote a !'autre de la frontiere, mais ce bateau lui-meme n'est pas une mar
chandise qui transite : c'est un moyen de transport. La marchandise a unel.ettrede 
voiture, un connaissemlmt, tandis que le bateau n'a rien de cela. Nous ne pouvons 
do~c pas etablir lea memes conditions pour le transit des personnes, bateaux et mar
chandises et pour la circulation des moyens de transport necessaires pour faire passer 
celles-ci a travers un pays. 

11 en resulte tout de suite cette difference considerable que, tandis que le transit 
des marchandises, personnes et bagages doit etre assure par toutes les voies ferrees 
et navigables, il n'en est pas de meme du transit des moyens de transport. Dans tons 
les pays il existe des voies ou les moyens de transport sont monopolises. C' est ainsi 
que les chemins de fer sont exploites directement par l'Etat ou concedes a des compa
gnies particulieres. Les moyens de transport ne peuvent appartenir qu'a la compagnie 
qui les exploite. 11 ne s'agit done pas de laisser transiter des moyens de transport sur 
des voies oil les moyens de transport sont assures soit par l'Etat, soit par des compa
gnies concessionnaires. J.,es moyens de transport ne peuvent passer que sur des voies 
ou existe unservice public ayant monopolise les moyens de transport. Les marchan
dises, au contraire, doivent passer par n'impor~e quel moyen. 

Quand done on affirme, a Ia fin de !'article; que le transit est libre, si on appliquait 
strictement cette disposition il en resulterait que des trains avec leur locomotive 
peuvent passer sur les voies ferrees, puisqu'on parle du transit des navires, bateaux 
ot autres moyens de transport. 
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. . d t t' on son vchicule Un bateau c'est un tram avec sa locomotive, ses moyens. e rae 1 , . 
' . b t · d h min de fer qUI a sa et sa marchandise. On peut comparer a un ateau un ram e c e . 

loco:notive son vehicule et sa marchandise. S'il est inadmissible qu'un na'?re av_ec 
· ' . · a1 ·1 t eaale nent mad mis-ses moyens de tractwn et sa carga1son passe par un can , 1 es ., .. 

sible pour un train de passer sur UJle Ugne de phemin de fer. C' est pojlrqum II faut · 
. ' . · ' · · , . · . · t bagaaes fa1re Ia dlfTerence entre le reg1me de transit des marchand1ses, personnes e " · 

et le regime de transit des moyens de transport servant a faire transiter ces marchan
dises et il conviendra dans Ia Convention, de faire attention a ne pas accorder aux 
moy;ns de transport :e qui ne convient qu'aux personnes, bagages et marchandises. 
En eiTet, on ne peut pas leur appliquer le meme regime. . . 

Le transit, pour les marchandises, c'est Ie passage sans rupture de charge. Cem 
se comprend bien pour une cargaison. Mais les personnes n'auront-elles pas Ia fac~lte 
de descendre de wagon pendant le transit? La qul'stion est ridicule. Cette confusiOn 
provient du fait qu' on a voulu mettre dans le me me moule des choses differentes, . 
car autre chose est le transit des personnes, bagages et marchandises et autre chose 
Ia circulation en transit des moyens de transport sur des voies ou les inoyens de trans-
port son monopolises par l'Etat ou les compagnies concessionnaires. _ . 

II en resulte cette definition tres importante que le transit est Ia portion de traJet 
total ayant son point de depart en dehors et son point d' arrivee egalement en .dehors 
du pays sur lequel il est opere. Comment voulez-vous que je sache qu'une marchan
dise est en transit si je ne connais pas son trajet total? Une ·JII~!'chandise en transit 
a toujours une Jettre de ~oiture quand elle se presente a une frontiere. pour ressortir 
par une autre frontiere, c'est une marchandise en transit. 

Je propose done, pour les personnes, marchandises et bagages, d'employer !'indica
tion du trajet total qui est specifie dans Ia lettre de voiture. Voyez comme moi-meme 
j'en arrive a dire des impossibilites. Car je mets dans Ia meme categorie Jes personnes, 
les bagages et les marchandises. Or, les personnes n' ont pas de lettre de voiture et 
on n'a jamais songe a se demander si les personnes entrant par une ·frontiere sorti
raient par une autre. Le voyage des personnes dans tous les pays a toujours ete libre, 
j amais on ne s' est occupe de sa voir si le voyageur etait en transit ou non. 

II est done superflu d'ajouter encore dans Ia Convention que le transit des per
sonnes est libre. Point n' est besoin de s' assurer, a I' entree des personnes dans un pays, 
qu' elles en sortiront. Mais i1 n' en va pas de me me potir les marchandises et pour les 
bagages. Ce sont les lois douanieres qui jouent. Le tarif pourra varier ~uivant qu'il 
s'agit d'un transit ou d'un transport interieur. II faudra done savoir, au moment de 
I' entree de Ia marchandise, si elle doit transiter ou rester dans le pays. 

II y a bien Ia lettre de voiture, mais tous ceux qui se sont occupes d.' exploitation 
de chemins de fer savent que l'expediteur a le droit d'en modifier les dispositions 
ulterieurement. Ce qu'il faut considerer, c' est Ia Iettre de voiture, au moment de Ia 
liquidation du contrat de transport; car il ne serait pas possible de suivre pendant des 
mois des marchandises qu' on aurait d' abord importees. Ce serait, vous Ie eoncevez, 
une comptabilite extremement complexe. Encore une fois, Ia lettre de voiture seule, 
consideree au moment de Ia liquidation du contrat de transport, permettra de juaer 
s'il s'agit d'un transit, d'une importation ou d'un transport interieur. " 

Mais cette Iettre de voiture n'est applicable qu'aux marcha11dises et bagages. Les 
bateaux sont soumis a un tout autre regime. Aussi ai-je propose un amendemont 
qui tend a ajouter, apresles mots: d'un trajet total, Ies mots: etabli par la lettre de voi
t~re qui sert ti la liqu~ation du contra~ de transport. J' ai demande o~galement Ia suppres
SIOn des mots : envoi.S posta11x ( ce qUI est convenu) et des moLs : navires, bateaux, voi
lllre.f, wagons ou autres moye.ns de transport. 

Pour ces moyens de transport, il n'y a plus lieu de s'occuper de Ia Iettre de voiturc 
En efTet, il n'est _pas n~cessaire _qu'un bateau soit ton~ a fait en transit. J e ~up pose, pa~ 
exemple, un navue qUI entrerrut par un canal et reVIendrait sur sa route pour sortir 
du pays: C'est _exactement commc s'il traversait le pays: il s'agit toujours d'un transit. 

La Circulation des moyens de transport sur les voies nationales est une question 
tout a fait autre que celle des marchanilises. . 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie).-· Monsieur le President Messieurs perm tt · , h . . ' , e ez-
mm tout d a ord•de fa1re Uflfl obs~>rvahon generale : j'ai !'impression que beaucoup 
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de delegues n'ont pas eu le temps d'etUtlier avec a~tention le Document Vert, niles dis
positions des differents Traites de paix. Je crois que s'ils les connaissaient bien, leurs 
critiques ne seraient pas si severes. Quoi qu'il en soit, j'ai !'impression qu'un expose 
heaucoup plus detaille devrait litre fait sur les travaux preparatoires de Ia Commis

. siop. J e crois qu' ainsi ces Me&sieurs, qui n' ont pas to us pris part a Ia Conference de 
Paris, verraient combien minutieusement nous nous sommes occupes de toutes ces 
ques~ions. Certains d' entre eux apprendraient que les choses qui sont traitees ici 
comme nouvelles ont ete cent fois repetees au cours de cette Conference. 

En effet, Ia, toutes les ques~ions qu'on pose aujourd'.hui, nous nous les etions deji1 
posees. Comme je l'ai di~, je crois, Iors de Ia discussion generale, Ia plupart des clauses 
que nous avons adoptees sont le resultat de compromis; on les a trouvees apres avoir 
epuise toutes sortes de definitions. En ce qui concerne, par exe~ple, Ia definiticn du 
transit, je me permettrai de dire aM. le delegue de Ia Roumanie que toutes les decla
rations qu'il nous a apportees aujourd'hui (et qui, ·je dois le reconnaitre, etaient tres 
interessantes et tres justes), toutes ces declarationsont He faites maintes fois a Ia Confe
rence de Paris. 

Nous nous sommes demande alors que! systeme nons devions appliquer pour 
trouver !;~. definition du transit. Nous nous som!llllS casse Ia tete sur Ia question de 
sa voir si nous devious envisager le transit au point de vue douanier et si, pour Ia mar-
chandise, Ia definition douaniere stt!ftrait. · 

En ce ·qui conc~:rne.Ia lettre de voiture, il est tres difficile de voir au premier ahord 
s'i! s'agit d'uii envoi en transit ou d'une importation. Car, vous le savez, Messieurs, 
beaucoup de m!lrchandises spnt reexpediees en c.ours de route et quelquefois entre
posees. Mais je ne veux pas m'etendre sur ces details et ce que je tiens a vous assurer, 
c'est que Ia formula que nous vous apportons est vrairnent le fruit d'un long travail. 
Je suis conva\ncu, pour ma part, qu'on en trouverait !lifficile!nent une meilleure. 11 
faudr;J. malheureusement se contenter d'une formula un peu vague, un peu generale. 
D' ailleurs, le Document Vert precise que Ia Commission consultative no us fix era sur 
Ia portee de cette definition, 

En ce qui touche les autres questions, nous aurons, je crois, le temps de revenir 
sur elles a une reunion suivante. 

M. SERRUYS (France).- Je serai tres bref sur Ia proposition roumaine qui est, 
a certains egards, fort interessante. Elle comporte quatre points. Le premier touche 
une question de redaction gem\rale. 11 s'agirait de mettre ·d'une part les personnes, 
bagages et marchandises, et d'autre part les moyens de transport. C'est une concep
tion de redaction qui est interessante; toutefois, personnellement, je ne l'appuierai 
pas parce qu' elle entrainerait Ia refonte de to us les articles de Ia Convention. 

11 y a un second point sur lequel je pense que Ia Delt\gation roumaine n'insistera 
pas : c' est Ia question des eaux territoriales; elle a ete renvoyee a une commission. 

Le troisieme point se rapporte a Ia lettre de voiture. Evidemment, Ia lettre de 
voiture serait un moyen interessant pour reconnaitre ]a nature du transport, pour 
determiner le point de depart et le point de destination. Mai~ cela souleve Ia grosse 
question du connaissement direct : d'apres Ia forme de Ia proposition, il y aurait tou
jours connaissement direct. C'est une question que je ne voudrais pas voir int.roduirll 
dans cet article parce que c'es~ un probleme trop vaste qui ne trouve pas sa place ici. 

Enfin, il y a un quatrieme point qui me semble tres considerable aussi : il en sera 
l(e meme pour les navires, bateaux, voitures, wagons et autres moyens de transport sur 
les voie.s sur lesquelles l' execution des transports n' est pas monopoliw!e, so it all profit de 
l' Etat, soit au profit d'un concessionnaire. 

Permettez-moi de dire que je ne comprends pas Ia reserve. Sons pretexte que les 
voies seraient monopolisees par l'Etat ou au profit d'un concessionnaire, on n'y passe
rait pas? Est-ce Ia !'idee? 

M. PERIETZEANO (Roumanie). - Oui. 

M. SERRUYS (France). - Alors, dans certains Etats qui ont· le monopole rles 
chemins de fer, on ne passera pas? 
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l\1. PERIETZEANO (Roumanie). - Qu'est-ce qui ne passera pas? 

M. SERRUYS (France).- Les wagons. 

1\1. PERIETZEANO IRoumanie). - Non, les moyens de transport. Un wag~n. 
qui n' est pas dechargc a Ia frontiere est autre chose qu'une marchandise en transJt. · 
Faisons Ia distinction, si vous le voulez bien. 

M. SERRUYS (France).- Ceci alors est une thCorie tout a fait different~ -~e c~Jle 
qui a preside a I' elaboration de Ia Convention. C'est le fait qu'a chaque frontwre 11 Y 
a un transbordement. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). - Mais non. 

M. SERRUYS (France). - Alors je voudrais que M. Ie Delegue roumain, sur ce 
dernier point, precisat sa proposition. Telle qu'elle est, je ne la comprends pas. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). - Ce qui distingue les moyens de transport 
des wagons qui passent Ia frontiere sans transbordement, c' est le caractere du pro
prietaire a qui appartient le wagon. Un wagon charge qui passe en transit a travers 
un pays, ce wagon est-illui-meme en transit? Non, il est prete par une administration 
de chemin de fer d'un pays a une administration de chemin de fer d'un autre pays. 
II reste a Ia disposition de qui? -De I' administration du chemin de fer sur lequel il 
circule. S'il vicnt a s'avarier en route, on transborde Ia marchandise et le wagon est 
employe a un autre service. En un mot, on ne peut pas dire que Ie wagon est en transit, 
il est prete par un chemin de fer a un autre chemin de fer pour eviter un transborde
ment. II n'appartient pas a l'expediteur, il appartient a Ia compagnie qui fait le trans
port. Le wagon est repare, huile dans ces Conditions. 

Par consequent, je dis que les moyens de transport, vehicules 'ou autres, ne tran
sitent pas sur les voies sur Iesquelles ces moyens de transport sont monopolises, c' est-a
dire sur les voies de chemins de fer monopolisees par l'Etat ou au profit de conces
sionnaires, ou eventuellement sur Ies canaux oil Ia traction et les moyens de circuler 
seraient de meme monopolises. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Je desire tout particulierement attirer I' attention de Ia Conference sur le tres grave 
danger qu'il y aurait, en surchargeant cet article d'un grand nombre de reserves 
detaillees, de detruire la valeur de cette convention. 

Nous avons differentes propositions· devant nous; l'une d'elles a ete presentee a 
Ia fin de notre derniere seance par le delegue de l'Etat serbe-croate-slovene et aucune 
decision n'a ete prise a son sujet: maintenant nous en avons d'autres presentees par 
le delegue de Roumanie. 

Commen~tons par celle qui concerne la lettre de voiture. Le representant de Ia 
France a deja montre le danger de cette proposition, mais de plus, si vous vous referez 
a !'article 5, vous trouverez Ia stipulation suivante qui est tres precise: 

Chaque Partie Contractante aura le droit de prendre des precautions raisonnablcs· pour 
s'assurer que !es personnrs, bagages, marchandises, navires, bateaux, voiturrs, wagons ou 
autres moyens de transport sont reellement en transit et eviter que Ia securite des voies et 
moyens de transport soit compromise. 

Assurement, ceci. est tout a fait suffisant pour permettre toutes Ies precautions 
raisonnables. Nous ne pourrions pas accepter qu'une clause specifiant que Ies Iettres 
de voiture sont necessaires et suffisantes fut inseree dans Ie corps de Ia Convention. 

Je passe maintenant a I' autre amendement. Je laisse de cote Ia question des eaux 
territoriales qui a deja ete discutee et reglee par une sons-commission, sous reserve 
de !'approbation de notre Conference; nous avons deja devant nous une proposition 
de Ia D{!Jegation scrbe qui consistl' a supprimercompletement les mots navires, bateaux. 
Et maint•mant, nous avons une proposition du Delcgue de Roumanie, tendant il. 
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exclure des voies faisant d'objet d'un monopole, le libre transit des navires, l>ateuux, 
voitures, wagons ou autres moyens de transport. Je ne puis m'empccher de penser 
que la proposition de M. Avramovitch se referait au cas special o\1 une partie seule
ment du voyage s' effectuerait par voie d' eau; il craignait sans doute que cet article 
ne donnat le droit a un navire battant pavilion etranger de penetrer, a Ia fin de son 

·voyage, dans 1ine riviere exclusivement nationale, afin d'y decharger sa cargaison, 
pour Ia transborder ensuite sur voie ferree, Ia cargaison etant ainsi en transit, mais 
le navire ne l'ayant jamais ete pendant aU:cune partie de son voyage. Si c'est bien 
cela !'idee de M. Avramovitch, je crois que nous pouvons le rassurer et lui dire que 
ce n'est nullement Ia l'effet de !'article. En eliet, afin de jouir des benefices da cet 
article, il faut que le navire lui-meme soit en transit. Telle est !'opinion qui nous a ete 
donnee par les juristes, et, s'il subsiste un doute quelconque ace sujet, jc ne m'oppose 
pas a ce que le proces-verbal indique nettement cette maniere de voir. 

En ce qui concerne Ia proposition roumaine, que d'ailleurs meme, a pres !'explica
tion qui en a ete donnee, je ne saisis pas encore, je tiens a dire ceci : si clle est destinec 
a creer de nouveaux obstacles a la libre circulation des wagons transitant en service 
direct, je m'y oppose; et si elle n'a pas ce but, elle me parait inutile. Je prie Ia Confe
rence de n' accepter aucun de ces amendements. 

M. POLITIS (Grece). - Je viens appuyer la these qui a ete soutenue par mon 
honorable collegue, M. Lankas. 

J e m' etais imagine que le but de Ia Conference generale etait de ratifier le travail 
que nous avions fait dans Ia Commission, travail serieux auquel ont pris part presque 
toutes les Delegations. J'aurais compris que les Delegations qui n'ont pas suivi Ia 
discussion et qui n'ont peut-etre pas bien compris ce que nous avons arrete, vinssent 
ici demander des explications; mais que ceux qui ont pris part a nos travaax viennent 

• les demolir, cela je ne le comprends pas. 

M. SERRUYS (France). - Je me permets d'intervenir encore parce que, sur le 
quatriinne point que j'ai rappele en resumant !'expose tres interessant de notre collegue 
roumain, il y a une petite distinction a faire, distinction que mon collegue britannique 
a egalement touchee. 

Le Delegue roumain declare que les wagons et autres moyens de transport qui 
servent a assurer le transit a travers un pays ne sont pas eux-memes en transit. La 
distinction est tout a fait normal e. D' autre part, pour le regime des wagons qui assurent 
le transit, il e:riste entre pays des conventions speciales; ce n'est pas !'objet de notre 
Convention. On donnerait done satisfaction au Delegue roumain en redigeant !'ar
ticle 2 comme ceci : 

Sons reserve ..... faciliteront le transit international dEs personnes, bagagcs, marchan
dises, y compris les navires, bateaux, voitures et wagons ou autres moyens de transport 
en transit ... 

Cela voudrait dire que ce sont des wagons qui roulent pour etre livres a l'exterieur. 
Le texte etant ainsi recti fie, notre collegue roumain a raison. II lui a suffi d' expliquer 
sa pensee pour que nous tombions d'accord. 

Permettez-moi de repondre quelques mots a !'observation, d'ordre general, pre
sentee a Ia fois par M. Lankas et par M. Politis. 

N ous rendons to us hommage au labeur tres eclaire de Ia Commission qui s' est rennie 
a Paris; nous estimons cependant que nons ne sommes pas venus ici pour enteriner 
simplement un ·travail, mais pour en faire Ia seconde lecture; sans cela il ne serait 
pas utile que nous soyons reunis. Ceux qui ont fait ce travail son\, jusqu'a un certain 
point, les auteurs de Ia convocation de Ia Conference actuelle, qui a pour but de nons 
soumettre avec Ia deference necessaire et aussi de se soumettre a eux-memes (ce qui 
implique une reserve egalement necessaire), un travail que nons examinons en seconde 
lecture avant que du stade des experts il passe a celui des gouvernements. J'ai tenu 
a faire cette declaration qui peut empecher des interventions et elucider l>eaucoup 
le debat. 
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LE PRESIDENT.- Je remercie M. Serruys de ses remarques qui refletent I' opi

nion du Bureau. 

l\1. TSANG-OU (Chine). - La Conference semble d'accord en ce qui colicerne le 
texte de !'article 1 du projet de Convention. Eile me perm~ttra ce~end~t de sou-. 
mettre a son appreciation que ques precisions qui me para1ssent neeessaues, en ce 
qui concerne les mots : rupture de charge, transbordement, bateaux, voitures et au!res 
moyen.s de transport. Si Ia Conference adopte mon point de vue, je lui demartderru de 
renvoyer I' article au Comite· de redaction pour etre complete. 

En supposant que l'on accepte le fractionnement des transports en transit, par 
transbordement, rupture de charge ou mise en entrepot, comme faisailt partie du 
trajet total, il est bien entendu que ce fractionnement sera limite aux delais et condi
tions accordees par les douanes et que les marcha11dises ne subiront ni transforinatiori, 
ni deballage pendant leur Rejour. 

Le mot bateau s'entend pour les bateaux de commerce, a l'exclus~on des navires 
ou des batiments de guerre, de police, de transport du materiel de guerre. 

Le mot voiture s'entimd pour les voitures vides, les voitures et wagons charges 
continuant a etre soumis aux accords internationaux ccJncetnant le transit des voya
geurs et des marchandises par chemin de fer. 

Les mots autres moyens de transport sont difficiles a comprendre; il faut lire le 
rapport commentaire (1) pour com prendre qu'ils visent les radeaux, le remorquage. Voiei 
queUe est a ce sujet rna proposition : 

Les mots autres moyen.s de tran-sport, en ce qui concerne lefractionnement des transports, 
ne devront pas faire obstacle aux services de remorquag~ ou d'autres moyens de traction et 
de transports monopolises de droit ou de fait soit par l'Etat, soit au profit d'u:h concession
naire. 

Cela signifie qu'un remorqueur ou un radeau servant au stransit ne doivent pas 
inl.ervenir dans Ia rupture de charge, de fa~on a eviter une concurrence aux bateliers 
locaux. 

II nous semble que le mot frontiere, tel qu'il est employe, doit signifie1· Ia frontiere, 
politique d'un Etat et de ses dependance& limitrophes qui tombent sous le marne 
regime douanier, parce que Ia frontiere, dans le sens ou ce mot est employe ici; sert 
surtout pour Ia douane. 

Si Ia Conference est de mon avis, je Ia prie de transmettre cette proposition au 
Comite de redaction, afin qu'il l'insere au rapport commentaire. Cela evitera des 
interpretations erronees. 

LE PRESIDENT. - Les Delegues britannique et fran~ais se sont mis d'accord 
pour ne pas demander ala ligne 2 de !'article 1l'insertion des mots en transit a pres Ies 
mots moyens de transport, mais ils se sont mis d' accord pour in serer quelques mots a 
ce sujet dans le procf:s-verbal. 

Personna ne demande plus Ia parole sur l'amendement roumain? ... Nous passons 
au vote de cet amendement. · 

l\1. WINIARSKI (Pologne). - II ine semble que Ia proposition roumaine est Jiee 
a Ia pr~p?~ition serbe; dans ~ous les cas, le v~te de Ia proposition roumaine prejugera 
de Ia decision a prendre sur I amendement present!\ par Ia Deh\gation serbe. 

l\1. PERIETZEANO (Roumanie). - Je demande le renvoi a une commission de 
redaction. 

LE PRESIDENT. - II est preferable ·de voter separernent sur chacun des 
amendements. 

Je mets aux voix l'amendement presente par Ia DelegatMm r.oumainc, 
L' amendement n' est pas ado pte. 

11) Voir page 285. 
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M. WINIARSKI (Pologne). - La Delegation polonaise considere le projet de 
Convention sur Ia Liberte du Transit comme pouvant etre accepte par elle, sauf quelques 
modifications qu' elle juge indispensables. 

En ce qui concerne I' article 1, elle voudrait faire des reserves, non pas tant au sujet 
du texte mllme de cet article qu'a cause du commentaire que nous trouvonsalap~ge40 

· du remarquable rapport de notre Secretaire g~neral (1). 

Les mots autres inoyemi de transport visent notamment le> radeaux, ks remorqueurs avec 
ou sans remorque et tous l€S moyens de transport sur voies ferreEs ou sur voies d'eau que 
I' avenir pourra reveler. 

Cette question du remorquage est importante, non seulement au point de vue des 
. interets economiques, mais aussi au point de vue juridique et technique. 

L'objet propre des conventions de transit est le transit des personnes, des bagages 
et des marchandises. On a pu admettre sans difficultes les voitures et les wagons parce 
que le wagon peut lltre considere comme l'emballage roulant de la marchandise; mais 
on n'a pu admettre, par exemple, letransit des locomotives, a moins qu'elles ne soient 
considerees comme marchandise. La raison en est que la locomotive n'est pas reduite 
a utiliser les voies de transit d'une maniere passive comme le wagon. La locomotive 
prend part, en que! que sorte, a Ia gestion des chemins de fer, elle constitue un rouage 
actii' de ce service. L' administration des chemins de fer ne peut etre responsable que 
de ses propres agents. 

Si 1' on peut assimiler (es liateaux qui n' ont pas leurs moyens de propulsion prop res 
aux wagons, c'est-a-dire a l'embaliage, il n'en esi pas de meme des remorqueurs. 

La Delegation polo:p.aise n'a pas en vue, pour le moment, le remorquage sur les fleuves 
internationaux : sa reserve ne vise que le remorquage sur les voies d'eau nationales, 
generalement pius faciles a endomtnager ou a ohstruer. 

La Delegation polonaise prend Ia liherte d' attirer 1' attentiorl de Ia Conference sur 
le fait que cette question fait !;objet d'une disposition qui ne semble pas etre bien 
d'accord avec le ·co=entaire de l'~ticle 1 du projet de Convention sur le Transit. En 
effet, nous Iisons la phrase suivante a Ia fin du j>reambule du Projet de Convention 
sur le Regime International des voies navigables . 

... Le present alinea ne fait pas obstacle a l'etablissement de services publics de remor
quage ou autres moyens de traction monopolises. 

Peut-etre serait-il preferable d' eviter de traiter des questions semblables dans des 
accords internationaux dis tincts. C' est dans cet ordre d'idees que Ia Delegation polo
naise a appuye_l'amendement italien et fran~ais tendant a exclure de notre texte les 
envois postaux comme- faisant !'objet d'une autre convention. C'est dans ie marne 
ordre d'idees qu'elle declare qu'a son avis le remorquage fluvial doit atre traite unique
ment dans la Convention sur les Voies navigables. Elle propose d' exclure de Ia redaction 
de !'article 1 tout ce qui poutrait pr~jugei' de 1a. question du remorquage fluvial, 

Voila, Messieurs, ce que j'avais a vous dire hier, mais depi.Iis il s'est produit un fait 
nouveau : !'intervention du representant de la Serbie-Croatie-Slovenie. Sa proposition 
va plus loin, _Ia portee en est plus generale. En do:imant satisfaction a la proposition 
serbe, la Conference donnerait satisfaction en marne temps a la proposition polonaise. 
Il s' agit ici d'une question de methode, d' eviter tout ce qui pourrait prejuger de quelque 
fa~on que ce soit, dans cette Convention stir le Transit, des questions qui feront !'objet 
d'autres conventions. 

M. NEUJE4N (Belgique).- En principe, la Delegation beige est opposee a toute 
suppression dans !'enumeration que comporte !'article 1, particulierement en ce qui 
concerne ie remorquage. Cependant, no us pensons que si I' on doit discuter cette ques
tion du remorquage, ce n' est pas a I' article 1 mais a I' article 5, qui com porte un chapitre 
des restrictions. 

(1) Voir page 28S. 
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l\1. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). - Nous avons eu l'honneur de 
vous expliquer hier Ia. difference. qu'il y a entre les moyens de transport et les mar
chandises ou personnes transportees. Par !'article 23 du Pacte, paragraphe e, un co~
merce equitable doit etre garanti et maintenu; seulement, en dormant cett~ gara~t1e, 
il y a deux choses qu'il ne faut pas con£ondre, les moyens et les marchand1ses, _c est~ 
a-dire Ia cargaison et les voyageurs. Nous avons dit hier que nous admettons Ia !1ber~e 
de navigation mais qu'au point de vue transit, nous voudrions que cette question fut 
exclue de Ia Convention. Le Delegue polonais s'est expl_ique dans le meme sens pour le 
remorquage, le Delegue roumain egalement. Nous voudrions que Ia Conference ne 
tranchiit pas ici cette question par un vote et nous demanderions de remettre cette 
question a une sous-commission oil !'on pourrait examiner ce point avec plus d'in
timite et dissiper tout malentendu. Nous n'avons jamais voulu supprimer Ia liberte 
de navigation, mais nous voudrions voir renvoyer Ia question a une sous-commission 
specialement designee pour mettre Ies choses au point. 

J'avais !'intention de presenter une remarque generale. Je me contente de m'en 
referer a ce qu'a dit l'emibent Delegue frangais, M. Serruys, des questions discutees 
tout a l'heure. 

M. SERRUYS (France).- Monsieur le.President, Messieurs, nous sommes en pre
sence de deux propositions distinctes qu'il est necessaire de ne pas meier. La premiere 
est Ia proposition serbe qui tend a disjoindre de !'article tout ce qui a trait ala naviga
tion. J e ne Ia comprends pas, car ce serait la mort de Ia Convention sur Ie Transit si 
on en excluait Ia navigation, laquelle est quelquefois une partie cssentielle, indispen" 
sable et geographiquement inht\rente a toute espece de convention de transit. J e de
mruide done que cette proposition ne soit pas prise en consideration et a ce qu'il n'y 
ait pas de renvoi a une commission. Pour Ia proposition poJonaise, elle manifeste un 
scrupule tout a fait justifie de Ia part de Ia Delegation qui I' a presentee en partageant 
les preoccupations de Ia Delegation rouinaine : il s'agit de ne pas confondre les moyens 
de transport destines a assurer le transit des marchandises avec les moyens de transport 
qui doivent faire !'objet de,livraisons a l'etrangel" et qui, ace titre, evidemment sont 
des marchandises. Ne peuvent pas beneficier des avantages reserves a cette categoric 
les remorqueurs des trains de bateaux pas pl_us que les locomotives des trains de wagons. 

l\lais ce n:est pas Ia une question que nous puissions traiter dans Ia redaction de 
!'article, car si nous voulons introduire toutes ces considerations dans le. texte, nous 
serons obliges de reunir une troisieme Conference,.ce qui n'est, je crois, le desiD de 
personne. 

II faut done trouver le moyen de donner satisfaction a Ia Delegation polonaise et 
j e vous propose de le faire dans un protocole de clOture qui expliquera sur ce point 
I' article en question. 

Ainsi, nous aurions mis a sa place cette question tres importante. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
Je me rallie entierement au point de vue de M. Serruys avec une petite reserve seu
lement, c'est-a-dire que je ne suis pas tres sur que ce soit au protocole de clOture qu'il 
faille inserer le's reserves sur lesquelles nous pourrions finalement no us mettre d' accord . 
au sujet de Ia question du remorquage. 

J e suis enclin a penser qUC' Ia suggestion du Ministre b~lge de discuter Ia question 
avec !'article 5 est peut-etre preferable, car quoi qu'il en soit, je suis certain qu'elle 
n'a aucun rapport avec I' article 1. 

La question du remorquage est compliquee, et je crois qu'il vaudrait peut-etre 
mieux nommer une petite sous-commission qui s'en occuperait tout specialement. 

D'accord avec le Delegue polonais, je pense que Ia question merite notre attention, 
mais nous devons etre tres circonspects parce que, dans le preambule du projet de 
Convention sur lcs voies navigables auquel ii a ete fait allusion au cours de Ia discussion, 
vous remarquerez qu'on a assume que Ies pays se reservant le·droit de remorquage 
seraient obliges d'en fournir le service. 11 pourrait arriver que Ia liberte de transit 
devienne absolument illusoire d'une part, parce que personne ne pourrait avoir ses 
pro pres remorqueurs ct, d' autre part, parce qu' on n' en fournirait pas d' aut res. 
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La question demande ~videmment un certain examen, et a cet effet, je suggere 
qu'eventuellemelit on nomme une sons-commission. Je ne crois pas, toutefois, qu'il 

· serait utile de renvoyer l'amendement serbe a une sons-commission parce que si la 
navigation devait etre exclue de la Convention, beaucoup d' entre no us sentiraient que 
leur presence ici est inutile. 

LE PRESIDENT. - Le Bureau est d'avis que la Conference est suffisamment 
eclairee sur l'amendement serbe, mais, si la Conference le desire, il sera renvol'e·a une 
commission. 

M. SERRUYS (France). - Ce n'est pas Ia proposition serbe que nons renverrions 
a une commission, mais la proposition polonaise dans ce qu'elle a de commun avec la 
proposition serbe. · 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene).- Cette proposition et celle de 
Ia Delegation polonaise sont tout a fait liees, ainsi qu'avec celle de Ia Delegation ron
maine, car elles traitent le meme objet : la question du remorquage sur les fleuves 
internationaux et nationaux. J e prie done 1' Assemblee de ne pas diviser ces proposi
tions mais de les fondre en une seule question qui serait renvoyee a Ia Sons-Commission. 

LE PRESIDENT. - Je mets aux voix le renvoi de l'amendement polonais sur 
le· remorquage a une sons-commission. 

L' amendement est renvoye a une so us-commission par 31 voix. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
II est bien entendu que ce n'est pas a I' article 1 que figurera le resultat des travaux 
de cette sons-commission. Nons deciderons plus tard de l'endroit oil il faudra inserer 
le texte. 

LE PRESIDENT.- Je mets aux voix le renvoi de Ia proposition serbe a Ia meme 
sons-commission. 

Le renvoi n' est pas ado pte. 

LE PRESIDENT.- Je mets aux voix l'amendement serbe au fond. 

L' amendement n' est pas ado pte. 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DES EAUX TERRITORIALES 

LE PRESIDENT. - La question des eaux territoriales avait ete sou~ise a une 
sons-commission (1 ). M. Serruys voudra bien nons dire quel est le result at de ses delibe-
rations. · 

M. SERRUYS (France). -Messieurs, le rapport que j'ai l'honneur de presenter 
au nom de la Sons-Commission est unanime : la question est d'importance. II ne fau
drait pas qu' au moyen de dispositions relatives au transit par les eaux territoriales, 
on pllt faire echec a I' esprit de la Convention pour la Liberte du Transit. II importait 
done qu'a une place determinee de la Convention, un article intervint pour marquer 
que les Parties Contractantes autoriseront, aux fins de la Convention, le transit a travers 
les eaux territoriales. . 

Nons nous sommes tr()uves d'autre part devant d'assez grosses difficultes. II y a.. 
chez plu.sieurs Etats des definitions differentes des eaux territoriales, suivant qu'il 
s' agit de la douane, de ta police, de Ia pPehe, etc. En fin, en la matiere, on ne pent pas 

(i) Voir pnge 36. 
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dire qu'il y ait un droit international, puisque Ia seule chose reconnue en: droit inter-
. · · · al N ne pouvons done pas entreprendre national c'est que-c'est une questiOn nation e. ous 

ici I' etude d'un des problemes les plus complexes, les plus difficil~s, qui se pr~sentent 
en droit international. Nous ne pouvons vous donner qu'une solutiOn transact10nnelle. 

· · · l' 're Cette solution transactionnelle, nous l'avons con(,lue dans un espr1t qm, Je esp,c ' 
presidera a beau coup des ajustements de Ia Convention, c' est-a-due le respect del au
tonomie et des responsabilites de chaque Etat. Nous avons, par ailleurs, un engagement 
collectif de ces Etats de ne pas gener le transit, et voici queUe est Ia formule sur 
laquelle nous avons fait l'unanimite : 

Pour assurer )'application des dispositions du present article !il s'agit d'une annexe d.~ 
!'article 2), Ies Hautes Parties Contractantes autoriseront le transit a travers les eaux terri 
toriales, conformement aux conditions et reserves d'usage. 

LE PRESIDENT. - Je remercie M. Ie rapporteur de ce qu'il a bien voulu nous 
dire. 

M. DUCHENE (France). - Messieurs, Ia Delegation de Ia France tient a revenir 
un instant sur Ies observations qu'a presentees tout a l'heure M.le Delegu.e de Ia Chine, 
en ce qui concerne Ie sens de certains mots, les mots: rupture de charge, transbordement, 
voitures, bateaux. . 

La Delegation de Ia France, qui a pris connaissance de ces observations, les juge 
interessantes, comme apportant des precisions utiles sur les mots vises par M.le Delegue 
de Ia Chine. Elle estime toutefois que ces observations doivent simplement prendre 
place dans Ie rapport general qui suivra les travaux de Ia Conference et dans le commen-
taire special de Ia Convention sur le Transit. · 

LE PRESIDENT. - Je mets aux voix le texte propose par Ia Sous-Commission 
sur Ia question du transit a travers les eaux territoriales. La Sous-Commission propose, 
dans le texte Iran9ais, de sup primer Ia derniere phrase de I' article 2 et de Ia rem placer 
par: 

Pour assurer )'application des dispositions du present article, lcs Hautes Parties Contrac
tantcs autoriseront le transit a travers les eaux territoriales, conformement aux conditions et 
reserves d'usage. . 

La modification proposee est adoptee par 35 voix. 

M. SERRUYS (France).- Monsieur le President, au point de vue langue, je vou
drais que I' on renon(,lat a employer dans le texte fran(,lais les mots Partie Contr:actante 
transitaire; c'est une formule contestee. On pourrait traduire Ia formule dn texte 
anglais qui est de beaucou p meilleure. C' est : la Puissance a tra11ersle territoire ae laquelle 
le transit s'effectue. Je crois que, d'autre part, il faudrait, pouda clarte, mettre: a11ec 
ou sans rupture de charge, avec ou sans changement de moyen de transport. 

En fin, je demanderai ( c' est un tout petit d~tail, je regrette de retenir l' Assemhlee · 
pour des vetilles comme celle-la, mais ce detail a son importance au moment oii i'on 
va etahlir un texte), je demanderai que I' on mit : ..... les personnes, bagages, marchdn
dises ..... , et non pas ..... les personnes, marchandises, bagages ..... , parce que les hagages 
vont avec les personnes. _ · 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH ( Grande-Bretagne) (s' exprimant en anglais). _ 
11 est bien entendu que cet article, bien qu'il doive faire maintenant 1' objet d'un vote 
de Ia Conference, reste neanmoins soumis a Ia possihilite d' amendements du Co mite 
de redaction. 

LE PRESIDENT.- Je donne lecture de !'article 1 : 

ARTICLE 1. - Detail du transit. - Seront considerees comme en transit • trave sl t 
· · 1 · 1 · t · I' · · d 1, " r es er. r1torres p aces sous a souverame e ou autorite e une quelconque des Haut Part· 

Contractantes, les personnes, bagages, marcbandises, navires bateaux voi'tur 
8
e8 Ies ' , e, wagons 
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ou autres moyens de transport, dont le trajet par lesdits territoires, accompli avec ou sans 
transbordement, avec ou sans mise en entrepot, avec ou sans rupture de charge, avec ou sans 
changement de moyen de transport, n'est que Ia fraction d'un trajet total, commence et 
devant etre termine en dehors des frontieres de Ia Puissance a travers le territoire de laquelle 
le transit s'effectue. 

Cet article sera soumis au Comite de redaction a pres le vote qui va intervenir, pour 
une mise au point peut-etre necessaire. 

M. FREIRE D' ANDRADE (Portugal). - Monsieur le President, je voudrais 
savoir si l'article que nous allons voter s'applique egalement aux voies ferrees, aux 
voies d'eau, ainsi qu'aux routes. J'avais depose un amendement pour en exclure les 
routes. 

LE PRESIDENT. - Nous pourrons discuter cette question a !'article 2. II ne 
s' agit actuell~ment que du detrul du transit. 

M. BIGNAMI (Italic). - Je voulais faire remarquer qu'une delegation avait de
mande le changement du titre de cet article. En effet., il ne s' agit pas de la liberte du 
transit, il s' agit du transit. 

LE PRESIDENT. - C'est tres juste. 
11 n'y a pas d' autres observations? ... 
J e mets aux voix I' article 1 dont j' ai donne lecture. 

L' article 1 est ado pte par 32 11oix. 

· LE PRESIDENT. - Nous avons a designer les membres de Ia Sous-Commission 
du remorquage (1). · 

Le Bureau vous propose de designer : 
MM. NEuJEAN (Belgique); 

General MANCE (Grande-Bretagne); 
CHARGUERAUD (France); 
MEDINA (Uruguay); 
SEELIGER (Aliemagne) j 
\VINIARSKI (Poiogne) j 
TSANG-01! (Chine); 
Arniral PRIKA (Serbie-Croatie-Slovenie). 

II n'y a pas d'opposition? ... 
La Sous-Cornmission est ainsi composee (2). 

NOMINATION D'UN RAPPORTEUR ADJOINT SUR LA QUESTION DU TRANSIT 

LE PRESIDENT . .:...... La parole est a M. Tsang-Ou, Delegue de Ia Chine. 

M. TSANG-OU (Chine). - Je propose a !'approbation de Ia Conference le nom 
du general Mance, de Ia Delegation britanniq~;e, comrne rapporteur adjoint de Ia qu~s-· 
tiori du transit, parce que c'est lui qui a Ie plus travaille a notre Convention de Transtt; 
on peut dire qu'ii en est le perc. 

LE PRESIDENT. - Je suis heureux de voir que c'est par acclamations que Ia 
proposition du Delegue de la Chine est adoptee. 

La seance est le11ee a lJh 5. 

(1) Voir page ~9. 
(2) Pour lo rapport de cello sons-commission, voir page 126. 



' ' ' Jll" SEANCE DE LA COMmSSION PLE.NIERE 

· (Mcrcredi 16 mars 1921, 1611 30.) 

DISCUSSION DU 1'1\EAMBULE ET DES A!ITICLES 2, 3 ET 4 

La seance est ouperte sous la Presidence de M. le Jonkheer Loudon, Vice-Presi
dent de la Conft!rence. 

I 

DISCUSSION DU PREAMBULE 

LE PRESIDENT.- La parole est aM. Freire d'Andrade, deleg~e du Portugal, 
pour une motion d' ordre. 

M. FREIRE D'ANDRADE (Portugal).- Je prends Ia parole pour vous demander 
Monsieur le President, de faire discuter le preambule, avant de commencer Ia discussion 
de !'article 2. C'est ce preambule qui indique Ia portee des engagements que je 
prendrai et je voudrais bien Ia connaltre avant de les voter. 

Deja ce matin, j'ai souleve Ia question de sa voir si le projet de Convention s'appli
quait aussi au transit sur routes, point si peu clair dans les differents articles soumis 
a notre appreciation qu'il a fait le sujet de trois amendements au moins: amendement 
britannique, amendement chilien et amendement portugais. 

Je vous prie et je prie aussi Ia Conference de croire que ce que je dis n'est pas dO. a 
ce que le Portugal desire faire des difficultes pour le transit au travers de sea territoires. 
Nos lois le favorisent, au contraire, de faQon si large que les charges de notre port de 
Lisbonne sont moitie moindres pour le transit que pour !'importation nationale. Nos 
voisins d' Afrique Orientale sa vent les sacrifices que nous avons faits pour leur faciliter 
le transit; il y a quelques annees dejir que les routes, soit dans I' Angola, so it au Mo
zambique, leur ont ett\ ouvertes. Mais nous avons le desir de te faire Ia ou cela est pos
sible et necessaire sans prendre, pour les routes, un engagement forme! comme celui 
qui nous est demande dans le preambule. 

Un autre point aussi important est celui de l'amendement de la Delegation ita
lienne (1), auquella Delegation portugaise se rallie entierement; sur ce point, je parle 
aussi au nom de notre collegue du Venezuela, qui, pour cause de maladie, n'a pu 
depuis quelques jours assister a nos seances. 

Cet amendement dit que, d'apres I' article 23 du Pacte, quelles que soient nos reso
lutions, elles ne porteront pas prejudice aux conventions internationales existantes 
de meme qu'a celles que les Etats pourron~ faire a l'avenir. II serait necessaire que 
Ia Conference se prononQat sur cet amendement au preambule, afin de savoir si nous 
votons cette restriction necessaire. 

C'est done pour ces raisons, Monsieur le President, que je desirerais que vous 
veuilliez bien admettre rna requete et y donner suite. 

LE PRESIDENT. - La proposition de Ia Deiegation portugaise est celle que 
j'allais vous faire spontanement, c'est-a-dire de commencer Ia discussion sur Ie 
preambule. 

(1) Voir page ouivanC... 
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LE PREsiDENT. - Comme cela vient de vous etre dit, nous sommes saisis de 
plusieurs amendements au preambule. L'un des plus importants est celui de Ia Dele
gation italienne . .Je donne Ia parole aM. Bignami, delegue d'Italie • .. 

M. BIGNAMI (Italie). - Messieurs, notre amendement au preambule propose 
d'inserer apres le mot prejudice les mots : des conventions internationales existantes 
ou qui seront ulterieurement conclues et qui, selon 1: opinion du Conseil de la Societe des 
Nations, ne seraient pas contraires a !:esprit de la presente Convention et ... ;. 

· La Delegation italienne fait remarquer que, comme cela est dit plusieurs fois dans 
le commentaire, les differentes .conventions que Ia presente Conference va elaborer 
seront faites en application de 1' article 23 e) du Pacte, Or, cet article dit : 

Sous Ia reserve et eii conformite des dispositions des conventions internationales actuel
lement existantes ou qui seront ulterieurement conclues, les Membr£s de Ia Societe : . · .. 

. . ~) -~e~d;o~t .1£~ disp;sitio~s- nfu;ss.ai;£; po~r .as~u~e; I~ ga~a~tie ~t·l~ ~ainiie~ de. 1~ 
liberte des communications et du transit, ainsi qu'un equitable traitement du commuce de 
tous les Membres de Ia Societe, etant entendu que les necessites speciales des regions devas
tees pendant Ia guerre de 1914-1918 devront etre prises en consideration. 

· Il nous paralt necessaire que dans .cette Convention du Transit qui sera la base 
des autres conventions, on ajoute au preambule l'amendement que D.ous avons propose 
et qui reproduit les termes memes du debut de I' article 23. 

Plusieurs Delegations nous ont fait observer qu'en mettant une reserve comme 
celle-la, nous rimdrom peut-etre inutiles ces conventions. Nous ne le pensons pas. II 
suffit en effet de lire !'article 20 du Pac'te oil il est dit : 

Les Membres de Ia Societe reconnaissent, chacun en ce qui le concerne, que le present 
Pactc ahroge to1,1tes obligations ou ententes inter se incompatibles avec ses termes et s'enga
gcnt solennellement _a n'en pas contracter a l'avenir de semblables. 

Chaque Puissance est deja obligee de faire cc qui est stipule dans !'article 10 du 
pro jet de Convention sur Ie Transit. 

En effet, cet article traite des relations entre Ia presente Convention et les accords 
speciaux anterieurs et ulterieurs relatifs au transit et il commence precisement avec 
les memes mots que I' article du Pacte que je viens de vous lire: 

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent, chacune en ce qui Ia concerne, que Ia 
presente Convention ahroge toutes obligations et tous accords inter se incompatiblEs avec 
ses termes et s'engagent a n'en pas conclure a l'avenir de semblables, sauf, dans l'un et !'autre 
cas, lorsqu'un ensemble de considerations economiques, topographiqu£s et techniques spe
ciales justifieraient exceptionnellement de tels accords. 

Toutofois, sont maintenues en vigueur ... 

~ ~ 

... Et on peut ajouter toutes les conventions que l'on veut. Alors s'il s'agit de conven-
tions dans lesquelles il y a quelque chose qui soit contraire aux conditions que nous 
.allons etablir dans nos conventions, chaque Puissance peut maintenir en vigueur les 
accords qu'elle a faits en les plaQant sous l'egide de !'article 10. II en resulte qu'il n'y 

··,a pas a se p~eoccuper du Iait qu'il peut y avoir des conventions anterieures contenant 
des clauses contraires a ce que no us allons faire. Pour ce qui regarde l' avenir, no us ne 
pouvons que nous referer a I' article 20 deja cite du Pacte, mais il nous semble que I' on 
pourrait ajouter, pour tout concilier, apres le mot prejudice: ..... des conventions inter
nationales exist antes ou qui seront ulterieurement conclues et qui, selon l' opinion du Conseil 

.de la Societe des Nations, ne seraient pas contraires a l'espritdela prt!senteConvention ..... 
. De cette Ia~on, on sera bien silr qu'lll'avenir il ne sera pas possible de faire des 

conventions qui seraient contraires a !'esprit de celle que nous allons etablir. 
Notre but essential est celui-ci : il se peut que; parmi les conventions mondiales 

,existantes, des administrations de certa'ins Etats aient oublie de dire qu'il y en a quel
ques-unes qui pourraient etre contraires aux conventions actuellement en preparation. 
Dans ce cas, il faudrait considerer ces accords. anterieurs com me nuls. 
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bl" er ce qui est dit dans Pour conclure il nous semble que nous ne pouvons pas ou I 
1
. 

' 1 t · lement exp I· 1' article 20 du Pacte et, avec notre amendement, nous vou ons tou simp ;t 
quer que ce que nous allons faire depend de cet article. Nous pensons quel'on pourrru . 
tres bien supprimer I' article 10 en ajoutant au preambule les deux amendements que 

je vous ai Ius. 

M; ALVAREZ (Chili). - Je suis absolument d'accord avec l'amendement.de Ia 
Delegation d' Italie. No us estimons, et il me sem~le qu~ c' e~t indiscutable, que l' artiCl~ 10 
du projet soumis a nos deliberations est contratre a 1 article 23 du Pa~te de Ia Socu\te 
des Nations. La Delegation italienne nous paralt done etre dans 17 vrai avec sa propo
sition. La Delegation du Chili avait songe a soulever cette question a prop?~ de l a~
ticle 10 mais Ia Delegation d' Italie I' ayant precedee, Ia Delegation d u Chili ne v01t 

' . 
aucun inconvenient a se rallier des maintenant a sa motion. . 

II existe une autre proposition qui a ete faite par le Chili, mais je me reserve de 
reprendre Ia parole quand I' Assemblee aura statue sur Ia proposition italienne. 

LE PRESIDENT. - Je crois utile de vous rappeler que M. le Delegue italien a 
depose en realite deux amendements. Le premier consiste a ajouter apres.le mot pre
judice les mots : des conventions internationales existantes ou qui seraient ulterieu
rement conclues ..... et le deuxieme amendement com porte I' addition suivante : ... tt qui, 
selon !'opinion du Conseil de la Societe des Nations, ne seraient pas contraires a !'esprit 
de la presente Convention. 

M. VALLOTTON (Suisse). -La Delegation suisse demande le renvoi de cette ques
tion qui est tres delicate a une autre commission. Je crois en effet que I' on peut differer 
d' avis sur Ia proposition italienne. En ce qui no us concerne, j 'estime qu' on ne peut pas 
transporter une partie de !'article 23 du Pacte dans une autre convention. Lorsque 
dans un texte on dit que l' on prendra telle ou telle mesure so us reserve de telle ou telle 
convention, cette reserve s'applique aux mesures que I' on va prendre et je crois que Ia 
proposition italienne, malgre tout l'inter8t qu'elle presente, ne doit pas etre acceptee 
parce que nous aurions I' air de faire du Pacte une interpretation qui n'est pas de notre 
competence. C'est aux auteurs du Pacte qu'il appartiendra d'examiner. si les reserves 
qu'il y a a formuler doivent figurer expressement dans les conventions particulieres. 
En resume, j' estime que Ia proposition italienne est de nature a no us placer dans un 
embarras pro fond et qu'il conviendrait, avant d' en discuter davant age, de I' examiner 
en sous-com!uission. 

M. SERRUYS (France). - La question qui vient d'etre soulevee est une des plus 
importantes qui aient ete soumises a l' Assemblee depuis le commencement de ses 
travaux. 

La proposition italienne montre Ia preoccupation tres judici!luse de n' engager ni 
dans le preambule, ni dans I' article 10 de grandes questions qui interessent un tres grand 
nombre d'Etats et qui sont Ia definition de leur statut contractuel avec d'autres :Etais. 

Cependant, des quelques declarations qui viennent d' etre faites, i1 appert deux 
choses: d'une part, qu'il y a un lien avecle Pacte et qu' on n'est pas d' accord sur ce lien; 
d'autre part, qu'il y a un lien avec I' article 10 et qu'on n'est pas non plus d'accord 
sur ce lien . 
. . En ce qui r:oncerne le Pacte, M. le Delegue italien nous dit d'une part que sa propo

Sition reprodmt exactement les termes de I' article 23 du Pacte et que I' article 10 du 
projet de Convention n'est que le decalque de !'article 20 du Pacte. M. Vallotton au 
contraire, dit que les dispositions. de !'article ?3 ~e peuvent pas etre interpretees dans 
ce sens, et M. Alvarez, en ce qui concerne I art1cle 10 du projet de Convention que 
cet article est oppose a !'esprit du Pacte. ' 

Ce sont d?nc Ia. des op~nions diametralemll.Jlt opposees. En ce qui concerne le lien 
~tre ces articles, II .Y .a egale~ent des interpretations differentes. Si je comprends 
h1en M. Alvarez, celui-Cl nous dit que !'article 10 du proJ"et de Convention · d • 

t . bil · 1 I' · VIse es con 
ven •ons atera es et article 23 du Pacte des conventions internationales. 
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Etant donnee l'obscurite qui plane encore sur ces notion; et etant donnee leur 
importance essentielle, je ne crois pas qu'il faille agir d'une fa9on prematuree a leur 
egard. Mon avis n'est done pas de rien envoyer a une commission, car je considere 
que, quand il s' agit d'une question aussi grave, il faut que l' Assemblee elle-meme puisse 
Ia. debrouiller et examiner to us les courants d' opinions et toutes les modalites qui 
peuvent se presenter. Ce ne sont pas quelques personnes ne pouvant faire qu'un rapport 
sommaire qui pourraient traiter une question de cette importance. · 

J e suis tres partisan des commissions quand il s' agit de questions techniques, 
mais non quand il s'agit de questions oil chacun doit apporter ses lumieres et donner 

. son opinion. Comme la solution de Ia question peut dependre jusqu'a uncertain point 
de la solution qui sera donnee aux articles precedents, je demande, non pas le renvoi 
a une commission, mais l'examen du preambule, en ce qui concerne cette proposition, 
en meme temps que !'article 10. II me semble en effet impossible de separer les deux 
choses. 

Ma proposition consiste done a r~nvoyer I'amendement italien au moment de l'exa
men de l' article 10. 

Si nous considerons que !'article 10 doit etre maintenu, nous pourrons ace moment 
y ajuster Ia proposition italienne. Si au contraire nous considerons que Ia proposition 
italienne est Ia meilleure fa9on de trancher la question posee par !'article 10 - et a 
premiere vue je suis plutot favorable a cette these - je desire ne pas m'engager 
avant d'avoir vu quels sont en somme les engagements qui peuvent resulter de l'examen 
des articles suivants. 

Je demande done que Ia question soit disjointe du preambule et reservee jusqu'a 
1' exam en de I' article 10 . 

. M. VALLOTTON (Suisse). - Je me declare d'accord avec la proposition fran
Qaise. 

M. TSANG-OU (Chine).- Je rappelle a Ia Conference que si !'article 10 avait ete 
introduit dans Ia Convention, c' etait a pres une declaration de fait. Par contre, on avait 
aussi introduit !'article 12 pour contrebalancer un peu !'article 10. · 

Si l'amendement italien souleve la question de !'article 23 du Pacte, je me demande 
pourquoi nous avons fait allusion au paragraphe 1 de l' article. 23 et pourquoi no us 
sommes restes muets sur son paragraphe 2, qui traite du traitement equitable du com
merce. 

J e me raJJie done tout a fait a la proposition franQaiSe parce que je considere que 
Ies articles 10 et 12 ainsi que le preambule sont des dispositions inseparables. 

· Sir Hubert LLEVELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
La Delegation britannique serait d'avis de traiter cette question en meme temps que 
!'article 10, comme le propose Ia Delegation fran9aise. · 

Pour terminer la. discussion, je suggerela mise aux voix de cette proposition. 

M. MATSUDA (Japon). -La Delegation japonaise a propose quelques amen
dements sur !'article 10 (1). Si I' Assemblee decide de traiter la question posee par Ia 
Delegation italienne au moment de Ia discussion de !'article 10, j'exposerai, Iors de 

· Ia discussion de cet article, tous Jes arguments que nous apporterons nous-memes a 
l' amendement italian. 

LE PRESIDENT. - Je vous propose, en eJYet, Messieurs, de remettre Ia discus
sion du preambule jusqu'au moment oil nous discuterons !'article 10. 

M. BIGNAMI (ltalie).- Je suis d'accord avec vous sur ce point, Monsieur le Pre
sident. 

(1) Voir page 97 l'amendement japonais a l'nrticle 10. 
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LE PR>!'SIDENT _ La Delegation italienne acceptant c(ltte prm:edul;'e q_ue Ia 
t~ • ' • 1 10 ''I ' a pas d'oppiJ-discussion du preambule est remise ala discussion de I artie e , s I n ":J , .. 

sition, il eri est ainsi decide. · · · 

. .J • 

DISCUSSION DE I.' ARTICLE 2 

Nous passons a !'article 2. J'en donne lecture. 

ART. 2. - Reglementation et e:UcUfion des transports en transit. - ~ous res~rve de~ aut~:: 
stipulations de Ia presente ConventiOn, les mesures. d~ reglem~~tat10n et ~ executiO_n 
transports en transit prises par les Puissances trans1trures, facihteront I~ lib~e transLt ,Par 
voie ferree et par voie d' eau, a, travers les territoires places ~~us Ia souve~a1~ete ou ~ous Ill!~ 
torite des dites Puissances, et s~r les voies les p~us appropr1ees a~~; transit mternat!Onal~t~es 
personnes marchandises, env01s postaux, navll'es, bateaux, v~1tur~s, wagons ou .a . 
moyens d~ transport, sans aucune distinction. tiree s?i~ de la nat10nal1te de~ personnes, so~t 
du pavilion des navires et bateaux, soit du pomt d'or1gme, de prove~ance, d ~ntree, de sort~e 
ou de destination, ou de Ia qualite des proprietaires, d~s marchand1ses, env01s postaux;_ VOI-

tures, wagons ou autres moyens de transport e~ tr_ans1t. . · . . . 
II est en tend u que le transit par les eaux temtor1ales est hbre. · 

Nous arrivons a l'amendement fran~ais, qui propose de rediger comme suit l'ar
ticle 2 : 

. . 
So us reserve des autres stipulations dans Ia presente Convention, les.mesures de regleme!l

tation et d'execution des transports en transit prises par les Puissances 8, travers les terri
toires desquelles le transit s' efiectue, conformement 8, leur lepsl.ation propre, facilit_ero'!'t le 
libre transit par voie ferree et par voie d' eau a travers les terr1t01res et les eaux terrLtor1ales 
placees sous la souverainete ou sous l'autorite des dites Puissances et sur les voies en service 
appropriees au transit international, des personnes, marchandises, ?a~ag~s, nay~es, ~ateaux, 
voitures, wagons ou autres moyens de transport, sans aucune d1stmct10n tll'ee s01t de Ia 
nationalite de personnes, soit du pavilion des navires et bateaux, soit du point d'origine, de 
provenance, d'entree, de sortie ou de destination, ou de Ia qualite des proprietaires des 
marchandises, voitures, wagons ou autre~ moyens de transport en transit. . . . . 

. 
l\L SERRUYS (France).- Messieurs, le sens de l'amendement que nous vous·pro

posons est tres clair; il porte sur deux mots dans le texte qui nous est propose et il en 
substitue trois autres. Le texte qui vous est propose dit : et sur les 1>oU!s les plus appro
priies. Ce texte est a cet egard un peu equivoque. Qui vous dira quelles sont les voies 
les plus appropriees? En somme, il nous a semble qu'il y aurait une garantie suffisante 
dans !'article, Pi nous disions tout simplement : les 1>oies appropriies • .En effet, si nous 
mettons : les 1>oies les plus appropriees, nous ouvrons Ia porte aux litiges et, 
permettez-moi de vous le dire, nous ouvrons Ia porte aux indiscret.ions; tandis que 
ce que nous voulons tous ici, c'est que le transit se fasse par les voies appropriees, 
les unes ou les autres, mais les voies appropriees. · · · 

D'autre part, apres avoir ainsi ecarte un litige en mettant : les 1>oies appropr.iees, 
et non pas lPs voies les plus appropriees,- ce qui est un superlatif que nous ne pouvons 
pas comprendre - a cote de cela, nous introduisons Ia notion : les 1>oies appropriees 
en ser1>ice. Qu'est-ce que eel a veut dire? Cela veut dire que ce sont les voies appropriees, 
non pas au moment de Ia signature, mais a un moment quelconque, au moment ou le 
transit sera demande. Nous avons voulu par Ia reprendre une expression donnee par 
Ia Delegation anglaise et qui nous avait semble a ce moment intraduisible : c'etait 
for the time being. Je crois que le texte que nous apportons ici com porte a cet eaard par 

d f . " ' consequent, eux per ectwnnements, puisqu'il nous donne a Ia fois un eclaircissement 
et une garantie. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Je vois encore dans l'amendement franQais 
les mots: confor~ment d leur legislation pro pre. Je crois queM. Ie Delegue franQais ne 
nous a pas exphque le sens de cette modification. 

. 't;.· 

l\1. SERRUYS ~France). - C'est plutot une question de redaction, tandis que le 
reste est une question de fond. Cela correspond tout ai!llplement au BOUf!i.que.nous 
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-.avons exprime des le debut de nos travaux, de ·bien marquer que ces mesures seront 
prises, non pas .en fonction d'un texte international, mais que chacun en aura Ia respon
sabilite - responsahilite pol.lr laquelle il .encourt un appel devant une Cour de Jus
tice. J e considere qu'il est nettement necessaire de marquer que ces mesures de regie
mentation et d' execution appartiennent a chaque Etat et qu' elles p01irront etre prises 
egalement par lui, en sa pleine autonomie legislative ou administrative, sans interfe
_rence, si vous le voulez. 
. Le sentiment qui a dicte : les "oies appropriees plutot que les Poies les plus appro
priees est aussi celui qui a fait apporter certaines petites retouches. J'ai ici un tableau 
synoptique. J e croyais que cette phrase existait dans le tableau. C' est une chose a 
laquelle il me semble que toutle monde peut donner son adhesion. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). -Monsieur le President, Messieurs, je crois que 
·cette phrase ·n'est pas si inoffensive que cela. Je crois qu'on peut !'entendre ainsi : 
Chaque Etat reste parfaitement 1ibre de faire ce que lui permet sa legislation propre. 
J'intel'prete Ia: Convention dans le sens que· chaque Etat sera tenu d'y conformer sa 
legislation. Dans ces conditions, je crois que le complement propose par la Delegation 
fran9aise est inutile, sinon dangereux. Tout en le regrettant infiniment, je ne pourrai 
pas !'accepter. ~ · · 

M. HOLCK-COLDING (Danemark). - Permettez-moi, Messieurs, de faire urie 
petite remarque a propos de l'ancienne redaction de !'article; a Ia dixicme Iigno 
on lit : ou de la q1talite des proprietaires, des marchandises ... Ce texte contient une vir
gule qui, j e tro~,tve, en fausse le sens, Egalement a Ia page 4_9 d11 LiPre Vert, au commen
cement_de l'avant-dernier paragraphe (1), on lit: qualite du proprietaire. Je trouve encore 
cette faute dims l' amendement pr.opose pa~ Ia Delegation j aponaise, qui parle aussi de : 
la qualite des proprietaires, des marcl!andises, etc ... , avec virgule. Mais je vois dans 
ramendement propose par Ja Deleg.ation franQaise : la qualite des proprietaires des 
marchandises que Ia virgule est biffee. J e crois qu'il serait plus clair de ne pas mettre 
de virgule entre les mots du proprietair~ et les mots des marchandises. 

M. ALVAREZ {Chili). -Messieurs, la proposition de Ia Dehigation du Chili touche 
seulement ala forme de !'article,· et non pas au fond. Nous proposons de supprimer, 
dans l' article 2, Ia partie qui commence a: par "oies ferrees et par Poies d' eau ... et fin it a: 
ou autres mqyens de transport en transit. La Delegation du Chili estime en effet que toute 
cette phrase n' est que Ia repetition de ce qui est dit a l' article 1 et, du reste, dans toute 
Ia Convention. II nous semble que ~ette phrase donne de Ja confusion au texte ou, 
en tout cas, l'alourdit. 

M. SERRUYS (France). -Messieurs, je voudrais repondre a Ia fois aM. Lankas 
et a M. Alvarez, en leur disant qu'ils se meprenncnt sur le sens de Ia petite incise que 
M. Lankas a bien fait de·me signaler, car je ne l'avais pas regardee. 

Quand nous disons: Conformement a leur legislation pro pre ... , est-ce que cela veut dire 
que nous pensons faire un jour obstacle, de notre legislation pr,:,pre, a Ia Convention? 
Pas le moins du monde. II est certain que si nous signons unc convention et que sur un 
point quelco!lque notre legislation s' oppose a Ia convention que no us avons sigm\e, il 
ne no us reste qu'un seul moyen: c' est de s'y conformer. Seulement, les mesures que no us 
prendrons, nous considerons que nous les prenons sous notre pro pre initiative, confor
mement a notre legislation. Ce que no us avons voulu, c' est qu' on n'intervint pas pour 
dire : telle mesure n' est pas conforme a l' esprit du Lipre Vert; et certaines interventions 
qui se sont produites ici me prouvent que Ia reserve que j'ai faite n'etait peut-tHre pas 
si inutile. 

En somme, ce que nous ne voulons pas, c'est qu'on vienne nous dire: telle mesure 
que vous prenez dans votre pleine indepcndance, conformement a votre legislation, 
,n' est pas •conforme a un cahier, a un texte, a une deliberation, etc ... 

(1) Voir page 385, 
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Le jour ou !'on pourra nous dire: telle mesure que vous prenez n'est pas conforme 
au texte de Ia convention passee, oh I alors, il nous reste une chose a faire : c' est de con
former notre legislation. Personna ici ne pense exciper d'aucune espece de mot pour 
violer I' esprit d'une convention. . . 

Seulement, je crois qu'il est bon de dire que si nous avons le devoll' de confor~er · 
notre legislation a un texte, aussi longtemps que nous demeurons conformes a 1 es
prit et a Ia lettre du texte, nous avons le droit d'agir en nous inspirant, ~hacun dans 
notre pays, de notre legislation propre. C'est ce souci qui m'a fait introdu1re Ia phrase 
en question, pas autre chose. 

M. NEUJEAN (Belgique). - Messieurs, je suis heureux des observations que 
vient de presenter M. Serruys. Je ne puis cependant m'empecher, pour rna part, de 
partager les inquietudes de M. le Delegue de Tcheco-Slovaquie. Conformement a leur 
legislation propre, soit ne signifie rien, soit est une formule restr:ctive qui .implique 
une restriction a Ia liberte d u transit. S'il y a cette restriction, la Delegation beige 
ne peut s'y associer. Si Ia phrase est inutile, pourquoi la mettre puisqu'elle souleve des 
inquietudes? 

J'ajoute que s'il s'agit du respect du droit national, du droit de souverainete, ce 
respect est inscrit dans le preambule et vous avez a cet egard toute espece de garantie. 
J'insiste done au pres de la Delegation franr;aise pour qu'elle renonce a ce membre de 
phrase que je trouve reellement dangereux. 

M. SERRUYS (France). -Messieurs, je vois qu'il peut y avoir quelque arriere
pensee en ce qui concerne !'intention de ces mots, que j'ai inseres simplement ave·c 
le souci de reserver le droit de tous ceux qui s~uscriront a cette co·nvention, et afin 
precisement qu'ils puissent y adherer pleinement sans aucun scrupule d'ordre national. 
J'avais voulu reserver par ces mots, sinon, Ia barriere du droit national, celle de la 
procedure nationale. 

Mais puisqu'il ne s'agit que d'une question de procedure et que le resultat de I' ar
ticle sera exactement le merna, je n'eprouve aucune difficulte a abandonner ces mots. 
Ils ne contenaient rien, si ce n'est un hommage au droit de chaque Etat de prendre 
des mesures en toute liberte. Je vois que certaines Delegations, a !'opinion desquelles 
j'attache le plus grand poids parce que je la sais autorisee, preferent ne pas voir inserer 
ces mots dans !'article. En ce qui me concerne, j'y souscris tres volontiers. 

LE PRESIDENT. - II n'y a pas d'autre observation?... . 
Je mets aux voix Ia nouvelle redaction de !'article 2 proposee par Ia Delegation 

franr;aise et dont je donne une nouvelle lecture : . . 

ART. 2. - Sous reserve des autres stipulations de Ia presente Convention les mesures 
de reglementation et d'execution des transports en transit prises par les Puissa~ces a travers 
les. ter~itoires desquels le tr~sit. s' etfectu.e, faciliteront le li~re transit par voie ferree et par 
vme d eau a travers les terntmres places sous Ia souveramete ou sousl'autorite des dites 
Puiasances et sur les voies en service appropriees au transit international des personnes 
marchandises •. b~ga~es, ~a~ires, bateaux, .voit~res, wagons ou autres moye~s de· transport: 
sans aucune d1~tmct10~ tll'e~ S?I~ de Ia nattonal1te des personnes, soit du pavilion des navires 
et bateaux, sott du pomt d ortgme, de provenance d'entree de sortie ou de destination ou 
de Ia qualite ~es proprietaires des marchandises, v~itures, w~gons ou autres moyens de tr~ns
port en transit. 

Ce texte est ado pte par 30 Poix. 

· , ~~ PRESIDENT. - Nous passons a un amendement propose par Ia Delegation 
hres1henne. 

La parole est a M. Barboza Carneiro, de Ia Delegation du Bresil pour develo er 
son amendement. ' PP 
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M. BARBOZA CARNEIRO (Bre~il). - L'amendement propose par Ia Delegation 
bresilienne consisterait a ajouter a !'article 2 l'alinea suivant : 

Les Etats dont Ies moyens de transport bimeficient des avantages accordes par cet article, 
s'engagent a ne pas etablir un traitement preferentiel en matiere de transport en faveur cl!' 
leurs nationaux et au detriment des ressortissants des pays transites. 

La Delegation bresilienne demande que cette question soit renvoyee a une com
mission qui l'examinerait et qui etudierait- si tel est son sentiment- Ia meilleure 
forme a proposer a Ia Conference pour introduire dans Ia "convention un texte qui 
sauvegarde en quelque sorte les droits des pays transites. 

"La Delegation bresilienne propose done qu'avant Ia discussion en seance pleniere 
.son amendement soit renvoye a une sous-commission composee notamment, si cela 
leur agree, des delegations beige, britannique, frali.l{aise, italienne, japonaise et neer-
Iandaise. · 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
-II me semble que nous abordons une question tres grave qui n'est pas encore sufli
samment mOre pour etre soumise a une sous-commission. Si j'ai bien compris le 
Delegue bresilien, avec lequel j'ai echange quelques mots a ce sujet, il me parait 
craindre une difficulte dont je trouve qu'elle devrait faire !'objet de notre etude. Au 
premier abord, sa proposition me frot red outer qu'il ne propose un remede qui, pro
bahlement, n'est pas de notre competence et qui mtime ne me semble pas pouvoir s'ap
pliquer dans le cas qui l'inquiete. 

Je propose done que quelques-uns des delegues interesses se reunissent, non pas 
en tant que sous-commission de cette Conference, mais afin de prendre personnelle
ment contact et ·d'echanger leurs vues a ce sujet. Assurement il n'est pas prudent, 
tant que Ia question n'est pas plus avancee, de creer une sous-commission technique 
qui ne saurait de quel cllte se diriger. Je propose done a Ia Delegation bresilienne que 
cette question soit renvoyee a plus tard et fasse pour l'intant !'objet d'entretiens 
partict¥iers de fa~ton a preparer quelque chose qui puisse titre renvoye a une sous
commission. 

·· LE PRESIDENT. - Le Bureau est d'avis que ce serait Ia une excellente solution. 
S'il n'y a pas d'objection, Ia discussion de l'amendement bPesilien sera remise (1). 

II y a encore deux amendements a !'article 2, les amendements proposes par Ia 
Delegation serbe-croate-slovlme et par Ia Delegation roumaine. Le Bureau pense -
j'espere que vous serez d'accord avec lui- qu'apres les decisions.prises au sujet de 
I' article 1, il n'y a pas lieu de voter sur ces deux amendements. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). - II me semble que l'amendement bresilien 
devrait titre discute en mtime temps que !'article 4 qui traite de Ia remuneration. 

LE PRESIDENT. -·Le Delegue du Bresill'a P!Opose comme un amendement 
a !'article 2. Sur Ia demande du Delegue britannique, les Delegues interesses a Ia ques
tion en parleront entre eux, Ia question n'etant pas suflisamment miire, et l'amende
ment sera discute plus tard. 

II n'y a pas d'opposition? ... 
La discussion de l'amendement bresilien est renvoyee. 
Personne ne demande plus Ia parole sur I' article 2 ? ... 

L' article 2 est ado pte avec le texte dont j' ai donne lecture. 

(1) Voir pour Ia suite de cetto discu>sion, page 183. 
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DISCUSSION DE L'ARTICLE 3 

· LE PRESIDENT.- Nous arrivons a I' article 3 dont je rappelle le texte: 

' ' d. . t . es bateaux voi-Dro;ls et taxes - Lcs personnes marchan Ises, envOJs pos aux, navir ' . d' 't 
• · ' · t · a aucuns rot s tures wagons ou autres moyens de transport en transit ne seron soumis . t 

ou ta'xes speciaux en raison de leur entree. de leur sortie ou de leur transit; toutefOJs po~ro1n · · · d d 't 1 · t affectes a couvr•r es titre per9us sur les marchandises en transit, es r01 s exc usivemen . p . 
depenses Je'gitimes de SUrVeillance et d'administration qu'imposerait Ce transit aUX UIS

sances transitaires • Je montant global des droits perQUS de Ce chef, qui ne devra. en aucun 
cas depasser celui' des droits preleves. sur i€s ~ru:chandises i;"lporte.es en franchise, pp~rra 
d'ailleurs etre reduit ou milii!e ces dr01ts supprimes sur certames VOI€8. . · 

Je donnela parole aM. Matsuda, Delegue du Japon, qui a un amendement a deposer. 

M. MATSUDA (Japon). - L'amendement propose par Ia Delegation japonaise 
tend a ajouter a Ia fin de !'article 3les !ignes suivantes : 

... Sans aucune distinction tiree soit de Ia nationalite d~s personms, soit ~u pavilion d~s 
navires et bateaux, soit du point d'origine, de provenance, d'en_tree, de sortu; ou de desti
nation, ou de Ia qualite des proprietaires, des marchandises, env01s postaux, v01tuns, wagons 
ou autres moyens de transport en transit. 

On trouve Ia meme precision dans !'article 2 et il nous semble utile d'inserer cette 
phrase a !'article 3 pour eviter toute erreur d'interpretation. Je crois que 1' Asse~blee 
sera d'accord avec nous. J'ajoute que si Ia Conference le desire, je me contenterru que 
!'interpretation que je viens de donner prenne place dans Je proces-verbal 

LE PREsiDENT. - Avant de continuer Ia discussion sur Ia proposition de Ia 
Delegation japonaise, je vous propose, d'accord avec M. le Delegue japonais, de com
mencer par les runendements qui ont trait au texte meme de !'article. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Je tiens a dire en passant que nous partageons entierement les vues de Ia Delegation 
japonaise en ce qui concerne leur amendement, mais j'estime que l'amendement. q!le 
j'ai propose doit etre discute d'abord. 

Voici en quoi il consiste : a Ia Iigne 3 du texte anglais (ligne 4 du texte franQais) 
apres le mot nePertheless (toutefois), nous proposons de supprimer le mot goods (mar
chandises) et inserer les mots suck traffic (ces transports). C'est une question d'impor
tance tres relative, mais je crois qu'il faut tenir compte de ce que le cotlt de surveillance 
du transit peut etre important en ce qui concerne les personnes aussi bien qu'en ce 
qui concerne les marcbandises, et que, par consequent, nous ne devons pas nous limiter 
uniquement aux marchandises, Pour donner un exemple, je crois que Ia plupart des 
pays font payer un droit pour viser les passeports. Nous devons faire en sorte que 
ces droits soient compris, et c'est pourquoi je propose de dire traffic (transport) au lieu 
de goods (marckandises). 

Ensuite, a Ia ligne 6, nous proposons d'inserer les mots ces droits ne deCJant pas 
de passer le montant raisonnablement necessaire a cet effet, de maniere a limiter les droits 
qui pourront etre per~us. J'ai remarque qu'il y avait un amendement italien dans le 
meme sens. Je suppose que Ia redaction de tous les amen dements· sera etudiee en 
dernier ressort par le Co mite de redaction, mais il me semble, a find' etre clair que no us 
avo~s besoin d'une limite de cette espece, car il ne faut pas seulement · di~e que les 
droit~ devront cou~ir les. depenses legitimes, mais encore qu'ils ne devront pas litre 
superieurs a ce qUI est raisonnablement necessaire pour Ies couvrir. 

Ces mots deviennent encore plus necessaires si vous acceptez Je troisieme amen
dement q~e nous propos?ns, en meme temps d'ailleurs, je le remarque, qu'un grand 
nombre ~ autres. delegations. C~t amendement consiste a supprimer Ia fin du para
graphe, c est-a-dire les mots qm specifient que le montant glob. l des droits perc:us de 
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ce chef ne dePront en aucun cas depasser celui des droits prelePes sur les marchandises 
importees en franchise. Je pense qu'un certain nombre de delegations auront ete frap
pees par le fait que cette regie est plutot artificielle, et que Ia pratique, dans bien 
des pays, n'y est pas conforme et peut-etre meme ne pourrait s'y conformer. 
. J'ajoute meme qu'il me parait, soit superflu, soit tres ·dangereux, d'ajouter ala . 
fm de I' article 3 que le mont ant global de ces droits pourra d' ailleurs etre reduit, ou 
meme ces droits supprimes sur certaines Poies. A mon avis, ceux qui ont insere ces mots 
devaient avoir en vue les remunerations relatives aux chemins de fer, fixees par !'ar
ticle 4. Nous pourrions difficilement admettre que les droits de transit destines a 
couvrir des depenses de surveillance soient differents pour differentes routes. C'est 
pourquoi nous proposons de supprimer Ia derniere phrase et d'inserer les autres amen
dements dont je viens de donner lecture. 

M. BIGNAMI (Italic).- M. le Dehigue britannique vient de dire que Ia Deh\ga
tion italienne avait depose un amendement precisement dans le meme sens que Ia 
Delegation britannique. Voici notre amendement : 

Effacer Ia fin de I' article a partir des mots le monta1tt global et remplacer par los 
mots : le montant global des droits pert;us de ce chef devra etre raisonnable et pourra 
d' ail!eurs etre rednit OU meme sup prime sur certaines Poies. 

Voici les motifs de notre amendement : En effet, etablir une relation ou une corre
lation de droits reciproques entre le transit et !'importation peut paraitre assez arbi
traire et capable de lier, sans aucun resultat pratique, Ia liberte d' action du pays de 
transit, pour ce qui a trait a ses exigences d'importation en franchise. 

D' autre part, Ia faculte de sup primer sur certaines voies les droits appliques en 
general rend chose illusoire l'uniformite de regime, et meme indique tres nettement un 
regime differentiel. 

J e ne sais si l' Assemblee acceptera Ia substance me me de ces deux amendements ; 
si elle le fait, Ia Delegation italienne ne verra aucune objection olle-mcme a accepter 
Ia proposition britannique consistant a tenvoyer les deux amendements au Comite 
de redaction. 

M. SERRUYS (France). --- Monsieur le President, Messieurs, nous avons dans 
l'amendement franf(ais un element commun avec les amendements proposes par Ia 
Delegation britannique et Ia Delegation italienne. C' est celui qui consiste a exclure une 
correlation tout a fait arbitraire, comine I' a tres bien vu M. le Delegue de l'Italie, entre 
les ta'X:es de transit et les droits d'importation. Ceci repose sur une doctrine ·econo-· 
mique que je considere, pour ma part, com me inacceptable. 

J e suis done assez porte a croire qu'il serait bon de substituer a Ia derniere phrase 
une notion analogue a celle qui figure dans la proposition britannique. Mais je crois 
qu'il y ala une question de texte non encore suffisaminent eclaircie. 

En somme, ce qu'il faudrait trouver, ce serait un texte qui tint compte de tous 
les elements de la proposition britannique, des elements de Ia proposition italienne, et, 
jusqu'a un certain point aussi, des elements de Ia proposition franf(aise. 

Je crois done qu'il serait bon que nous fussions charges pour Ia ptochaine seance 
d'apporter un texte commun sur cette partie de !'article 3. Je crois que !'accord pourra 
se faire tres facilement, mais il est difficile d'improviser une redaction commune en 
seance. Je suis persuade que !'accord pourra se faire unanime ct je demande que Ia 
question soit reservee. 

Puisque je suis a Ia tribune, et que je ne veux pas prendre trop les moments de 
I' Assemblee, reste Ia question de Ia proposition de Ia Delegation j aponaise. En prin
cipe, je n!y vois aucune espece d'inconvenient; Mais, etant donne qu-e !'article devra 
etre examine a nouveau au point d,e vue de sa redaction, je demande a Ia Deltigation 
japonaise si elle ne pourrait pas egalement renvoyer sa proposition au Comite de 
redaction, d' autant que Ia forme qu' elle presente ne s'insere dans aucune phrase. 

LE PRESIDENT. -La Delegation du Chili avait propose un amendement qui 
devient inutile. II en est de meme de l'amendement presente par Ia Delegation serbe, 
qui disparait comme consequence du vote de ce matin. 

J'arrive maintenant a l'amendement propose par Ia Delegation roumaino. 
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i\1. PERIETZEANO (Roumanie).- Nous nous rallions a l'amendement presente 
par Ia Delegation italienne. 

LE PRESIDENT. - Je vous proposerai de soumettre Ia question a une sons
commission composee des auteurs des amendements, e'est-a-dire de MM. les Delegues. 
britannique, italien, franQais, japonais. Si M. Je Delegue roumain veut en _etre aussi? ... 

M. PERIETZEANO (Roumanie).- Oui, Monsieur Je President. 

LE PRESIDENT. -II n'y a pas d'opposition? En consequence, la Conference 
decide de renvoyer l'artic/.e 3 a une sous-commission (1) composee de MM. Llewellyn· 
Smith (Grande-Bretagne), Bignami (ltalie), Serruys (France), Matsuda (Japon), 
Perietzeano ( Roumanie). 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Le paragraphe a Ia fin de l'amendement franQais est d'un caractere tout different 
et je ne sais si notre Comm~ssion aura a s' en occuper. 

M. SERRUYS (France). -- Cet amendement a pour but de reserver Ia possibilite 
d'appliquer sans encombre une legislation qui, je crois, n'est pas ·essentiellement 
franQaise : c'est Ia legislation sur le chiffre d'affaires. Voici cet amendement : 

La presente disposition s'entend sans prejudice des taxes fiscales afferentes aux trac
tations dont les marchandises en transit pourraient etre I' objet au cours de leur entreposage 
ou de leur transport. 

En etiet, il arrive quelquefois que des marchandises qui sont importees en transit 
et entreposees sont vendues au cours de leur entreposage. Cette transaction commer
ciale est, dans certains pays, notamment en France, 1' objet d'un impot. En France, 
cet impot est de 1,10 % sur le chiffre d'affaires. Remarquez que ceci n'est pas une 
taxe de transit; cela ne touche en rien au bareme de transport. C'est tout simplement 
une superposition fiscale qui vise les mru·chandises ayant fait !'objet d'une transaction 
commerciale. Ce n'est done pas le transit qui est atteint, mais il faut reserver le jeu 
de cet impot. 

Je n'attache aucune importance a ce que le texte que j'ai propose passe dans le 
texte meme de Ia Convention. 11 me suffirait qu'il en fftt pris note et que ce flit porte 
au proces-verbal. J e ne voudrais pas qu'il put se produire, par rapport a cet article, 
une difficulte quelconque .. Nous reservons, si vous le voulez, et nous distinguo:ns exacte
ment les droits de transport, d'un cote, Jes taxes afferentes au transit et toutes Jes 
charges fisc ales qui pourraient porter sur les operations commerciales, de 1' autre. 

Cette distinction devait etre faite parce qu' elle interesse non seulement Ia legis
lation franQaise, mais d'autres legislations. Je ne demande done pas essentiellement ]e 
changement de l' article. S'il vous apparaissait que de porter eel a dans le proces-verhal 
est suffisant, je m'y rallierais. · 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- J e me ral~ie ~ Ia proposition de Ia Delegation franQaise, qui consiste a faire figurer 
que! que explicatwn au proces-verbal. J e suis hostile a toute surcharge dont on pourrait 
alourdir le texte de Ia Convention. 

LE PRESIDENT. - Nous sommes d'accord ·· Je · b 1. f · d . proces-ver a era mention e 
Ia reserve de M. Serruys. 

I 'o l 

(1) Voir page 70 le r-•pporl de cetle ,ous-commissioo. 
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DISCUSSION DE L' ARTICLE 4 

Nous arrivons a I' article 4. II y avait un amendement presente par Ia Delegation 
britannique. Je crois que, Ia encore, c'est une question de redaction. 

Vient ensuite l'amendement presente par Ia Delegation suedoise. 

M. HANSEN (Suede).- Monsieur le President, Messieurs, l'amendement propose 
par la Delegation suedoise tend a sup primer a Ia ligne 5 les mots : des tarifs raison
nables, et a mettre: · 

Tarifs qui, d' apres les principes de tarification geru!rale, appliques aux chemins de 
fer en question, soient raisonnables. 

La.raison qui milite en faveur d'un tel changement est qu'il n'existe pas, a notre 
avis, des tarifl! de chemins de fer raisonnables. En effet, les manieres de fixer Ies tarifs 
sont differentes dans presque chaque }lays. Les tarifs dependent essentiellement de 
l'intensite du trafic ainsi que du revenu qu' on veut tirer de I' exploitation. Et meme ces 
points de depart fixes, les principes techniques (par exemple, Ia proportion entre les 
prix kilometriques appliques aux grandes distances et aux petites distances) different 
selon les paysles plus importants, par exemple en Angleterre, en France et aux Etats
Unis, sans qu'on puisse dire que telle ou telle de ces methodes soit la seule raisonnable. 

D'un autre cote, le but de Ia Convention du Transit n'est pas du .tout d'imposer 
aux differe!lts pays des regles a suivre pour la fixation de ces tarifs en general, mais 
seulement d' assurer que le trafic en transit so it traite aussi favorablement que le trafic 
interieur ou d' exportation. .. 

Nous partageons done tout a fait !'opinion exprimee dernierement a la seance 
pleniere par !'honorable Delegue de Ia Tcheco-Slovaquie, M. Lankas, qui exprimait 
notamment que les tarifs normaux interieurs sont a appliquer aussi au transit, et que 
les seules exceptions permises s'appliquent a des tarifs introduits en ·raveur de cer
taines industries speciales. 

II nous semble que Ia formule que nous avons proposee exprime ces points de vue 
mieux que Je texte actuel, mais; naturellement, nous pourrons choisir une autre 
redaction. 

M. DE WALTER (Hongrie).- Messieurs, je dois constater·que les trois amende
menta proposes par la Delegation hellenique, Ia Delegation suedoise et Ia Delegation 
hongroise sont en connexion l'un avec 1' autre. 

La Delegation suedoise propose l' application des tarifs d.' a pres le principe de tari
fication generale : ce sont des tarifs globaux. 

La Delegation hellenique pr" pose d' appliquer des tarifs interieurs: ce sont aussi 
des tarifs globaux. 

Dans le rapport que j' ai eu l'honne~r de presenter au cours dela huitieme seance (1), 
j' avais expose que la Hongrie a poursuivi, dans tousles accords conclus jusqu' a present, 
le principe de parfaite egalite reciproque en ce qui concerne !'application des tarifs. 
Ceci comporte !'application reciproque sous les memes conditions, sur le meme parcours 
et dans la meme direction, des memes tarifs pour les envois d'un Etat quelconque qui 
accorde la reciprocite, que pour les envois propres. 

Dans cet ordre d'idees, je dois me rallier en principe aux deux amendements pro
poses par Ia Delegation hellenique et la Delegation suedoise, mais seulement en prin
cipe, etant aussi d' avis que l' expression convenables employee par Ia Delegation 
fran9aise, ou raisonnable que .nous voyons dans le projet, admet une interpretation 
tellement vague qu'il sera evidemment presque impossible d'eviter des differends. 

C'est pourquoi je me permets de proposer pour cette disposition une redaction 
conforme a celle qui figure .dans la Convention conclue entre l'ltalie et la Hongrie, dans 

(I) Voir page 11. 
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le sens que j'avais l'honneur de porter a votre connaissance au cours de Ia huitieme 
seance, c' est-a-dire l' application des memes tarifs dans la meme direction, sur le me me 
parcours et dans les memes conditions. . . . 

La deuxieme proposition hongroise n' est que Ia consequence logique de ce princip.e 
d'egalite au nom duquel il faut expressement exclure Ia possibilite de p~ser des ~ondi
tions· qui favoriseraient unilateralement les propres transports d'un pays au det:Im~nt 
des autres Parties Contractantes conditions qui rendraient impossible I' applicatiOn 
generale du principe en donnant 'a. chaque Etat les moyens d'instituer des privileg~s 
pour ses pro pres envois : condition que Ia marchandise soit d' origine indigene; condi
tion que Ia marchandise soit amenee de l'endroit meme a Ia gare expeditrice, condition 
que Ie~ matieres premieres ou le demi-fabricat de Ia marchandise favorisee ait ete 
entierement ou en partie expediees sur des voies nationales. 

M. POLITIS (Grece).- La Delegation hellenique, part ant des principes : ·· 
1 o Que Ia politique de protectionnisme !!U de libre-e change des' pays do it ~tre 

poursuivie uniquement par le moyen des tarifs douaniers ou des primes et subventions 
directes et non par le moyen des tarifs de transports; . 

2o Que l'etablissement des tarifs, tant par leur tau:ir que par les conditions de leur 
application, constitue une question d'ordre interieur dans chaque pays et ne peut, 
en consequence, faire I' objet d'un controle quelconque de Ia part des autres pays sans 
porter atteinte au droit de souverainete ou d'autorite de ce pays; 

3° Que les transports en transit doivent etre effectues sur un pied de parfaite egalite 
de traitement, queUes que soient ·leurs provenances, leurs destinations ou leur ilatio
nalite; 

Estime : 
1° Que Ia premiere partie de I' article 4, qui stipule l' application aux transports en 

transit de tarifs raisonnables, disposition qui ne signifie pas grand'chose mais qui, 
pourtant, pourrait donner lieu, dans son application, a des difficultes serieuses, doit 
etre supprimee; 

2o Qu'un nouveau paragraphe ainsi conl{u doit etre ajoute a Ia fin de cet article : 

Les pays participants s'engagent a appliquer aux transports en transit leurs tarifs inte
rieurs en vigueur sur les memes parcours. 

L'addition est Ia consequence imme.diate de Ia suppression de Ia premiere partie, 
parce qu'on pourrait rious soupl{onner de vouloir appliquer des tarifs prohibitifs, ce 
qui n'est pas notre intention. Pour eviter nne telle interpretation, il est absolument 
necessaire que nous prenions I' engagement d'appliquer dans ce cas le tarif interieur, 
bien entendu sur le meme parcours, dans Ia meme direction et pour Ia meme nature 
de marchandise. 

M. BIGNAMI (Italie). - La Delegation italienne ne peut pas accepter l'amende" 
ment p~opose par Ia Delegation hellenique. Nous avons nous-memes presente un amen
dement qui tend a corriger l'article 4 en vue de tenir compte, dans !'application des 
tarifs, de cert'aines conditions particulieres a chaque Etat. 

L'article 4, en effet, dispose que : 
Les H autes Parties Contractantes s' engagent a appliquer des tarifs raisonnables ... 
Et on ajoute : ..... tant pur leur taux que par le& conditions de leur application, et 

compte tenu des conditions du trafic, ainsi que des considerations de la concurrence com
merciale entre 11oies de transport. 

Nous proposons d'ajouter: ..... et de la necessite de favoriser des productions speciales. 
Je pense qu'une Convention comme celle-ci doit empecher les Etats d'etablir, pour 

le transit, des tarifs trop elcves, mais qu'elle ne doit pas empecher les Etats d'etablir 
quelquefois des tarifs plus bas pour leurs propres envois, sans etre obligee ·pour cela 
d'accorder les memes tarifs aux marchandises qui passent a travers Ie pays. 

Je vais donner un exemple que j'emprunte naturellement a mon pro pre pays, I'Italie. 
Comme vous le savez, l'Italie a une forme tres allongee, et il y a une tres grande 

difference de developpement industriel et agricole entre Ia partie inferieure et Ia partie 
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superieure du pays. Ceci nous am!me nattirellement a employer tous les moyens pour 
ta.cher de developper Ia partie inferieure de l'Italie au point de vue industriel et agri" 
cole, pour des raisons economiques et pour des raisons de justice. 

On a dit tantot que pour developper certaines industries il suffit d'avoir egard 
seulement au regime douanier et qu'il suffit de modifier les droits de douane. Mais 

· cela n'empeche que par les moyens de transport on peut obtenir des avantages plus 
grands et plus conformes a Ia justice. 

Si nous voulons developper Ia partie inferieure de l'ltalie, nous devons, comme 
nous le faisons en efiet, adopter quelquefois, pour un transport determine, des tarifs qui 
sont au-de_:;sous du prix de revient. Par exemple c' est ce qui se passe pour le transport des 
oranges, des citrons et d'autres denrees qui appartiennent a nos productions agricoles. 
Si des denrees semblables, provenant de I' etranger, arrivent a Genes et doivent tra
verser l'Italie pour aller precisement faire concurrence a nos produits au dela de Ia 
frontiere, sera,it-il juste de leur accorder ces memes tarifs tres reduits, je dis au-dessous 
du prix de revient? 

Nous attachons naturellement une importance tres grande a notre amendement. 
Nous crayons que dans ce cas il est de toute justice qu'un pays puisse adopter preci
sement des tarifs tres reduits pour ses prop res envois sans qu'il puisse etre oblige d' ac
corder les memes tarifs a des marchandises qui le traversent. Bien entendu le pays 
devra etre oblige a ne pas adopter des tarifs trop eleves, et nous voyons que precise
ment on a mis ici le mot raisonnables. C' est pourquoi no us crayons necessaire de conser-

. ver eette phrase : ..... des tarifs raisonnables, tant par leur taux que par les conditions 
de leur application, compte tenu des conditions du trafic ainsi que des considerations de 
la concurrence commerciale entre voies de transport; et nous demandons en outre d'ajou
ter a pres cette phrase les mots : et de la necessite de favoriser des productions speciales. 

En indiquant que les tarifs doivent etre raisonnables, on peut empecher certains 
pays de commettre des abus, mais il ne ·serait pas juste de defendre a un pays comme 
l'Italie, qui a des exigences speciales, d'avoir des tarifs tres bas, dont I' adoption s'ex
plique au point de vue de Ia justice et au point de vue economique. 

M. Wll'UARSKI (Pologne).- « Je m'etais imagine que le but de Ia Conference 
" generale etait de ratifier le travail que nous avions fait dans Ia Commission, travail 
« serieux auquel ont pris part presque toutes les Delegations. J'aurais compris que les 
« Delegations qui n' ont pas suivi Ia discussion et qui n' ont peut-etre pas bien compris 
« ce que no us avons arrete, vinssent ici demander des explications; mais que celles qui 
« ont pris part a nos travaux viennent les demolir, cela je ne le comprends pas. " 

M. Politis, pour qui j'ai une tres grande estime et meme une tres grande affection 
nee au cours de nos travaux a Paris, me pardonnera d'avoir repete les paroles qu'il 
a prononcees ce matin (1), au sujet d'une proposition analogue it ceile qui est faite. II ne 
s'agit certes pas d'un texte intangible, d'un texte ne variet1tr; mais il est peut-etre bon 
de rappeler que sur ce point aussi, nous avons eu d'interminables discussions et que le 
texte qui nous est propose est le fruit de mures reflexions et d'un compromis comme 
toujours. 

La. Deh~gation polonaise n' est pas tres heureuse de voir dans le texte figurer le 
mot raisonnable. En efiet, il faut penser it cette juridiction qui sera chargee de faire 
respecter ce mot raisonnable et de statuer en cas de differend. Ce mot raisonnable 
donnera lieu a de tres longs proces devant Ia Societe des Nations; mais puisqu'on n'a 
pu trouver un autre mot, il serait peut-etre bon dele conserver dans notre texte. 

II conviendrait aussi de se souvenir qu'il s'agit ici d'interets qui ne sont pas tou
jours concordants, mais qui sont toujours legitimes et respectables. Peut-etre serait-il 
bon de rappeler Ia vieille distinction du droit romain et de dire que pour les Etats dont 
le territoire sera traverse, I' acceptation de Ia formnle proposee par Ia Delegation helle
riique constitue un damnum emergens et que pour les Etats qui voudraient faire passer 
leurs produits a travers le territoire d'un Etat transitaire, c'est un lucrum cessans si 
Ia formule proposee n' est pas adoptee. 

Je ne reproduirai pas tousles arguments, en faveur du maintien du texte propose. La 
Delegation polonaise se rallie entierement aux paroles prononcees par le Deh\gue italien. 

(1) Voir page i5. 

9-10 
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M. SERRUYS (France). -Permcttez-moi de resumer undebat qui, par sa variate, 

commence il. devenir un peu confus. 
Nous avons devant nous des theses que nous pourrions graduer et, d'autre part, 

des theses que nous pourrions differencier. , , . , . 
Une these, presentee dans sa forme Ia plus logiquc, par Ia DelegatiOn h~llenique est . 

celle-ci: les tarifs de transit seront les tarifs interieurs. Cette these est reprise, sous ~ne 
forme un peu differente, par Ia Delegation hongroise; elle I' a specifit\e il. differents pomts 
de vue, elle en a nuance !'application, mais c'est Ia meme these. . . . . 

11 y a Ia these de Ia Delegation suedoise, qui est plus circonspecte, mrus qui a_bo~tit 
au meme result at, puisqu'elle dit qu'on doit adopter des tarifs qui, d' apresles pnnc~pes 
de tarification generale appliques a11x chemins de fer en question, soient. raiso.nnables. 
Cela veut dire que ce seront, non pas des tarifs interieurs, mais des tarifs qui se rap-
procheront beaucoup des tarifs interieurs. . . 

Voila Ia position tres bien etablie dans sa forme rigoureuse par Ia Delegati~n helle
nique, dans sa forme appliquee et par con"sequent differenciee par Ia DelegatiOn hon
groise et dans sa forme approchee et attenuee, par Ia Delegation suedoise. 

Tout cela, c'est Ie meme corps de doctrine : les tarifs seront les tarifs interieurs. 
Cette doctrine a ete Ionguement exposee, comme I' a dit le Delegne polonais, au cours de· 
Ia Conference de Paris. Pour des motifs dont je me contenterai de citerceux qui sautent le 
plus aux yeux, elle a ete ecartee. Elle I' a ete, notamment parce que Ia situation des Etats 
est habituellement tres differente et que !'on ne peut pas etablir il. cet egard une norme 
generale. II y a des Etats qui ont interet il. ne pas donner leur tarif interieur, par exem
ple, pour certaines productions, et je pourrais ajouter aux considerations donnees par 
M.le Delegue de l'ltalie des considerations dont je prendrai Ia source dans notre propre 
situation actuelle. A Ia suite de certaines destructions, nous devons compter avec le 

. fait que certaines industries qui etaient concentrees sont desaxees. Jadis, par exemple, 
dans l'industrie textile, nous avions, groupes dans Ia meme ville habituellement, le 
peignage, Ia filature, le tissage; maintenant, du fait de ces destructions, Ia. filature a · 
disparu, et pour remettre cette industrie en train, nous pouvons prevoir pour certaines 

. categories des tarifs speciaux : Ia chose est AI' etude ct elle rentre dans !'ordre d'idees 
expose par M. le Deleguc de l'Italie. Voila un cas oil le tarif interieur inferieur au tarif 
de transit est justifie, mais !'inverse peut se justifier egalement. II y a done Ia des situa
tions tres diverses, et etablir une regie commune serait nier toutes les contingences 
qui font precisement Ia situation economique differentielle des differents pays. Done 
une regie generale rigoureuse serait summum jus, summa inj11ria. Je crois qu'il faut 
ecarter sous quelque forme que ce soit Ia theorie, !'application obligatoire au tarif du 
transit des tarifs interieurs. 

lei, je me tourne vers notre Collegue de l'ltalie et je lui dis : vous avez argumente 
comme si Ia these de Ia Delegation hellenique se trouvait dans Ia Convention. Vous 
avez demande il. Ia Convention Ia permission de faire quelque chose_ que Ia Convention 
ne vous interdit pas. 

Par consequent, votre amendement, qui est interessant et qui est une bonne indi
cation pour I' Assemblee, me parait inutile. 

II y a un amendement dont Ia justification n'a pas encore etc apportee et qui est 
extremement interessant parce qu'il cree un point de vue nouveau. C'est l'amendement 
de Ia Delegation roumaine. Sous reserve de Ia fa9on dont il sera presente, je voudrais 
dire qu'ayant ecarte Ia these de !'assimilation des tarifs en transit auxtarifsinterieurs 

' que devons-nous chercher? Nous devons chercher un texte plus precis pour !'article 4 
et plus precis pour un seul mot, le mot raisonnable, qui ne satisfait pas beaucoup. On 
a cru que ce mot etait Ia porte ouverte al'arbitraire; que, d'apres les conditions inte
rieures : abondance d u charbon, etat des voies, il permettrait d' etablir des droits extre
mement differents. Mais evidemment il y a lieu de tenir compte de ces conditions dans 
les diiTerents pays. La Delegation fran~;aise a propose une petite retouche qui mettrait 
il. Ia place du mot raisonnable, le mot equitable. Le mot equitable montre qu'il faut une 
proportion, une mesure et qu'il faut surtout un sens profond de Ia justice qui sera, per
mettez-moi de Ie dire, Ia garantiemaximum de !'application de nos conventions. Nous 
avons choisi Ie mot equitable aussi parce qu'il represente l' equite et de cette equite, 
vous avez deux garants. Vous avez un amiable compositeur qui sera un organe quel
conque designe par Ie Conseil de Ia Societe de Nations pour arbitrer Ies petits diffe-



r.cnds, et vous avez la Cour internationale de Justice. Par consequent, vous avez toutc 
garantie qu'en mettant le mot eqnitable, ces deux organismes qui donneront ou des 
avis; ou des arrets en jugeant ex reqrw et bono, vous donneront toute satisfaction et je 
considere que si vous voulez substituer ala notion logiquc du mot raisonnable la notion 
morale du mot eqnitable, vous aurez apportc a ce texte le senl amendemP.nt dont il 

· relevc. 

• 

M. HOLCK-COLDING (Danemark).- Je voudrais simplement donner un rensei
gnement pratique sur ce qui se passe dans mon pays. En raison de la situation speciale 
qu'il est necessaire de conserver pour notre agriculture, nous proc~dons comme suit. 
Pour une marchandise qui vient d'un autre- pays, nons appliquons aux transports la 
meme taxe que pour la meme marchandise parcourant la meme distance entre deux 
points .de notre pays; mais notre Ministere de I' Agl'iculture reverse au fermier qui 
a besoin de Ia marchandise une aide en argent. De cette fa~lOn le service des chemins 
de fer se fait d'une fa~fon tres correcte et les interets speciaux de nos agriculteurs sont 
sauvegardes. 

M. BIGNAMI (Italie): -La Delegation italienne ne fait pas d'objection a accep
ter Ia suggestion de Ia Delegation franr;aise. Naturellement, elle tient a Ia substance 
des choses. II est bien entendu que Ia Convention n'empeche pas !'application des 
tarifs conforme.s it I' amendement propose par Ia Delegation italienne. 

J e demande que cctte declaration soit inseree au proces-verbal et dans le rapport 
general. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Brctagne) (s'exprimant en anglais).
La Delegation britannique approuve entierement Ia modification de redaction propo
see ·par Ia Delegation franr;aisc et soutenue, no us sommes heureux de le constater, par 
Ia Delegation italienne, qui consiste a remplacer dans le texte fran'iais le mot raison
nable par le mot eqnitable. Nons sommes tout a fait d'accord, mais je tiens a faire rcmal'
quer que Ia traduction anglaise du mot equitable est reasonable. Le mot anglais reasonable 
n' a pas le me me sens que Ie mot fran'iais raisonnable et je suggere que Ie mot reasonable 
reste dans le texte anglais, car il correspond au mot equitable du texte franQais. De plus, 
je desire attirer !'attention sur ce qu'une modification proposee par la Delegation 
fran liaise correspond a un amendement propose par Ia Delegation britannique : c' est 
de substituer au mot fa"oriser le mot fnciWer. J'espere que cela sera ado pte. J'esperc 
aussi qu'apres cettc tres interessante discussion, nous arriverons a un accord au sujet 
de Ia clause 4, avant de nons separer ce soir. 

M. HANSEN (Suede). - Je me rallie a Ia proposition de M. le Delegue italicn 
consistant a inserer dans le proces-verbal et dans le rapport general une declaration 
interpreta'ive du sens de l'amendement . 

. 
M. DE WALTER (Hongrie).- Comme j'ai deja eu l'honneur de Ie mentionner, 

Ia Hongrie opere sur les bases d'une parfaite egalite. C'est pou.rquoi j'avais fait rna 
proposition dont Ia Conference, je l'espere, comprendra le sens; Si Ia Conference ne 
l'accepte pas, du moins aura-t-elle ete faite. 

M. PERIETZEANO (Roumanie).- II faut diviser Ia question car, si nous sommes 
d'accord avec Ia Delegation franr;aise sur tout ce qu'elle demande, je voudrais ajouter 
a Ia fin de cet article les mots exception faite des nationaux du pays transitaire . 

LE PRESIDEN'r. -· Je mets aux voix l'amendement franl)ais a !'article 4 dont je 
donne lecture : 

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent a appliquer au transit des.personnes, bagagcs, 
marchandises, navires, bateaux, voitures, wagons ou liutres moyens de transport sur les voics 
exploitees par des services publics d'Etat ou concedceS', des tarifs equitables, quels que soient 
Ies points de depart ou' dtl destination, tant par leurs taux que par Ies conditions d,, leur 
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application et compte tenu des conditions du trallc, ainsi que des consideratio~s de 1: ;0'!'1~~r· renee commerciale entre voies de transport. Ces tarifs devront etre etablis de. a9on aCI 1 er 
autant que possible le trafic international .. 

L' amendement fran~ais est ado pte par 31 voix. 

M. PERIETZEANO (Roumanie}. - Monsieur le P~esident, Mess,ieurs,_ c~ ~a~in, 
j'ai peut-etre ete un peu trop concis, car cela rn'a valu le rejet a 1 una,mrn1te ~ un 
arnendernent dont !'idee directrice finira cependant par triornpher. Je ne vous en tiens 
nullernent rigueur, toutefois, et je ne in' en vengerai pas car je serai aussi bref que pos-
sible. · . 

D'apres I' article 4, des taxes peuvent etre rnises seulernent sur les voies e~pl~ite~s 
par des services publics d'Etat ou concedees. Je me suis dernande ce que sigm_fiait 
cette disposition. S'agit-il de voies sur lesquelles on n'adrnet pas de transpor~s CirCu" 
!ant par leurs propres rnoyens ou sont-ce aussi des voies sur lesquelles des nav1res, des 
chalands, par exemple, peuvent circuler avec leurs propres rnoyens? Ainsi en France, 
en Belgique et dans bien d'autres pays, il y a des canaux sur lesquels passent non seu
lernent des bateaux indigenes, rnais encore d'autres bateaux qui circulent par leurs 
pro pres rnoyens. Je voudrais sa voir si l'Etat qui a construit ces canaux et les entretient, 
qui a organise un service de signalisation et un service de surveillance ~non pas dans 
le sens de !'article 2, qui parle de Ia surveillance du transit des.rnarchandises- un ser• 
vice de surveillance en ce qui concerne les accidents possibles, je voudrais sa voir, di.s-je, 

· si cet Etat .peut sournettre !'usage de ces voies a des taxes. Je penche pour !'affirmative. 
Partout ou l'Etat a depense de !'argent pour construire des canaux, pour les imtte• 
tenir, partout oil il a organise un service de personnel, il doit pouvoir rnettre des taxes. 

N ous ne parlons, bien erttendu, que des voies dont 1' exploitation se fait par des 
services d'Etat ou des services concedes. Car je ne pense pas que vous voulez ernpecher 
les Etats de depenser des millions pour creuser les canaux. · 

Je proposais un.texte additionnel a !'article 4. Le voici : 

De rneme des tarifs raisonnables etabliront des taxes destinees a couvrir les frais de cons
truction, entretien, surveillance, eclair age, etc ... , en dehors des taxes pour services rend us 
comme les eclusages, secours, etc ..• sur tout instrument de transport admis a circuler sur 
les voies non rnonopolisees. 

Par exernple, lorsque vous trartsportez par chemin de fer uiie inarchartdises de A 
a B, les taxes representent deux parties. La premiere partie est corilposee des depenses 
faites pour le transport; !'autre cornprend les depeilses de construction de~ voies, des 
frais generaux, etc. En ce qui concerne les transports huviai1x, il ine semble que les 
tax.es qui ont pour objet de couvrir les frais d'entretien, de balisage, devraient etre 
rnamtenues. · 

M. NEUJEAN (Belgique}.- Le peage, ce n'est pas une taxe. 

M. PERIETZEANO (Roumanie}. --Je sais bien q~'on appelle celale peage rnais 
ce n' en est pas rnoins une taxe, qui n' est pas une taxe de surveillance dans le s~ns de 
I' article 2. Si vous ne voulez pas parler des peages, c' est une autre ~uestion. 11 faut 
qu'on_le sache. ~ais j'ai fait rna proposition1 parce qu'il me semble qu'on ne peut pas 
su ppr1rner les peages. · 

l\1. SER~UYS (France}. - Monsieur le President, l'arnendernent rournain corn
porte un pomt de vue interessant, rnais qui ne me semble pas afferent a cet article, 
En .somme, de quoi s'agit-il? II s'agit des peages. Eh bien I ces peages n.e sont pas Ies 
haremes de trans~ort. C_e sont des redevances. Ce sont des redevances dues- ega!ernent 
par l?s mar~hand1scs ~UI ~e sont pas en transit. D'autre part, Ia place de cette question 
de peage nest pas a I article. 4; c'est a !'article 3, qui parle precisernent de ces taxes 
et redevance~. J e demander a•, pour que Ia question puisse etre videe (je crois que no us 
pouvons Ia. v1_der en. quelques ~inutes}~ queM. Ie Delegue de Ia Roumanie soit adjoint 
a Ia Cornm1ss~on qui vase reumr dernam, pour fixer le texte de !'article. 3. Je crois que, 
de cette manu~re, nous pourrons voir oil se place exacternent cette question;., 
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M. PERIETZEANO (Roumanie).- C'est a Ia Conference de nous dire si elle desire 
maintenir Ies peages ou Ies supprimer. 

M. SERRUYS (France). - Les peages sont acquittes aussi bien par les marchan
dises en transit que par Ies marchandises faisant un tralic interieur. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). - Si cela est acquis, Ie reste est facile. 

M. SERRUYS (France). ·- D'autre part, il reste une derniere question assez inte
ressante et sur Iaquelle il faudrait revenir, mais dont ce n' est pas Ia place ici. C' est 
I' addition a Ia ligne 13. J e ne vais pas ouvrir le debat., mais Ia question soulevee est 
assez interessante. La derniere phrase de !'article 4 dit: Nulle remuneration, facilite ou 
restriction, etc. Ce 1110t restriction a prete a confusion dans certaines delegations avec 
lesquelles j'ai eu a m'entretenir. Elle porte sur les tarifs. Elle n'exclut pas Ia reserve 
de trafic que certains Etats peuvent faire pour des trajets monopolises. Elle n'exclut 
meme pas Ia reserve de pavilion. L'article porte uniquement sur Ies baremes. Comme 
il est tres important, je crois qu'il serait bon que ce fut dit dans un protocole de clO
ture. 

LE PRESIDENT. - S'il n'y a pas d'opposition, la Conference decide qu'il sera 
insere dans le Protocole de cloture une remarque correspondant a celle que vient de 
f;J.ire M. Serruys. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). -
J e desire seulement une explication : A-t-on decide de renvoyer la proposition ron
maine a Ia So us-Commission chargee de !'article 3? Je tiens a dire qu'elle n'arien ll. voir 
avec !'article 3 . .J'estime que Ia question qui nous occupe concerne !'article 4. · 

M. SERRUYS (France). -En realite, Ia proposition roumaine n'interesse direc
tement ni !'article 3 ni !'article 4 et elle ne se rapporte pas aux taxes afierentes special 
lemont au transit puisqu' elle vise aussi bien les marchandises en trafic interieur, 
d' autre part, elle ne se rapporte pas non plus aux frais de transport puisqu'il ne s' agit 
pas de bareme de transport. · 
· . Dans ces conditions, Ia Delegation ro1lmaine ne se contenterait-elle pas d'une deci
sion disant que la Conference prend acte de sa proposition qui figurera a\1 proces
verbal, proposition declarant que les ptlages ne sont pas yistls par les articles 3 et 4 et que 
tous le.~ pays conservent a cet egard leur p1eine liberte d' action. 

M. P:E:RIETZEANO (Roumanie). - J'insiste d'autant moins que, Ia Roumanie 
n'ayant presque pas de canaux, il n'y a presque pas de peage chez nons. C'est pour los 
autres Etats et surtout pour Ia France que j e soulevais Ia question. 

· LE PRESIDENT. -- La Delegation roumaine ayant satisfaction, si personne ne 
demande plus la parole, je mets aux voix !'article 4 ainsi redige: 

Les Hautes Parties Contractantes s' engagent a appliquer au transit des personnes, bagages, 
marchandises, pavires, hateaux, voitures, wagons ou autres moyens de transport sur les voies 
exploitees par des services publics d'Etat ou concedees, des tarifs equitables, quels que soient 
l~s points de depart ou de destination, tant par leurs taux que par les conditions de leur appli· 
cation et compte tenu des conditions du trafic, ainsi que des considerations de Ia concur· 
renee commerciale entre voies de transport. Ces tarifs devront etre etablis de fa~on a faci
liter, autant que possible, le trafic international. Nulle remuneration, facilite o\1 restriction 
ne qevra dependre directement ou indirectement de Ia nationalite ou de Ia qualite du pro· 
prietaire du navire ou de tout autre moyen de transport qui aurait ete ou devrait etre employe 
pendant une partie quelconque du parcours total. . 

Com me vous le voyez, Messieurs, cet article 4 se compose de I' amendement fran~ais 
et, pour la derniere phrase, de la derniere phrase figurant au LiPre Vert. 

L' article 4, avec cette rMaction, est adopte. 

J,a seance est lePee a J9h 45. 



IV" SEANCE DE LA COMMISSION PLENJERE 

(Jeudi 17 mars 1921, 18h 30.) 

RAPPORT DE LA SOUS•COMMISSION DE L' ARTICLE 3 ET SUITE DE LA DISCUSSION DE L' ARTICLE 

La seance est ouverte sous la Presidence de l'rf. le Jonkheer Loudon, Vice-President 
de la Conference. 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DE L'ARTICLE 3 

LE PRESIDENT.- Vous vous souvenez que la Conference 11- charge une·sous· 
commission de s'occuper do la question du dernier alinea de I' article 3 (1). Je prie M.le 
Delegue de la Grande-Bretagne de vouloir bien nous faire part des conclusions de cctte 
Sons-Commission. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bletagne), rapporteur (s'exprimant 
en anglais). -Monsieur le President, la Sons-Commission etait composee de repre~en
tants des Delegations fran~aise, italienne, japonaise, roumaine et britannique. Apres 
a voir etudie tous les differents .amendements proposes en ce qui concerne !'article 3 
par ces memes Delegations et quelques autres, on est arrive a un accord unanime sur 
le nouveau texte de I' article 3. Je vais en donner lecture.· · 

AnT. 3. - Droits et charges. - Les personnes, bagages, marchandises, navires, bateaux,
voitures, wagons ou autres moyens de transport en transit, ne seront soumis a aucuns droits 
ou taxes speciaux en raison de leur transit y compris !'entree et la sortie. Toutefois, pourront 
titre per~us sur ces transports en transit des droits et taxes exclusivement affectes a couvrir 
les depenses de surveillance et d'administration qu'imposerait ce transit. Le taux de tous 
droits ou taxes de cette nature devra correspondre autant que possible a la depense qu'ils 
ont pour objet de couvrir et lesdits droits .et taxes seront appliques da11s les.conditions d'ega-
lite definies a !'article precedent. . 

J e crois que Ia Conference constatera que cette redaction tient compte de toutes 
les questions auxquelles les diverses Delegations attachaient une certaine importance. 
II y a cependant une question dont a parle hier M. le Delegue roumain lors de la discus
sion au sujet des peages (2). Notre Sons-Commission a ete priee de s'en occuper. Notre 
opinion, tout a fait provisoire, est que Ia question touche !'article 4 plutot que !;article 3, 
mais si Ia Conference le desire, Ia Sons-Commission sera heureuse de continuer ses 
travaux eta' examiner plus a fond Ia question de savoir s'il est necessaire, en ce qui 
concerne les peages, de changer ou d'ajouter quelque chose a I' article 3. 

M. SERRUYS (France). ~ Pour cette question des peages, qui a ete examinee 
~'un.e man~ ere ap~rofondi~~ il es~ apparu, que si Ia question pent titre rese; vee pour 
1 article 4, II est evident qu 1l serait bon qu un echange de vues ait lieu. U faut ou bien 
que Ia question so it ex clue de Ia Convention, ou .bien qu' elle y so it incorporee mais 
de toutes fa~ons, il faut qu'une solution intervienne. II faut que nons disions ~ar un 
texte du proces-verbal ou du _rapport ou du protocole de cloture que la question des 
peages n' est pas de notre competence ou, au contraire, que nous 1' examini~ns et Ia 
solutionnions, mais il est impossible de laisser subsister !'equivoque sur ce point. 

(1) Voir page 62. 

(2) Voir page 68. 
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M. PERIETZEANO ( Roumanie). -Amon avis, Ia question des peages ne peut pas 
etre laissee en dehors de Ia Convention, mais je reconnais avec M.le I)elegue de Ia France 
qu' elle a besoin d' etudes, d' echanges de vues entre nous qui 1' avons posee, et c' est 
pourquoi je me rallie a Ia proposition de M. Serruys d'ajourner Ia question et de la 
confier soit a Ia Commission, qui a ete chargee de 1' article 3, so it a une autre qui redi
gera un texte. Vous aurez aLrs a decider, mais je crois que j'arriverai a vous 
convaincre que cette question doit etre traitee. 11 en est c~e meme de l'amep.dement 
que j'ai depose pour !'article 4 au sujet des differenciations des marines nationales. 
Je propose que ces deux questions soient renvoyees a une Commission, soit celle qui 
s'est occupee de !'article 3, soit telle autre que vous voudrez bien nommer (1). 

M. DEMETRIO RIBEIRO (Bresil).- Je suis parfaitement d'accord sur le regime 
a etablir et j'en comprends l'utilite. Rien n'est plus juste. II y a peut-etre cependant 
des pays qui, ayant fait etat dans leur budget de taxes d' entrees et de sorties repre
sentant certaines sommes, auront besoin d'un certain temps pour s'adapter au nouveau 
regime. Je me permets done de demander s'il ne serait pas possible de leur accorder 
un delai raisonnable pour adapter leur budget au regime nouveau, delai qu"i pourrait 
etre d'au moins une annee puisqu'en generalles budgets de tousles pays ont une vali
dite de cette duree. Ceci n'obligerait pas cette Commission a revenir sur sa juste deci
sion et cela permettra aux Etats en question de ne pas retarder leur approbation de 
Ia mesure. 

LE PRESIDENT. - Je propose de renvoyer a Ia Sons-Commission chargee de 
1' ex amen de 1' article 3 1' ex amen de Ia proposition presentee par Ia Delegation bresi
lienne. D' autre part, de cette Commission feraient egalement partie M. Ribeiro et 
M. Tsang-Ou. 

M. TSANG-OU (Chine). -La Delegation chinoise se rallie ala proposition bre
si_}ienne et, en meme temps, partage la lllaniere de voir de Ia Delegation roumaine au 
suj et du peage. 

M. PAVICHICH (Etat serbe-croate-slovene).- Je propose de conserver les mots 
suivants de 1' ancien texte : 

Le montant global des droits per'ius de ce chef, qui ne devra en aucun cas depasser celui 
des droits preleves sur les marchandises importees en franchise, pourra d'ailleurs etre reduit, 
ou meme ces droits supprimes sur certaines voies. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne), rapporteur (s'exprimant 
en anglais). - Ce passage a ete omis dans notre projet, parce que nous avons estime 
qu'il etait desirable, en C\l qui concerne ces· droits de surveillance et d' administration, 
d' etabJir Je principe t'(U'ils ne devraient titre perQUS que dans Jes COnditions d' egalite 
dont 1' article 2 donne le detail. D' ailleurs, il y a un amendement j aponais dans ce sens. 
Vous remarquerez que l'une de ces conditions d't\galite mentionnees a !'article 2 est 
qu'il ne devrait y a voir aucune distinction tiree du point d.' entree ou de sortie du ter
ri to ire. Ceci semble interdire toute distinction sur les voies differentes; mais, d'un autre 
cote, si la Conference estimait qu'il devrait titre permis de modifier les droits de sur
veillance selon les routes, il serait necessaire d'inserer une reserve a la derniere phrase 
que nous avons mise et qui stipule que les-droits ou taxes seront appliques dans les con
ditions d'egalite deftnies a T:article precedent. II faudrait alors dire que les droits ou taxes 
de cette nature pourraient etre reduits ou meme supprimes sur certaines voies et que, 
a tous aulres egards, ils seront appliques dans les conditions d'egalite definies d l'article 
precedent. 

Cette question, en realite, est plus qu'une question de redaction et je ne peux pas 
parler au nom de mes CQllegues, mais si Ia Conference en decide ainsi, nous pourrions, 

(1) Voir page 113, le rapport de Ia sous-commi&Sion. 
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de cette maniere, conciliar Ies points de vue de Ia Delegation japonaise et .de 111. ~eM: 
gation serbe. Puisque je parle comme rapporteur, je ne pense pas pouvoir exprimei 
I' opinion de Ia Delegation britannique sur cette question. 

M. MATSUDA (Japon).- Messieurs, si vous le permettez, je voudrais vous don?~r 
· I C · · "d. · Pe t •tre M le Dele-quelques explications sur Ie proJet que a ommiSSIOn are 1ge. ~ . ., . : · . 

gue de Ia Yougo-Slavie ne s'est-il pas rendu compte de ce que Ia Deleg~t10n J~ponais~ 
proposait ... Nous voudrions pouvo~r ajouter a ]'article 2 l'enumerati~n. SUivante . 
personnes, marchandises, bateaux, etc ... Cette enumeration se trouve d adleurs. dans 
plusieurs articles. D' a pres notre interpretation, notre amendement ~e changera1t pas 
Ie sens du texte original de I' article 3. Le nouveau texte redige ce matin par Ia S~us
Commission est redige dans Ie meme sens et j' estime que les Delegations pourra1ent 
admettre notre proposition. En un mot, Ie texte propose ce matin com porte Ia meme 
interpretation que Ia proposition faite par Ia Delegation japonaise. 

M. WINIARSKI (Pologne). - II me semble quela phrase dont M. le Delegue 
de l'Etat serbe-croate-slovene propose Ie maintien, si elle reste telle qu'elle etait dans 
r article 3, n' est pas contraire aux princi pes de I' egalite des nations, ou de I' egalite de 
traitement, parce que cette difTerenciation n'est·pas basee sur Ia difference de natio~a
lite, d'origine, de provenance, mais· sur Ies conditions techniques qui, sur des vo1es 
difTerentes, peuvent etre difTerentes aussi. II me semble que si !'on maintenait cette 
phrase, qui est supprimee dans Ia derniere redaction, on faciliterait le transit dans une 
certaine mesure. 

M. HOLCK~COLDING (Danemark) .. - II me semble que l'amendement propose 
par Ia Commission est un afTaiblissement du texte du Livre Vert. Celui-ci stipule, a Ia 
fin de !'article 3: ... le montant global des droits per~us de ce chef, qui ne devra en aucun 
eas de passer, etc... J e serais bien heureux que Ia Commission m' expliquat cette modi
fication. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne), rapporteur (s'exprimant 
en anglais).- Je ne sais pas si, en tailt que rapporteur, je devrais exprimer les vues 
de Ia Delegation britannique, mais si cela m' est permis, j e tiens a dire que no us ne 
voyons pas d'inconvenient a introduire a nouveau le passage qui a ete omis, si toutefois 
il est bien clair que la reduction ou l'aholition de ces droits ou taxes sur certaines voies 
doit etre basee sur le fait que des depenses de surveillance sont moindres sur ces memes 
routes. Cela eviterait une certaine contradiction qui se serait glissee dans le texte de
puis que nous avons stipule que Ie taux de ces droits devra correspondre autant que 
possible a Ia depense qu'ils ont pour objet de couvrir. Cette phrase semble dire que si 
Ia surveillance sur une certaine voie est plus difficile que S.!Jr une autre, il pourrait etre 
possible de percevoir des droits differents. 

Si Ia Conference est d'accord, Ia Delegation britannique serait favorable a.l'inser
tion d'un texte dans Ie genre de celui-ci : des droits ou taxes de cette nature peiwent etre 
reduits ou meme abolis sur certaines voies, a raison de la difference du cout de la surveil
lance, mais a tous autres egards, ils seront appliques dam les conditiom d'egalitt! de[inies 
a f article precedent. 

M. PAVICHICH (Etat serbe-croate-slovene). - Je me rallie a cette redaction. 

~f. SERRUYS (France). - Je_ trouve que ~a redaction est .un peu Iourde pour 
vemr a Ia fin de ce paragraphe, et Je demanderai que le Co mite de redaction Ia mette. 
en accord avec le paragraphe. 

En ce qui concerne le principe, je suis d'accord . 

. LE PRESI_DENT. - Si Ia Conference accepte Ie principe: nous chargerons le Co· 
m1te de redactton de donner a_Ia disposition une forme plus p~ecise. 
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M. PERIETZEANO (Roumanie). -Messieurs, Ia question me parait un peu plus 
serieuse qu'une simple question de redaction. Elle est grosse de consequences. 

En somme, qu'est-ce qu'on demande? Que ces taxes puissant varier d'une route a 
I' autre. Voyons un peu quelles en sont les raisons et quelles pourraient en titre les con
sequences. Rediger sera toujours facile, a condition de voir d'abord ce que nous vou
lons. 

Nous voulons done que ces droits et ces taxes puissent varier d'une route a !'autre. 
Mais n'est-ce pas Ia demolir ce que nous avons ecrit plus loin? Comment I il y aurait 
egalite de traitement pour les diverses nations, mais seulement sur Ia meme route? 

Je prends un exemple emprunte a mon pays. Pour que nous traversions Ia Yougo
Slavie, il faudrait que je fasse un grand tour pour passer par le nord en un point oil on 
m' offrirait des taxes plus abordables? Cela aboutirait en fait a faire payer a Ia Rou
manie des taxes plus lourdes que pour les autres pays voisins. La Y ougo-Slavie dirait 
bien qu' elle ne fait pas de difference entre nationalites, que no us pouvons, si no us vou
lons, j ouir des memes taxes que les autres. Et alors vous trouvez qu'il n'y a pas Ia de 
difference de na~ionalite? Mais, par ce systeme, on pourra faire payer les taxes qu' on 
voudra a un pays determine, en fixant d'une certaine fa~on les taxes affcrentes a une 
certaine route qu'il doit prendre, qu'il ne peut pas ne pas prendre. 

Et cela pour queUes raisons? On dit : des raisons techniques . .Examinons-les un 
peu. 

Autant que je puis connaitre 1' exploitation des routes, des chemins de fer et des 
canaux, on n'a jamais tenu compte de ces differences dans l'etablissement des taxes. 
Est-ce que pour les chemins de fer nous avons des tarifs differents suivant que le trajet 
se 'fait en montant ou en descendant? Et cependant, il est certain que les frais de 
traction ne sont pas les memes dans les deux cas. Est-ce que jamais on s'est demande 
si 10 kilometres de voie sent en ram pe ou en palier pour faire varier les taxes avec les 
frais de traction? Certainement non. Et cependant, le fait est que 50 kilometres de dis
tance sur une voie montagneuse represente un transport beaucoup plus onereux que 
les memes 50 kilometres en plaine. Mais la taxe qu'on admet est une taxe moyenne. 
Et on neva pas, a chaque instant, dire: « Ah! mais, sur cette route-ci il y a beau coup 
plus de voleurs que sur telle autre; je dois y mettre trois gendarmes par kilometre au 
lieu de deux gendarmes seulement. " Ceci serait, com me dit un prover be roumain, cou
per les cheveux avec une hache. 

II s' agit surtout de taxes minimes, no us sommes tous d' accord. Et alors, on va les 
exa'lliner a tel point qu'on les fera varier suivant Ia route? Je ne vois la qu'un moyen 
de dissimuler une inegalite de traitement pour les diverses nations. 

M. PAVICHICH (Etat serbe-croate-slovene). - C'est le meme traitement pour 
tout le monde. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). - Merci, si vous me donnez une taxe avan
tageuse par le nord de Ia Serbie. Mais je n'irai pas faire le tour de Ia Serbie pour entrer 
·par cette route. En venant de Ia Roumanie, j'entrerai par oil il m'est commode. 

Par consequent, vous n'aurez qu'a mettre des taxes defavorables sur les routes 
que je dois suivre necessairement en consequence de Ia situation geographique de 
rnon pays ... 

J e ne dis pas que vous en ayez !'intention, mais j' etudie seulement queUes peuvent 
etre les consequences d'une pareille disposition. J e dis qu' etablir cette difference de 
taxes sur les diverses routes serait demolir ce qu'on a fait precedemment. Et je d s 
plus: je n'en vois nullement les raisons, parce que dans des tarifications qui portent 
sur des routes presentant des differences tres considerables, on n' a j amais pense a 
tenir compte de ces differences entre voies de montagne ou voies de plaine, ou entre 
voies prises en montant ou en descendant. Pour des petites taxes sans importance, si 
cette difference de taxation ne represente pas !'intention de ne pas traiter tout le 
rnonde de meme, elle devient abso_lument indifferente, et pour cette raison il ne faut 
pas l'admettre. 

M. WINIARSKI (Pologne). - Je ne peux pas reprendre ici l'exemple cite par 
!'honorable Delegne roumain, parce qu'il n'a examine que le cas d'une memc voie. 
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1\lais je crois que !'honorable De!egue britannique a fait justement allusion aux diffi: 
cultes qui peuvent naitre des differents regimes administratifs. Dans un Etat. qu• 
exploi te tous Ies chemins de fer etablis sur son terri to ire, Ia situation est toute d•~e
rente de celle ou toutes Ies !ignes de chemins de fer sont exploitees par des compagmes 
privees. -

Cette disposition est done utile et j' en demanderai le maintien. 

M. POLITIS ( Grece). - Du moment qu'il a ete etabli que ces droits et taxes ~oi
vent, dans chaque port, ou dans chaque point d'entree, representer Ia recupera~wn 
des depenses reellement faites, on ne peut pas admettre que ces droits et taxes soJCnt 
les memes a toutes les entrees d'un me me pays. J e citerai cet exemple : 

En Grece nous avons deux ports entre autres, le port du Piree et le port de Volo 
d'ou !'on pe~t egalement se diriger sur le r:ord. Or, Ia douane du Piree a co~cede a 
un entrepreneur Ie chargement, le dechargement, I' emballage des marchand1ses. II 
en est de me me a Volo, avec cette difference que si I' entrepreneur du Piree prend ~0 
par exemple, pour son travail, !'entrepreneur de Volo prendra 5. Par consequent, Je 
dois prevoir 5 a Volo, et au Piree 10; je ne peux pas prevoir une taxa egale pour les 
deux ports. Sans doute je dois percevoir Ia meme taxe pour tousles pays dans chaque 
port, mais il n' est pas admissible qu' on per~oive Ia me me taxe dans les deux ports. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). - Je crois que les raisons qui 
ont ete donnees par M. Ie Delegue de Roumanie justifient precisement ce que nous 
avons propose. II dit Iui-meme qu'il y a une tres grande difference dans !'exploitation 
des chemins de fer suivant que Ia voie est en montagne ou en plaine. 

M. Ie Delegue anglais a bien voulu nous donner un exemple. Permettez-moi d'en 
citer encore un autre. II ne faut pas oublier que Ia Convention generale sur le Transit 
et les Communications ne s' appliquera pas seulement aux chemins de fer, mais aussi 
aux voies navigables. Et alors, j e me souviens que dans Ia Commission d' etude, ce que 
nous demandons avait ete demande par !'honorable representant de Ia Hollande, 
M. Van Eysinga, qui voulait qu' on ne traite pas de Ia me me maniere toutes les voies 
navigables parce qu'il y en a ou les droits et taxes n' existent pas. 

Comma les honorables Delegues britannique, f,ran~ais, grec, polonais et hollandais 
l'ont deja demande, et pour Ia merna raison, nous demandons quel'on ajoute a !'amen
dement les dernieres !ignes du texte de I' article 3 primitif du proj et de Convention. 

l\1. LANKAS (Tcheco-Slovaquie).- Messieurs, je dois avouer que je suis lesdebats 
non seulement avec etonnement, mais avec stupefaction. U me parait necessaire de 
vous rappeler encore qu'il existe un document vert dans lequel se trouve une phrase 
qui nous eclairera. Cette phrase est Ia suivante (1) : 

La modicite meme de ccs droits et taxes a permis d'admettre a Ia fin de !'article une 
derogation au principe de l'egalite, afin de faciliter, entre Etats voisins particulierement 
!'octroi d'avantages exceptionnels. ' 

Les discours prononces par differents delegues m'inci tent a retracer l'historique 
de cette disposition. Nous nous sommes dit que liberte du transit voulait dire qu'il 
n'y aurait pas de taxes douanieres de transit, ni de taxes speciales venant grever Ies 
ma~cha.~dis~s en tran_sit, soi: a I' entre.e, _soit a Ia sortie. Puis no us no us sommes rap
pele qu 11 ex1ste certams dr01ts de stat•st1que et nons avons admis ces droits de statis
tique. Nons nous sommes ensuite souvenu qu'il y avait de petites taxes, taxe de sur
veillance, taxed.' administration, et que ccs taxes il fallait les admettre parce qu'elles 
ne font pas partie des droits de douane et que ce sont des sommes minimes. On Ies a . 
admises. On s' est dit alors : on pourrai t peut-etre abuser de ces droits pour grever 
le transit. Pour evitcr ces entraves, on a songe a apporter une limite a ces taxes qui 
sont per«;ues meme lorsque les mar~handises entrent en franchise. 0.1 a fait remarquer 
qu'il y aurait des cas ou ces taxes ne seraient pas pergues et que, comme l'ont dit avec 
raison le Delegue serbe et le Delegue hollandais, il y aurait de ce fait des inegalites; 

(I) Voir page 286. 
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Mais on a pense que. ces taxes etaient si minimes ·qu'il n'y avait pas a craindre que Je 
principe de l'egalite soit compromis et on a admis que dans certains cas, Iorsque par 
exemple les marchandises entreraient par un autre port ou passeraient par une autre 
ligne, on ne percevrait pas ces taxes ou on aurait Ia faculte d' en percevoir de moins 
elevees. -

Voila l'historique de cette clause. 
Si nous nous montrons trop rigoureux en ce qui concerne Ie principe de l'egalite, 

si nous admettons meme que Ia liberte du transit pourrait etre Iesee par Ia perception 
de ces taxes, nous entrons dans une voie dans laquelle je ne peux pas m'engager. 
Nous pouvons done, a mon avis, accepter l'amendement propose par le Delegue 
yougo-slave et laisser Ia phrase qui figure a Ia fin de l' article 3 du Livre Vert . . 

J e vous demande- pardon d' a voir retenu si longtemps votre attention, mais j' ctais 
tellement etonne que j' ai cru devoir prendre Ia parole .. 

' ' 

LE PRESIDENT.- Je mets aux voix I' article 3 propose par la Sous-Comm'ssion. 

Ce texte est adopte par 29 voix. 

Je mets maintenant aux voix !'addition proposee par les Delegations britannique 
et serbe. 

· Ce texte· est adopte par 25 voix. 

LE PRESIDENT.- L'article 3 serait done ainsi redige: 

ARTICLE 3. - Droits et charges. - Les personnes, bagages, marchandises, navins. bateaux, 
voitures, wagons ou autres moyens de transport en transit nc seront. soumis a aucuns droit.s 
ou taxes speciaux en raison de leur transit, y compris !'entree et Ia sortie. Toutefois, pour
ront etre per~ms sur ces transports en transit des droits et taxes exclusivement affectes a 
couvrir lcs depenses de surveillance et d'administration qu'imposerait ce transit. Le ·taux 
de tous droits ou taxes de cette nature devra correspondre autant que possible a Ia depensc 
qu'ils ont pour objet de couvrir et lesdits droits et taxes seront appliques dans les conditions 
d'egalite definies a !'article precedent. Ces droits et taxes pourront etre reduits ou memc 
supprimes sur certaines routes a raison des differencEs du cm1t de Ia surveillance, mais, a 
tous autres egards, lEsdits droits et taxes seront appliques dans les conditions d'cgalitil Mil
nics a !'article precedent. 

L' article 3, ainsi redige, est ado pte. 

M. SERRUYS (France). - II est bien entendu, Monsieur le President, que nous 
adoptons les principes poses dans cet article, mais que nous Je renvoyons au Comite de 
redaction pour mise au point. 

La seance est levee a 19h 45. 



yc SEANCE DE LA COMMISSION PLENIERE 

(Vendredi•18 mars 1921, 11 heures.) 

DISCUSSION DES ARTICLES 5 ET 6 

La st'ftnce est onverte sm1s Ia Pre.~idence de M. le Jonkheer Loudon, Vice-President 

de la Conference. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 5 

LE PRESIDENT. - Nous sommes arrives a 1' article 5 sur lequel des amende
. ments ont ete deposes par les Delegations frangaise, anglaise, italienne et de !'Uruguay. 

M. H. 0. MANCE ( Grande-Bretagne) (s' exprimant en angll!ois).- La· Delegation bri
tannique a propose d'apporter ~ cette Convention quelques amendements, dont un 
de quelque importance. . · 

Tout d'abord la Delegation britannique propose de supprimer les mots dans l'un 
et l' autre cas, a Ia ligne 4 du texte frangais, etant donne que ces mots ne se trouvent 
pas dans le texte anglais et que le texte original !le cet article, tel qu'il a ete el al)ore 
par le Co mite provisoire, etait le texte anglais. Ensuite,. a la ligne 4 du texte anglais, 
nous proposons d'ajouter apres le mot sante, ~e mot morales, afin de comprendre cer· 
tains cas qui ne sont pas entierement couverts par ~es mots sante publique, et qui ne 
font pas !'objet d'autres conventions, tels que lalitterature pornographique, ou, dans 
certains cas, Pimportation d' a! cool. 

Puis, ala ligne 5, apres le mot vegetaux, Ia Delegation britannique propose d'aj outer 
les mots ou de fraude. Cet amendement est dicte par le me me souci qui a inspire I' amen
dement de Ia Delegation frangaise. Son but est d'empecher qu'un Etat ne soit oblige 
d'accorder le transit de certaines marchandises, telles que des billets de banque faux 
ou des timbres-poste faux; de plus, il est destine a eviter que l'onne tourne les regie
menta douaniers. La stipulation concernant les mesures a prendre pour s'assurer que 
les marchandises sont reellement en transit, pourrait ne pas couvrir ces cas. Pour 
donner un example, il y a dans notre pays, - et j'imagine qu'il en est de meme dans 
d' autre> pays,- des reglements limitant la taille des co lis qui contiennent certaines 
marchandises po·.1r lesquelles Ia contrebande est facile. Ainsi le tabac qui entre sur 
nos terri to ires, soit pour etre importe, soit pour etre en transit, doit etre emballe dans 
des colis ayant un minimum de tail~e. C'est afin que nous n(l soyons pas oblig~s d'ac~ 
cepter de petits colis qui pourraient etre introduits pour des raisons irauduleuses, que 
nous proposons cet amendement. 

En fin, a la ligne 8 de I' article 5, a pres le mot transit, no us proposons d'inserer 
les mots et que les personnes en transit soient a meme d: achever leur voyage. Cet amen
dement se rapporte au cas des transmigrants qui ne sont pas munis d'un billet direct . 
ou qui n' ont pas les fonds necessaires pour terminer leur voyage. Tout le monde tom
hera certainement d' accord, que, dans un cas semblable, Ia Convention n' oblige pas 
a permettre le transit. -

Le dernier amendement consiste a ajouter le nouveau paragraphe suivant: 

Aucune disposition de cette Convention n'atTectera, en quoi que ce soit, Jes mesures que 
Jes f~tats participants sont ou pcuvc11t etre tenus de prcndrp C!l vcrtu de toutes conventions 
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gen.e~ales internationales ou. en vertu de toute& conventions qui pourraient etre cunelues 
ulteri.eurement. somi les auspices de la Societe des Nations, au sujet de !'exportation ou du 
transit de l'opmm, des armls ou de toute autre oategorie de marchandises. 

Les Conventions generales de cette nature qui sont conclues sous les auspices de 
Ia Societe des Nations sont dominees par !'article 9, en ce qui concerne les Membres 
de ~a Societe, mais il peut se trouver qu'il y ait des Etats signataires de cette Conven
tion qui ne soie~t pas Membres de Ia Societe. C'est pour cela qu'il est necessaire d'in
serer une stipulation de ce genre. 

M. SERRUYS (France). - Nous venous de voir a propos de cet article uncertain 
nombre de propositions d'ordre tres different. Je vais vous donner sur l'amendement 
fran(,lais des explications qui vous permettront d' en apprecier les intentions et Ia 
portee. Apres cela, ]e passerai aux observations presentees en ce qui concerne !'amen
dement britannique par M. le general Mance. 

L'amendement fran(,laiS :vise deux choses. Nous avons introduit, apres les mots : 
... ou de securite publique, soit comme precaution contre les maladies des animaux ou 
des vegetaux, etc., les mots : soit par raison de loyaute commerciale en conformite avec 
7: objet de l' article 23 e) du Pacte. 

Nous avons voulu prevoir le cas oil certains pays donnent une orig:ne inexacLc 
a certa'ns produits en les faisant passer par un port transitaire et en leur donnant 
ainsi une fausse naturalisation. Beaucoup d'ELats exercent a eeL egard une cerLaine 
surveillance qui a pour but de dejouer l'une des pratiques les plus contraires a I' esprit 
de loyaute et d'equite commerciale tel qu'il est prevu par !'article 23 e) du Pacte. 
Nous realisons done Ia une amelioration assez considerable et j'y vois surtout !'occa
sion de bien affirmer qu'il existe un rapport entre Ia Convention que nous faisons et 
qui n;est qu;une Convention de transport et ce que nous nous proposons de faire pour 
assainir par ailleurs le commerce international. 

Je crois cependant inutile, Ia reference a !'article 23, qui alourdit le texte. Nous 
pourrions done ne maintenir que les mots: ou pour raison de loyaute commerciale. C'est 
la le premier element de I' amendement fran(,lais. 

Le second element vise une reserve qui semble necessaire en ce qui concerne cer
tains travaux en preparation concernant les conventions internationales relatives 
aux rieu ves internationaux. En effet, les fieuves internationaux sont places so us un 
regime special qui doit etre plus liberal que le-regime s'appliquant aux fleuves natio
naux. Cest pour cela que nous disons, conformement a ce qui avait ete deja prcvu, 
que la presente disposition ne s' appiiquera pas au cas ozi le transit a lieu par navires et 
bateaux circulant par voies fluviales sous plombs de douanc. II aurait fallu meme : par 
voies fluviales intemationales. Cepend.ant, je ne vois aucune objection a ce que, le but 
de cette reserve vous ayant ete signale, elle soit port.ee au proces-verbal et que Ia 
question soit reservee pour le moment oil on etudiera Ia question des fleuves interna
tionaux ou le statut sp~cial A ohaque fleuve sous Ia Convention generale des fleuvcs 
internationaux. Par consequent, pourvu que mention soit portee au proces-verbal, 
je he m'oppose pas au retrait de la seconde partie de l'amendement. 

J'arrive a Ia discussion des differentes propositions britanniques. La premiere 
consiste en la suppression des mots : dans les deux cas. Je suis d'accord avec Ia Dele
gation britannique pour admettre ia suppression de cette mention. 

Vautre amendement de Ia Delegation britannique porte sur une reserve qui serait 
ajoutee.a !'article. ie n'ai pas tres bien compris le sens de cette phrase et je voudrais 
que M. le General Marice no us dise qu' est exactement Ia portcc de cctte adrlition a 
I' article 5. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais}. 
- Quelle addition? 

M. SERRUYS (France).- Voici exactementia question que je pose. Cette add iLion 
vise-t-elle simplement les ·conventions dont tralte !'article 23 du Pact.e? Vous dites: 

Aucune disposition de cette Convention n'afTectera en quoi que ce soit les mesures _que 
Ies Etats participants sont ou peilvent etre tenus de prendre en vertu de toutes conventions 
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d · t' · pourraient etre conclucs 
gt'neralcs intcrnationales ou en vertu e toutes_ conven tons qut . d 

' · · · · d N t' · t de l' exportatiOn ou u ulterieurement sons ](S ausptces de Ia Soetete es a. IOn~, au suJe . 
transit de !'opium, de~ armes, ou de toute autre categorte de marchandtses. 

Ces conventions-Iii" ou ces dispositions-Iii. sont pr~vues il. !'article 23 _du Pacte : ce · 
sont Ies engagements que Ies Membres prennent sons le benefice ?e l'ar~tele 23. . 

Si c'est lil.l'objet de Ia disposition, je voudrais que Ia redact10~ qui nous est pro
posee par l'amendement britannique, Iequel est extremement I~tere~sant pour le 
fond soit ajustee de maniere il. bien marquer ·que nous voulons mamtemr ces engag~
men~s par toutes especes de moyens et que nous ne sommes pas oblige~ de ne les.~em: 
que par nne convention. Je voudrais, en un mot, que Ia redaction flit frote de man~ere ~ 
bien marquer que ce sont des conventions - non pas qui seront conclues - ma1s qm 
pourraient etre cventuellement conclues pour correspondre il. I' objet de l'artici: 23 e) 
du Pacte. II s'agit, en somme, .~implement, de consolider dails cette. ConventiOn un 
engagement deja pris. Etant donne ce fait, je me rallie ~res volontiers aux deux 
premieres parties de l'amendement hritannique. · 

Reste un troisieme amendement britannique : c'est celui qui, aux raisons de sante 
- je prefererais dire hygiene - ou de securite, ajoute les raisons de moralite. Nous 
sommes tous d'accord, j'en suis persuade, pour voulo'r empecher le transit de tous 
articles pouvant, jus.qu'a un certain point, provoquer l'immoralite, mais je vois ici le 
mot morals, au pluriel, et je ne sais pas s'il ne comporte pas quelque chose d'un peu 
vague. Ne pourrait-on pas preciser? Dans ce cas encore, et sous reserve de Ia redaction, 
je donne mon adhesion il.l'amendement britannique. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). - Je voudrais demander ce 
quP- signifie l'amendement il. I'ar,icle 5, amendeinent qui est ainsi con~u : ... que les 
personnes en transit soient a me me d' achefler leur fiOlJage. · 

Sir. Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
-- Si vous me le permettez, je repondrai d'abord a Ia question posee par M. le Delegue 
de l'Etat serbe-croate-slovene. D'apri>s Ia Convention, un Etat est oblige d'accorder 
Ie libre transit aux voyageurs. Prenons par exemple des voyageurs arrivant dans le 
Royaume-Uni avec !'intention de se rendre en Amerique; ils sont parfaitement de 
bonne foi dails leurs intentions, et en consequence ils sont des passagers reellement en 
transit, mais Iorsqu'ils arrivent ils n' ont pas assez d' argent pour acheter un billet 
direct pour !'Amerique et, en consequence, ils ne peuvent continuer leur voyage. 
Nons estimons qu'un pays a le droit de refuser de traiter ces voyageurs comme des 
voyageurs en transit. J e voudrais donner un autre exemple encore. Les Etats-Unis 
d' Amerique, pays oil se dirigent les· voyageurs dont je parle, pourraient a voir une 
legislation d'immigration obligeant chaque immigrant a posseder a 1' arrivee une cer
taine somme d'argent dans sa poche. Nos voyageurs n'ont pas cette somme d'argent, 
et il est evident que, meme si le Royaume-Uni leur accorde le transit, ils ne seront 
pas rec;us aux Etats-Unis et- reviendront en Angleterre. C'est pour eviter cela que 
nous proposons cet amendement. . 

Je desire remercier M. Serruys d'avoir soutenu les amendements britailniques, ct 
je declare que nous sommes tout il. fait en faveur des amendements fran((ais a I' article 5 
tels qu'ils ont ete expliques. Nous prefererions aussi, comme l'a propose M. Serruys, 
que le dcrnier paragraphe de !'article 5 du texte franQais soit discute avec Ia Convention 
sur Ies Voies navigables plutot que maintenant et fasse !'objet, si besoin est, d'une 
insertion au proces-verbal. Afin d'eviter de surcharger le t.exte, et non pas parce que 
Ia Delegation britannique objecte au sens de ces mots, j'estime pour Ia meme raison 
que Ies mots: en con.formite aflecl'objet del' article 2.1 e) du Pacte doivent etre supprimes. 

1\f. Serruys a demande queUes etaient les intentions qui ont dicte uncertain nombre 
des amendements britanniques; il a demande que! etait le sens exact de !'addition du 
mot ailglais morals. Dans Ia loi britannique, ce mot a un sens assez net; je ne suis pas 
assez verse dans!' etude de Ia langile fran~aise pour sa voir par que) mot il sera it mieux 
de Ie traduire. Je vais vous donner un exemple. Toutle monde est d'acqord que !'envoi 
de cert~ns spir~tueu_x a des populations. indigenes devrait etre reduit. II y a deja. des 
con ventwns qui tra1tent de cctte questiOn; Ia Delegation britannique n' est pas con-
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vaincue que Ia mention qui est faite ici de Ia sante suffise, en cr. qui conccrne ce que nous 
appelons Ie commerce des spiritueux. 

M. Serruys m'a demande, en ce qui concerne !'addition que nous proposons de 
faire a cet article et qui vise Ie cas des conventions internationales concernant le 
transit ou I' exportation de I' opium, des armes, ou d' autres marchandises de toute 
espece, si !'on ne se refere qu'aux matieres dont traite !'article 23 <lu Pactc. C'est 
certainement Ie cas de !'opium et des armes, et M. Serruys me demande s'il y a quelque 
autre categorie de marchandises de ce genre qui ne so it pas vi see par I' article 23. Le 
seul cas que j'envisage est celui du poisson peche contrairement aux stipulations de 
Ia Convention sur Ies pecheries de Ia mer du Nord. Il parait evident qu'un Etat ne 
devrait pas etre oblige de permettre Ie transit de ce poisson. Permettez-moi d' ajouter 
encore un mot. Le General Mance, parlant au nom de Ia Delegation britannique, a pro
pose un amen:dement qui consiste a ajouter Ies mots : ou de frau de. No us ne voulions 
pas vous proposer cet amendement parce que nous pensions que Ia question etait 
traitee par les mots : loyaute commerciale de I'amendement fran'<ais. Permettez-moi de 
suggerer que Ie Comite de redaction examine si ces derniers mots sont assez larges 
pour couvrir Ie cas des marchandises frauduleuses, telles que fausse monnaie, faux 
billets, etc ... Ne serait-il pas preferable d' employer les mots deloyaute commerciale? De 
toute fa'<on, ceci n' est qu'une question de redaction. 

M. SERRUYS (France). - Je me rallie volontiers a I'amendcment, ou plutot a 
Ia toute petite retouche qui consiste a mettre de devant loyaute. En somme, !'aspect 
presente par I' amendement britannique etait l' aspect negatif : ... so it pour des raisons 
de fraude ... J'avais pris Ia forme positive: ... pour raison de loyaute commerciale, c'est-a
dire de loyaute commerciale contestable. En effet, no us n' avions pas dit dans Ia phrase 
precedente : pour raison de maladie mais pour raison de sante; nous n'avions pas dit 
pour raison d' insecurite publique, mais pour raison de securite publique. J e ne vois 
cependant, si ce n' est cette symetrie des expressions, aucune objection a mettre de
loyaute commerciale. L' expression d~t bien ce qu' elle veut dire Cc que no us cherchons, 
cc n' est pas a etre elegant, c' est a etre clair. Par consequent je me rallie a Ia proposition 
de Sir Hubert Llewellyn Smith. 

D'autre part, je le remercie de nous avoir signale !'intention de !'addition fa1tc 
par Ia Delegation britannique. Il y a trois objets : I' opium, les arme·s et le transit 
frauduleux des poissons peches contrairement a Ia reserve d<:Js eaux territoriales. 
Etant donne que !'objet est ainsi nettement defini, je crois que je puis donner mon 
approbation entiere a l'amendement britannique qui, en efTet, vise des cas interessanLs. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne). - Je me suis rcfere a Ia 
Convention sur Ies pecheries. 

M. SERRUYS (France). - Je connais Ies conventions sur les pecheries, notam
ment celle qui concerne les pecheries de Ia mer du Nord, a laquelle plusieurs Etats 
sont parties et qui ·a ete remise en vigueur entre autres par le Traite de Versailles. 

M. PIERRARD (Belgique}. - Messieurs, j'aborde cette tribune avec un certain 
sentiment de regret, car je dois declarer que Ia Delegation beige ne saurait donner 
son approbation a l'amendement tel qu'il a ete propose par nos amis de Ia Delegation 
fran'<aise et admis par nos amis de Ia Delegation britannique. 

Il me semble que Ia restriction qui est apportee a I' article 5 par ces mots : so it 
pour raison de deloya1tte commerciale, est de nature a enerver en grande partie le bene
fice que Ies nations reunies ici attendant de Ia Conyention du Transit tclle que nous 
Ia comprenons. 

Existe-t-il un critere international de Ia Ioyaute commerciale? Certains pays ont 
conclu entre eux des conventions; d'autres n'y ont pas adhere. Est-ce que le pays 
transitaire sera libre d'apprecier si Ia marchandise qui passe par son territoire est 
taxee de deloyaute commerciale? II me semble que c'est Ia rendre le pays transitairc 
enticrement maitre de Ia situation et libre d'enerver sous-des pretextes divers, je le 
repete, le benefice que nolis entendons tii"er de Ia Convention du Transit. 

Supposons, par exemple, qu'un Etat A protege certaines parties de son industria 
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en concurrence avec un Etat B qui est transitaire. L'Etat 13, sous preLexLe de deloyaute 
commerciale, va empccher les marchandises de l'Etat A de parvenir dans un Etat C 
au dela. Je trouve, pour rna part, que ce serait inadmissible . 

Quant a Ia question de moralite qui a ete introduite dans l'amen~ement brrtan" 
nique, a mon profond regret je ne puis non plus m'y associer. Je vars vous donner 
un exemple. 

Nous avons eu autrefois en Belgique un ministre pudibond qui interdisait cer
taines publications fran~aises en Belgique et qui, parce qu'il etait ministre. des Che
mins de fer, les arrctait a Ia frontiere. Nous avons eu du reste des protestatiOns de Ia 
France a ce sujet. Mais je suppose que chez nos voisins hollandais le ministre des Che
mins de fer soit moins pudibond que le ministre beige, et ne voie aucun inconvenient 
a ce que lesdites publications !ran<;aises peniltrent en Hollande. De que! droit notre 
ministre empccherait-il ces publications de traverser le territoire beige? 

Get exemple vous montre precisement Ie danger qu'il peut y a voir il introduire de 
pareilles notions dans une convention qui traite de Ia liberte dti transit. 

Pour rna part, voici comme je comprends le transit : 
Un Etat A charge des marchandises a destination d'un Etat C. II les met dans 

une caisse, dans une boite fermee, peu importe. L'Etat B qui est transitaire n'a pas 
le droit, a mon sens, et dans I' esprit de cette convention, de sa voir seulement ce qu'il 
y a dans Ia caisse qui passe a travers son territoire, il moins qu'il puisse en resulter 
des inconvenients comme ceux qui sont vises precisement ill' article 5, dans des termes 
que, pour rna part, je trouve suffisammeht explicites. . 

On a parle aussi de Ia falsification des monnaies. Eh bien, mais cela n'interesse 
pas l'Etat transitaire, cela interesse Ie pays d'importation. Celui-ci prendra a sa fron
tiere toutes les mesures qu'il jugera utiles pour empecher ces monnaies contrefaites, 
ces billets falsifies de penctrer chez lui. Ce n'est pas a l'Etat transitaire qu'il appar
tient de prendre ces dispositions. 

Ce qui m'a fait prendre Ia parole ici, e'est uii pur sentiment de liberalisme. Je 
n' ai aucune arriere-pensee en ce qui concerne mon pro pre pays. La parole que je fais 

. entendre ici est une parole liberale, et si je le fais, c' est precisement parce que rnon 
ministre a fait des le debut un·e declaration disant qu'a son avis, Ia Convention actuelle 
n' etait me me pas suffisamment liberal e . 

.M. SERRUYS (France).- Je tiens avant tout a i'endre hommage au grand libe
ralisme de mon honorable contradicteur; je m'y associe de tout cceur. Seuleinent, je 
cro:s que ceci n'est pas une question de liberalisme mais une question ·d'hygiene, et, 
personD.elle'!lent, il nous serait completement impossible d'admettre un regime qui, 
sous prctexte d'assainir le transit international et de le rendre plus libre, le mimei'ait 
j usqu' il Ia licence. 

Par exemple, il n' est pas admissible qu' on no us demande de faire trans iter. sur 
notre territoire des marchandises qui porteraient fraud uleusement une marque fran
~aise et dont les expediteurs profiteraient d'un transit detourne par Ia France pour 
faire croire qu' elles sont en provenance de France. 

11 y a Ia un ahus et quand Ia Delegation britannique a su.bstitue le mot deloyaute 
au mot loljaute, c'est celaqu'elle a voulu preciser. 11 ne s'agit pas d'instituer des rhoda
lites de concurrence, etc., ceci est en dehors de rna pensee. Nous ne voulons pas nous 
preter· a certains trafics qui, institues sur notre territoire, permettent une concurrence 
deloyale a nos produits. M. le Delegue beige sait parfaitement que! est le trafic que 
je vise. Je considere qu'une convention, faite sous les auspices de Ia Societe des Nations 

. ' 
ne peut pas consolider et enteriner de telles pratiques. · 

M. VALLOTTON (Suisse).- Messieurs, le debat actuel n'est pas une nouveaute 
pour ceux qui ont eu. le plaisir, il y a quelques mois, de passer. plusieurs jours 
dans l'hospitaliere demeure du boulevard Saint-Germain. Nous avons eu !'occasion 
d'echanger quelques observations a ce sujet. Si notre collegue franQais avait 
assiste aux pr~miers echanges de vues, il se rendrait compte que sa propos.ition 
est Ia consequence d'un malentendu, de rueme que Ia proposition britannique qui 

. ' sauf erreur, a ete repoussee a ce moment-la. 
D'un accord unanime, nous avons ecarte du transit garanti certaines marchandises 
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interdites, pour raisons de sante ou de securite publique. Que ces mots soient heureux, 
cela peut etre discutable. Dans tous les cas, I' intention tres nette est de reserver les lois 
de police des Etats transitaires, les conventions internationales passees par ces Etats 
et, au premier chef, les lois et conventions intemationales relatives ala loyaute commer
ciale, notamment !'arrangement de Madrid relatif aux fausses indications de prove. 
nance. 

J' appuie entierement, au nom de la Delegation suisse, les observations presentees 
par la Delegation beige. La Suisse, comme la Belgique et d'autres pays, meme ceux 
avec lesquels nous ne sommes pas d'accord en ce moment, fait tout son possible pour 
proteger la loyaute commerciale, notamment en ce qui concerne les indications de pro
venance. Celui qui vous parle n' a cesse, de puis vingt-cinq ans, de Iutter pour Ia pro
tection des marques de fabrique et contre les fausses indications de provenance. Nous 
sommes done tous d'accord sur le fond. 

II s'agi~ ici d'une question de tendance. Etant donne que nous sommes tous d'accord 
pour reserver completement les cas de fraude manifeste, de contraventions a des-enga
gements internationaux, allons-nous permettre, non pas a un juge mais a un douanier, 
a un homme generalement sans instruction, d' arreter des transports en transit, de pro
voquer des lenteurs plus ou moins calculees au pays voisin ... , dans que! but? .... Dans le 
but de 1' empecher de transiter ses .produits a destination d'un tiers Etat? Telle est la 
question. . 

Le deb at doit etre porte plus haut. II ne s' agit pas de.ces deux mots : sante, securite 
publiques; il s' agit de sa voir si, dans cette Conference, nous allons faire un geste de 

· protestation contre Ia tendance actuelle qui est de multiplier a chaque frontiere les 
formalites de douane et la paperasserie qui s' opposent au transit. 

Nous avons ete reunis avec un excellent programme, avec de tres bonnes paroles, 
auxquelles la Suisse et la Belgique se sont associees. Voulons-nous rester fideles a c~ 
programme, non seulement en paroles, mais en actes? Notre premier acte doit etre une 
protestation contre les exces de Ia douane qui, sous couleur de proteger Ia loyaute 
commerciale, empecherait, par exemple, la Suisse de transiter des marchandises a des
tination d'un autre pays, ou l'Espagne d'envoyer ses produits ailleurs. Je ne vise per
sonne. J e cite ces pays a titre d' exemple. Allons-nous donner a Ia douane des pouvoirs 
qui sont au-dessus du role qui doit lui etre normalement confie et qui est de percevoir les 
droits Iegitimement dus a l'Etat qui fait penetrer les produits sur son territoire pour 
y demeurer? Nous ne pouvons accepter que les douanes des pays de transit, sous des 
pretextes. divers, se permettent de faire ce que Ia Delegation fran~aise elle-meme ne 
veut pas admettre sur les voies navigables. Elle reconnait, en effet, que les bateaux 
plombes devront etre laisses intacts. 

Je ne suis pas un specialiste des chemins de fer; mais je crois pouvoir dire que, 
dans Ia maj orite des cas, le transit s' opere sur les chemins de fer dans les memes condi
tions que sur les b:tteaux. Pourquoi faudrait-il ouvrir des wagons que l'Etat, interesse, 
no us dit-on, a I' ordre public, a Ia possibilite de plomber a I' entree sur son territoire, 
afin d' eviter qu'il soit porte atteinte sur son territoire a Ia liberte commerciale ou a Ia 
morale publique? . 

J'ai tenu a porter Ia question sur ce terrain, parce que j'estime que c'est ainsi qu'elle 
doit etre posee. · 

LE PRESIDENT. -Pour ne pas prolonger le debat sur ce point, je vous propose 
de charger une Sous-Commission, composee de MM. Serruys, Vallotton, Pierrard, Sir 
Hubert Llewellyn Smith, Lankas et Fernandez y Medina, de poursuivre l'examen de 
cette question. 

M. VALLOTTON (Suisse).- II serait utile qu'on discutat, avant cette reunion, 
l'amendement italien sur les monopoles. J'ai a presenter quelques observations en 
ce qui concerne les denrees mo:~c polisees. 

LE PRESIDENT.- Nous continuons Ia discussion: Ia parole est aM. le Delegu~ 
it alien, sur l' amendement de Ia Delegation italienne. 

ll-12 
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l\1. BIGNAMI (ltalie). - La Delegation italienne propose, a !'article 5, apres les 
mots: Pegetaux, d'ajouter: soit paregard aux monopoles a: Etat. ·. . • 

Pour garantir leurs monopoles, quelques Etats defendent parfois l'impo:tatwn de 
certaines marchandises monopolisees. Par l'amendement propose, ~n etahlit que ces 
Etats auront la possibilite de defendre le transit de telles marchand1ses. . 

L' amendement italien est necessaire pour les Etats qui ont des monopoles~ garantlr 
contre l' eventualite d' ahus de la part des expediteurs de certaines marchand1ses ayant. 
trait a ces monopoles. 

M. KROLLER (Pays-Bas). -La Delegation neerlandaise estime que toute.s les 
reserves au sujet des conventions ulterieures ou anterieures devraient etre exammees 
avec l' article 10 et etudiees par Ia meme Sous-Commission. . . 

Quant aux reserves faites par la Delegation italienne, la Delegation hollandruse ?e 
peut pas les admettre. Prenons quelques examples dans la pratique. Le tahac est l' obJ~t 
d'un mo opole dans plusieurs Etats. Or, si nous acceptions cette reserve, tout trans~t 
de tahac par un Etat exer~ant le monopole serait impossible et le tahac hollandrus 
ne pourrait pas transiter par 1' Allemagne pour aller dans d'autres pays. C'est inadmis-

. sible. Nous ne pouvons pas accepter que, par le seul fait qu'un monopole existe, le 
transit puisse titre interdit. 

M. SCASSI (Grece). - Je crois que !'adoption de l'amendement ayant trait au 
monopole constituerait un gros obstacle pour le commerce international et marquerait 
un recul sur la voie oil nous voulons nous engager. Bien des pays verraient leur commerce 
lese par !'introduction de cette clause. Par exemple, en Grece, les ailumettes sont mono
polisees, Ia Grece n' aura-t-elle pas Ie droit d'introduire des allumettes anglaises par 
l'ltalie? La Grece produit du tabac et en fait le commerce sur une grande echelle. Ne · 
pourra-t-elle plus envoyer ses tahacs en Suisse ou en Hollande en Ies transitant par 
les pays intermediaires? On pourrait multiplier les ex em pies. Pour ces motifs, Ia Delega-
tion hellenique conclut au rejet de l' amendement. · 

LE PRESIDENT.- Je demanderai aM. le Delegue italian de nous expliquer son 
amendement. 

M. BIGNAMI (ltalie).- La Delegation italienne fait remarquer que dans bien des 
traites internationaux il y ala possibilite de defendre les importations et le transit des 
marchandises monopolisees. Ce que nous demandons, c'est que ces Etats ou il existe 
des marchandises moponolisees puissent prendre des mesures speciales pour empecher 
les abus. II faut aussi tenir compte des choses qui seraient contraires a la morale et 
dont I' entree devrait etre de! endue suivant Ia proposition anglaise. Le fait que no us 
voulons empecher les ahus ne veut pas dire que nous voulons .empecher le transit. 
L'Italie n'a jamais defendu, que nous sachions, le transitJ. des objets monopolises. 
En tous cas, une question comme celle-ci doit etre examinee ,par Ia meme Commission 
qui examiner a les propositions des Delegation~ britannique _ et franQaise, et ceei pour 
empecher les ahus dans un sens comme dans !'autre. 

l\1. LANKAS (Tcheco-Slovaquie).- La Commission qui examinera l'amendement 
de Ia Delegation italienne devra, je crois, s'inspirer du principe qu'il ne faut, en aucun 
cas, faire un pas e~ arriere. Or, j' ai b~en peur qu'inser~r dans notre Convention le respect 
des monopoles eXIstants dans certruns Etats sera frure machine en arriere. Si surtout 
nous inscrivons ccla dans un texte d'une portee generale, il en resultera des abus et 
une entrave pour I~ Iibert~ du tr~nsit. L'Etat qui a un monopole, et qui vent se garantir 
que. les marchand1ses ~m t~an~Iteront ne resteront pas sur son territoire, est pro
tege par Ia c~ause. que J~ vais.<aler: C~aque Partie Contractante aura le droit de prendre 
toutes les precauttons necessatres ?o~r s assurer que la marchandise qui fait l' objet d' un 
11WMpole ne reste pas sur son terntotre. 

, La proposition britanniqu~ qui vous a ete lue : A ucune disposition de cette ConPention 
n affer.tera ..... , me_ parait .at~ssi dangereus:. J e voudrais sa voir si Ies conventions visees 
110nt i<'s conventiOns generales et auss1 les conventions bilaterales. II me paralt 
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impossible que Ia liberte du transit soit entravee par des conventions bilaterales, 
mai-conclues sous les auspices de la Societe des Nations. 

Enfin, la Delegation tcheco-slovaque insfstera fortement pour que l'amendement 
present~ par Ia Delegation franQaise: La presente disposition ne s'appliquera pas au cas 
ou le transit aurait lieu par bateau, soit inseree soit dans Ia convention sur la liberte 
du transit, soit dans la conventionrelative aux voies navigables, carnous considerons 
cette disposition comme tres pratique. Si une partie du bateau est mise sous plomb, il est 
en effet pratique de ne pas Ia visiter pour s' assurer que Ia marchandise est bien reelle
ment en transit. 

LE PRESIDENT.- Si personne ne demande plus la parole, je propose de renvoyer 
1' article 5, ainsi que to us les amendernents qui s'y appliquent, a une Sous-Commission. 

M. BOCHKOFF (Bulgarie).- La Bulgarie fait partie de pays qui ont une produc
tion et une exportation de tabac importantes; en consequence, je me rallie au point 
. de vue des honorables Delegations hollandaise et hellenique et rn'oppose a !'adoption 
de 1' arnendement it alien. J e propose que I' exam en de cette question de principe, qui 
n' est pas une question de redaction, ait lieu en seance pleniere de Ia Commission. 

M. SCASSI (Grece).- II ne s'agit pas, en effet, d'une question de redaction et nous 
pourrions continuer ici Ia discussion. 

LE PRESIDENT.- Le Bureau maintient sa proposition de renvoi a une Sous
. Commission, -ainsi cornposee : 

MM. SERRUYS (France); 
VALLOTTON (Suisse); 
PIERRARD (Belgique) j 

Sir Hubert LLEWELLYN SmTH (Grande-Bretagne); 
MM. KASAMA (Japon); 

KROLLER (Pays-Bas); 
FERNANDEZ (Uruguay); 
ScAssi ( Grece); 
LANKAS (Tcheco-Slovaquie); 
BIGNAMI (Italic); 
CARNEIRO (Bresil). 

II n'y a pas d' opposition? 

M. TSANG-OU (Chine).- Je ne dernande pas a faire partie de la Sous-Comrnission, 
mais je prierais la Delegation bresilienne de lui presenter une petite note contenant le. 
point de vue de la Delegation chinoise sur !'article 5, dont je prie la Commission de 
vouloir bien tenir compte dans la rnesure du possible. 

LE PRESIDENT. - La Sous-Commission sera enchantee de recevoir cette nolt•. 

Le ren11oi a la Sous-Commissicn est ordonne. 

i:>lSCUSSION i:>E i} ARTiCLE G 

LE PRESIDENT. - Nous passons a !'article 6. La Delegation frail~alse propose 
de sup primer les mots nonobstant la disposition des articles 2 et szti11ants et enPois postau3'. 

M. SERRUYS.(France).- Monsieur le President, Messieurs, il s'agit simplement 
d'une question de redaction. Le mot nonobstant suppose une contradiction entre ces 
dispositions, alors qu'il s'agit simplern!'nt d'une limitation. Le rnieux sCI·ait dP rcn
voyer, a pres adoption du principe de !'article, cet article lui-rnernc au Comite de rrdac
tion pour etre redige en des terrnes qui repondent a notre pensee. 
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LE PRESIDENT. - Les mots envois postaux seront supprimes en conformite de 
ce qui a ete decide pour les autres articles. . 

La Delegat.ion britannique a propose un amendement qui tend il suppri~er co~cerned 
(interessees) et inserer on the ground of its own interest in the traffic (en rau;on meme des 
interets speciaux qtt' elles ont a ces transports}. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). -
Bien que cet amendement soit un peu plus qu'un amendement de redacti?n, ce 
n'est pas une question ll.laquelle Ia Delegation britannique·attache u~e grande I~~or
tance de principe, ou pour laqueUe eUe insisterait s'il y avait une s_erieuse op~?Sit!O~· 

· Mais il nous a ete dit que les mots une raison valide etaient plutot vagues et qu II serait 
. preferable de definir Ia portee de cette exception en limitant le droit d'interve~ir aux 
Hautes Parties Contractantes qui ont un interet direct au transport en transit dont 
il est question. 

M. SERRUYS (France).- La question soulevee par Ia Delegation britannique est 
une question que, tres loyalement, cette Delegation reconnait importante. II s' agit de 
savoir si un Etat peut jouir des facilites accordees a un autre Etat, sous pretexte qu'il 
a des interets dans le trafic. Mais de queUe nature sont ces interets? Je voudrais voir 
preciser le probleme. Demain, par exemple, un Etat non adherent il Ia Societe des 
Nations pourra-t-il venir dire qu'il a des interets dans les transports d'un Etat adherent 
et que, par consequent, Ia Convention s'appliquera a lui? Dans ces conditions, je consi
dere qu'il n'y ~ura plus de distinction entre adhere:rit.s et non adherents. D'autre part, 
queUe est Ia nature de -Ia participation? 

Est-ce une participation financiere et allons-nous ouvrir ici l' enorme question de 
Ia nationalite des societes? Est-ce que, par exeinple, un Etat sera habilite a dire : 
C' est moi qui controle, ou, c' est un de mes ressortissants qui controle une societe 
de navigation d'un Etat adherent ala Convention? Est-ce que ce motif sera sufflsant 
pour qu'il ait tousles benefices de I' adhesion a Ia Convention? Et comment pourrez
vous controler? Ce controle sera tan tot financier, tan tot administ!'atif, tan tOt de 
simple participation. II y a Ill. quelque chose qui doit titre defini. 11 est certain que 
no us ne devons pas etre trop restrictifs, mais il n' est pas moins certain que nous ne 
devons pas ouvrir la porte ll. des confusions. Eh bien, ce que je crains, c'est que le 
mot interet comporte de telles interpretations, que ce soit vraiment Ia source d'une 
serie de confusions, qui seraient tres dangereuses pour I' application de Ia Convention. 
II est certain que si nous voulons voir etendre le champ de notre intervention, il faut 
j ustement faire une difference entre les Etats adherents et les Etats non adherents. 
II ne faut pas creer de confusion en disant : « Un Etat adherent pourra, en prenant 
des participations, des actions, le controle, en un mot, d'une· societe, par example 
d'un Etat non adherent, donner a cet Etat non adherent le benefice de Ia Convention». 

II y a Ia, voyez-vous, un danger assez consi!lerable, et je ne sais pas si je l'ai bien 
defini. Si je ne l'ai pas mieux defini, c'est que Ia proposition qui nous est faite n'est 
pas definie elle-meme, et je voudrais avoir a ce sujet quelques precisions. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
-La Delt\gation britannique n'attache pas d'importance a cet amendement et nous 
sommes tout disposes ale retirer, s'il souleve des difflcultes. 

M. SERRUYS (France).- Je remercie Sir Hubert Llewellyn Smith d'avoir ecarte 
du debat une petite confusion. 

LE PRESIDENT. - L'amendement britannique est retire. 
La delegation roumaine a depose un amendement ainsi con9u : apres Ie mot inte

resses, intercaler : et a condition que la Puissance non adherente accepte la reciprocite. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). -II me semble qu'il faudrait exiger Ia reci 0 • 

cite de Ia Puissance non adherente qui beneficia du transit. pr 
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Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Je desire avoir une explication plus complete de ce que l'on entend par reciprocite, 
et si I' on considere la reciprocite sur une certaine route de transit. S'il s'agit de la 
reciprocite dans un cas particulier, c'est bien; s'il s'agit d'une reciprocite generale, il 
me semble que c' est aller tres loin que de donner aux Etats non adherents tous les 
benefices qui sont stipules dans cette Convention; nous ne pourrions nous associer 
a cette proposition. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). - C'est a la Conference de decider jusqu'ou 
I' on do it aller. A mon avis, il faudrait une reciprocite complete. 

M. KROLLER (Pays-Bas). -Messieurs, je ne crois pas qu'il serait prudent d'in
troduire ici la question de la reciprocite, qui d'ailleurs a ete longuement discutee a 
Paris. II a ete decide qu'il serait possible a deux EtatS adherents d' etablir un trafic de 
marchandises passant par un Etat non adherent. L'interet de ce dernier n'est pas 
en jeu. Ce trafic se fait dans !'interet unique des deux Etats adherents, et l'Etat non 
adherent ne rentre pas en ligne de compte. J'espere m'etre explique clairement. 

M. PIERRARD (Belgique). -La Delegation beige se rallie aux vues exprimees 
par Ia Delegation neerlandaise. 

LE PRESIDENT. - Est-ce que M. le Delegue de Ia Roumanie maintient son 
mendement? 

M. PERIETZEANO (Roumanie). - Je n'insiste pas autrement. Je demande 
simplement qu'il soit mis aux voix. 

LE PRESIDENT.- Je mets aux voix l'amendement roumain. 
L'amendement roumain n'est pas adopte. 
Personne ne demande plus Ia parole? ... 
J e mets aux voix l' article 6 tel qu'il figur, au Li11re Vert. 

L' article 6 est ado pte. 

M. SERRUYS (France). - II s'agit bien de reserver cependant l'amendement 
franr.:ais qui propose de supprimer deux ou trois mots au debut de !'article. 11 est 
entendu que le Comite de redaction tiendra compte de notre proposition pour rediger 
le texte definitif de cet article 6. 

LE PRESIDENT. - Parfaitement. 

M. BOCHKOFF (Bulgaria).- Je me permets de demander ala Presidence pourquoi 
rna proposition sur la discussion de l'amendement italien concernant l'artic!e 5 n'a 
pas ete prise en consideration. Un cas analogue s'est deja presente. II s'agissait de la 

·proposition serbe-croate-slovene tend ant a sup primer d'un article les mots na11ires, 
bateaux, etc. On ne voulut pas envoyer cette question a une sous-commission; on 
discuta et vota en seance pleniere de la Commission. 

LE PRESIDENT. -La question posee par M. le Delegue bulgare sera, en effet, 
!'objet d'une discussion en seance, lorsque la Sous-Commission aura depose son rapport. 

La seance est le11ee a 13 heures . 

• 
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VI" SEANCE DE LA COllMISSION PLENIERE 

(Vendredi 18 mars 1921, 16h 30.) 

DISCUSSION DE I! ARTICLE 7 - RENVOI DE LA DISCUSSION SUR LES ARTICLES 8 ET 9 -

DISCU~SION DU PRtAMBULE ET DE L' ARTICLE 10 - RENVOI DES ARTICLES 10, H E.T 12 · 
A UNE SOUS·COMMISSION. 

La seance est ouverte sous la Presidence de M. le Jonkheer Loudon, Vice-President 
de la Conference. 

DISCUSSION DE L' ARTICLE 7 . 

LE PRESIDENT. -Messieurs, nous continuous la discussion du projet de Conven-
tion relative au transit. · 

Nous en sommes arrives a I' article 7. Je donne lecture de ce~ article. 

ARTICLE 7.- Domaine d'application de la Convention.- La presente Convention ne doit 
pas etre entendue comme affe?tant en aucune maniere les mesu~es de sauvegarde na~ional.e 
que chacune des Hautes Partres Contractantes se reserve le drort de prendre sur son terrr
toire en cas d'evenement grave interessant Ia silrete de I'Etat; etant convenu, toutefois, que 
sera maintenu autant qu'il sera possible le principe de Ia liberte du transit. 

11 y a sur cet article un amendement de Ia Delegation fran9aise ainsi con!)u : 

Rediger comme suit l' article 7 : 

II pourra etre exceptionnellement deroge aux dispositions des articles precedents en 
vertu de mesures particulieres ou generales que chacune des Hautes Parties Contractantes 
estimerait necessaire pour Ia silrete de l'Etat ou pour Ia sauvegarde des interets vitaux du 
pays, etant entendu que le principe de Ia liberte du transit doit etre maintenu dans toute Ia 
mesure du possible. 

La parole est aM. Serruys pour developper l'amendement de Ia Delegation fran
Qaise. 

M. SERRUYS (France). -Messieurs, je voudrais, en peu. de mots, vous indiquer 
dans quelle intention Ia Delegation fran9aise a presente cet amendement. Nous avons 
ete nn peu etonnes de Ia forme donnee a 1' article 7. Le caractere un peu imprecis qu'il 
presente me semble resulter de ce que le texte fran9ais a ete traduit de I'anglais. Quand 
nous lisons : La presente Convention ne doit pas etre entendue comme alfectant en aucune 
maniere les mesures de sauvegarde nationale .•• , nons ne savons pas tres bien ce qui en 
resulte. Quand on dit qu'une convention ne doit pas etre consideree comma affectant 
nne partie de !'initiative ou de l' activite d'un Etat, faut-il compr~ndre qu' elle ne 
a' applique pas, qu'elle est suspendue? 11 nou~ a semble qu'il etaittre3 aifficile d.' arguer 
quoi que ce soit de ce texte. En anglais, il dit ce qu'il veut dire; la traduction fran9aise 
ne dit pas ce qu'elle devrait dire. 

C'est pourquoi nous avons tache de determiner, dans un article bien precis, une 
doctrine qui corresponde exactement a ce que le Livre Vert a vou.lu dire et qu'il a dit, 
je crois, d'une fa9on plus tmlcise. Nous avons considere que la Convention devait etre 
entendue comma maintenue, dans ces circonstances exceptionnelles, et que les deroga
tions qui interviendraient pour des motifs d'nne gravite exceptionnelle devaient etre 
p~esentees, _en e!Tet, com~e des derogations. Nous avons pense que ces motifs d'une gra
VIte excepttonnelle devarent etre presente~ eux-memes dans leur veritable caractere, 
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a savoir des motifs qui seraient vitaux pour l'Etat. Permettez~moi de vous dire qu'en. 
fait le commentaire du Livre Vert donne, a cet egard, plus de precision que le texte. 

Dans le texte, on parle uniquement de Ia sauvegarde nationale et de la sllrete de 
l'Etat, c' est-a-.dire des circonstances dans lesquelles un regime est en peril. Or, le com
mentaire prevoit egalement (1) !'arret des transports, Ia disette, toutes choses qu'on 
ne peut vraiment pas assimiler ala surete de l'Etat. 

C'est pourquoi nous vous presentons un texte disant que dans ces circOnstances, 
pour exceptionnelles qu' elles soient, la Convention subsiste, et qu'il ne peut s' agir 
que de derogations a cette Convention. En ce qui concerne les garanties a cet egard, 
nous avons prevu qu'il n'y pourrait etre deroge qu' exceptionnellement, soit pour Ia 
sllrete de l'Etat, soit pour la sauvegarde des intetets vitaux du pays, et qu' en lin le 
principe de Ia liberte de transit devait etre maintenu dans les limites du possible. 

Voila exactement le sens de la redaction que nous vous proposons et qui, a mon 
sens, n'apporte aucune alteration au fond. 

M. VALLOTTON (Suisse). -Sans me prononcer sur le tond de l'amendemcnt 
franc;ais, je pense qu'en tout cas il faudrait remplacer le mot maintenu par le mot 
observe. 

M. SERRUYS (France).- Nous sommes d'accord. 

LE PRESIDENT. - Nous avons sur le meme article un amendement de la Dele
gation italienne ainsi conc;u : 

Apres les mots :_ sur son territoire, ajouter : soit pour la defense nationale, soit en 
cas d'evenement grave. 

M. BIGNAMI (ltalie):- Le texte de !'article 7, tel qu'il est redige, envisage des 
mesures de sauvegarde nationale seulement ·dans le cas d'evenements graves, interes
sant la surete de l'Etat. II importe d' envisager egalement le cas dans lequel un Etat 
a besoin de prendre certaines mesures, par exemple, lorsqu'il doit faire des travaux 
pour la defense nationale ou qu'il doit empecher le transit pour des raisons de defense 
nationale. II est des Etats -l'ltalie, par exemple, -qui ont lutte pendant un siecle 
pour conquerir la liberte et l'independance; i)s ne peuvent pas transiger a ce sujet et. 
admettre que dans certains cas seulement il. soit permis, a un Etat, de prendre des 
mesures de nature a sauvegarder Ia defense nationale C'est pourquoi Ia Deli~gation· 
italienne a propose cet amendement. 

M. PIERRARD (Belgique).- Le sentiment qui m'a amene a Ia tribune, ce matin,· 
m'incite a prendre de nouveau Ia parole. 

Ce n' est pas sans une certaine mefiance que je verrais in trod uire dans I' article 7 
ies mots : pour la sazivegarde des interets vitaux du pnys. Apres lcs explicat.ions qti'a 
:Qien voulu fournir M. Serruys et qui figureront au proccs-verbal, il est possible de nous 
entendre; mais qui sera juge des interets vitaux du pays? Sera-ce le pays lui-meme? 

M. SERRUYS (France). - Evidemment. 

M. PIERRARD (Belgique). - Mais alors ces interets vitaux peuvent etre des 
interets commerciaux, des interets economiques. 

M. SERRUYS (France).- Non. 

M. PIERRARD (Belgique).- C'est ce que je crains en l'occ\)rrence. Si nous avions 
des garanties quant a !'esprit avec lequel serait appliquee cette disposition, peut-etre 
pourrioris-nous y souscrire, mais j'estime que des reserves de ce genre sont des restric
tions apportees a Ia liberte du transit. . . . . . . . 

M. SERRUYS (France).- Je suis heureux que Ia question ait ete posee clairemeni 
par M. le Delt\gue beige. Cet article est un des plus importants de Ia Convention.· J e 
ne vous cache pas que si le debat donnait !'impression que certaines d~~egtlti~ns . . . 

(l) Voir page 289. 
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d. · 1 · t · ma1·s Ia liberte d'action de ont Ia pensee de limit.er, je ne Ira! pas a souverame e, 
certains Etats, le probleme deviendrait extremement grave. . . 

M. Pierrard me pose une question qui m'etonne : qui sera juge des mterets VItaux 
de l'Etat? · , 

Je ne congois qu'un juge l'Etat Iui-meme. D'ailleurs, est-ce que vous n avez p~s 
I' assurance que Ie jugement ~u'il portera sur ses propres interets en matier~ de transit 
sera, jusqu'a uncertain point, controle? Vous ne voyez done pas ce quecontientdeneuf_ 
cette Convention? . 

Par les six articles que vous vcncz de voter, vous avez institue un statut d~ transit 
qui com porte une egalite complete, un assentiment commun et una~ime des Pmssances 
signataires a des principes qui, qnclquefois, peuvent Ies gener, qm son~, en tout cas, 
une limitation de leur Iiberte contractuelle.- A Ia fin de cette ConventiOn, vous pre-. 
voyez, pour ces memes Puissances, d'une part, !'adhesion a une p~ocedure de c_onci
liation, d'autre part, !'admission par avance de Ia t~ese qui cons1ste ane pas J?,ger . 
elles-memes scion Ies anciennes methodes et a accepter Ia methode nouvelle, que J ac
cueille avec enthonsiasme, qui tend a porter le differend devant 1' opinion interna~ 
tionalc, a Ie soumettre au besoin, quand ii s'aggrave, a Ia Cour internationale de 
Justice. Nc croyez-vous pas qu'apres avoir pris ces deux engagements : d'une part 
no us plier a une regie commune et universelle, d' autre part accepter une juridiction 
internationale, nous avons droit a Ia con fiance et aussi a Ia libre action dans Ia sauve
garde de ce que j' appelle les interets vitaux des Etats. 

Qu' entendons-nous par interets vitaux? C' est Ia seconde question posee par. 
M. Ie Delegue beige. Les interets vitaux, c'est Ia sli.rete de l'E~at, c'est Ia defense 
nationale; les interets vitaux peuvent etre politiques, ils peuvent etre economiques,_ 
ils peuvent etre a Ia fois politiques et economiques. Nous ne pouvons pas les prevoir. 
Vous avez indique Ia disette, une crise de transports; il peut y avoir d'autres circons
tances qui dependent non seulement de vous, mais de vos voisins. Allons-nons les 
reduire a des proportions tellement sommaires que nous niions toutes circonstances 
historiques? Pour rna part, je ne suis pas dispose a cette abdication. 

M. :Pierrard me demande de donner des garanties. Ces garanties sont dans les_ 
premiers articles de Ia Convention, dans Ia juridiction que vous avez instituee. Nous 
vous disons de bonne foi que nous voulons reserver les interets vitaux et que, de l'ur
gence qu'il y a ales sauvegarder, nons voulons etre Ies juges. Mais vous aurez ensuite 
tons les recours prevus dans cette Convention. Est-ce que cela ne vous suffit pas? 
Est-ce que nous allons essayer d'enumerer ici Ies differents cas ou un Etat pourra 
juger que ses interets vitaux sont engages. C'est:un probleme de telle nat11re que, 
pour rna part, je n'oserais meme pas l'aborder. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais), 
- Dans !'article 7, nous etudions une question a propos de Iaquelle entrent necessai
rement en con flit, dans une certaine mesure, nos desirs communs, d'une part, de main
tenir Ia liberte du transit dans toutes Ies circonstances possibles et; d'autre part, de 
ne pas cependant porter atteinte a Ia souverainete nationale, a qui appartient en der
nier ressort le droit de declarer quels sont ses interets vitaux, et de prendre Ies mesures 
necessaires pour Ies sauvegarder. -

Avant de traiter l'amendement de M. Serruys, permettez-moi de faire remarquer . 
a M. le Delegue italien que son amendement, avec Iequel Ia Delegation britannique 
est entierement d'accord, serait en quelque sorte compris dans l'amendemcnt de 
M. Serruys, qui est Ie plus general, et c' est pourquoi je propose que no us entamions 
Ia discussion en nous servant uniquement du texte frangais comme base. 

Je ne vois dans cet amendement qu'un danger, c'est qu'un Etat puisse s'en 
reclamer pour dire que Ies mesures prises a des fins econ<Jmiques ou commerciales 
et qui en r~alite n'on~ rien a faire avec Ia sauvegarde des interets vitaux, sont prise~ 
en conform1te du droit que donne ce textc. Cet Etat pourrait dire : " Nous sommes 
s~uls juges de nos inter~ts vitau~; en cons~quencc, on ne pcut en appeler ala juridic- · 
tion que cette ConventiOn prev01t. • Je sms sur que cette possibilite est bien Join des 
i~tentio~s ~e. M: Serruys: II a explique tres cl~irernent, dans son dernier discours, que 
c est Ia JUridiCtiOn etabhe par cette Convention qui est .notre sauvegarde. Je crois 
en efTet, en lisant cet amendement, qu'il a raison, car je vois que les derniers mot~ 
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stipulent que le principe de Ia Iiberto du transit doit et.re main' t'nti, ou, selon Ia for
mule de M. Vallot ton, observe. C'est lit une question de fait, et j'en cone! us qu'on ponr
rait faire appel a Ia juridiction, non pas sur Ia question de savoir si un interet 
declare vital est recllement vital ou non, mais si les mesures sont prist's de bonne fo · 
pour Ia defense des interets nationaux. Si M. Serruys le permet, j'aimerais que ce~ii 
ftlt rendu encore plus c.lair en faisant un legrr changement dans sa rttlaction. Si au lieu 
des mots : estimeraient necessaire, Ia Commission pouvait accepter les mots suivants : 
seraient obliges de prendre, le texte serait encore plus clair et le necessaire serait fait; 
a mon avis, pour reduire les exceptions autant que possible, ce que no us desirons tous. 

M. SERRUYS (FrancE').- Je tiens a dire que Ia retoucbe proposee par 1\l.le Dele
guo britannique correspond absolument a rna pensee et que je n'eprouvl', par conse
quent, aucune difficulte a !'accepter. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). L'amendemmt propose par Ia Delegation 
frant;aise merite un examen approfondi, surtout de Ia part des pays enclaves. Comme 
representant d'un de ces Etats, j'ai le courage de dire que j'ai un pen peur de cet 
amendement franl(ais. Si peu d'experience que j'aie de Ia grande politique et de Ia 
grande diplomatic, je sais tout de meme que les int.erets deviennent tres facilement 
et tres vite vitaux et je crains Ia portee de ces mots : interets Pitaux. 

Nous avons, en effet, etudie Ia question a Ia Commission d'Etude et nous avons 
tous ete d'avis que l'on ne doit pas retirer de Ia main droite ce que !'on donne de Ia 
main gauche. Nous avons peur qu'on n'aille trop loin dans les restrictions. Peut-etre 
que, dans Ia pratique, on n'exagerera pas; mais nous avons peur qu'on abuse de ces 
mots qui ne sont pas assez precis et qu'on ne les invoque t.rop souvent. C'est pour 
ceLte raison que Ia Commission d'Etude a decidl:d'etablirquelquechose de plus concret, 
c'est-a-dire d'indiquer qu'il faudrait qu'un evenement grave se produise pour que !'on 
put parler d'interets vitaux. C'est en partant de cette meme idee que je reflecbirai 
longuement avant de prendre une decision. 

M. VAN EYSINGA (Pays-Bas).- Les articles 5 et 7 se tiennent de tres pres; 
!'article 7 porte sur les restrictions au libre transit en periodes extraordinaires, en cas 
d'evenements graves, tandis que !'article 5 contient des restrictions en temps normal. 
Je crois done que !'idee emise dans l'amendement de M. le Delegue italien trouverait 
mieux sa place dans I' article 5, parce qu'il parle de prendre des regles speciales en temps 
normal. D'autre part, je me demande si l'amendement franr,ais n'entre pas plutot 
aussi dans le cadre de l' article 5, au moins partiellement, et c' est precisement cette 
question qui me fait eprouver quelques craintes au sujet de cet amendement. Nous 
sommes to us d' avis que le sous-amendement, propose par le premier Delegue britan" 
nique et adopte par M. le Delegue fran~ais, apporte deja une grande amelioration au 
texte, mais, cependant, j'ai encore un scrupule: !'article 7 parle d'evenements graves. 
Cette expression ne se retrouve pas dans l'amendement fran.;ais et, en revanche, 
nous y voyons les interets JJitaux qui pourront donner lieu a rr.rtaines restrictions du 
transit. Notre delegation partage tout a fait les vues des delegations qui considcrent 
que cette expression interets Pitaux est un.peu vague. Je crois que !'on pourrait trouver 
quelque chose de plus precis. Si on ne pouvait. le faire seance tenante, on pourrait 
peut-etre confier a une commission le soin d'arriver a une redaction moins large. La 
Delegation neerlandaise partage, Pn somme, les vues emises par les Delegations beige 
et tcheco-slovaque. 

M. SERRUYS (France). - Je suis heureux que Ia discussion ait p1·is cette direc
tion, car elle me permettra de bien definir que! est, non seulement le but, mais !'objet 
meme de Ia clause que nous avons devant nous. L'honorable Delegue neerlandais a 
declare qu'il y avait un rapport etroit entre I' article 5 et I' article 7. C' est evident. 
L'un et !'autre prevoient des derogations a une regie generale. II a tres bien defini 
aussi que les derogations de !'article 5 etaient des derogations constantes et pern:a
nentes, tandis que I' article 7 prevoit des derogations exceptionnelles, motivees par une 
situation exceptionnelle ou par des evenemenLs exceplionnels. 

Le commentateur de l'Evangile Vert, M. Lank as,: a apporte ici ses motifs habituels, 
toujours un peu pointus, et je veux retenir de ce commentaire un element qui me 
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semble interessant. M. Lank as dit que le texte est bon. J e me permets de penser le 
contraire et si je suis assez credule, c'est en pleine communion d'idees ~vee M. Char
gueraud qui, comma vo1,1s, Monsieur Lankas, est l'un des auteurs du Lwre Ver~. P~ 

· consequent, qu' on ne nous oppose pas les auteurs du Lipre Vert dont les uns. eta1_ent a 
Ia table et les autres dans Ia galerie. Maintenant, ceux qui sont dans Ia g_alerle 1_a1s~ent 
les autres aller a Ia table. C' est Ia seconde fois que je fais cette declaratwn et Je t1ens 
absolument ace qu'elle figure au proces-verbal. Cependant, sous ces reserves, je consi
dere que !'intervention de M. Lankas et celle de M. le Delegue neerlandais ont appor~e 
!J.Uelques c)artes, et je suis tout a fait d'avis_que satisfaction doit leur etre donneejje 
le fais avec autant de bonne grace que tout a 1' heure, lorsque Sir Hubert a voulu mettre 
dans le texte une precision de plus. La Delegation fran9aise ne saurait avoir aucune 
arriere-pensee et c' est dans ces conditions que j e vi ens proposer a votre adoption un 
texte destine, d'une part, a sauvegarder les gar an ties vi tales necessaires et, d' autre 
part, a ecarter toutes les craintes et tous les litiges. Voici cette redaction : 

11 pourra etre exceptionnellemcnt deroge aux dispositions des articles precedents en vert:u 
de mosures particulilires ou generales que chacune de& Hautes Parties Contractantes sera1t 
obligee de prendre, en cas d'evenements graves interessant Ia sftrete de J'Etat ou Jes int€rets 
vitaux du pays, etant entendu que Ie principe de Ia liberte du transit doit etre observe dans 
toute Ia mesure du possible. 

Nous ne visons done Ia qu'une situation absolument exceptionnella, nous n'envi
sageons que des derogations exceptionnelles et nous avons, cependant, Ia satisfaction 
cherchee : celle de sauvegarder Ia souverainete de l'Etat dans Ia mesure ou elle doit 
l'etre. 

M. PIERRARD (Belgique). -:-Messieurs, comme M. Serruys, je snis heureux de 
cette discussion qui no us a permis de faire Ia lumiere sur Ia question, mais qui n' a pas 
ete exempte de que! que emotion. Pour rna part, j e tiens a preciser rna pensee et a assu
rer a Ia Delegation fran9aise qu' elle ne rencontrera aucune arriere-pensee de Ia part de 
Ia Delegation beige. Seulement, avec l'impetuosite demon temperament, qui n'est pas 
:celui d'un diplomate, mais celui d'un animallegendaire dans mon pays,- je suis des 
Ardennes, - je dois signaler ce que mon amour farouche de Ia libertc m' amene a dire .. 

Lqrsque M. le Delegue britannique a depose un premier amendement, je l'ai consi
dere comme un pas fait vers Ia Delegation franQaise _et a ce pas, Ia J?elegation fran~ 
Qaise a repondu immediatement. J'allais lui demander de faire un second pas lorsque 
M. Van Eysinga est entre dans le deb at en precis ant encore davantage rna pensee. 
Finalement, c'est M. Serruys lui-meme qui a propose l'amendement que j'avais sur 
leslevres. C'est dire que nous sommes completement d'accord et je remercie M. Serruys 
d' a voir fait ce geste. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Je me rallie entiere~ent a Ia maniere de voir 
·de !'honorable Delegue beige et j'accepte Ia formula de M. Serruys. Je fais seulement 
remarquer que j e ne me suis pas adresse a lui en citant le Livre Vert et j e promets solen-
nellement que je ne le ferai plus. ' · · 

LE PRESIDENT. -Monsieur le Delegue italien desire-t-il que son amendement 
soit insert\ dans I' article 5 ou le maintient-il dans 1' article 7? ' · 

M. BIGNAMI (ltalie).- La Delegation italienne consent a accepter l'amendement 
de Ia Delegation fran9aise en retirant le sien propre qui figurerait dans le proces-verbal 
et le rapport general. 

LE PRESIDENT.- Je mets aux voix !'article 7, tel qu'il vient d'etre amendeet 
qui est ainsi redige : · . 

• II pourra etre cxc~pti_~nnclleme?t. d(roge aux dispositions des articles precedents en 
_vert:u de ~lsures partiCuherEs ou gcneral£s que chacune des HautEs Parties Contractant 8 
sera1t obhgec de prendre en cas d'evenements graves intercssant Ia sur~te de l'Etat ou J~s 
interets vitaux du pays, etant entendu que Ie principe de Ia libtrte du transit doit etr 
obs~rve dans toute Ia mesure du possible. e 

L' article 7 est ado pte par 29 voix. 
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M. BIGNAMI (Italie}. ~II est bien entendu que dans les i n~cril~s vitaux sont com
pris ceux de la defense nationale, meme en temps de paix? 

LE PRESIDENT.- Parfaitement. 

M. SERRUYS (France}. - Cela vade soi. 

RENVOI DE LA DISCUSSION SUR LES ARTICLES 8 ET 9 

. M~ V ALLOTTON (Suisse).- Cette observation ne prejuge pas le sort des articles 8 
et 9, sur lesquels no us avons depose un amendement qui n' a pas encore ete discute. 

LE PRESIDE.l'fT.- On me prie de ne pas proceder immediatement a Ia discussion 
de !'article 8; nous pourrions done la reserver pour demain et passer immediatem9nt 
a l' article 9. . . . 

M. VALLOTTON (Suisse). - Ces deux articles sont en connexite intime; on ne 
peut pas envisager les questions de guerre sans tenir compte des.. obligations entre eux 
des Etats Iaisant partie de Ia Societe des Nations. Je propose done egalement le 
renvoi de l' article 9. 

LE PRESIDENT. - M. le Delegue suisse propose de renvoyer a une seance ulte
rieure Ia discussion des articles 8 et 9. 

Il n'y a pas d' opposition? 
II en est ainsi decide. 

DISCUSSION .DU PREAMBULE ET DE L'ARTICLE 10 

LE PRESIDENT.- Nous arrivons a I' article 10. Comme vous le savez, !'article 10·. 
et le preambule devraient etre traites au meme moment. Etant donne que tousles amen-. 
dements a I' article 10 n'ont pas encore ete examines a l'heure actuelle, je crois que nous 
ferions bien de remettre a plus tard Ia discus~ion de I' article 10. Le bureau serait 
d'avis dele discuter a Ia fin de Ia Convention. . 

M. SERRUYS (France}. - Monsieur le President, je comprends parfaitement 
quelle est votre preoccupation en mettant Ia discussion de !'article 10 a un moment 
oil nous serons tous parfaitement informes. Et vous vous rappelez peut-etre que, !'autre 
jour, lorsqu'on a parle de la question du preambule et qu'un amendement a ete pre
sente pat Ia Delegation italienne, j'ai ete.le premier a dire (1} qu'une large discussion 
devait se faire sur cet article, que je considere, en effet, a certains egards, comme vital 
pour la Convention. 

J e me permets de vous demander, Monsieur le President, si vous ne pourriez pas 
accepter une procedure a peine differente de celle que vous avez envisagee : nous proce
derions d'abord immediatement a une discussion generale, de telle fa~on que nous 
puissions voir quels sont les sentiments, quelles sont les tendances, quelles sont en rea
lite les preoccupations de l' Assemblee. 

J'ai !'impression que des amendements n'ont pas ete deposes jusqu'ici precisement 
parce que nous avons reserve Ia question, I' autre jour, pour Ia discussion generale. 
Vous vous rappelez que je vous avais dit qu'en ces matieres, il ne me semblait pas pos~ 
sible de commencer par une Commission. On peut dire que lorsque cette discussion aura 
lieu, les amendements surgiront. Alors, il appartiendra a une Commission de les grouper, 
de connaitre leurs caracteristiques et de les apprecier pour reinstituer sur des bases 
mieux etablies une discussion definitive. 

Si vous pouviez accepter cette procedure, Monsieur le President, je crois qu'elle 
serait bonne pour Ia clarte du debat. 

(1) Voir page 55. 
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Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprlmant en anglais)~
La Delegation britannique est d' accord. 

LE PRESIDENT. - Le Bureau partage egalement cet avis. . 
Nous abordons done maintenant Ia discussion generale de )'article 10 du proJet de 

Convention et, en meme temps, du preambulc. 

M. BIGNA.l\fl (ltalie). -La Delegation italienne, sur son amendement au pream
bule, amendement qui a pour consequence Ia suppression de 1' article 10, a deja exprime 
en quelques mots les motifs de sa proposition. Mais etant donnee !'importance de la 
question, j' ai !'intention de repeter ici, en les precisant, les raisons qui, dans I' interet 
meme de Ia grande muvre que nous sommes en train d'accomplir, nous ont porte~ a 
soumettre a la bienveillance de cette honorable Assemblee, notre amendement, sav01r: 
supprimer I' article 10 et ajouter dans le preambule, apres le mot prejudice, les mots.= 
des con~>entions internationa/es existantes ou qui seront ulterieurement conclues et qut, 
selon ropinion du Conseil de la Societe des Nations, ne seraient pas contraires a !'esprit 
de la presente Convention. 

Notre proposition· vise le passe et l'avenir et, en effet: 
'l o Pour le passe : . 
L'article 23 du Pacte commence ainsi : Sous la rt!s~rve et en conforritite des disposi

tions des conventions internationales actuellement existantes ou qui seront ulteriellrement 
conclues. Dans notre muvre, nous devons done suivre Ia ligna de conduite qui nous 
est tracee par Ia Pacte lui-meme pour ce qui a trait aux conventions qui ont ete faites 
dans le passe entre les Etats. 

Puisque dans I' article 10 du projet de Convention, on donne aux Etats lafaculte 
de maintenir en vigueur meme les traites qui ne sont pas completement conformes 
aux principes de Ia Convention elle-meme, il en decoule, comme consequence logique, 
que les compilateurs du projet ont bien vu Ia difficulte que les Etats auraient a ratifier 
ladite Convention, si le passe n' etait pas respecte d'une maniere quelconque. 

Et puisqu' avec l' article 10, 1' on vient a admettre qu'il peut y a voir, dans 1' avenir, 
des derogations a cette Convention, a Ia suite de traites preexistants, autant alors 
admettre que tous les pactes deja conclus sont maintenus en vigueur. Cela est plus 
simple, plus clair et, ce qui est plus important, cela supprime une grave difficulte pour· 
Ia ratification de cette Convention. 

II y a certainement dans le monde des milliers de conventions entre Etats. Il s' agit 
souvent de conventions complexes, oil les facilites rilutuellement accordees pour les 
transports ne formant qu'une partie secondaire et ~troitement liee avec les autres 
parties du me me traite. Pourquoi a voir de Ia mefiance pour ces facilites, qui sont le resul
tat de situations historiques speciales que no us ne pouvons pas evaluer completement? 

Pouvons-nous etre si'trs que toutes les nations qui sont representees iei aient eu le 
soin, conformement a !'article 10, de declarer tons les traites qu'elles ont !'intention 
de maintenir en vigueur? Et si une Puissance en a oublie un certain nombre, est-ce· 
que I' adhesion lt Ia Convention de ladite Puissance ne nous manquerapas? Et si, enfin,. 
une Puissance, Membre de Ia Societe des Nations a un trail e avec une autre Puissance , . 
qui n'est pas Membre de Ia Societe, quelle sera sa situation dans le cas oil elle aura oublie 
de declarer ce traite? Sera-t-elle obligee de maintenir les engagements precedents ou 
les nouveaux? Pour eviter to us ces problemes, dont Ia solution est si dil!icile, Ia Dele
gation italienne propose qu' avant tout le passe soit respecte. 

2° Pour l'avenir, on peut remarquer que dans le'texte de !'article to du projet Ia 
possibilite de derogations a Ia presente Convention est ad mise dans le cas ou un ensemble 
de considerations economiques, topographiques et techniques speciales justifieraient 
ex(:eptionnellement de tels accords. 

Com me il n'est pas cxpressement specifie qui devra juger de Ia validit.e de ees motifs, 
nous proposons que le jugement soit defere au Conseil de Ia Societe des Nations. 

Avec ce systeme, il suffira que les Etats Membres de Ia Societe des Nations, dans 
les stipulations des conventions avec d'autres Etats, qu'ils soient ou non Membres de 
Ia Societe des Nations, qu'il s'agisse de conventions particulieres en matiere de trans
port ou de conventions complexes oi1 sont traitees des questions relatives aux trans
ports, n"ouhlient pas d'inserer nne clause dans laqnelle il SC'it clairement dit qne Jes 
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clauses du traite ne sont valables que si Ia Societe des NaLions nc s'y oppose pas. Dans 
ce dernier cas, les dispo11itions eventuellement prohibees seront considerees, d'un com
mun accord, comme nulles et non avenues, ce qui pourra eliminer toutes difficultes 
dans les stipulations des conventions particulieres entre Etats. Comme on lc voit, 
notre proposition s'inspire des principes de justice et d'utilite pratique. 

Tres heureiix de provoquer une discussion sur ce sujet et toujours prets a· accueillir 
toute proposition de conciliation que nous estimerions equitable, nons csperons tou
tefois que notre amendement, simple ct clair, sera accueilli par I' Ass~mblee, sinon dans 
la lettre, du moins dans son esprit, tel que nous l'avons propose. 

M. Alexandre ALVAREZ (Chili).- Monsieur le President, Messieurs, nous touchons 
avec I' article 10 a un des points fondamentaux de la Convention sur le transit, a savoir 
l'effet de cettc Convention sur les traites cone\ us ou a conclure par les Etats signataires. 

Comme j'ai deja eu !'occasion de l'indiquer devant cette honorable Assembltie, 
c' est sur le regime de Ia cooperation qu'il faut fonder Ia nouvelle vie internationale ( 1 ). 
Mais, dans cette voie, il ne faut aller ni trop vite, ni trop loin, comme le fait I' article 10 
du projet en discussion. 

Tel qu'il est redige, cet article est voue a engendrer des inconvenlents et des dangers 
en donnant des solutions qu'on ne saurait accepter, parce qu'elles tendentabouleverser 
sans motifs suffisants I' ordre etabli, en abrogeant to us les traites ou parties de traites 
anterieurs sur le transit . .Te ne m'attarderai pas a examiner si cet article est ou non 
contraire a I' article 23e) du Pacte de la Societe des Nations touchant le respect des 
Conventions conclues ou a conclure entre les Etats. Mais je tiens a signaler que cet 
article 10 ne manquerait pas de susciter une vive opposition dans les Parlements de 
tousles pays par le motif que je viens d'indiquer. 

On ne saurait objecter que son alinea 2 permet aux Etats de declarer lesquelles de 
· ces Conventions sur le transit ils entendent rnaintenir en vigueur. 

II existe, en elfet, toute une categorie de traites appeles "traites de paix, d'amitie, 
de commerce, de navigation», dont les dispositions reglent les matieres les plus variees, 
entre autres celles qui se rapportent directement ou indirectement au commerce et 
au transit. Ces dispositions, pour qu'elles ne deviennent pas caduques, il faudrait, aux 
termes de I' article 10, alinea 2, declarer expressement qu'on les maintient. 1\Iais sem
blable declaration n'est pas aisee a faire! A supposer meme qu'elle lc fut, on se trou

, verait alors en presence d'une liste de traites ou parties de traites reserves par chaque 
Etat, ce qui aboutirait en realite, et dans Ia matiere, a une veritable anarchie. 

C' est le principe contraire d u maintien des traites sur le transit qu'il !aut poser 
comme regie generale. C'est ce que propose l'amendement presente par Ia Delegation 
d u Chili quand il rlit : " La presente Convention n' abroge pas les traites que les Hautes 
Parties Contractantes ont souscrits sur la matiere qui en est I' objet. » 

II y a un autre point encore a considerer. Com me il m' a ete donne dele signaler pre
cedemment, il ne faut pas etablir dans cette matiere du transit, pas plus que dans lcs 
autres, de regles a caractere universe!. II faut prendre en consideration les situations 
speciales a chaque continent et a chaque region. Les Etats de I' Amerique tout entiere 
se reunissent dans des Conferences pan-americaines pour examiner les questions qui · 
les in teres sent specialement. Ces Conferences ont leur raison d' etre dans le fait que 
les Etats du nouveau monde ont tous la meme situation geographique, economique 
et sociale et qu'ils n' ont pas entre eux ni des interets antagonistes qui les soipa
rent, ni meme des rivalites irreductibles. 

Par suite, illeur est possible de se mettre d;accord sur un grand nombre de matieres 
pour lesquelles une entente mondiale est encore impraticable. Je signale en passant 
que ces·accords pan-americains n'ont rien a faire avec la doctrine de Monroe : ils 
ne sont con~msdans aucun esprit d'isolement, encoremoinsd'opposition aux interets des 
Etats europeens. II faut done que ces accords puissent etre librement conclus, ct Ia 

(I) Le texte de l'amendement chilien au preambule, I't'latiC a Ia cooperation, est le suivant : 
Les Parties Contractantes : 
Reconnaissant qu'il importe de proclamer et de regler le droit de libre transit com me un des meilleurs moyens 

de develop per Ia cooperation entre les Etats, 
D6sireuses, conrormement ;\!'article 23 t") du Paete de Ia Societe des Nations, d'etablir c~tte reglementation, 

sans prejudice touterois de leurs droits de souverainete ou d'autorite sur les voies aflectees au transit, 
Conviennent d'arl'Oter les dispositions suivantes: 
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Convention ill' etude nc doit ni abrogcr ceux qui ont deja ete passes ni empecher qu'on 
en conclut de nou vcaux; autremcnt, dans to us ces pays, l' op:nion se mefierait d'une 
Convention f}Ui tend a meconnaltre, sinon a detruire Ia politique pan-americaine, 
et leurs Parlements se refuseraient. il Ia ratifier. · 

Outre Ies accorda de caracter continental, il faut Iaisscr une place aux accords de 
caractere regional. . 

En Europe, certains pays n'ont-ils pas entre eux des liens plus etroits qu'avec les 
autres Etats europeens? Cela sc produit notamment dans deux groupes de pays : les 

-pays de Ia Baltique et ceux appeles de« Ia petite Entente». · · 
En Amerique, ces faits se produisent aussi : les Etats de I' Amerique centrale so~t 

alles jusqu'a former une Confederation dont l'une des bases fondamentales est preCI
sement Ia liberte du transit. Ces accords de caractere continental et regional, notam
ment en ce qui concerne Ie continent americain, sont entres deja franchement dans Ia 
doctrine du Droit des Gens et dans Ia pratique internationale. L'art;icle 21 du Pacte 
de Ia Societe des Nations Ie reconnalt expressement. L'article 10 du projet bemble 
aussi Ie reconnaitrc, mais ii se sert malheureusement d'expressions vagucs et obscures 
telles que : " Iorsqu'un ensemble de considerations economiques, topographiques et 
techniques speciales, etc ... ». 

II faut done que cette Convention de Barcelone consacre aussi d'une fa~ton formelle 
Ie principe des accords continentaux et regionaux. A cet objet tend l'alinea 2 de Ia pro

. position du Chili qui dit : " La Convention ne les empeche pas non plus de passer libre
ment des accords de caractere continental ou regional, valables seulement entre Ies 
Parties qui les ont signes. » 

Le dernier alinea de Ia proposition de la Delegation chilienne porte : 
"Les Hautes Parties Contractantes ne pourront pas, a l'avenir, celebrer des accords 

particuliers qUI, d'apres Ie jugement du Conseil de Ia Societe des Nations, seraient con
traires a I' esprit de cette Convention. " . 

La Delegation du Chili ne desirait pas poser cette limitation, mais, afin de conciliu 
les opinions, elle s' est. ralliee sur ce point a Ia proposition faite par Ia Delegation italienne. 
J'espere que Ia Commission qui sera nommee pour donner une redaction definitive de 
I' article 10 prendra en consideration Ies principes dont s'inspire l'amendement du Chili. 

M. TRIFON MELEAN (Bolivie): - Messieurs, je commence par declarer qu'a 
mon avis !'article 10 de cette Convention est fondammtal, c'est-a-dire que, sans son 
maintien in integrum et avec r;ntroduction d'amendements, il perdrait toute sa valeur 
et I' Assemblee de Barcelone n'aurait aucune raison d'etre. 

Les amendements qui tendent a maintenir Ies anciennes conventions sont inaccep
tables, parce qu'ils se trouvent en opposition avec les buts universels et humanitaires 
·qui guident la Societe des Nations. Le statu quo est I' arret du progres dans tous Ies 
ordres et, en matiere de conventions internationales, il signifie l'agonie et l'asphyxie 
des Etats qui, comme Ia Bolivie, se trouvent enclaves dans d'autres Etats, lesquels 
mettent des restrictions a leur developpement commercial et empechent leur Iibre 
acces a Ia mer. 

Dans cet ordre rl'idees, jamais nous ne pourrons qualifier de liberaux Ies anciens 
traites qui portent leur vice originel, c'est-a-dire l'egoisme, Ie desir de Ia domination, 
d'une plus grande richesse economique. 

La Delegation de Ia Bolivie doit avouer que s'il fallait maintenir Ie statu quo des 
conventions existantes avec tous leurs defauts, ce ne serait pas Ia peine d'etre venu 
d' Amerique a Barcelone pour assister a cette Conference et qu'il aurait peut-etre mieux 
valu pour nous rester chez nous en continuant de supporter le poids des restrictions 
et des privileges dont nous nous plaignons a bon droit, etoufTes et separes de Ia mer 
comme nous Ie sommes depuis 1879. · 

La Bolivie est venue ici avec le ferme desir de voter I' article 10 qui nous invite a 
rompre Ies chaines de l'egoisme en detruisant les interets particularistes en nous reu· 
nissant autour d'une table nette en un banquet fraternel des nations auquel doivent 
presider )a justice, l'egalite et les droits ainsi que les devoirs pour Ies grands et Ies 
petits Etats. La Convention doit etre faite par tous les pays du monde sans restric
tions et sans privileges pour personne. 
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Dans cet aspect, la politique pan-americaine est disparue, des que les Etats-Unis ont 
apporte a !'Europe leurs contributions spirituelle et materielle, des qu'ils ont mele leur 
sang heroique au sang du vieux continent, des qu'ils ont directement fait entendre 
leur voix par l'organe du President ,Wilson, les celebres quatorze points de doctrine 
oil la Societe des Nations prend sa sourpe ainsi que ceLte Conference oil nous sommes 
venus deliberer pour maintenir la liberte des communications et du transit. 

Messieurs, je n'ai aucun doute que, selon notre expose, !'article 10 doive etre ap
prouve sans aucun amendement tendant a la destruction de son but essentiel de jus
tice, d' abroger to us les accords et toutes les obligations incompatibles avec 1' esprit de 

. cette Convention. 
C' est seulement par 1' abrogation des lois et des traitcs anciens que no us arriverons 

a satisfaire les besoins de l'humanite nouvelle qui demande des lois nouvelles pour les 
Etats qui viennent de naitre a pres la secousse mondiale de laguerre. Nou's demandons 
aussi !'abrogation des anciens traites qui ne sont pas d'accord avec !'esprit de cette 
Convention pour les Etats qui, comme Ia Bolivie, sont prives inexorablement d'acces 
sur Ia mer. 

Le statu quo, Messieurs, ne donne aucune satisfacticn a nos justes demandes et ne 
pourra jamais satisfaire les aspirations ·actuelles et futures de Ia Bolivie. C'est par 
ces motifs que Ia Delegation bolivienne s'oppose a l'amendement tendant a Ia suppres
sion de I' article 10, propose par les Delegations du Chili et d'ltalie. Pour finir, Messieurs, 
no us sommes tres honores de pouvoir citer les paroles qui, sur 1' objet de cette Conference, 
ont ete publiees dans les pages d' Excelsior par notre illustre President, !'honorable 
juriste, M. Hanotaux. Voici quelques-unes de ses paroles : « Dans le monde artuel, 
tous les peuples sont economiquement solidaires, il est done necessaire de faciliter leurs 
relations. ll faut que les peuples q1Li n' ont pas de littoral maritime puissent a voir acces 
a la mer. L' objet de la Conference est la liberte du transit. » 

Nous prions les peuples de renoncer a certains egoismes ancestraux, de laisser 
certaines mefiance, d'abandonner certaines methodes agressives. 

Les Republiques de I' Amerique du Sud, qui ont su pousser si loin le sens des inte
. rets commtins et du droit, envoient des Delegations a Barcelone, et il serait bien desi
rable que les Etats-Unis, qui ont aussi le sens inne de ces interets, apportassent leur 
collaboration aux accords que I' on doit prendre sur le theme de cette Conference. 

0 

M. FREIRE D' ANDRADE (Portugal).- Monsieur le President, Messieurs, !'amen
dement que j'ai propose n'est que Ia traduction de ce qui est indique dans I' article 23 
du Pacte, c' est-a-dire que : 

Les Membres de la Societe dES Nations preildront les dispositions ruicessaires pour assurer 
Ia garantie et Ie maintien de Ia liberte dls communications et du transit ainsi qu'un equi
table traitement au commerce, sous Ia reserve et en conformite des Conventions internatio
nales actuellement existantes ou qui SEront ulterieurement conclues. 

En signant le Pacte, les Puissances signataires n'ont pas cree un super-Etat, mais 
une ligue ou groupements d'Etats qui se sont reunis pour prendre des resolutions en 
commun, mais sans qu'il y ait eu de leur part aucune alienation de leur souverainete 
dont ils continuant a jouir dans toute sa plenitude. Cela etant ainsi, la Delegation 
portugaise est d' avis que la redaction de l' article 10, telle qu' elle est proposee, est 
contraire a I' esprit eta la lettre du Pacte lui-meme. 

Les Membres de I a Societe ont pris I' engagement d' assurer Ia liberte des commu
nications et du transit, et pour cela ils sont libres de rechercher ensemble, et c'est 
ce que nous faisons ici, Ia meilleure maniere, etant donnees les circonstances speciales 
a chaque :Etat, d'arriver ace but, c'est-a-dire qu'ils sont libres de fixer Ies principes 
generaux qui peuvent etre adoptes par to us. Mais de Ia a leur imposer d' abroger toutes 
les obligations et tous les accords inter se incompatibles avec Ia Convention que l'on 
se propose de conclure, il y a loin. Et encore, il y aurait toujours la difficulte de savoir 
ce qui doit etre considere comme incompatible avec les dispositions qu'on aurait 
acceptees. 

Et, meme si I' on admettait que Ia doctrine de !'article 10 a ete prevue par le Pacte, 
est-ce que tousles pays pourraient !'accepter, meme s'ils Ie d'esiraient? Certains n'ont-ils 
pas signe des accords qu'ils ne peuvent plus abroger? 
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Je prie Ia Conference de me per~ettre de lui presenter un exemple que je pr~nds · 
naturellement chez moi. Nous avons conclu un accord en 1891 avec Ia Grande-Bre-: · 
tagne. Par cet accord, nous nous obligeons a permettre le transit par le port de B~ir11. 
pour le territoire de Rhodesia eta construire dans un tres bref delai un chemin de fer 
dans ce but. L'engagement de construire le chemin de fer a cependant ete remplace 
par celui d' accorder a une Compagnie anglaise Ia construction, et une des conditions· 
du contrat, qui devait durer quatre-vingt-dix-neuf ans, imposait au Gouverneme~t 
du .Mozambique !'obligation de se faire payer au port de Beira un impot de transit 
de 3 % et dele remettre a Ia Compagnie du chemin de fer, et cela dans les termes de 
Ia Convention de 189L . . . 

Maintenant, nous avons !'obligation de remettre mensuellement a Ia Compagnie 
du chemin de fer le montant de 3 % ad valorem sur toutes marchandise3 transitant a 
travers le territoire du Mozambique et qui entreront par le port de Beira. Est·ce que 
nous pouvons abroger Ia Convention de 1891 et le contrat que, d'apres les obligations 
imposees par cette Convention, nous avons fait avec Ia Compagnie de chemin de fer 
en dormant comme raison determinante de ce fait que Ia Convention que nous sommes 
en train de realiser ne Ie permet pas? La Compagnie anglaise reclamerait et demande
rait l'appui p.e son Gouvernement. II arrive meme un fait un peu etrange. Le Mozam
bique a des regimes speciaux differents de transit a travers son territoire pour les 
divers domaines britanniques dans I' Afrique du Sud. Tandis que le transit est entie
rement libra a Louren\)o Marques, pour le Transvaal, il paie 3 % au nord, de meme 
que les marchandises destinees au Congo beige, malgre notre desir de faciliter le transit 
et le commerce pour Ia Rhodesia, colonie de notre ancienne alliee Ia Grande-Bretagne, 
et pour le Congo qui se developpe si merveilleusement sous !'impulsion de Ia grande 
nation beige. Et cela a cause de compromis qu'il ne nous est pas possible d'abroger 
par notre seule action.· 

.Nous avons avec l'Espagne, pays auquel nous lient des relations d'amitie inten
sifiees par l'identite de races, d'histoire et d'unite geographique, des relations que 
no us desirons resserrer chaque jour davantage et qui se sont traduites par des traites 
et des accords entre les deux pays. Faudra-t-illes abroger et prendre I' engagement de 
n'en plus faire d'autres? Et je ne parle que de ces deux pays, parce qu'ils sont nos voi
sins en Europe et dans les colonies. · 

On peut adherer a des principes generaux qui doivent etre admis par tous Ies pays, 
Mernbrcs de Ia Societe, pour remplir les obligations que nous avons prises par I' ar
ticle 23 du Pacte. On peut s' obliger pour I' avenir a ne pas faire de nouveaux accords 
ou a ne pas prendre de nouvelles obligations contraires ace qui sera accorde dans cette 
Conference. 1\Iais, a mon avis, il faut garder Ia liberte que le Pacte nous donne de. 
proceder,' dans ses limites, selon les interets et conditions de chaque pays, qui sont 
si differents que je ne vois pas qu'il soit facile de les soumettre a des regles de detail 
immuables destinees a gar ntir et a maintenir Ia liberte des communications et du 
transit, aussi bien qu'un equitable traitement du commerce de tous Ies Membres de 
Ia Societe. 

C'est pour ces raisons que j'ai propose un amendement que je vous demande Ia 
permission de lire : · 

Ajouter a Ia fin du preambule de Ia Convention : 
Cette Convention s'applique seulement aux transports par voie ferree ou voie d'eau 

Les transports sur route sont exclus, meme quand il s'agit de transports entre une statio~ 
terminale de voie fem\e ou Ia limite de navigabilite d'une voie d'eau et Ia frontiere. 

ARTICLE 10. - Les traites ou engagements sur l~s communications ou transit conclus 
inter se par les Hautes Parties Contractantes et actuellement en vigueur seront maintenus 
si les parties Ie desirent. . ' 

D'autr~s pourront aussi e_tre .con~lus a l'~ven~, mais ils ne seront valables que si, apres 
leur enreg~strement au Secretariat, il est declare par le Conseil de Ia Societe des Nations 
qu'ils ne contiennent pas de dispositions contraires a celles de Ia presente Convention. 

Si les deux parties interessees le desirent, les contrats en vigueur continuant a 
etre en vigueur. Si l'une d' elles ne le desire pas, ils seront consideres com me abroges. 
Et, al'avenir, on ne pourra faire de traites ou d'accords que d'apres Ies principes que 
nous avons admis. Cela donnera Ia plus grande liberte. 
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· : ~n terminant, je vous prie, Monsieur le President, de demander a la Conference, 
' conime je_I'ai demande dans mon amendement au preambule, que l'on discute aussi 
m~ntenant si le present accord s'applique egalement aux routes ou si elles en sont 
ex clues. 

J' avais deja demande ceci deux fois, mais je n' ai pas encore eu de reponse claire . 
. J' espere bien en a voir une, car c' est un point tres important. 

M. MATSUDA (Japon). -Messieurs, la proposition de la Delegationjaponaise 
est simple. E;lle tend a supprimer la fin du premier alinea de !'article 10 a partir du 
mot sauf, ainsi que tout l'alinea 2 du meme article, c'est-a-dire a s'en tenir au prin
cipe pur et simple,· en disant : 

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent, chacune en ce qui la concerne, que la 
presente convention abroge toutes obligations et tous accords inter sJ incompatibles avec 
ses termes et s'engagent a n'en pas conclure a l'avcnir de semblables. 

D' apr~s notre proposition, les stipulations de Ia presente Convention res tent seules 
comme principe fondamental dans le monde entier, en ce qui concerne le domaine de 
Ia liberte du transit. Notre proposition n'admet aucune exception sur le principe. 
Ainsi le principe de la liberte du transit serait sauvegarde comme un des principes 
fondamentaux qui doivent regir dans l'avenir l'ordre international. 

En effet, l' article 23 du Pacte vise la reserve faite sur les conventions internatio
nales actuelles. Cependant, cet article fut redige lors de la Conference de Paris, de 
maniere a ne pas provoquer de difficultes aux Puissances Membres de la Societe des 
Nations. Cependant, cet article n'empeche en rien d'adopter notre proposition. Car 
celle-ci a suivi strictement et fidelement !'esprit du Pacte. Voila !'idee qui nous guide 
et qui la motive. Mais, Messieurs, il y a encore d'autres considerations qui touchent 
plutot a la forme de cet article. Le texte, tel qu'il a ete rt\dige et tel que vous 1' avez 
so us les yeux, n' est pas encore bien complet. II faut done enumerer les dispositions 
prevues a l'alinea 2. Cette enumeration ferait !'objet d'une discussion assez compliquee 
et qui me fait pressentir deja des divergences d' opinions. 

Je propose done de renvoyer l'examen de cet article tout entier au Comite (1) qui a 
ete designe ce matin et qui doit etudier 1' article 5, parce que cet article touche a une 
restriction du principe de la liberte. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). - Messi~mrs, apres le debat qui vient d'avoir 
lieu, je n'aurai que quelques mots a vous dire, a propos de l'amendement que nous 
avons propose, nous aussi, et qui tendait a maintenir en partie !'article 10. En effet, 
il y a dans !'article 10 deux parties tout a fait differentes, l'une concerne les conven
tions existantes et 1' autre vise les conventions futures. II no us a semble que les conven
tions existantes ne pouvaient pas etre demo lies, d' autant plus qu'il faut laisser a des 
organisations nouvelles, basees sur le principe de lanouvelle Convention, le temps neces
saire pour les examiner. 

II nous parait done que Ia premiere partie de l' article do it etre maintenue, en ce 
sem que les conventions existantes ne puissent etre denoncees qu'au fur eta mesure 
que chaque Etat reconnaitra qu'il peut entrer dans la Convention pour l'avenir et 
s'organiser de maniere a suivre cette Convention. 

En ce qui concerne Ia situation exceptionnelle dans laquelle il serait permis ulte
rieurement de conclure des arrangements contraires a cette Convention, il me semble 
que c' est une disposition un peu dangereuse, d' autant plus qu'il n' est pas indique 
qui reste juge de ces situations permettant de passer outre aux conventions que nous 
faisons aujourd'hui. A ce compte-la; on peut toujours eluder une convention en pre
textant une situation exceptionnelle. 

Par consequent, je crois qu'il faudrait supprimer Ia seconde partie de !'article, a 
partir du mot sauf jusqu'a Ia fin. II y aurait aussi lieu de supprimer !'enumeration 
indiquee. Admettre en principe que des conventions existantes peuvent rester en 
vigueur ne veut pas dire qu' elles doivent rester en vigueur. Chaque Etat est libre de 

(1) Voir page 83. 

IS-ll 
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· II 'I · d · · II t autorise a mainLPnir •···noncer aux conventwns auxque es 1 cr01t ev01r renonce1. cs · 
celles qu'il croit ne pas pouvoir supprimer tout de suite. . . , 

Notre Delegation proposait de supprimer Ia fin de l'artlCle a partir du mot sauf, 
ainsi que I' enumeration de Ia fin de I' article 4. 

1\1. TSANG-OU (Chine). - Messieurs, etant donnee !'importance capitale que pre
senterait Ia Convention du transit dans les communications internationales, il semble 
utile a Ia Delegation chinoise de proposer a I' Assemblee une demande de maintien de 
I' article 10. 

En voici Jes raisons : 
La presente Convention est conclue en vue de maintenir sur le pied d' egalite et de 

reci pro cite Ia Iiberte du transit sur Jes voies navigables et sur les chemins de fer. 
Pour I' avenir, I' article 10 de Ia Convention ( conformement a I' article 20 du Pacte) 

interdit Ia conclusion d'accords incompatibles avec ses textes. 
Pour le passe, I' article 10 ( conformement aussi a I' article 20 du Pact e) per met 

aux Etats ayant des obligations et des accords anterieurs, soit de les abroger s' Jls 
sont incompatibles avec Ia Convention, soit d' en etendre le benefice a toutes les autres 
Parties contractantes. 

Cependant, cet article 10 ne doit pas pouvoir empecher le cas d' accords speciaux, 
justifies par des considerations economiques, topographiques et techniques speciales. 
Ces accords sont, dans le cas du passe, une derogation reelle et doivent etre vises 
specialement par Ia Convention; dans Ie cas de l'avenir, ils forment des derogations 
apparentes et peuvent etre absolument valables entre les Parties, seules, qui les ont 
signees, etant donne, bien entendu, qu'ils ne sont pas contraires a I' esprit pratique 
de Ia Convention. 

L'article 10 est done de toute premiere importance et doit etre maintenu, car il 
est, a proprement parler, dans I' esprit de Ia Delegation chinoise, une sorte de regula
Leur permettant d' accorder le passe avec le present, c' est-a-dire de regler, selon les 
cas particuliers, les difficultes qui se presenteront dans I' application de Ia nouvelle 
Convention conjointement avec les anciens accords. 

Dans le cas ou des divergences de vue se presenteraient, Ia Delegation chinoise 
estime qu'il y a lieu de Jes soumettre a une Sous-Commission nommee a cet effet. 

Quant aux difficultes auxquelles a fait allusion Ia Delegation italienne, je me per
mets d' appeler I' attention de I' Assemblee sur ce fait que Ia Commission avait tenu 
compte de ces difficultes dans Ia redaction du texte. Voici ce que nous lisons dans 
I.e rapport ( 1) : 

La Commission avait d'abord pense il, soumettre l'examen de ces conditions, pour chaquc 
cas qui se presenterait dans l'avenir, il.l'examen prealable du ComitepermanentdesCommu
nications et du Transit ou du Conseil de Ia Societe des Nations. II a paru preferable de nc 
pas obliger Irs Etats a une procedure qui, dans certains cas urgents ou d'un vif interet natio
nal, pourrait sembler delicate, et de sc horner, en cas de differends seulement, a laisser sc 
prononcer Ia juridiction normale prevue il, !'article 15. 

Enfin, !'idee de Ia Delegation chinoise, en demandant le maintien de cet article, 
. etait tout simple~ent q u'il faut que Ia Conference s' occupe du passe et du present, 

parce que les articles 1, 2, 3, 4, 5, 6 de notre Convention constituent des obligations 
pour les pays transitaires. La Chine, a cause de sa grande etendue, est transitaire dans 
le Nord et transitante dans le Sud. Par consequent, elle n'a nullement interet a pre
cher soit pour le transitaire, soit pour le transitant. Elle demande simplement a regler 
les difficultes d' application, a fin que chaque Partie Contractante puisse faire honneur 
a ses engagements. 

1\1. SCASSI (Grece). -Messieurs, j'ai demande Ia parole sur la question fonda
mentale qui domina toutle debat: celle de savoir si I' article 10 du projet est en contra
diction avec !'article 23 du Pacta de Ia Societe des Nations. 

On a soutenu cctte opinion. Pour rna part, je n'y saurais souscrire. Que dit 1' ar
ticle 23 du Pacte, et surtout que! en est le sens? L'article 23 impose aux Membres 

~~~Voir J•a1Ce ~0 (R:•pporl de l:t Commission cJ'gLUlle). 
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de Ia Societe certaines obligations, entre autres celle de prendre les dispositions neces
saires pour assurer la garantie ou le maintien de la liberte des communications, etc. 
Voila I' obligation, voila Ia partie positive du contenu de Y article A3. 

1\laintenant, ces obligations que I' article 23 no us impose, sont-elles illimitees? Non, 
les redacteurs du Pacte ont cru necessaire de reserver quelques limites. Nous savons 
tous que! etait le souci des redacteurs du Pacte : faciliter autant que possible les voies 
a Ia conclusion de ces accords, grouper le plus grand nombre possible d'adherents. 
C' est pourquoi 1' article 23 fait une reserve en ce qui concerne les dispositions des 
conventions internationales actuellement existantes et reserve aus~i l'avenir. 

Ceci n' est pas une obligation, c' est une limite a 1' obligation : 1' expression est 
negative. Quelle est !'expression positive de Ia limite a une obligation que j'impose a 
quelqu'un? C'est un droit que je lui donne d'echapper a cette obligation. Ainsi done 
!'obligation, ici, est celle de conclure des accords. La limitation qu'on impose il cette 
obligation, c' est un droit qu' on no us donne. 

Mais, d'apres Ia regie generale, qui dit que nul n'est tenu d'exercer ses droits, que 
tout le monde peut se desister de leur exercice, nous ne sommes pas tenus d'outre
passer cette limite, mais nous avons le droit de le faire. 

Pour rendre rna pensee plus intelligible, je pose Ia question autrement. Si para
doxa! que cela puisse paraitre, je soutiens que c'est !'opinion contraire qui est en contra
diction avec !'article 23 du Pacte de Ia Societe des Nations. 

L'article 23, dans son debut, donne le droit de conclure des conventions a l'avenir. 
Eh bien, qu'est-ce qu'un accord par lequel on abroge, ainsi que le fait !'article 10, 
des conventions deja existantes? Get accord meme est une convention. Or, nous avons 
le droit de conclure des conventions, sinon les conventions deja existantes nous lie
raient pour l'eternite. Voila pourquoi je soutiens que !'article 10 n'est pas en contra
diction avec !'article 23 du Pacte de Ia Societe des Nations. 

LE PRESIDENT. - La Delegation autrichienne a depose un amendcment ainsi 
COnQU : 

Inserer dans le preambule un nouvel alinea 2 : 

Elles reconnaissent desirable que les Etats s'entr'aident au besoin pour faciliter autant 
que possible Ia mise en pratique de ce principe. 

M. REINHARDT (Autriche).-- Messieurs, je vous demande pardon, tout d'abord, 
si je m'ecarte un peu de Ia ligne qu'a sui vie jusqu'ici Ia discussion, puisqu'il s'agit de 
!'article 10, tandis que j'ai !'intention de developper un amendement au preambule. 
Mais Ia connexite ayant ete etablie entre cet article et le preambule, je crois que ce 
moment convient pour discuter cette question. 

Lors de Ia discussion generale (1), j'ai deja eu l'honneur de faire allusion a cet amen
dement. Le motif qui m'a guide est si facile a concevoir que je ne crois pas neces
saire d'abuser de votre patience en m'y arretant longuement. 

L'honorable Delegue de Ia Houmanie a dit !'autre jour, dans un excellent discours, 
qu'un pays qui serait entierement exempt d'egoisme lui paraitrait tout aussi indesi
rable qu'un pays qui y serait entierement assujetti. Notre eminent president a de meme 
admis un certain egoisme qu'il a trouve tres nature!. 

J'avoue franchement qu'il y a aussi un pen d'egoisme dans l'amendement que 
je me permet.s de proposer, mais j' espilre toutefois ne pas a voir de passe Ia limite licite. 
II s' agit de trouver un moyPn pour surmonter les difficultes qui s' opposeraient a Ia 
mise en pratique des principes de Ia Convention. 

En fait, Ia situation de 1' Autriche est telle que le recueillement de toutes ses Corel'S ne 
suffit pas pour arriver au but de Ia Convention, comme 1' Autriche le desire de tout creur. 

L'etat economique et financier de ce pays, sa complete dependance de J'etranger, 
en vue de l'approvisionnement en charbon et de !'acquisition de matieres premieres, 
a amene une situation si grave que je crois pouvoir dire qu'aucun des pays representes 
dans cette salle n'a jamais dt1 passer par une crise pareille 

Pour ne pas me repeter, je me permets de me referer a I' expose que j'ai eu l'hon
neur de presenter a Ia Conference, contenant tous les details qui pourraient intcresser 

(1) Voir page 24. 
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l' Assemblee. Pour I' Autriche, les arrangements que jo vise dans moo texte co~s~ituent 
une question vitale; pour d'autres pays, ils seraient, je suppose, hautement desirable~, 
a defaut de raisons analogues, tout au mains en ce qui concernfl leur propre transit 

par I' Autriche. 

M. REST HEPO (Colombie). - Monsieur le President, Messieurs, je. tiens to~t 
d'abord a declarer que Ia Colombie n'a aucun interet special dans Ia questiOn en dis
cussion. Elle n'a qu'un interet general, qui est d'aboutira l'etablissement de conv~n
tions liberales, de conventions de nature a donner au transit et au trafic commercial 
de tousles pays le plus de liberte possible. . . . 

J e regrette que Ie Delegue de Ia Bolivie ait donne a cette discussiOn un certam 
caract ere. La Bolivie et Ie Chili sont des pays amis de Ia Colombie. J' espere que les 
Conventions que nous signerons ici n'auront pas de repercussions contraires a leurs 
interets et aux engagements qu'ils peuvent avoir entre eux, en ce qui concerne d~s 
questions du passe, questions qui sont en suspens ou· definitivement reglees depuis 
longtemps par des traites. 

II est vrai que les Etats de l' Amerique d u Sud ont fait des traites, des conventions 
dans des conferences de ce que no us appelons le pan-americanisme, reunies a Washing
ton, au Mexique, A Montevideo et dans d'autres villes de 1' Amerique du Sud; mais 
je ne crois pas que si, comme nous le devons, nous approuvons !'article 10 de Ia Con
vention en discussion, des difficultes puissent se produire en ce qui concerne les 
conventions que nous avons signees en Amerique. 

Permettez-moi de developper des arguments d'un caractere general en faveur de 
I' article 10. 

II s'agit, dans cet article, de conventions que les Etats ici representes signeraient 
inter se et non de conventions passees avec de tierces Puissances qui n'auront pas signe 
Ia Convention que nous discutons ici. 

En approuvant !'article 10, nous faisons usage de notre droit de representants de 
nos pays respectifs de modifier par Ia Convention que no us allons faireles conventions 
anterieures, non conformes A celles-ci, que nos Gouvernements pourraient a voir signees 
non avec des tiers, mais entre eux. 

Les conventions du passe inter se sont modifiees par celle-ci; chaque Etat, faisant 
usage de sa souverainete et de son droit de traiter, signe ici de nouvelles conventions 
ayant pour etret d'abroger des conventions anciennes qui le Iiaient et qui etaient 
contraires A celle-ci; mais les conventions avec d'autres Etats non representes ici, 
continuant A etre en vigueur puisque ce ne sont pas des conventions inter se. 

La politique americaine dont a parle Ie or Alvarez nous a amenes A conclure des 
conventions avec les Etats-Unis, le Mexique, l'Equateur, qui ne soot pas representes 
ici. Ces conventions seront modifiees entre Ies pays representes, mais elles ne le seront 
pas avec le Mexique et les autres Etats qui ne signeront pas la Convention; les conven
tions anterieures continueront Ales regir. II n'y a done pas d'opposition entre le passe 
et le present et nous devons nous decider A nous preoccuper du present et de l'avenir 
etA modifier le passe conformement aux conventions nouvelles. Sans cela nous n'avons 
rien A faire ici. 

Voici tout d'abord un argument d'autorite. Est-ce que ce projet a ete fait par des 
fous qui ne connaissaient pas !'article 23 du Pacte, qui n'ava,ient d'autre but que 
d'abroger indistinctement toutes les conventions du passe, ou par des hommes intel
ligents et tres patriotes? La Commission nommee par le Conseil de Ia Societe des 
Nations a etudie minutieusement, mot par mot, le pro jet, en a explique tousles termes 
dans un rapport tres etendu, notammerit les mots inter se dont Ia signification est suffi
samment claire. 

II existe deux sortes de conventions. II ne suint pas que les conventions nouvelles 
soient simplement des conventions interse entre les Etats ici representes,il faut qu'elles 
ne soient pas incompatibles avec cette disposition : et s' engage a n' en pas conclrtre a 
l' avenir de semblables. Les Etats ici representes peuvent conclure de nouvelles conven
tions, mais en acceptant celle que nous elaborons et qui doit etre commc Ia constitu
tion generale Iiant les nations signataires en ce qui concerne les questions du transit 
et des communications. 
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Si les conventions nouvelles ne s' opposent pas a celle-ci, les ]~tats peuvent.l!'s signer 
et suivre une politique regionale, continentale, com me 1' a dit le representant d u Chili; 
mais Ia presente Convention doit etre considcree com me Ia charte des communications 
et d u transit. 

Je crois avoir justifie d'une fa~on suffisamment claire mon vote en faveur de I' ar
ticle 10, avec l'excellente modification apportee par Ia Delegation japonaise. On ~oit 
que les auteurs du projet de convention etaient craintifs, car ils ont mis ala fin dctous 
les articles une echappatoire, un chemin, un tunnel, par oil Ia liberte d u transit s' en 
va. Si l'homme qui a dit le mot celebre : Laissez faire, laissez passer, ressuscitait et 
entendait notre discussion, il se retournerait dans sa tombe, epouvante de voir 
qu'en deux siecles le monde n'a pas avance d'un. pas et que c'est Colbert qui a 
remporte le plus grand succes aupres de tons les gouvernements du monde entier 
qui ne veulent ni laisser faire ni laisser passer. 

La Convention que nous allons voter depend de ce que nous dirons dans !'article 5, 
puisqu'il y est question du droit sonverain pour chaque Etat d'int.erdire !'entree de 
son territoire, soit aux marchandises, soit aux personnes. 

L'illustre Delegue de Ia nation Ia plus liherale, de Ia nation britannique, a deja 
commence a no us parler de Ia moralite. La Commission s' eta it arretee a Ia silrete de 
l'Etat et a Ia sante, a Ia question de !'hygiene universelle sur laquelle tout le monde 
est d' accord pour intervenir me me a I' encontre de Ia souverainete des Etats, mais, 
par Ia suite, on y a ajoute Ia rrioralite, les monopoles, et ainsi e'en est fait du transit, 
parce que chaque Etat a toujours le droit d'edicter une loi generale qui s'appelle Ioi 
de douane et dont !'article 1 constitue une liste enorme d'articles dont !'entree est 
interdite dans le pays. Si nons passons aux personnes, nons avons les anarchistes, 
les revolutionnaires, les sans-Ie-sou, les infirmes, etc., etc. Vade retro, Satan as I EL 
puisque j'ai l'honneur d'appuyer Ia modification proposee par le delegue du Japon, 
je me permets de rappeler qu'actuellement une grande puissance d' Amerique nie, a 
des races intelligentes, qui honorent l'humanite, aux races orientales, le droit de cite 
et que les J aponais et les Chinois sont bannis des Etats-Unis, c'est-a-dire du pays le plus 
libre du monde! 

Qu'est-ce que cela signifie? Qu'il n'y a pas de liberte au monde, que le transit est 
bien malade, et que nous perdons notre temps a discuter ic.i sur des vetilles, laissant de 
cote, ou simplement egratignant les grands problemas. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Puisqu'on m'a defendu de parler du Docu
ment Vert, je n'ai plus qu'a prendre a mon compte les idees excellentes qui s'ytrouvent · 
et qui ont ete codifiees de faQon si savante par notre Secretaire general, bien que ce 
so it un peu dangereux, parce que ces idees Ollt ete qua]ifiees tout a J'heure de fa~on 
peu Oatteuse. Je me rallie parfaitement a Ia fa~on de voir de Ia Delegation grecque et 
de Ia Delegation chinoise, mais il me paralt nature] qu'une convention generale abroge 
les conventions speciales qui seraient contraires aux grands principes generaux .de Ia 
Convention chinoise. Or le premier de ces grands principes, c'est celui de l'egalite. 
Cependant, on a vu au cours de Ia discussion qu'il y a certains cas oil les nations elles
memes declarent qu'il est impossible d'etablir l'egalite complete, parce qu'il y a cer
taines situations qui font qu'un Etat pent accorder a un autre Etatdes conditions qu'il 
ne peut pas accorder a tons les autres. On a cru devoir laisser cctte echappatoire qui, 
je crois, n'est pas un tunnel. -

Les autres Conventions - il faut bien etablir cette distinction -·· sont admises, 
meme si elles sont contraires a l'egalite et si elles contiennent quelques conditions 
speciales. Mais on a laisse entendre que ces conditions seraient si minimes en nombrc 
et en importance qu'elles ne seraient pas contraircs il !'esprit de notre reuvre dont 
I' mportance nons a ete si bien demontree par M. le Delegue de Ia Colombie. M. le Dele
gue autrichien r.ous a propose un amendement. Je ne sais pas le sort qu'il aura, mais 
il vise un peu un passe qui ne rcviendra pas. Par exemple, il s'agit d'une epoque oil 
il n'y avait pas de charbon, mais je crois que nous approchons d u moment oil il y en 
aura trop et oil les petits pays seront contents d'en vendre. 

Je crois que !'amendement autrichien va de soi et je m'en rapporte a Ia Confe
rence, si elle vent bien appliquer le vieux prover be franc;ais: Ce qlli va sans dire va enrore 
mieux, etant dit. 
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M. SERRUYS (France).- Messieurs, lorsque j'ai demande le devel~ppeme~~ ?u 
dchai, jc ne prevoyais pas qu'il prendrait !'extension qu'il a pri~e et dont !e me fehCite 
enormement etant donne qu'elle m'a permis de voir se preciser un certamnombre de 
doctrines d;nt Ia scule sur laquelle nous nous mettrons certaineme,,t d'accord est 
qu'elles sont incompatibles. 11 y a IP, en ·somme, ?es doctrines o_ppo~ees qui sep~re?t 
I' Assemblt'e et vous avez, d' autre part, une tht\orie moyenne qm pretend les reumr. 

Lorsque j'ai essaye de grouper les avis que j'ai entendu exprimer les nns avec ardeur, 
Ics autres avec vivacite, les autres avec circonspection, j'ai degage trois groupes d'o-
pinions que je vais ti\cher de definir. . · . . . 

La premiere dans l'ordre de Ia discussion est celle de ceux qm d1sent : mamtten 
' ' ' des conventions pour le passe, et pour l'avenir, au contraire, convention subordonnee 

ilia Convention du transit. A cct egard, les doctrines ont ete presentees avec un grand 
luxe d'arguments jnridiques. Permettez-moi de vons dire que quelques-uns m'ont 
emu. Cependant, je me permets de faire remarquer qu'un certain nomhre d'affirma
tions ont t\te apportees auxquelles je ne saurais me rallier. 

Lorsque Ia Delegation it.alienne nous disait qu'il suffisait d'invoquer !'article 23 du 
Pacte pour que le maintien des conventions soit assure, je me permettais de penser qu'il 
y avait Iii une interpretation trop extensive de I' article 23. En effet., Ia reserve par 
Iaquelle commence cet article vise non pas des accords bilateraux, mais certaines con
ventions internationales. 

Lorsque j'entends, par ailleurs, Ia Delegationchilienne affirmer, par Ia voix si auto
risec de M. Alvarez, que le maintien des conventions c'est Ia doctrine, permettez-moi 
de vous dire que je suis tente dele croire, mais pour des raisons qui ne sont peut-etre· 
pas celles queM. Alvarez a develop pees avec tant de talent. 

En somme, nons nons trouvons en presence de raisons q~i sont plutOt des raisons 
juridiques que des raisons de fait. 

En me posant Ia question, j'avais precisement envisage ces raisons de fait. 
Vous nous dites que nous venons de creer un ideal nouveau et que nous allons 

l'appliquer. Vous avez bien raison. Seulement, il ne sera pas applique si vous ne savez 
pas le faire en tenant compte de quelque chose qui vaut bien une tht\orie, je veux dire 
I' histoire. 

Vous etes en presence de peuples qui, en somme, ont laborieusement, pendant des 
generations quelquefois, elabore des statuts contractucls, qui regissent desormais 
leurs relations, statuts oit figurent des clauses visant les transports. Ces clauses sont 
elles-memes, parfois, Ia contre-partie de clauses commerciales et, d'autre part, les 
clauses commerciales et les clauses de transports sont quelquefoisla contre-partie de 
certaines garanties politiques qui sont, elles-memes, une des conditiens de Ia paix de 
ces regions. Et vous dites que c' est cela que vous voulez maintenir. Ceci, c' est I' argu
ment de fait; ce n'est pas !'argument juridique. Ou du moins, vous dites: «Voila ce 
que nous ne voulons pas sapcr, voila ce que ncius ne voulons pas renvprser aujourd'hui. 
Nons ne voulons pas faire table rase de tout ce qui est Ia base cont.ractuelle de c.es con
ditions, en elaborant un statut nouveau. » 

V~ila l'argum~nt de fait que j'aper~ois lorsque je me tourne du cote de Ia Delega
tion 1talienne, du cote de Ia Delegation chilienne et de tous ceux qui sont venus ici 
soutenir la meme these . 

. En face, qu'est-ce qu~ je trouve? Je trouve ceux qui veulent niveler Ia table rase, 
qu1 est pour eux la consequence de Ia Convention. C'est d'abord, presentee avec une 
circonspection et une eloquence particuliere, Ia proposition japonaise. J e ne suis pas 
tres et.onne de Ia voir formuler. Elle consiste a dire : "abrogation rle tout.es les conven
tions, statnt nouvea•• en conformite avec Ia Convention. ,, Que! est le resultat? 
Le rcsultat, M. le Dclegne de Ia Colombie vous I' a indique : c' est qu' en somme no us 
allons abroger des conventions de nature tres differente dont les unes sont co~clues 
entre vous et dont d'aut.res ne le sont pas. D'autre part, si vous faites Ia reserve que 
vous n'abrogpz pas celles qui sont conclues avec des tiers, que! sera le resultat? C'est 
que precisement vous aurez donne a des tiers le benefice d'une situation corri"e.e que 
vous-mcmes vous aurez place les Parties Contractantes rlevant cette sit.uati;n ~ara
doxale que, pour tenir leurs engagements, elles se trouveront chez vous dans un etat 
d'inferiorite par rapport a des tiers avec lesquels vous amez pu contracter. Voila 
nourquoi la distinction jnrirlique de M. le Dclegue colomhien ne mP. parait pas Ienir 
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devant les faits. Quand vous aurez etahli, so us pretexte qne vous nc ponY<'?. pus niwlcr 
certaines conventions, ce statut prtiferentiel, qu'arrivera-t-il? Vous anrez etabli une 
sorte d'injustice sous forme de droit preferentiel a l'egard de ceux qnc vous vouliez 
placer dans cette sorte de deuxieme zone. 

Enfin, avec ce systeme de nivellement absolu, meconnaissant absolument l'his
toirP et les droits geographiqnes, vous en arrivez a meconnaitre ces conditions difTe
rentielles que, dans sa sagesse, la Societe des Nations avait etahlies et qui se rappor
tent au pays des diverses regions du monde; vous faites abstraction de certaines con
ditions reconnues comme necessaire~ pour regir les rapports des Memhres de la Societe 
avec ces· pays; lorsque, par exemple, elle a prevu qu'il y aurait des mandats A, B etC, 
elle prevoyait simplement qu'il existe dans le monde des conditions histor:ques, geo
graphiques, economiques variees, des conditirms de developpement difTerentes et qu'il 
fallait en tenir compte. 

Voila pourquoi 1' abrogation de certaines conventions avec certains Etats est justi fiee, 
alors qu'l'lle ne I' est pas du tout avec d'autrcs Etats, et que faire disparai\.r~ certaines 
dispositions, certains statuts, serait tout simplement ramener l'anarchie. 

Enfin, il y a nne troisieme theorie, soi-disant intermediaire, a laquelle on nst arrive. 
J e reconnais- et j'y rends hommage- le labeur, Ia circonspection dont a fait preuve 
Ia Conference preparatoire de Paris : elle vous a apporte nne theorie qui est Ia prudence 
meme mais qni, laissez-moi vous le dire, aboutit a la pire des imprudences. Voici, en 
efTet, ce qu' elle vons cUt: d'une part, vous vous engagez a abroger tout ce qui est en oppo
sition avec la Convention que prepare Ia Conference; d'autre part, vous ne conclurez 
plus de conventions qu'en conformite avec cette dite convention. Mais elle ajonte : 
vous allez maintenir nne liste de conventions a votre grc. 

S'il en est ainsi, quand vous dresserez cette liste, que ferez-vous, sinon consolider 
un etat de choses, et cela sans aucun recours, ou plutot sans aucun ex amen. Vous n' etes, 
en efTet, pas hahilites il proceder il cet examen. J'ai entendu parler d'un surconseil que 
l'on a combattu, d'nne surassemhlce; je crois que si vous vouliez juger ici les traites 
entre le~ peuples, vous vous transformeriez en une surconference. De cela, il ne pent 
etre question. 

Alors, qu'allez-vous fa ire? Vous allez vous horner a enteriner nne Iist.e de conven
tions et cela de la fa~lOn la moins pratique. Puisque vous mettez au-dessus de toute sus
picion des contrats dont vous n'aurez pa~ a connaitre, des contrats que les Etats qui 
vous les auront signales ne seront pas certains de tradnire, de representer la totalite 
de leurs droits. 

D'ou je conclus que dans sa sagesse, Ia Conference de Paris a parfaitement vu quel 
etait.l'ideal mais que, impuissante ale realiser, elle s'est bornee a consolider une situa
tion contre laquelle elle paraissait protester. 

La grande objection que je fais a !'article 10 est qu'il est contradictoire: c'est pour
quoi la Delegation fran9aise ne vous a pas presente d'amendement. La question est 
rles plus epineuses; les solutions proposees ji.Isqu'ici ne valent pas; aussi, y a-t-il lieu, 
sur ce point, sinon d'elaborcr nne doctrine, du moins de trouv!lr un juste compromis 
entre les doctrines. Oi.t le chercherons-nous? 

J e n.e voudrais pas anticiper sur le travail de Ia Commission i>. laquelle va etre 
renvoye !'article 10; je desire seulement montrer qu'il y a tout de meme des rcssources 
qui n' ont pas ete exploitees. 

Lorsque j'ai un doute sur nos conventions, il y a quelque chose que je relis sou vent, 
c' est le Pact.e. Prenons-le. Son article 23 est en dehors d u de bat, mais, sans vouloir 
entrer dans Ia discussion en ce moment, je me permets de rappeler que plusieurs autres 
articles du Pacte peuvent etre pour la Commission une indication de premier ordre. 
C'est notamment !'article 18, qui marque que la Societe des Nations fait nne difference 
essentielle entre le passe et l'avenir. 

En effet, quand la Societe des Nations doit voir soumettre a sa Commission des 
Traites tons les actes internationaux cone! us dans l'avenir, on ne parle que pour I'ave
nir. Or, a-t-on prevu pour l'avenir que I' on ferait des accords de principc? En aucune 
far;on. On a voulu tenir compte de toutes les situations historiqucs. 

Me tournant maintenant du cote des Etats sud-americains, je les invite a relire 
l'art.icle 21. Cet article, en efTet, prevoit pour l'avenir des accorrls, des ententes : 
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I d t , •!'h'stoire aux condi-mais tout ccla ne sera pas tire au cordeau, tout ce a sera a ap e" 1 ' 

tions sociales. . 
En re'llite on prevoit non seulement pour I' Amerique, mais pour le monde e_ntier, 

' ' ffi · ~ h" t es des situations qui ticnnent compte des conditions regionales, des a Imt.,s IS oriqu · 
A cet egard, quand je pensc au groupement sud-americain, je ne puis m'empecher par 
ailleurs de songer ala Convention inter-scandinave. 

En fin, le Pacte qui a prevu des differences entre les anciens traites et lcs nou_veaux, 
qui, pour les nouveaux, reclame, au benefice de Ia Societe des Nations, un dr01~ d?nt 
il ne parlait pas pour les anciens, qui a prevu !'adaptation contractuelle dans les l~m1tes 
me me de ses principes- c' est li:t une constatation importante --a prevu une procedure. 

Pour ce traite qui serait maintenu, pour cette continuation de Ia vie contractuelle 
dans le monde, il a pense it un rectificatif, mais non pas le rectificatif illusoire que vous 
apporte !'article 10. II a pense a quelque chose qui est singuliereme~t puissa~t, _parce 
que c'est une reserve appliquee et formulee avec reserve: c'est !'artwle 19 qm d1t_: 

L' Asscmblce peut de temps il, autre inviter les Membres de Ia Societe il proceder il un 
nouvel examen des traites ... dont le maintien pourrait mettre en peril Ia paix du monde. 

Si vous le voulez, il y a lil un correctif prevu au regard de !'application contrac
tuclle. Par consequent, n'improvisons pas ici. Ne faisons pas Ia tache du Conseil de Ia 
Societe des Nations. Ne donnons pas il. celle-ci un nouveau statut. Plions-nous au Pacte. 
Nous y trouverons des ressources. Et c'est Ia !'indication que je voulais d,onner il. la 
Commission qui sera nommee. 

Messieurs, si je suis intervenu, c'est tout simplement parce que, par un besoin de 
clarte qui me semble devoir etre Ia premiere consigne de cette Assemblee, j'ai voulu 
tacher de determiner quelles etaient les theories en presence, aussi bien celles qui vont 
trop d'un cote que celles qui penchent trop de I' autre et celles qui font le juste milieu. 

La tache de Ia Sous-Commission sera considerable. J'ai applaudi a toutes les con
victions. J'ai applaudi a Ia conviction de ceux qui ont affirme les droits de l'histoire. 
J'ai applaudi a Ia conviction de ceux qui ont affirme les droits de !'ideal. J'ai applaudi 
a ceux qui ont essaye de faire, entre ces deux choses extremes, un compromis. A l'heure 
actuelle, je voudrais que Ia Commission tint compte de toutes ces idees. Bien entendu, 
ce n'est pas un programme que j'ai ]'impertinence de lui tracer; mais je me permets 
de lui dire quelle est Ia tache qu'elle aura a aborder. Voila exactement dans que! senti
ment Ia Delegation fran~aise voudrait ahorder Ia Commission. 

M. ALVAREZ (Chili). - Messieurs, je tiens a vous declarer qu'il suffit de lire Ia 
proposition de Ia Delegation du Chili pour voir qu'il s'agit uniquement d'une propo
sition de principe, qui ne s'inspire d' aucun interet particulariste. Du reste, le traite 
de paix, signe le 20 octobre 1904 entre le Chili et Ia Bolivie, est tres liberal, car Ie Chili 
y a accorde a Ia Bolivie Ia liberte du t-ransit eHranchises douanieres. . 

LE PRESII)ENT.-:- Je propose le renvoi a une Sous-Commission de cet article 10 
ainsi que des articles 11 et 12 qui sont connexes avec !'article 10. Nous prierions ]~ 
Commission nommee ce matin pour !'etude de !'article 5 de vouloir bien se char-ger 
de l'examen de ces articles 10, 11 et 12, etant entendu qu'aux membres deja designes 
serai.ent adjoints Ml'v~. :A.Ivare~ (Chili), Freir~ d' Andrade (Portugal), Perietzeano (Rou
mame), Melean (Bohv1e), Remhardt (AutriChe), Restrepo (Colombie), Van' Eysinga 
(Pays-Bas) (1). 

II est bien eil.tendu que ces delegues pourront se faire accompagner par un de leurs 
techniciens. 

Le renvoi i1. une Sous-Commission des articles 10, 11 et 12 est deci_de. 

La seance est leYee d 20h 20: 

(t) PmJr le r.1pporl de eettc sous.eom!"'is~ion, voir p;1ge 133. 



VIr SEANCE DE LA COMmSSION PLENIERE 

(Samedi 19 mars 1921, 17 henres.) 

DISCUSSION DE L1 ARTICLE 8 - ADOPTION DE L' ARTICLE 9 

RAPPORT DE LA SO US-COMMISSION DE L1 ARTICLE 4 

La seance est ouverte sous la Presidence de M. le Jonkheer Loudon, Vice-President 
de la Conference. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 8 

LE PRESIDENT. - Vous avez decide hier qu'une Sons-Commission se reunirait 
pour etudier les articles 5, 10, 11 et 12. Cette Sons-Commission a tenu une seance 
aujourd'hui, mais son rapport n'est pas acheve et nous sommes obliges de remettre Ia 
discussion de ces articles a Ia prochaine seance. Nons reprenons Ia discussion it I' ar
ticle 8. 

II y a sur cet article, qui vise I' application des conventions en temps de guerre, 
trois amendements: un amendement depose par Ia Delegation fran~aise, un autre depose 
par Ia Delegation suisse et un troisieme depose par Ia Delegation sut\doise. 

La parole est a M. Ie Delegue de Ia Suisse. . 

· M. VALLOTTON (Suisse).- C'est Ia Delegation franQaise qui, Ia premiere, a de
pose un amendement; c'est en reponse a cet amendement que nous avons depose Je 
notre. II conviendrait done que le Delegue de la France parlat le premier. 

LE PRESIDENT.- La parole est aM. Sibille, Delegue de Ia France. 

M. SIBILLE (France). - La Delegation frangaise propose de rediger comme suit 
1' article 8 : 

Les dispositions de Ia presente convention ne portent aucune atteinte ala liberte <l'action 
des belligerants en cas de guerre. 

Messieurs, nous nous sommes reunis pour rechercher queUes dispositions doivent, 
en temps de paix, assurer Ia garantie et Ie maintien de Ia liberte des communications 
et d u transit. 

Nous avons emis !'avis qu'il convenait d'avoir recours a une Convention internatio
nale et nous avons pose Ie principe suivant: Tousles Etats entretiendront avec loyaute 
des relations commerciales et seront tenus de faciliter le transit, c'est-a-dire, d'assurer 
les transports dans de bonnes conditions a travers les territoires places sous leur sou
verainete ou sous leur autorite. 

La Delegation franQaise s' est associee avec empressement it ces dispositions; no us 
desirous en France le developpement des relations commerciales qui rendent Ia vie plus 
facile,· plus agreable et plus do.uce. Mais I' article 8 pose une question bien delicate et 
bien complexe : Ia Convention, faite en vue de l'etat de paix- nons avons toujours 
eu en vue I' etat de paix - sera-t-elle maintenue lorsqu'une guerre eclatera? J e ne Ie 
crois pas. 

Tout Etat, Memhre de la Societe des Nations, a pris I' engagement solennel de res
pecter scrupuleusement toutes les obligations des traites dans les rapports mutuels 
des peuples organises. II serait impossible aux helligerants, et j'ajoute it· quelques 
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neut.res, de se conformer ~crupuleusement aux dispositions que vous avPz deja 
adoptee~. 

Pour le demontrcr, il suffit de preciser Ies conditions dans Iesquclles s'enga~ent 
maintenant.les luttes entre Ies peuples. II y a une centaine d'annees, les armees etaumt 
peu nombreuses; on allait a pied ou a cheval; on se dirigeait vers l'endroit oil se trou
vait l'armee ennmnie; les generaux n'avaient qu'une preoccupation : avoir un point 
de rencontre sur le terrain qu'ils avaient choisi, dont Ia configuration devait leur assu
rl'r certains avantagPs. Le champ de bataille avait une etendue tres limitee. Co~me 
une foible partie de Ia nation seulement etait sous Ies drapeaux, Ia vie commerCiale 
continuait, meme chez les helligerants; les transports etaient efTectuesa peu prescomme 
en temps de paix. · 

Aujourd'hui, tout a change. Rappelez-vous Ia derniere guerre. Des nations se !event, 
se clressent contre des nations. Tous Jes hommes forts, jeunes, vigoureux, valides, 
par lois meme des vieillards vont a Ia frontiere. Dans les usines, on emploie les femmes. 
Les transports sont singulierement difficiles. Croyez-vous qu'il soit possible d'imp?ser 
en temps de guerre aux belligerants Ies memes obligat-ions qu'en temps de paix? Evi
clemment non. Le front de bataille est et sera toujours tres etendu; la lutte s'engagera 
sur une longueur de plusieurs kilometres; les generaux n'auront qu'une preoccupation: 
eiTectuer des transports rapidement, porter des troupes Ia oil ils soup~onnent un point 
faible chez!' ennemi; les generaux, en temps de guerre, reclament une partie du person
nel et du materiel des transports. 

Et comment lcs transports seraient-ils eiTectues ill'interieur? A l'interieur, les trans
ports ne ~ont plus efTectues par !'administration qui en est chargee en temps de paix. 
lis sont places sous Ia haute direction de l'autorite militaire et celle-ci se preoccupe 
tout d'abord des mouvements de t.roupes, des transports qui interessent la clefense na
tionale. C'est ainsi que pendant la derniere guerre, nous avons vu les transports com
merciaux, meme Jes plus importants, etre negliges, suspendus, reglementes. 

Comment voulez-vous, dans ces conditions, imposer a un pays !'obligation de faire 
du transit? Alors qu'il est quelquefois impossible d'eiTectuer Ies transports d'un point 
a un autre et meme d' assurer Ie ravitaillement d'une region ill' aide des produits d'une 
autre region? Vous voulez que ces pays s'ohligent. a fa ire le transit qui leur sera pre
sente_ par un autre Etat et qui portera peut-etre sur des marchandises de luxe? C'est 
impossible. 

J'appelle au surplus votre attention sur le fait qu'en temps de guerre, his trans
ports ne sont pas so usIa direction des autorites civiles ou des administrations privees, 
mais sous Ia direction des autorites militaires. Laissez-moi vous dire que si vous voulez 
reglementer la question des transports en temps de guerre, ce n'est pas cette Confe
rence qui peut traiter cette question. II y aurait lieu alors de faire appel it !'article 9 
d u Pacte qui a instit.ue Ia Societe des Nations. 

Une Commission permanente sHa formee pour donner au Conseil son avis sur !'execution 
de& dispositions des articles 1. a 8 et, d'une fa~on generale, sur les questions militaires, navales 
ct aeriennes. . 

Ne voyez-vous pas que vous d'evez vous arreter ace moment et dire: Ce n'est pas 
notre avis que le Conseil des Nations doit demander, c'est !'avis de cette Commission 
permanente, qui doit s'occuper specialement des questions militaires. 

Je vous demande de tenir compte de Ia situation que cree l'etat de guerre et de 
Iaisser Ia liherte d 'action aux belligerants. II ne faut pas placerles generaux e~ face de 
cette alternative ou bien observer rigoureusement com me le dit Ie Pacte Ies co~ditions ' ' . 
du Traite en sacrifiant !'interet superieur de Ia Defense nationale, ou bien, au contraire 
violer Ie traite en ne s'occupant que de-Ja Defense nationale. II faut que nous. fassions 
un traite tel qu'il puissc etre applique com me Ie veut le Pacte en temps de guerre comme 
en temps de paix. 

Je n'ai parle dans mon amendement que des bclligerants; mes collegues m'ont dit: 
Vous ouhlicz les neutres et nQtre collegue de Ia Delegation suedoise demande la Iiberte 
d'action pllur les bPIIigerants ct pour les neutres. Apres reflexion, je serai dis-pose it 
accepter dans une certaine mesure cet amendement parce que vous avez des neutres 
qui, Iorsqu'une guerre est dl:mlaree, sont obliges de mobiliser des armees, ou qui, des 
que Ia guerre est declaree sont obliges de remettre Ies directions des transports au com-
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mandement militaire. C'est la situation dans laquelle s'est trouvee Ia Suisse, et mon 
honorable collegne, M. Vallotton, ne doit pas l'ignorer. Des que les hostilites ont 
ete declarees, les chemins de fer federaux suisses ont ete places sous l'autorite 
militaire. 

J'accepte tres volontiers que quand un peuple est pres du theatre des host.ilites, 
Ia liberte d'action lui soit accordee. Je ne veux pas l'accorder il tousles neutres, pare!' 
que nons faisons nne Convention au bas de laquelle se trouveront les signatures de pays 
appartenant. il tons les coins du monde. 11 se peut que le theatre des hostilites soit loca
lise, que, par exemple, les Etats de l' Amerique du Sud n'aient pas a soufTrir d'une 
guerre qui se poursuit en Europe. Dans ces conditions, je eomprends que les Etats de 
l' Amerique du Sud soient obliges d'observer entre eux les conditions du Traite. Je tiens 
en to us cas a dire qu'il faut rendre Ia liberte complete d' action aux belligerants et cela 
d'autant plus que, je le repete, je ne saurais trop insister sur ce point, la direction des 
chemins de fer n'est plus alors confiee aux autorites civiles, mais aux autorites mili
taires. C'est pourquoi je dis que vous ne pouvez pas voter une deeision semblable sans 
avoir au moins demande I' avis de la Commission superieure, prevue par !'article 9 de 
la Convention du Pacte que je viens de vous lire. 

M. HANSEN (Suede). -Monsieur le President, Messieurs, a Ia page 34 du Livre 
Vert (1), la Commission prcparatoire declare qu'elle s'est bornee a traiter en detail Ia li
berte d u transit en temps de paix, tout en inserant cependant l' obli~;ation pour tons les 
Etats de la maint.enir en temps de guerre dans toute Ia mesure compatible avec les 
droits et les devoirs des belligerants et des neutres. 

Mais la Commission fait savoir un peu plus loin, ala meme page, qn'elle a estime 
que la matiere (c'est-11.-dire la liberte du transit en temps de guerre) devait faire !'objet 
d'un ensemble de dispositions speciales a souinettre a un examen ultcrieur. Et on ajoute 
a la page 50 (2) que les droits et les devoirs des belligerants et des neutres peuvent etre 
definis a nouveau dans une future convention sur Ia limitation des droits de guerre, 
que Ia Commission n'a pas est: me opportun d'aborder des a present. T!.'l qu'il est redige 
actuellement, !'article 8 serait immediatement adapte a cette nouvelle Convention . 

. II ressort d'un examen compare des parties des motifs que je viens de lire et des 
stipulations inserees a !'article 8 que le veritable sens de tous ces textes n'est pas bien 
clair. D'une part, on pourrait soutenir que !'article 8 n'exprime qu'un simple vreu 
tendant a maintenir dans la plus large mesure poss:ble, meme en temps de guerre, Ia 
liberte du transit, mais, d'autre part, les explications au sujet de !'article 8, que donne 
le Livre Vert, indiquent que certaines obligations incombent' a l'Etat qui s;gne Ia Con
vention. 

Le pays dont Je suis ici le representant partage autant que tout autre le souci que 
le transit en temps de guerre soit libre dans la limite compatible avec les droits et les 
devoirs des beHigerants et des neutres. Or, pour eviter des malentendus a I avenir, 
ne serait-il pas utile de preciser des maintenant Ia veritable portee de !'article 8? 
Je demande, par consequent, qu'on cherche a donner i1 cet article une formule plus 
claire que celle actuellement usitee. Dans cet ordre d'idees, je me permets, Messieurs, 
de vous rappeler que les ri>gles correspondantes de Ia Convention sur Ia navigation 
internationale aerienne, conclue a Paris le 13 octobre 1919, ont Ia teneur suivante : 

En cas de guerre, les stipulations de la presente Convention ne porteront pas atteinte 
ala liberte d'action des Etats cotttractants soit comme belligerants, soit comme neutres. 

Dans 1' amendement presente par Ia Delegat.ion sued oise, cette formule a ete Iegc
rement modifiee, comme le prouve le texte dont je vais vous donner lecture : 

Les stipulations de la present" Convention ne portent aucune atteinte aux droits et aux 
devoirs, en temp& de guerre, des belligerants et des nwtres. 

Je tiens tout particulierement a dire que I' attitude adoptee par Ia Delegation sue
doise au sujet de !'article 8 n'implique aucunement que If' Gouvernement suedois aurait 

(1) Voir page 282. 
rl) Voir page 289. 
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des objections il elever cont.rc le fait que les dispositions de Ia Convention du tra~sit 
seraient maintenucs dans la mcsure du possible en temps de guerre. Au contra1re, 
j' ex prime Ie vreu que Ies travaux ayant pour but de pre parer et de fixer les nouvelles 
regles relatives ilia reglementation du transit en temps de guerre, dont a parle, comme 
je l'ai rappele, Ia Commission preparatoire, soient entrepris sans delai. J'espere que le~ 
regles auxquelles aboutiront ces travaux seront inspirees par les principes qui ont servi 
de base ilia presente Convention. Et je suis persuade que les Puissances, en attendant 
que ces travaux soient acheves, appliqneront, le cas echeant, dans Ia plus large mesure 
les principes de cette Convention. 

Je me resume done. Ou bien I' article 8 n'impose ancune obligation au deJa de celles 
qui resultent des regles du droit int,ernational actuel. Dans ce cas, une redaction de 
!'article 8 en conformite des stipulations qu'a proposees Ia Delegation suedoise serait 
preferable. 

Ou bien, Messieurs, !'article 8 impose en effet de nouvelles obligations. Mais alors 
il y a un interet primordial 1.t savoir nettement en quoi consistent ces obligations. 

Si no us insistons sur ce point, Messieurs, c' est a cause d'une preoccupat.ion que je 
trouve tres justifiee. Mon Gouvernement a la ferme volonte d'accomplir st.rictement, 
comme ill' a toujours fait., les obligations qu'il s'est imposees. Mais pour bien remplir 
ses devoirs, i1 faut les bien conuaif.re. 

Quant a l'amPndement franQais, il nons parle d'une liberte d'action des belligerants, 
mais illaisse de cote les droits et les devoirs des neutres. Cette formule telle quelle ne 
semble guere acceptable. J e suis done trios heureux d' entendre !'honorable Delegue 
de Ia France dire que Ia Delegation franf,laise ne s'oppose pas ace que les droits et les 
devoirs des neutres soient expressement nommes dans Ia redaction. 

En fin, Ia Deh\gation suisse vient de deposer un amendement qui s' occupe de Ia si
tuation singulierement difficile oil se trouvent les Etats enclaves en temps de guerre. 
Pour rna part, je ·serais tres heureux de donner toute suite possible aux revendications 
suisses et j'espere que !'on pourrait trouver une forrnule qui, tout en donnant satis
faction aux exigences des pays enclaves, n'affecte pas les droits et les devoirs des autres 
peuples. II serait peut-etre utile, si I' accord ne peut se faire au cours de cette seance, 
d'instituer nne Sous-Commission chargee d'etudier les differents amendernents propo
ses. 

Au sujet de Ia question que nous discutons en ce moment, qu'il me soit perrnis d'in
sister plus specialement sur ce point que les resolutions que no us allons prendre aujour
d'hui ne sont que provisoires et que plusieurs Delegues se trouvent certainement dans 
Ia meme situation que moi du fait qu'ils doivent soumettre Ia question a leur Gouver
nement avant Ia decision finale. 

LE PRESIDENT. -II y a enfin sur le meme article 8 un amendement de Ia Dele
gation suisse qui propose Ia redaction suivante : 

E.n temps d? ~erre, et ]usqu'8, !'elaboration d'une convention speciale sur les droits et 
devoll's des belhgerants et des neutres, dans Ia Societe des Nations, ces droits et devoirs ne 
seront pas. aiTec~es par Ia presente Convention, toutefois sous· les reserves ci-apres : 

I:e dr?It de hbre acces ilia mer par voie de transit international d'un Etat ami et enclave 
ou separe de Ia mer par une zone d'hostilites, ne pourra etre limite d'une maniere durable 
que sur I.e~ yoies de communication du territoire a traverser qui sont comprises dan~ Ia zone 
des hostiiites. . 

II ne pourra etre supprime d'une maniere durable dans Ia zone des hostilites que · 
. - Si l:E:tat ami et separc de Ia mer refuse de se soumettre aux mesures de securiie mili

tall'e reqmses, 
- Ou si cet Etat n'offre pas d'effectuer par ses propres moyens le transit qu'il requiert 
- Ou, en fin, que si l'Etat requis met 8. Ia disposition de l'Etat enclave une autre voi~ 

d'acces a Ia mer. 
Le transit de l'Etat separc de Ia mer, et ami, est exempt de toute angarie ni requisition. 

M. VALLOTTON (Suisse). -Messieurs, nous avions espere, par Ie depot de notre 
ame~dem?nt, cviter. ~·avoi,r aujourd'h~i ~ nous trouver en desaccord avec Ie pays 
represente par M. Sibille d une fa9on SI d1gne et si sympathique a tous Ies Membres 
d.e c~tte AssembiCe. C'.est pour moi u~ ~rand regret, etant donnes Ies sentiments par
tJCulwrs de respect et, JC me permets d aJOUter, de respectueuse affection que j'eprouve 
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comme vous to us depuis le debut de cette session a I' egard de l\1. Sibille, de me trouver 
en contradiction avec lui. 11 m'est egalement particulierement penible d'avoir a crit.i
quer aujourd'hui eta regretter profondement l'atti~ude de Ia France dans cette question. 

Que Ia France ait profondement souliert, no us en sommes to us certains et vivement 
aliectes et je dis, des le debut, que c'est le motif pour lequel je suis stupefait de voir Ia 
Delegation fran~taise se trouver en desaccord avec nous sur un seul point. Nous vou
lons mettre !'accent, comme le faisait !'article 8 du projet, sur le maintien du droit, 
meme en temps de guerre, dans Ia mesure du possible. La France, au contraire, en 
contradiction avec toute son attitude passee, met I' accent sur Ia pretention contraire. 
Alors que nous affirmons le maintien du droit, clle affirme au contraire que toute liherte 
doit etre donnee aux helligerants de fouler ce droit nux pieds. 

M. SIBILLE (France). - Non, pas du tout 

M. VALLOTTON (Suisse).- Ce n'est pas possible, il doiLy avoir un malentendu 
et je suis convaincu qu'apres reflexion M. Sibille se dira : , Non, notre formule doit 
etre celle de I' article 8. >> 

M. SIBILLE (France). - Nous avons toujours respecte les traites et c'est pour
quoi je ne veux pas signer un traite qu'un jour ou !'autre je puisse me trouver dans 
!'obligation de ne pas respecter scrupuleusemcnt. 

M. VALLOTTON (Suisse).- Oui, mais je vous fais remarquer que les belligerants 
et les neutres etaient jusqu'ici dans cette situation de n'avoir pas de droits ecrits 
satisfaisants, d'avoir des pretentious contradictoires, precisemcnt sur le point qui nous 
occupe et qui, vous le savez, ont donne lieu a des debats entre plusieurs des Etats ici 
representes. 

Precisement, ce que nous trouvons d'un peu violent dans Ia proposition qui nous 
es~ presentee, c'est qu'on nous demande aujourd'hui de substituer a cette absence de 
droit une convention ecrite en bonne et due forme que nous dcvrons signer, et dans 
laquelle on nous demande, en realite, d'admettre qu'en temps de guerre il n'y a plus 
que le droit des belligerants. lei, decidement, Monsieur Sibille, je dois vous dire que je 
ne comprends plus !'attitude qui a ete Ia votre dans cette question. Comment I Nous 
sommes to us convaincus que Ia France a profondement souliert; elle a souliert entre 
autres, comme belligerant, du fait qu'un autre belligerant nia les droits de Ia neutra
lite en temps de guerre; et aujourd'hui, vous venez defendre ce meme point de vue. 
Je me permets de faire appel a Ia Delegation fran~taise, mieux informee, et de lui dire 
que nous voulons en definitive defendre aujourd'hui le point de vue qui est celui 
qu'elle a toujours defendu, a savoir que Ia guerre ne doit pas etre menee impitoya
blement, mais, au contraire, avec le minimum d'injustices possible. 

Mais je n'insiste pas sur ce point et je me permets d'esperer que, lora de l'examen 
des dispositions, on arrivera a a' entendre clairement. 

Car, qu'est-ce que nous avons demande? Nous avons demande avant tout que I' on 
maintint les termes de !'article 8 du projet bien modeste qui nous a ete presente par Ia 
Commission du Li~re Vert. Nous nous serions contentes pcut-etre, par mesure de conci
liation, de ce texte et no us avons fait des demarches en ce sens encore aujourd' hui. 

Du moment que nous nous heurtons a un non possumus, nous sommes obliges 
alors de demander a Ia Conference de se prononcer sur un principe qui, pour les pays 
enclaves en particulier, a nne importance capitale. Et je me permcts meme de dire a 
ce sujet que si, en definitive, dans cette Convention, pour les Etats de !'Europe occi
dentale, il n' y a pas de choses qui soient tres superieures, no us pouvons le dire en toute 
modestic, a I' etat de droit dans lequel no us vivons en temps de paix, si no us partici
pons, notammi'mt Ia Suisse qui n' est pas un Etat maritime, a cette Convention, c' est 
dans un esprit de solidarite, dans Ia pensee que le concours de tous les Etats de !'Eu
rope est necessaire peut-etre pour amener a un etat de droit ega! d' autres parties 
du monde qui n'ont pas realise Ia meme union, les memes conventions plurilaterales. 

Mais, je dois le dire, il y a, dans cette Convention, deux choses auxquelles nous te
nons absolument, qui sont pour nons, pour ainsi dire, a pen pres le scul interet que Ia 
Convention du transit peut avoir il. l'avenir : c'est. Ia question du maintien de notre 
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librt! acces ala mer et Ia creation, au-dessus des competitions du libre arbitre des puis
sances, d'un organe impartial de conciliation. Voila Ies deux points seuls auxquels 
nous tenons absolument, je crois pouvoir Ie declarer. 

Je me permets d'ajouter que !'attitude future d~ Ia Suisse, vis-a-vis de cette Con
vention et de celles qui pourront Ia suivre, dependra en bonne partie de ce qui sera decide 
aujourd'hui. 

Messieurs, je n'ai pas ici a vou8 faire l'histoire de nos malheurs et du blocus auquel 
nous nvons ete soumis. Je me permets d'emettre, sans chercher a Ia demontrer lon
guement, Ia thCorie qu' en realite Ia Suisse est peut-etre, en Europe occidentale tout 
au moins, Ie seul pays qui ait ete effectivement bloque pendant Ia derniere guerre. 
Nous reconnaissons que Ies Etats qui nous entourent ont fait, a plusieurs reprises, cer
tains efforts pour nous sortir d'embarras. Mais nous voudrions demander a tous ceux 
qui sont ici d'unir leurs efforts pour substituer au bon plaisir en cette matiere un mi
nimum de droit. Nous leur demanderions, au moins, de reconnaitre ce vreu pie qu'est 
!'article 8, e'est-a-dire d'admettre qu'en principe Ia Iiberte du transit et Ies disposi
t.ions de Ia presente Convention subsisteront en temps de guflrre, dans toute Ia mesure 
compatible avec Jes droits des belligerants et les devoirs des neutres, et avec Ies devoirs 
des belligerants et Ies devoirs des neutres. 

Je demande encore une fois a Ia Delegation fran<:aise de se rallier a !'article 8 et je 
suis tout dispose, si nous pouvons nous entendre sur ce point, a renoncer i.t des textes 
pi us etend us. 

Si tel n'etait pa~ Je cas, je me permettrais alors de developper plus amplement les 
raisons pour Iesquelles Ies Etats E!nclaves demandent l'adjonction que nous avons 
presentee a I' article 8. 

M. ALVAREZ (Chili). - Messieurs, Ia Conference se Lrouve en presence d'un des 
problemes Ies plus graves. La Delegation du Chili n'a pas !'intention de prendre part 
a cette discussion. Elle se rallie a Ia proposition faite par Ia Delegation fran~aise de 
nom mer une Commission chargee d' etudier cette question et de determiner Ies droits 
et devoirs des belligerants et des neutres. 

Je voudrais vous exposer tres brievement Ies travaux de l'Institut americain de 
Droit International en matiere de neutralite maritime. 

11 a ete fonde, dans chacune des vingt et une republiques du nouveau monde, une 
Societe Nationale de Droit International, et leur federation .constitue l'Institut Ame
ricain de Droit International. Cet Institut. s'est deja reuni dans deux sessions: en 1916, 
a Washington; en 1917, a La Havane. 

Des 1916, l'Institut avait compris qu'apres Ia grande guerre, une nouvelle epoque 
allait s'ouvrir pour l'Humanite, et il estima de son devoir de consacrer ses efforts a 
I' etude de Ia reconstitution de Ia Societe des Etats et du droit qui doit Ia regir. 

L' Institut a eu Ia satisfaction de constater que Ies idees emises par lui des 1916 
ace sujet sont celles qui ont domine notamment dans Ie Pacte de Ia Societe des Nations. 

En ce qui concerne Ia reconstitution d u Droit International, I' Jnstitut a vote une 
Declaration des Droits et Devoirs des Nat ions et soumis a !'etude des differentes societes 
Nationales des pro jets se rapportant surtout aux donnees fondamentales du Droit des 
Gens, tels que I' origine, Ie developpement, !'interpretation et Ia sanction des lois inter
nationales. 

L'Jnstitut a specialefllent mis a !'etude un projet sur Ia reglementation de la neutra
lite maritime. A cert.ains egards ce pro jet est idealiste ,· par d'autres cotes, il est pra
tique. II est ideuliste, parce qu'il vise a modifier profondement Ia reglementation en vi
gueur sur Ia neutralite maritime, en faisant. prevaloir Ie droit des neutres sur Ies droits 
des belligerants. Le pro jet a ce caractere idealiste, et meme re1•olutionnaire en qnelque 
sorte, parce qu'il est avant tout destine a prepare~ !'opinion publique. On ne peut, en 
eiTet, esperPr voir t.dompher les idees contenues dans ce Jlrojet que Iorsquc Ia Societe 
des Nations se trouvera bien stable et qu'elle aura resolu certains problemes vitaux qui 
attendent encore une solution. 

Mais dans le pro jet, il y a aussi une partie essentiellement pratique, parce qu'il met 
a profit I' experience de Ia guerre et fait ressortir Ies defaut.s et Ies Iacunes de Ia Con
vention de La Haye de 1907 sur Ia neutralite maritime. 
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II m'a semble utile, Messieurs, de vous donner les indications prece1lentes pour 
que vous puissiez apprecier les efl'orts que les institutions srient.ifiques du « nouveau 
monde" ont tentes en vue d'edifier un" monde nmn ean "· 

M. PIERRARD (Belgique) . ....:. Messieurs, l\1. Sibille nous a fait un tableau saisissant 
des necessites des Etats belligerants en tern ps de guerre. II no us a montre ceux -ci obliges 
de requisitionner tous les moyens de transport. En realite, le succes de Ia guerre devait 
appartenir a celui qui le plus longtemps tiendrait au point de vue de ses moyens de 
transport. J e pense done que ce serait faire une politique d' autruche que de vouloir 
ignorer ces necessites. 

D'autre part, M. Vallotton nous a. fait un expose saisissant de Ia situation penible 
dans laquelle son pays s' est trouve au cours de Ia guerre, et nul doute que pareille 
situation doive etre prise en consideration. 

La question, a mon sens, peut etre en vis agee d des points de vue di!Terents. L' exis
tence d'un Etat peut dependre de Ia bonne volonte d'un Etat voisin en matiere de 
transit. Cet Etat peut etre un Etat neutre ou un :Etat belligerant, etant entendu que 
dans ce dernier cas, il vit en bonne amitie avec l'Etat neutre. Faut-il qu'en temps de 
guerre tm Etat belligerant s'oppose au passage des marchandises destinees a l'Etat 
neutre voisin? Faut-il que l'Etat neutre s'oppose au passage des marchandises du ravi· 
taillement - je ne parte pas, bien entendu, du ravitaillement de guerre- destinees a 
l'Etat belligerant voisin? II y a lil des questions troublantes. 

Mais un autre point de Ia question semble ne pas a voir ete pris en consideration par 
M. Sibille. ll a ete question surtout du materiel roulant, du materiel de chemin de fer. 
Quid du materiel naval ou fluvial? Est-ce qu'uo Etat neutre n' aurait pas le droit, par 
exemple, de faire transiter ses marchandises a travers un Etat belligerant pour atteindre 
un port de mer,. en employant son propre materiel et du moment qu'il ne fait pas appel 
au materiel de l'Etat belligerant, celui-ci ayant requisitioone tous ses moyens de 
transport? 

La question a ete posee de Ia fagon Ia plus nette par M. Vallotton, qui nous a dit 
que Ia Suisse y attachait une importance capitale. D' autre part, nos amis de Ia Dele
gation frangaise y attachent une importance egale. J e ne sais si 1' article 9 du Pacte de 
Ia Societe des Nations, auquel M. Sibille s'est refere, vise les cas que nous avons a en vi
sager ici, c'est-a-dire le cas du transit, etant donne que !'article 9 se refere aux articles 1 
et 8 du Pacte et qu'en somme, c'est a I' article 23 que nous trouvons Ia matiere de notre 
Conference. 

J e pense que ce serait eterniser cette discussion que de vouloir chercher une deci
sion en Assemblee pleniere, et je propose que Ia question so it renvoyee a une Commission; 
chacune des parties en presence aurait ainsi le temps de reflechir. 

M. SKYBAK (Norvege).-Messieurs, il estditdans le LiPre Vert, page34 (1), que Ia 
Commission d Etude a estime que Ia liberte du transit en temps de guerre devait 
faire !'objet d'un ensemble de dispositions speciales a soumettre il. un examen ulterieur. 

A ce sujet, j'ai ete charge par moo Gouvernement d'exprimer le vreu que l'examen 
de cette question ait lieu dans un avenir prochain et que les Puissances puissent tomber 
d' accord sur des dispositions plus explicites et plus detaillees dans une matiere oil les 
regles claires soot d'une importance si particuliere. 

M. GOLDING (Danemark). - Messieurs, nous ne pouvons pas apprecier claire
rnent a portee de 1' article 8, parce que les droits et les devoirs des belligerants et des 
neutres jusqu'a present sont trop vagues et mal definis. 

S'il n'est pas possible de fixer plus clairement dans !edit article les droits et les 
devoirs des belligerants et des neutres en matiere de transit en tern ps de guerre, I' ar
ticle 8, tel que nous le trouvons dans le LiPre Pert, nous semble dangereux. Pour cette 
raison, no us preferons Ia redaction sw3doise, tout en exprimant l' espoir que ces questions 
seront, suivant le vreu exprime par le representant de Ia Norvege, traitees aussi promp
tement que possible par une Commission speciale et qu'elles feront I' objet d'une conven
tion future, comme l'a propose Ia Commission d'Eturle. 

('I) Voir page 282. 
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M. VAN EYSINGA {Pays-Bas). - Messieurs, J'ai ecoute avec grand interet Ia 
discussion sur l' article 8. N ous sommes en presence de deux textes, qui, lorsqu' on les 
lit, ne paraissent pas tres divergents. · 

Tandis que I' article 8 du projet de Convention prevoit le maintien de notre conven
tion en temps de guerre, dans toute la mesure compatible avec les devoirs et les droits 
des belligerants et des. neutres, l' amendement franQais se borne a dire : Le.< dispositions 
de la presente ConPention ne portent aucune atteinte a la liberli d' action des bellig~rants 
en temps de guerre. 

En principe, la difference entre les deux textes n'est pas tres grande; et elle vient 
cependant d'une notable divergence de vues. Comment expliquer ce phenomime? 
Peut-etre pourrait-on en trouver l' explication dans la conception qu' ont eu les auteurs 
de la notion de la guerre. · 

Les orateurs qui ont pris part ala discussion ont tous envisage laguerre telle qu'elle 
existait jusqu'au moment oil le Pacte de Ia Societe des Nations est entre en vigueur. 
Il n'est pas necessaire d'insister beaucoup sur l'ancienne notion de Ia guerre. La 
guerre, droit souverain de tous les Etats, trouvant sa justification en elle-meme, 
aucun Etat n'etant responsable envers un autre Etat d'une declaration de guerre. 
Je con9ois qu' en se pla9ant a ce point de vue on dise : les interets des belligerants 
doivent primer comma au temps de l'inter arma silent leges. 

Permettez-moi dele dire, ce n'est pas cette notion de Ia guerre que nous retrouvons 
chez les illustres auteurs espagnols du xvxe siecle, chez les Vittoria, les Vasques, les 
~uares, qui nous ont enseigne qu'il y a des guerres justes et des bella iniusta. Un Hollan
dais du xx8 siecle rend d'autant plus volontiers un hommage respectueux aces grands 
ecrivains espagnols que Grotius lui-meme a emprunte cette notion aux Espagnols. 
Au cours meme de la guerre d'independance, que nous avons du soutenir pendant 
quatre-vingts ans contre l'Espagne, Grotius n'a jamais cesse de manifester, envers 
ses grands predecesseurs espagnols, une profonde veneration et une haute admira
tion. 

Cette notion de Ia guerre juste et de laguerre injuste a disparu completement; mais 
les grandes idees, meme si elles disparaissent pendant de longues annees, reviennent 
toujours et cette notion a reparu dans le Pacte meme de la Societe des Nations; c'est 
pourquoi j' ose vous prier, Messieurs, lorsque vous etudiez cett!! question, de vous inspi
rer du Pacte de la Societe des Nations. Envisagez laguerre sous le meme angle que le 
Pacte, c'est la votre devoir et ne l'envisagez plus d'apres la tradition que le Pacte a 
fait completement disparaitre. 

QueUe est !'attitude du Pacte, qui est notre charte, en ce qui concerne la guerre? 
On peut la qualifier d'un seul mot en disant que le Pacte ~fend la guerre. Ilia defend 
de la fa9on Ia plus rigoureuse dans son article 13, oil il dit qu' on ne do it pas faire Ia 
guerre, mais que s'il s'eleve un differend grave.les.Nations doivent recourir soit a !'arbi
trage, soit a la conciliation. 

Vous pourrez me dire que, peut-etre, lorsqu'il s'agira de tres graves differends, cet 
article ne sera pas applique. Mais cette hypothese se trouve aussi dans le Pacte; !'ar
ticle 16 prevoit le cas oil les stipulations des articles 12, 13 ou 15 ne seraient pas suivies 
par quelques Membres ou non Membres de la Societe des Nations. Dans ce cas, toutes 
les forces Iuilitaires et toutes les forces economiques de la Societe des Nations seront 
mobilisees contre l'Etat qui n'aura pas obei aux prescriptions des articles 13 et 15. 
II y aura une guerre, mais une guerre dont nous n'avons pas a nous occuper en ce 
moment, parce qu'elle ne fait pas !'objet de !'article 8, qui est en discussion; c'est 
!'article 9 qui prevoit ce cas. Nous aurons done a parler des guerres faites par la 
Societe des Nations pour faire executer les clauses du Pacte, lorsque nous discuterons 
I' article 9. 

Est-ce que !'article 8 ne vise aucune guerre? II vise quelques guerres exceptionnelles, 
par exemple, le cas oil, conformement a !'article 13, on a tente de resoudre le differend 
soit par !'arbitrage, soit par la conciliation et oil l'on a echoue. 

Est-ce que, pour ces cas tres rares, on devra faire renaitre l'ancienne notion de la 
guerre inter anna silent leges? Ne devra-t-on pas plutot suivre Ia voie tracee par le 
Pacte de Ia Societe des Nations et dire que, dans ces cas, le droit de libre transit faisant 
I' objet de conventions conclues sous les auspices de la Societe des Nations, devra subsis
ter? Poser ainsi Ia question, c' est presque la resoudre. 
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La Delegation neerlandaise se rallie a Ia proposition faite par plusieurs Delegues, 
de renvoyer I' article 8 a un petit comite; mais elle a crude son devoir de poser Ia ques
tion d'une fa~ton generale et de demander aux Membres qui feront partie de ce petit 
comite d'envisager !'hypothese de la guerre sous le meme angle que le Pacte de la 
Societe des Nations. 

LE PRESIDENT.-· Je crois, en eiTet, que nous ferons bien de soumettre !'etude 
de l' article 8 a une Sous-Commission, conformement il. Ia proposition qui en a ete faite 
de divers cotes. Je vous propose ·de composer cette Commission de la fagon sui
vante: 

MM. PIERRARD (Belgique). 
BROCKMANN (Espagne). 
SIBILLE (France). 
BIGNA~Il (ltalie). 
MATSUDA (Japon). 
VAN EYSINGA (Pays-Bas). 
HANSEN (Suede). 
VALLOTTON (Suisse). 
LANKAS (Tcheco-Slovaquie). 
FERNANDEZ Y MEDINA (Uruguay). 

Le ren11oi a cette Sous-Commi.ssion del' article 8 est ado pte. 

ARTICLE 9 

LE PRESIDENT.- Nous arrivons main tenant a !'article 9. II n'y a pas d'amcndc
ment propose a Cf't articl!'. Si personne ne demande Ia parol~?, je mets aux voix cet 
article 9 . 

. L' article 9 est ado pte par 31 11oix. 

RAPPORT DE LA SO US-COMMISSION DE L' ARTICLE 4 

LE PRESIDENT. - Les articles 10, 11 et 12 sont reserves, comme je l'ai dit au 
debut de Ia seance. Je vous propose done de revenir a !'article 4. Vous savez qu'une 
Sous-Commission avait ete chargee d'etudier la question des peages et de Ia reserve de 
pavilion. 

M. Serruys a ete nomme rapporteur de cette Sous-Commission; je lui donne Ia 
parole. 

M. SERRUYS (France), rapporteur.- Dans sa seance du 17 mars au matin, Ia 
.Conference a renvoyc a une Sous-Commission les amendements proposes par Ia Delega
tion roumaine en ce qui touche !'article 4 (1). 

Le premier de ces amendements concernant Ia question des peages etait cont;Ju 
comme suit: 

De meme, des tarifs raisonnables etabliront des taxes destinees a couvrir les frais de 
construction, entretien, surveillance, eclairage, etc., en dehors des taxes pour services rend us, 
les eclusages, secours, etc., surtout instrument de transport admis a circuler sur les voies 
non monopolisees. 

La Delegation roumaine ayant declare que !'objet principal de son amendement 
etait de determiner le regime des peages, la Sous-Commission a ete amenee a envisager 
les deux questions suivantes : 

A.- Les peages sont-ils vises par I' article 4 de Ia Convention sur le transit? 

(1) Voir page 70. 
15-IG 
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B. - Le regime qu'il vient de fixer pour les peages qui pourraient etre per~ms sur 
Ies transports en transit est-il assimilable au regime general des baremes de transpo,rt, 
deflni a I' article 4? • . . . . . . . . . . . . . '- . . . . . . • . • . . . .• • 
La Sous-Commission a resolu les deux questions par )'affirmative. 

Sans conclure il,l'insertion dans !'article 4 d'une mention explicite des ptiagcs, elle 
a cstime que, du moment oil ceux-ci etaient vises, il y avait lieu d'ajuster Ia redaction 
de I' article comme suit : 

AaTlCLE 4. -Remunerations. - Les Hautes Parties Contractantes s'engagent a appli
quer au transit des personnes, bagages, marchandises, navires, bateaux, w~gons e\ autres 
moyens de transport sur les voies exploitees ou administrees par des servwes d'Etat ou 
concede· .•• 

Le hut de Ia retouche, qui tend· par ailleurs a assu~er tlhe oortespondance plus 
complete entre Ie texte fran9ais et le texte anglais, est de mentioiu1er non seulement 
les services d'exploitation, mais aussi les services d'administration monopolises ou 
concedes, en telle sorte que Ia question des peageli, lussent-ils per91is par un conces
sionnaire, sc trouvc expressement prevue et reglee par I' article 4. 

Le texte anglais disait administrer et Ie texte fran~ais exploiter. Administrer, ce 
n' est pas tout ll. fait Ia meme chose qu' exploiter ct, dans Ies pays de langue franr,Jaise, 
on fait une difference entre !'exploitation des voles et I' administration des voies. L'ex
ploitation, c'est Ia partie materielle du trafic; !'administration, c'est tout ce qui scrap
porte au personnel, a Ia direction, a Ia concession de certains services annexes. II nous 
a semble que Ie mieux etait de mettre Ies deux mots. D'autre part, en introduisant Ie 
mot administrer dans le texte fran~ais et Ie mot exploiter dans le texte anglais, nous 
visions en meme temps les services annexes qui fltJuvent Ctre concedes et de cette fa~on 
intervenaient Ies peages. 

Dans tin second amendement Ia Delegation roumaine proposait de reserver Ia 
possibilit.e de baremes de transit differencies d'apres que le pavillondunavireimpor
tatcur serait le pavilion national ou un pavilion etranger, en inserant a Ia fin de 
I' article 4, a pres Ies mots du parcours total, Ies mots exception faite des nationaux du 
pays transitaire. 

'Outre les motifs d'ordre economique exposes ala seance du mercredi 16 mars (1), Ia 
Delegation roumaine a fait valoir Ie lien de son amendement avec I' article 4 du projet 
de Ia Convention sur le regime internatiomil des voies ferrees, qui n'exclut pas les diff€
renciations en matiere de tarifs combines. 

La Commission, dans son ensemble, a I' exceptio!! de Ia Delegation roumaine et 
de Ia Delegation italicnne, a estime que si les differenciations en matiere de tarifs com
bines n'etaient pas exclues de Ia convention des voies ferrees, Ia queUe d'ailleurs n'etait 
point encore soumise ala discussion de Ia Conference, cette meme difTerenciation sem
blait au contraire, en matiere de transit, contrevenir d'une maniere expresse a l'idee 
maitresse du projet de convention et plus particulierement au principe d'egalitc affirme 
dans Ia derniere phrase de I' article 4. 

Au cout·s de cette discussion, Ia Delegation roumaihe et Ia Delegation italienne 
n'ont pas accepte Ia these de Ia majorite de Ia Commission, l'une et !'autre declarant 
qu'il doit etre permis a un pays d'instituer des tarifs differentiels ou toutes autres 
mesures pour les marchandises d'apres le pavilion du navire qui les a apportees. 

L'opposition de Ia Delegation roumaine et de Ia Delegation italienne a l'idee qui 
est celle de Ia majorite de Ia Commission, d'autre part, Ia gravite d'un probleme comme 
celui-ci que nous jugeons, jc parle au nom de Ia majorite, et qui est contraire a I' esprit 
meme de I' article 4, fait que no us vous proposons, si vous le jugez opportun, de rouvrir 
Ia discussion sur cette important.e question. L'article 4, tel que nous venons de vous 
le presenter, avec Ia substitution des mots administrer et exploiter, aux expressions 
difTerentes des deux textes fram;ais, nous semble former une theorie qui se tient parfai
tement. L'insertion des mots proposes par Ia Delegation roumaine s'appliquerait a 
une tout autre doctrine. 11 faut que vous vous prononciez sur le point de sa voir si vous 
voulez ou non !'adopter. II ne semble pas qu'une question aussi grave puisse etre tran-

(1) Voir page 67. 
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chee autrement que par un vote de Ia Conference. C'est pour respecter cette opinion 
de nos colltigues que nous vous proposons de rouvrir le debat, si vous le jugez expedient.. 

Au cours de cette discussion, qui fut une discussion d'ordre technique, diverses 
questions se sont posees qui, en somme, preoccupaient certaines delegations. Nous 
avons dit, par exemple, a notre collegue roumain eta notre collegue italien : vous avez 
le droit d'instituer des droits alTerant a des matieres maritimes, ceux-ci n'etant pas 
vises par la Convention, des surtaxes de pavilions. La plupart des dehigations qui 
etaient representees a cette Sons-Commission n'etaient pas du tout partisans de ce 
syst,eme et meme Ia Delegation britannique a marque tres nettement Ia repulsion qu'il 
lui causait. Mai~, enfin, ces surtaxes de pavilions, comme ii en existe dans plusieurs 
pays, ne sont pas en contradiction avec cette Convention, qui ne vise pas le regime 
maritime. Nous avons cependant tenu a bien marquer que, puisque Ia question des 
surtaxes de pavilions avait ete soulevee, nous etions tous d'avis qu'elle n'etait pas 
visee par Ia Convention que nom! avons devant nous. 

Une autre question se posait a propos de I' article 4, que]' avais moi-meme soulevee. 
La Commission s'est preoccupee ensuita de rediger le taxte il.lnserer dans Ie protocolo 
de cloture, conformement ii Ia decision de Ia Conference (1) en date du 16 mars et qui touche 
Ia reserve de pavilion. C'est ce texte qui vous est presente et vous vous rappelcz quolle 
etait exactement Ia question qu'il etait destine a trancher. Nons avons tous ete unanimes 
a soutenir que la reserve de pavilion, pour etre appliquee d'un point a un autre d'un 
territoire, n' est pas non plus visee dans Ia Convention. Sur Ia redaotion de Ia Delegation 
britannique,nous avons done vote le texta que voici, qui est destine il. etre insere dans Ie 
protocole de. cloture : 

II est entendu que rien de !'article 4 n'oblige un Etat a autoriser Ia participation de 
bateaux etrangers dans le trafic entre deux points de sea territoires qui, aux tcrmes de sa 
legislation, est ou pourrait etre reserve au pavilion national. 

Ce texte ·montre qu' en somme, ce que no us avons appele Ia reserve de pavilion, n' est 
pas touche par la Convention. Ace sujet, notre collegue de Groce a souleve Ia quos Lion 
de sa voir si ce texte visait le cabotage fluvial. Dans notre esprit, il n' en est rien ct il 
est certain que cette question du cabotage fluvial sera rouvert.e it Ia Convention des 
voies d' cau internationales. 

Une derniere question avait ete sou mise a votre Sous-Commission(2): celle du dclai 
d' application de. I' article 4. La Delegation hresilienne, vous vous le rappelez, avait 
introduit un amendement tendant a ce qu'un delai raisonnable soit admis pour que 
les Etats participants puissent adapter leur budget au regime etabli par Ia Convention. 
II est certains Etats qui, ala suite de Ia signature de Ia Convention, seront, en effet, obli
ges d'y adapter leur legislation et surtout leur budget. lis pcr~oivent certaines rede
vances differentielles produisant des revenus quelquefois importants auxquels ils se 
declarent prets a renoncer, mais il faut leur donner le temps de faire !'adaptation. II 
nous a semble que cette question ne devait pas etre soulevee a propos de !'article 4, 
que nous n'avions pas re~u de vous un mandat assez large pour Ia traiter, mais qu'elle 
etait vi see par I' article 20, qui traite des delais d' application de Ia Convention, et que 
c' est sur cet article qu' en rea lite do it venir I' amendement bresilien. 

Voici, Messieurs, le resultat des travaux de votre Sons-Commission. Ils com portent, 
je crois1 soit !'approbation, soit Ia discussion dans le cas oil nous ne scrions pas d'accord 
sur tout ce qui est interpretatif et, d'autre part, le vote d'une petite retouche que nous 
avons apportee a !'article 1., de fa~on ace qu'il ne puisse pas y a voir de doute sur !'in
terpretation dont cet article est susceptible. 

LE PRESIDENT. - II y a lieu d'adrcsser les remerci~ments de la Commission 
pleniere a M. Serruys pour son rapport. 

M. SINIGALIA (ltalie). - Messieurs, au sujet de Ia discussion qui a au lieu hier 
sur cet article 4 et precisement sur Ia question relative aux tarifs combines, !'idee 

\
f) Voir page 69. 
2) Voir page 7f, 
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m'es! venue d'adMrer a Ia proposition faite par M.le Delegue roumain. En effet, j'avais . 
eu Ia crainte qui', si dans Ia Convention du transit on ~'etait deci~e ~ans le sens des 
autres delegations a I' exception de Ia Delegation roumame, on aurru.t fru.t quelque chose 
en contradiction avec J'article 4 de la Convention sur les voies ferrees. Lorsqu'on a 
redige ce dernier article, Ia me me question s' est posee qui a do~ne lieu. a ~ne long~e 
discussion d' oil est sortie la redaction de cet article. Cette redactiOn avru.t ete adoptee 
precisement parce qu' on avait soul eve a cette occasion Ia question meme qui ~st sou
levee par Ia Delegation roumaine : celle de savoir s'il est admissible qu'u~ trru.te~e~t 
preferentiel en faveur du pavilion national soit admis a propos de ces tar1fs comb1~es. 
11 est bien entendu qu'une pareille disposition ne devait pas faire obstacle a un trru.te
ment parfaitement ega! pour tous les autres pavilions qui ne sont pas des pavilions 
nationaux. Enfin, Ia question serait celle-ci : egalite parfaite de traitements, pour 
tous Ics pavilions et seulement un droit preferentiel pour le pavilion national. · 

Et comme ce principe me paraissait contenu dans !'article 4 de Ia Convention des 
voies ferrees, je me suis rallie ala proposition qui a ete faite hier. Je comprends t_res 
bien pour quelle raison on admettrait nn principe comme celui-ci dans Ia ConventiOn 
des chemins de fer. On dit que ce principe viserait !'importation et !'exportation, mais 
je pense qu'on ne saurait admettre nn principe tout a fait different pour les transports 
en transit. 

Si certaines marchandises sont amenees dans un pays sous le pavilion national, et 
si ce pavilion beneficie d'un traitement preferentiel, on doit faire nne difference suivant 
que Ia marchandise reste dans le territoire du pays ou le traverse, pour aller dans un 
autre pays ou vice versa. C'est seulement pour cette consideration que je me suis rallie 
a Ia proposition roumaine. 

Je pense que I' on peut continuer la discussion relative a Ia Convention du transit, 
ou, si on le prefere, la renvoyer au moment oill'on discutera I' article 4 de Ia Conven
tion sur les voies ferrees. J e vois un lien etroit entre les deux conventions a ce sujet. 

M. CARACOSTEA (Roumanie).- Je n'ai que quelques mots a ajouter aux argu
ments que mon collegue italien a donnas. Je veux attirer !'attention du Comite sur 
ce point : chez nous, il •f"a un cas encore plus particulier. L'Etat est possesseur de quel
ques bateaux, de meme qu'il possede des chemins de fer. 11 n'y a pas de societe qui 
exploite ces bateaux ou ces chemins de fer : il y a exploitation d'Etat. On a admis 
qu'il serait possible de faire des tarifs combines pour !'importation 'et pour !'exporta
tion. Pourquoi ne pourrait-on pas en Caire egalement pour le transit? 

M. SERRUYS (France), rapporteur.- Monsieur le President, sans prendre posi
tion dans le debat oil nous sommes, sur lequel nous avons deja rapporte, je voudrais 
vous dire quels ont eta les motifs auxquels s'est rangee Ia majorite, pour rejeter preci
sement Ia proposition roumaine appuyee par Ia Delegation italienne. 

II y a a ce sujet deux considerations principales qui ont motive notre opinion. 
La premiere, c'est une question de procedure. Il nous a semble impossible de prejuger 
dans !'article 4, a propos du transit, qui est un regime special, les decisions que vous 
prendriez, en ce qui concerne lc regime maritime, si j amais une convention vous est 
soumise a cet egard. 

D'autre part, il nous a semble aussi que les questions de surtaxe de pavilion, de 
traitement differentiel du pavilion, etaient non seulement des questions maritimes 
mais tres souvent aussi des questions economiques liees a un regime d'importation 0~ 
d'exportation, c'est-a-dire a des questions douanieres. Nous avons cru que nous ne 
devions pas y meier les questions de transit, !'intention de ceux qui ont fait cette 
Convention etant precisement de bien marquer que les tarifs de transport qui font 
!'objet de !'article 4 ne lievaient en aucune maniere se recouper avec des considera
tions d' ordre economique; que Ia protection economique est une chose, que Ies trans
ports en transit en sont une autre. C'est cette th6orie qui a prevalu, et ceci est nne 
question de procedure. 

II y a une autre question qui npus a retenus : c'est que nous n'avons pas cru 
qu'en etablissant des tarifs combines, suivant Ia maniere que prevoit Ia Delegation 
roumaine, il nous etait pratiquement possible de determiner, pour un regime comme 
celui qui nous est propose, des regles d'egalite et d'equite, etant donne. qu'intervien-
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nent des facteurs dont nous ne pouvons pas evaluer !'incidence. C'est, d'une part, 
lc fait de ne pas brouiller, si vous le voulez, de ne pas meier les considerations de notre 
theorie, qui doivent rester independantes, et, d'autre part aussi, l'impossibilite ou 
no us no us sommes trouves de bien reconnaltre queUe serait !'incidence sur Ia Conven
tion du transit, de l'amendement qui nous est propose. C'est cela qui nous a amenes 
a reserver cette question et a nous prononcer contre l'amendement roumain. 

Les motifs que je viens de vous donner sont bien ceux, je crois, qui etaient dans 
!'esprit de Ia majorite lorsqu'elle a rejete Ia proposition roumaine appuyee par Ia dele· 
gation italienne. 

M. SINIGALIA (ltalie). - Je remercie M. le Delegue franQais des explications 
qu'il a bien voulu nous donner. Je pense que ces explications pourront dissiper une 
equivo :;.ue qui s' est introduite dans Ia discussion. 11 a dit, a Ia fin de son expose, que 
si Ia majorite de Ia Commission avait repousse Ia proposition roumaine, c'etait seule
~ent pour reserver Ia question de droit differential du pavilion national. S'il en est 
ainsi, si cette reserve vise une discussion ulterieure sur le fond, relativement a Ia 
Convention de~ voies ferrees ou a une autre convention, c'est une autre question. 

1\l. SERRUYS (France), rapporteur. - Je tiens a repondre rl'une faQon tout l:t fait 
precise. II nous a semble, d'une part, que Ia question ne pouvait pas etre melee a Ia 
:JUestion du transit. C' est une raison de procedure. Et puis, au fond, b delegation 
hritannique a presente des objections auxquelles je me suis rallie et qui, en somme, 
rejetaient cette theorie. D'ailleurs, cette theorie pourra etre articulee a nouveau, 
lorsque viendra en discussion Ia Convention sur les voies internationales ou sur les 
ports. En tout cas, Ia question pourra etre soulevee lorsqu'on traitera de Ia navigation, 
par exemple. 

D'autre part, ellc reapparaitra necessairement, si jamais nons 6laborons nne conven
tion sur le regime maritime. 

Nous avons cru que, etant donne !'esprit general de Ia Convention que nou' avons 
adoptee, Ia proposition que vous faisiez y contrevenait. C'autre part, il nous a sembiC 
aussi que, pour une question de procedure, no us ne pouvions pas statuer sur d' autres 
questions qui etaient, si vous le voulez, des questions de bari:me de chemin de fer, etc ... 
La question n'interesse pas que le transit. 

J'ajoute que sur Ia question des tarifs combines, nous nous sommes prononces 
d'une faQon negative. Voila exactement Ia position de Ia majorite de Ia Comn'ission. 
J e pense qu' elle est tres claire. · 

M. SINIGALIA (Italie).- Vous nous avez dit tout a l'heure que Ia Commission 
avait exprime son avis, a Ia suite des arguments presentes par Ia Delegation brit.an· 
n;que. 

. M. SERRUYS (France), rapporteur. ·- Les raisons que nous avons donnees sont 
les suivantes : ne confondons pas des surtaxes de pavilion ou des regimes diiTerentiels 
que no us pourrions etablir et qui ont tres sou vent un aspect qui n' a rien a voir avec 
le transit, avec les questions de transit. Vous savez depuis longtemps quelle est Ia 
position de Ia Delegation franQaise. Elle I' a manifestee partout dans le LiPre Ve•t. Elle 
l'a enoncee ici a differentes reprises. Les questions de transport sont une chose, les 
questions d'importation, d'exportation, de protection des importations et des expor· 
tations, en sont une autre. Et nons ne desirons pas voir meier deux choses qui nous 
semhlent comporter des theories diiTerentes et des solutions diffcrentes. Voila exacte· 
ment Ia position pri~e par Ia Del~gation franQriJP. Si j'ai mal interpretc !'idee de Ia 
Delegation britannique, je serais particulierement reconnaissant a Sir Hubert Llewellyn 
Smith de bien vouloir me dire quel est son point de vue. 

M. SINIGALIA (Italie). - Alors Ia discussion n'est pas close? ... 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-J:retagne) (s'exprimant en anglais). 
-- Monsieur le President, en reponse a Ia suggestion de mon ami M. SerruJS, je m'as
socie bien volontiers a !'expose qu'il a fait ct q11i rPiat" Ia decisiou qui n etc prise a Ia 
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majorite des membres de la Sous-Commission, ainsi que les raisons qui 1' ont moti~ee, 
Mais j'aimerais dire quelques· mots sur le point de vue britap.nique_dans cette a~rore. 
Nous ne discutons pllll actuellement une Convention sur les chemms de fe:, m u~e 
Convention sur les voies d' eau; nous discutons une Convention sur le tr~nsit, transit 
par eau, transit par voie ferree. Nous avons clairement sti~ule dans _l'artwle 4 que les 
remunerations pour 1e transport des marchandises en transit ne devaient pas dependre 
du pavillon, de Ia nationalite ou du proprietaire du navire dims Iequel les marcha_n
dises arrivent ou partent. Ceci ne prejuge nullement de Ia question glmerale des ~arifs 
combines par voie ferree et par mer, qui pourrait ~tre etudiee au moment de Ia discus· 
sian de Ia Convention sur les chemins de fer, ou, plus exactement, ceci ne touche pas 
!'ensemble de cette question, mais la touche &implement en ce qui concerne le~ taux 
des taxes de transit. Par consequent, je dirai a M. Sinigalia : « Si Ia Convention du 
transit etait adoptee dans sa forme actuelle, vous seriez libre, au moment de la disc~s
sion de la Convention des chemins de fer, de faire toute proposition au sujet des tarifs 
de chemins de fer qui ne soit pas contraire ala decision de I' article 4 du transit relative 
aux remunerations pour le transport des marchandises en transit. » Cependant, il est 
clair que no us ne pouvons pas reserver I' ensemble de la question de ces tarifs, mais 
il faut la traiter dans la Convention que nous etudions en ce moment. Il ne parait pas 
contestable, a mains de detruire la base m~me de notre Convention, que nons ne devions 
y inscrire le principe que les remunerations pour le transport des marohap.dises en 
transit ne doivent pas dependre du pavillon du navire qui les apporte ou qui les em porte. 

M. SINIGALIA (ltalie).- Messieurs, je m'excuse, mais je suis oblige de demander 
encore une precision, parce que je ne comprends pas bien l'ob;ection qui m'est faite. 
On nous dit que, au titre du transit, on ne peut absolument parler de differences de 
pavillon, mais que l'on pourra en parler a l'occasion de Ia discussion du projet .de 
Convention des chemins de fer, qu'alors on pourra soutenir le principe d'une difference 
entre les tarifs de chemins de fer selon que le pavillon est etranger ou national. 

Mais precisement ces tarifs de chemins de fer s'appliquent aussi bien aux marchan
dises qui sont amenees en un port national par un navire national, et a destination 
au en provenance d'une localite interieure, qu'aux marchandises qui sonl; amenees · 
dans un port national et qui sont destinees a sortir de l'Etat par une frontiere terrestre, 
par exempt.•. · 

S'il en est ainsi, a quelle place doit-on mettre une disposition qui vise ces trans
ports en transit? Est-ce dans la Convention du transit ou dans la Convention des 
voies ferrees~ Pour moi, ilestindi!Terent dela mettre dans l'une oul'autre convention. 
Mais alors il doit ~tre bien entendu que si, dans la Convention sur les voies ferrees, le 
prinoipe qui est envisage dans la presente Convention est adopte, le m~me principe 
devra s'appliquer egalement aux transports par voie ferree qui sont en transit a travers 
un Etat, lorsqu'ils sont amenes a un port de cet Etat par un pavillon national et desti
nes a en sortir par une frontiere terrestre ou vice versa. J e demande qu'il soit en tend u 
que cette disposition ne soit pas ecartee. 

M. FREIRE D'ANDRADE (Portugal).- Je prends la parole pour prier M.le Rap· 
porteur de me donner une precision. D'apres son discours, il :me parait que le rapport. 
ne touche pas it l' exportation et qu'un Etat est lihre de ditffiinuer SE'S droits d' expor
tation pour les marchandises nationales qui sont exportees par des :pavires nationaux. 
Ai-je bien compris? 

M. SERRUYS (France). - II y a, je crois,.demt points a preciser en reponse aux 
deux questions qui viennent de m' ~tre posees. 

M. Freire d'Andrade nous demande si un Etat peut etablir des prix de fretrlifferents 
ou des charges difTerentes pour ses bateaux nationaux par rapport a\lli; bat.enux etran
gers. D'accord: ceci c'est la Convention maritime, cela n'entre pas dans la Convention 
du transit. En ce qui concerne les transports par fer ou par eau, un Et.at pout faire 
des baremes interieurs a !'exportation et a )'importation, inferi!'urs aux haremes de 
transit. Cola lui est entierement permis. 

M. FREIRE D'ANDRADE (Portugal).- Je vous rP.merciP.. 
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M. SERRUYS (France). --:- Mais ce que nous ne desirons pas, c'est que l'Etat 
vienne faire non pas des baremes interieurs a !'importation ou a I' exportation, difie
rents des baremes de transit, mais des baremes de transit difierents entre eux, suivant 
que la marchandise en transit a ete apportee sous pavilion national oq sous pavilion 
etranger. C' est Ia que le desaccord commence et qu'ify a confusion entre toute espcre 
de notions : c'est a cela que nons ne pouvons pas donner notre agrement .. Par conse
quent, Ia question a ete nett.ement tranchee. En ce qui concerne Ia procedure, il est 
entendu que le Delegue italien et le Delegue roumain, s'ils en ont le desir, pourront 
soulever Ia meme question a propos des chemins de fer, a propos d'une Convention 
maritime, a propos de Ia Convention sur les voics fluviales internationales, mais dans· 
le cas oil Ia question se posera, je tiqns il dire que Ia Delegation fran~aisr., pour les 
memes ni.otifs, maintiendra son attitude et combattra 'Ia proposition. 

LE PRESIOENT. - Je rappelle it I' A.sscmblee que Ia Sous-Co!llmission propose 
une Iegere modification du texte de !'article 4 en ajoutant, a pres les mots voie.~ e:~:ploi
tees, les mots : on adm.inistrees. 

1,' Amiral de ZWIERKOWSKI (Pologne).- Nons n'avons pas parle des subven
tions. Je n'ai pas tres bien compris le point de vue fran~ais et le point de vue 
britanuique. Est-ce que, par exemple, un Etat a le droit de subventionner une ligne 
de navigation? La ligne. recevant une subvention peut.-elle transporter, a des tarifs 
plus bas que les al1t.res? En reaiite, cette ligne ales memes tarifs que les mitres, mais 
une partie lui est remboursee par son Gouvernement. Ce point est-il vise? 

M, SERRl,IYS,- C'est Ia une question qui n'a aucun rapport avec celle du transit. 
II y a Ia simplement une ristourne commerciaie, qui pent .etre parfois dangereuse, par 
ses resultats, mais qui nc recoupe en rien notre projet de Convention sur le transit. 

LE PRESIDENT. - Si personne ne~demande plus Ia parole, je mets aux voix 
I' article 4, ainsi modi fie : 

. ARTICLE 4.- Remuneration.- Les Hautes :Parties Contractantes s'engagent a appliquer 
au transit des personnes, bagages, marchandises, navires, bateaux, wagons et autres moyens 
de transport sur les voi€S exploitees ou administrees par dts services d'Et!lt ou eoncedlis, 
quels que soient les points de depart ou de destination, des tarifs raisonnables, t1111t par leur 
taux que par les Conditions de le\l.r application et compte tenu des conditions du trafic, 
ainsi que des considerations de la concurrence commerciale entre voies de transport. Ces tari's 
devront etre etablis de fa9on a favoriser, autant que possible, le trafic interl)ational, Nulle 
Peinuneration facilitee ou restriction ne devra dependre directement ou indjrectement de 
Ia nationalite ou de Ia qualite du proprietaire du navire ou de tout a\l.tre moyen de trans
port qui aurait ete ou devrait etre employe pendant une partie quelconque du parcours total. 

L' article 4, ainsi redige, est ado pte. 

La seance est lepee a J9h 50. 



VIII" SEANCE DE LA COMMISSION PLENIERE 

(Lundi 21 mars 1921, 11 heures.) 

RAPPORT DE LA SO US-COMMISSION DE J! ARTICLE 5 -RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION 
DU REMORQ~AGE -DISCUSSION DE L' ARTICLE 13 . 

La seance est ouverte sous la Presidence de M. le Jonkheer Loudon, Vice-PrMident 
de la Conference. 

LE PRESIDENT.- Je voudrais vous proposer d'ajouter a Ia Sons-Commission, 
chargee de !'etude de !'article 8, M. ·Holck-Colding, Delegue du Danemark. Je pense 
que personne n'y fera opposition. 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DE L'ARTICLE 5 

LE PRESIDENT. - Nous passons maintenant a Ia discussion de !'article 5, 
amende par Ia Sons-Commission (1). J e donne Ia parole a M. Ie Secretaire general, qui 
va vous en donner lecture. 

M. HAAS, Secretaire general.- Voici Ie texte adopte par Ia Sons-Commission : 

ARTICLE 5. __:_ Aucun des Etats Contractants ne sera tenu, par Ia presente Convention, 
d'assurer le transit des voyageurs dont !'entree sur ses territoires est prohibee ou des mar
chandises d'une categorie dont !'importation est interdite, soit pour des raisons de sante 
ou de securite publiques, soit comme prec,(lution contre Ies maladies des animaux ou des 
vegetaux. 

Chaque Etat Contractant aura Ie droit de prendre des precautions raisonnables pour 
s'assurer que Ies personnes, bagages, marchandises et notamment les marchandises soumises 
a un monopole, navires, bateaux, voitures, wagons ou autres· moyens de transport, sont 
reellement en transit, ainsi que pour s'assurer que Ies voyageurs en transit sont en mesure 
de terminer leur voyage et pour eviter que Ia securite des voies et moyens de communication 
soit compromise. 

Rien, dans Ia presente convention, ne saurait affecter Ies mesures qu'un quelconque des 
Etats Contractants est ou pourra etre tenu de prendre en vertu de conventions internatio
nales generales, auxquelles ii est partie, ou de toute. convention generale qui pourrait etre 
conclue ulterieurement, particulierement Ies conventions conclues sous Ies auspices de Ia 
Societe des Nations, relativement au transit, il. !'exportation ou 8, !'importation d'une cate
gorie particuliere de marchandise telles que !'opium ou autres drogues nuisibles, les armes 
ou Ie produit de pecheries ou bien celles qui auraient pou;r objet de prevenir toute infraction 
aux droits de propriete ind ustrielle, litteraire ou artistique et celles ayant trait aux fausses 
marques, fausses indications d'origine ou autres methodes de commerce deloyal. 

LE PRESIDENT. -On a fait remarquer qu'avant les deux derniers mots du 
deuxieme alinea ii faudrait ajouter le mot ne: ne soit compromise. Mais j'ai tout lieu 
de croire qu'il n'est pas necessaire d'ajouter ce mot_ 

M. SERRUYS (France).- II n'est pas necessaire. 
II y a dans Ia traduction fran-;aise une petite alteration du texte anglais : le der

nier paragraphe ne correspond pas au sens de !'arrangement que nous avons fait a 
Ia Sons-Commission. J e lis au troisieme paragraphe : 

Rien, dans Ia presente convention, ne saurait affecter les mesures qu'un quelconque des 
Etats Contractants est ou pourra etre tenu de prendre en vertu de conventions internatio-
nales .•• 

(1) Voir page 83. 
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II faudrait, dans notre esprit, dire : est ou pourrait etre amene d prendre en vertu 
de conventions internationales, et non tenu. 

II y ala une petite difference de sens qu'il est m\cessaire d'indiquer. 
Le texte que nous avons sous les yeux est un texte qui porte plus loin que nons 

n'avions entendu le faire. Nous avions ern faire exception pour toutes les mesures 
qu'un Etat prendrait, sous son autorit.e propre, en vertu d!! conventions internatio
nales, sur la propriete litteraire, artistique et sur les marques de fabrique ainsi que 
sur les fausses appellations et nous disions que toutes mesures qu'il prendrait en vertu 
de ces conventions et qu'il serait amene a prendre le cas echeant en vertu de ces con.vl'n
tions, seraient legitimes. 

Au contraire, le mot anglais required vise les mesures qu'un Etat serait tenu de 
prendre. Or, comme les conventions en question ne portent aucune specification pour 
les mesures a prendre et que les parties s'y engagent simplement a prendre tout.es les 
mesures necessaires, je demande que l'on dise : les mesures qu'un Etat serait amene d 
prendre ... , puisque ces conventions en ont laisse !'initiative aux Etats .... en vertrr de 
ces conventions. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
-· Je suis tout a fait d'accord avec le changement propose par M. Serruys, mais· je 
crois que, dans ce cas, il faut etudier quelle en est la traduction exacte en anglnis. Je 
ne crois pas que le mot reqrdred fasse l' affaire. 

M. HAAS, secretaire general. - La Sous-Commission a eu a envisager surtout 
trois questions. 

La premiere etait celle qui vientd'etre soulevee de nouveau: celle des restrictions 
justifiees par des raisons de loyaute commerciale. II avait semble au Comite oil cette 
question avait ete discutee qu'un accord unanime s' eta it realise pour ex primer le vreu 
que la Convention sur In Liberte du Transit ne fi'it pas un moyen de faciliter In deloyaute 
commerciale. Mais, en revanche, la formule tres large de la Delegation fran~aise avait 
souleve des objections. Pour tenir compte de la proposition Iran(/aisc, sans subir les 
inconvenients d'une formule trop large, la Sous-Commission a redige comme suit Ia 
fin de cet article 5 : ... celles (les conventions) qui auraient pour objet de prt!"erdr toute 
infraction aux droits de propriett! industrielle, litteraire ou artistique et celles ayant trait 
aux fausses marques, fausses indications d'origine ou autres methodes de commerce deloyal. 

Un autre point qui a fait !'objet d'une discussion importante devant la Sous
Commission est celui qui a ete souleve par l'amendement italien concernant les mono
poles d'Etats. II a semble a la Sous-Commission que si, sans aucun doute, Ia consti· 
tution de monopoles d'Etats pouvait permettre a un Etat de prendre les precauHons 
raisonnables justifiant des mesures qui pourraient, dans certains cas, etre plus strictes 
que celles visant les marchandises ne faisant pas !'objet d'un tel monopole, il n'etait 
pas possible neanmoins ;l'aller aussi loin que l'avait propose Ia Delegation italienne 
et de laisser un Etat arreter ou gener le transit des marchandises pour Ia seule raison 
que lesdites marchandises font !'objet d'un monopole d'Etat. 

Aussi Ia Sous-Commission a-t-elle rejete cet amendement, mais pour donner satis
faction dans Ia mesure du possible a la Delegation italienne et afin de bien indiquer 
que dans son esprit !'institution des monopoles d'Etats justifiait des precautions parti
culieres, elle a ajoute, au deuxieme paragraphe de !'article 5, apres les mots: de trans-

. port, Ies mots : et notamment les marchandises soumises a un monopole. 
Une troisieme question a egalement ete discutee assez longuement. La Conference 

se souvient qlle la Delegation fran<:aise, dans son amendement, a Ia fin de l'article, 
proposait un paragraphe additionnel disant : La prt!sente disposition ne s' appliquera 
pas aux cas or! le transit a lieu par nal'ires et bateaux circulant par Poie flu~>iale sou.~ 

plomb de d01wne. 
La Delegation fran~aise avait declare en seance qu'Plle n'insistait pas pour In 

maintien de cette disposition dans Ia Convention, mais qu'elle demandait alors it Ia 
voir figurer au protocole de clOture. 

Mais, sinon cette disposition, au moins des dispositions analogues ont ete deman
rlees par d'autres delegations, notamment par Ia Delegation de Tcheco-Slovaquie 1·t 
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par Ia Delegation de l'Uruguay, qui avait d'ailleurs propose un amendement sensi-
blement plus long. · 

La Sous-Commission a longuement discute cette question. Elle a ete unanime 
dans I' intention d'admettre, sur des voies d'eau internationales, une liberte plus grande 
que partout ailleurs. Par consequent, il lui a paru extremement desirable de re~iser 
l'idee incluse dans l'amendement franc;ais et egalement exprimee par les Delegat10ns 
de Tcheco-Slovaquie et. de !'Uruguay. . 

Elle avait memc envisage Ie texte suivant : Au cas ou le transit aurait lieu par na1nres 
ou bateaux, circulant sous plomb de douane, ... si ce rrest s'il y a presomption serieuse 
de fraude Olt de contravention. . 

· Neanmoins, tout en etant parfaitement d'accord sur !'idee memo, Ia Sous
Commission a ete unanimc pour ne pas proposer !'insertion d'un paragraphe semblable 
dans I' article 5 de Ia Convention sur Ia Liberte du Transit. Elle s'est trouvee, en effet, 
en presence de difficultes a peu pres insurmontables pour preciser dans cette Conven
tion ce qu'il faudrait entendre par : voies navigables internationales. 

Elle s' est en effet trouvee en presence de ce dilemme : ou renvoyer Ia question 4 
une convention qu' elle ignore encore, ou user de formules trop generales telles que 
voies naPigables reglementees par les traites internationaux. 

La Commission a done pense que I' etude de cette question devait etre reprise dans 
Ia Convention sur le Regime international des Voies navigables et non pas dans Ia 
Convention sur Ia Libcrte du Transit, bien que pour le principe elle fut entierement 
d'accord. 

Telles sont les trois questions princ.ipales qui ont fait I' objet de modifications dans 
le texte presente. Au cours de la discussion, quelques precisions ont ete demandees 
et il a ete entendu qu'il en serait fait mention ici. 

D'abord, Ia question des voyageurs transmigrants. La Sous-Commission a adopte 
a ce sujet le texte de l'amendement anglais, qui permet aux Hautes Parties Contrac~ 
tantes de s' assurer que les voyageurs en transit sont en mesure de terminer lenr voyage. 
La Sous-Commission a maintenu ce texte, mais s'est rendu parfaitement compte que 
s'il etait interprete d'une maniere abusive, il pourrait en resulter nne gene pour Ia 
transmigration. Aussi, a-t-elle estime desirable que Ia Conference exprimat son desir 
que ce texte so it interprete dans son esprit, c' est-a-dire de permettre les precautions 
necessaires et raisannables, mais ne soit pas un moyen d'ajouter aux difficultes des 
transports emigrants. 

II y a egalement Ia question de l'adjonction du mot moral, proposec par Ia Delega
tion britannique. II a ete entendu que le cas vise par Ia delegation britannique pou
vait et.re considere comme inclus dans les mots : sante ou securittl prtblique, et que, 
par consequent, l'adjanction du mot moral n'etait pas necessaire. 

On a supprime aussi les mots : dans l'un et l'autre cas, pour rendre le texte fran
c;ais identique au texte anglais. 

En fin, Ia Commissions' est demandee si le transit de Ia fausse monnaie etait interdit 
par Ia Convention, tout au moins si la Convention ne permettait pas le libre transit 
de Ia fausse monnaie. 

Personna n'a eu le moins du monde en doute que ce n'etait pas la !'intention de 
Ia Convent~on; et l'on a estime que les mots : secrtrite publique suffisaient largement 
pour couvr1r ce cas. 

En outre, a l'occasion des conventions relatives aux produits des pecheries, on 'a 
fait remarquer qu'il convenait de se reporter a !'interpretation du mot transit donne 
dans le commentaire du Livre Vert (1), a !'occasion de !'article 1. 

M. VALLOTTON (Suisse).- Monsieur le fresident, Messieurs, j'ai l'honneur de 
proposer, pour eviter tout malcntendu, que les mots : les coMentions plurilaterales 
soient substitues aux mots : celles. A Ia fin de !'article, ce texte serait Ie suivant : 
les. armes ou les produits de pecherie ou les coni,entions plurilaterales qui auraient pour 
obJet, etc ... En efTet, le mat celles n' est pas tres clair. II semble qu'il puisse se rap porter 
a marchandises, ce qui n'est pas le cas. M. Serruys est d'accord avec moi sur cette 
modification, qui, je pcnse, nc soul/!Vera aucune difficult.e. 

(1) Voir page 284. 
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Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
J'estime, en effet, que cette modification ameliorerait beaucoup le texte. 

M. V ALLOTTON (Suisse).- J'ai une autre observation a formuler sur cet article: 
si toutle monde est d'aecord pour mcntionner )ps·mots; notamment les marchcmtiises 
soumises a un monopole ... , Ia Delegation suisse, dans un but de conciliation, ne peut 
pas s'y opposer. Mais, je renouvelle ici l' observation que no us avons pris la liberte de 
faire dans Ia Commission: c'est que tout d'abord, nous ne comprenons pas tres bien 
au point de vue juridique, pourquoi une distinction est faite dans la pratique raison
nabla, en ce qui concerne les marchandises monopolisees. II s'agit de rapports entre 
Etats. No us n' avons pas a no us occuper ici de ce qu'un Etat peut decider do faire 
a l'interieur de son territoire .. Quant a moi, je regrette vivement que la Deltigation, 
italienne ait insiste pour maintenir son amendement qui ne fait aucun bien 11 cet article, 
lequel est plutot l'indice d'une tendance plus libOrale. 

En ce qui concerne Ia clarte meme du texte, je signale, sans insister, au Comite de 
redaction, que !'insertion des mots : et notamment les marchandi.~es soumises a un mono
pole, n'y ajoute rien, parce que les mots : navires, bateaux, etc ... semblent egalenwnt 
etre inclus dans l' expression : et notamment. 

J e me permets de soumettrc tres respectueusement cette observation ·au Bureau, 
qui a Ia charge de Ia redaction. ~ 

M. BIGNAMI (ltalie).- En reponse a !'observation de M. Vallotton, je dois dire 
que Ia Delegation italienne insiste pour l' adoption d u texte qui vient d' etre In par 
M. Haas, ·comme rapporteur de Ia Commission. L'ltalie, en acceptant Ia redaction : 
et les marchandises monopolisee.~, a deja fait une grande concession. Elle ne pent abso
lument pas renoucer a son point de vue, et, si !'article ne devait pas com prendre cette 
redaction, l'ltalie se reserve de ne pas !'accepter. 

LE PRESIDENT. - Il s'agit, Messieurs, d'une redaction transactionnellc sur 
laquelle tout le monde, je pense, sera d'accord, et je suis certain que M. Vallotton 
lui-merne n'insistera pas davantage. 

M. CARACOSTEA (Roumanie).- Je tiens a declarer que la Delegation roumnine 
est completement de !'avis de notre collegue de la Delegation italienne. Il faut que 
ces mots soient maintenus dans l'amendement de Ia Delegation franQaise, tela qu'_l 
en a ete donne lecture. Et, si vous le perrnettez, je vous donnerai un exernple qui vous 
en montrera la necessite absol ue. 

LE PRESIDENT. - Je crois que l' Assemblee est completement d'accord et. il 
me semble que nous pourrions nrreter la cette discussion. 

M. POLITIS (Grece). - Je qemande a connaltre cet exemple, parce que nous ne 
comprenons pas. 
~ 
~ M. CARACOSTEA (Roumanie). - Nous avons re~u on Roumanic, il y a quelques 
mois, sept ou huit wagons de tabac venant de Bulgarie, pour la Pologne, et passant en_ 
transit par la Roumanie. Les sept wagons ont bien ete enregis~res a Ia douane d'en
tree, mais a Ia sortie il n'y en avait plus que cinq. On m'a reclame les deux wagons, 

· je les ai fait rechercher et je les ai retrouves vides. Le tabac avait ete vole e~ vendu. 
J'ai du payer, comme directeur du Service commercial des Chemins de fer roumains, 
des domrnages et interets a l'expediteur, mais j'ai du egalernent dedomrnager Ia regie 
du monopole du benefice que la vente de ce tabac en Roumanie lui faisait perdre. 
J'ai en consequence decide qu'a l'avenir tout wagon contenant une marchandise 
monopolisee et transitant dans mon pays, serait accornpagnee par des gendarmes. 
On a dit : • II y a une grande distance d'une frontiere a l' autre. Il faudra plusieurs 
brigades de gendarmes se remplaQant d' etape en etape, cela va couter cher. Qui paiera, 
le monopole ou le transitaire? " Si c'est le transitaire ou l'expediteur, vous allez 
empecher tout transit. » 

J'ai repondu que du moment que l'Etat transitairc etait force de prendre des 
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precautions pour ses produits monopolises, on ne pouvait parler d'1~n e~pe~he~ent. 
Et, dans ces conditions, je me range completement a I' avis des Delegatwns 1tahenne 
cl~~~- ' 

M. POLITIS (Grece). - L'exemple que nous donne M. Caracostea pour justifier 
!'adoption de I'amendement ne me parait pas roncluant; si, au lieu de wagons de 
tabac, pouvant rapporter a I'Etat roumain une vingtaine de mille francs, il s'agissait 
de sept wagons de dentelle, marchandise non monopolisee, mais qui, au lieu de 20.000 
francs pour Ie monopole, serait susceptible de rapporter 500.000 francs a Ia douane, 
quclle scrait Ia situation? 

M. PIERRARD (Belgique).- Si j'ai bien compris Ia pensee de M. Vallotton, il 
avait surtout pour but de rendre Ie texte plus clair, quand il a demande de rem placer 
lc mot : celles par Ics mots : les conventions plurilaterales. Pourquoi n' a-t-il pas parle 
des ronventions bilaterales? A-t-il pense que deux Etats ne suffiraient pas pour faire 
jouer Ia Convention dans ces conditions? Mais plnrilaterales peut signifier deux plus un. 
Puis-je demander a M. Vallotton s'il ne serait pas dispose a remplacer plurilaterales 
par gem!rale.~? 

M. VALLOTTON (Suisse).- Nous sommes d'accord. 

l\1. FERNANDEZ Y MEDINA (Uruguay). -II existe, en Amerique du Sud, des 
conventions entre divers pays qui creent des restrictions en matiere sanitaire, en 
matiere de propriete Iitteraire ou artistique, en matiere de defaut d'indication de 
provenance, etc ... Comme ce sont des conventions signees par quelques pays 
sculement, devra-t-on Ies considcrer comme des conventions generales? II serait 
bon de preciser ce point. La proposition de M. Vallotton nons semblait plus 
rationnelle, carle mot pllu·ilaterale~~ visait. nettement ce genre de conventions dont 
je puis citer comme exemple Ia Convention sanitaire de Montevideo, elaboree entre 
le Bresil, !'Argentine, le Para~uay et !'Uruguay, qui comporte hcaucoup de restric
tions relatives au transport des marchandises par voie de mer. 

M. HAAS, secretaire general. - II me semble qu' on ~ourrait maintenir le mot 
ge11era1

• En ce qui concerne Ia matiere visee, M. Fernandez y Medina trouvera satis
faction dans !'article 10. TeJ:e parait etre !'orientation necessaire a Ia Convention pour 
lui permettre de s'adapter a des considerations regionales. 

M. SERRUYS (France). - II ne s'agit plus ici d'une simple question de nuance, 
mais d'une question de terminologie. Dans les recents traites de paix, nous avons eu 
soin de bien determiner d'une part les conventions bilaterales, d'autre part les conven
tions plurilaterales. Les conventions generales sont une conception un peu differente, 
non seulement par son etendue, mais aussi par le fait que lorsqu'une convention se 
donne elle-meme comme generale, elle contient ordinairement un article indiquant 
qu'elle reste ouverte aux adhesions d'autres Puissances. Comme nons ne sommes pas 
prets a faire Ia distinction, dans ce paragraphe, entre les conventions plurilaterales 
proprement dites et les conventions generales, le mot plurilaterale propose par M. Vallot
ton me semble, de tons, le plus technique et le meilleur. Je demande qu'il soit maintenu. 

M. FERNANDEZ Y MEDINA (Uruguay). - 11 comprcnd aussi Ics conventions 
generales. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais\ _ 
Je suis tout a fait d'accord que !'on fasse une distinction de cette nature entre les mots 
generales et plurilaterales, et c'est justement pour cela que je prefere le mot generales. 
Je crois que dans nos discussions nons avons pense a des conventions qui, en effet, 
n' etaient pas universelles mais qui pourraient devenir universelles si certains Etats 
y adheraient. J e demande a M. Serruys de ne pas in sister pour changer le texte, parce 
que je cro's que si nous employons le mot plurilaterales nous pourrions rencontrcr 
des difficultes. Je voudrais demander a M. Vallotton d'accepter le mot generales. 
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M. SERRUYS (France).- Pour faire I' accord, je propote qu'on atlopte les conven
tions plurilaterales de caractere general De cette fac;on, nous aurons tous satisfaction. 

M. VALLOTTON. (Suisse) et Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bre
tagne).- D'accord. 

M. HAAS, secretaire general. - La formule : conPentions plwilaMrales de caractere 
general aura peut-etre le merite de faire l'accord, mais le sens en est tres imprecis. 
Qu'est-ce qui fera le caractere gemiral des conventions? Est-ce le fait que tous les 
:Etats pourront etre amenes a y participer? ... 

~L SEHRUYS (France). - Oui. 

M. HAAS, secretaire general.- Est-ce Ia nat:ne des maUeres visecs? ... 

M. SERRUYS (France). -·Non. 

M. HAAS, secretaire general. - II est diflicile de le preciser. Dans un sujet. aussi 
delicat, on ne ·do it pas augmenter les difficultes. D' ailleurs Ia question interessante, 
soulevee par M.le Delegue de !'Uruguay, trouve sa solution a I' article 10. En ce moment 
nous nous occupons, en quelque sorte, de la partie universelle de Ia Conver.tion. C'est 
a !'article 10 que nous envisageons son adaptation aux convenances regionales ou 
locales. 

D'apres le texte meme, il n'est pas douteux que Ia Commission a vise les conven
tions internationales generales. Je n'ai pas a prendre part au debat, mais je tiens a 
marquer qu'a la Commission Ia question ne s'est meme pas posee, et qu'elle a eu sim
plement en vue les conventions internat.ionales generalf:>s. 

M. SERRUYS (France).- Mes explications, comme il arrive quelquefois, ont jete 
de Ia confusion sur le debat. 

N ous sommes tous d' accord pour que le texte vise les conventions plurilaterales, 
sans qu'il so it necessaire que ce soient des conventions ouvertes. J e tiens a dire, pour 
qu'il n'y ait aucun doute, que les conventions vi sees sont les Conventions de Paris, 
de Berne, de Madrid et de Washington. Cette observation figurant au proces·verbal; 
il ne pourra subsister aucun doute sur le sens de 1' article. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande·Bretagne) (s'exprimant en anglais).
II faut y comprendre egalement les conventions sur les pecheries de Ia Mer du Nord. 

M. SERRUYS (France). - Les conventions sur les pecheries de Ia Mer du Nord 
sont visees a Ia phrase precedente. Nous nous occupons, en ce moment, de celles qui 
auraient pour objet de prepenir toute infraction aux droits de propriite industrielle, litte
raire ou artistique et celles ayant trait aux fausses marques, fausses indication:; If origine 
ou autres metlwdes de commerce deloyal. II est question, au paragraphe precedent, de 
conventions relatives au transit du produit de pecheries. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne). (s' exprimant en anglais).
J e ne suis pas d' accord, ceci vise des conventions qui existent, mais il pourrait y en 
avoir d'autres dans l'avenir. 

M. FERNANDEZ Y MEDINA (Uruguay). - Apres les explications qui ont ete 
donnees, j'accepte qu'on s'en rapporte a !'article 10. 

LE PRESIDENT.- Les observations de M. Serruys figureront au proces·verbal. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande·Bretagne) (s'exprimant en anglais).
QueUe que soit notre decision, il est bien entendu que ce texte sera soumis pour revision 
au Co mite de redaction? 
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LE PRESIDENT (s'exprimant en anglais). - Bien entendu. Mais vous ne vous 
opposez pas a ce qui est propose, avec une insertion au proees-verbal? · 

Sir Hubert LLEWELi.. YN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant eli anglais).
J e n' ai aucune objection. 

!II. FREIRE D' ANDRADE (Portugal).- En votant Ie texte de I' article 5 propose, 
jc Ie fais avec la conviction que les mots precautions raisonnables visent le droit de 
chnque Etat de faire accompagner les marchandises en transit, s'il le juge necessaire, 
par un douanier paye par l'expeditcur. Nos lois douanieres donnent ce droit a Ia douane 
et je tiens a faire cette declaration, surtout apres l'exemple cite par M. le Delegue de 
Roumanie, qui pourrait faire croire que le droit de vigilance douaniere, exerce en fai
sant accompagner les marchandises par un douanier special, n'etait pas compris dans 
les mots precautions raisonnables. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en angiais).
Si Ia mesure est raisonnable, on est libre de Ia prendre. 

LE PRESIDENT.- Je crois que nous sommes d'accord et,si personne ne demande 
plus Ia parole, je mets aux voix les alineas 1, 2 et 3 de I' article 5 tels qu'ils ont ete amen• 
des en cours de seance. 

Les alineas 1, 2 et 3 de Z' article 5 sont adoptes par 28 "oix. 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DU REMORQUAGE 

LE PRESIDENT.- Je donne Ia parole a:M.le Professeur Winiarski, Delegue de 
Ia Pologne, rapporteur de Ia Sous-Commission chargee de Ia question du remorquage (1). 

M. WINIARSKI (Pologne), rapporteur.- Lors de !a-discussion au Comite d.' etude 
du preambule a Ia Convention des Voies navigables, nous etions d'accord pour .Iaisser 
a l'Etat riverain le droit d'etablir le remorquage ou d'autres services de traction avec 

· monopole en faveur de l'Etat ou d'un concessionnaire prive. Une insertion dans ce 
~ens fut faite au preambule. Dans le commentaire du rapport general sur la Convention 
du Trarisit, ii etait dit que le libre passage doit etre aussi.Iaisse aux remorqueurs avec 
ou sans remorque. Or il se pimt qu'un Etat adhere a Ia Convention sur le transit, mais 
n'adhere pas a Ia Convention sur les Voies navigables et veuille ensuite se prevaloir 
de ce commentaire (2). La Delegation polonaise a voulu exclure du texte de Ia 
Convention sur le Transit tout ce qui pourrait prejuger en quoi . que ce soit 1a 
question de l'etablissement de moyens monopolises de traction et nous nous sommes 
mis d' accord II Ia Commission sur Ia disposition suivante : La question de sa"oir si et 
dans quelles conditions des ser"u·es semblables peuvent etre etablis reste e~ delwrs de la 
presente Convention. Mais, d' autre part, cer~aines Delegations ont ex prime Ia crainte 
de voir un Etat, sous pretexte d'etablir un moyen de traction monopolise, entraver 
ou rendre pratiquement impossible le transit. C'est pour cela que nous 'avons ajoute 
le texte suivant : 

Dans le cas oil des servicEs de traction monopolises seraient etablis sur Ies voics navi
gablts utilisecs pour le transit, !'organisation de ccs services devra etre telle qu'elle n'ap
porte pas d' entraves au libre transit des navires et bateaux. 

Aprils avoir redige ces deux alineas, nous nous sommes aper~ms, sur !'observation 
tres juste du representant de I' Allemagne, que 1' on commen9ait par une disposition pega
tive pour passer ensuite a une disposition positive. Nous avons alors transpose Ies 

(t) Voir page St. 
(2) Voir page 385. 
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textes et nous avons insere, avant le paragraphe que je viens de vous lire, le texte 
sliivant: 

La question de savoir si et dans queUes conditions de tels services peuvent etre etablis 
reste en dehors de Ia presente Convention. 

D'autres preoccupations se sont fait jour dans Ia Commission. Je prc>nds des 
exemples. · Un Etat A qui est en aval d'un fleuve navigable envoie ses chalands avec 
son propre remorqueur a travers un Etat B qui est sur le cours moyen, dans un Etat 
C situe sur le cours superieur. Le remorqueur laisse ses chalands en C et rentre en 
A lihre et sans remorque. Peut-il prendre, dans un port de l'Etat B qu'il traverse, 
un chaland pour le remorquer dans un autre port du meme Etat place sur son 
chemin? Deuxieme exemple: l'Etat A, qui se trouve en aval, transporte des chalands 
avec son propre remorqueur a travers B dans l'Etat C qui est sur le cours superieur 
du fleuve. II se peut que ce remorqueur soit oblige de laisser une partie de ses chalands 
dans le territoire du pays qu'il traverse; il se peut que ce remorqueur soit trop 
grand et qu'on doive le remplacer par un plus petit; un Etat peut-il avoir des depots 
de remorqueurs dans le territoire de l'Etat qu'il traverse? 

La Commission a estime que ces eventualites sont possibles, mais que Ia Convention 
du Transit ne les prejuge en rien, et elle vous proposes implement de noter dans le proces
verballes phrases suivantes : 

Du fait de Ia Convention sur Ia LibP.rte du Transit, aucun Etat n'est tenu: a) de laisscr 
faire par Uh remorqueur qui transite haut le pied un service de remorquage entre des points 
situes a l'interieur d'un meme Etat; b) de laisser installer un service de remorqueurs etran
gers sur son territoire pour faire du remorquage entre des points situes D,l'interieur du terri
toire en vue de faciliter le travail aux bateaux et navires etrangers. 

Ce sont des dispositions qui pourront etre admises en vertu d'autres conventions, 
mais, en vertu de la Convention sur Ia Liherte du Transit, aucun Etat n'est tenu de lcs 
admettre. 

LE PRESIDENT. - Je remercie M. le Professeur Winiarski de son rapport si 
clair et surtout si clairement illustre. 

M. VALLOTTON (Suisse). - Nous n'avons malheureusement pas regu le tcxto 
assez a temps pour pouvoir nous prononcer. A premiere vue, il nous parait acceptable, 
etant entendu que les.droits acquis en faveur de la liberte du remorquage sur les cours 
d'eau internationaux demeurent expressement reserves et qu'il n'y aura pas d'equivoque 
a cet egard. Je demande done qu'il nous soit laisse le temps necessaire pour examiner 
cet article jusqu'a cct apres-midi. 

LE PRESIDENT.- Parfaitement. 

M. KROLLER (Pays-Bas).- Nous avons des observations il. presenter. 11 faut 
etablir les choses sur un pied d'egalite et il ne doit pas y avoir deux poids et deux 
mesures pour 1' etranger et pour le ressortissant. 

LE PRESIDENT.- Le texte serait celui-ci: 

Dans le cas oil des services de traction monopolises seraient etablis sur lcs voies navi
gables utilisees pour le transit, l'o~ganisation de ces services dcvra etre telle qu'elle n'apporte 
pas d' entraves au libre transit des navires et bateaux. 

M. KROLLER (Pays-Bas).- Je voudrais ajouter les mots sur un pied tfegOliU 
a pres les mots au libre transit. 
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l\1. SEELIGER (Allemagne). - II semble qu'il ne faille pas ajouter ces mots a Ia 
phrase negative, mais- a une phrase positive portant que I' organisation de ces services 
devra litre faite sur un pied de parfaite egalite. 

LE PRESIDENT.-- C'est une question de redaction. 

M. WINIARSKI (Pologne).- Je ne suis pas oppose ace principe puisque nous 
!'avons admis pour Ia Convention du Transit, mais je ne crois pas qu'on puisse ajouter 
quelque chose ici sans eveiller !'idee, que dans tous les autres articles, nous n'admet
tons pas ce principe, parce que no us n'en parlons pas. 

LE PRESIDENT. - Aprils entente entre M. Kroller et M. Winiarski, le tcxte 
pourra titre pret pour le vote au debut de la seance de cet apres-midi. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). - La Delegation serbe-croate
slovene ayant fait certaines reserves, il serait bon que ces Messieurs s' entendissent 
avec nons pour nons soumettre une redaction avant le vote. 

LE PRESIDENT.- MM. Winiarski et Krollcr voudront bien examiner Ia ques
tion avec M. Avramovitch (1). 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 13 

Nons passons maintenant a la discussion de !'article 13 sur lequel Ia Delegation 
roumaine a propose les amendements suivants : 

ART. 13. -Au titre, effacer les mots : en faveltr des pays devastes, et ajouter au texte 
Ia phrase suivante : 

II est de meme entendu qu'a toute epoque et surtout sur les voies dont les instruments 
de transport sont monopolises, le transit sera limite a Ia capacite disponible, les transports 
interieurs d'importation ou d'exportation ayant Ia priorite. 

1\L CARACOSTEA (Roumaniej. - Messieurs, Ia Delegation roumaine a propose 
d' ajouter a I' arLicle 13 un amendement. Le voici : 

II est de meme entendu qu'a toute epoque et surtout sur l(s voks dont ](s instruments 
de transport sont monopolises, le transit sera limite a Ia capacite disponible, les transports 
intericurs d'importation ou d'exportation ayant Ia priorite. 

Nous demandons ]'adoption de cet amendement, pour les raisons que je vais vous 
pxposer. On a dit que ce n'etait pas Ia place dele discuter ici. Mais ou pourrions-nous 
le discuter, sino us ne le discutions pas maintenant? Dans notre pays - et je crois que 
cette situation est celle des pays qui sont tout a fait agricoles - on commence a trans
porter les cereales vers le mois d'octobre. 11 est indispensable que ces transports de 
cereales diriges sur nos grands ports de Braila et de Galatz soient termines avant le 
15 decembre. Car, a cette epoque, Ia navigation n'est plus possible sur le Danube qui 
est gele. II faut done que pendant ces deux ou trois mois, toutes nos cereales soient 
ecoulees par le Danube. 

Si, pendant cette periode, un pays voisin venait nons dire:" No us allons faire du 
transit vers vos ports de Braila et de Galatz, a cette epoque-ci de l'annee, carle Danube 
gele aussi pour nous », je vous demande quelle attitude nous devrions prendre. Vous 
savez que no us ne disposons a l'heure actuelle que de moyens de transport extremement 
Iimites. Nons faudra-t-il done favoriser d'abord notre exportation, ou favoriser Ie 
transit. Vous pensez hie:~ que je ne veux pas nuire du tout au transit. Je me lierai 
par Ia Convention que no us etablissons; mais je vous assure que je ne crois pas que 
mon Gouvernement, que mon pays pourra se defaire de !'obligation ou il est, de 
transporter les cereales qu'il recolte. Bien cntendu, nous sommes tons bien decides ici 
a tenir les engagements que nous prendrons, mais ccpendant, il nous faut regarder 

(1) Pour Ia suite de Ia discussion, voir page 143. 
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d?abord notre propre interet. Nous ferons tous nos e!Torts pour ·satisfairo au tran~it, 
mais pas avant que nos interets soient sauvegardes. · 

C' est pour ces raisons, Messieurs, que je vous demande de bien vouloir adopter 
l'amendement que la Delegation roumaine vous propose. 

M. PAVICHICH (Etat serbe-croate-slovlme). - Messieurs, nous nous rallions 
a Ia proposition de Ia Delegation roumaine. Chez nous, en automne, il est. plus necessaire 
encore qu'en Roumanie d'assurer de grands transports. Nous avons des primeurs ct 
des fruits, nous avons des cereales a expedier. Certaines regions de notre pays produi
sent beaucoup de cereales et de primeurs, tandis que d'autres regions, comme Ia Dal
matie, le Montenegro, par exemple, n'en produisent pas. II nous est done micessaire 
de les ravitailler avant que le Danube ne goMe. J'ajoute que nous n'avons pas beau coup 
de chemins de fer et qu'ils sont dans un tres rriauvais etat. 

C' est pour oes motifs que no us no us rallions a la proposition de la Delegation ron
maine. En ne nous y ralliant pas, nous risquerions d'assurer le transit de nos voisins 
et de ne pas pouvoir envoyer, dans certaines regions de notre pays, les produits qui sont 
indispensables pour vivre. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Monsieur le President, Messieurs, je regrette 
infiniment de ne pas pouvoir appuyer la proposition de la Delegation roumaine. L'amen
dement propose par cette Delegation me parait titre cxcessivement dangereux et en 
opposition avec un des principes fondamentaux de la Convention. Comme l'a declare 
ce matin !'honorable Delegue de Ia Grece, deux principes sont en jeu. Le premier, s'ap
pelle la liberte d u transit; I' autre, I' egalite. 

Or, je comprends so us Ie mot egalite non seulement I' egalite entre les tiers Etats, mais 
aussi l'egalite entre mes propres transports et les transports que je fais l'n transit. 
Permettez-moi de constater que chaque Etat,pendant ces dernieres annees, avait scs 
chemins de fer dans Ia meme situation que ceux de Ia Roumanie, relativcment aux 
transports en transit. , 

L'Administration des chemins de fer de Ia Republique Tcheco-Slovaque s'est 
toujours tenue pour obligee de traiter les transports en transit de I a meme fa<;on quo 
ses propres transports. Et c'est en vertu du meme principe qu'elle a demande l'egalite 
de traitement en ce qui concerne, par exemple, les transports qui t.raversaicnt 1' Allc
magne. 

II est vrai que quelquefois, on a rencontre de grandcs difficultes techniques pour 
assurer ces transports. Mais je crois qu'il est absolument impossible de poser comme 
principe et d'inserer dans la Convention elle-meme que !'execution des transports et 
]'application du principe de la liberte du transit devraient dependre de quclque chose 
d'aussi vague que la capacite disponihle du pays transitaire. Je crois que la Convention 
sur la Liberte du Transit devra toujours se conformer ala regie qui dit Ad impossibilia 
nemo tenetur. II me parait absolument impossible, a mon avis, d'inserer une regie pareille 
dans !a Convention meme, et, a mon vif regret, je ne pourrais en aucun cas, me rallicr 
a la proposition de la Delegation roumaine . 

• 

LE PRESIDENT.- Messieurs, voulez-vous me permettre de vous faire une petite 
remarque au sujet de cette discussion? Le Livre Vert dit (1): que rien dans la ConPention 
n'oblige un Etat a donner aux transports en transit une priorite gt!nerale sur ses transports 
interieurs. Ne serait-il pas tres simple d'inserer cela au proces-verbal? Dans cos condi
tions,Ja Delegation roumaine ne serait-elle pas d' accord qu'il est inutile d' ajouter autre 
chose? 

M. PIERRARD (Belgique). - La Delegation beige, Messieurs, ne peut que 
faire siennes les paroles qui ont ete prononcees par M. Lankas, et qui tendent a Ia 
defense de la liberte et de I' egalite pour le transit. Si chaque pays est autorise a prendre, 
pour son interet particulier, des mesures qui sont ahsolument contraires a Ia liberte 
du transit, je crois que la Convention ne tiendra pas, puisque la Convention que nous 

(1) Voir page 282. 
U-18 
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P.laborons actuellement exonere Jes differents Etats de prendre des mesures pour ame· 
Jiorer leurs voies de communication, Jorsque celles·la ne sont pas suffisantes. Dans ~on 
pays, il n'existe pas de penurie de moyens de transport. Nous sommes dans des condi· 
tions evidemment moins boones que celles oil nous etions avant Ia guerre; et cependant, 
it certaines periodes, nous traversons des crises. Je parlerai par exemple de Ia periode 
des betteraves. Si nous avions le droit d'interdire le transit, sous pretexte que nous 
avons des betteraves a transporter 1t. un certain moment, il n'y aurait plus de transit 
du tout. 

M. Ie President vient de dire que Je Livre Vert n'oblige pas les Etats Contractants 
a donner Ia priorite au transit. Evidemment non: ce serait contraire it l'egalite qui doit 
exister entre le transit et les transports nationaux. Mais si 1' on donnait une priorite 
aux transports nationaux a I'encontre du transit, ce serait egalement dctruire I' ega· 
Jit.e que nous souhaitons. Pour ccs motifs, Ia Delegation beige a le vif regret de ne 
pouvoir se rallier a Ia proposition des Delegations serbe et roumaine. 

M. HOLCK-COLDING (Danemark).- Je me borne a rappeler a Ia memoire de 
MM. les Delt\gutis les stipulations de I' article 5 de Ia Convention de Berne: 

Les expeditions s'efiectueront dans l'ordre de leur acceptation au transport, a moins que 
Ie chemin de ferne puisse faire valoir un motif suffisant, fonde sur les necessites du service 
de !'exploitation ou sur )'interet public. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande·Bretagne) (s'exprimant en anglais).
Je ne veux pas prolonger le debat; je voudrais seulement demander au Deleguc rou· 
main d'accepter Ia proposition qui a ete faite par le President ct qui consiste a inserer 
dans le proces·verbal un texte qui montrera clairement - ce qui d'ailleurs est. deja 
exprime dans le Livre Vert- que rien dans cette Convention n'oblige un Etat a Caire 
!'impossible, et en particulier que rien dans cette Convention n'oblige un Etat a donner 
aux transports en transit une priorite generale sur les transports interieurs. J e ne 
crois pas qu'il serait sage d'inserer dans Ia Convention une formule aussi stricte que 
celle qui a ete suggerce par Ia Delegation roumaine et qui prescrit expressement que les 
transports locaux, ainsi que les transports d'importation et d' exportation, auront 
priorite sur le transit. La Delegation britannique ne pourrait pas 1' accepter puisque 
evidemment il y aurait des differences suivant les categories de marchandises transpcr· 
tees. D'une part, il peut y a voir des transports en transit de marchandises qui sont d'une 
necessite vitale pour un pays et, d'autre part, il peut y avoir des marchandises desti· 
nees a Ia consommation interieure et qui ne sont que des produits de luxe. Doit~on 
stipuler que les prod nits de luxe destines a Ia consommation interienre auront priorite 
sur les marchandises d'une necessite vitalc? II se pent qu'il ne soit pas facile d'elaborer 
une formule convenable destinee a etre in scree dans le corps de Ia Convention, et c.' est 
pourquoi je suis d'avis que Ia methode suggeree par le President est Ia meilleure, c'est· 
a·dire de mettre quelques mots ace sujet dans le proces·verbal. J'espere que le Dele· 
gue roumain en viendra il. accepter rna proposition. 

M. WINIARSKI (Pologne).- A I' impossible, nul n'est tenu. Tout le monde com· 
prend qu' en presence d'obstaclesmaterielsresultant de degats ou de destructions desvoies 
ferrees et des ponts, ou du manque de materiel roulant ou de combustible !'execution 
de cette Convention sub ira certaines restrictions. Dans un des articles pr~cedemment 
adoptes, _no us avons precisement prevu certaines restrictions a Ia Jiberte et a 1' egalite 
du transit. Dans Ia pensee de Ia Delegation polonaise, rien, dans cette Convention, 
ne s' oppose a ce que, dans certains cas, Ia priorite so it donnee aux transports Iocaux 
?u det~im_ent du transit: ~ais je ne po~rrais pas accepter une formule d'apres Iaquelle. 
II serrut s1mplement speclfie que nul n est oblige de donner Ia priorite au transit par 
rapport aux transports locaux. 

Comme Ia Delegation roumaine, je pense aux transports de premiere necessite. J e 
repete que rienne s'oppose dans Ia Convention ace qu'ils aient Ia priorite en cas de 
necessite absolue, mais puisque Ia Delegation roumaine a deja souleve Ia question et 
qu' elle demande que cela so it expressement declare, je ne puis que- me rallier a son 
amendement. 
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M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime). - l\Icssieurs, il n'ent.re nullc
ment dans Ia pensee de Ia Delegation serbe et de Ia Delegation roumaine de portpr Ia 
moindre atteinte a Ia liberte et a I' egalite du transit. 

Au cours de ces tliscussions, de nombreux Delegues ont invoque les idees d'egalitc, 
de liberte, ils ont invoque les interets vitaux des pays. Disons-le franchement, le hut 
que nous nous proposons est de trouver une formule donnant satisfaction a tous, 
qui puisse titre appliquee par tous, et dont personne n'ait lieu de se plaindre. 

Eh bien, Messieurs, y a·t·il des interets plus vitaux que ceux d'une eon tree menacco 
de famine? 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). -La famine, c'est !'eJ•enement graPe. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe·croate·slovime). - C'est exact, mais il faut 
reconnaitre que tousles pays qui reclament Ia liberte et l'egalite ahsolue du transit, 
sont des pays qui ont des produits a faire transiter et qui, d'autre part, ne courent pas 
le risque d'avoir jamais a nourrir chez eux des bouches afiamees. 

Aussi bien en Serbie qu'en Roumanie, a Ia difficulte que je viens d'indiquer s'en 
ajoute une autre: il est impossible, a certaines epoques, d'efiectuer des transports soit 
par voie fluviale, soit par voie ferree, pour satisfaire les besoins les plus indispensables 
de certaines parties du pays. En cours de route, ces produits peuvent subir des pertes 
considerables. II faut done les transporter au moment propice. Les interets vitaux du 
pays en dependent. 

On nous dit que Ie preambule donne a chacun Ia liberte de faire ce qu'il veut. II me 
semble plus juste d'adopter un texte qui puisse donner satisfaction ii. tous. 

A titre de conciliation- si Ia Delegation roumaine i'accepte- une formula pour
rait titre cherchee a I' amiable, d'accord avec Ies Delegations opposantes. La Conference, 
me semble-t-il, doit reflechir aux intertits des pays auxquels j'ai fait allusion, avant de 
prendre une decision. 

M. REINHARDT (Autriche).- Messieurs, Ia situation generale de I' Autriche est 
telle qu'elle justifie, en bien des points, l'amendement propose a l'article 13. Je crois 
cependant que Ia restriction apportee par Ia proposition qui nons est soumise risque 
d'afiecter plus ou moins dangereusement Ia Iiberte du transit. Quoique representant 
d'un pays en proie a de grandes difficultes, pour concilier a Ia fois les interets d u trafic 
interieur et du transit, soucieux de sauvegarder le principe de Ia liberte du transit, je 
renonce a une reserve de ce genre. 

LE PRESIDENT. -Pour satisfaire au desir qui a ete exprime, nous procedcrons 
a Ia ·nomination d'une sons-commission. 

M. CARACOSTEA (Roumanie). - Je dois faire remarquer encore que pendant 
les mois d'octobre, novembre et une partie de decembre, par suite du transport des 
cereales, nous sommes obliges de louer des wagons en A1,1triche et que nos ports sont 
tellement encombres par les bateaux de cereales, alors qu'il arrive mille wagons par 
jour, que nous ne pouvons pas assurer d'autres transports. Nous n'avons nullement 
!'intention de restreindre le transit, mais il y a des circonstancesdont il faut tenir compte. 
Nous ferons tout ce que no us pourrons poUi" (aciliter ce transit et pour nous entendre 
avec les interessiis" pour leur indiquer d'autres voies et d'autres ports. Mais il est im
possible de lier mon pays en raison des circonstances que je viens d'indiquer. 

LE PRESIDENT. - M. le Delegue de Ia Grande-Bretagne nous propose un 
texte qui serait destine a titre insere au proces-verbal comme je l)lvais suggere} e prierai 
MM.les Delegues de Ia Roumaine, de Ia Serbie, de Ia Belgique, de Ia Pologne et de !'Uru
guay de se reunir dans le courant de Ia journee ou de Ia soiree, non pas en Sons-Commis
sion, mais simplement pour avoir une conversation au sujet de cette proposition. Je 
leur recommande encore specialement rna suggestion appuyee par M. le Delcgue de Ia 
Grande-Bretagne d'arriver a etablir une formule qui serait inseree au proces·verbal. 
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M. AVRAMOVITCH (Etat serhe-croate-slovimo).- Si j'ai bien compris, vous pro
posE"z que no us no us reunissions, pour voir si no us ne pourrions pas no us inettre d' ac;. 
cord sur un texte a inserer au proces-verbal; or, je propose au contraire, en premier. 
lieu, I' insertion d'un amendement et en second lieu, alors, a defaut de celui-ci, une ins-
cription au proces-verbal. · 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant on anglais). ~ 
Monsieur le President, depuis que je vous ai transmis un projet de formule destine a 
~tre insere au proces-verhal, le Delegue de Pologne a prepare un texte qui me parait 
meilleur que lo mien, et sur lequel je crois que nous pourrions arriver a un accord. 

LE PRESIDENT.- Je crois qu'il serait utile de voir ce texte avant Ia discussion. 
Je donne done Ia parole a M. Winiarski, de!egue de Ia Pologne. . 

M. WINIARSKI (Pologne).- J'ai en effet prepareun texte, maisjetiens a declarer 
que si je ne suis pas d'accord avec mes collligues roumains et serhcs, je n'insisterai 
pas. 

Ricn dans Ia Convention SUI' Ia Liberte du Transit ne s'oppose a cc que les transport1! 
interieurs presentant un interet vital pour le pays aient Ia priorite devant le transit de moindre 
importance cconomique. , · 

M. AVRAMOVITCH (:Etat serhe-croate-slovene). - Si cette formule eomprend les 
transports a )'importation et a !'exportation, j'acoepterai. 

LE PRESIDENT. - Ce sera insere au proces-verbal. 

M. CARACOSTEA (Roumanie).- Je demande que ce texte figurecomme amende· 
ment a !'article 13 de Ia Convention. 

LE PRESIDENT. - Dans ces conditions, ii vaut mieux qu'tlne nollvello conver-
sation ait lieu entre vous avant Ie vote ( 1 ). . . . ·. . .. 

La seance est levee d 13h 30. 

(1) Pour Ia suite de Ia discussion, voir page 143. 



IX" SEANCE DE LA COMMISSION PLENIERE 

(Lnndi 21 mars 1921, 171130.) 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DES ARTICLES 10, 11 ET 12 - QUESTION DU RE~IOR· 

QUAGE- DISCUSSION SUR LA PROPOSITION ROUMAINE RELATIVE A LA PRIORITE A DONNER 
AUX TRANSPORTS INTERIEURS 

La seance est ouverte sous la Presidence de M. le Jonkheer Loudon, Vice-Presi
dent de la Conference. 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DES ARTICLES 10, 11 ET 12 

LE PRESIDENT. -Messieurs, nous avons a entendre le rapport de Ia Sons-Com
mission qui a ete chargee d'elaborer le texte des articles 10, 11 et 12. J e vais vous lire 
le texte de ces articles que la Sons-Commission a propose a l'unanimite et jc donncrai 
ensuite 1a parole a Sir Hubert Llewellyn Smith, rapporteur. 

ARTICLE 10 (rempla~ant articles 10 et H).- Sous reserve de I' article 19 du Pacte, lcs 
conventions, accords ou traites conclus par les Etats Contractants en matiere de transib 
avant Ia date du .... 1921, sont maintenus en vigueur. 

En raison de ce maintien; ks Etats Contractants s'engagent, soit a !'expiration de ccs 
accords, soit des que les circonstances Ie permettront, a apporter a ceux de ces accords ainsi 
maintenus qui contreviendraient aux dispositions de Ia presente Convention, toutES modi
fications destinees a les mettre en harmonic avec elles, que permettraient lcs conditions 
geographiques, economiques ou techniques des pays ou regions qui sont I' objet de ces accords. 

Les Etats Contractants s'engagent en outre a ne pas conclure il.l'avenir des conventions, 
traites ou accords qui seraient contraires aux dispositions de Ia presente Convention et qui 
ne seraient pas justifiees par des raisons geographiques, economiques ou techniques motivant 
des derogations exceptionnelles. . 

Dans Ia conclusion de leurs futurs accords les Etats Contractants pourront par ailleurs 
instituer des ententes regionales relatives au transit en conformite avec l'tsprit de Ia pre
sente Convention. 

ARTICLE 11 (rempla~ant article 12).- La presente Convention ne doit pas etre entendue 
comme impliquant aucunement le retrait des facilites plus grand£s accordees au libre transit 
sur le territoire place sous Ia souverainete ou sous l'autorite de l'un quclconque dls Etats 
Contractants, dans des conditions compatiblts avec les principes de Ia presente Convention, 
non plus que !'interdiction d'en accorder dans l'avenir de semblables. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Brctagne) (s'exprimant en anglais) 
rapporteur. - Avant de vous relater ~e travail de Ia Sons-Commission, je desire vous 
indiquer quelques petits amendement.s de redaction qui y ont ete apportes au dcrnier 
moment et qui n'ont pas ete e!Tectues au texte qui vient de vous etre lu. Ces amende· 
ments modifient seulement deux phrases. Le premier paragraphe du nouvel arricle 10 
devJ;ait etre redige com me suit : Les conventions, accords ou traites conclus par les Etats 
Contractants en matiere de transit avant la date du ..... 1921, ne sont pas abroges a la suite 
de la presente Convention sous reserve del' article 19 du Pacte. LPs mots ne sont pas abroges 
sont suhstitues aux mots restent en vigzzeur, et la position de la phrase sous reserve de 
l' article 19 du Pacte a ete changee. 

II n'y a pas de changement aux paragraphes 2 et 3. 
Le paragraphe 4 devrait etre redige comme suit : De pllzs, les Etats Contractants 

pourront aussi conclztre des ententes regionales relativement au transit, en conformite 
tll'!!c les principes de la presente Convention, Les !liOts dans Ia concl11sion de leurs futurs 
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accords sont supprinu)s; Ie mot conclure rem place le mot instituer et les mots les prin-
cipes remplacent les mots l' esprit. . . . . 

Je suis porte A croire que Ia tache imposee A Ia Sous-Commission qm v1ent _d_e ter-
miner son travail est une des plus complexes, des plus diffi~iles et des rlus dehca~es 
qui aient ete entreprises depuis Ie commencement de Ia Conference: C' n,est_que ~~ce 
A I' esprit de conciliation dont chacun a fait preuve qu'il a ete possible d amv~r a ela
borer un texte adopte A l'unanimite. Bien entendu, ce texte est un comprom1s et un 
compromis ne peut pas satisfaire toutle monde. Tout ce que je puis dire est que ~ous 
avons fait de notre mieux pour prendre en consideration tousles points de vue qm ont 
ete exprimes, et j' espere en consequence que Ia Conference pourra accepter le texte 
sur Iequel nous sommes tombes d'accord. 

Des le debut de nos travaux une contradiction nette est apparue entre deux ten
dances d'esprit: d'une part, ceux qui etaient en faveur du maintien de toutes les con
ventions existantes; d'autre part, ceux qu: etaient en faveur de !'abrogation de ces 
memes conventions. Mais en continuant, nous avons vu que Ia contradiction etait 
bien moins aigue qu'au commencement. D'un cote, ceux qui proposaient d'abr?ger 
toutes autres convent'ons et de les remplacer par celles plus Iarges que nous etud10ns 
en ce moment, admettaient trois exceptions : 1° les conventions conclues a~ec des 
Etats non Contractants ne peuvent pas etre abrogees; c'etait dejA lA une exceptiOn tres 
importante; 2o certaines conventions actuellement existantes et passees entre les 
Etats Contractants doivent etrA reservees; d'ailleurs, en fait, Ie texte du projet d'ar
ticle, tel que nous Ie voyons dans le Livre Vert, stipule expressement que certaines 
d 'entre elles pourront etre maintenues; 3° en fin, Ie pro jet de texte que no us avions 
devant no us prevoyait que meme dans Ie cas de futures conventions, ii put y avoir des 
exceptions justifi€es par un ensemble de considerations economiques, topographiqztM et 
techniques. D'un autre cote, ceux qui proposaient Ie maintien de toutes les conven
tions actuellement existantes se declaraient prets a conceder qu'il etait du devojr de 
chacun des Etats Contractants de s'efforcer a mettre ces conventions en harmonie 
avec notre Convention du Transit, en tant que les conditions economiques, topogra
phiques et techniques le permettaient, et cela des qu'il serait possible de Ie faire, soit 
par suite de I' expiration de leur convention, ou du delai de revision, soit de toute autre 
maniere. 

Apres a voir longuement examine Ia question, nous sommes arrives a Ia conclusion 
unanime qu'il valait mieux baser not.re travail sur Ie second de ces points de vue que 
sur le premier, autrempnt dit, il nous a paru qu'il valait mieux partir de !'idee, que 
notre Convention du Transit ne devait pas ipso facto abroger lesconventions existantes, 
mais que le devoir des Etats Contractants etait d' employer toutes Ies occasions qui se 
presenteraient pour mettre en harmonie avec cette meme Convention leurs obligations 
anterieures. En cela, no us etions mus par Ia conviction que si no us adoptions I' autre 
methode, nous serions mis en presence d'une liste formidable de conventions mainte
nues et que si nous consolidions ces conventions de Ia sorte, Ia Convention du Transit 
serait en vigueur sans qu'il y ait pour les parties interessel's aucune obligation d'amener 
petit a petit Ies stipulations de ces conventions maintenues A s'y adapter. 

Nous n'avons pas perdu de vue non plus que, alors que Ia procedure que nous recom
mandons et qui a pris corps dans notre texte s'applique egalement aux conventions 
entre Etats Contractants et aux conventions avec des Etats non Contractants il 

' etait absolument impossible d'appliquer le principe d'abrogation (moins, naturellement, 
les conventions maintenues) ad autres conventions que celles faisant partie de Ia pre
miere des deux categories que je viens de mentionner. 

Je tiens A mentionner, et le Delegue italien attache de !'importance a ce point 
qu'il ne doit pas etre entendu qu'une seule des Parties Contractantes puisse abroge; 
une convention a laquelle un grand nombre d'autres Etats peut-etre sont parties 
mais bien plutot que tout Etat Contractant, partie a une convention de ce genre, ~ 
le devoir d'entrer en negociations des que !'occasion de Ia reviser s'en presente, afin 
d'harmoniser les stipulations de ladite convention avec celle que nous elaborons en 
ce moment. 

Monsieur le President, en ce qui concerne les futures conventions, j' aurai moins 
d' observations ii. faire parce qu'il me semble que Ia discussion generale qui a eu lieu 
ici no us a montre qu'il n'y avait pas sur ce sujet de -difference tres vive d' opinion. 
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En ce qui concerne le futur, non moins qu'en ce qui concerne le passe, nous proposons 
qu'il puisse y avoir des exceptions justifiees par des considerations economiques, topo
graphiques et techniques, mais sous reserve de ces exceptions qui, comme vous le 
verrez, permettent le recours a Ia juridiction de Ia Societe des Nations, les Etats 
Contractants a notre Conventions' engagent a ne pas conclure de conventions, traites ou 
accords qui seraient contraires aux dispositions de Ia Convention sur le Transit. Ensuite, 
nous avons insere une phrase afin de donner au texte Ia souplesse m\cessaire pour per
mettre Ia conclusion d'accords regionaux relatif~ aux transports, et qui, bien qu'en 
conformite avec les principes de cette Convention, Ia depasseraient peut-etre un peu. 
11 pourra y avoir des accords entre Etats voisins, meme si ce ne sont pas des Etats 
contigus, stipulant par exemple en faveur l'un de !'autre des attenuations a certaines 
formalites, ou bien encore Ia reconnaissance mutuelle des plombs de douane ou d'antres 
mesures administratives analogues, ou meme depassant Ia sphere de ces mosnres. 
11 est evidemment desirable de ne pas empecher Ia conclusion de ces accords, mais il 
fallait qu'ils fussents pecialement vises dans cette disposition, a find' eviter que leur Iegiti
mite ne fut mise en question. J'ajoute que c'est en particulier pour donner satisfaction 
au desir de certains Etats sud-americains que nous avons introduit cette stipulation. 

En ce qui concerne l' ancien article 12 qui traitait des facilites plus gran des, nons 
avons decide, apres une longue discussion, de le garder en le rendant toutefois un 
petit peu plus souple qu'il n'est dans le texte imprime du Lil're Vert. Au lieu de la 
formule suivante qui a paru beaucoup trop rigide: dans des conditions compatibles a!Jec 
le principe d' egalite entre les ressortissants, les biens et les pa~Jillons de toutes les autres 
Parties Contractantes, nous proposons de mettre les mots : dans des conditions compa
tibles a!Jec les principes de la presente Convention. 

Je vais maintenant vous parler du preambnle qui a ete egalement refere a notre 
Sons-Commission. Nous avons estime qu'il ne nous avait ete renvoye qu'en ce qui 
concerne les points qu'il a en commun avec les questions que nons avons etudiees, 
c'est-a-dire les projets d'amendement qui y ont ete faits afin de determiner les relations 
entre Ia Convention du Transit et les conventions existantes et futures. Nous estimons 
que si notre redaction des articles 10 et 11 est adoptee par Ia Conference, il ne sera pas 
necessaire de traiter Ia question dans le preambule. J e previens Ia Conference que nons 
ne nous sommes pas occupes des autres amendements au preambule qui concernent 
d'autres questions. 11 y a, par exemple, les amendements des delegations autrichienne, 
chilienne et fran~taise, peut-etre d' autres encore que j' oublie et qui concernent Ia 
redaction. La Sons-Commission n'a pas cru de son devoir de s'en occuper, c'est a Ia 
Conference de se prononcer pour savoir s'ils doivent etre renvoyes a une autre Sons
Commission ou bien au Comite de Redaction. 

II est cependant encore une autre question : il y a un certain nombre de projets 
de reserves qui, pourrait-on dire, sont inspirees par un souci geographique plutot qu' elles 
ne concernent le fond de Ia Convention. II yen a une qui a etii proposee d'accord entre 
les Delegations fran~taise et portugaise, il yen a une du Delegue de l'Inde, et moi-milme 
j'ai eu !'occasion, bien que n'ayant pas propose a strictement parler un amendement, 
de faire connaitre a Ia Sons-Commission qu'il serait certainement necessaire de mettre, 
soi~ dans Ia Convention, soit dans le Protocole, une declaration destinee a faciliter 
!'application de Ia Convention dans certains cas particuliers qui existent dans certains 
pays pour leurs colonies et en particulier dans l'Empire britannique, pour ses colonies 
et ses Dominions. Nous avons conclu, et je suis autorise par Ia Sons-Commission ale 
dire a Ia Conference, que toutes les reserves qui paraitraient encore utiles apresl'adop· 
tion des articles 10 et 11 que nous proposons pourraient tres bien iltre inserees dans le 
Protocole de cloture et non pas dans la Convention. Mais nous sommes d'avis que, 
puisque nous avons decide que les conventions actuellement existantes ne seraient pas 
automatiquement abrogees, on pourrait reduire encore le nombre de ces reserves geo
graphiques. 

LE PREsiDENT.- Je remercie Sir H. Llewellyn Smith, Delegue de Ia Grande
Bretagne, de son excellent expose qui nous a fait comprendre combien il est utile de 
soumettre ces questions al'examen d'une commission. Je crois que !'esprit de conci
liation dont cette Sons-Commission a donne des preuves manifestes fait honneur a 
toute Ia Conference, ainsi qu'a Ia Societe des Nations. 
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1\I. SERRUYS (France). - Ce m'est un tres agreable devoir de re~ercie~ no~~e 
rapporteur, non seulement pour I' expose qu'il vient de faire, d'une ques~10n smgulie
rement complexe, mais aussi pour Ia tache laborieuse qu'il a assumee au sem de Ia Com
mission et surtout pour !'esprit dont il y a fait preuve. Le resultat auquel nou~ abou
tissons est assez conforme a celui que je m'etais permis de prevoir lorsque Je. vo~s 
ai entretenus, un peu longuement peut-etre, des positions en presence- v~ndred: S01~· 

L'accord qui vient de se faire sur !'article 10 est Ia meilleure garantJe de 1 es_pr1t 
de conciliation et de realisation pratique qui anime cette Conference. Mais si nous 
avons obtcnu ce resultat, nous Ie devons en grande partie a Ia timacite et a Ia clair
voyance de notre rapporteur. Je crois 1\tre !'expression de tous nos collegues en !'en 
remerciant vivement. 

M. ALVAREZ (Chili). - Je desire simplement adresser tous mes remerciements 
a M. Ie Rapporteur pour Ia clairvoyance avec laquelle il a preside les seances de notre 
Commission. La proposition qui est maintenant oumise aux deliberations de 1' Assem
blee en ce qui concerne 1' article 10 donne pleine satisfaction a Ia Delegation du Chili, 
et celle-ci s'y rallie eritierement. 

M. MATSUDA (Japon).- Je desire presenter tous nos remerciements a M.le Rap· 
porteur. Sir Hubert Llewellyn Smith, notre honore collegue de Ia Grande-Br~tagne, 
a fait les efforts les plus meritoires comme rapporteur de Ia· Sons-Commission. Malheu
reusement, Ia Delegation japonaise, qui a presente Ia proposition a Ia derniere seanct>, 
ne peut etre d'accord en principe avec Ia redaction qui a ete soumise a Ia Conference. 
Elle en tend maintenir le principe de Ia liberte pure et simple du transit, tel qu'il a ete 
propose Ia derniere fois. Cette question se presente sous deux aspects : pour les traites 
anterieurs et pour ceux qui seront conclus ulterieurement. La Delegation japonaise 
pense que !'admission d'une exception quelconque atteindrait gravement le principe 
fondamental et detruirait entierement Ia valeur· du projet de cette Convention. On 
pourra dire que les obligations et accords anterieurs peuvent etre justifies par des 
conditions absolument speciales et exceptionnelles, de sorte que le passe puisse etre 
accorde avec le present. Mais, pour justifier ces conditions, il faut un examen minutieux, 
sinon, je suis certain qu'il restera beaucoup de cas douteux, car comme vous l'avez vu, 
dans le passe, aucun traite n' a ete conclu en visant le principe que no us discutons 
maintenant. · 

La Delegation japonaise se tient done a sa proposition originale de ne permettre 
aucune derogation au texte. Cependant, dans un esprit de conciliation, si le maintien 
de certains traites existants etait considere par certaines nations comme indispensable, 
Ia Delegation japonaise propose de soumettre ces traites a un examen minutieux et 
detailie. 

En ce qui concerne les traites futurs, il n'y aurait, d'apres nous, aucune difficulte 
a !'adoption du principe. 

En resume, si I' on admet une exception importante au principe, Ia Convention n'aura 
plus qu'une valeur tres relative, pour ne pas dire nulle. 

M. BIGNAMI (ltalie).- La question a ete resolue a peu pres dans le sens qu'avait 
propose l'Italie, c'est-a-dire en distinguant entre le passe etl'avenir. La Delegation 
ita'ienne a fait preuve de conciliation en acceptant le texte de Sir Hubert Llewellyn 
Smith. Elle prend acte de Ia declaration qu'aucune Puissance, parmi celles qui ont signa 
une Convention avec une ou plusieurs autres Puissances, n'est obligee d'abroger un 
traite, que! qu'il soit, sur Ia demande d'une Puissance signataire et qu'elle doit seule
ment examiner s'illui est possible de le mettre en harmonic avec Ia Convention tendant 
a Ia liberte du transit. 

M FERNANDEZ Y MEDINA (Uruguay). - Est-ce que par les mots : les con
Pentions, accords et traites conclus en matiere de transit, on entend aussi les dispositions 
contenues dans des traites qui ne concernent pas exclusivement les matieres de transit? 
Des conventions sanitaires ou des traites de paix ou de commerce contenant des dis
positions visant le transit peuvent-ils l!tre consideres comme compris dans cette 
tU!daration? 
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Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'pxprimnnt Pn anglais).
Une convention contenant des dispositions se rapportant au transit l'St considereo 
comme une convention ayant trait au transit. 

M. FERNANDEZ Y MEDINA (Uruguay).- Je vous remercie de votre indic.ation. 

LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus Ia parole au sujrt de Ia redaction 
nouvelle des articles 10 et 11? 

M. le Rapporteur voudra bien nons dire quelques mots, au sujet de Ia dnt.o laisseo 
en blanc au premier alinea. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais), 
rapporteur.- J'ai en effet omis d'appeler !'attention de Ia Conference sur le fait que 
dans la ligne 3 de !'article 10 il y a une date qui est restee en blanc et qui doit etro 
remplie. Je ne sais pas si la Conference est disposee a choisir cette date maintenant ou 
si elle prefere laisser ce soin au Comite de Redaction quand il aura determine Ia forme 
que doit prendre la Convention. · 

Bien que notre Sons-Commission ait assez longuement discute sur ce sujet, je ne 
crois pas que nous puissions faire une proposition collective; c'est pourquoi, si je fais 
une suggestion, c'est simplement en mon nom personnel. Nous sommes tous d'accord 
pour estimer que cette date ne doit pas etre trop eloigm\e. La date de la mise en vigueur 
de cette Convention ne convient certainement pas parce qu'il y a parf, is un drlai 
important pour la ratification, delai qui peut titre de plusieurs mois, ou meme d'un an 
ou plus, et ce delai serait employe pour !'elaboration de nouvelles conventions qui, 
d'apres les termes de notre texte tel qu'il est, entreraient dans la categoric C:es conven
tions existantes et seraient en consequence maintenues. II est clair que cette solution 
doit titre ecartee. Je crois que le t•r avril est une date un peu trop rapprochee, mais jo 
suggere qu'on n'aille pas plus loin que mai ou juin. 

Je dois dire que j'ai entendu la declaration du Delegue japonais avec un grand 
regret. Le Delegue du Japon etait membre de notre Sons-Commission; il etait present 
a ses c'eliberations et s' est associe entierement a la solution sur laquelle no us sommes 
tombes d'accord et qui a ete renvoyee, pour titre redigee, a un tout petit comite. Je 
regrette d' entendre. qu'il desire maintenant revenir a un texte qui est tout different 
en principe. II est possible que je n'aie pas compris cette declaration dont le sens etait 
peut-etre de dire qu'il aurait pref~re l'autre solution, mais j'avais reellement !'im
pression qu'il etait d'accord, car sinon, si j'avais pense qu'il y ait une difference si nette 
d'opinion sur le principe, je n'aura's pas dit ala Conference que la Sons-Commission 
etait unanime. Le Delegue japonais voudra peut-titre bien nous dire si j'ai raison de 
penser que malgre sa declaration sur sa maniere de voir, il soutient cependant 1' opinion 
generale de la Sons-Commission, et, je puis dire, de la Conference, et qu'il ne s'oppo
serait pas ala solution sur laquelle nous sommes tombes d'accord. 

M. MATSUDA (Japon).- Si on me demande si le texte tel qu'il a etll redige est 
d'accord avec la proposition de la Delegation japonaise, je dois repondre non. Nous 
regrettons beaucoup de devoir repondre ainsi. Notre proposition n'admet aucune 
exception. Elle est tres simple et tres claire. Si ce point de vue n'est pas adopte, a notre 
avis tous les traites qui ont ete conclus anterieurement a la mise en vigueur de cette 
Convention doivent etre enumeres dans le texte mtime. S'il m'etait permis de formuler 
une proposition a cet egard, je demanderais que cette liste soit ajoutee au premier 
alinea de 1' article 1. 

M. SERRUYS (France). - Permettez-moi d'expliquer brievement comment est 
intervenu le compromis. Je prie notre· collegue japonais de vouloir bien suivre avec 
attention le petit expose que je vais faire, et qui me semble repondre exactement.a 
ses preoccupations. · 

Pourquoi avons-nous pris nne position divergente de celle du Livre Vert? II s'est 
produit dans la Conference, au debut, des heurts de doctrine, mais nous avons reconnn 
bientot qu'il ne s'agissait pas a proprement.parler de doctrine, qu'il s'agissait d'aboutir, 
d'arriver a rcndre la Convention viable. C'est done sur le terrain pratique que nous 



- 138 -

nous sommes places. Nous avons abandonne !'idee des listes, parce qu'elles semblaient 
contrevenir au souci de praticite qui, dans les deux camps opposes, constituait Ia seule 
reserve. 

Lorsqu' on a prevu, conformement au LiPre Vert, qu'il y aurait abrogation gene
rale, on a parfaitement senti qu' on se pla9ait sur un terrain purement tht\orique et que 
Ie danger serait considerable. Aussi a-t-on immediatement apporte un correctif. Ce 
correctif, c'etaient les Iistes. Telle est Ia notion alaquelle on a obei, passant de Ia tht\orie 
pure sur le terrain de Ia realite et de l'histoire. Au moment oil on a fait le LiPre Vert, 
on n'a pas aper~m Ie danger; certains cependant l'avaient aper9u qui me l'ont confesse; 
mais il fallait aboutir a une doctrine et on a fait un compromis. Apres avoir declare 
I' obligation generale, on a pris pour le maintien Ia forme Ia plus dangereuse, Ia forme 
de consolidation ne Parietur par un organisme qui n' avait pas I' autorite necessaire 
pour enteriner des conventions internationales. On decidait que tout etait ahroge et 
on faisait ensuite une proposition purement negative : le maintien ne Parietu · d'une 
foule de conventions sur lesquelles 1' Assemblee n' etait pas habilitee pour se prononcer 
et que par consequent elle ne pouvait enregistrer. 

Apres avoir dit blanc, on faisait noir. 
Nous nous sommes trouves apres cela devant !'autre tht\orie. Le maintien genera:! 

aboutissait lui aussi a Ia negation de Ia Convention dans bien des cas. Alors, nous 
sommes arrives a faire un compromis sur une notion pratique d'evolution historique. 
Nous avons dit: Les conventions seront maintenues; nous n'allons pas jeter Ia pertur
bation dans un statut contractuel que les nations ont eu quelquefois beaucoup de peine 
a etablir et qu', pour Ia paix du monde, est une garantie plus grande que l'ajust.ement 
de certaines clauses de transport qui, de ci de Ia, pourraient apparaitre dans ce statut. 
Nous avons dit : Nous ne voulons pas, en maintenant les conventions, figer definiti
vement Ia situation actuelle. Nons sommes venus pour realiser un progres, nous voulons 
qu'il soit realise. Et alors, nous avons introduit, a cote du principe du maintien, le cor
recti£ en dis ant : En raison meme de ce maintien, les Puissances Contractantes s' en
gagent, des que les conditions le permettront, a adapter le regime actuel avec l'ideal 
que nous nous proposons tous ici. 

Je me permets de dire a notre collegue japonais que le maintien des listes pouvait 
etre Ia negation de certains principes et qu' au contraire I' adoption que nous avons pre
vue est l'accomplissement progressif et rationnel du plan que nous nous sommes pro
pose. Telle a ete Ia notion de ceux qui sont venus des deux points opposes et j'espere 
que nos amis du J apon qui procedent habituellement aussi bien dans leur sereine 
philosophic que dans leurs methodes d'expansion ... rar des methodes sures et progres
sives seront les premiers a com prendre quels sont les mobiles qui nous ont guides. 

M. MATSUDA (Japon). - Pardonnez-moi de prendre aussi souvent Ia parole, 
mais il est deux choses que je dois expliquer : La question a ete soumise a une ~ommis
sion de cinq ou six membres convoquee cet a pres-midi a 17 heures. J'y assistais et j'ai 
propose ce que j' ai explique tout a l'heure. II etait necessaire que je dise cela pour que 
I' on sache Ia procedure qui a ete sui vie. 

Le deuxieme point que je voudrais exposer c'est que si nous proposons de main
tenir !'enumeration dans le premier alinea de !'article 10, c'est parce que nous estimons 
que si Ia redaction reste telle qu' elle est, i1 pourra en resulter des obscurites parce que 
certains des traites anterieurs n'ont pas ete conclus suivant le principe que nous posons 
ici et certaines clauses pourront y etre opposees. Le maintien de !'enumeration serait, 
a mon avis, le meilleur moyen d'eviter les conflits. Je ne suis pas prophete, mais je 
persi.ste a croire que si notre these n'est pas adoptee, il y aura toujours a craindre des 
difTerends. • 

Je tenais a bien exposer Ia situation pour qu'il n'y ait pas de malentendu. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) ls'exprimant en anglais), 
rapporteur. - Permettez-moi de vous dire tout de suite que lorsque j'exprimais mon 
regret de !'attitude du Deh\gue japonais, c'etait pour m'excuser d'avoir donne a Ia 
Conference !'impression que Ia Sons-Commission etait unanime et non pas pour donner 
mon opinion sur les vues exprimees par le Delcgue japonais, qui est entierement libre 
d'ctre.en Msacrord avec Ia conclusion a laquelle a abouti Ia Sons-Commission. En ce 
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qui concerne les remarques de M. Matsuda, sa relation de ce qui est arrive a Ia Sous
Commission est parfaitement exacte, sauf cependant en ce qui concerne un petit detail 
qui n'a pas ete assez souligne peut-etre, c'est-a-dire que, avant que le petit Comite 
de redaction se fut reuni et eut commence sa ta.che, Ia Sons-Commission en entier 
avait decide que les princ;pes qui seraient a Ia base du projet ne seraifJnt pas cenx 
soutenus par Ia Delegation japonaise, et je puis dire jusqu'a un certain point, par Ia 
Delegation britannique, car je ne veux·pas dissimuler a Ia Conference que Ia Delega· 
tion britannique a du faire bien des concessions pour arriver ace compromis. 

La question de principe etait done reglee avant que le petit Comite de redaction 
eut commence sa tache, et Ia seule chose que nous avions a faire cet apres-midi etait 
de voir si ce petit Comite avait heureusement insere dans son projet des principl's sm· 
lesquels nous etions deja tombes d' accord. J e tiens a ce que ceci so it tres clair. 

Si mes collegnes sont du meme avis, je crois qu'il serait possible de donner une 
certaine satisfaction au Delegue japonais, en ce qui concerne sa demande tres raison
nable qu'il y ait une liste de ces conventions actuellement existantes. Je ne crois pas 
qu'il soit possible d'inclure cette liste dans notre Convention, mais bien que je n'aie 
pas encore consulte mes collegues, je ne vois pas d'objection a stipuler que les Etats 
contractants s' engageraient a remettre au Secretaire gen~ral de Ia Societe, le plus tot 
possible, une liste des conventions auxquelles ils sont interesses. Le Secretaire general 
etablirait une liste complete et Ia ferait parvenir aux Etats Contractants. Une pro· 
cedure de ce genre tiendrait compte du point de vue de Ia Del«\gation japonaise. 

M. SERRUYS (France). - Une proposition vient de nous etre faite sur laquello 
je desire donner mon sentiment avec beaucoup de nettete. Le systeme anterieure
ment prevu comportait !'abrogation des conventions et une liste des conventions 
maintenues. Le systeme qui a prevalu, c'est le maintien des conventions et !'engage· 
ment de les adapter. On nous presente un tiers systeme : maintien des conventions 
et liste des conventions qui interessent certains Etats communiquee au Secretariat. 

Sur deux points cette proposition ne me parait pas acceptable. Le premier est le 
suivant : si un Etat veut faire une communication de conventions, il faut qu'il s' agisse 
des conventions que lui-meme veut ·maintenir, ceci pour notre information, et JC n'y 
vois aucun inconvenient. Que le Secretariat general soit averti, par tout Etat repre· 
sente, des conventions que celui-ci desire maintenir, je l'admets parfaitement si c'est 
pour information et si cela ne comporte aucun engagement, eta condition qu'il s'agisse 
des conventions passees par cet Etat lui-meme et non pas des conventions qui l'inte· 
ressent et passees par d'autres Etats. 

· ll y a une nuance. L'Etat donne une liste des conventions qu'il a passees et non 
pas Ia liste des conventions passees par d' autres Etats et qui l'interessent. 

L' autre nuance, qu'il I aut bien marquer, c' est que, s'il peut etre interessant de 
savoir quelles sont les conventions maintenues par un Etat, il faut que cette commu
nication soit faite pour information et qu' ellc ne soit pas consideree comme etant a 
aucun degre Ia condition du maintien de ces conventions. Cela ne peut etre qu'un ele
ment d'information, Ia notification d'une decision prise, mais cela ne doit pas impli
quer autre chose. C'est sous cette reserve que je puis accueillir !'idee emise par 
Sir Hubert. 

LE PRESIDENT. - Monsieur le Rapporteur est-il d'accord avec Ia proposition 
faitc par M. Serruys? 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais), 
rapporteur. - Oui, en ce qui concerne Ia correction du fran9ais. Par " conventions 
auxquelles ils sont interesses ,., j' ai voulu dire conventions auxquelles ils sont parties. 
Je suis d'accord avec l\1. Serruys sur ce point. Je suis egalement d'accord avec lui 
pour dire qu'on ne ferait parvenir Ia liste des conventions existantes que pour infor
mation aux Etats Contractants. Je ne trouve pas qu'il devrait y avoir une liste des 
( onventions que les Etats Contractants desirent maintenir, mais qu'il y ait simple
ment une indication de fait. Est-ce que cette interpretation rencontre les vues du 
Del«iguc japonais? 
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M. SERRUYS (Frar:ce). - Je suis tout a fait d'accord avec vous. 

LE PRESIDENT. -La proposition de M. le Rapporteur donne-t-elle satisfaction 
a M. Matsuda? 

M. MATSUDA (Japon). - Si j'ai bien compris les paroles de notre honorable 
collegue de Ia Delegation britannique, il desire que les Etats qui veulent maintenir 
des accords anterieurs aux conventions en informant le Secretaire general de Ia Societe 
des Nations. 

A mon avis, on peut admettre qu'une telle information soit necessaire pour main
tenir Ies traites et je pourrais me rallier dans ce cas a Ia proposition de Sir Hubert 
Llewellyn Smith. Mais si cette information doit etre examinee par le Secretaire general 
en vue d'une interpretation et pour sa voir si telle convention s' accorde ou ne s' accorde 
pas avec Ies stipulations de Ia presente Convention, je ne suis plus de cet avis. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais), 
rapporteur. - La proposition de M. Matsuda est tout a fait differente de Ia mienne, 
et je crains que nous ne devions conclure que rna suggestion ne le satisfait pas. J'avais 
cru com prendre qu'il avait dit que I' on eviterait des erreurs si !'on communiquait une 
Iiste de traites. Son argument m'avait impressionne, et j'avais en consequence propose 
que !'on fit une liste, non pas des traites que certains Etats desirent maintenir, mais 
de ceux qui existent actuellement. Dans ce cas, chaque Etat aurait pu les examiner 
a sa guise; mais je n'avais pas suppose qu'ils pussent Caire !'objet d'un examen par le 
Secretariat de Ia Socie~e des Nations. 

LE PRESIDENT. - Je crois que maintenant Ia Conference est suffisamment 
eclairee sur les divergences de vues qui existent a ce suj et. Si personne ne demande 
Ia parole, je vous proposerai de passer au vote. 

M. SERRUYS (France). - Si je comprends bien, le fait de donner une liste au 
Secretariat general serait, dans !'hypothese de mon collegue britannique, une faculte 
et non une obligation. 

LE PRESIDENT.- Messieurs, nous allons voter sur Ies textes des articles 10, 11 
et 12 reunis dans les articles 10 et 11. · 

Ces articles sont adoptes par 27 11oix contre 2. 

LE PRESIDENT. -Messieurs, si vous etes d'aecord avec Ia proposition faite par 
M. Ie Rapporteur, d'en referer, pour Ie preambule avec les autres amendements, au 

· Comite de Redaction, je crois que ce sera la solution Ia plus simple. II me semble que 
nous arriverions ainsi a une conclusion au sujet du preambule. 

ll en est ainsi decide; 

Le Dr Simon PLANAS SUAREZ (Venezuela). - J'ai l'honneur d'exposer d'une 
fa~on generale Ia situation du regime legal et conventionnel de mon pays au moment 
oil nous discutons le projet de Convention sur "Ie Transit et notamment au moment 
oil l' article 10 vient d' etre vote. 

La tradition liberale, l' esprit hospitalier et equitable du peuple venezuelien se sont 
toujours traduits fidelement par lea principes qui ont inspire sa legislation et par Ia 
fai(OD dont )'application de ces memes principes a ete pratiquement regJee. 

Le Venezuela n'etant pas une Puissance militaire, c'est aux sentiments de justice, 
de liberte, de Ioyaute et de con fiance dans Ie respect" mutuel des souverainetes qu'il 
a confie son avenir. 

!\I on pays a. u.ne etendue territoriale enorme et uno excellente position geographique, 
auxquelles se ]OJgnent les vastes richesses d'un sol fertile. Ainsi, les hommes d'Etat 
venezucliens n'ont jamais eu d'autre preoccupation que l'agrandissement de leur 
~at?e par ,I' activit~ du travail. L~~r e~prit large e~t delivre de toute espece de pre
JIIgPs on d antagomsmes, parce qu 1ls n ont pas ht\r1te de ces antagonismes ou de ccs 
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prejuges, spirituals ou materiels, soit par esprit de race, suit du fait des religions ou de 
toute autre circonstance. Dans les immcnses terri to ires com pris dans nos frontieres 
tiennent les plus larges et les plus legitimes aspirations d'une societe qui tend vers 
une grande civilisation et vers le progres le plus etendu, seules et higitimes tondances 
d'une jeune nationalite. 

Nous avons combattu et nous combattrons toujours avec energie et sans detail
lance pour nous maintenir dignement dans la communaute internationale des nations 
civilisees et pour y defendre la place que nous y avons conquise, tout en leur oiTrant 
Ia cooperation qui nous est permise par les conditions speciales de notre pays. 

C'est ainsi que jamais le Venezuela n'a manque a l'appel, quand il s'est ngi de sn 
participation a toutes les reuvres de progres qui ont caracterise les societes modornes, 
de meme qu'il a prete son adhesion a toute forme de progres juridique ou a toute 
initiative dans le but de realiser une vie internationale plus intense, plus etroite ot 
plus feconde. Et cela parco que nous avons touJOUrs pense qu'on ne peut pas conco
voir Ia grandeur d'un peuple sans Ia lier a Ia marche progressive generale du monde 
entier, mais tout cela dans les limites qui sont fixees par les relations que le droit eta
blit entre les societes organisees. Ce n' est que de cette fa~on que peuvent s' elargir et 
prosperer tous les interets legitimes et s' etablir sur des bases solides d'une plus grande 
utilite Ia cooperation naturelle et raisonnable du travail humain et du comn:erce 
moral des nations. 

· On ne peut et on ne doit pas contrarier les lois naturelles d'expansion des peuples, 
parco que les situations creees artifioiellement sont toujours aleatoires et ne permettent 
pas de resultats favorables de I' effort humain, so it qu'il resulte du travail isola d'un 
seul, ou de !'effort combine de !'ensemble. Et cela est encore plus vrai quand il s'agit 
des relations commerciales ou economiques qui ont toujours besoin de mesures spe
ciales, d' accord; dans chaque cas, avec les conditions de chaque pays; et, on peut dire, 
de chaque continent, ses besoins de consommation, Ia nature de sa production, qui 
sont les bases necessaires de tous echanges commerciaux. 11 faut considerer aussi les 
facilites qu'il peut avoir pour elargir le developpcment et Ia stahilite de sa richesse 
nationale. · 

Cette question est indubitablement aussi complexe que delicate parco qu' ella ne 
SO presente pas partout SOUS les memes aspects, etant donnees los influenceS diverSCR 
qui peuvent agir sur elle, telles que Ia situation geographique, les moyens de commu
nication, la distance entre les centres les plus peuples, la nature particuliere, los usages 
et les besoins des peuples, de meme que tant d'autres circonstances agissant d'uno 
fa~on plus ou moins directe sur un sujet qui peut influer d'une maniere aussi decisive 
sur 1' existence d'un Etat. 

Ce sont les grands interets nationaux et meme continentaux, les necessites du 
progres mondial et celles qui sont imposees par le developpement chaquo jour plus 
grand de notre commerce international qui ont inspire notre legislation, dans une 
largesse d'esprit de liberte et d'altruisme, lequel nous a donne les pluslouables resultats. 
L'reuvre ainsi realisee de consolidation des energies, des affections et des interets com
muns, si utile au but poursuivi; d' elargir et d' encourager les relations economiques 
avec les nations amies, a fait que m·on pays peut aujourd'hui montrer un commerce 
prospere et une agriculture florissante, joints a une economic nationale solide, qui 
suscite de nombreuses energies et attire de gros capitaux etrangers auxquels le Vene
zuela donne un accueil frateinel et liberal et des garanties parfaites. 

Nos tarifs d'importation sont les memes pour tous les pays, qu'ils aiont ou qu'ils 
n'aient pas conclu avec nous des traites de commerce, et I' exportation est libre de tout 
impot. Les lois venezueliennes ne s'inspirent jamais de principes d'egoisme ou de 
regles d' exclusion. 

Dans mon pays, les etrangers ont les memes droits civils que nos nationaux eL 
tous Ies drapeaux jouissent dans nos ports du meme traitement; notre legislation 
douaniere ne recherche pas l'origine des marchandises qu'elle a a examiner ct ses 
mesures fiscales ne vont pas plus loin que ce qu'exigent les besoins vitaux du pays, 
mesures fiscalcs que tout Gouverncment est force de prendre de droit, tant qu'il s'agit 
d'assurer l'ordre public, demaintenir la tranquillite sociale et de prevenir Ia contrebande. 

Nous n'avons d'autre commerce de transit que celui qui se fait avec la Colombie 
par les ports de Maracaibo et Ciudad Bolivar. II est soumis au meme regime, aux 

• 
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memes formalites, aux memes procedes que les marchandises dont.Ie Venezuela a 
besoin pour sa consommation, Ies droits de douane exceptes. II est bien en~end u que 
des mesures ont ete indispensables et qu'on les a introduites dans nos lois et dans 
nos reglemcnts speciaux pour prevenir les fraudes, c'est-a-dire pour eviter que les 
marchandises en transit ne restent pas dans le pays ou y retournent. 

Nos eaux interieures fluviales ou maritimes, sont ouvertes a Ia navigation inter-
' b . ' nationale, par !'Orinoco jusqu'a Ciudad Bolivar, et par le lac de Maracai o Jusq~ au 

port du meme nom. Au dela de ces limites, elle est reservee exclusivement au pavilion 
national (de meme que le cabotage) pour des raisons puissantes et faciles a com prendre. 

En eflet, il s'agit Ia de voies d'eau traversant de vastes etendues tres peu peuplees 
et meme parfois sans aucune population, oil le commerce n' existe presque pas; et 
aussi de regions oil Ia nature a rertdu Ia navigation presque impossible, sans qu'on 
execute de t.res grands travaux, hors de proportion avec les resultats qu'on pourrait 
atteindre pendant de longues annees encore. En un mot, les besoins commerciaux du 
pays nous portent il les commencer maintenant. 

D'nilleurs, Ies services speciaux et tres varies exiges par Ia navigation internatio
nale, tels que ceux de surveillance, de securite publique, ainsi que les mesures fiscales, 
etc ... , nous apporteraient des charges d'autant plus onereuses qu'elles ne seraient 
pas necessaires. Pour ces raisons, nous ne pourrions pas les accepter. Des services de 
cctte nature, les travaux indispensables pour assurer Ia navigation, ne pcuvent etrc 
realises que lorsque les necessites du trafic commercial !'exigent, et aussi naturelle· 
ment quand on peut s'attendre a ce que ce meme trafic puisse compenser au moins 
en partie les depenses qu'il entrainera. 

Cependant, comme Ies relations de voisinage forment des liens tres speciaux entre 
les peoples qui ont des frontieres communes, et comme le Venezuela a toujours consi
dere qu'il etait de son devoir de resserrer les liens de l'etroite et intime amitie qui 
I'attacbent auic republiques sreurs du Continent americain, avec lesquelles nous 
avons des relations de toute espece, il a signe, des 1859, une convention- de com
merce et de navigation fluviale avec le Bresil; et il a pris ]'initiative d'entreprendre 
des negociations avec Ia Repuhlique de Colombie, pour arriver a un traite regissant Ia 
navigation sur lcs fleuves communs, le commerce et le transit entre les deux Etats, ne
gociat-ions basees sur des principes d' equite et sur Ia mise en valeur d' a vantages mutuels. 

C'est sur ces memes bases que le Venezuela a signe et maint.ient en vigueur I!JS 
traites de commerce et de navigation avec divers pays. 

Le Venezuela, comme je l'ai deja explique, s'est toujours inspire dans·ses relations 
economiques avec tous les pays, traditionnellement du mllme esprit qui, plus tard, 
s'est traduit par le paragraphe (e) de !'article 23 du Pacte de Ia Societe des Nations, 
lequel etablit que les associes prendront le.s dispositions necessaires pour assurer la 
garantie et le maintien de la liberte des Communications et du Transit, ainsi qu'un equi
table traitement du commerce de to us les M embres de la Societe. 

Nous ne faisons pas, en effet, de distinction. Chez nous, les etrangers ont les memes 
droits que les nationaux. 

L'article 23 lui-meme declare que le principe de·Iiberte dans Ie regime des com
munications et du transit et d'un traitement equitable du commerce sera etabli soilS 
la reserve, et en conformite des dispositions des conventions internationales actuellement 
existantes ou qui seront ulterieurement concl11es. 

L'interprctation exacte de cette hase du Pacte parait etre celle de laisser aux 
Membres de Ia Societe le soin de regler, par des conventions inter se et par des mesures 
de legislation d'ordre interieur le regime du commerce en general et celui des services 
de co~m.unicatio~, transpo~ts, ~ransit, etc ... Et c' est exactement en ayant egard a 
des prmCipes de hberte et d eqmte, que Jes Etats auront a traiter entre eux tout en 
consultant leurs avantages mutuels et leurs besoins reciproques. 

Pour terminer, il me sera permis de dire encore une fois que Ie Venezut>la a pro· 
mulgue des diplOmes legislatifs qui ouvrent ses fleuves et ses voies d'eaux interieures 
a tous lcs pavilions sans distinction, et ceux-ci peuvent y avancer jusqu'oit elles sont 
accessibles ii Ia navigation, et pour cela, il a consulte non seulement lcs possihilites 
d~ Ia na~igation elle-.~eme, ma!s aussi cclles du trafic commercial, soit etranger, soit 
venezuehen, les conditions speCiales de son economic nationale et celles que la nature 
a creees pour ses voies fluviales. 
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Et dans !'interet du developpement des echanges ~ommerciaux, le Venezuela est 
en train d'etudier l'etablissement et Ia construction d'un port libre deja en voie d'exc
cution, ·pour ofTrir de plus larges facilites a Ia navigation international e. 

Le Venezuela maintient en vigueur des traites de commerce et de navigation et 
a le plus grand desir de conclure to us ceux qui lui seront. possibles. J e puis ass m-er 
que dans ce but, mon pays maintiendra les principes de liberte et d'equite tradition
nels dans sa politique exterieure. Ces arrangements inter partes devront repondre 
aux inter~ts mutuels et aux necessites reciproques des parties interessees, tout en 
tenant compte du maintien absolu du droit de souverainete, de juridiction et de l'au
tonomie administrative de Ia Repuhlique. 

· Le Pacte que nous avons signe reconnait largement ces.principes et nettement. Ia 
validite et le maintien des conventions internationales qui sont actuellement P.xis
tantes ou qui seront conclues- dans l'avenir. L'article 23 du Pact.e Ctablit hicn clai
rement le principe d'un regime conventionnel, base sur des traites inter se, conc.lus 
entre les Etats Membres de Ia Societe des Nations. 

ARTICLE 5 -QUESTION DU REMORQUAGE 

ET DISCUSSION DE LA PROPOSITION ROUMAINE 

M. WINIARSKI (Pologne). - Les representant& des Delegations des Pays-Bas, 
de Ia Roumanie, du Royaume des Serbes, Creates et Slovenes et de Ia Pologne, se sont 
reunis en petit comite pour regler deux questions difTerentes. 

Tout d'abord, le nouveau texte adopte pa£ la Sous-Commission pour l'ctudfl de 
l'amendement polonais sur le remorquage (1), declare notamment que !'organisation 
des services de traction monopolises devra etre telle qu' elle n' apporte pas d' entrave att 
libre transit des navires et bateaux. 

L'honorable Delegue des Pays-Bas a demande, puisque l'on parlait de Ia liberte 
du t¥nsit, qu'on fit egalement mention des conditions d'egalite de ce transit. 

Sur Ia proposition du general Mance, a qui nous sommes tres reconnaissants de 
son intervention, on a regie ce point en biffant le mot libre. De cette fa~on il n' est 
parle ni de liberte ni d'egalite. Nous sommes d'ailleurs d'accord qu'en nous abstenant· 
de parler de l'une et de !'autre, et en parlant simplement du transit, nous avons toti
jours da,ns l'idee les conditions generales de liherte et d'egalite qui inspirent tous les 
articles de Ia Convention. Je donne done une nouvelle lecture du deuxieme alinea 
'tel que nous le proposons : I 

Dans le cas oil des services de traction monopolises seraient etablis sur les voies navi
gable& utilisees pour le transit, !'organisation de ces services devra etre telle qu'elle n'apporte 
pas d' entrave au transit des navires et bateaux. 

La question de savoir si et dans quelles conditions de tels services peuvent etre etablis 
reste en dehors de Ia presente Convention. 

•• • 

En ce qui concerne le deuxieme point, c'est-il.-dire Ia proposition de Ia Delegation 
roumaine. (2)', nous etions tous d'accord pour ne pas demander !'insertion rl'un nouvel 
alinea a !'article 13, mais a Ia majorite, nous avons decide de vous proposer d'ajout.er 
encore un alinea a !'article 5. Cet alinea serait con~u comme suit : 

II est bien entendu que tousles transports qui representent. un interet vital pour un pays, 
aussi bien les transports interieurs que ceux d'importation et d' exportation, peuvent a voir 
temporairement Ia priorite sur le transit. 

II no us semble que cett.e phrase serait plus a sa place dans l' article 5. 

LE PRESIDENT.- II y a, je crois, unc divergence d'opinions ace sujet. Verricz
vous un inconvenient a inserer votre proposition a Ia fin de !'article 2? 

(I) Voir page 128. 
{2) Voir page 128. 
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M. WINIAHSKI (Polognc).- Je ne pense pas, Monsieur· le President. 

LE PRESIDENT.- Voulez-vous laisser au Comite de redaction le soin de recher
cher Ia place oil ce texte devra etre insere? 

M. WINIARSKI (Pologne). - Oui, Monsieur le President. 

LE PRESIDENT.- Quelqu'un demande-t-illa parole sur cette question? 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais), 
rapporteur. - Allons-nous traiter Ia question du remorquage, sur laquelle; je crois, 
nous sommes tous d'accord, independamment de cette question-en · 

LE PRESIDENT. - Parfaitement. S'il n'y a pas d'opposition, nous allons pro
ceder au vote sur l'amendement relatif au remorquage. 

Je mets aux voix l'amendement dont il vous a ete donne lecture. 

L' amendement est ado pte par Z4 11oix contre zero. 

LE PRESIDENT:- L'amendement est adopt~ a l;unanhnite. 
Nous avons maintenant a voter le texte suivant (1) : 

II est bien entendu que tousles tr~nsports qui representent un interet vital pour un pays, 
aussi bien Ies transports iilterieurs que ceux d:importation et d'exportation, peuvent avoir 
tomporairement Ia priorite sur Ie transit. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais), 
rapporteur. - Je desire poser une question a M. le DelCgue polonais. Dans Ia for
mule qu'il nous a lue ce matin et qui avait ete acceptee presque a l'unanimite, il y 
avait quelques mots que je ne trouve pas dans le texte qui vient d'etre ln., et. je vou
drais sa voir s'il s'oppose ace qu'on les y insere a nouveau. Je fais allusion aux mots: 
transit de moindre importance. S'ils etaient inseres, nous pourrions peut-etre ohtenir 
l'unanimite que nous souhaitons tous. 

M. CARACOSTEA (Roumanie). ~ Nous acceptons Ia suggestion de Sir Hubert 
Llewellyn Smith. 

M. VALLOTTON (Suisse): - La Delegation suisse regret.terait profondement !'in
sertion. de ce texte dans notre Convention. Elle Ia considere comme parfaitement 
inutile, etant donne tout !'esprit de Ia Convention et notamment !'affirmation liminaire 
de celle-ci d'une conciliation necessaire entre les interets du pays traverse et ceux du 
transit. 

C' est dans une formule de conciliation que no us devrions trouver Ia solution aux 
questions posees par nos collegues, et non pas dans une formule telle que celle-ci, qui 
ne nous parait nullcment tenir compte de ce fait que tout Etat qui considere !'en
semble de ses besoins doit comprendre qu'il peut se trouver, lui aussi, un jour, dans 
Ia position d'un Etat qui a besoin du transit. C'est sur ce terrain-la que nous devrions 
tous chercher une solution plus acceptable que celle qu'on nous presente. Alors que 
no us avons deja eu I' occasion d' ex primer a nos collegucs serbes et roumaips, qui 
ctaicnt deja a Paris, tous los motifs pour losquels les propoMitions qu'ils avaient deji{ 
formulccs dans ce scns, etaicnt tropunilalcralcs, tenaient trop peu compt.e des besoins 
dtJI'ensemble des nations et meme de ceux de leur proprc pays, il est regrettable que 
nous soyons de nouveau obliges d'exprimer les raisons qui nous rendent impossible 
d'accepter l'amendement qui nous est prescnte. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Je regrette infiniment, a mon tour, de no 
pouvoir accepter Ia formule qui vient d'etre proposee et je me rallie entierement a 
Ia maniere de voir de M. le Delegue suisse. J e crois que c' est le point de vue de to us 

(1) Voir page 132. 
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les Etats enclaves. Je trouve en effet la formule qui vient de nous etre presentee infi· 
niment dangereuse et j'estime qu'elle met en danger Ia mise en application de notre 
Convention. Tousles interets nationaux sont parfaitement sauvegardes par Ia phrase 
introduite dans Ia Convention sur Ia proposition de !'honorable Deh!gue fran~ais et 
qui vise les interets vitaux. C' est Ia une gar an tie suffisante car il faut limiter les res
trictions a !'application de la Convention aux seuls evenements graves qui ml'ttent en 
danger les interets vitaux. ~ 

Mais faire une distinction entre les transports plus importants ou moins impor
tants, cela me parait tout' a fait vague, et mettre cette discrimination enti/>rement 
.entre les mains des Etats transitaires est absolument rlangereux et, je regrette infini
ment de le dire, comph)tement inacceptable. Je crois sincerement que chaque Etat 
trouvera, dans la pratique, en appliquant les principes de Ia Convention, Ia mesure 
dans laquelle il pourra et devra'satisfaire a Ia fois aux besoins de son propre pays et 
aux hesoins d u tra fie. 

M. CARACOS'fEA (Roumanie). - Je reprends les mots que M. Serruys a dits 
tout a l'heure : nous faisons tout notre possible pour rendre Ia Convention viable. 

Pour Ia rendre viable, il faut que vous fassiez les petites concessions qui vous sont 
demandees. Dans des pays agricoles, en Roumanie par exemple, au mois de novembre, 
quand les paysans, les agriculteurs attenrlent des wagons pour transporter leurs mar
chandises aux portes du Danube, parce que le Danube gele en hiver, s'ils voient passer 
dans les gares des trains servant au transit, il y aura des revoltes et le~ transports do 
transit eux-memes seront forcement arretes. 

Si vous voulez que Ia Convention soit viable, vous devez admettre qu'a certaines 
epoques, certains pays auront Ia liberte de donner Ia priorite a leurs transports natio
naux. 

M. PIERRARD (Belgique). - La Delegation beige ne peut pas prendre une atti
tude differente de celle qu' elle a prise c.e matin. 

J e comprends les raisons exposees par notre collegue de Roumanie, mais j' estimc 
qu'introduire une pareille disposition dans Ia Convention, c'est aller a l'encontre des 
principes memes de Ia Convention. 

Je propose done que le texte soit insere au proces-verbal; s'il ~tait introduil clans 
Ia Convention, je ne Ia voterais pas. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). - Je regrette d'~trc en oppo· 
sition avec un certain nombre de Delegues, notamment avec les Delegues beige ct 
tcheco-slovaque. Je constate cependant avec satisfaction que !'honorable Delegue 
britannique a bien voulu, par esprit de conciliation, admettre notre proposition. 

No us ne croyons pas que notre proposition porte atteinte il. Ia liberte d u transit. 
Nous n'avons pas !'intention d'apporter une restriction, nous voulons simplement 
faire reconnaitre un droit legitime pour certains pays dans des cas exceptionnellement 
graves. 

Je vous prie de remarquer que les DelCgues qui ont pris Ia parole dans cette 
discussion representent deux categories de pays : les uns produisent des ar~icles qui 
ne subissent pas de depreciation et dont !'exportation peut se faire plus regulicremcnt, 
c'est-a-dire des produits pouvant etre expedies a toutes les epoques; les autres, dont 
nous s.ommes, transpor~ent des produits qui, s'ils ne sont pas expedies au momen~ 
pro pice, suhissent des depreciations et parfois meme sont perdus. De plus, si les popu
lations qui en ont besoin, ne peuvent les recevoir a temps, elles en souffriront. 

L'objection faite en ce qui .concerne les pays enclaves ne s'applique pas ici. ll 
s'agit de savoir, non pas si le pays est enclave, mais ce qu'il prorluit, si les articles 
qu'il produit sont sujets a se deprecier ou non. Nous serions les premiers a accorder 
des facilites aux pays enclaves parce que nous avons soufier~ tres longtemps de 
cette situation; nous n'apporterons pas d'entrave de cette sorte .. 

Le Deleguli tcheco-slovaque a dit que Ia proposition franc;aise couvre ces cas; 
pour les raisons que j'ai exposees ce matin, elle ne les couvre pas, parce que ce sont 
des cas exceptionnels; Ia proposition fran~aise vise d'autres interets q:ue ceux soulignes 
par Ia Delegation roumaine et Ia notre. 
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II est facile de dire qu'il ne faut pas faire de distinction entre le transit et les trans
ports interieurs d' exportation et d'importation; mais peut-on demander a un pays 
d'ofTrir a tousles autres ce dont lui, le premier, a besoin? A cette raison, s'ajoutent 
cellt.>s que j'ai enumerees ce matin : le caractere meme des produits, les difficultes 
pendant Ia saison des neiges et des glaces, qui peuvent empecher les transports. 

II y a encore une autre raison. En Roumanie comme chez nous les moyens de 
transport appartiennent a l'Etat. Comment peut-on admettre que l'Etat. di~posant 
de moyens de transport qui ont ete faits par lui pour les besoins de ses conc1toyens, 
admette tons les transports des autres Etats sur un pied d'egalite avec les siens? Un 
Gouverp.ement qui adopterait cette solution ne serait pas approuve par la population 
qui en soufTrirait. Notre proposition est juste et elle n'a rien de dangereux. 

On nous demande pourquoi nous ne nons contentons pas de la voir inseree dans 
le proces-verbal. Du moment qu'on admet un principe et qu'on en autorise.l'applica
tion, il ne faut pas craindre de le placer dans Ia Convention elle-meme. C' est pourquoi 
je prie Ia Conference de vouloir bien accepter notre point de vue et adopter Ia formule 
a laquelle s' est rallie le Delegue britannique lui-meme. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande·Bretagne) (s'exprimant en anglais), 
rapporteur.- J e ne me rappelle pas a voir jamais soutenu que ce texte serait insere dans 
IecorpsdelaConvention;nous n'avons fait que discuter Ia forme qu'il devait prendre. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie).- Messieurs, Ia chose dont il s'agit est tellement 
serieuse que je ne peux pas limiter d'avance mes declarations. Le Delegue du Royaume 
serbe-croate-slovime a parle des cas de disette en premiere ligne. Or, je constate que 
le cas de disette est un evenement grave prevu deja dans notre formule. M. le Delegue 
roumain et M. le De!egue yougo-slave ont cite les periodes dans Iesquelles certaines 
administrations de chemins de fer ont trop a faire pour leurs propres transports. 
C'est Ie cas qui se presente dans tous les Etats a des epoques differentes. Ainsi, nous 
avons chez nous ce que I' on appelle Ia campagne de hetteraves qui, pour nous, est 
une question vitale. II s'agit de t.ransporter les betteraves aux sucreries et cela dure 
a peu pres deux mois ou deux mois et demi. Chez nous Ia campagne de betteraves 
commence a telle epoque; dans un autre Etat, elle commence un peu plus tard et 
dans un troisieme Etat un peu plus tard encore. Si nous acceptions Ia formule qui 
nous a ete proposo3e, cela voudrait dire que, pendant deux mois et demi, il serait per
mis de priver Ies Hongrois, les Autrichiens, Ies Polonais de Ia liberte du transit et 
de sup primer Ie transit a travers notre pays. L' Allemagne pourrait invoquer la meme 
situation a peu pres un mois plus tard et d'autres Etats un mois plus tard. II en resul
terait que la liberte du transit serait eompletement supprimee. Ce serait rendre nos 
Conventions inapplicables et je dois par consequent m'opposer formellement a !'in
sertion de cette clause dans le texte. La seule chose que je pourrais accepter serait 
de constater dans le proces-verbal ce qui est dit du reste dans le Livre Vert, que Ia 
Convention ne signifie pas que les transports en transit auront Ia priorite sur Ies trans
ports interieurs et d'ajouter qu'il est entendu que chaque Etat, en se conformant aux 
principes de la Convention, aura Ia pleine liberte de diriger son trafic a son gre. C'est 
la seule formule que je pourrais accepter pour le proces-verbal. 

LE F RESIDENT. -Messieurs, je vais vous proposer tout d'abord de bien vou
loir inserer au protocole de cloture ... 

M. CARACOSTEA (Roumanie). -Pour vous prouver notre honne volonte d'ar
river a un resultat, si on propose !'insertion au protocole de cloture, nous acceptons. 

LE PRESIDENT.- Je vous proposerai done d'inserer le texte sui'.,·ant : 

Rien dans Ia Convention n'oblige un Etat ~donner aux transports en transit une priorite 
generale sur les transports interieurs et d'exportation ou d'importation. Tout Etat est libre 
sous reserve de se conformer aux dispositions de Ia Convention, d'organiser comme ill'entend 
ses transports. 

La Roumanie accepte-t-elle cette proposition? 
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M. CARACOSTEA (Roumanie).-J'admets Ia redaction telle que je l'ai proposee, 
mais je ne sais pas si elle a ete modifiee. 

M. WINIARSKI (Pologne).- Je trouve que dans Ia proposition qui vient d'l\tre 
lue, il y a une nuance qui fait qu'elle n'est pas tout a fait d'accord avec Ia proposition 
que j'ai faite ce matin et qui a ete approuvee par Ia Delegation britannique. Voici le 
texte que je. proposerai pour litre insere dans le protocole de cloture : 

Rien dans la Convention sur la Liberte de Transit ne s'oppose a ce que les transports 
qui representent un interet vital pour un pays, aussi bien les transports interieurs que 
ceux d'importation et d'exportation, aient la priorite sur le transit de moindre importance 
economique. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). - Parfaitement, c'est cela. 

M. CARACOSTEA (Roumanie). - II faut ajouter temporairement. 

LE PRESIDENT. - La Delegation britannique adopte-t-elle cette rerlaclion? 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Granrle-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Si je saisis bien Ia formule exacte qui est proposee main tenant, je n'y vois pas cl'ob
jection, a condition qu'elle soit inseree au protocole de clOture Pt non pas clans Ia 
Convention. 

LE PRESIDENT.- Je vnis done vous proposer d'inserer, au protocole de cloturP, 
le texte lu par M. Winiarski. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). - Je vous remercie. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Je demande que les reserves expresses que 
j'ai faites figurent au proces-verbal. 

LE PRESIDENT. -Bien entendu, vos reserves seront inserees au proces-verbal. 
Je mets aux voix Ia proposition d'inserer au protocole de clOture Ia motion lue 

par M. Winiarski. 

Elle est adoptee par 20 voix contre 1. 

LE PRESIDENT. - Je propose a Ia Conference de renvoyer Ia question de Ia 
juridiction- article 15- a Ia Commission constituee pour I' etude des articles 3, 4 et 5 
du Reg}ement d'organisation. 

Il en est a ins i decide. 

La seance est levee a 20h 20. 

• 



X" SEANCg DE LA COM~IISSfON PLENIERE 

(Mardi 22 mars 1921, 17 heures.) 

RAPPORT DE LA SOUS·COMMISSION DE L' ARTICLE 8 - DISCUSSION DE L' ARTICLE 13 

La seance est ouverte sous la Presidence de M. le Jonkheer Loudon, Vice-Presulent 
de la Conference. 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DE L'ARTICLE 8 

M. BROCKMANN (Espagne), rapporteJlr.- Messieurs, laSous-Commissionnommee · 
pour etudier I' article 8 a adopte les dispositions dont je vous donne lectur~: 

La presente Convention ne regie pas les droits et les devoirs des belligerants et des neutres 
en temps de guerre. Sous cette reserve, Ia presente Convention subsistera en temps de guerre 
dans Ia mesure compatible avec ces droits et ces devoirs. · 

A l'unanimite, la Sous-Commission p1ie la Conference d' adopter le vceu : 

Que Ia Societe des Nations invite le plus tOt possible ses Membrcs iJ. se reunir en .vue de 
!'elaboration de nouvelles conventions destinees a regler les droits et les devoirs des bellige-. 
rants et des neutres en temps de guerre. · · 

. M. THESLEFF (Finlande). - Monsieur le President, Messieurs, le resultat des 
travaux de Ia Sous-Commission est un compromis et, a mon avis, il est bon. Toutefois, 
je ne pourrais pas adherer a la redaction de la Sons-Commission et y donn~r ina voix 
si je n' esperais pas que Ia Conference fer a siens les vceux emis par ladite Sons-Commis
sion. En adoptant Ia redaction de la Sous-Commission, je . suis convaincu que la 
Conference adoptera les vues de cette Suus-Commission et j'espere que,. comme celle
ci, elle le fera il. l'unanimite. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exp!imant '_ln anglais).
Ne serait-il pas possible de separer l'amendement de la Sons-Commission du vceu pro
pose? Je crois qu'on pourrait se metb:e d'accord sur les. termes de cet amendement. 
Mais en ce qui concerne le vceu que malheureusement Je n'ai pas eu encore le temps 
d'etudier, je crois qu'il se produira de grandes difficultes, et s'il etait possible d'cn 
remettre la discussion, j' en serais tres reconnaissant. 

LE PRESIDENT. - M. le Rapporteur pourrait nous dire ce qu'il en pense. 
·~· 

1\1. BROCKMANN (Espagne), rapporteur. - Je crois qu'il serait preferable de 
conserver les deux choses reunies : l'amendement et la resolution. On peut simplifier 
la derniere partie du texte adopte par la Sons-Commission et dire - au lieu de Tes droits 
et les devoirs des belligerantset des neutre.s en temps de guerre -: le droit des communications 
et du transit en temps de g1urre. On pourrait aussi en faire figurer la deuxieme partie 
dans le protocole de cloture. Le texte serait done le suivant : 

A l'unanimite, Ia Sous-Commission prie Ia Conference d'adopter le voeu :que Ia Societe 
des Nations invite le plus tOt possible ses Membres 8. se reunir en vue de !'elaboration de 
nouvelles conventions destinees 8. regler le droit des communications et du transit en temps 
de guerre. · . 
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Sir· Cecil HURST (Grande-Bretagne} (s'exprimant en anglais) .. - Je me ~uis de
maude, lorsque j'ai vu le texte du vceu qui a ete distribue hier, si les memhres de Ia 
Sons-Commission qui I' ont redige savaient que l'un des derniers actes de I' Assemblee 
a Geneve a ete de rejeter une proposition tres semblable qui lui avait ete faite par le 
Comite de Juristes qui s'est reuni a La Haye, et qui a prepare Ie premier projot de 
statuts pour Ia Cour permanente de Jus lice internationale. 

Les eminents juristes qui ont elabore ce projet de Cour permanents y ont ajoutti 
une recommandation presque identique au vceu qui a ete distribue hier. Cette r~com
mandation invitait Ia Societe des Nations a reunir une ou plusieurs Conferences pour 
arriver si possible a une codification des regles du droit international. Cette proposition 
etait inspiree par le sentiment que le travail de Ia Cour permanente de Justice serait 
entrave, il moins qu'il n'exist.e des Conventions- que ie pourrais appeler Conventions 
creant Ia loi- qui imposeraient les regles que Ia Cour aurait a appliquer. II etait trcs 
nature! que les juristes qui preparaient le projet de Ia Cour permanents fissent cette 
recommandation, mais quand elle fut examinee a I' Assemblee de Geneve, los D•)hi
gues des Puissances qui y etaient representees ne l'estimerent pas sago et ne l'adop
terent pas. Quand j'ai vu hier le vceu, i'ai trouve qu'il paraitrait etrange que Ia Confe
rence de Barceloi:te adoptat un vceu redige en des termes presque identiques a c~ux 
d'une recommandation que I' Assembh\e avait rejetee peu de mois auparavant, et il 
s'est trouve que j'avais raison de supposer que les membres de Ia Sons-Commission qui 
l'ont prepare ne savaient pas ce qui s'etait passe a Geneva. 

L'objection que je fais ace vceu est diJTerente de celle qu'y fait le chef de rna Dele
gation, qui, lui, ne considere Ia question qu' en se pla~ant au point de vile des instruc
tions de son Gouvernement, et Ia proposition que j' ai faite aux membres de Ia Sons
Commission tendant a modifier les termes de ce vceu et ale limiter a Ia simple sugges
tion de reunir des Conierences pour determiner, par le moyen d'une convention, les 
dispositions qui regleront les communications et le transit en temps de guerre, n'avait 
pour but que de p·resenter le vceu de Ia Confereace d'une maniere telle qu'il ne paraitrait 
pas contraire a Ia decision de I' Assemblee a Geneve. Cette proposition a ete faite sans 
que j' en aie examine les avantages P.ventuels. 

Je ne me suis pas demande si le pays dont je suis ressortissant y serait oppose ou 
non, et j'espere, en consequence, qu'on me permettra de donner cette petite explication 
personnelle, afin que je ne paraisse pas avoir agi contrairement aux instructions du 
chef de rna Delegation. Mon set I but, quand J' ai demande hier auY membres de Ia Sons
Commission de changer de texte, etait de tacher de supprimer toute opposition entre 
les decisions de cette Conference et celles del' Assemblee a Geneve. 

Si je puis me mettre pour le moment a un point de vue un peu ditTerent, puis-je 
faire remarquer que Ie motif qui a dicte Ia decision de l'Assemb!t)e io Gencve etait que, 
a l'epoque actuelle et sitot apres Ia fin de Ia grande guerre qui a devaste !'Europe, il 
ne semblait pas opportun de demander aux Puissances de se reunir et de discuter lea 
droits et les devoirs des belligerants. On a estime a Geneve - et je crois qu'il serait 
sage de voir e.ncore une fois Ia question de cette maniere- qu'il vaudrmt mieux laisser 
les problemes de ce genre de cote pendant encore quelque temps, dansl'espoir d'arriver 
plus aisement iiiJn accord Iorsque les sentiments nes de cette derniere guerre auront pu. 
s'apaiser. 

M. L.I\.NKAS (Tcheco-Slovaquie). - II faudrait ajouter aux paroles de M.le Rap
porteur que Ia formule presentee par Ia Sons-Commission est un compromis auquel 
on est arrive a pres de longues discussions, c'est un pont entre deux fayons de voir tout 
a fait opposees. Je vous avoue franchement qu'en sortant de Ia Commission-lea eve
nements de Ia Conference se deroulent avec une rapidite de cinema, et nous passons 
d'une Commission a !'autre sans desemparer- j'avais !'impression qu'on n'etait pas 
arrive encore a Ia formule definitive, et lorsque hier, pendant que je devais ecouter Ia 
discussion d' autres articles qui m'interessaient aussi vi vement que celui-ci, on m' a 
propose un texte, pas plus que les autres je n'ai eu le temps d'etudier ce texte qui n'etait 
pas encore elabore a mon depart de Ia Commission. 

Je comprends que pour aboutir vite, on precipite_ un peu Ies choses, mais je crois 
devoir constater qu'a mon aVis Ia Sons-Commission n'est pas encore arrivee au demier 
resultat et que ce que not·s trouvons ici est plutot une esquisse qu'un texte definitif. 
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Toujours est-il que je ne vois pas la possibilite de separer tout a fait les deux phrases. 
La majorite de la Sous-Commission n'a accepte la premiere phrase qu'a la condition 

que la seconde y ft)t ajoutee, et, puisque je constate aujourd'hui qu'il y a de I' opposition 
contre ce texte, je ne vois pas d'autre solution que de reunir de nouveau la Sous-Com
mission pour qu' elle etudie encore plus attentivement la question. 

. LE PRESIDENT.- Je demande aM. Lankas s'il n'admettrait pas que l'oninserat 
simplement ce voou au proces-verbal. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Je parle en mon nom personnel, car je ne sais 
si je peux parler au nom de tons mes collegues de la Commission. 

M. SIBILLE (France) et M. VALLOTTON (Suisse).- Non, non, parlez en votre 
nom personnel. 

M. LAN 1\ AS (Tcheco-Slovaquie). - J e ne crois pas que Ia Delegation tcheco-slo
vaque soit Ia premiere interessee a cette addition, mais je pense qu'il est impossible 
de separer completement les deux phrases. . 

LE PRESIDENT.- Y a-t-il une proposition quant au vote sur les textes qui nous 
sont soumis? Demande-t-on que le vote ait 1ieu sur Ia premiere partie seulement, ou 
sur les deux ensemble, ou sur les deux separement? 

Je vous propose de voter d'abord sur Ia nouvelle redaction de I' article 8 et ensuite 
sur I' addition a cet article. 

M. Gaston CAflLIN (Suisse).- Je crois devoir m'opposer au vote separe car ainsi 
que viennent de le dire les mem bres de Ia Sons-Commission, il y a, dans la liaison entre 
les deux parties de I' article, des concessions reciproques. Si l' on vote separement et 
si l' on adopte Ia premi!n e partie sans adopter Ia seconde, seraient de~us ceux qui de 
bonne foi ont donne leur assentiment a l' ensemble parce qu'ils consideraient Ia deuxieme 
partie comme une concession qui leur etait faite en echange de celle qu'ils avaient 
consentie en acceptant Ia premiere. Dans ces conditions, le vote separe ne serait pas 
equitable puisqu'il ne tiendrait pas suffisamment compte de ce qui s' est passe dans les 
discussions de Ia Sous-Commission. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
Je me demande si je n'ai pas perdu mon droit de parler au nom de Ia Delegation bri
tannique sur ce sujet, puisque je me suis deJa. adresse a vous, par Ia voix de Sir Cecil 
Hurst, mais je voudrais dire ceci, Monsieur le President : si l' on envisage Ia possibilite 
de voter separement ces deux motions, alors Ia Delegation britannique votera en faveur 
de Ia premiere et contre Ia second e. Ma' s si, ainsi qu'il a ete explique, Ia Sous-Commis
sion est arrivee a Ia combinaison de l' amendement a I' article 8, et d'un vreu separe, 
a titre de compromis, je pense que cela signifie que l'amendement a lui seul n'a pu ren
contrer une adhesion unanime, et je propose qu'il soit renvoye a la Sous-Comrnission 
pour etre reconsidere, et rendre possible !'acceptation unanime d'un nouveau texte. 

M. PIERRARD (Belgique) - Comme on vient de le dire, ce n'est pas sans de 
grandes difficultes que les r embres de la Sons-Commission sont arrives au texte de 
I' article qui vous est propose. Ce texte est un compromis entre des opinions qui sem· 
blaient au premier abord inconciliables et je· serais profondement attriste si la question 
etait remise en discussion a pres que l'unanimite a ete atteinte sur ce texte. On risquerait 
de brouiller les choses au lieu de faire de Ia bonne besogne. 

En toute amitie je dirai a nos amis de la Delegation anglaise que je regrette qu'ils 
n'aient pu assister aux travaux de la Sons-Commission comme j'en avais fait moi
meme Ia proposition a Sir Hubert llewellyn Smith. 

Main tenant, si je comprends bien, c'est seulement le projet de resolution qui souleve 
des difficultes de Ia part de Sir Cecil Hurst. 
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Quoique n'etant pas juriste, j'avais fait remarquer, timidement je l'avoue, 11 Ia 
Commission· que peut-etre celle-ci n'avait pas qualite, etant donne son caractere tech
nique, pour se prononcer, d'une maniere generale, sur Ia reglementation des droits et 
des devoirs des belligerants et des neutres en temps de guerre, ce qui est une grave 
question, et j'avais suggere de dire: en tan! qu'il s'agit de transit. Je demanderai done 
a nos amis de Ia Delegation anglaise et particulierement a Sir Cecil Hurst, s'il aurait 
satisfaction par le texte suivant : 

... a regler les droits et les devoirs des belligcrants et des ncutres en temps de gucrre, ell 
matiere d~ transit. 

D'autre part, de meme que !'honorable preopinant, je considere comme impos
sible de separer le vote du texte du vote de Ia resolution, car plusieurs membres de Ia 
Sous-Commission ont fait de cette derniere une condition expresse de leur adhesion 
au texte propose pour l'amendement lui-meme. 

M. ALVAREZ (Chili). - Un mot settlement pour appuyer le texte soumis a Ia 
Conference par la Sous-Commission. Je ne crois pas necessaire de rien ajouter 11 Ia fin 
du texte. 

Cette matiere des droits et des devoirs des belligerants et des neutres en temps de 
guerre forme un tout indivisible. 11 n' est pas possible en consequence d' en regler une 
partie et de laisser le reste pour une reglementation ulterieure. 

En effet, je dis qu' elle forme un tout indivisible parce que les droits et les devoirs 
des neutres se referent toujours presque exclusivement au commerce avec les belli
gerants. En consequence, si une resolution ou une convention doit etre rt\digee pour 
regler cette matiere, ce sera en fait pour regler le libre commerce et le libre transit des 
neutres avec les belligerants et vice versa. 

LE PRESIDENT.- D'accord avec M. Carlin, je vais consul•er I' Assemb!ee, d'abord 
sur le vreu qui fait suite 11 Ia nouvelle redaction de I' article 8, ainsi conQU : 

La Conference exprime le vreu que Ia Societe des Nations invite le plus tot possible scs 
membres a se reunir, en vue de !'elaboration de nouvelles conventions, destinces a reglcr 
les droits et les devoirs des belligerants et des neutres en temps de guerre. 

M. Pierrard a propose d'y ajouter les mots : en matiere de transit. 
Ne vous semble-t-il pas, Monsieur Pierrard, que cette precision n'est pas utile? 

M. PIERRARD (Belgique).- II me semble qu' ainsi le vreu est plus conforme a 1' opi
nion de la Delegation anglaise. C' est dans un but de conciliation que j' ai fait Ia propo
sition. 

LE PRESIDENT. - Dans ces conditions nous ajoutons au vreu propose les mots 
en matiere de transit. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
Je crois qu'on a employe une bonne methode en votant le vreu avant de voter I' article 8 
modifie, et si je suis oblige de voter contre ce vreu, je voudrais que Ia Conference com
prit quelles sont mes raisons. Ce n'est pas que Ia Delegation britanni1ue s'oppose ace 
que Ia Societe des Nations fasse des invitations pour une Conference de cette nature, 
c'est parce que je n'ai pas d'instructions, et que le texte de I' article 8 a fait I' objet d'une 
tres minutieuse etude 11 l'Amiraute britannique et au War Office. Ces deux Departe
ments ont declare accepter Ie texte de I' article 8, tel qu'il est dans le Li re Vert, mais 
je n'ai pas de pouvoirs pour les engager a prendre part 11 une Conference qui aurait 
le large but de reviser les lois de Ia guerre. Je ne voudrais pas tromper Ia Conference et 
lui faire croire, en votant ce vreu, que le Gouvernement britannique rut pret 11 prendre 
part a une Conference de ce genre. Je ne sais pas moi-meme ce qu'il ferait dans ce cas. 
C'est pour cela que je voudrais, par mon vote, reserver Ia liberte du Gouvernement 
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Lritannique, en ce qui concerne Ia reponse qui serait eventuel'ement faite a une invi
tation de Ia Societe des Nations a Ia suite de notre vote. Voici queUes sont toutes mes 
raisons. 

M. ADATCI, Vice-President.- Je desire simplement eclairer Ia Conference sur ce 
qui s' est passe, en ce qui concerne cette question, a La Haye et a Geneve, afin de lui 
pcrmettre de voter en pleine connaissance de cause. 

Vous vous rappelez qu'aux mois de juin et de jui11et, une conference de juristes, 
designes par le CoRseil de Ia Societe des Nations, s'est rennie a LaHaye. La, des juristes 
de tousles pays du monde ont elabore un projet de statut de Cour permanente de Jus
tice internationale. Nous avons travaille pendant un mois et demi environ Eous Ia 
presidence du grand Americain, M. Elihu Root. Ce Comite de juristes a .emis un vreu 
semblable a eel ui qui est actuellement en discussion. Ce vreu a ete presente au Conseil 
de Ia Societe des Nations. Le Conseil de Ia Societe des Nations, qui s'est reuni a Bruxelles 
au mois d'octobre, a simplement transmis le vreu a Ia premiere Assemblee de Geneve. 
L'Assemblee de Geneve a nomme une commission dont Sir Cecil Hurst et moi-meme 
avons fait partie. Nous avons longuement delibere sur ce vreu; personnellement, j'etais 
en faveur de Ia proposition, c' est-a-dire de Ia convocation, le plus tot possible, d'une 
Conference pour l'avancement du droit international. Ce vreu avait une portee plus 
large que celui qui nous est actuellement soumis. La Commission, qui etait presidee 
par M. Leon Bourgeois, a adopte notre rapport et I' a transmi a Ia premiere Assemblee 
pleniere. L' Assemblee, a pres deliberation, I' a rejete, estimant qu'il est encore trop tot 
pour reunir une Conference de ce genre. Par consequent, ce vreu qui a pris naissance a 
La Haye, qui a ete adopte par Ia Commission, a ete rejete par Ia premiere Assemblee de 
GeniJVe. 

Tel est I' etat de cette question. II y a naturellement une distinction a faire entre 
Ia question generale de I' amelioration du droit international et celle qui concerne seu
lement le transit. Si on ajoute, comme le demande M. Pierrard, les mots: en matiere de 
transit, le texte sera plus precis, mais le fond restera le meme. 

La Conference decidera com me e1le I' entendra, e1le prendra sa responsabilite entiere · 
et librement. 

LE PRESIDENT. - Je remercie M. Adatci des renseignements tres interessants 
qu'il vient de donner. 

Je mets aux voix le vreu propose par la Sons-Commission avec )'addition des mots 
en matiere de transit, proposee par M. Pierrard. 

Le 11reu est adopte par 23 11oix contre 5. 
Je mets ensuite aux voix le texte nouveau de l'article 8, ainsi con9u: 

La presonte Convention ne regie pas les droits et les devoirs des belligerants et des neu
tres, en temps de guerre. Sons cette reserve, Ia presente Convention subsistera en tempsde 
guerre, dans Ia mesure compatible avec ces droits et ces devoirs. 

L' article 8 nou11eau est ado pte par 30 11oix. 

LE PRESIDENT. - Nons passons a l'article 13. Plusieurs amendements ont ete 
presentes. Nous avons d'abord un amendement propose par Ia Delegation roumaine. 

Avant de donner Ia parole au Delegue de Ia Roumanie, je Ia donne a M. Freire d' An
dradr•, qui desire presenter une observation en ce qui concerne Ia procedure. 

l\1. FREIRE D'ANDRADE (Portugal).- J'ai pose Ia question de savoir si Ia Con
yention du Transit sur les voies ferrees et voies navigables s'appliquerait au;x: routes. 
Nous etions alors a )'article 2 et on a repondu que cette question serait discutee avec 
I' article 10. Cette question est tres importante pour nous. Deux amendements avaient 
ete deposes: l'un par Ia Delegation de l'Ital.ie, qui a ete satisfait grace al'esprit de con
ciliation de Ia Delegation britannique, l'autre par moi. Je crois qu'il est absolument 
nccessaire que Ia Conference se prononce sur cette question qui, je Je rappelle a ete 
renvoyee a !'article 10. ' 



- 153 -

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
J'attire I' attention de I' Assembltie sur les amendements qui ont deja ete proposes par 
Ia Delegation britannique et que Ia Commission pleniere a renvoyes au Cornite de Re
daction, et qui precisaient que cette Convention s'applique au transit par les voies 
ferrees et par les voies navigables. Vous vous rappellerez que cet amendemont, que 
j'ai fait tout au debut (c'etait d'ailleurs, je crois, rnon premier amendernent), a paru 
n'etre qu'une modification de redaction, et tout le monde est tombti d'accord sur le 
fait que Ia Convention s' appliquait seulement au transit par voies ferrees ou par voies 
d'eau. Son seul but etait d'assurer que Ia Convention s'appliquait egalement dans le 
cas oil I' on devrait employer Ia route pour une petite distance entre le chemin de fer 
et Ia voie navigable. Cette explication peut peut-etre rassurer M. le Delt\gue d u Por
tugal. 

LE PRESIDENT. - M.le Delegue du Portugal a-t-il satisfaction par cette reponsc? 

1\J. FREIRE D'ANDRADE (Portugal).- Oui, Monsieur le Prlisirlent, je n'insiste 
pas. 

M. DUCHENE _(France). - Je crois qu'avant de passer a I' article 13, il y am·ait 
interet a deliberer sur les amendements qui ont ete deposes d'une part par Ia Delega
tion de l'Inde, d'autre part, par Ia Delegation du Portugal et Ia Delegation de France 
,au sujet de certains territoires pour lesquels les dispositions de Ia Convention rencontre
.raient dans I' application des difficultes. Je crois que ces amendements se rattachent 
a 1' article 10 ou 11 ou encore 12, et qu'il y aurait lieu de no us en liberer avant de passer 
a 1' article 13. -

LE PRESIDENT.- Verriez-vous un inconvenient ace que ces amendements ne 
soient pas ajoutes comme des articles a Ia Convention, mais inseres au proces-verbal? 

M. DUCHl!:NE (France).- Si tel est le vreu de Ia Conference, je ne vois pas d'in
convenient ace que ces textes soient inseres dans le protocole de cloture. 

DISCUSSION DE L' ARTICLE 13 

LE PRESIDENT.- Nous passons done a I' article 13. Nous avons trois amende
ments; deux ont ete deposes par Ia Delegation indienne, et le troisieme par Ia Dele
gation fran~;aise et Ia Delegation portugaise. 

Sir Louis KERSHAW (lndes) (s'exprimant en anglais). - Mon second amende
mont est supprime. 

LE PRESIDENT.- Voici I' article additionnel propose par Ia Deltigation de l'lnde: 

En ce qui concerne les Etablissements frangais et portugais dans l'lnde, il est entcndu 
• que les particularites de leur situation geographiquc ne permettent pas d'y appliquer les 
dispositions de la presente Convention. Les conditions du transit peuvent y etre le sujet 
d'accords speciaux entre l'lnde et les Etats intere~ses. 

Sir Louis KERSHAW (lndes) (s'exprimant en anglais). - Lorsqu'a Ia Confe
rence (1), j'ai explique I' attitude du Gouvernement de l'Inde et indique qu'il etait prct 
a appliquer les stipulations de Ia Convention au trafic en transit dans l'lndc, j'ai fait 
allusion a 1' exception que je vais proposer en ce qui concerne les Etablissements etran
gers. J' ai dit que les trois delegations interessees etaient entil!rement d' accord pour 
estimer desirable d'exclure ces Etahlissements et qu'il ne restait plus qu'a trouver un 
texte.convenable. Heureusement, un accord complet a lite obtenu sur Ia formule qu'on 
vient de lire. Mais, bien qu'il y ait eu accord, je crois que Ia Conference desirerait a voir 
quelques explications concernant les raisons pour lesquelles une exception est faite, 

(1) Voir page 17. 
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surtout puisque cette exception constitue une derogation aux dispositions de la Con
vention. 

Je voudrais d'abord faire remarquer que les trafics en transit que touche cette exce~
tion sont insignifiants· en fait ce n'est qu'une toute petite fraction du trafic en transit 
de l:Inde. Naturellem:nt, cette raison, seule, ne suffit pas pour exclure les E~ablisse
ments. La raison la plus importante est leur situation geographique ~xcept10nnelle. 
Cette situation me paralt unique, sans analogue dans aucune autre partie du mon?e·. · 

II v a, en tout, huit de ces Etablissements, dissemines dansl'ensemble du territOire 
de l'I~de. Quelques-una sont sur la c6te; d'autres forment, ii l'interieur des terres, 
une petite enclave; sur les frontieres de certains d'entre eux, il n'y a pas de postes 
douaniers et les marchandises les traversent librement, ii destination on en provenance 
de l'Inde britannique; dans d'autres cas, des routes speciales ont ete assignees ace 
trafic et des postes douaniers ont ete crees. Mais la caracteristique la plus curieusc 
peut-etre de ces Etablissements est qu'ils ne sont pas toujours constitues par des ter
ritoires d'un seul tenant : parfois ce ne sont que des parcelles de territoires etrangers, 
cnchevetrees avec les districts voisins. Pondichery, qui se trouve sur la c6te de Madras, 
est un excellent exemple de ce cas. J'ai ici un plan de Pondichery. Malheureusement, 
il n' est pas A tres grande echelle, mais vous pouvez voir, neanmoins, que cet Etablisse
ment est constitue par une douzaine de parcelles de territoires qui sont entremelt3es 
de la faQon la plus extraordinaire avec les territoires environnants. J e crois que to us 
ceux qui auront regarde cette carte seront immediatement d'accord pour estimer que, 
dans un cas semblable, il est impossible d'appliquer les stipulations de la Convention. 

II y a un autre cas, c'est celui de l'Etablissement portugais de Daman, sur la c6te 
de Bombay. Cet Etablissement est compose d'u!le parcelle de territoire sur Ia cote, 
puis d'une petite enclave placee un peu plus a l'interieur, puis d'une autre enclave, 
encore plus ii l'interieur; et, s'ajoutant ii Ia confusion, il y a une petite lie de territoire 
britannique dans le milieu de cette troisieme enclave. Dans un cas de cette espece, il 
est egalement impossible d'appliquer les stipulations de la Convention. 

Chandernagor est encore un tres bon ex em pie. C' est une parcelle de territoire fran
Qais de trois milles carres, un peu au nord de Calcutta. Pour !'instant, elle n'a pas de 
frontieres douanieres. Les marchandises entrent librement a Chandernagor, a pres a voir 
paye, de la faQon habituelle, les droits A Calcutta, sauf en ce qui concerne les marchan
dises destinees aux autorites francaises, qui passent en franchise. J e voudrais que 
Ia Conference se representat un instant ce qui arriverait si les stipulations de cette 
Convention etaient appliquees ii un cas de eette espece. II est tout a fait certain que 
d'enormes quantites de marchandises imposables, telles que tabacs, spiritueux et vins, 
entreraient ii Chandernagor; les sujets des deux Gouvernements prendraient part a ce 
trafic illicite. Le Gouvernement de l'Inde serait force, pour proteger son propre revenu, 
d'entourer Chandernagor d'un cordon de douanes tres severes. Moi, qui ai passe Ia plus 
grande partie de rna vie dans l'lnde, je puis assurer ii Ia Conference qu'un cordon doua
nier de ce genre n'aurait aucun effet. 

J'espere en avoir dit assez pour convaincre Ia Conference que les conditions sont 
si particulieres qu'il serait impossible d'y appliquer les stipulations de la Convention, 
et que Je Gouvernement de 1' Inde a raison de considerer cette questiqn comme vitale, 
et de demander !'exclusion des Etablissements. 

J e suis sur que si Ia Commission qui a prepare le pro jet de Convention avait connu 
ces conditions geographiques si particulieres, elle en aurait tenu compte. 

De plus, les trois Delegations - franQaise, portugaise et indienne - sont toutes 
d'accord pour dire qu'elles ne desirent pas que Ia Convention s'applique aces Etablis
sements. Ce fait peut egalement convaincre la Conference que l' exception que je lui 
propose est j ustifiee. 

l\1. DUCHENE (France).- Messieurs, Ia Delegation franQaise ne peut que confir
mer les indications que M. le Delegue de l'Inde vient de vous exposer sur la situation 
des enclaves franQaises et portugaises de l'Hindoustan, indications qu'il vous a donnees 
avec beaucoup de competence et d'exactitude. 

Par ailleurs, les deux amendements dont vous etes simultanement saisis ence mo
ment s'inspirant de considerations de meme nature, je crois devoir vous apporter de 
breves observations sur le texte que, d'accord avec notre collegue du Portugal, nous 
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vous avons presente, en tant que membre de Ia Delegation frangaise charge, au point 
de vue colonial, de s'occuper des repercussions eventuelles de vos resolutions. 

Des le debut de vos travaux, Messieurs, Ia Delegation frangaise a eu soin d'indiquer 
qu'apres avoir pris une large part a !'elaboration des projets qui vous sont soumis, 
elle entendait assurer le plein succes de l'oouvre entreprise, sauf a completer celle-ci 
sur certains points de maniere a en rendre I' application accessible a tous et a en faci
liter Ia ratification. 

Ces intentions, elle les faisait siennes et s' en inspirait avant de prendre Ics engage
ments que nous serons tenus d'examiner non seulement en ce qui concerne Ies terri
toires dependant de Ia souverainete de Ia France en Europe, mais encore en ce qui 
touche.l.es territoires places hors d'Europe. Pour Ia plus grande partie de ces derniers, 
y compris les pays oil le transit ofire une reelle importance - et je tiens a insister sur 
ce point -Ia France entend eviter toute difierenciation et, quels que soient les moours 
et les lieux, elle ne se reclame d' aucune situation exceptionnelle. Pour certaines 
regions neanmoins, elle est obligee de tenir compte d'un etat geographique tout parti
culier, preoccupation qui n'echappait pas d'ailleurs a notre collegue de l'Inde et que 
partage en ce moment meme, pour les territoires dont il est oblige de prendre souci, 
M. le Delegue d u Portugal. Cette portee red uite-et j' ajoute: volontairement red uite
du texte qui vous est soumis, vous en indique le caractere. Notre amendement traduit 
le vif desir de conciliation de Ia France, mais il correspond en meme temps a des neces
sites pratiques que notre pays ne saurait meconnaitre sans s' exposer peut-etre a afiai
blir I' efiet de certaines dispositions auxquelles il aurait trop imprudemment souscrit. 
En efiet, les territoires vises par notre amendement sont des pays oil Ia penetration 
interieure, realisable souvent encore par l'unique moyen d'une batellerie indigene, 
rencontre des obstacles de toutes natures et oil, par suite, le transit ne peut etre ni cons
tamment surveille ni pleinement regularise. 

D' autre part, il suffit de jeter les yeux sur Ia carte pour reconnaitre que ces terri
toires n'ont pas encore acquis vis-a-vis des pays voisins leur pleine independance 
economique. 

Ace point de vue et comme exemple, je me bornerai a mentionner Ia situation par
ticuliere de certaines provinces du Cambodge, en Indo-Chine, et, en Afrique, ]'existence 
de veritables enclaves etrangeres dans les possessions franQaises : le territoire portugais 
de Kabinda, Ia colonie portugaise de Guinee, Ia colonie espagnole de Riomuni, d' autres 
encore, jusqu'au long couloir que forme Ia Gambie anglaise en s'avanQant dans le pays 
senegalais et pour Iequel il n'a pas encore ete possible pour Ies deux Gouvernements 
limitrophes de definir exactement les conditions de transit. 

Pour ces divers territoires comme pour les enclaves de l'Inde, il est absolument 
necessaire de Jaisser aux Etats interesses Ia faculte de conclure entre eux des arrange
ments particuliers. 

Obligee de concentrer son attention sur des problemes d'un interet plus pressant, 
Ia Commission qui, a Paris, a prepare les textes des conventions sur Jesquelles nous 
deliberons en ce moment a du, par Ia force des choses, fai. e abstraction de ces conside
rations, mais il importait de rappeler celles-ci et il est necessaire d'en tenir compte au 
moment oil Ia Conference a pour tache de reviser dans ses details ou de padaire dans 
I' ensemble l'oouvre commencee. 

M. BIGNAMI (ltalie). - Je voudrais poser deux questions a M. le Delegue de 
l'Inde. Dans le texte definitif de !'article 10, ne trouve-t-on pas de garanties suffisantes 
pour les interets dont il a parle? Je fais remarquer que dans Ia premiere partie de 
!'article 10, on parle precisement des accords conclus. Ces accords conclus sont main
tenus. Dans Ia deuxieme partie de cet article, il est question de I' avenir et des accords 
a conclure. On dit clairement : 

' 
... que les Etats Contractants s'engagent en outre a ne pas conclure a l'avenir des conven

tions, traites ou accords, qui seraient contraires aux dispositions de Ia presente Convention 
·et qui ne seraient pas justifies par des raisons geographiques, cconomiques ou techniques, 
motivant des derogations exceptionnelles. 

II me parait pourtant que, soit pour le passe, soit pour I' avenir, les interets dont il 
a parle sont precisement proteges. Mais, en tout cas, je demanderai un texte beau-
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coup plus general. En effet, il y a peut-etre encore d'autres Etats. qui se trou~ent 
enclaves dans les memes conditions. J e citerai, par exemple, en Ital1e, Ia Repubhque 
de Saint-Marin; en Espagne, Ia republique d'Andorre. · 

Je demande done que·le Comite de Redaction examine Ia question de savpir s'il 
n'est pas possible d'elaborer un texte plus general que celui qui nous a ete presente 
preeisement par M. le Delegue de I' lnde. · 

M. PIERRARD (Belgique). -Messieurs, jusqu'a present, nous etions restes dans 
ce que je qualifierais les regions sereines du droit du transit. II semble que nous soyons 
sur le point de tomber de ces regions elevees dans les bas-fonds de •]'egoisme sacre 
des pays. Chaque fois qu' .1 a ete question dans cette Conference de Ia defense de Ia 
liberte et de l'egalitll, je suis intervenu, peut-etre d'une faQon impetueuse, mais dans 
tous les cas, Ia Conference me rendra cette justice, que chaque fois que j'ai pu trouver 
un terrain de conciliation, de fa9on a permettre a chacun de voter les articles tels 
qu'ils no us etaient presentes, je 1' ai fait. Il faut qu' on mette de I' eau dans son vin. 
En lisant les termes : ... considerations economiques, topographiques, techniques, etc ... , 
qui figurent dans un de nos articles, J'avais prevu ce qui allait arriver. Eh bien, Mes
sieurs, je m'eleve ici contre Ia pretention qui est emise par certains Etats d'avoir une 
juridiction speciale pour les pays qui relevent de leur souverainete. 

J e ne parle pas de Ia question de 1' Inde, que j e ne connais pas, et qui me para it 
a>sez enchevetree; et, comme j'en ai !'habitude, j'irai droit au but .. 

J e fnis allusion en ce moment, Messieurs, aux pays de I' Afrique centrale et notam
ment au bassin conventionnel du Congo. Vous savez que ce ba-sin conventionnel est 
forme, non seulement du bassin lui-meme du Congo, mais qu'il s'etend sur 1' Atlantique 
a peu pres jusqu'au deuxieme paralle e sud pour le nord, et pour le sud jusqu'a !'em
bouchure de Ia Loge, c'est-a-dire au-dessous de !'embouchure meme du Congo. 

Sur l'Ocean lndien, Ia zone maritime va du parallele 5 septentrional jusqu'a · 
!'embouchure du Zambeze. On peut done dire, d'une maniere generale, que toute 
1' Afrique centrale est comprise dans ce bassin conventionne . 

Lorsque l'Etat independant du Congo a ete constitue par l'acte de Berlin, certaines 
dispositions ont ete prises pour que ces pays fussent organises, de maniere a respecter 
Ia liberte du commerce et du transit, dans toute Ia limite du possible. 

L'acte de Berlin n'existe plus aujourd'hui, mais il a ete remplace par un autre 
traite qui est Ia Convention de Saint-Germain-en-Laye, signe Ie 10 septembre 1919. 
N ous voyons a I' article 6 de cette Convention : 

La navigation ne pourra etre assujettie a aucune entrave ni redevance basee sur le 
scul fait de Ia navigation. 

Elle ne subira aucune obligation d'echelle, d'ctape, de depOt, de rupture de charge ou 
de reliiche forcee. 

Et nons voyons aussi a l' article 2 : 

Au~un traite~ent differentiel ne pourra etre impose a ces marchandises, a !'entree ou a 
Ia sortlC, le transit demeurant exempt de tous droits, taxes ou redevances autres que ceux 
per9us pour services rendus. 

Vous voyez dono, Messieurs, que dans ce Traite se trouvent des dispositions qui, 
en sommo, sont plus libtlrales que celles que nous sommes en train de voter. Et je me 
demande pourquoi dans I' Afrique centrale, on ferait plus d'exceptions pour les pays 
situes soit au nord, soit au sud de cette region. Pour moi, Messieurs, ce serait un non
sens. Vraiment, je ne comprends pas les raisons qui ont ete alleguees par mon hono
rable collegue fran9ais, et je dois vous avouer que si Ia Conference ratifiait une chose 
qui me parait si paradoxale, je ferais des reserves et demanderais des instructions 
a mon Gouvernement, car je n'en ai pas particulierement sur cette question. 

Je regrette que !'expert technique pour les colonies, retenu a Bruxelles, ne puisse 
pal venir defendre aujourd'hui ce point de vue avec plus de force que je ne puis Ie 
faire moi-meme ici. Encore une fois, si Ia Conference decidait une chose aussi illogique 
que celle qui nous est proposee aujourd'hui, je crois que le Gouvernement beige ferait 
des ~serves quant a Ia ~ignature de cette Convention En ~out cas, je n'ai pas d'ins
tructlon pour accepter I amendement qui nous est propose. · , 



157 -· 

Puisque ·nous sommes ici sur le terrain des egolsmes, je l' ai dit tout a l'heure, il 
vaut mieux regarder les choses en face et les appeler par leur nom : un chat., c'est 
un chat. 

Il s'agit ici de terrains du centre de l' Afrique, et Je fais toutes nws 1'i\s('rws. II 
m'est impossible de me rallier a l'amendement propose par lPs Diilt\gat.ions dP Ia F1•arwo 
et d u Portugal reunis. 

M. DUCHENE (France). - Je voudrais repondre en quelques mots aux ohsl'r
vations qui viennent d'etre presentees, d'une part par M. le Delegue d<' l'ltalic et 
d'autre part par M.le Delegue de la Belgique. 

J e reconnais, avec M. le Delegue de l'Italie, et tres volontiers, que la situation 
que nous avons indiquee comme s'appliquant a certains territoires fran~ais et por
tugais peut egalement s'appliquer a d'autre territoires, et je ne m'oppose nullement, 
en ce qui me concerne, ace que l'on apporte ici des :ndications qui corroborent ce quo 
j' ai" pu dire pour certaines possessions franQaise•. 

Je dois faire observer, en reponse a une autre observation de M. le Delegne d'Italie, 
que !'article 10 ne me parait pas regler completement la question. L'article 10 main
tient, sous certaines reserves, les conventions existantes et prevoit, sous certaines 
reserves egalement, la possibilite d'accords speciaux. Mais, dans cette matiere, tout 
n'est pas affaire de convention : il y a surtout des mesures administratives concertees, 
mesures qui peuvent varier periodiquement, qui exigent un accord constant, des 
relations frequentes, entre autorites voisines, et c' est pour permettre ces mesures 
sans cesse renouvelees qu'il nous a paru necessaire de prevoir une disposition particu
liere. 

Arrivant, d' autre part, aux observations presentees par M. le Delegue de la Bel
gique, je me hate de dire qu'il m'est assez facile, je pense, de le rassurer. Je crains 
qu'une equivoque ne se soit produite et que M. le Delegue de Ia Belgique ne e soit 
place, il me permettra de le lui dire, un peu a cote de a question. l ne s'agit nulle
ment, dans notre pensee, de restreindre en quoi que ce soit, des regimes tres liberaux 
qui, avant Ia reunion de cette Conference, s' etaient appliques a de vastes regions 
africaines, notamment, comme il l'a rappele, au bassin du Congo. La France a ete 
une des premieres Puissances a provoquer ces mesures, des 1884, renouant ainsi les 
traditions etablies depuis le Congres de Vienne. Pas plus pour le bassin du Congo 

· que pour le bassin du Niger, la France n' a nullement Ia pensee de se soustraire au regime 
conventionnel etabli et qu' elle a forti fie elle-meme avec d' autres Etats qui ont bien 
voulu s'unir a elle le 10 septembre 1919, la France, dis-je, n'a nullement la pensee 
de modifier quoi que ce soit de ces conventions. 

Si l' on jette les yeux sur la carte d' Afrique, il est facile m~me de constater que si 
l' on retranche d'une part les vastes territoires que M. le Delegue de la Belgique a places 
en quelque sorte sous vos yeux, puisqu'il vous en a apporte une carte, les vastes ter
ritoires dependant du bassin du Congo et si l'on y ajoute les vastes territoires qui 
dependent du bassin du Niger, il s'agit en somme pour l' Afrique de territoires par
cellaires qui n'engagent i:J.ullement, il me semble, hors d'une etendue tres restreinte, 
les resolutions que la Conference peut etre amenee a prendre. 

II est possible, puisque cette equivoque a pu se produire, que le texte que nous 
vous avons propose ne soit pas con9u en termes suffisamment precis, et dans ce cas, 
nous sommes tout prets a etudier des specifications geographiques plus grandes. A 
ce point de vue, et ce sera rna conclusion, je ne m'oppose nullement, au nom de la 
Delegation fran9aise, et s'il est necessaire je suis tout le premier a proposer le renvoi 
a une commission speciale qui, aussi bien pour les territoires que nous avons speciflt\s 
de faQon tres nette que pour d' autres terri to ires,. si certains Etats representes ici ont 
les memes preoccupations que nous, determinerait de faQon plus etroite et en .rassu
rant toute Ia Conference, la portee de Ia disposition que nous vous avons proposce. 

M.A. FREIRE D'ANDRADE (Portugal).- Je me rallie enticrement aux idees si 
clairement exposees par M. le Delegue de l'lnde et par .M. Duchene, de Ia De!C&ation 
fran9aistJ. 
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Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Cette discussion, qui est du plus grand interet, aura sans doute montre a Ia Confe
rence que, bien qu'il y ait quelque avantage a lier les amendements indien, franl(ais 
et portugais, et a Irs discuter ensemble, il y a egalement de grandes objections a cette 
methode, car Je fait est que, malgre I' analogie de Ia redaction, les bases de ces deux 
amendements sont entierement differentes. II peut y avoir - il y a sans doute - de 
bonnes raisons aux deux amendements; mais ce sont des raisons entierement diffe
rentes, et c'est pourquoi je me permets de proposer que nous discutions d'abord !'amen· 
dement de l'Inde, et ensuite les autres amendements. Si, cependant, Monsieur le Pre
sident, vous decidiez qu'il est preferable, pour Ia Conference, de les discuter ensemble, 
je suis tout pret a le faire. 

LE PRESIDENT (s'exprimant en anglais). - Je ne vois aucune objection a ce 
que !'on separe les deux amendements. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Je crois que personne ne peut avoir ecoute !'expose du Delegue de l'Inde sans etre 
absolument convaincu que ses arguments sont concluants. 

Ce ne sont pas des arguments bases sur des conventions ou des accords; c' est pour
quoi je crains que Ia proposition faite par M. Bignami, dans un grand esprit de conci
liation, ne so it pas tout a fait exacte. M. Bignami estimait que les dispositions de 1' ar
ticle 10 concernaient ces cas. Mais le fait est que l'amendement de l'Inde avait pour 
but de tenir compte d'un etat de choses tout a fait exceptionnel. Cet amendement 
est base sur l'absolue impossibilite administrative, pour le Gouvernement de l'Inde, 
de traiter com me des unites territoriales separees - en ce qui concerne I' app ication 
de notre Convention du Transit - un grand nombre de parcelles de territoires, dont" 
Ies plus importantes n'ont que quelques milles, et les plus petites, parfois seulement 
quelques acres, Ia plupart n'ayant aucun systeme douanier propre, et offrant ainsi 
un problema qui serait absolument insurmontable s'il fallait y appliquer, dans toute 
sa rigueur, Ia Convention du Transit. 

Je n'ai pas le pouvoir de parler au nom de rinde, mais je connais assez ce pays 
pour etre convaincu que si l'Inde etait obligee, pour adherer a cette Convention, de 
traiter, en ce qui concerne son application, tous ces minuscules territoires etrangers, 
< ntoures par l'Inde britannique, comme des territoires separes, il n'y aurait pour elle 
qu'une seule cho e a fai ·e : ne pas tigner du tout Ia Convention. 

La chose est impossible; elJe est administrativement impossible. 
Les arguments donnes a Ia Conference, avec tant de vigueur, par M. Duchene, 

sont d'un ordre tout different. lis peuvent etre de tres bons arguments; ils peuvent 
avoir beaucoup de poids, mais ils ne sont pas bases sur des considerations adminis
tratives. lis sont bases, si j'ai bien compris, sur le fait que ces vastes territoires afri
cains n'ont pas encore de moyens de communication suffisamment developpes pour 
pouvoir accorder les facilites de transit que prevoit cette Convention. 11 est evident 
qu' on ne peut demander aux terri to ires peu developpes de I' Afrique toutes les facilites 
de transit qu'il serait raisonnable d'attendre en Europe, en Amerique ou en tout autre 
pays avance. C'est pourquoi, tout en examinant Ia proposition de M. Duchene avec 
beaucoup de sympathie, je lui demande : 10 s'il a bien remarque qu'il n'y a rien, dans 
cette Convention, qui oblige aucun Etat contractant a construire de nouveaux che
mins de fer ou de nouveaux moyens de communication; il faut, uniquement, faire le 
meilleur usage de ceux qui existent actuelJement; 2° s'il a bien tenu compte des chan
gements absolument considerables proposes par Ia Sous-Commission et approuves 
hier par Ia Commission pleniere, au suj et de conventions et d' accords anterieurs. 

S'il a bien tenu compte de ces deux considerations, si sa conclusion s'en est inspiree, 
et si Ia Delegation franQaise nous dit que, neanmoins, elle ne peut pas admettre !'ap
plication d_e Ia Convention a certains territoires en Indo-Chine et en Afrique, je 
demanderru alors que le nombre des territoires reserves soit reduit autant que le 
permettra leur necessite vitale. 

Je dois dire que c'est avec crainte que je vois Ia proposition de referer cette clause 
a une sous-commission afin d'etendre a d'autres territoires le benefice de cette reserve; 
mais je ne verrais aucune objection a Ia renvoyer a une sous-commission avec instruc. 
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tions d' examiner si l' on ne pourrait pas encore restreindre le nombre de territoires 
auxquels il est absolument necessaire de l'appliquer. J'ai entendu avec la plus grande 
satisfaction M. Duchene declarer qu'on n'a pas Ia moindre intention d'appliquer dans 

~ ces territoires autre chose qu'un regime tres liberal en ce qui concerne le transit, les 
communications et le commerce. Ces mots, regime liberal, etaient meme, je crois, 
ceux employes par M. Duchene. Or, pour !'instant, il n'y a rien, dans les amendements 
fran9ais et portugais, qui confirme cette declaration. M. Duchene serait-il oppose 
a ajouter une formule generale garantissant que, autant que les circonstances locales 
le permettront, Ia France veillera a ce que le regime applicable au transit dans ces 
territoires soit tel qu'il facilite le commerce et les communications des Etats contrac
tants? Si l'on ajoutait quelques mots a cet etiet, il serait excellent de renvoyer Ia pro
position a une sous-commission, afin d'etudier s'il n'y aurait pas avantage a reduiro 
l'importante zone a laquelle il s'applique, mais en donnant des instructions formelles 
pour ne pas soumettre de nouvelles zones a son application. 

En attendant, ne pourrions-nous pas arriver a une decision concernant !'amen
dement du Delegue de l'lnde qui, comme j'ai essaye de l'expliquer a la Conference, 
est base sur un terrain tout different? Je ne crois pas qu'il ait jamais ete dit que le 
Gouvernement de l'Inde pratiquait une politique autre que tres liberale en ce qui 
concerne le transit, les communications et le commerce. La reserve proposee n'est 
nullement basee sur le desir de s'evader des stipulations de cette Convention, mais 
simplement sur :'impossibilite de traiter comme des unites separees, en ce qui concerne 
leur administration, les petits territoires nommes Etablissements. Je demande que 
l'on examine d'abord l'amendement indien, apres quoi je ne m'opposerai pas a la 
proposition de renvoyer !'autre amendement a une sous-commission. 

LE PRESIDENT (s'exprimant en anglais). - Je n'ai aucune obJection a cc que 
ces deux questions soient traitees separement. 

M. DE MADARIAGA (Espagne). - Messieurs, l'Espagne se trouve placee dans 
une situation semblable a celle de la France et du Portugal. Comme ces deux nations, 
l'Espagne a des colonies et des protectorats tres peu developpes en Afrique. Cepen
dant, la Delegation espagnole n'a pas d'instructions speciales sur ce point; elle s'en 
tient done a ses instructions generales qui sont, en cas de doute, de pencher du cote 
de la liberte. 

Elle estime qu'en principe ce paragraphe n'est pas necessaire pour les cas vises par 
la France, le Portugal et l'Espagne, mais qu'il se pourrait qu'a l'etude il se trouvil.t 
justifie par des raisons speciales. La Convention telle qu'elle est offre le moyen de 
couvrir les cas auxquels il a ete fait allusion, le peu de developpement du territoire, 
etc ... II en est cependant un qui force l'Espagne a intervenir. Si un article dans ce scns 
etait etudie, l'Espagne ne pourrait etre exclue de son benefice. 

Le Delegue britannique se montre oppose a 1' extension des terri to ires qui pour
raient beneficier de cet article. 

Si cet article va s'appliquer a des territoires portugais et fran9ais et non a des 
territoires espagnols situes d'une fa9on speciale, il pourra y avoir la ce que l'on pour
rait appe1er un interet differential par rapport a l'Espagne. Par consequent, comme, 
a 1' avis de l'Espagne, le texte est un peu trop general, no us appuyons la proposition 
presentee par le Delegue fran9ais de passer le texte a une sons-commission qui ferait 
de chaque cas particulier une etude concrete. J'approuve au surplus completement )a 
these de M. le Delegue britannique d'y faire inserer une phrase qui sauvegarde en 
general !'interet de la liberte. 

M. TSANG-OU (Chine). -Messieurs, !'article nouveau propose par la Delegation 
fran9aise interesse particulierement la Chine et surtout le commerce du sud de Ia 
Chine, parce que nous transitons justement par le Tonkin. Comme nous sommes ses 
voisins, je ne crois pas que nous puissions repousser les arguments presentes par la 
Delegation fran9aise au sujet des difficultes localas de transports et de communica
tions. Je ne m'oppose done pas a cet amendement, je demande seulement a Ia Dele
gation fran9aise si elle ne pourrait pas, au cas oil 1' Assemblee approuverait sa these, 
ajouter a la fin de I' article les mots: En conjormite avec les principes tk la presente 
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Convention. C'est-a-dire que le texte dit que les conditions du transit peuvent tou
jours, dans les protections et les pays de protectorat, etre I' objet d'accords speciaux· 
entre les Etats interesses. 

Je demanderai aussi a Ia Delegation fran~aise d'accepter, au cas oil Ia Chine rati
lit>rait Ia Convention sur Ia 1 .iberte du Transit et oi; elle ferait au Gouvernement fran
~ais unP demande pour Ia conclusion de nouvelles conventions de transit par le Tonkin, 
de s"inspirer du quatrieme paragraphe de !'article 10 que Ia Conference a adopt~ bier. 

Sir Louis KERSHAW (lnde) (s'exprimant en anglais). - Je voudrais repondre 
a Ia question posee par Ia Delegation italienne. 

Le Delegue britannique a deja parle de sa proposition concernant !'article 10, et 
a explique pourquoi cet article, a lui seul, ne constituait pas une protection Sl!ffisante. 
La seconde question posee par le Delegue italien etait qu'une formule generale lui 
semblait preferable a une exception pour des cas particuliers. En ce qui concerne 
Ia Delegation de l'Inde, une formule generale serait parfaitement acceptable si elle 
avait pour resultat d'exclure Ies Etablissements de !'application de Ia Convention, 
mais je puis assurer au Delegue italien que nous avons fait deja, sans aucun succes, 
plusieurs tentatives pour en elaborer une. La difficulte est, en ce qui concerne cette 
formule, qu'on decouvre souvent qu'elle a des repercussions sur uu territoire auquel 
on n'avait pas pense. 

Si je eomprends bien, Ia tendance generale du debat de ce jour est que Ia Confe
rence desire limiter le nombre des exceptions, mais, justement, Ia forme sous laquelle 
l'amendement indien a ete presente d_onne a Ia Conference toute certitude en ce qui 
coneerne · les ter. itoires reserves : ii s' agit des Etablissements etrangers dans l'Inde 
et de rien d'autre. Si, au lieu de cet amendement tres defini, nous adoptions une for
mule generale, ii est possible- il est meme certain -qu'elletoucheraitd'autresterri
toires; c'est pourquoi Ia formule indienne est, en fait, beaucoup _plus limitee que ne le 
serait une formule generale. 

Je voudrais confirmer les remarques du Delegue britannique sur la politique libe
rale suivie par le Gouvemement de l'Inde en ce qui concerne le transit. Le but de 
notre amendement, que le President, si je comprends bien, propose de faire etudier 
separement par la Conference, est simplement d'eviter des difficultes administratives. 
11 n'est pas destine a mettre des obstacles au transit, d'ailleurs d'importance limitee, 
en provenance ou a destination des Etablissements : comme je l'ai deja dit, le transit 
important sera soumis aux stipulations de cette Convention, qui sera appliquee par 
le Gouvemement de l'Inde avec une entiere bonne volonte. 

LE PRESIDENT (s'exprimant en anglais). - Consentiriez-vous a ce que votre 
amen dement flit insere au Protocole de cloture? 

Sir Louis KERSHAW (Inde) (s'exprimant en anglais). - Je n'y aurais pas d'ob
jection s'il avait dans le Protocole de-cloture Ia meme valeur que sous forme d'article. 
J e prefererais cependant cette derniere alternative. J e m' en remets a Ia decision de 
Ia Conference. · 

LE PRESIDENT.- Le Bureau ne fera aucune objection a faire u~ article separe. 
N ous allons passer au vote sur 1' addition proposee par M.Ie Delegue de l'Inde, mais, 
en procedant a ce vote, il ne s' agit pas d' etablir des main tenant que nous adoptons 
Ia forme de I' article additionnel: c'est une question qui sera discutee en sous-commis
sion. l\l. Ie Delegue de l'Inde est d'ailleurs d'accord pour ne pas trancher Ia question 
des maintenant. 

M. MATSUDA (Japon).- Monsieur le President, Messieurs, nous sommes heureux 
de nous rallier a Ia proposition de I' honorable Delegue britannique. J e cois que Je 
procede qui a ete propose par lui est le moyen le p1us pratique. Nous proposons done 
de charger une commission d' etudier Ia question de sa voir s'il est possible d' admettre 
quelques restrictions ou quelques exceptions. Cependant nous regrettons infiniment 
de voir au sein de cette Conference surgir toutes res propositions qui tendent toujours 
a restreindre le domaine de Ia Convention que nous sommes en train d'etablir. 

Jlious estimons franchement que si cette tendance II. apporter des restrictions et 
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des exceptions, l'une appelant l' autre, est poussee un peu loin, il sera difficile de par
venir a une entente qui apporte le bonheur au monde par le moyen de Ia libertc du 
transit. 

Pour aboutir a une fin utile, chaque pays doit: etre touj ours guide par une idee 
genereuse et faire plus ou moins de sacrifices. Ceci est indispensable pour aboutir 
a une entente. Si tous les pays dont les delE\gations se r{mnissent ici insistent pour 
apporter des restrictions ou des exceptions, comment aboutirait-on? II faut au contraire 
qu'ils soient guides par une idee genereuse qui est, d'apres nous, le principe de Ia 
liberte du transit. C'est pourquoi, Messieurs, j'insiste encore une fois sur cette obser
vation que j' ai deja si souvent repetee ici, il ne faut pas porter atteinte, il ne faut 
pas restreindre Ia liberte du transit, 

Je suis done tres heureux de pouvoir me rallier a Ia maniere de voir de notre hono
rable collegue de Ia Delegation beige, M. Pierrard. 

Si done une commission ou deux commissions sont instituees en vertu de Ia pro
position de M. le Delegue britannique, je propose que cette commission ou ces com
missions soient guidees par les idees que tres sincerement je vi ens d' exposer ici. 

M. DUCHENE (France). -Messieurs, je m'excuse de prendre encore une fois Ia 
. parole, mais je serai tres bref. Tout d'abord je tiens a remercier les membres de Ia 
Conference qui ont bien voulu prendre Ia parole au sujet des amendements que nous 
avons proposes et y appcrter des eclaircissements tres utiles. Dans l' ensemble, les 
observations presentees sont tout a fait judicieuses et Ia Delegation fran~aise est toute 
disposee a en tenir c01ppte le plus largement possible. Comme l'a propose M.le Delegue 
britannique, comme l'a propose egalement M. le Delegue du Japon, je crois necessaire 
qu'une sons-commission reduite examiiie de pres cette question, non pas pour etendre 
- ce ne fut jamais Ia pensee de Ia France et je l'ai dit des le debut- les exceptions 
d'application que Ia situation particuliere de certains territoires peut comporter, mais 
au contraire pour en apporter Ia justification et finalement les consacrer. J e crois 
que cette commission reduite devrait etre saisie de !'ensemble des deux amendements 
et, sur ce point particulier, je regrette de ne pouvoir suivre tout a fait MM. les Dele
gulls de Ia Grande-Bretagne et de l'lnde. Contrairement a ce qu'ils pensent, j'estime 
en effet que les situations que nous avons eu en vue ne sont pas dissemblables de Ia 
situation evidemment compliqm\e oil· se trouve l' Inde du fait de certaines enclaves. 
Des enclaves, il n'y en a pas que dans l' Inde. ll y en a meme qui sont embarrassantes 
autant pour les Etats enclaves que pour les Etats qui les entourent. M.le Delegue por
tugais me permettra de donner ici un exemple : dans notre colonie fran~aise du Daho
mey, il existe un petit territoire portugais absolument isole dans le territoire fralll;ais 
et sans communication avec la mer, le territoire de Whydah. Ce territoire est tout 
a fait analogue aux enclaves dont parlait tout a l'heure le M. Delegue de l'Inde. Pour 
des situations de ce genre, il faut bien admettre que des dispositions un peu speciales 
soient acceptees par la Conference et je ne vois pas comment on pourrait traiter cer
tains de ces territoires d'une maniere differente de cert8.ins autres. 

Je conclus done en faveur du"renvoi a un comite restreint des deux amendements. 
Ceci me. paralt la solution necessaire parce qu'elle permettra de faire un travail utile, 
et meme Ia solution indispensable parce qu'elle permettra de serrer de pres Ia question. 

LE PRESIDENT.- M. le Delegue britannique est-il d'accord pour le renvoi des 
deux amendements a une so us-commission? 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- J'ai ecoute avec Ia plus grande attention cette interessante discussion, mais je n'ai 
pas entendu un seul argument contre Ia proposition de l'lnde. C'est pourquoi je ne vois 
pas Ia necessite de Ia renvoyer il une sous-commission, alors qu' au contraire j e serais 
tout a fait d'aceord pour qu'une sous-commission examinat Ia question de savoir s'il 
existe, dans d'autres parties du monde, des enclaves telles que celles dont parle 
M. Duchi!ne, et qui devraient etre traitees de Ia meme maniere que celles qui 
font l'objet de Ia proposition du De!egue de l'Inde. Je suis d'avis que nous 
sommes arrives au moment ou Ia Conference devrait exprimer son opinion sur 
Ia proposttion indienne. 
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l\1. DUCHENE (France). - Alors, no us serons obliges de_ d~mander que. l' on. ne 
renvoie pas non plus le second amendement. Je pretends e_t mamt1en_s ~ue la s1t~at:on 
est identiquement la meme. J'ai cite un exemple tout A fa1t caracter1st1qu~ :_celu_J dun 
tt>rritoire identique aux enclaves de l'Inde, et, si on constitue une comm.JSSIOn, il faut 
la constituer en vue d' examiner les deux amendements ou ne pas la constltuer du tout. 

M. PIERRARD (Belgique). - Je croi~, Messieurs, que nous so~mes, en pr_esence 
de deux questions qui sont totalement dllTerentes. Pour rna part, Je m assoCJe _a. la 
demande de Sir Hubert Llewellyn Smith, de voter sur l'amendement de l'lnde qm me 
parait etre un cas tout A fait concret. Une seconde proposition est faite quant a I' en
semble de la proposition franco-portugaise : c'est celle de renvoye1• l'amendement A 
une commission. Par esprit de conciliation, je me rallie A cette proposition ... 

M. SIBILLE (France). - Tres bien I 

M. PIERRARD (Belgique). - ... Je demanderais seulement que la Commission 
ne se reunit pas avant que Bruxelles ait pu envoyer un expert, car je dois vous avouer 
que je n'ai pas moi-meme les connaissances colonialessuffisantes pourtraitercette ques-
tion a fond. . 

Sir Louis KERSHAW (lnde) (s'exprimant en anglais).- Je me permets de sou
tenir Ia proposition du Delegue beige. Je n'ai entendu formuler aucune objection a 
mon amendement : si I' on en avait fait, j'aurais ete tres heureuf de donner des expli
cations. J'avais compris que M. Duchene soutenait cet amendement, mais s'il y a 
quoi que ce soit d'ambigu iJ. ce propos, j'estime·qu'il faut alors Ie renvoyer a une sons
Commission. 

M. BIGNAMI (ltalie).- Je regrette beaucoup de ne pouvoir voter l'amendement 
propose par M. Ie Delegue de l'lnde, car il s~agit d'un cas particulier. Or, nous esti
mons qu'il faudrait trouver une formule generale de telle far;on qu'une convention · 
comme celle que nous discutons en ce moment, ne comporte pas de cas particuliers. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- En reponse a M. Bignami, je tiens a declarer que si la Conference vote en faveur 
de l'amendement de l'Inde- et j'espere bien qu'il en sera ainsi- ce vote ne preju
gera aucunement Ie travail de la Sons-Commission qui examinera la question de savoir 
s'il existe, dans d'autres parties du monde, des enclaves auxquelles des 'principes 
seiublables devront etre appliques. Si Ia Sons-Commission estime - comme le croit 
l\L Bignami- qu'il y a d'autres enclaves dans ce cas (je n'en suis pas aussi sur que 
lui), elle etablira un rapport dans ce sens, et le Comite de redaction pourra alors aise- · 
ment fondre Ies deux amendements en un seul article. A mon avis, le bien-fonde de la 
cause de l'Inde est surabondamment demontre; il n'y a pas un seul argument contre 
et I' on devrait passer au vote. 

M. BIGNAMI (ltalie). - Si la Sons-Commission pouvait trouver une for
mule de caractere general, la Delegation italienne n'aurait rien a dire. Mais comme 
nous parlons en ce moment-ci d'un cas particulier, il faut dire s'il est entendu que la 
Sons-Commission trouvera une formule de caractere general. Si cette Sons-Commis
sion ne la trouve pas, seulement alors on etudicra s'il faut naturellement inserer 
dans Ia Convention un article qui traite de cas particuliers, tels que celui-ci. Mais, encore 
une fois, nous ne pouvons pas adopter la proposition s'il n'est pas entendu que la 
Sou.s-Commission tachera de trouver d'abord une formule d'un caractere general. 

l\L DUCHENE (France). - Messieurs, en presence des opinions divergentes qui 
se prod uisent et que vient de traduire, il me semble, de la meilleure maniere, de la 
fa~n Ia plus heureuse, M. le Delegue de l'Italie, je crois que l'on pourra chercher une 
solution qui concilie tout le monde. Evidemment si nous devons arriver A une formule 
generale, on ne peut pas isoler le cas particulier de l'lnde, si interessant qu'll soit, 
et nous avons ete les premiers, du cOte de Ia Delegation de la France, A Ie reconnaltre. 
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S'il s'agit d'un cas particulier, le cas particulier de l'Inde, il n'y a pas de raison pour 
qu'on le traite en dehors d'autres cas particuliers similaires, je le repete. 

J e crois que la Conference n' est pas en etat, en ce moment, de se prononcer, et que 
peut-etre d'ailleurs des dispositions de ce genre quoiqu'on le veuille, quoiqu'on reduise 
le plus possible les formulas, sont tout de meme de nature exceptionnelle. 

J e crois, en y reflechissant, que des dispositions de ce genre n' ont pas leur place 
dans une Convention qui est destinee a formuler des principes gimeraux; et je crois 
qu' on pourrait concilier tousles points de vue, en reportant au protocole de cloture les 
dispositions qu'ont essaye de traduire les deux amendements qui vous ont ete soumis, 
aussi bien celui qui concerne l'Inde, que celui qui concerne d'autres territoires; ce qui 

-n' empecherait pas, dans l'intervalle, une commission particuliere, ou peut-etre le 
Co mite de redaction, d' etudier le texte a inserer dans le protocole de cloture. 

LE PRESIDENT. - Ce n'est pas le Bureau; ce sera la Conference qui aura il. 
decider si les deux cas doivent etre reunis ou separes. Je consulte done la Conference 
sur ce point. 

[M. DUCHENE (France).- Reunis pour le protocole de cloture? 

LE PRESIDENT. -Pour le protocole de cloture. 
J e mets aux voix la question de sa voir si les deux parties seront reunies pour le 

protocole de cloture. 

Il y a 7 voix en faveur de la reunion, et 8 voix contre. 

M. DUCHENE (France). - Le vote est nul puisqu'il n'y a pas le quorum. 

LE PRESIDENT,- Le quorum n'est pas atteint. Mais sur ce point nous n'avons 
pas encore de reglement. Nous pourrions etablir que Ia moitie des delegues presents 
doivent avoir vote pour reunir le quorum. Je vais a nouveau mettre cette question 
aux voix, en vous priant de bien vouloir exprimer tous votre opinion .. 

Pour: 1 voix; contre : 8 voix. 

LE PRESIDENT. - Dans ces conditions, Ia question ne pent pas etre decidee, 
· Messieurs, et je vous propose de remettre Ia discussion a demain, 11 heures. · 

La 11eance est levee a 20 heures. 



XI" SEANCE DE LA CUMUISSION PLENIERE 

(Mercredi 23 mars 1921, 11 heures.) 

SUITE DE LA DISCUSSION DE L' ARTICLE 13 - DISCUSSION DE L' ARTICLE !4, 
RAPPORT DE LA SOUS·COMMISSION DE L' ARTICLE 15 

La seance est ouverte sous Ia Presidence de M. le Jonkheer Loudon, Vice-President 
de Ia Conference. 

SUITE DE LA DISCUSSION DE L'ARTICLE 13 

LE PRESIDENT. - Messieurs, vous vous souvenez qu'une Iegere difficulte s'est 
P.levee hier apres-midi au sujet du vote sur les amendements proposes par Ia Delega
tion de l'Inde et par Ies Delegations fran\'aise et portugaise. 1 e vous avais pries de 
remettre Ie vote a aujourd'hui. Mais,avant d'y proreder,je donne Ia parole a Sir Louis 
Kershaw, Delegue de l'Inde. 

Sir Louis KERSHAW (Inde) (s'exprimant en anglais). - La Conference s'est 
trouvee, a Ia fm de Ia seance d'hier, dans une position assez difficile, car ii etait impos
sible d'obtenir un vote valide sur Ia question de sa voir si Ies deux amendements pro
poses devaient etre traites ensemble ou separement. 1' espere que Ia Conference sera 
d'accord pour estimer que !'attitude prise par Ia Delegation de l'Inde, sur cette ques
tion, etait raisonnable, car Ie deb at a montre clairement qu' aucune objection n' etait 
faite au bien-fonde de I'amendement de Ia Delegation de l'Inde, et que Ia tendance 
generale de la Conference etait d'y etre favorable. Mais puisque certains membres de 
I' Assemblee semblent preferer que les deux amendements soient soumis a une so us
commission, Ia Delegation de l'Inde est prete a retirer son objection, et a accepter 
-a fin de ne pas faire perdre de temps ala Conference et de garder I' esprit d'harmonie 
qui a ete la note dominante de nos discussions - que ces deux amendements soient 
renvoyes ensemble a une sous-commission. 

Je voudrais ajouter quelques mots en ce qui concerne rna propre position. J'ai 
deja dit que le Gouvernement de l'Inde considerait cette question comme d'impor
tance vitale. Les instructions qui m'ont ete donnees sont tres nettes. Bien que je sois 
venu ici avec Ies pleins pouvoirs de Sa Majeste Ie Roi Empereur, pour signer Ies conven
tions, je crains qu'il ne me soit tout a fait impossible de voter ou de signer une conven
tion qui ne sauvegarde pas Ia position de l'Inde en cette matiere. 

LE PRESIDENT.- L' Assemblee sera certainement d'avis de ~emercier Sir Louis 
Kershaw de son attitude conciliante. 

Si personne ne s'y oppose, nous pourrions proceder immediatement a Ia nomina
tion de Ia Sous-Commission. 

Je vous propose d'appeler a y sieger un representant de toutes Ies delegations qui 
ont pris part aux debats d'hillr, c'est.-a-dire de celles de l'Inde, de Ia Grande-Bretagne, 
de Ia Belgique, de Ia France, du Portugal, de l'Espagne, de laChine, de l'ltalie et du 
Japon, auxquels nous pourrions adjoindre un representant de Ia Delegation du Bresil 
et de celle des Pays-Bas. 

II n'y a pas d'opposition? ... 
II en est ainsi decide. 
Ce n' est _pas 1t moi 1t convoquer cette Sous-Commission, mais je puis cependant vous 

faire une proposition, qui serait de Ia reunir demain matin. 

ltL PIERRARD (Belgique).- Cela serait trop tOt, Monsieur le President. 
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LE PRESIDENT. - En effet., je me souviens de votre observation d'hier, et 
puisque vous avez demande le temps necessaire pour pouvoir faire venir un represen
tant special de Ia Belgique, je propose a I' Assemblee de renvoyer Ia reunion de cette 
Sous·Commission a une date ulterieure, qui pourrait etre Ie mercrcdi de Ia semaine 
prochaine. 

M. DUCHENE (France).- Jeudi? 

LE PRESIDENT.- Si vous voulez, jeudi a 3 heures de I' a pres-midi. 
Nous.reprenons Ia discussion de !'article 13. 

M. BlGNAMI (Italic). - La Delegation italienne a presente un amendement 
tendant a remplacer le mot temporairement par Ies mots pendant cinq ans. 

L'article 13 envisage des derogations temporaires en faveur des pays devastes; il 
permet d'invoquer dans certains cas Ia situation economique grave resultant des 
devastations commises par des troupes ennemies pendant Ia guerre de 1914 a 1918; 
il indique que les pays devastes seront consideres comme dispenses temporairement 
d'appliquer les dispositions resultant de Ia Convention. 

L'Italie, comme d'autres pays, a ete devastee pendant Ia guerre; elle a beaucoup 
soufTert, mais nous qui tenons a ce que Ia Convention soit faite, nous faisons remar
quer que le mot temporairement n' est pas suffisamment precis; cela peut vouloir dire 
deux ans, dix ans et meme vingt ans. Or, cette Convention n'a qu'une duree de dix 
ans, elie devra ensuite etre renouvelee. Pratiquement, le mot temporairement ne 
pourrait pas viser une periode superieure a dix ans. 

Cette duree de dix ans meme nous semble excessive. Nons proposons que, ainsi 
que cela est prevu au Traite de Versailles, article 378, pour plusieurs dispositions, un 
delai de cinq ans soit fixe. II appartiendrait a Ia Societe des Nations, dans certains 
cas gr.aves, d'admettre des exceptions; mais il nous semble necessaire d'etablir une 
d uree maximum. 

M. Georges BONNET (France). - La Delegation fran<;aise tient a faire observer 
qu'elle ne croit pas devoir appuyer l'amendement presente par Ia Delegation italienne. 

Tout d'abord, il ne nous parait pas conforme a !'article 23 du Pacte qui ne prevoit 
pas une peri ode pendant laquelle les regions devastees seront remises en etat. D' autre 
part, Ia duree qui serait fixee et qui, d'apres Ia Delegation italienne, devrait etre de 
cinq ans, serait un peu arbitraire; en efTet, il est impossible de prevoir a que! moment 
les regions devastees seront remises en etat et, par consequent, seront revenues a une 
situation normale, qui permettra de leur appliquer Ia loi commune. 

La Delt\gation fran<;aise, par contre, declare, en ce qui concerne I' article 13, se 
rallier a l'amendement britannique, qui propose d'ajouter a Ia fin de !'article les mots: 
a tout ou a partie des territoires deva.stes. 

M. BIGNAMI (Italie). - La Delegation italienne a propose cet amendement, 
a pres un echange de vues avec Ia Delegation fran<;aise et Ia Delegation beige qui avaient 
dit ne voir aueun inconvenient a fixer Ia limite et qui avaient trouve justes les obser
vations de Ia Deltigation italienne. 

Puisque, a pres a voir mieux etudie Ia question, Ia Delegation fran<;aisese montre oppo
see a l'amendement italien, Ia Delegation italienne n'insiste pas sur son amendement. 

LE PRESIDENT. - L'amendement de Ia Delegation italienne est retire. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- L'amendement que je presente ponrrait presque etre qualifie d'amendement de 
redaction. Je vois que Ia Delegation frangaise serait disposee a !'accepter. Je propose 
d'ajouter ces quelques mots pour restreindre !'exception dans ses limites les plus 
etroites; j' espere que j' obtiendrai l'unanimite. 

Bien que Ia Delegation britannique soit d'accord avec !'article 13, qui, en fait, repro
duit lcs termcs de l'article 23 dn Pact.e, j'ai cependant \'impression que nons avons 
tellement fait, au cours de notre discussion, tant par l'arlicle 7 revise que par· Ia clause 
inseree au protocole de cloture, pour satisfaire, en particulier, aux demandes des 
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delegues de Pologne et de Roumanie, que j'espere que les pays dont les te.rritoires 
ont ete devastes n'useront de ces exceptions qu'avec Ia plus grande moderation. 

J'espere bien que le Delegue polonais qui presente un amendement tendant a 
etendre cette derogation relative aux pays devastes au dela des termes du Pacte se 
rendra compte que les exceptions prevues au cours de notre discussion sont suffisantes, 
et. qu'il n'insistera pas sur un texte que nous ne pourrions, je le crains, accepter. 

1\1. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene).- Je veux simplement me ral
lier au point de vue de Ia Delegation fran9aise et en meme temps assurer Ia Delegation 
britannique que notre pays etant un pays de transit par excellence s'effor?era d'as
surer le transit le plus vite et le niieux possible. Mais en outre des besoins des regions 
devastees, il existe des obstacles d'ordre technique dont il faut tenir compte. Par 
exemple, en Serbie, tous nos pouts metalliques sont detruits. Nous avons fait tout notre 
possible pour les rem placer et nous nous sommes adresses pour cela aux pays les plus 
puissants en industrie metallurgique. Or ceux-ci, malgre tous leurs ·efforts, n'ont pu 
encore, apres une annee entiere, nous les fournir. 

J'estime done que Ia proposition fran9aise est tout a fait justifiee. 

:M. FRASHER! (Albanie). - Je tiens a remer.cier M. Avramovitch d'avoir bien 
voulu faire connaitre que le Royaume serbe-croate-slovene fera tout son·possible pour 
retablir le transit. Comme voisin immediat de ce royaume, je tiens ale remercier parti
culierement des dispositions prises par lui en vue de faciliter le transit des marchan
dises et des voyageurs. 

LE PRESIDENT. - S'il n'y a pas d'objection a l'amendement de Ia Delegation 
britannique, cet amendement est adopte. . 

En consequence, les mots : d tout ou partie de ces territoires seront aj outes a Ia fin 
de 1' article 13. 

Nous passons a l'amendement presente par Ia Delegation polonaise. 

M. WINIARSKI (Pologne) . .:___ Ce n'est pas un amendement. La Delegation polo
naise a voulu obtenir le consentement de la Conference pour que, dans le protocole 
de cloture, il soit constate que la Pologne peut aussi interpreter !'article 23 du Pacte 
de telle fa9on qu'il comprenne aussi les deg!ts materiels causes par Ia guerre qui a 
dure jusqu'a 1920 et occasionne des devastations considerables dans les moyens de 
transport. Evidemment, le Pacte n' a pu prevoir cette guerre qui est co=e la liquida
tion de la guerre mondiale. J e remercie la Delegation britannique de 1' attitude qu' elle 
a prise au sujet de la proposition polonaise. La Pologne n'a pas !'intention d'invoquer 
cet article pour prolonger Ia peri ode de derogation prevue a 1' article 13 au dela de ce 
qui est necessaire. Je tiens a faire remarquer que notre proposition peut etre interes
sante egalement pour d'autres pays limitrophes de la Russie qui ont souffert aussi de 
la guerre avec les voisins de l'Est. · 

1\1. PERIETZEANO (Roumauie). - Je m'excuse d'avoir ete absent quelques 
jours pour raison de sante et je vous demande d'exposer quelques idees qui me sem
blent indiquees a propos de cet article. 

11 y a un amendement qui demande qu'il soit tenu compte non seulement .·de cette 
guerre, mais de ce qui a sui vi la guerre : c' est 1' amen dement de la Pologne. La Roumanie 
se trouve a peu pres dans les memes conditions. Le fait que 1' on commence a enumerer 
des evenements qui mettent un pays a l'abri de !'obligation du transit indique que 
c'est Ie principe meme de l'art;cle 13 qui est mal exprime. L'article 13 a voulu faire des 
exceptions pour Ies impossibilites resultant des devastations de la guerre. 11 aurait 
fallu dire une fois pour toutes, a moins de n'en pas parler du tout, ce qui est contenu 
dans tous les traites dn monde : Le C03 de force majeure peut 2tre invoque. Le cas de 
force majeure peut etre invoque dans tous les contrats en droit prive comme en droit 
international et ceux-ci deviennent nuls par lui : ad impossibilia nemo obligatur. 

II y a un principe qui a ete admis tout au long de la Convention et qu'il ne faudrait 
pa& oublier au moment oi1 nous sommes en train de terminercelle-ci. C'est que le droit 
de transit n' oblige pas les nations a executer des travaux. On de man de A un pays ce 
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qu'il a, mais on ne peut lui imposer de construire en vue du transit. On ne peut pas 
demander a un pays de faire des travaux autres que ceux qu'il estime necessaires pour 
ses propres interets et il serait vraiment excessif d'obliger quelqu'un 8, faire des de
penses en vue des interets d'autrui. Ceci a ete admis et il n'y a eu aucune discussion. 
11 est bien certain que du moment oil un pays n'est pas en etat de faire le transit, soit 
a Ia suite de devastations, soit par manque de materiel, il est excuse sans mE!me qu'il 
en soit parle dans Ia Convention. 

Vous allez faire grief a un pays de ne pas construire une voie de chemin de fer a 
travers une val lee quelconque et vous allez 1' obliger a Ia construire parce que le transit 
doit y passer. . 

Ce serait Ia nous acheminer dans une route non envisagee dans Ia Convention et 
qui est certainement en dehors d u droit de transit. Ce dernier consiste en le droit de 
passer sur les voies existantes dans l'etat oil elles se trouvent. Si l'Etat interesse trouve 
bon d'ameliorer le systeme de ses chemins de fer, tant mieux, mais personne ne peut 
le lui imposer, personne ne peut lui dieter une politique de construction. 

Mais il y a autre chose : notre collegue italien a propose de limiter cette situation. 
On fait observer que Ia Roumanie n'a pas beaucoup de voies propres an transit. Pour
quoi? Est-ce parce que les Roumains sont des gens incapables et parce qu'ils n'ont pas 
pu faire ce que 1' on a fait dans d' autres pays? Non, c' est parce que de puis quatre siecles 
Ia Roumanie est continuellement en guerre avec des barbares venant du sud, de I' est, 
de !'ouest, des quatre points cardinaux. 

Au IIlJ)ment oil je parle, notre armee est sur le Dniester attendant a chaque instant 
!'invasion des barbares. Combien de temps cela durera-t-il? Je prends !'engagement 
de faire construire les chemins de fer roumains necessaires si M. le Delegue italien veut 
bien me dire combien de temps dureront ces attaques. Cela ne finira jamais, car on ne 
sait jamais quand on est en paix. Nous ne sommes pas en guerre avec les bolchevistes, 
il n'y a jamais de declaratioa de guerre avec eux. J e ne vous souhaite pas de vous trouver 
a co.te d 'eux et pour rna part, Monsieur le Delegue it alien, j' aimerais mieux etre en 
guerre avec vous qu' a vee ces bolchevistes avec lesquels on ne sait j amais quand cela com
mence et quand cela finit. Comment voulez-vous que Ia Roumanie, continuellement sous 
Ia menace d'une attaque, puisse construire des voies de transit a une epoque oil malheu
reusement le reste de !'Europe a autre chose a faire qu'a I' aider a garder Ia frontiere 
du Dniester? Si vous veniez tous avec aous sur le Dniester, a Ia bonne heure I Mais, 
tant que vous nous laisserez no us defendre tout seuls, je vous repondrai que si les atta
ques contre no us d urent encore quatre siecles, pendant ces quatre siecles Ia Roumanie 
ne fera pas les chemins de fer necessaires parce qu' elle ne le pourra pas, et que d' ailleurs, 
si cet etat de choses dure encore quatre siecles, j'ignore ce que nous deviendrons. 

II ne nous est done pas possible de prend~e aucun engagement dans ces conditions. 
Ce n'est pas que je desire que ces choses se produisent pour la Roumanie, et j'espere 
que vous me croyez sur parole. Si je dis cela, ce n'est pas parce que je cherche une echap
patoire dans le peril bolcbeviste, car j'aimerais mieux qu'il ne se produislt pas et que · 
Ia Roumanie puisse faire ses chemins de fer en vue de servir ses i"ntercts pro pres et Ies 
votres en meme temps. 

Mais il n'y a pas que le bolchevisme. Nous ne savoils pas ce qui peut se passer : 
il faut que Ies restrictions s' appliqnent non seulement a cette guerre-ci, mais a toutes 
les guerres qui peuvent se produire, et non seulement a toutes les guerres, mais a tous 
les cas de force majeure : bolchevisme ou revolution interieure. 11 est done entendu que 
dans le cas de force majeure, un pays doit etre excuse de ne pouvoir faire le transit. 
D'ailleurs, il n'est pas necessaire dele dire, puisqu'il est entendu une fois pour toutes 
que chaque pays ne met a Ia disposition d u transit que ce dont il dispose et que personne 
ne peut 1' obliger a augmenter ses moyens pour faciliter le transit. Si done Ia Roumanie 
ne trouve pas interet a ameliorer son systeme ferroviaire, si elle a d'autres chats a 
fouetter, personne ne pourra l'y forcer. 

C'est pourquoi Ia Delegation roumaine avait propose de changer le titre de I' article 
et de mettre, au lieu de pour motif de guerre, Ies mots. pour CQ$ de force majeure. En effet, 
dans tout contrat, ii n'est pas necessaire de mettre que les parties seront degagees de 
toute obligation dans le cas de force majeure, qu'il s'agisse de droit prive ausi bien 
que de droit international. J'avais propose de dire : pour insuffisance de moyens, cola 
revient au mE!me. En disant que chaque pays donne ce dont ii dispose, on entend qu'il 



• 

- 168 --

donne Ia capacite de ses ligne~ de chemins de fer, car il ne s'agit pas, bien entendu, de 
I' obliger a Ieser ses propre~ interets pour servir ceux des autres. . 

1\Iais cet amendement n'a pas ete discute : il a ete insere au proces-verbal ?t Je 
ne sais pourquoi. Nous finirons par lire les proces·verbaux plutot que les conventions . 
Enfin, c'est. une question tranchee. En ce qui concerne cet article, il ~e faut pas seule
ment limiter le temps pour lequel cette derogation est admise, ma1s encore eten~re 
celle-ci a to us les cas de force majeure possibles et imaginables pouvant se prod mre 
dans l'avenir comme il en est en droit prive et en droit international. 

LE PRESIDENT.- Je demande a Ia Delegation roumaine si elle insiste sur son 
amendemcnt. 

l\1. PERIETZEANO (Roumanie).- Un principe general de droitveutquetousles 
cas de force majeure doivent etre retenus pour tous les pays qui ne peuvent pas faire 
le transit. Nous visons un cas sur mille dans Ia Convention. Je n'y vois pas d'inconve
nient. 1\Iais on pourrait en ajouter deux ou trois autres, visant les revolutions, par 
exemple. 

LE PRESIDENT.- Alors vous retirez votre amendement? 

M. PERIETZEANO (Roumanie).- Je n'y vois pas d'inconvenient. 

LE PRESIDENT. -La Delegation roumaine consent done a retirer son amende
ment. 

M. SIDZIKAUSKAS (Lithuanie). -Messieurs, lorsqu'il s'agit de pays devastes, 
j'ai crude mon devoir de prendre Ia parole pour faire quelques observations concernant 
specialement mon pays. Le pays que j'ai l'honneur de representer, Messieurs, a du 
supporter trop lourdement le fardeau de Ia guerre pour que sa situation particuliere 
ne doive pas etre prise en consideration. Non seulement, des les premiers jours de Ia 
guerre mondiale, Ia Lithuanie est devenue l'arene des grands combats dont les grandes 
armees victorieuses ott en retraite traverserent a plusieurs reprises le territoire, non seu
lement elle a du supporter une occupation dure et longue, mais aussi, apres I' armistice, 
Ia Lithuanie subit, du moins dans sa partie orientale, une devastation grave commise 
du fait des agressions des troupes de Ia Rossie des Soviets et, je dois le dire, des troupes 
polonaises regulieres et en rebellion, 

Grace a sa situation geographique, faisant partie de Ia grand'route transitaire de 
!'Europe occidentale a !'Europe orientale et vice versa, autrement dit situee entre 
l' Allemagne et Ia Russie, d'une part, et entre Ia mer Baltique et Ia Pologne, de 
I' autre, Ia Lithuanie est predestinee a jouer un role tout special en ce qui concerne le 
transit. En effet, cinq ligues de chemins de fer d'interet international traversent son 
territoire. La Delegation de Lithuanie aimerait done voir constater dans le protocole 
de clOture que Ia situation economique grave, resultant des devastations commises 
sur son sol par des agressions ennemies posterieures a l' annee 1918 pourra etre invoquee 
valablement dans les conditions prevues dans I' article 13. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
Je tiens a eviter tout malentendu. Je suppose que nous sommes bien en train de dis
cuter l' amendement polonais? Je crains que Ia Delegation polonaise n' ait cru que I' atti
tude de Ia De!t\gation britannique, en ce qui concerne son amendement, ne fut un peu 
plus favorable qu' elle ne I' est en real it e. A pres a voir soigneusement etudie les amen
dements apportes ala Convention, et en particulier Ia clause que nous avons ete d'accord 
pour inserer, comme suite a Ia demande de Ia Delegation roumaine, dans le protocole 
de cloture, nous avons conclu que le cas auquella Delegation polonaise se referait
c'est-a-dire l'impossibilite de faire passer le transit par un pays materiellement devaste 
-est tres suffisamment prevu pa1 les termes de cet amendement. 

Si j'ose le dire, Ia Delegation britannique n'aime pas ['article 13, parce que, d'une 
fa9r1n generale, no us n'aimons pas Ies exceptions. J e ne propose pas dele changer; je 
cornprends tr&s !Jien qu'il reproduit une stipulation du PacLc, mais nous sommcs 
entieremenL· opposes a ce qu'on l'etendc. 
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M. WINIARSKI (Pologne). - II y a eu, en effet, un petit malentendu. Je suit 
d'accord avec !'honorable Deltigue de !'Empire britannique. On a fait tout pom· prevoir 
les cas oit l' execution de Ia Convention sur le transit serait absolument impossible. 
Seulement, nous sommes lies en quelque sorte par le Pacte qui prevoit des derogations 
en faveur des pays devastes pendant. Ia guerrede 1914-1918. Or, pour Ia Pologne, Ia guerre 
n' a pas ete terminee en 1918, mais en 1920. No us serious tres heureux que Ia Conference 
vouliit bien decider !'insertion d'une telle constatation dans le protocole de cl6ture. 
Cependant, Ia Delegation polonaise n'insiste pas davantage, et si Ia Conference etait 
de !'avis que ce n'est pas dans le protocole de cloture qu'une telle insertion devrait 
etre faite, no us nous contenterions de constater dans le proces-verbal que Ia Delegation 
polonaise se propose, le cas echeant, d'invoquer aussi ces circonstances devant le Conseil 
de Ia Societe des Nations, quand nous parlerons des derogations a apporter a cet article. 

LE PRESIDENT -Messieurs, je pense que Ia Conference ne fera pas d'objection 
a Ia derniere proposition de M. Winiarski. M. le Delegue de Ia Pologne demande de 
mentionner dans le proces-verballe desir exprime par son Gouvernement dans !'amen
dement presente. 

M. le Delegue de !'Empire britannique ne fait pas d'opl?osition? 

Sir H. LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).- La 
Delegation britannique consent. 

LE PRESIDENT. - L'amendement est done retire. Cette declaration figurera 
au proces-verbal. 

M. TSANG-OU (Chine). - Messieurs, je tiens a vous expliquer les motifs pour 
lesquels Ia Delegation chinoise demande I' exclusion - momentanement, tout au moins 
- du chemin de fer de !'Est chinois du regime de Ia Convention du transit 

Ce chemin de fer, qui a une longueur de 1.500 kilometres, relie Ia Russie, a travers 
des terri to ires chinois, a un port russe. C' est une tres grande voie de communication pour 
le transit du trafic international allant en Russie. 

En 1896, je crois, le Gouvernement russe et le Gouvernement chinois ont signe un 
accord par lequel ils ont con fie Ia construction, l' administration et I' exploitation de 
ce chemin de fer a une banque russo-chinoise. Depuis que Ia revolution existe en Russie, 
le Gouvernement chinois se substitue au Gouvernement. russe, pour surveiller le bon 
fonctionnement de ce chemin de fer. II en assure le trafic, malgrele desordre qui existe 
en Russie, mais il ne se croit pas tout a fait en droit d'assumer, au nom de Ia Russie, 
!'obligation de Ia Convention du transit avant qu'il y ait un Gouvernement russe pour 
Ia ratifier en meme temps que le Gouvernement chinois. 

Ce dernier demande done simplement d'exclure momentanement de Ia prescnte 
Convention le trafic de cette ligne, et que les reglements auxquels est soumis le trafic 
international sur ce chemin de fer soient maintenus en vigueur jusqu'a ce qu'il y aitun 
Gouvernement russe regulier. Je vous demande Ia permission d'invoquer !'article 13 
pour pouvoir inserer ce texte dims le protocole de cloture. 

LE PRESIDENT. - Le Delegue de Ia Chine formule Ia demande suivante : 

La delegation chinoise demande que le transit sur le chemin de fer de !'Est chinois soit 
exclu momentanement de Ia Convention jusqu'a ce qu'il y ait un Gouvernement russe regu
lier, avec lequella Chine puisse s'entendre, en vertu du traite de concession de ce chemin 
de fer. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
J e prends Ia parole comme President de Ia Sons-Commission qui, a pres une tres longue 
discussion, est arrivee ace que nous croyions etre un accord en ce qui concerne les rap
ports entre cette Convention et les Conventions anterieures. Cet accord me parait 
com prendre le cas expose par Ia Delegation chinoise. 

M. Tsang-Ou, lui-meme, etait membre de cette Commissioh. II est evident que Ia 
~sie -tant qu'elle est dans l'etat actuel-n'est pas un Etat contractant, et, d'apres 
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les stipulations de l'artir.le 10, sous sa forme actuelle, une·convention conclue avec 
un Etat non contractant n'est pas abrogee. L'Etat contractant ne fait que s'engager 
a essayer, a Ia premiere occasion, d'harmoniser Ies conventions de cette espece avec 
I' esprit de notre Convention du transit. II est evident aussi qu'on peut prevoir. qu'.un 
moment arrivera olt Ia Russie aura un Gouvernement responsable avec lequel Ia Chme 
pourra negocier. J'espere qu'apres ces explications, M. Ie Delegue de Ia Chine n'insistera 
pas pour inserer une reserve particuliere qui remettrait en question !'ensemble de 
!'article 10. 

M. BIGNAMI (ltalie).- Pour Ies memes raisons que j'aidejadeveloppees ausujet de 
l'amendement presente par Ia Delegation de l'Inde, je prie mon tres sympathique col
Iegue, M. Tsang-Ou, de ne pas insister pour sa proposition. Autrement, nous ferions une 
exception qui ne me parait pas justifiee, et je me rallie aux observations de Sir Hubert 
Llewellyn Smith a cet egard. 

l\1. TSANG-OU (Chine). - Je ne m'oppose nullement aux observations de nos 
collegues anglais et italiens, car je n'ai pas demande !'exclusion complete de Ia Iigne 
de !'Est chinois. J'ai simplement declare que tant qu'il existe une convention entre 
Ia Chine et Ia Russie, Ia premiere n'a pas Ie droit de Ia mettre seule en harmonie avec 
les nouvelles dispositions. La Chine doit attendre pour cela Ia constitution d'un Gouver
nement russe regulier. Mais cela ne veut. pas dire que Ia Chine ne s'engagera pas dans 
cette voie. L'impossibilite dont je parle est toute theorique, mais pratiquement Ia 
Chine s'efforcera d'harmoniser Ies deux conventions. En tout cas, si Ia Conference n'est 
pas d'avis de specifier quoi que ce soit dans le protocole, je demande que mon obser
vation figure au proces-verbal. 

M. LE PRESIDENT.- Ce sera naturellement au proces-verbal. 

l\1. MATSUDA (Japon). - Un mot seulement. · Je suis d'accord avec Ia maniere 
de voir de M. le Delegue britannique. Si je ne me trompe, ia declaration de mon hono
rable collegue chinois signifie que Ia Chine voudrait appliquer cette convention avec 
I'assentiment de Ia Russie, etant donnee l'obscurite de Ia: situation dans ce pays. 

LE PRESIDENT.- Quelqu'un demande-t-il encore Ia parole sur !'article 13? ... 
Je le mets aux voi.'l:. 

I1 article 13 est ado pte. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 14 

LE PRESIDENT.- Nous passons, Messieurs, a !'article 14. 
La Delegation fran~aise propose une autre redaction pour cet article, et un nouvel 

article 14 bis ainsi con~us : 

ARTICLE 14• 
... 

. En ce qui concerne les Hautes Parties Contractantes qui sont signataires des Traites de 
prux, con?lus avec l' Allemagne le 28 juin 1919, avec l' Autriche le 10 septembre 1919, avec 
Ia Bulgar1~ le 27 ?ovembre 1919, avec Ia Hongrie le 4 join 1920, Ia presente Convention ne 
porte en nen attemte a leurs droits et obligations tels qu'ils resultent desdits Traites. 

ARTICLE NOUVEAU 14 bis 

, _La ~resente_ Convention s~ra ~onsideree comme Ia Convention generale, concernant Ic 
regtme mternat10nal du Transit, VIsee a !'article 279 du Traite de Paix avec I' Allemagne du 
~ juin 1919, al:~ticle 3~1 du Traite de Pt?x avec I' Autriche du 10 septembre 1919, a !'ar
ticle ~6 du TrBile de ~rux av~c- Ia Bulgar1e le 27 novcmbre 1919, a !'article 314 du Traite. 
de PBix avec Ia Hongr1e du 4Jum 1920, a !'article 17 du Traite conclu entre Ies Principalcs 
Puissances Alliecs ct Associecs et Ia Pologne lc 28 join 1919 a I' article 19 du Traite conclu 
entre les ,Pri?cipal_es Puiss~n~es Alliees et Associ~cs .et Ia Tch_eco-Slovaquie Ie 10 septcrnbre 
1919, a I artu:le b du Tra1te conclu entre les Prmmpales Pmssances Alliees et Associees et 
I'Etat fll!the-eroatf,-siovene du 10 septembre 1919 a !'article 15 du Trait• conclu cnt I· 
P - - aJ p - All' •- ._ ' " re es rmc1p (.1! UI&Bances JO>CS et AssoCices et Ia Roumanie lc 9 scptembre 1919. 
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M. SIBILLE (France). - Aucun de nous n'a regu Ie mandat de reviser Ies traites 
de paix qui ont mis fin a la derniere guerre. Nous devons tous approuver, par conse
quent, le principe pose a )'article 14 dans les termes suivants : 

La presente Convention ne fait pas obstacle a I' application des traites de Versailles Saint-
Germain, Neuilly, etc., entre les Puissances signataires de ces traites. ' 

Mais Ia redaction qui nous est proposee me parait critiquable. II ne faut pas se con
tenter de viser quelques traites et d'ajouter et cretera. II faut enumerer tous Ies traites 
auxquels Ia Convention que nous arretons ne fcra pas obstacle. D'ailleurs, Ia redaction 
elle-meme de !'article manque un peu de precision, et il me semblerait preferable de 
dire: 

La presente Convention ne porte en rien atteinte aux stipulations des traites de paix 
conclus avec I' Allemagne, l' Autriche, ..... non plus qu'aux droits etobligations des Hautcs Par
ties Contractantes en tant que signataires desdits traites. 

Perm:ettez-moi, Messieurs, de rappeler les termes de !'article 379 du Traite. de Ver-
sailles. Cet article est ainsi congu : · 

Sans prejudice des obligations particulieres qui lui sont imposees par Ie present traite 
au profit des Puissances alliees et associees, l' Allemagne s'engage il. adherer a toute conven· 
tion generale concernant le regime international du transit, des voies navigables, des ports 
et des voies ferrees, qui pourrait etre conclue entre les Puissances Alliees et Associees, avec 
!'approbation de Ia Societe des Nations, dans un delai de cinq annees a dater de Ia mise en 
vigueur d u present trait e. · 

Ainsi, Messieurs, I' Allemagne devra adherer a Ia Convention que no us redigeons. 
II faut qu'il soit bien entendu que cette adhesion ne portera aucune atteinte aux sti
pulations du Traite de Versailles. II faut qu'il soit bien entendu que cette adhesion 
laissera entieres les obligations que le Traite de paix a imposees a I' Allemagne, sans 
reciprocite. II faut qu'il soit bien entendu que cette adhesion Iaissera entieres certaines 
obligations qui doivent rester en vigueur pendant ces cinq ans, et notamment I' obli
gation pour I' Allemagne de faire transiter sur son territoire toutes Ies marchandises 
et toutes les personnes en provenance ou a destination des Puissances Alliees. 

II faut aussi que I' on reserve Ia disposition en vertu de Iaquelle I' Allemagne est 
obligee, sans reciprocite, je le repete, d' accorder au passage des hommes et des choses 
Ie traitement national. 

Les simples reserves que je viens de faire devront, je crois, etre !'objet d'une dis-
position dans le protocole de cloture. , 

Sous le benefice de ces tres courtes observations, je demande a Ia Conference de 
vouloir bien renvoyer !'article 14 au Comite de redaction, afin que satisfaction soit 
donnee aux observations que je viens de presenter, non seulement dans !'interet de 
Ia France, mais dans celui des Puissances Alliees et Associees qui ont signe le Traite 
de Versailles. 

LE PRESIDENT:- Si M. Sibille n'y voit pas d'ohjection, nous_pourrions, apres 
les mots : ....• d l' approbation des traites, ajouter les mots : de pai.T, et supprimer les 
mots et cretera. 

M. SIBILLE (France). - Laisser et cretera et renvoyer le tout au Comite de redac
tion, qui nous presentera un texte definitif sur lequcl nous serons certainement tous 
d'accord. 

LE PRESIDENT.- Je mets aux voix,-Messieurs, le renvoi de l'artie-Ie 14 au Co mite 
de redaction. 

Lc renvoi est adopte. 

LE PRESIDENT.- II me semble que !'article 14 bis, dont Ia Delegation fran<caise 
propose !'insertion, pourrait etre egalement renvoye au Comite de redaction. 
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1\l. SIBILLE (France). - J'allais precisement faire Ia meme observation en ce qui 
concerne I' article 14 bis. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). ~ 
II me paraitrait excellent de renvoyer !'article 14 bis au Comite de redaction, etant donne 
que Ies questions qu'il souleve ne sont guere que de sa competence. 

LE PRESIDENT.- II n'y a pas d'objection au renvoi de !'article 14 bis. 
L'article 14 bis est renvoye au Comite de redaction. 

M. V ALLOTTON (Suisse).- Le Comite de redaction pourrait egalement examiner 
si cet article ne devrait pas figurer, non dans Ia Convention, mais dans un protocole 
de cloture. C'est dans !'interet de Ia Convention elle-meme. J'ai entendu emettre ce 
vreu de difTerents cotes et je m'en fais ici I' echo. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). -
Je suis d'avis de laisser au Comite de redaction le soin de choisir Ia place qu'il convien
dra de donner a cet article. 

M. SIBILLE (France).- Nous sommes tous d'accord; le Comite de redaction nous 
presentera des propositions que nous accepterons probablement. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime). - Puisque !'article 14 bis a ete 
renvoye au Comite de redaction, je prie Ia Delegation franQaise de vouloir bien accep
ter, a cet article, une Iegere modification. Cet article commence ainsi : 

La presente ConPention sera considiree comme la ConPention generale concernant 
le regime international d!Z transit ...•. 

Nous demandons, tout en reservant le point de vue du Gouvernement, que Ia Dele
gation franQaise accepte de rem placer Ies mots concernant le regime international par 
les mots remplllfanl les dispositions relatiPes au regime international. · · 

L'idee est Ia meme, mais Ia redaction nous parait plus claire. 

LE PRESIDENT.- Je propose de renvoyer cette question au Comite de redaction. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime). - Dans ces conditions, nous 
demandons qu'un membre de notre Delegation fasse partie du Comite de redaction • 

. LE PRESIDENT. - Parfaitement. 

M. POLITIS (Grece). - Dans !'article 14 bis, dans Ia Iiste des Traites de Paix, 
ne figure pas le Traite de Sevres. II conviendrait d'attirer !'attention du Comite de 
redaction sur ce point. 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DE L'ARTICLE 15 

LE PRESIDENT.- Nous arrivons a !'article 15. La.Sous-Commission propose 
une nouvelle redaction ainsi conr,ue : 

A defaut d'entente directe entre ies Parties, tons diiTerends relatifs a, !'interpretation ou 
a I' application de Ia presente Convention seront portes devant Ia Cour permanente de Justice 
internationale, ll. moins que. par application de convention speciale ou d'une clause generale 
d'arbitrage, il ne soit procede ll. un reglement du diiTerend, soit par arbitrage, soit de toute 
autre maniere. 

Le recours devant Ia Cour sera forme par une requ~te du Gouvernement qui entend porter 
le diflerend devant Ia Cour. 

Toutefois, afin de regler autant que possible ces diiTerends ll,l'amiable, lea Etats contrac
tants a'engagent prealablement il. toute instance judiciaire et, sous reserve des droits et attri
butiofls d u Conseil et de I' Assemblee, ll, soumettre cc•s cliiTiirends, pour avis consultatif ll, 
l'organisme qui se trouverait institue par Ia Societe des Nations, comme organe consult~tif 
•<1 technique dt11 Membn11 de Ia Societe, en ce qui concerne les Communications et le Transit. 
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~n cas d'urgence, un avis provisoire pourra recommander toutes mesures provisionnelles, 
destmees notamment a rendre au libre transit les facilites dont il jouissait avant l'acte ou le 
fait ayant donne lieu au difierend. 

!e donne Ia parole a M. Van Eysinga, de Ia Delegation des Pays-Bas, rapporteur 
de Ia Sous-Commis~ion qui a prepare ce texte. 

M. VAN EYSINGA, rapporteur. -Messieurs, Ia redaction de l'article 15 a ete 
confiee par vous avant-bier a Ia Sons-Commission qui avait redige Ie nouveau texte 
des articles 3, 4 et 5 d u reglement sur I' organisation. Cette Sons-Commission a tenu 
plusieurs seances; des conversations ont suivi et quoique je ne puisse pas dire que !'ac
cord a ete realise tres facilement, j'ai Ia satisfaction de cons tater qu'un accord general 
s' est fait sur le texte qui vient de vous etre soumis. 

L'article 15, tel qu'il figure dans le Livre Vert, prevoit, en ce qui concerne les diiTc
rends ncs de Ia Convention, a defaut d' entente entre les Parties, so it un recours a Ia 

· Cour de Justice de Ia Societe des Nations, soit !'arbitrage, soit toute autre maniere de 
resoudre les difficultes. 

En ce qui concerne eette juridietion, il n'y a guere eu de desaccord dans Ia So us-Com
mission. Les difficultes se sont' produites au sujet de ce que !'mi. pourrait nommer Ia 
conciliaHon precedant !'instance judiciaire. 

J' envisagerai successivement chacun des quatre alineas faisant I' objet d u nouveau 
texte qui vous est soumis par la Commission. 

Le premier alinea reproduit Ia specification de !'instance judiciaire telle qu'elle 
se trouve dans le Livre Vert. · 

J'appellerai !'attention de I' Assemblee sur deux points. La Sons-Commission a ete 
unanime a reconnaitre, d'une part, qu'en ce qui concerne !'arbitrage, !'article vise aussi 
bien un arbitrage ad hoc fonde sur un compromis ad hoc que !'arbitrage qui pourrait 
etre·fixe dans une clause generalc; elle a reconnu, d'autre part, que !'application de 
Ia presente Convention telle qu'elle se trouve dans le Livre Vert ne vise que les diiTerends 
dans lesquels une des parties pretend que !'autre applique Ia Convention d'une manierc 
qui n'est pas conforme ala Convention elle-meme et qu'elle ne vise pas le cas ou une 
des parties pretend que !'application d'une convention par d'autres, tout en etant 
conforme au texte de Ia Convention, ne lui plait pas. Je pense que nous serons tons 
d' accord sur ce point, eomme la Commission 1' a ete. 

Le deuxieme.alim\a est un nouvel alinea. 
II me semble qu'a Ia premiere ligne, on pourrait supprimcr les mots devant Ia Cour, 

ces mots etant reproduits a la fin de l'alinea. 
Cet alinea est le resultat d'une demande faite par une Delegation a Ia Sons-Commis

sion, relativement au rapport qu'il y a entre notre texte et le Code de procedure, tel 
qu'il se trouve dans le statut deia Cour de Justice de Ia Societe des Nations. En eiTet, 
on lit dans !'article 40 du statut de Ia Cour de Justice que les aiTaires sont portees 
devant la Cour, selon les cas, soit par Ia notification du compromis, soit par une requete 
adressee au greffe. La question s' est posee de sa voir s'il etait necessaire ou desirable 
de fixer les modalites du commencement de Ia procedure dans Ia Convention elle-meme. 
Nons avons eu !'a vantage d'entendre !'avis, sur cette question, du Directeur de Ia Sec
tion juridique du Secretariat de la Societe des Nations. 11 a emis !'opinion, partagee 
par quelques Delegations, qu'il serait, en effet, utile d'inserer dans Ia Convention les 
modalites du commencement de Ia procedure. C'est pourquoi Ia Sons-Commission vous 
propose de dire, conformement a nos vues, que le recours sera forme par une reqmite. 

Le troisieme alinea, concernant Ia procedure a suivre avant !'instance judiciaire, a 
donne lieu a quelques difficultes. Ace sujet, Ia Conference a ete saisie notamment d'un 
amendement de Ia Delegation fran~aise. La Delegation fran~aise a propose un autre 
texte que je ne relirai pas, parce qu'il est connu de vous. Je me bornerai a souligner les 
principaux reproches faits par la Delegation fran~aise au texte du Livre Vert. 

La Delegation fran~aise a propose le texte suivant : Prealablemen.t d toute instance 
judiciaire, les H autes Parties Contractantes s' engagent d soumettre, pour avis consultati/, 
leurs differends au Conseil de la Societe des Nations qui consultera, dans la mesure 01i il 
l' estimera necessaire, tout organisme technique institue dans ce but. 
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La Delegation frant;:aise, dans I' expose des motifs oral qu' elle a fait de cet amende
ment, a appele I' attention sur le point d'abord que I' article 37 du statut de Ia ~ociete 
des Nations dit que lorsqu'un traite ou une convention en vigueur vent le renvoi a nne 
juridiction a etablir par Ia Societe des Nations, Ia Cour constituera cette juridiction. 
Elle a, en outre, souligne Ie fait que Ie texte de I' article 15 du Livre Vert semblait impli
quer dans l'instance judiciaire meme Ia conciliation qui pourrait avoir lieu devant Ia 
Commission technique et consultative. Aussi cette Delegation a-t-elle fait valoir que, 
dans Ies codes de procedure de certains Etats, Ia conciliation constituait toujours une 
partie de l'instance judiciaire, tandis que d'apres l'article 37 du Code de Geneve, Ia 
Societe des Nations vent seulement une procedure devant Ia Cour sans conciliation 
prealable. 

La Delegation frant;:aise a observe, en second lieu, que si I' on fait appel, en ce qui 
concerne Ies differends, a Ia cooperation d'un organe qui a ete simplement institue par 
une resolution de I' Assemblee, on pourrait en quelque sorte rendre eternel dans un 
texte conventionnel un organe qui n'aura peut-etre qu'une vie epMmere, 

En troisieme lieu, Ia Delegation frant;:aise a dit que, comme le Pacte de Ia Societe 
des Nations prevoit nne cooperation tres active de Ia part du Conseil, en ce qui concerne 
Ia solution des differends, il importerait de reconnaltre aussi dans notre texte le role 
d u Conseil meme. C' est pourquoi Ia Delegation frant;:aise proposait de nommer le Conseil 
Iui-meme, Iequel consulterait dans Ia me sure oi1 il I' estimerait necessaire tout organe 
technique institue dans ce but. Le Conseil ne devrait pas necessairement se prononcer 
dans tous les differends. II pourrait renvoyer a un organisme technique institue dans 
ce but. 

Un certain nombre de Delegations ont fait valoir de graves objections a cette pro
position. On a dit d'abord qu'il ne serait peut-etre pas utile, pour notre Conference, 
de ne pas suivre une procedure deja adoptee par I' Assemblee dans ses resolutions du 
9 decembre dernier pour uncertain nomhre de differends analogues a ceux qui nous 
occupent- A cette epoque, I' Assemblee a donne d'abord a Ia Commission consultative 
et, en seconde instance, a Ia Cour, Ia juridiction des questions analogues. a celles qui 
nous occupent actuellement. 

En second lieu, on a vu de graves inconvenients a donner au Conseil, qui est plutot 
un organe politique, qui ne s'occupe que des questions de Ia plus grande importance, 
le mandat de trancher toutes les diflicultes qui pourraient se produire dans notre orga-
nisation. · 

Toutefois, les Delegations qui avaient formule ces objections ont tache de donner 
satisfaction autant que possible a Ia Delegation fran~aise, qui insistait beaucoup sur 
le mandat a donner au Conseil. L'esprit de conciliation qui a preside a nos travaux 
nous a alors amenes a un texte transactionnel, qui est un compromis, comme tout ce 
que nons faisons ici, et que je me permettrai de vous lire en soulignant les diverses 
concessions qu'on a bien voulu se faire. 

Toutefois, afin de regler autant que possible ces differends a I' amiable, les Etats Contrac
tants s'engagent prealablement a toute instance judiciaire et, sons reserve des droits et attri
butions du Conseil et de 1' Assemblee, a soumettre ces differends pour avis consultatif a 
l'organe qui se trouverait institue par Ia Societe des Nations, comme organe consultati£ et 
technique des Membres de Ia Societe, en ce qui concerne les Communications et le Transit. 

1 e me permets de souligner d' abord les mots prealablement a toute instance judicia ire. 
lis ont ete inseres pour donner satisfaction a Ia premiere observation de Ia Delegation 
fran~aise. II est done bien entendu que Ia cooperation de Ia Commission que nous allons 
former n' est pas une partie de !'instance judiciaire. On a eu soin ensuite d' eviter I a 
difliculte qui se presenterait si on donnait un mandat a une institutio.n qui disparaltrait 
par Ia suite, en disant qu' on soumettra les differends a l' organe qui se trouverait institwl 
par la Sotieti des Nations. II est clair que Ia Commission que notre Conference va elire 
dans quelques jours est visee dans cet alinea, mais I' Assemblee de Geneve pourra tou
jours changer le nom ou !'organisation de Ia Commission prevue. 

En ce qui copeerne Ia preoccupation de Ia Delegation frant;:aise de confier tous Ies 
differends au Conseil, le texte qui vous est propose reserve tons les droits et toutes 
les attributions non seulement du Conseil, mius aussi de I' Assemblee en pareille matiere. 
II vade soi que nous n'avons pas qualite pour modifier en quoi que ce soit les articles 
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du Pacte et nous avons done completement reserve tousles droits e~ toutes les attri
butions du Conseil et de I' Assemblee par rapport a Ia solution des differends. 

J e m' explique d'une maniere aussi nette que possible en vous dis ant que Ia reservt>, 
par rapport aux droits et attributions dn Conseil et de 1' Assemblee, com porte d'abord, 
dans les vues de Ia Sons-Commission, que, si nne des parties saisit le Conseil d'un diffe
rend, en soutenant que ce differend entre dans Ia sphere de l'article 15 du Pacte, le 
Conseil sera par Ia marne appele a se prononcer sur ce differend. En outre, il est bien 
entendu que les droits et attributions du Conseil vises dans !'article comprennent entre 
autres le droit de controle du Conseil et de I' Assemblee, pour les organisations tech
niques. En vertu de ce droit, aucune communication de I' avis de 1' organisme aux parties 
ne peut etre faite, sinon sous reserve du droit de controle du Conseil qui peut, sous 
reserve lui-marne du droit de 1' Assemblee, suspendre cette communication s'il cstime, 
par exemple, que le differend entre dans Ia sphere de !'article 15 du Pacte. · 

Je crois que ce que je viens de dire est tout a fait concordant avec Ia resolution de 
I' Assemblee, prise par rapport aux relations entre les organisations techniques, d'une · 
part, et l' Assemblee et le Conseil, d' autre part. 

En ce qui concerne, Messieurs, le dernier alinea, je peux etre t.res bref. Nous etions 
saisis d'un amendement fran~tais et d'un amendement roumain, qui visaient Ia suppres
sion de I' alinea 2 de l' article 2 correspondant au LiPre Veri. Par contre, Ia Delega
tion bresilienne avait propose de le modifier un peu et je crois que no us pourrions tous 
adopter l'alinea tel qu'il est sous vos yeux maintenant et qui dit qu' en cas d'urgence un 
a~~is proPisoire - naturellement de Ia Commission qui sera appeltie a se prononcer a 
ce sujet - pourra recommander toutes mesures proPisionnelles destinees notamment a 
rendre au libre transit les facilites dont il jouissait apant l' acte ou le fait ayant donne lieu 
au difjerend. 

Tel est le resultat, je le repetc, du compromis auquella Sons-Commission est arrivee 
a l'unanimite. 

LE PRESIDENT. - Vos applaudissements, Messieurs, expriment mieux que je 
ne sauraisle faire Ia reconnaissance del' Assemblee a M. Van Eysinga pour son excellent 
expose. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serhe-croate-slovene).- Je veux simplement demander 
de qui est l'avis provisoire : de Ia Commission consultative, du Conseil de Ia Societe 
des Nations, ou de Ia Cour de Justice? 

Je me rappelle bien, quand nous avons prepare cet article a Paris, qu'on a dit que 
c'etait toujours Ia Commission consultative et technique qui devrait donner des avis. 

II serait done utile de dire, afin qu'iln'y ait pas de malentendu, que] est l'organc qui 
devra donner un avis provisoire. 

M. VAN EYSlNGA (Pays-Bas), rapporteur.- Ma reponse, Messieurs, a Ia question 
posee par l'honorable Delegue sera tres courte. L'alinea 4 vise un avis provisoire de 
l' organisme nomme dans 1' article 3. On pourrait done tiire : 

En cas d'urgence, un avis provisoire de cet organe pourra recommander toutes mesures 
provisionnelles, destinees notamment a rendre au libre transit les facilites dont il jouissait 
avant l'acte ou le fait ayant donne lieu au differend. 

Ce serait tout a fait clair. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime). - S'il est bien question de Ia 
Commission technique et consultative, je n'insiste pas, mais je desirais ce renseignement 
pour eviter des difficultes. 

LE PRESIDENT.- II est entendu qu'on n'ajoute rien. 

1\1. POLITIS (Grece). - Nous avons l'air d'ignorer !'existence de Ia Commission 
consultative et technique, quand no us disons : Z' organe qui se trouPerait institUt!, il y a 
marne un conditionnel. 



- 176 -· 

Je serais done d'avis, suivant I' opinion de M. Avramovitch, de nommer cette Com
mission, -puisqu'elle existe, puisque nous avons elabore ici son reglement, puisque nous 
l'avons institue nous-memes. Mais M. Van Eysinga vient de dire que cet organe pour
rait disparaltre un jour, puisque aussi bien on a \'intention de le faire disparaltre avant 
t]u'il soit ne, on pourrait done dire : d la Commission technique et consultative ou d tout 
autre organe qui lui sera it substitue a l' aven ir. Mais je desirerais que cette Commission 
consultative et technique figurl'it dans le texte de cet article. 

M. VAN EYSINGA (Pays-Bas), rapporteur.- Monsieur le President, j'ai tAche 
tout a l'heure de souligner autant que possible qu'il n'y avait aucun doute, mais, au 
contraire, un accord parfait sur ce point dans le sein de Ia Commission. C'est, naturelle
ment, Ia Commission que nous allons nommer qui est visee dans le troisieme alinea 
de ce texte. Pour donner satisfaction a Ia preoccupation de Ia Delegation fran(,'aise, 
on a dil, en meme temps (et je crois que c'est tout a fait raisonnable) envisager Ia possi
bilite qui, peut-etre, ne se realisera jamais (on ne sait pas), que cette Commission sera 
remplacee par une autre qui portera un autre nom. C'est en prevision de cette even.
tualite qu' on a parle d'un organe qui se trouvera institue par Ia Societe des Nations. 
Mais, pour aut ant que notre Commission consultative existe, c' est a elle que se ref ere 
ce troisieme alinea. 11 n'y a pas de doute possible. 

1\1. POLITIS (Grece). - II y a deux mots a ajouter. 

LE PRESIDENT.- Je mets aux voix !'article 15 avec Ia nouvelle redaction de 
Ia Sous-Commission, et amende comme M. le rapporteur vient de l'indiquer. 

L' article 15 est ado pte par 29 voix. 

M. AVRAMOVITCH (Etat. serbe-croate-slovene). - Je ne veux pas rouvrir Ia 
discussion. Mais je pense que le doute qui a ete souleve pourrait etre dissipe si l'on 
faisait de l'alinea 4 Ia suite de l'alinea 3. On verrait que o'est Ia continuation de Ia 
meme idee. 

LE PRESIDENT. - Cette observation est tres juste et je pense que M. le rap
porteur est d'accord. 

1\1. VAN EYSINGA (Pays-Bas), rapporteur.- Parfaitement. 

LE PRESIDENT. - Vous voyez comme Ia methode de travail que nous avons 
sui vie est excellente: par le fait d'avoir nomme une So us-Commission qui a etudie to us 
les amendements, avant qu'un mot soit prononce dans cette Commission sur un 
article, nous sommes arrives a un accord, et a un accord parfait. 

II ne no us reste plus a discuter que 1' article 16, car les articles 17 et suivants sont 
des articles protocolaires qui pourront etre renvoyes immediatement au Comite de 
redaction. 

La seance est lMee d 13h 15. 



xn· SEANCE DE LA COMMISSION PLENIERE 
(Mercredi 23 mars 1921, 17h 45.) 

DISCUSSION DES ARTICLES 16 A 23 -RENVOI A UNE SOUS·COMMISSION DE LA PROPOSITION 

BRESILIE:NNE RElATIVE A L' ARTICLE 2 - PRESIDENCE DE M. HANOTAUX, PRESIDENT 

La seance est ouverte sou.s la Presidence de M. le Jonkheer Loudon, Vice-President 
de la Conference. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 16 

LE PRESIDENT. - Nous ~rrivons a !'article 16 : Consequences de l'inexecution. 
· II y a, a cet article, plusieurs amendements presentes par la De!E!gation bresilienne, 

la Delegation britannique, la Delegation franQaise et la Delegation roumaine: Tous 
demandent Ia suppression· de 1' article. -

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne} (s'exprimant en anglais). 
·- Je ne prendrai pas plus d'tin instant du temps de la Commission. La Delegation 
britannique a propose Ia suppression de cet article, parce qu' a pres les changements 
qui ont ete faits dans les articles du reglement d'organisation traitant du·reglement 
des differends, il semble que cet article ne peut rester tel qu'il est. II nous parait meme 
qu'il n'est nullement necessaire d'avoir un article sur ce sujet. Mais si quelqu'un etait 
d'avis contraire, la Delegation britannique serait toute prete a proposer le renvoi rle 
cet.article a ce meme Comite, qui a si heureusement resolu la question de Ia procedure 
pour le reglement des differends, afin qu'on etudie s'il est reellement micessaire d'avoir 
dans la Convention un article qui indique la procedure a suivre en cas de non-execution. 

M. Georges BONNET (France). - Nous sommes rl'accord avec Ia Delegation 
anglaise pour Ia suppression de !'article. 

i\I. CARACOSTEA ( Roumanie). -'--.Nons no us rallions a Ia proposition de Ia Deh\
gation britannique. 

M. BARBOZA CARNEIRO (Bresil).- Nous nous y rallions aussi. 

LE PRESIDENT.- II n'y a pas d'opposition a Ia suppression rle !'article? ... 

L' article 16 est sup prime. 

DISCUSSION DES ARTICLES 17 A 22 

. LE PRESIDENT. - Nous arrivons aux articles protocolaires. II conviendrait, 
nous semble-t-il, de les renvoyer au Comite de redaction. Cependant, comme il a ete 
·presente des amendements, Ia Conference peut ne pas les renvoyer en hloc et traiter 
le fond des amendements. 

II n'y a pas lieu de discuter les articles 17 et 18, Ratification et Notification, qui sont 
lies il. Ia signature. · . 

M. WINIARSKI (Pologne). - La De!Cgation polonaise se rallie volontiers a Ia 
proposition de renvoi de ces articles au Comite de redaction, mais a Ia condition que 
le Comite de redaction permettra aux auteurs des amendements presentes it Ia Confe
rence d' aller les defendre devant le Co mite. 
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LE PRESIDENT. - II en sera certainement ainsi. 

~1. A VRAl\lOVITCH (Etat scrbe-croate-slovime). -· II est vraisemblable qu'il 
n ·y aura guere de discussion sur ces articles. C'est p<>urquoi il me semble preferable 
de Ies examiner ici; Ia Conference decidera ensuite s'ils doivent etre renvoyes au 
Comite de redac.tion ou non. Car on ne peut pas dire d'avance qu'il ne s'agit que de 
questions de redaction. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Nous pourrions tous tomber d'accord pour renvoyer au Comite de redaction les 
articles 17, 18, 19 et 20, mais je suis tente d'etre d'accord avec le Delegue serbe-croate
slovene, en ce qui concerne lcs articles 21 et 22. II me semble, en parLiculier pour 
!'article 21, que nons pourrions donner une indication au Comite de redaction. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime). --'-Tout en acceptant Ia propo
sition faite par !'honorable Delegue britannique, je demande qu'u !'article 20 les mots : 
Jcr juillet 1920 soient remplaces par les mots : ditc-huit mois apres ladite ratification. 
II no us semble que le delai prevu pour I' application est trop court. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Je suis d'accord avec le Delegue de l'Etat serbe,croate-slovene pour estimer ,que 
Ia question de Ia periode de temps prevue par I' article 20, pour permettre aux difTe
rents pays de mettre d'accord leur legislation interieure avec Ia Convention, n'est pas 
une question de redaction. Ccpendant, je tronvc que no us ne pouvons pas des mainte
nant rediger cet article d'une fagon satisfaisante sans connaltre lcs propositions qui 
seront faites par le Comite de redaction en ce qui concerne Ia forme des instruments 
que nous elaborons. II pourrait, par exemple, titre redige sans fixer Ia periode? .Je pro
pose au Delegue de l'Etat serbe-croate-slovene de renvoyer cet article tel que! au 
Comite de redaction. 

M. AVRA!\IOVITCH {Etat serbe-croate-slovime).- Je m'associe auxobservations 
de l\l. le Delegue britannique. 

LE PRESIDENT.- S'il n'y a plus d'observation, les articles 17 et 20 inclus sont 
renvoyes au Comite de redaction. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 21 

!lious arrivons a ]'article 2l. 
Sur cet article, Ia Delegation polonaise avait depose un amendement. 11 vient 

d"etre entendu, d'accord avec cette Delegation, qu'il serait renvoye, au Comite de 
redaction. 

II n'y a pas d'opposition? ... 
II en est ainsi decide. 
Vient ensuite un amendement rle Ia Delegation italienne. · 

M. BJG!\Al\11 (ltalie). -- La Delegation italienne propose de reduire Ie delai de 
dix annees iJ. cinq. II s'agit, en eliet, d'une convention internationale etablie pour Ia 
premiere fois sur des questions tres ardues et dont !'application pourra etre fort diffi
cile. II ne faut pas oublier que le montle est encore trouble et que certaines nations, 
comme Ia Russie, se trouvent dans des conditions tres compliquees. C'est ponrquoi 
nous proposons de reduire a cinq ans If' delai minimum pour Ia denunciation de Ia 
Convention. 

~1. Georg"s BO:"i~ET (France).-- Commc Ia Delegation italienne, a laquelle elle 
s' asKOeie, Ia Delegation lram;aise propose que Ia Convention soit eonclue pour unc 
periode dll cinq ans et elle demand,e egalement qu'elle se renouvclle par tacite recon-
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d ucLion. Il a paru, en efTet, a Ia DelegaLion fram;aise qu' en raison d u caracLere nouveau 
de Ia Convention sur le transit, il pourrait etre dangereux de se lier pour une trop 
longue periode 

Pour vous citer des precedents, je vous rappellerai que les Conventions posLales et 
telegraphiques sont sujettes a revision tous les cinq ans et qu'en raison des circons
tances exceptionnelles que no us traversons, Ia derniere Convention de Madrid n' a ete 
faite que pour quatre ans, puisqu'on doit se reunir en 1924. II s'agit eependant d'ac
cords i_nternationaux faits depuis cle nombreuses annces et non pas, comme aujourd'hui, 
de matieres presque entierement nouvelles. La Delegation franf(aise estime done, 
comme Ia Delegation italienne, qu'une periode de cinq ans est suffisante. D'autre part, 
elle pense qu'il y aurait interet a fixer d'une autre maniere le moment oil Ia denon
ciation doit etre faite et elle vous propose de. decider que cette denonciation devra 
etre faite six mois avant !'expiration de l'une des periodes de cinq ans, ce qui est l'in
termediaire entre le Livre Vert et Ia proposition italienne. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais); 
- La Delegation hritannique est d' accord avec Ia proposition de Ia Delegation fran
~aise, qui est d' ailleurs semblable a celle de Ia Delegation italienne. J e desire attirer 
votre attention sur le fait que tel que cet article est redige, Ia date a laquelle com
mence la periode de cinq ans est celle de Ia mise en vigueur de Ia Convention, et cettc 
date de la mise en vigueur est fixee dans un article precedent comme etant celle oil 
trois Puissances au moins auront envoye leur ratification. La Delegation britannique 
estime que Ia periode de cinq ans doit commencer a Ia date oil Ia Puissance qui exerce 
le droit de denonciation a envoye -sa ratification. Je ne propose aucun texte precis, 
parce que cet article doit aller au Comite de redaction. Nous voudrions voir inserer 
quelque chose dans ce sens, si Ia Delegation fran~aise est d' accord : cinq ans a partir 
de la date de la ratification de la Puissance qui demande la denonciation. 

LE PRESIDENT. - Le Comite de redacLion tiendra compte de ceLte recomman
dal.ion. 

M. Georges BONNET (France). - La Delegation ·fran~aise esL entieremenL d'ac" 
cord avec Ia Delegation britannique. · 

M. REINHARDT (Autriche). - Je crois que nous sommes tous d'accord pour 
fixer un terme pour Ia denonciation et pour que Ia ·conv!JnLion dure de cinq ans en cinq 
ans, mais il me semble qu'il serait necessaire de dire que dans le cas oi1 il n'y aurait 
pas denonciation, la Convention resterait en vigueur et continuerait a jouer; je ne 
~rouve aucune clause qui envisage ce cas. 

· LE PRESIDENT. - C'est encore un poinL qui sera etudie par le Comite de re
dacLion. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 22 

Nous passons maintenant a !'article 22, intitule Revision. 
La Delegation britannique el Ia Delegation franc;aise proposent de le supprimer. 

Nous avons un amendement de Ia Delegation serbe, qui consiste a rediger l'arLide 22 
comme snit : 

La Commission consultative et technique devra presenter 8. cbaque Conference generale 
des Communications et du Transit un rapport sur !'application de Ia presente Convention 
et Ia Conference decidera, sur Ia demande d'un membre, soutenu par quatre autres membres, 
s'il y a lieu d'inscrire 11, l'ordre du jour de Ia Conference Ia question de la revision ou de Ia 
modification de ladite Convention dansles conditions prevues par les articles 3 et 7 du Regie• 
ment d' organisation. 
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l\1. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime). - Commc la suppression pro
posee de ret article va plus loin que l'amendement, je voudrais que les Delegations 
britannique et frangaise nous indiquent leurs raisons. · 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Des qu'on lit cet article, il parait evident que c'est un vestige de !'ancien texte 
qui prevoit une Conference generale des Communications et du Transit tenant des 
sessions regulieres; c' est pourquoi il est impossible, a pres les changements qui ont ete 
faits au Reglement d'organisation, que cet article reste tel quel. Je me suis demande 
si nous pouvions trouver une nouvelle redaction, mais etant donne que Ia Commission 
consultative et technique devra weiller a ce qui se passe, faire de temps a autre au 
Conseil ou a I' Assemblee tels rapports qu'elle jugera necessaire, et faire des proposi
tions aux futures Conferences, il me parait tout a fait inutile de fixer ici le delai dans 
lequel elle peut faire ses rapports. Ce sera son affaire de presenter ses rapports quand 
il le faudra. Ceci ne touche aucunement les obligations des Etats; c' est uniquement Ia 
definition des devoirs de Ia Commission consultative et technique. II me semble que 
cela ne doit pas a voir place dans Ia Convention et que, s'il faut l'inserer quelque part, 
il faudrait que ce flit dans le projet de Reglement d'organisation. Mais Ia Delegation 
britannique propose de le supprimer tout entier. 

LE PRESIDENT. - Est-ce que ces explications donnent satisfaction a M. Avra
movitch? 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). - Pas tout a fait. II ne s'agit 
pas ici uniquement de Ia Commission consultative, mais de Ia revision, et je crois que 
l'on devrait appliquer a Ia Convention dont nous nous occupons les regles quj s'ap-. 
pliquent a toutes les Conventions, c' est-a-dire qu' on do it pouvoir Ia reviser et Ia modi
fier de temps a autre. II y a eu, d'autre part, une autre idee dans cet article 22; on avait 
pense que Ia Commission consultative preparerait les travaux et les communiquerait 
a Ia Conference generale pour qu'elle puisse etre ·renseignee sur !'application de Ia 
Convention. C' est pourquoi no us avons pense qu'il faudrait modifier un peu cct 
article, lui donner un caractere plus general et plus democratique, de fagon que chacun 
puisse demander a Ia Commission consultative et technique de mettre a l'ordre du 
jour tel ou tel sujet. II est exact, comme I' a dit M. le Delegue britannique, qu'apres 
!'adoption des articles 3 et 7 du Reglement d'organisation, celui-ci a perdu un peu 
de sa valeur primitive, mais, cependant, pour rna part, je regrette infiniment que dans 
le reglement de cette Conference on se soit un peu ecarte des principes adoptes dans 
le Reglement de l'Assemblee de Ia Conference. Nous avons change le contenu de I' ar
ticle 3, mais, dans !'article 7, nous avons maintenu 'Ia m!cessite de reunir l'unanimite 
des membres de Ia Conference pour mettre une question a l'ordre du jour. Et, d'autre 
part, nous avons dit que si, pendant une session, Ia Conference· decidait a Ia majorite 
des deux tiers seulement qu' elle do it etre examinee, cette question serait non pas 
examinee de suite, mais remise a Ia Conference suivante. Ceci me parait alle11 trop 
loin. L'idee de Ia Delegation serbe-croate-slovene a toujours ete qu'il convenait d'ap
pliquer ici les regles qui ont ete observees a Geneve. 

Cet article n'ayant ete adopte qu'en premiere lecture, je crois que Ia Conference 
peut y reflechir encore et, peut-etre, meme prendre une nouvelle decision conforme a 
I' esprit de Geneve, que nous avons invoque ici plus d'une fois. 

Voici pourquoi il me semble qu'il faille laisser subsister cet article 22, dont evidem
ment Ia redaction devra etre un peu modifiee pour pouvoir concorder avec les articles 3 
et 7 d u Reglement d' organisation. 

LE PRESIDENT. - 1\1. Avramovitch sera satisfait, je pense, que le Comite de 
redaction soit saisi des remarques qu'il a faites. 

~1. AVRA.\IOVITCH (Etat serbe-croate-slovime). - Je vous remercie · Monsieur ' . 
le President; dans rna pensee cet article devait etre conforme au reglcment ado pte a 
Geneve, jc ne vois aucune raison pour que notre reglement se separe de celui de Geneve. 

Lorsque le reglement a ete adopte en premiere lecture, au moment de Ia discussion 
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de !'article 7, j'etais dans une Sons-Commission et l\I. le Dele<rue serbe etait e<rale-
"' "' ment absent; nous n'avons done pas pu exprimer ace moment notre desir. C'est pour-

qnoi je me perm~ts d'exprimer-l!l' vreu que, lors de Ia clenxieme lecture tin reglement 
rl'organisation, on tienM <"Ompte de mes obsservations. 

LE PRESIDENT.- Le Bureau a pris bonne note du desir exprime par 1\I. Avra
movitch. 

M. Georges BONNET (France).- Monsieur le President, Messieurs, Ia Delegation 
fran«;aise tient a indiquer pour quelle raison elle a propose Ia suppression de I' article 22, 
eonformement d'ailleurs a Ia demande de M. le Delegue de Grande-Bretagne. C'est. 
parce que, dans !'article 21, elle a demande que Ia presente Convention soit conclue 
pour une peri ode de cinq ans et renouvelable par periodes successives de cinq ans par 
tacite reconduction. Ce faisant, illui a paru inutile de prevoir une revision pour cette 
Convention, une revision qui sera en quelque sorte automatique. Voila pourquoi elle 
a demande purement et simplement Ia suppression de !'article 22. 

LE PRESIDENT. -- Personne ne demande plus Ia parole au sujet de Ia suppres
sion de I' article 22 ? ..• 

S'il n'y a pas d'objection, no us pourrions considerer que I' Assemblce est d'avis 
de supprimer cet article. 

1\f. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime). - J'estime qu'il ne faut pas 
le snpprimer. mais simplement le renvoyer au Comite de Redat"tion. En tout cas, 
Monsieur le President, je vous prie de mettre Ia question aux voix. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
-- N'y a-t-il pas un Ieger malentendu? Nous sommes tous d'accord avec le Delegue 
de Serbie pour estimer que cette question doit etre examinee par le Comite de redac• 
tion, non pas pour etre inseree dans cette Convention, mais dans les articles du Regle
ment d' organisation. J e croyais que no us etions d' accord pour sup primer cet article ici. 

LE PRESIDENT. - II est done entendu que !'article 22 est supprime ? ••• 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime). - M. le Delegue fran~ais parle 
de Ia prolongation dela Convention par tacite reconduction. Mais moi je parle du tra
vail de revision, qu'il me parait utile de prevoir, ainsi que du pouvoir qu'a Ia Confe
rence d'examiner quelle suite a ete donnee a !'application des Conventions. Dans 
quelques annees, il sera necessaire d' a voir les renseignements que Ia Commission 
consultative technique aura pu se procurer. 

Je voudrais done qu'on ne supprimat pas cet article, mais qu'on le renvoyat sim
plement au Comite de redaction. Si ensuite tout le monde est d'accord pour le sup
primer, on le supprimera. 

LE PRESIDENT. - En raison des doutes exprimes par M. Avramovitch, le 
Bureau ne fait aucnne objection au renvoi de !'article au Comite de redaction. 

M. VALLOTTON (Suisse). - Je veux simplement appuyer les observations de 
M. le Delegue serbe, qui a raison de dire qu'il serait regrettable de faire dispara:itre 
completement !'idee exprimee dans !'article en question. 

M. WINIARSKI (Pologne). -La Delegation -polonaise se rallie iJ. Ia proposition 
de MM. Avramovitch et Vallotton. 

LE PRESIDENT.- L'article 22 est don<: renvoye, ainsi que les arLirles 17 a 20, 
au Comite de redaction. 
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DISCUSSION DE L'ARTICLE 23 

No us passons i1 !'article 23, sur lequel il y a un amendement de Ia Delligation polo

·naise. 
La Delegation polonaise propose d'ajouter a cet article un deuxieme alinea ainsi 

con~m : 

Toutefois chacune des Hautes Parties Contractantes pourra indiquer, lors de Ia signature 
de Ia presente Convention, lequel des deux textes elle se propose d'invoquer en cas de di!Te-
rends ou de contestations. · 

La parole est a .M. Winiarski, de Ia Delegation polonaise. 

M. WINIARSKI (Pologne). - Monsieur Ie President, Messieurs, Ia Delegation 
polonaise est prete a donner toutes les explications necessaires au sujet de cette pro
position, qu'elle considere comme tres importante au point de vue des relations inter
nationales, mais aussi comme infiniment delicate. 

Si Ia Conference est d'avis qu'il vaut mieux renvoyer cet article, avec Ia proposi
tion polonaise, au Comite de redaction pour que celui-ci invite le Delegue polonais a 
lui fournir des explications, Ia Delegation polonaise ne s'y opposera pas. Dans le cas 
contraire, je suis pret, comme je l'ai dit, a fournir ici meme tons les renseignements 
micessaires. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Ne pourrions-nous pas arriver a une decision, maintenant, en ce qui concerne cet 
amendement? II me semble que nons surchargeons le Comite de redaction d'un tas 
de questions qui ne sont pas, en verite, des questions de redaction. 11 y a, en ce qui 
concerne I' interpretation des traites ecrits en deux langues, un principe juridique par
faitement clair dont j'estime qu'il est tres necessaire de ne pas s'ecarter dans le cas 
des Conventions que nons elaborons. 

LE PRESIDENT. - M. le Delegue de Ia Pologne ferait-il une objection a ce que 
Ia question fftt resolue ce soir? 

l\1. WINIARSKI (Pologne). - Non, Monsieur le President, mais, dans ce ea~, je 
desirerais prendre Ia parole. 

LE PRESIDENT. - La parole est a M. WiniarsJ..i, Delegue de Ia Pologne. 

M. WINIARSKI (Pologne). --Messieurs, si Ia Delegation polonai~e a eu le courage 
ou Ia temerite d'aborder cette question, qui semble deja etre reglee par le Pacte et 
par les decisions de Ia Societe des Nations, c'est qu'elle a conscience que Ia; Conference 
interpretera ses intentions avec toute Ia bienveillance qu'elles meritent. La Delega
tion polonaise a le sincere desir de faire quelque chose de bon et d'utile, sans blesser 
personne, et c'est pour agir en toute independance qu'elle n'a pressenti aucune des 
Delegations qu'P.lle pourrait considerer comme particulierement interessees dans cette 
question. ~ 

C'est un fait q11'il est impossible d'avoir, dans (leux langues, deux te.x;tes absolu
rnent identiques, parce que les particularites de chaque langue s' opposent a ce qu'une 
pensee, une idee, soit exprimee exactement de Ia meme fa~on dans les deux langues. 
Et ceux qui connaissent Ia vie constitutionnelle des Etats qui 'n'etaient. pas homo
gimes au point de vue des nationalites, comme I' Autriche, par exemple, sav!mt tres 
bien qu'on a toujours ete amene a choisir une langue et a Ia considerer coinme om-· 
cielle. C'est dans cette langue qu'etaient puhlies les textes authentiques de lois. 

Id, nous avons deux langues : Ia langue anglaise et Ia langue franQaise. Deja Ies 
flifTi1r<•nN'~ enlre les deux textes ont donne lieu, ll plusieurs reprises, IJ des contesta· 
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tions. Peut-etre seraiL-il bon d'eviter ou de limiter le nombrc des cas oi1 ces difficuiLes 
peuvent surgir ulterieurement. 

Comment Ia Delegation polonaise croit-elle que sa proposition pourrait jouer? 
Chaque Delegation indiquerait d' a vance le texte qu' elle se propose d'invoquer en cas 
de contestation. II est bien entendu que ce point de vue ne porLe pas atteinte aux droits 
reconnus des deux langues. Un conflit serait presque impossible entre deux Parties 
Contractantes qui auraient adopte le meme texte. L'on sait, en effet, que lorsqu'on 
travaille sur un seul texte et non pas sur deux textes, le's idees qui vous viennent 
sont a peu pres les memes. Evidemment, il se trouvera certains cas oil une dt-s deux 
parties pourrait invoquer le texte franf{ais, tandis que I' autre s'appuierait sur Ie texte 
anglais .. Mais c'est ce qui se produit maintenant deja, a chaque instant. A l'avenir, et 
mathtimatiquement, en quelque sorte, le nombre de ces cas oil les parties en Iitige 
invoqueraient deux textes differents serait limite et, par cela meme, seraient Iimitees 
aussi les causes de litige, de dissensions entre parties. 

No us avons des exemples oil, quand il s' agissait d'interpretation, quelquefois I' omis
sion d'une virgule, l'ordre, Ia disposition des mots ont ete invoques a l'appui de l'une 
ou 1' autre these. 

Pour Ia question d'arbitrage, toutle mondc sait que si un differend nait entre deux 
Etats, il est facile de le resoudre par Ia voie de 1' arbitrage. Et pourtant, on a prefere 
inserer des clauses d'arbitrage ou conclure des traites d'arbitrage pour s'obliger en 
quelque sorte, d'avance, a ne recourir a Ia guerre qu'apres avoir use tousles moyens 
diplomatiques possibles. 

J e crois qu' au point de vue psychologique, les memes raisons qui ont milite en 
· faveur de ces clauses d'arbitrage militent aussi en faveur d'une telle obligation, qui 
est d'ailleurs tout a fait facultative. 
. II me semble qu'il serait l;lon d'offrir, aux Et~ts qui le-desireraient, Ia possibllite 
d'indiquer le texLe qu'ils se proposent d'invoquer en cas de litige. II semble a Ia Dele
gation polonaise qu'il serait tres important pour Ia vie internationale normale, afin 
de limiter autant que possible les cas de conflit, d'offrir aux Etats Ia lat.itude de s'en
gager d'avance. 

LE PRESIDENT. - Monsieur le Delegue britannique, il parait au Bureau que 
Ia question est trop grave pour etre tranchee par un vote. Le Comite de redaction, 
il est vrai, est assez charge, mais il pourra assumer en outre ce petit travail. Mais je 
crois surt.out qu'il faudrait consulter les juristes. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
-:-· Si c'est Ia votre opinion, Monsieur le President, je ne veux pas m'y opposer. 

LE PRESIDENT. - II est done entendu que l'arLicle 23 et l'amendement polo
nais sont renvoyes au Comit.e de redaction. 

PROPOSITION DE LA DELEGATION BRESILIENNE RELATIVE A L'ARTICLE 2 

LE PRESIDENT. -La parole est a M. Demetrio Ribeiro, Delegue du Bresil, au 
sujet d'une addition proposee il y a quelque temps a !'article 2. 

M. DEMETRIO RIBEIRO (Bresil).- Je me bornerai a rappel~r qu'il y a qu~>l
ques jours (1) Ia Delegation bresilienne a suggere que si le moment etait opportun pour 
abolir les t.raiLements preferentiels en ce qui concerne les voies d' eau, il ne I' etait pas 
moins en ce qui concerne I' abolition des traitements preferentiels pour les vehicules, 
car Ie projet sur Ia liherte du transit a essentiellement pour but de faciliter les trans
ports et les transports presupposent les voies et les vehicules. Or, nons allons sup
primer Ies traitements preferentit-ls en ce qui concerne les voies; si ce n'cst pas dans 

(1) Voirpnge 59. 
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co>tte Conferf:'nce que nons devons aussi no us occuper de Ies supprimer en co ~ui concerne 
les vehi~ulPs, jc me demande a qucl moment nous pourrons nons en occuper. . 

En faisant cette observation, Ia Delegation brcsilienne n'a pas d'arriere·p~nsee, et 
le Bresil peut pretendre, en cette matiere, a etre range parmi les pays les plus hber~u~. 
:\lais il y a peut-et.re sur le sujet une explication a donner pour les competences JUri
diques qui font partie de cette Conference, pour les grands entrepreneurs de trans
ports qui le connaitront mieux que les pays qui ne sont pas encore outilltis pour se 
dire entrepreneurs de transports. · · 

Quand Ia Delegation bresilienne a presente pour Ia premiere fois son indication, 
notrf:' honorable President a suggere que !'on devait s'eiTorcer tout d'abord, en des 
entretiens amicaux, d!J connaitre le sentiment de quelques-unes des Delegations plus 
·interessees dans Ia matiere. La Delegation bresilienne a fait tous ses eiTorts dans ce 
sens et elle pense qu'elle ne s'ecarte pas de Ia raison et de Ia prudence en revenant 
devant vous pour demander que Ia question qu'elle a soulevee soit etudiee par une 
commission speciale, composee de personnalites competentes, dans !'esprit de complet. 
desinteressement necessaire. 

LE PRESIDENT. - Je remercie M. le Delegue du Bresil de sa communication 
et je suis, en effet, d' avis qu'il serait bon de soumettre cette question a une sons-com~ 
mission. Ce!le-ci pourrait etre composee d'un membre de chacime des Delegations 
suivantes : Belgique, Bresil, Empire britannique, Bulgarie, France, Indes, italie, 
Japon, Norvege, Paraguay, Perse, Uruguay. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 
II en est ainsi decide. 
Nous aurons done a entendre Ia semaine prochaine le rapport de cette sons-com

mission et celui de la sons-commission nommee pour etudier Ia question des enclaves, 
c'est-a-dire les amendements de Ia Delegation de l'lnde et des Delegations fran~aise 
et portugaise. · . 

Je regrette de dire que nos travaux ne sont pas tout a fait termines : j'aurai done 
le plaisir de reprendre cette place Ia semaine prochaine. 

J e vais done lever Ia seance de Ia Commission sur le transit et ceder le fautenil a 
l\1. le President de Ia Conference. 

PRESIDENCE DE M. GABRIEL HANOTAUX, PRESIDENT 

LE PRESIDENT. -Avant de vous pr~poser de suspendr~ quelques instants la 
seance, je suis certain que je ne ferai qu'exprimer votre opinion- vos applaudisse
ments d'ailleurs viennent de le prouver - en remerciant M. le Jonkheer Loudon 
d'avoir.preside vos travaux avec tant d'assiduite, d'activite et d'esprit de conciliation. 
Ce sont les caracteres memes de son esprit et il n' est pas etonnant qu'il ait ainsi contri
bue a Ia bonne marche de vos deliberations et a I'heureux succes de I' elaboration de Ia 
Convention du Transit. 

Apres avoir remercie son President, je traduirai aussi Ie sentiment .de celui•ci ·en; 
remerciant Ia Commission ... 

.\f. LE JoNKHEER LOUDON, Vice-President. - Je voulais le dire, Monsieur le Pre
sident. Comme je l'ai fait remarquer tout a l'heure, nons ne sommes pas arrives a Ia 
fin de nos travaux, mais nous en sommes tout proches et, avant de nons separer pour 
les fetes de Paques, je voudrais dire a tons ces Messieurs combien je les remercie de 
Ia fa~n dont ils m'ont facilite Ia tache et, bien mieux, combien ils me l'ont rendue 
agreable, a tel point qu'au fond je regret to infiniment que no us soyons presque arriv~s 
a Ia fin de nos travaux I II a failu Caire de grands efforts pour les mener a bonne fin et 
vous avez fait preuve d'un tel esprit de conciliation que, maintenant que nons avons 
fixe Ies bases du travail de Ia Conference, je vous en exprime, de cette place, la tr~s 
haute appreciation du Bureau tout entier. M. le President m'excusera d'avoir pris Ia 
parole et me permettra de vous remercier encore tout particulierement de Ia fa~on 
lf(Jnt vous avez bien voulu m'aider a accomplir rna tres Iegere et tres agreable tache. 
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LE PRESIDENT.- M. le Jonkheer Loudon est un de ces hommes tres rares qui 
regret tent. d' etre invites au repos. Soyez tranquille, mon cher President, no us vous 
fatiguerons encore I 

Messieurs, au moment ou nous franchissons cette etape, si je puis m'exprimer ainsi, 
il nons est deja permis de jeter les regards en arriere avec une reelle satisfaction. Bien 
que nos travaux aient( uommence depuis peu de ~emps, Ia Conference s'est constituee, 
elle a fait son reglement d'organisation et elle a redige Ia grande preface de toute 
convention, en Ia matiere, je veux dire Ia Convention sur le Transit. 

Parle Reglement d'organisation, vous avez constitue l'organe memc de Ia future· 
application de nos conventions, c'est-a-dire Ia Commission consultative et technique 
selon les idees de I' Assemblee de Geneve, et, de plus, vous avez fonde cette premiere 
maniere d' a border le reglement des conflits qui constitue un progres considerable au 
point de vue international en tout ce qui concerne les questions de transport, progres 
dont vous etes les veritables createurs. II me semble vraiment qu'il est encourageant 
pour vous de constater des resultats aussi interessants. lis sont incomplets, c' Pst. 
entendu, il reste encore quelques points de redaction, quelques details a etudier dans 
des sons-commissions. Mais les resultats deja acquis nous font esperer que les diffi
cultes a aborder maintenant en conference seront reglees dans le meme esprit et, mal
gre l'insuffisance de votre President, avec le meme succes. 

La seance est levee a 18h 15. 



XIII" SEANCE DE LA COMMISSION PLENTERE 

(Lundi 11 avril 1921, 17 heures.) 

RAPPORT DE LA SOUS·COMMISSION CHARGEE D'ETUDIER DES CAS SPECIAUX RELATIFS A 

L' APPLICATION DE LA CONVENTION AUX COLONIES- RAPPORT DE LA SO US-COMMISSION 

CHARGEE D'EX.\MINER LA PROPOSITION liRESILIENNE - EXPLICATIONS DU DELEGUE 

CHINOIS RELATIVEMENT .4. r} ARTICLE 10 - PROPOSITION DU DELEGUE DE SUISSE RE

LATIVE A LA DENONCIATION. 

La seance est ouverte sous la Presidence de 111.. le Jonkheer Loudon, Vice-President 

de la Conference (1). 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION CHARGEE D'ETUDIER DES CAS SPECIAUX 

RELATIFS A L'APPLICATION DE LA CONVENTION AUX COLONIES 

"- LE PRESIDENT. - Nous allons maintenant examiner le rapport presente par 
M. Bignami, de la Deh?gation italienne, au nom de Ia Sons-Commission nommee pour 
rexamen de quelques cas speciaux relatifs a !'application de Ia Convention sur Ia 
Jibert.e d u transit dans Ies colonies (2). La parole est a M. Bignami. 

1\1. BIGNAl\ll (ltalie), rapporteur.- Messieurs, comme vous vous le rappelez Lres 

bien, pendant Ia discussion sur Ia Conventiondu transit, plusieurs deiegues firent remar
quer les difficultes d'application de ladite Convention a des cas speciaux, qui se trouvent 
dans quelques co1onies. 

En efTet, le Delegue de l'lnde avait presente l'amendement suivant a I' article 13 : 

En ce qui concerne les Etablissements fran9ais et portugais dans l'lnde, il est entendu 
que les particularites de leur situation geographique nc permettent pas d'y appliquer les 
dispositions de Ia presente Convention. Les conditions de transit peuvent y etre lc sujet 
d'accords entre l'lnde et les Ihats interesses. 

Un amendement analogue avait ete presente par les Delegues de France et de Por
tugal sous forme d'article nouveau : 

II est entendu que les particularites de leur situation geographique ne permettent pas 
d'appliquer les dispositions de Ia presente Convention it,l'lndo-Chine, ainsi qu'aux possessions 
et pays de Protectorat de Ia France et du Portugal en Afrique. Les conditions du transit 
peuvent toujours, dans ces possessions et pays de protcctorat, faire !'objet d'accords spcciaux 
entre lcs Etats intercsses. 

11) Cette reunion a He tenue apres Ia vingtieme seance de Ia Conference afin d'cntendre les 
rafJfJOI"tll de' d•mx Sons-Commissions nommees le 23 mars (voir pages 164 a 18ft) et dont les travaux 
n'avaient pu etr" acbev!,s avant Ia lecture du rapport de M. Neujean. 

En note, it Ia page 234, se trouve un rapport de Sir Cecil Hurst qui constitue le d~but dn 
compte rendu de Ia treizieme seance. 

(2) A partir de eette seance, les r6ferences sont faites au texte qui constitue Ia Section VI do 
Ia quatrieme partie du prt,sent volume (texte rcdige par 16 ComiM tie redaction, •l'apres 16 te:rw t!labon' 
l!fl CommUNihn. pMrtiire, ee soumiR a la Conft!renrc) . 

• 
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Dans Ia seance du 22 mars (1), Ia discussion fut longue et assez vive. Apres une 
explication du Delegue de l'lnde sur les conditions particulieres de I' Inde qui; a son 
avis, justiflaient I' amendement propose, le Delegue fran~ais avait fait remarquer que 
d'autres cas le justifiaient egalement (Cambodge, Indo-Chine, territoires portu
gais de Kabinda et de Guinee, Ia colonie espagnole de Riomuni, territoire de Whydah 
au Dahomey). Le Delegue beige, quoiqu'il acceptAt l'amendement indien, avait declare 
qu'il ne pouvait s'associer aux amendements proposes et avait rappele Ia situation toute 
particuliere du bassin conventionnel du Congo, que le delegue fran<;ais declara etre 
d'avis, comme lui, de maintenir intact. Le Delegue anglais s'etait associe a l'amende
ment indien. Le Delegue italien, au contraire, a pres a voir demande si Ia nouvelle redac
tion de !'article 10 n'aurait pu suffire, avait declare qu'il ne pouvait voter une propo
sition qui fit des exceptions nominatives, mais qu'il en aurait vote une ayant un carac
tere general. Le Delegue japonais se declarait pour Ia liberte pleine et entiere du transit. 

On proposa alors de renvoyer le probleme a une Sons-Commission chargee de trouver 
une formule d'ordre gem)ral. Le Delegue d'Espagne et, avec certaines restrictions, le 
Delegue de Ia Chine, s' associerent a cette proposition. 

La discussion continua et, le quorum n' ayant pas ete atteint, le vote pour sa voir 
si les deux questions seraient unies ou separees, fut renvoye a Ia seance suivante. 

Le 23 mars au matin, le Delegue de l'lnde ayant retire son objection, les deux ques
tions furent renvoyees a une Sous-Commission qui fut formee des Delegues de l'Inde, 
de Ia Grande-Bretagne, de Ia Belgique, de Ia France, du Portugal, de l'Espagne, de Ia 
Chine, de l'Italie, du Japon, du Bresil et des Pays-Bas. 

La Sous-Commission se reunit dans le Palais de Mancommunidad et nomma dans 
Ia premiere seance president et, dans Ia derniere, rapporteur le Delegue de l'Italie qui 
vous parle et qui est heureux de rendre hommage a I' esprit de conciliation de to us les 
Membres et qui s'estime tres honore de pouvoir .vous exposer ici ce que Ia Sous-Com
mission a cru necessaire de conclure pour donner satisfaction aux observations 
presentees. Toutes les deliberations de Ia Sous-Commission ont ete ete prises a 
l'unanimite. 

1o Etablissements fran~ais et portugais dans l'lnde et l'lndo-Chine. -La Sous
Commission, apres avoir entendu les explications donnees par Ia Delegation des Indes 
en ce qui concerne les Etablissements franc;ais et portugais dans les Indes, et apres 
avoir etudie Ies cartes, a estime que les importantes difficultes administratives que 
causerait !'application de Ia Convention justifiaient une exception. Les huit. Etablis-

. sements (cinq frangais et trois portugais) sont a Ia fois, en ce qui concerne l'etendue 
du territoire et Ia population, tres petits par rapport aux Indes. L'eti!ndue tot.ale des 
Etablissements n' est que de 1. 752 milles carres; et Ia population de 843.325 habitants. 
L'etendue des Indes est de 1.773.168 milles carres, et Ia population, en 1911, de 
315.132.537 habitants. Le plus grand Etablissement est Goa, qui a une etendne de 
1.469 milles carres et une population de 515.772 habitants. Mais, dans ce cas, Ia 
D~legation portugaise est d' accord pour estimer que les conditions d u premier para
graphe de !'article propose sont remplies. De plus, les conditions geographiques de 
quelques-uns des Etablissements sont remarquahles par ce fait qu'ils ne sont pas d'un 
seul tenant et qu'ils sont constitues par un certain nombre de parcelles divisees et 
entourees par les possessions britanniques des Indes. 

Dans des cas semblables, ainsi que dans les cas d'enclave d'un seul tenant, et si 
les stipulations de Ia Convention etaient strictement appliquees, il en result.erait une 
tres importante contrebande et, en consequence, le Gouvernement des lndes serait 
force, afin de proteger ses finances, d'entourer chaque Etahlissement par un cordon 
douanier tres severe. 

Sans compter que Ie Gouvernement des Indes serait alors oblige a des depenscs 
et amene a des difficultes inutiles, les mesurcs prises n'auraient probahlement aucune 
efficacite, et nul benefice n'en resulterait pour les Etablissements. 

Pour !'instant, on a supprime quelques stations douanieres sur les frontieres dPs 
:Etablissements, ce qui fait que les etablissements sont, en ce qui com·erne le transit 

(1) Voir pages 153 et suivantes. 
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('t les douan!'S, dans Ia meme situation favorable que le territoire des lndes britanniques 
qui les entoure. 

En ce qui concerne l'Indo-Chine, Ia Sous-Commission a unanimement estime qu'il 
y avait lieu de tenir compte de Ia situation geographique et politique de cette possession, 
dont le Delegue de Ia France avait fait ressortir les particularites. Longuement orientee 
du nord au sud, .rlndo-Chine est, au contraire, retrecie de !'ouest vers I' est, dans sa plus 
grande etendue. -

Avec une telle configuration, ce pays se trouve avoir un developpement de fron
tieres d"!'nviron 6.000 kilometres, pour une superficie -totale qui ne rlepasse guere 
300.000 kilometres carres. L'Indo-Chine n'a pas encore les moyens materiels d'assurer 
Ia surveillance continue de limites aussi etendues, dans des tcrritoires dont Ia pene
tration economique ne s'accomplit que graduellement ct oil les conditions gimerales 
de pacification et de securite demeurent fort inegales. II a paru manifeste a Ia Sous
Commission que cette situation particuliere ne permettait pas d' assurer pratiquement, 
en Indo-Chine, I' application immediate et integrale de Ia Convention sur le transit. 

Apres une longue discussion, Ia Commission a ete d'accord de proposer a Ia Confe
rence !'article suivant : 

II est admis qu'il existe, soit a l'interieur, soit sur les frontieres memes de territoires de 
certains Etats Contractants, des zones ou enclaves d'une etendue et d'une population tres 
faible par rapport a celle desdits territoires, et qui forment des parties detachees ou des 
Etablissements appartenant 8. d'autres Etats Metropoles, auxquelles il est impossible, 
pour des raisons administratives, d' appliquer les dispositions de Ia presente Convention. · 

II en est de meme lorsqu'une colonie ou dependance possede une frontiere tres longue 
par rapport a sa superficie, oil il est, par suite, a, peu pres impossible d'assurer Ia surveillance 
rlouaniere et de police necessaire. 

Toutefois les Etats interesses appliqueront, dans les cas vises ci-dessus, un regime qui, 
dans Ia mesure d u possible, respecter a les principes de Ia pre~ente Convention et qui facilitera 
le transit et les communications. 

Cet article doit etre entendu com me une mesure exceptionnelle pour faire face aux 
cas speciaux des Etablissements franc;ais et portugais dans l'Inde et de Ia possession 
franc;aise dans l'Indo-Chine. 

Toutefois, !'article est redige de fa~on a pouvoir faire face a d'autres cas exception
nels, s'il en existe, pourvu qu'ils presentent au moins les memes caracteristiques et 
que les Etats interesses soient d'accord pour profiter des dispositions du present article. 

Conformement au dernier paragraphe du texte adopte par Ia Sous-Commission, les 
Etats interesses devront mettre en vigueur, dans les pays vises par I' article, un regime 
de transit qui respecte, autant qu'il sera possible, les principes de Ia Convention. Cet 
engagement s'applique notamment aux droits qui auraient pour efiet d'atteindre 
directement le simple transit, et que les Etats interesses devront, aussitot qu'ils le 
j ugeront possible, s' attacher a faire disparaitre. 

Toutefois, Ia Delegation chinoise, d'accord avec Ia Delegation fran~aise, a insiste 
pour que, dans le cas particulier de !'Indo-Chine, Ia question du transit avec Ia province 
du Yunnam fut reglee tout specialement entre les deux Etats. 

2° Chemin de fer de Beira ala frontiere de Rhodesia.- Le Delegue du Portugal rap
pela a !'attention de Ia Sous-Commission Ia situation Speciale du chemin de fer de Beira 
a Ia frontiere de Rhodesia. 

Le traite du 11 juin 1891, entre Ia Grande-Bretagne et le Portugal, a reconnu il ce 
dernier le droit de percevoir une taxe, jusqu'au maximum de 3%, sur les marchandises 
en transit a travers les territoires portugais situes entre Ia cote est de 1' Afrique et Ia 
zone d'infiuence anglaise. En consequence, le Portugal a accorde a une compagnie an
glaise Ia construction d'un chemin de fer de Beira a Ia frontiere de Rhodesia. Une des 
conditions du contrat de construction est que le droit de 3% ad valorem, prevu dans le 
traite et per~u sur les marchandises en transit, serait remis a Ia Compagnie concession
naire. Dans ces conditions, le Portugal est force de conserver, dans le port de Beira, 
le droit de transit de 3% ad valorem. 

La Sous-Commission, considerant les circonstances speciales resultant d' obligations 
prise~ par un traite en vigueur, est d' avis que le droit de transit ci-dessus indique peut 
/,tre maintenu dans les termes de !'article 10 du projet de transit, deja approuve. 
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La So us-Commission a accepte Ia declaration du Delegue du Portugal que, quoiquc 
Ia colonie d' Angola soit comprise dans les stipulations de la Convention du transit, ilest 
bien ent.endu qu'aucun Etat ne peut etre oblige, en vertu de cette Convention, il cons
truire des chemins de fer speciaux pour faciliter le transit on il conceder des tcrri
toires pour cette construction_ 

3° Droits et obligations entre les territoires faisant partie ou places sous la protection 
d'un merne Etat souverain.- En meme temps, la Sous-Commission a pris en conside
ration un nouvel article, que la Delegation britannique avait prescnte pour l'inserer 
dans chaqne convention, a fin de preciser que les dispositions de ces conventions ne pou
vaient a !Teeter les droits et les relations inter se des territoires qui forment partie ou 
qui se trouvent so us la protection d u meme Etat souvcrain, que ces territoires pris 
individucllement. soient ou non Membres de Ia Societe des Nations. 

La Sous-Commission a examine, en outre, Ia proposition suivante de la Delegation 
chinoisc : · 

II est entendu, en ce qui concerne les Conventions du Transit, des Voies navigables, des 
Chemins de fer et de~ Ports, que, pour le cas de territoires limitrophes places sous Ia souve
rainete ou l'autorite d'un meme Etat souverain, ces territoires sont compris dans Ia fron
tilire politique de I'Etat souverain, que ces territoires soient ou non individuellement Mem
bres de Ia Societe des Nations. 

La Sous-Commission, ayant unanimement reconnu que rien, dans les presentee 
conventions, ne s'oppose ala proposition britannique, a cru preferable de mieux preciser 
cette interpretation avec un article nouveau. L' article, qui est le suivant, couvre aussi 
le cas presente par Ia Delegation chinoise, de territoires limitrophes places sous Ia 
souverainete ou l' autorite d'un meme Etat souverain et qui, aux effets de cette Conven
tion, doivent naturellement etre consideres comme faisant partie d'un Etat unique : 

II est entendu que rien dans cette Convention ne doit etre interprete comme reglant 
lcs droits et obligations inter se de territoires faisant partie ou places sous Ia protection d'un 
meme Etat souverain, que ces territoires pris individuel/ement soient ~u non Membres de Ia 
Societe des Nations. 

4° Enfin, le Delegue chinois attira !'attention de Ia Sons-Commission sur uncertain 
nombre de questions relatives al'application de la Convention du transit aux ports 
etrangers cedes a bail et situes sur les bords de Ia Chine, ports d'une tres petite etendue, 
d'une population tres reduite et avec douane chinoise-

De la discussion, il resulta que les desirs de Ja· Delegation chinoise pourraient etre 
completement exauces en introduisant, dans le rapport, des references basees sur le 
passage a Ia page 38 du Livre Vert, qui donne !'interpretation du mot autorite en rela
tion aux territoires sur lesquels l'autorite est partagee, et sur le passage ala page 38 (1) 
qui de fin it 1' exacte signification d u mot frontiere. 

En consequence, la Sous-Commission recommande !'insertion de ces passages dans 
le rapport (2). 

II est bien entendu que le texte de ces articles serait a renvoyer au Comite de redac
tion. 

LE PRESIDENT.- Je tiens a remercier M. Bignami de Ia redaction de ce rapport 
qui nous donne une idee tres exacte de la question. 

Nous avons done a nous occuper de l'examen et de !'adoption de deux nouveaux 
articles. Le premier, dont M. Bignami nous a donne lecture, est ainsi cont;u : 

II est admis qu'il existe, soit a, l'interieur, soit sur les frontieres memes de territoircs de 
certains Etats contractants, des zones ou enclaves, etc ..... 

Cet article, Messieurs, m'a paru un peu confus et je me suis permis de m'en entre
tenir avec M. Reveillaud, Ie juriste franc;ais par excellence, et nous avons et.e d'avis que 

(1\ Voir page 284. · . . 
(2) Rapport de Ia Commission pl6niere a Ia Conference, presente par lll. Neujcau (Bclg•que). Vou· 

page 208. · 
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quelques modifications pourraient etre opportunement apportees au tcxte. Je vais vous 
donner lecture du texte que nous avons arrete, nous pourrons ensuite le renvoyer a 
l"examen de MM. Jps J uristes qui, sin on seance tenarite, d u moins ce soir, voudront bien 
etahlir un texte definitif qui pourrait etre vote demain. 

Yoiei le texte qtw je vous propose : 

Etant donne qu'il existe, soil 8, l'interiew·, soil aux frontieres memes des territoires de 
certains Etats Contractants, des zones on enclaves d'une etendue et d'une population tres 
faible par rapport 8, celle desdits territoires, formant soit des parties detacMes de ceux-ci, 
soit des Etablissements appartenant a d'autres Etats metropoles et auxquelles il est impos
sible, pour des raisons administrativEs, d'appliquer les dispositions de Ia presente Convention, 
il est convenu que ces dispositions ne s'appliqueront pas auxdites zones ou enclaves. 

II en sera de memc, lorsqu'une colonie ou dependance possede une frontiere particuliere
ment longue par rapport 8, sa superficie, qui rend en fait impossible Ia surveillance de Ia douane 
et de Ia police. · · 

Toutefois, les Etats interesses appliqueront, dans les cas vises ci-dessus, un regime'qui, 
dans Ia mesure du possible, respecters les principes de Ia presente Convention et qui facilitera 
le transit et les communications. · 

Quelqu'un a-t-il une observation il presenter sur ce nouvel article? 

Sir Louis KERSHAW (Inde) (s'exprimant en anglais).- Je tiens a speCifier qu'en 
acceptant cet article Ia Delegation de l'Inde estime qu'il est bien entendu- et cette 
question a ete exposee a Ia Sous-Commission- que !'on peut percevoir des droits de 
douane sur des marchandises arrivant aux lndes britanniques, et qu'on peut surveiller 
Ia contrebancle. II n'y a nulle intention de restreindre oli de mettre obstacle· au commerce 
legitime avec les Etablissements. Comrne je l'ai explique a Ia Conference eta Ia So us
Commission, les dilficultes que no us essayons de tourner sont essentiellement de nature 
administrative. 

J e voudrais que ceci flit ins ere au proces-verbal. 

LE PRESIDENT. - Je pense que personne ne s'opposera a !'insertion de cette 
declaration au proces-verbal. 

En ce qui concerne Ia traduction de cet article en anglais, Sir Cecil Hurst et M. Re
veillaud pourront se mettre d'accord et i1 en sera donne ulterieurement lecture. 

M. HALEWYCK (Belgique). - J'ai demande Ia parole pour une precision a Ia 
page 5 du rapport si clair et si parfait de M. Bignami. II s'agit du dernier alinea de cctte 
page, qui est ainsi con9u : 

Conformement au dernier paragraphe du texte adopte par Ia Commission, les Etats inte
resses devront mettre en vigueur, dans les pays vises par !'article, un regime de transit qui 
respecte, autant qu'il sera possible, les principes de Ia Convention. Cet engagement s'ap
plique notamment aux droits qui auraient pour etTet d'atteindre directement le simple transit, 

- ct que les Etats interesses devront, aussitot qu'ils le jugeront possible, s'attacher a faire dis
paraltre. 

Pour eviter toute confusion, je tiens a bien preciser Ia portee de cette phrase. Au 
sein de Ia Sous-Commission, il a ete formellement entendu qu'elle devait signifier nette
ment que les droits de transit, actuellement existants, ne pourront en aucun cas etre 
l!ugmentes et que de nouveaux droits ne pourront etre etablis dans les territoires vises 
par l'amendement. 

Si j'ai cru utile de faire cette declaration pour preciser le sens du paragraphe en 
question, je ne demande pas que le rapport soit modi fie. II sulfira que mes paroles figu
rent au proces-verbal. 

~1. BIGNAMI (Italie). - Je ne crois pas que cette precision soit necessaire, car, 
du moment que les Etats interesses rlevront s'attacher a faire disparaitre, aussitot 
qu'ils le jugeront possible, les droits en question, il est entendu qu'ils ne peuvent pas 
les augmenter. • 
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J e ne vois cependant aucun inconvenient a ce que le voou de M. le Dclegue Ill> Ia 
Belgique soit pris en consideration. · 

i\L HALEWYCK (Belgique).- Je persiste a penser que Ia precision devail etre faite 
et je n'aurais aucune peine a justifier rna manii~re de voir. Mais, puisque l'honorahlc 
rapporteur m'a repondu en marquant son parfait accord au sujct de Ia porter de l'alinl~a 
<>t de Ia decision prise, je n'insiste pas, ne voulaut pas prolonger inutilement cct echan!!e 
de vues. ·· 

LE PRESIDENT. - Nous pourrions maintcnant passer au nouvel artide qui a 
tite propose a Ia Sous-Commission par MM. les Delegues britannique et ehinois. II 
s' agit de I' article ainsi com;u : 

II est entendu que rien dans cette Convention ne doit etre interprete commc reglant Ics 
droits et obligations inter se de territoires faisant partie ou places sous Ia protection d'un 
meme Etat souverain, que ces territoires pris individuellement soient on non Mcmbres de Ia 
Societe des Nations. 

Personne ne demand e Ia parole sur cct article? 
Je le mets aux voix. • 

L' article est ado pte. 

En ce qui concerne Ia proposition de Ia So us-Commission recommandant.J'inserlion 
dans le rapport des references basees sur le passage it Ia page 38 d u Livre Vert ( t) qui 
donne )'interpretation du mot antorite, en ce qui concerne les territoires sur lesquels 
l'autoritc est partagee et sur le passage a Ia page 38 qui definit l'exacte signification du 
mot frontiere, je pense qu'il n'y a aucune opposition. 

II en est ainsi decide. 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER 

LA PROPOSITION BRESILIENNE 

LE PRESIDENT. - Le rapport de Ia Sons-Commission chargee d'examiner Ia 
proposition bresilienne (2) est ainsi redige : 

La Sons-Commission a tenu deux seances, au cours desquellcs le De!egue bresilicn a expose 
completement son point de vue. Tousles aspects de Ia question ont etc discutes. Nous jugeons 
utile d'indiquer que, depuis Ia designation de Ia Sons-Commission, il a ete en partie obvie 
aux difficultes signalecs par le Delegue bresilien, grace a !'adoption, par Ia Commission qui 
examine Ia Convention sur lcs voies navigablcs, d'un paragraphe redige en ces termes : 

L'Etat sous Ia souverainete ou l'autorite duquel un port est place pourra retirer les 
benefices du paragraphe precedent a tout navire ou bateau,. s'il est prouve que son arma
teur defavorise systematiquement les ressortissants de cet Etat ou les societes controlces 
par lesdits ressortissants. 

La Sons-Commission, apres un examen tres minutieux, ne peut recommander 
I' insertion d'une disposition semblable dans Ia Convention d u transit; une telle clause 
inseree dans cette ConventioJ! entrainerait des consequences heaucoup plus etendues. 
Mais elle estime a l'unanimite qu'il y aurait lieu d'inserer au rapport (3) un paragraphe 
redige dans le sens indique par le texte ci-apres : 

Le Delegue bresilien a attire I' attention de Ia Conference sur le lien etroit qui existc entre 
lcs deux questions de Ia liberte des communications et du transit, d'une part, et ccllc 
du traitement equitable a accorder au commerce, d'autre part; ces questions sont toutes 

(1) Voir page 284. 
(2) Voir page 184. 
(3). Rapport de Ia Commission Plimiere a !a Conference presente par 1\I. Neujean. 
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tlt•ux menlioJUil'l'S a )'article 23 (e) du Pactc comme deva?t faire l'obj~t de co~ve~tions 
~nt!rales. II a indique, en outre, que tant qu'une conventiOn sur le traitement eqmt~~l? 
a accorder au commerce ne serait pas conclue, Ia tache imposee aux Membres de la Societe 
ties 1'\ations par Ia disposition susdite du Pacte ne serait qu'a.moitie accomplie; dansJ:i~
ten•alle i1 pourrait etre dillicile d'amener certains :Etats a contmuer a accorder des racihtes 
de tran~it a des pays qui, a leurs yeux, ne traiteraient pas leur commerce de fa~on_equitable. 

La Conference a estime qu'il n'a pas ete possible d'inserer dans Ia ConventiOn sur Ia 
Iiberte ilu transit, de disposition relative au traitement equitable a accorder au commerce, 
en partie, parce que ce sujet releve du domaine d'une autre ·organisation technique de Ia 
Societe et, en partie, parce qu'il n'existe pas de principe generalement accepte po~r de~e;
miner ce qui constitue le traitement equitable du commerce, tant qu'une conventiOn gene
rale n'a pas ete adoptee a ce sujet. 

La Conference estime, en outre, que, meme lorsqu'une autre convention sur le traiteme~t 
equitable du commerce aura ete adoptee, Ia question du refus des facilites de transit, consi
deree comme une «sanction» propre a assurer !'execution de cette autre convention, devra 
faire I' objet d'un examen approfondi, particulierement a cause de Ia gene qui pourrait resulter, 
pour d'autres Etats Contractants, de mesures de represailles prises seulement a titre de sanc
tion contre un Etat en particulier (par exemple, Ia demande de certificats d'origine). 

Apres examen de l'ensemble de Ia question, Ia Conference a decide de recommander au 
Conseil de donner des instructions a Ia Section economique de la Commission economique ct 
financiere provisoire, d'accord avec Ia Commission consultative et technique du Transit 
et des Communications, pour etudier Ia question soulevee par le Delegue bresilien et presenter 
un rapport sur les conditions et les limites dans lesquelles il est desirable que le refus ou Ia 
restriction des facilites du transit soient autorisees par Ia Societe des Nations, a titre de 
mesure destinee a assurer ]'application de toute convention qui pourrait etre conclue sur le 
traitement equitable du commerce, ou vice versa. 

· LE PRESIDENT.- De plus, la Suus-Commission estime egalement que !'attention 
du Conseil devrait etre particulierement attiree sur cette question, en vue de prendre 
des mesures immediates dans le sens indique. 

Elle recommande, en outrl', que le memorandum suivant relatif a !'application 
des projets de conventions que la Conference elabore, qui lui a ete Soumis par le 
Delegue bresilien, soit transmis au Conseil a titre d'information. 

Nous avons une charte constitutionnelle qui nous regit: c'est le Pacte. 
Revenons un peu a elle et constatons que notre loi fondamentale statue que: les Membres 

de Ia Societe des Nations prendront toutes les dispositions Ilecessaires pour assurer entre eux 
Ia garantie et le maintien, non seulement d'un equitable· traitement du commerce, mais 
aussi de la liberte des communications et de Ia liberte du transit. 

" Liberte du transit, liberte des communications, equitable traitement du commerce ,, 
voila trois termes integrants d'un seul probleme tel qu'il est pose par le Pacte. Ce sont des 
chapitres composants d'un ensemble indivisible. On peut los etudier separement, mais a la 
condition de ne pas s'appliquer a les disjoindre, arbitrairement, comme s'il s'agissait de 
problemes tout a fait distincts. L'unite du probleme repose snr l'homogeneite meme de 
ses termes 

)lais, suivant l'exemple du Conseil de la Societe des Nations, qui s'est inspire de ]'initiative 
du Comite preparateur de l'ordre du jour de la Conference, nous elaborons des projets de 
com·ention sur la liberte du transit, sur la liberte des communications, sans tenir compte 
de I' equitable traitement du commerce entre les Membres de la Societe des Nations. Pratique
ment, cela signifie que les Nations dont l'industrie des transports internationaux est encore 
faible sont appeles a s'engager dans un systeme de franchises surtout au profit des deten
teurs de forts moyens de transports. Elles sont appelees, des maintenant, a apporter certains 
a vantages naturels dont elles jouissent sans rien obtenir en compensation. 

1'\ous no us ecartons ainsi de l' orientation tend ant a acheminer les forces vivantes de to us 
les Etats vers le concours createur de richesses dans Ia societe. Est-il opportun de changer 
notre point de mire, sous pretexte qu'a cette Conference a ete attribuee Ia mission de n'el\vi
sager qu'une partie de !'article 23 e) du Pacte? Ne serait-il pas plus raisonnable de faire 
app(•l a Ia possibilite d'adjoindre :\. l'ordre du jour de Ia Conference un projet nouveau pour 
completer l'examen du probleme defini ace meme article? 

Faut-il rappeler que les organisations techniques creees par 1' Assemblee des Nations, a 
Geneve, out I'B:ttribution d'apporter UI_!e addition a l'ordre du jour au cours d'une Cr>nl'e
rence et de decider sur le sujet de !'addition, etant entendu que Ia valeur de la deliberation 
n' aurait qu' un caract ere provisoire, tant qu' ellen' aurait pas ete soumise au controle d u Conseil i' 

Si done nous tombons d'accord sur l'utilite de sauvegarder !'equitable traitement du 
commerce, l'autorite ne nous manque pas pour le faire en agissant tout A fait d'accord avec 
l'eMprit de Gene~e. Nou~ po,urri.ons meme adjoindre, il est incontestable, A l'ordre du jour, 
un rwuv<!au proJet de deliberatiOn en vue de prendre des mesures dans co sens. Mais cette 
procoourc IliJ ruJUs est plus permisc a cette heure avancee de nos travnux, et ce sornit d'ailleurs 
un gr<1B probleme pour Ia solution duquel il ne serait pas facile de reunir toutes les informa-
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tions et tous les elements indispensables. Son ajournement s'impose done. II appartiemlra 
a}' As~ei?blee de Ia Societe des Nations, dans sa prochaine reunion de septembre, de decider 
s il do~t e~re renvoY.e a une autre conference comme celle-ci ou soumis a une autre quelconque 
orgamsat10n techmque. Dans tous Ies cas, en attendant que Ies dispositions concernant 
I' equitable traitement d u commerce soient mises en pratique, comme iJ est prevu au Pacte, 
Ia Conference ne doit pas s'abstenir d'adopter quelques precautions inspirees de ces desiderata. 
Cela permettrait meme d'ecarter toute controverse de forme, voire de fond, sur !'application 
de !'article 23 e), controverse qui ne serait pas faite pour faeiliter Ia ratification par les !hats 
participants des projets de conventions sur le transit et sur les communications. 

Telle est Ia raison d'etre de Ia proposition bresilienne dont le texte, apres reflexion, est 
Je suivant : 

Les franchises prevues aux pro jets de conventions que Ia Conference elabore, ccssc
ront, sur le territoire de chacun des Etats Contractants, pour les navires, barques ou 
autres instruments de transport sur eau, a bord desquels les marchandises dcstinces 
ou appartenant aux ressortissants de cet Etat ne seraient pas admises dans les plus 
favorables conditions accordees, en egalite de circonstances, a n'importe quelles autres, 
y compris celles destinees ou appartenant aux personnes de Ia meme nationalit6 quo 
lesdits navires, barques ou autres instruments de transport. 

La Delegation bresilienne se permet finalement de suggerer que par les moyens normaux 
de procedure le Conseil de Ia Societe en soit saisi le plus tOt possible, si toutefois Ia Confe
rence le juge a propos. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
En ce qui concerne le dernier paragraphe du rapport de Ia Sons-Commission chargee 
d' examiner la proposition bresilienne, Ia Delegation britannique a demande une Iegere 
modification a laquelle je consens comme rapporteur: au lieu de : ..... soit transmis au 
Conseil, a titre d' information, lire : ..... so it ajoute aux documents transmis au Conseil, 
a titre justificatif des mesures qu'U a proposees. Avec cette addition, le rapport est ado pte 
a l'unanimite. Cela implique non seulement !'insertion d'un nouveau paragraphe dans 
le rapport de Ia Conference, mais c' est, en outre, une proposition de transmettre ce 
paragraphe au Conseil de la Societe. 

LE PRESIDENT. - Je pense que la Conference sera d'accord pour deferor 
au desir de la Sons-Commission, et qu'elle acceptera la suggestion qui vient de lui ctre 
faite tendant a !'insertion de ce paragraphe au rapport de M. Neujean. 

Le texte du rapport de la Sons-Commission chargee d'examiner Ia proposition brc
silienne, est done adopte avec la modification proposee au dernier paragraphe. 

EXPLICATIONS DU DELEGUE CHINOIS 

RELATIVEMENT A L'ARTICLE 10 DE LA CONVENTION DU TRANSIT 

M. TSANG-OU (Chine). -Messieurs, en ce qui concerne le premier paragraphc de 
!'article 10, on m'a demande de fournir a la Commission des explications sur cette 
question,. qui est assez compliquee. 

Nous sommes en presence de deux Conventions : la Convention sur les voies navi
gables et la Convention sur la liberte du transit. Ces deux Conventions reposent sur 
le principe de l'egalite et de Ia liberte. En Chine, au contraire, nous avons deux reg;rnes 
qui different suivant les cas : nous possedons des ports que nous appelons ports d 
traitt!s et des ports que nous appelons ports jermes. Les ports fermes sont ceux oil Ia 
navigation et le commerce sont uniquement reserves aux nationaux. Les ports a traites 
sont ceux oil les navires etrangers sont admis sans distinction, meme s'ils font le grand 
ou le petit cabotage. 

Parmi les quarante-quatte Etats, Membres de Ia Societe des Nations, une dizaine ont" 
signe, avec Ia Chine, des traites de commerce les faisant beneficier d'un reg:mc special. 

L'article 10-§ 1 prevoit le maintien des Conventions existantes. Je sais que nous 
n' avons pas, dans cette Conference exclusivement technique, a soulever des questions 
politiques. Permettez-moi cependant d'exposer une hypothese. Si, nous appuyant sur 
lcs principes de !'article 10-§ 1, nous maintenons les conditions existantes, les pays 
qui sont regis par des conditions speciales, dans les ports d traites, pourront enC'ore 
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bcnellcier du meme traitement tant que la revision prevue a !'article 10-§ 2 n'aura pas 
eu lieu. Quant aux Etats qui n'ont pas fait jusqu'a present de traites de commerce 
avec laChine, ils seront, dans tousles ports, soit ports a traites, soit port a ouvrir, plao 
ces sous le regime de la presente Convention. 

Prenons ·un exemplc : si l' Angleterre, je suppose, voit des a vantages a ce qu'un 
;eul regime soit applicable pour les ports a traites actuels et pour les nouveaux ports 
ouvert.s, elle devra conclure de nouveaux arrangements bases sur les termes de I' ar
ticle 10-§ 2, pour mettre en harmonic ces regimes differents. 

Je ne fais pas en ce moment, remarquez-le bien, une proposition au nom de mon, 
· Gouvernement. Je desire seulement a voir une interpretation que je puisse inserer dans 

mon rapport. II ne suffit pas, en efTet, que je fournisse des explications concernant 1;,~. 

Convention du transit ou Ia Convention des voies navigables; il faut que j'indique les 
difficultes d'application de ces Conventions au point de vue politique. Si je ne puis dire 
qans quel sens· sera interprete !'article 10, mon Gouvernement sera embarrasse et ne 
saura s'il doit ratifier Ia Convention. · 

Ainsi, !'article 10-§ 1 maintient les Conventions existantes,' et le paragraphe 2 
prevoit les cas de revision eventuelle. 
. Je desirerais que la Conference dise si j'interprete !'article 10 comme elle entend 

!'interpreter elle-meme; il servirait de base au Gouvernement chinois pour maintenir 
les Conventions existantes en matiere de transit, dans son paragraphe 1; le paragraphe 2 
jouerait plus tard, si le Gouvernement chinois rencontrait d'autres difficultes pour 
I' application de la Convention, difficultes qui seraient reglees soit par le Conseil de la 
Societe des Nations, soit par la voie diplomatique. J e desirerais que l' Assemblee dise 
si je peux faire figurer cette interpretation dans le rapport que j' adresserai a mon. 
Gouvernement. 

LE PRESIDENT.- Ne vous suffit-il pas que cela figure au proces-verbal? 

M. TSANG-OU (Chine).- Non, Monsieur le President, je ne puis presenter cette. 
Convention ala ratification de man Gouvernement sans explication. Je ne puis non 
plus, de rna pro pre autorite, sans que mon interpretation aitl' adhesion de la Conference, 
donner des explications sur l' article 10. 

LE PRESIDENT. -Seriez-vous satisfait sic'etait insere au rapport de M. Neujean? 

M. TSANG-OU (Chine).- Parfaitement, mais je ne voudrais pas qu'il subsistat de 
malentendu. L'interpretation que je fais du paragraphe 1 de !'article 10 ne doit pas 
a voir pour consequence d'afTaiblir le droit de revision prevu par le paragraphe2dumeme 
article. Co rome no us sommes une Conference technique, je laisse de cote le point de vue 
diplomatique, qui fait !'objet du paragraphe 2. 

LE PRESIDENT. - M. Neujean voudra-t-il inserer cela dans son rapport addi
tionnel (1)? 

M. NEUJEAN (Belgique) (rapporteur). - J'y suis tout dispose, mais c'est une 
interpretatiol! que demande M. le Delegue de Ia Chine et je ne me crois pas autorise a 
interpreter lc reglement de Ia Convention au nom de notre Conference. II faudrait 
que notre Conference decidat exactement quelle est !'interpretation a inserer. 

l\1. TSANG-OU (Chine).- C'est ce que je demande. 

LE PRESIDENT. - II faut done que la Conference se prononce. 
jo,.;. il, .• 

t ~1. TSAN G-0 U (Chine). - C' est une interpretation de la Conference que j e demand e. 
C' est done Ia Conference qui do it am)ter Ia formule. 

(1) Rapport de Ia Commission Plimiere a Ia Conferenct', pr~sente par M. N~ujean (Voir III• partie 
pages 201 et suivantes, Ia lecture et Ia discussion de ce rapport). ' 



- 195 -

LE PRESIDENT.- Nons pourrions saisir de Ia question :\1:\l.les Juristt•s qui tro\1-
veront Ia formule; de main no us soumcttrions cctte formulc a Ia Conference, en lui 
demandant de se prononcer. 

Sir Hubert LLEWELLYN Si\l!TH (Grande·Bretagnc) (s"exprimant en anglais).
Autant que j'ai pu com prendre les explications donnees par i\1. Je Delegue de Ia Chine 
ct le document qui a ete distribue, ces remarques me paraissent tout a fait correctes; 
mais je suis completement d'accord avec le President pour estimer que c'est lit une 
question que les J uristes devraient etudier avant que nons en fassions !'objet d'une inser
tion au rapport. 

l\1. Tsang-Ou a suggere, dans son discours, qu·e les difTerends auxquels !'application 
de !'article 10 donnerait lieu seraient tranches soit par le Conseil, soit par Ia voie diplo
matique. Ce n'est pas Iilla procedure que nous avons adoptee pour tranchcr Jes ques
tions de ce genre. Si une contestation surgit il propos de I' article 10 on d'un autre artielP, 
clle dcvra etre r6glee de Ia maniere prevue pour les difTerends cnlre f:tats, ct cette 
manierc consiste il ne faire intervenir ni lcs diplomaties ni le Conseil. 

l\L TSANG-OU (Chine). -· Je n'envisage pas les difTerends, mais les difficultes 
d'application de !'article 10-§ 1. Permettez-moi de prendre un exemple frappant. Notre 
port de Shanghai est ouvert au commerce international; it elite se trouve un port trcs 
developpe ouvert au commerce ehinois. Les Anglais, les Fran~ais n'ont pas le droit de 

· venir com mercer dans ce dernier port so us le regime de leurs traites de commerce com me 
ils le font a Shanghai; ils ne pourront que venir y commercer pour le transit, comme 
par exemple les ll.oumains, Ies Serbes qui n'ont pas de traitcs anterieurs, sur le pied 
du regime institue par les nouvelles Conventions. Done, dans Ies ports it traites, IPs condi
tions existantes sont continuecs en matiere de transit, conformement ill'artiele 10- § 1, 
jusqu'a nouvel avis (revision prevue par le paragraphe 2). Pour les nouveaux ports a 
ouvrir parmi Ies a_;ciens ports fermes, le regime prevu a Ia nouvelle Convention est. seul 
applicable a to us. 

Si une nation a ancien traite trouve plus avantageux que le reg:me nouveau soit 
applique dans les ports a traites, elle devra a voir recours a une revision par voie diplo
matique se basant sur le paragraphe 2 de !'article 10. Ce sont Ia des difficultes qui ne 
se produiront pas tout de suite, mais qui surgiront certainement dans l'avcnir. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
L' explication me para it tres claire. 

1\I. TSANG-OU (Chine).- Je demande a nouveau que Ia Conference me disc si i•~ 

suis d'accord avec elle en ce qui concerne l'interpretation de !'article 10-~ 2. 

LE PRESIDENT. -Avant de demander ]'opinion de Ia Conference, je propo
. serai a M .• Tsang-Ou de se mettre d'accord avec 1\lM. les Juristes et de nons donner Ie 
resultat de cet accord demain apres-midi. 

M. NEU JEAN (Belgique), rapporteur. - Vous dites, i\Ionsieur Ie President, que 
Ia question viendrait demain apres-midi; de son cote, i\1. le Delcgue chinois demande 
que j'insere ce texte dans mon rapport, ce qui me parait tres legitime. Seulement je 
dois lire mon rapport demain apres-midi egalement et je n'aurai pas le temps de faire 
Je necessaire ..... a moins qu'il ne s'agisse d'une simple insertion. 

LE PRESIDENT.- II n'y aura en efTet qu'a intercalerie texte dans votre rapport. 
D'un autre c6te, il me semble que cette question est trop serieuse pour que non~ Ia 
tranchions immediatement sans I' avis des Juristes. II est done decide que :II. Tsang-Ou 
s' entendra avec ces Messieurs. 
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PROPOSITION DU DELEGUE DE SUISSE RELATIVE A LA DENONCIATION 

l\1. VALLOTION (Suisse). - J e suisun peu pris au depourvu, carj' avais !'intention, 
avant de vous soumettre Ia question dont je vais parler, de lasoumettre officieusement 
a quelques-una des Juristes de Ia Conference. 

Jusqu'a present les questions du genre de celles qui font I' objet du projet de conven
tion, telles que, par exemple, le regime des fleuves internationaux, etaient soumises a 
des conventions qui, comme vous le savez, impliquaient toujours !'observation de Ia 
regie rebus sic stantibus, ces conventions restaient en force jusqu' ace qujll' etat de choses 
qui avait donne lieu a Ia signature cessat. Nous substituons a ce systeme celui des 
conventions denonr,:ables, systeme qui a evidemment ses avantages, mais aussi ses 
inconvenients. Malgre le maintien de 1' etat de choses qui a donne lieu ala Convention, 
celle-ci peut-etre denoncee par l'un des contractants. Lorsque nous aurons a examiner 
Ia Convention sur le regime des voies navigables, entre autres, il est possible que Ia Confe
rence adopte certaines propositions qui vontluietre soumisesetqui ontpourbut(jene 
les critique ni ne les approuve, mais les cite en passant) d'instituer notamment, en 
matiere de travaux d'entretien et d'amelioration, une collaboration internationale. 
Cette collaboration internationale necessitera une entente sur certains travaux. II en 
resultera peut-etre, comme 1' a dit a plusieurs reprises un Delegue, des obligations 
assez etendues pour u.a Etat charge de.s travaux. II faut que nous soyons bien eclai
res sur les engagements que nous allons prendre. vis-a-vis les uns des autres. La Dele
gation suisse se demande si nous avons bien prevu dans cette hypothese les conse
quences de Ia denonciation pour l'Etat qui, de bonne foi, assume des obligations 
techniques et financieres tres importantes Vis-a-vis des autres Etats. II me semble que 
si nous_ ne voulons pas nous exposer a ces critiques justifiees d~ Ia part des Gouverne
ments qui nous ont envoyes ici, il est indispensable d'inserer dans ces Conventions 
un texte qui ne laisse prise a aucune discussion ulterieure sur les consequences de Ia 
denonciation. J' ai propose a quelques-una des experts ici presents le texte ci-apres 
que je vous donne pour ce qu'il vaut et que je ne crois pas incriticable. ll s'agirait 
d'un article general a introduire dans nos conventions et ainsi conr,:u : 

Les droits et obligations existant au moment de la conclusion de la presente Convention 
et auxquels cette derniere porte atteinte ..•.• On pourrait. ici les preciser en Ies restreignant, 
en les supprimant ou en les augmentant: ..... revivront par le fait de la de nonciation de 
la presente Convention ..... 

·C'est un premier principe;. en voici un second qui me parait important: ..... Cette 
dinonciation ne pou"a, sauf accord contra ire, avoir pow effet de libi rer un Etat des 
engagements bilateraux qu! if aurait assumes so us f empire de ladite Convention. Il demeu
rera tenu de ses engagements jusqu! a complete exe cation. 

J'estime qu'il est premature d'engager la discussion immediatement sur ce texte. 
Je proposerai qu'il_soit mis en circulation et qu'on ait le temps ~y refiecliir. 

LE PRESIDENT.-:-- Ce serait un article a ajouter a Ia Convention meme? 

1\<1. VALLOTTON (Suisse). - Oui, mais cela vise specialement la Convention rela
tive aux voies navigables qui introduit en matiere de travaux un principe nouveau que 
j e trouve pour rna part discutable, celui de Ia collaboration a des travaux d' amelioration 
comportant des engagements d'entretien a long terme, peut-etre merna> au dela. de 
l' existence de ladite Convention. II y a Ia un danget contre lequel doivent etre premunis. 
tousceux- et je crois que r!est !'ensemble des membres de Ia. Conference- qui. veu-. 
lent rempli.r leurs engagements, mais exigent que les. autre!\ en fassent autant. 

LE PRESIDENT. - La proposition de M. Vallotton etant d'un caractcre proto· 
colaire, je propose de Ia renvoyer au Comite de redaction. 

M. VALLOTTON (Suisse). - Si je l'ai i'll'broduite auj ourd'hui, c' est qu'H me plll'ait 
nooessaire d' examiner B'il· y a lieu de·l'introduir& partout; ott seulement dims Ia C'on'Ven~ 
tion sur lea voies navigables. 
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M. PERIETZEANO (Roumanie).- J'estime que Ia question posee par M. Vallotton 
n' est pas une simple question de redaction, etant donne qu'il s' agit d'un principe auquel 
d' a vance j e suis certain qu'il y aura opposition. J e ne declare pas, pour rna part, des 
a present, que je my oppose, parce que je n'ai pas etudie Ia question, mais j'estime 
qu' elle doit etre renvoyee a Ia Commission qui s' occupe des voies navigables. Le Co mite 
de redaction ne peut que rediger des phrases pour rendre exactement I' idee de Ia Confe
rence, mais ici nous sommes en presence d'une proposition de principe et par conse
quent cette proposition doit etre renvoyee a Ia Co:nmission des voies navigables. Je 
me demande meme pourquoi elle vient ici oil nous ne traitons pas des voies navigables. 

M. BIGNAMI (ltal',e).- Je m'associe completement a Ia declaration de M. Ie De
legue roumain et j e demande que cette importante question so it envoyee a Ia Commis
sion des voies navigables. 

LE PRESIDENT. - M. Vallotton est-il d'accord pour considerer sa proposition 
eomme relative particulierement aux voies navigables? Dans I' affirmative, est-il d'a~
cord avec MM. les Delegues de Ia Roumanie et de I'Italie pour que sa proposition soit 
renvoyee a Ia Commission des voies navigables? 

M. V ALLOTTON (Suisse). - II est tres difHcile de repondre a cette question sans 
que rna proposition ait ete exai;~~inee par un certain nombre de Juristes. II y a deux 
idees difierentes dans ce texte, et comme je ne me considere pas assez competent pour 
prendre une decision moi-meme, je voudrais que d'autres plus competents que moi 
m' eclairent de leurs lumieres. 

LE PRESIDENT. - Alors, je renouvelle rna proposition de renvoyer en premier 
lieu cette question au Comite de redaction, et demain nous verrons s'il y a lieu de Ia 
soumettre a Ia Commission des voies navigables. 

M. A VRAMOVITCH ( Etat serbe-croate-slovene). - Le plus court et le mieux 
serait queM. Vallotton s'entendit avec quelques Juristes pour motiversonamendement, 
et qu'on le soumit ensuite a Ia Commission des voies navigables comme l'ont propose 
ces Messieurs. Mais ne l'envoyez pas au Comite de redaction. Le Comite de redaction, 
c'est deja quelque cl10se d'offlciel qui prejuge; or, nous ne voulons pas que Ia question, 
soit prejugee. · 

M. Vallotton peut s'entendre avec les Juristes, mais a titre prive. 

LE PRESIDENT.- Je puis vous assurer qu'il ne s'agit pas de prejuger quoi que 
ce soit; au lieu de Comite de redaction, parlons des Juristes: votre Bureau ne demande 
pas niieux. QueM. Vallotton s'entende done avec les Juristes et demain nous pourrons 
faire une proposition. 

M. CARACOSTEA ( Roumanie). - On renverra Ia question a Ia Commission des 
voies navigables? 

LE PRESIDENT. - Nous verrons apres s'il faut renvoyer a Ia Commission des 
voies navigables uniquement, ou egalement a celle du transit. 

Personna ne demande plus Ia parole? 
Le Bureau est d' a vi$ que, dans les circonstances actuelles, il vaut mieux ne pas 

proceder au vote. Celui-ci aura done li~u demain dans l'apres-midi au plus tot. 

Ln seance est levee a 19 heures. 
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XIX" SEANCE DE LA tONFERENCE 
(Samedi 9 avril, 17 heures.) 

RAPPORT DE LA COMMISSION PLENillRE DU TRANSIT -DISCUSSION DE L'ARTICLE 1 

La seance est ouverte sous la Presidence de 111. Hanotaux, President. 

LE PRESIDENT. - Messieurs, l'ordre du jour appelle l'examcn du projct de 
Convention sur la liherte d u transit. 

Je vais tout d'ahord donner la parole ii. M. Neujean, Delcgue de la Belgique, rap
porteur, pour Ia lecture de son rapport. 

RAPPORT DE LA COMMISSION PLENIERE DU TRANSIT 

M. NEUJEAN (Belgique), rapporteur. - Messieurs, mon premier mot seral'cx
pression de Ia gratitude que je garderai ii. Ia Conference pour l'honneur qu'ellc m'a 
fait en me confiant !'important rapport dont elle m'a charge. C'est un hommagc qn'ellc 
a rendu ii. Ia vaillante et laborieuse nation que j'ai l'avantagede representer. Cordiale
ment, je vous en remercie. 

Le Conseil et 1' Assemblee de Geneve furent bien inspires en creant une Commission 
chargee de preparer des conventions sur le regime du transit, de~ voiesnavigables, des 
ports et des voies ferrees et en convoquant ii. Barcelona une Conference qui aurait ii. 
en d eliherer. 

II n'est point de problemas qui interessent davantage la collectivite des nations et 
il en est tout particulierement ainsi de celui du transit. · 

La facilite des trafics commerciaux, Ia multiplicite et Ia commodite des voies de 
transport sont parmi les facteurs les plus actifs de Ia ·civilisation. La presque unifor
mite des legislations commerciales dans les pays des deux continents est un fait connu 

- !fe to us ceux qui s' occupent de droit compare; elle s' accentue chaque jour. Ce pheno
mime est du au developpement toujours croissant des transactions commerciales cn:tre 
les peuples de nationalite et de race diverses. La densite des populations sur certaines 
parties du globe, la diversite des produits et ressources naturels entralnent des echanges 
toujours plus frequents et plus considerables qui rapprochent les peuples et creent 
entre eux des liens d'interets toujours plus etroits. 

II appartenait ii. la Societe des Nations de s' efforcer, des le debut de son fonctionne
ment, d' etablir des regles a la fois precises et souples qui facilitassent les relations 
internationales : 1' Assemblee de Geneve vous a charges de cette tAche noble mais 
delicate. Vous aurez Ia joie profonde de l'avoir dignement et prudemment eccomplie, 
Messieurs, si vous realisez le projet qui, trace dans ses dispositions principales par Jes 
hommes distingues reunis a Paris pour le travail preparatoire, sort amende et para
cheve des travaux de votre Commission. Pour rna part, je tiendrai a grand honneur 
d'avoir contribue si peu que ce soit a cette reuvre, car j'ai Ia conviction qu'elle doit 
etre le premier signe d'une ere nouvelle. 

Je suis de ceux qui ont foi dans la Societe des Nations. C'est d'elle que naltront, 
dans un avenir proche ou eloigne, suivant la volonte des hommes de la generation plus 
jeune que Ia mienne, Ia pacification, le bien-etre materiel et moral du monde. 

Certains sourient a !'evocation de Ia Societe des Nations, ils la raillent comme 
une conception chimerique de reveurs pacifistes. J e neglige et je plains ces esprits 
chagrins. Le progres ne procedera jamais du scepticisme qui condamne a !'inaction : 
il est le resultat des efforts combines et coordonnes des hommes. Et pourquoi l'entr'aide 
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si feconde dans Ies rapports des individus ne s'etendrait-elle pas a ceux des collectivites? 
Les interets des hommes sont solidaires, et !'application de cette verite constatee a 
valu aux difierentes nations, dont les representants sont ici assembles, de fructueux 
resultats; c'est Ia conqmite d'hier. C~mme les individus, Ies peuples, aujourd'hui en 
contacts journaliers toujours plus frequents et plus rapproches, ont de multiples inte
rets communs qui Ies rendent dependants et solidaires Ies uns des autres. Pourquoi 
Ies peup· es, plus avises, mieux eclaires sur cette communaute de liens et d'interets, 
assagis par Ia rude le<;on de !'abominable tourmente qui a ebranle Ie monde, lorsque 
Ics desastres auront ete repares et toutes choses remises au point, ne se decideraient-ils 
pas a rechercher ensemble, dans des assemblees comme Ia notre, Ia solution des pro
b!emes internationaux propres a engendrer de graves conflits? Ce sera Ia conquete 
de demain. 

Helas! Nous n'en sommes point Ia encore. Cependant, cette Conference marque 
un pas dans cette voie. Des questions difficiles, oil les tendances et les besoins regio
naux sont en eveil, ont ete resolues dans un esprit de conciliation significatif. 

Sans doute certains, dont je suis, consideraient l'avant-projet du Livre Vertcomme 
sagement con<;u et faisant de justes applications, meme moderees, des principes de 
liberte et d'egalite qui doivent regir Ia matiere. lis regretteront que des temperaments 
y aient encore ete apportes, mais ils se consoleront en songeant que Ie progres n' est pas 
l'reuvre d'un jour et que Ia bonne semence germera. 

L'article 23 du Pacte de Ia Societe des Nations a marque en termes definitifs !'im
portance> du transit. L'ideal serait de realiser !'assimilation des conditions de transit 
a celles du commerce interieur des Etats. S'il etait acquis que I' existence de frontieres 
politiques ne peut etre invoquee par un Etat pour exiger de ses voisins un tribut eco
nomique ou pour detourner arbitrairement le courant normal du commerce, nous 
aurions supprime 1me source importante de conflits. 

Les dispositions sur lesquelles je fais rapport comprennent, dans leur forme nou
velle, treize artic!es. Leur ensemble constitue ce que le Comite de Redaction a exacte
ment denomme Ie Reglement du Transit. 

Les dispositions purement protocolaires et Ies dispositions relatives a Ia mise en 
vigueur des conventions, qui avaient ete renvoyees au Comite de Redaction, en ont 
ete detachees. Le Comite de Redaction vous presentera, a ce sujet, des textes revises 
qui formeront une sorte de cadre au reglement technique dont je traite uniquement. 

Les titres qui, dans le projet repris au Livre Vert, etaient en tete des articles, ont 
tlisparu du projet actuel. Les juristes n'ont point decouvert d'intitule traduisant 
parfaitement l'idee essentielle incluse en chacun des articles. lis ont done juge pre
ferable de s'en passer. Ces intitules n'ofirent au surplus d'interet que pour !'etude 
prealable des dispositions legislatives. II serait a craindre, si on les laissait subsister; 
qu'ils exposent, par Ia suite, a quelque danger en donnant aliment a des interpretations 
extensives ou abusives des textes eux-memes. 

Ces considerations ont determine votre Comite de Redaction a proposer Ia suppres
sion des titres. 

Notons, en commen<;ant l'examen detaille de ce projet de reglement, les quelques 
observations generales suivantes : 

1° Bien que le pr:ncipe de la liberte du transit ait ete proclame, Ia presente Conven
tion s' applique uniquement au commerce et au transit par fer et par eau, Ies difficultes 
presque insurmontables auxquelles aurait conduit son application aux autres voies 
de communication, c'est-a-dirc a l'air et aux routes ordinaires, ont empeche cette 
extens;on. 

Le mot transit est employe dans le Reglement pour signifier a Ia fois transit par Poies 
ferries et transit par Poies navigables, ou encore transit par l'un et l' autre mode combines. 
On y comprend le cas ou, a Ia jonction d'une voie ferree et d'une voie d'eau, Ie recours 
it un nouveau moyen de transport eat necessaire sur une courte distance pour efiectucr 
le raccord. En realite, c' etait a peine necessaire a dire. Car c' est avant tout au bon 
SI)Ds qu'il Iaut recourir pour interpreter des textes. Or, qui s'aviserait de contester, 
par exemple, que les marchandises debarquees d'un bateau sur un wagon au moyen 
d'une grue perdent le benefice de Ia Convention parce que Ia grue n'est ni un chemin 
de fer, ni un bateau? 

2° La Convention ne portll attcinte ni aux droits de souvcrainete des Etats tra-
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verses, ni au pouvoir executif que leur confere leur propre legislation sur les voies de 
transit 

L' express:on instruments de transport a ete snbstituee aux mots moyens de trans
port que portait le premier text e. II etait, en effet, desirable d' eviter a quelques !ignes 
de distance 1' emploi de ces derniers mots dans des acceptations differentes. Le Co mite 
de Redaction, en operant cette substitution, a suivi un avis que j'avais exprime des 
le debut de Ia discussion generale. Instrument est, d'ailleurs, plus representatif de !'idee 
du vehicule qui transporte, idee qu'il fallait enoncer ici, tandis que moyen signifie plus 
·exactement Ia voie par laquelle s'effectue le transport, voie ferree, voie·navigahlc; 
route on voie aerienne; 

3° La Convention n'institue pas de Super-Etat. Chaque Partie Contractante, pour 
executer la Convention, reste libre de prendre les mesures necessaires et en harmonic 
avec sa propre legislation. Seuls, les differends scraient eventuellement soumis 11 la 
Societe des Nations; 

4° La Convention se borne a regler le droit d'usage des voies de transit; elle ne 
prescrit aux Etats traverses aucune obligation de construire de nouvelles voies on 
d'ameliorer celles qui existent. Ellene les oblige pas davantage a donner au commerce 
au transit une priorite sur leur commerce interieur; elle reconnait me me qu' a titre 
exceptionnel les transports interieurs, qui presentent pour un pays un interet l'ital, 
peuvent jouir d'un droit de priorite; 

5° La Conference a impose, pour le transit, 1' egalite de traitement dans to us les 
Pays Contractants. Ellene pretend pas en eel as' opposer ala libre concurrence, pourvu 
que celle-ci s' exerce loyalement; elle I' eut d'ailleurs voulu qu' clle n'el.\t pu y reussir. 

Ces observations generales etant faites, passons a quelques details du projet : 
Dans les articles 1, 2 et 3 votre Commission a supprime tout ce qui concerne les 

envois postallX. Non que ces envois soient exclus du benefice de la liberte du transit; 
mais parce qu'ils ont deja fait. !'objet de Ia recente Convention de Madrid. 11 fallait 
eviter les contrarietes d'interpretation et les conflits de juridiction que peuvent engen
drer deux iextes differents traitant de la meme question. 

Le mot bagage.s a ete introduit pour specifier que les colis transportes avec les voya
geurs et non compris habituellement dans le terme marchandises sont aussi soumis a 
la Convention. 

La Delegation serbe-croate-slovene avait propose la suppression des mots navires 
et bateaux dans les premiers articles, pretendant que les navires et bateaux relevaicnt 
exclllsivement de la Convention sur la liberte de Ia navigation, et non de la Con vent ion 
sur la liberte du transit, que la discussion de cette question serait a sa placelorsqu'on 
traitera de la Convent:on sur le regime des voies navigables. 

Les bateaux et les navires n'ont pas pour caracteristiques de permettre le libre transit, 
disait M. Avramovitch; au contraire, ils sont, si je puis m'exprimer ainsi, un empechement 
a Ia mise en transit. Tout d'abord un bateau a son propre pavilion, il est sous Ia sauvegarde 
du pays dont il porte le pavilion; il a ensuite son propre commandant et, enfin, il peut aller 
oil il veui, tandis que les engins dont on se sert pour le transit, c'est-a-dire les wagons, lcs 
voitures et les locomotives n'ont pas ces trois caracteristiques. lis n'ont ni pavilion, ni com'
mandant pro pre, ni liberte d'aller oil ils veulent; ils doivent marcher par les voies ferrees qui 
leur sont indiquees. Cela vous montre que la question ne vient pas a son heure. 

Cet amendement a ete repousse par votre Commission. 
Le Coniite de Redaction a ajoute un alinea au texte de I' article 1. II a adopte l'ex

·pression transports en transit qui desormais remplacera, dans les articles suivants, 
les mots personnes, bagages, etc., simplifiant ainsi la redaction de tous Ies reglements 
techniques en evitant d'inutiles repetitions. 

Une revision du texte relatif aux eaux territoriales a ete reconnue indispensable 
afin d'indiquer avec beaucoup de nettete que Ia liherte du transit ne pourrait ctrc 
.rendue illusoire par des mesures restrictives prises a propos des eaux territorialcs. 

Dans 1' expression ruptrtre de charges, no us ne comprenons, en aucune manierc, 
!'idee d'un changement de conditionnement dans la marchandise. 

L'attention de la Commission a ete attiree sur le passage du Livre Vert oil il est 
ecrit que les prodrtits de la peche provenant des caux extra-territoriales et debarques 
dans un port, ne sont pas consideres com me en transit a travers lc tcrritoire d u pays 



- 204 -

auquel appartient ce port, quai qu'ils soient dest.ines a un autre pays. Dans le premier 
pays, ils sont consideres comme marchandises d'exportation. 

Les pays trav(lrses gardent Ie droit d'imposer des taxes fiscales 11ux transactions 
dont les marchandises en transit pourraient ~tre !'objet au cours de leur transport 
ou de leur entreposage eventuel. Cette disposition ne figure pas dans le texte m~me 
de !'article 3, Ia Deleg11tion franQaise qui I' a proposee ayant admis, d'accord avec Ia 
Dehigation britannique, qu'une mention au proces-verbal suflirait. 

Au cours de Ia discussion de I' article 4 (1), il a paru evident que le texte avait lite 
admis dans le m~me esprit qui en avait inspire Ia redaction par le Comite provispire. 
Notamment en ce qui regarde les tarifs, il etait inadmissible de fixer des 4 present 
un reglement ferme et defipitif pour I' application. ou Ia non-application du traitement 
national au transit. II a paru suffisant de maintenir les principes generaux incorpores 
dans le texte de Ia Convention qui autorisent une difference de traitement pour des 
raisons economiques, mais excluent tout traitement differential :Pase sur des raisons 
politiques. La Delegation italienne a msiste pour que soit rappelee dans le rapport Ia 
faculte de ne pas etendre au transit certain!! tarifs de faveur accordes a des transports 
interieurs pour des raisons economiques partipulicres. D'autres Delegations s'etaient 
jointes a Ia Dehigation italienne, et mention en a ete faite au rapport de Ia Sous-Com
rmssion. 

II a lite expressement entendu que I' article 4 vise un.iquement la remuneration du 
transit en lui-m~me. Les mots facilite Ofl restriction ne s'appliquent qu'a cette remu
neration; le mot restrictioTJ n'exclut pas Ia re~erve du trafic que certains Etats peuvent 
faire pour des trajets maritimes reserves exclusivetnent aux pavi!Jo:r;Is nationaux. 

Afin d'apporter une egale equitc dans Ia repartition des Phil.rges pour !'usage de 
toutes les voies d'eau, Ia Conference a compris, dans le domaine regi par I' article 4, 
aussi bien les voies d' eau concedees que les voies administrees par l'Etat. 

La question de savoir si !'article 4 s'appliquerait aux tarifs de transports combines 
par fer et par mer s' est posee. Elle a provoque un long dehat a"Q. cours duquel M, Serruys, 
de Ia Delegation frant;aise, rapporteur de Ia Sous-Commissjpn chargee de !'etude de 
cet article, fut amene a faire cette declaration : 

• Ce que no us ne desirons pas, p' est qu'un Etat fa sse non pas des baremes interieurs 
a !'importation OU a !'exportation differents des haremes de transit, mais des barelii.CS 
de transit differents entre eux suivant que Ia marchandise en transit a eta apportee 
sous pavilion national ou sous pavilion ctranger. » 

Les Delegations italienne et roumaine ont combattu cette maniere de voir. 
II semble neanmoins que Ia ~ommission se soit rangee a I' opinion exposee par le 

rapporteur de Ia Sons-Commission. Elle a, en effet, ;~.dopte !'article 4 dans sa teneur 
actuelle, malgre les reserves repetees des Delegations italienne et roumaine. 

En accueillant le texte propose, votre ComiD.ission a voulu assurer aux transports 
en transit un regime leur garantissant les avantages qui peuvent resulter de Ia Iibre 
concurrence. 

A I' article 5, les mots : et que les voyageurs en transit sont en rnesure de terminer leur 
voyage envisage!lt notamment l'h.ypoth~se d' emigrants qui manqueraient des ressources 
necessaires a l'accomplissement complet de leur voyage. 

Un paragraphe supplementaire a lite ajoute a I' article 5. 11 afnrme que Ia Conven
tion ne pourrait en rien restreindre le droit des Etats Contractants de prendre, par 
conventions intemationales, des mesures destinees a emp~cher l'import~J,tion ou I' ex
portation de certaines categories de marchandises, telles par exemple que 1' op~um ou 
autres substances nuisiblea, ou des armes. De m~me, le Reglement ne fait pas opposi
tion aux mesures prises en vertu de conventions internationales en vue de prlivenir 
les infractions aux droits de propriete industrielle, Iitteraire ou arti&tique, ou qui 

(1) A Ia suite ~e. Ia ~iscuss!on et .de l'echimge de vues qui eut lieu entre M. Neujean (Belgique), 
rapporteur, et M. Smigaha (Itahe) (vmr P.age 212), le texte de cet alinea a lite change comme suit: 

• L'article ~ a ete adopte dans l'espnt oti il avait lite provisoirement redige. II vous a paru inop
po~u~ de _decider des a ps:esent de )'obligatio~ ou .de Ia ~on;obligation d'appliquer au transit Ies 
tarifs mteneul'!'. Vo~ ave~ J_uge suffisan_t de mamtemr I_es pnnCipes generl\Ull. incorpores dans le texte 
de Ia umvenbon qm autonsent une d•ITerence de tra1tement pour des raisons commerciales mais 
excluent rout t~te~e~t differential base s?r des rai~o'!S politiques. ' 

• La Dt':Mgatwn Jtahenne, appuye_e par d. autres: a Jnsiste pour que soit rappelee dans le rapport 
Ia faeulte de ne pas etendre au transit certams tar1fs de Cavour accordes II des transports in tericurs 
f"lllr des raisons liconomiques particulibres, • 
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auraient trait aux fausses marques, aux fausses indications d'origine, ou alitres me• 
thodes de commerce deloyal. 

L' expression convention internationale generale doit etre prise ici dans le sens de 
Convention intcrnationale a. laquelle tous les Etats pourront adMrer. 

Un amendement presente par la Delegation italienne tendait a autoriser l'Etat 
traverse a prendre des precautions particulieres a I' egard de marchandises Caisant 
!'objet d'un monopole d'Etat. La Commission, tout en admcttant que ces marchan
dises puissent etre soumises A une surveillance particuliere et en inserant, a cette fin, 
une note speciale dans I' article 5, a neanmoins entendu que pareille surveillance ne 
pourrait ni entraver, ni arreter le transit de tels objets. 

Differentes Delegations ont demande d'exclure exprcssement de la Convention sur 
Ia liberte du transit tout ce qui pourrait rendre impossible Ia concession de services 
de traction monopolises sur Ies -voies d' eau servant au transit. Votre Commission a 
decide que cette question n'etait point du domaine de Ia presente Convention et qu'elle 
devait se horner a affirmer en tout etat de cause la liberte reelle du transit; elle a 
clairement resume cette opinion : 

Dans le cas oil des services de traction monopolises seraient etablis sur lcs voies navi
gables utilisees pour le transit, l'org®isa:tion de ees services devra etre tello qu'elle n'apporte 
pas d'entrave au transit des navire11 et bateaux. 

La question de savoir si et dans quelles conditions de tels services peuvent etre 
etablis n' est pas resolue par le present Reglement. Une decision formelle a ete prise 
sur ce point. 

Aucune modification de fond n'a ete apportee par la Commission au texte du 
pro jet d' article 6. 

L' article 7, primitivement, admettait certajnes derogations exceptionnelles dans 
les cas d'evenements graves exigeant des mesures de sauvegarde nationa1e. ll a ete 
amende de man1ere extensive. Desormais, il tolere des restrictions A la liberte du 
transit dans les cas oilles interets vitaux d'un pays sont engages. Chaque ~tat reste 
libre de decider ce qui constitue pour lui un evenement grave afiectant la securite 
nationale ou ses interets vitaux; toutefois, la juridiction prevue peut etre appelee a 
decider si les restrictions apportees au transit ont ete prises bona fide. 

Le texte actuel de I' article 8 est le resultat d'un compromis, l'aboutissement de 
concessions assez laborieusement obtenues. D'une part, certains Delegu6s estimaient 
devoir reserver, en cas de guerre, touie liberte d' action aux belligerants. D' autre 
part, des Delegations voulaient regler, par des stipulations completes et precises, Ies 
modalites du maintien du transit en periodes d'hostilites. 

La formule adoptee par une forte majorite declare que la Convention ne regie ni 
les droits ni ies devoirs des belli'gerants en temps de guerre. Cette reserve faite, elle dit 
que la presente Convention sur la liberte du transit poursuivra ses eftets en temps de 
guerre, dans la mesure compatible avec ces droits et ces devoirs. 

Et il semble bien que c'est la tout ce qui etait permis a votre AssemhMe de decider 
en ce domaine. 

La majorite n'a ete acquise du reste a cette formule (1) qu'apres Ie vote du voeu 
que la Societe des Nations invite le plus tot possible ses Membres a se reunir en 11ue de 
l' elaboration de nouvelles conventions destinies a regler les droits des belligerants et des 
neutres en temps de guerre. 

Des partisans du maintien des conventions anciennes acceptaient uniquement le 
devoir de mettre.les conventions futures en accord avec l'Acte que nous dressons; 
ils etayaient surtout leur these d'arguments juridiques. Des partisans ardents de la 
renovation complete des relations entre pays preieraicnt !'abandon definitif de tous 
Ies accords et traites d'autrefois,. et leur .remplacement par la Convention gem\rale 

(1} Apres discussion cet alinea fut modiflli comme snit (voiP page 209) > 
Cette formule a reuni, non sans peine, Ia majorite; elle n a ete obtenue qu'en suite du vote, par 

23 voix contre 3, d'une motion ainsi con~ue, dont la mention au Jlrotocole de cloture a ettl decidce : 
• La Conference tmet le' vreu que la Sociire des Ntllions iMite k plus t.6t possible ses Membr.:t li tie f'icmir 
en- vue de l'ilaboration de nouvelles con.entions destinies a f'iglcr les droils et devoirs des JJeUigeranls el 
des neutres en temps de guerre. • 
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nouvelle et les conventions particulieres issues d'elles. Entre ces deux theses, de nom-
breuses formulEis plus ou moins transactionnelles. . 

La Conference a reconnu qu'elle ne pouvait exiger I' abrogation. des accords anciens, 
meme s'ils contreviennent aux dispositions de la nouvelle convention. A ce propos 
Ia Delegation italienne, en se ralliant par mesure de conciliation au textevote, acepe_n~ 
dant desire qu'acte fut pris de la declaration qu'aucune Puissance, parmi celles· qm 
ont signe une convention avec une ou plusieurs autres Puissances, n'estobligee d'abro
ger un traite, quel qu'il soit, sur Ia demimde d'une Puissance signataire et qu'elle doit 
seulement examiner s'illui est possible de le mettre en harmonia avec la Convention 
sur Ia liberte du transit. 

Votre Commission a demande aux Etats Contractants de s'engager a modifier 
ces accords des qu'ils le pourraient faire, afin de les harmoniser avec les textes que 
vous adoptez ici, de s'obliger aussi a ne conclure a l'avenir que <l.es accords ou traites 
conformes a la nouvelle Convention. Elle a neanmoins admis que des Etats Contrac
tants pourraient exceptionnellement signer des traites en opposition avec Ies dispo
sitions adoptees a Barcelone, lorsqu'ils seraient justi~es par des raisons geographiques, 
economiques ou ~echniques. Concession faite a regret et en raison des necessites even-
tuelles que l'on ne peut prevoir dans tous leurs details. . 
- II avait paru inutile a certains Membres de maintenir cette autr(l excepti9n que. 

consacre 1' article 12 (nouveau) en faveur. des regions devastees. U article 2, en effet, 
n'accorde le transit que sur Ies voies existantes et appropriees a ce trafic.; I' article 7, · 
d'autre part, admet I' exemption a Ia regie generale en raison des interets vitaux d'un 
pays et, de plus, !'insertion avait ete decidee, dans le Protocole de Cloture, d'une 
mention relative a la priorite reservee aux transports qui presentent un interet 11ital 
pour un pays. Cela suffisait pour assurer 1' exception que reclamerent certains pays 
devastes. Neanmoins, !'article 12 fut maintenu. 

Les mots par des troupes ennemies ont ete supprimees. II etrut, en effet, plus Iogiquc 
d'assimiler a cet egard toutes les devastations resultant de laguerre. Votre Commis
sion, en maintenant ces dispositions, a obei a l'une des preoccupations du Pacte. 

II est difficile, Messieurs, de supposer qu'au cours des annees !'application d'une 
Convention generale sur Ies Communications et le Transit n'entra!nera jamais de 
difficultes entre Ies Etats Contractants, de divergences d'interpretation, et que seront 
definitivement supprimes tous conflits d'interets. II fallait veiller a apaiser ces conflits, 
a resoudre ces difficultes. C' est a quoi vise 1' article 13 de I a Convention. La redaction 
de cet article n'a p~ ete sans difficultes. La Commission chargee de Ie mettre en accord 
a Ia fois avec Ies decisions prises precedemment et des eventualites prevues, est par
venue a elaborer un texte sur Iequel s' est prononcee favorablement Ia tres grosse maj o
rite des Delegations. Nous y Iisons : Ies conflits seront portes de11ant la Cour Perma~iente 
de Justice Internationale a moins que ... il ne soit procede a un reglement du differend soit 
par arbitrage, soit de toute autre maniere. Tel est Ie texte qui a ete definitivement adopte. 
Nous y entendons par reglement une solution definitive sur Iaquelle il n'est plus a 
revenir. 

II ne pouvait etre question de differends entre Parties Contractantes, sans. qu'il 
fi•t question egalement_ de conciliation prealable a toute instance judiciaire. A qui 
confier Ia tache de chercher cette conciliation? II y avait lieu de reserver Ies droits 
et Ies attributions en ce~te matiere du Conseil et de I' Assemblee de Ia Societe <Iss 
Nations. Et comment designer l'entite, Ie groupement qui serait charge tout d'abol'd 
d' eclaircir Ies differends, de tenter Ia solution amiable? 

II fallait tenir compte de notions encore imprecises, de susceptibilites eventuelles 
a respecter, et votre Commission a adopte ce texte longuement prepare par Ia Sous
Commission : - - . ' 

Afin de regler autant que possible ces differends a !'amiable, les Etats Contractants s'cn
gagent, prealablcment a toute instance judiciaire, et sous reserve des droits et attributions 
du Conseil ••t de 1' Assemblea, a soumettre ces differends, pour avis consultatif, a l'organisme 
qui se trouvcrait institue par Ia Societe des Nations, comme organe consultatif et technique 
des llembres_dP.Ia Societe en ce qui concerne ~es communications et Ie transit. 

: L'honorable 1'11. van Eysinga a commente dans un rappm·t oral fait a votre Com
mis~ion Jell mot~ : IHIWJ reser11e des droits du Cortseil et de l' Assemhlee. Co commentaire 
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fjgurera au Protoc9le de Cloture, ainsi que vous en avez decide. II m'a paru des lors. 
inutile de reproduire ici les motifs develop pes par le distingue jurisconsulte hollandais . 

. 11 convenait encore d'envisager les mesures a prendre d'urgence pour assurer le 
·transit en cas de difierend. La Commission Pleniere a admis que le meme Organe 
·consultatif et Technique· serait appele a recommander ces mesures par ce qu'elle 
appelle un avis provisoire. · 
.. · 'La redaction adoptee pour !'article 13 a paru suffisamment complete en elle-meme 
pour permettre la suppression de !'article 16 prevue au projet de convention. Cette 

"suppression a ete decidee a l'unaniinite par votre Commission. 
Messieurs, me voici parvenu aux termes de rna tache. Je remercie tres vivement 

· ceux qui m'y ont aide: !'honorable General Mance, qui m'a remis des notes tres com
pletes sur tout ce qui s' etait fait, mes collaborateurs, MM. Pierrard et Stievenard. 

Je m'excuse, Messieurs, d'avoir si longtemps occupe votre attention. J'aurais voulu 
vous epargner davantage, mais la matiere etait abondante. Je me suis efiorce d'en 
extraire ce qu' elle contenait d' essen tiel et de vous fournir un resume objectif des tra
vaux de votre Commission. 11 est peut-etre insuffisant. Pour le completer, vous voudrcz 
bien vous rapporter. a l' expose tres clair du Livre Vert, aux proces-verbaux stenogra
phiques des seances et au discours substantial que !'honorable M. Loudon a prononce 
en ouvrant les seances de la Commission qu'il a presidees avec elegance et autor·ite. 
Cet examen, Messieurs, vous determinera, j'en ai la certitude, a voter unanimement 
le projet tres etudie soumis a votre approbation. Et suivani ce chemin, vous aurez, 
ainsi que le desirait l'historien illustre, le philosophe aimable et si profondement 
humain qui preside la Conference, « vous aurez partiellement realise, sur des matieres 
exclusivement techniques et pratiques, l'union entre les deux forces politiques que 
la nature des choses et la loi de l'histoire maintiennent simultanement : l'internatiq
nalisme et les nationalites "· 

Et selon encore la forte parole de M. Gabriel Hanotaux, souhaitons que, dans un 
proche avenir, nous puissions atteindre « le lieu exact oil doit se faire I' attache entre 
I' idee _cre!ltrice de la .societe des Nations et I' interet des peuples ». 

ANNEXE (t) 

Rapport additionnel au rapport sur Ia Convention du Transit. 

La Commission ne s' est pas bornee a modifier les textes soumis a ses deliberations. 
Elle propose d'y ajouter des dispositions nouvelles dispensant de 1' application des 
prescriptions de la Convention des territoires determines oil la mise en vigueur du 
regime general se heurterait ii. des difficultes, pratiquement insurmontables. 

II en est ainsi de la region de l'Inde britannique formee par le delta du Gange; 
huit possessions etrangeres, d'une superficie de peu d'importance proportionnellement 
au territoire de !'Empire, y sont enclavees dans des conditions tres particulieres, qui 
font obstacle a l' organisation d'UJl service de surveillance fiscale suffisant. 

L'action del' Administration est egalement difficile dans l'Indo-Chine. La frontiere 
de ce pays est tres longue comparativement a sa superficie et la penetration interieure 
n'estsquvent realisable qu'en recourant ala batellerie indigene; cela creede grosses 
difii'cultes et l'impossibilite de surveiller d'une maniere continue les operations du 
transit. 

· La Sous-Commission chargee de l'examen des amendements motives par ces consi
derations a pense que, dans les deux regions en cause, le transit presente des par~i
cularites telles qu'elles justifient en leur faveur un regime exceptionnel. 

Pr6ferant une formule generale a une enumeration qui pouvait paraitre arbitraire, 
elle decida de prevoir les derogations par la redaction suivante : 

Etant donne qu'il existe a l'interieur ou sur les frontieres memes des territoires de cer
tains Etats contractants, des zon~s ou encla\es d'une etendue et d'une population trcs faible 
par rapport it. celle desdits territoires, e~ qui forment des parties detaclu\es de ceux-ci, ou 

(1) II a paru pre!6rable d'ajouter cette annexe au rapport, bien que Ia vublication n'en ait ete 
raite qu'ulterieurement. . 
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des etablissements appartenant a d'autres :Etats metropoles, ct que, d'autre part, il est in1pos~ 
sible, pour des raisons administrative&, d'appliquer Jes dispositions du present Statut aux• 
o.l.ites zones ou enclaves, il est convenu que ces dispositions ne s'y appliqueront pas. 

11 en sera de meme, Iorsqu'une colonie ou dependance possede unc frontiere particulicre
ment longue par rapport a Ia superficie, qui rend, en fait, impossible Ia surveillance de Ia 
douane ~t de Ia police. . 

Toutefois, les Etats interesses appliqueront, dans les cas vises ci-dessus, u~ r@~?~e tjlii, 
dans Ia mesure du possible, respectera les principes du present Statut et qUI facil1tera Ic 
transit et les communications. 

Cette redaction a ete ensuite adoptee par la Commission Pleniere. 
ConforqJ.ement a !'esprit du dernier alinea, il fut bien specifie que, dans ceux des 

territoires exceptes oil existeraient actuellement des droits de transit, ceux-ci devraient 
etre diminues ou meme supprimes aussitot que les circonstances le permettraient et 
que, dans aucun de ces territoires, il ne pourrait etre ctabli des droits de transit nou
veaux. 

II a ete reconnu egalement que le nouveau texte avaii ete arrete dans le dessein 
de pourvoir aux diffi.cultes particulieres de l'lnde britannique et de l'lndo-Chine. 
Sans doute, est-il susceptible de s'appliquer exceptionnellement a d'autres territoires 
oil se presenteraient des diffi.cultes analogues. Mais il a ete convenu que pareille exten
sion ne pourrait se produire que dans des conditions identiques et seulement du 
consentement des Etats qu'affecterait le regime exceptionnel. 

Tel qu'il a ete amende, 1'article 10 du projet regissant la liberte du transit dispose 
que les conventions, accords ori traii~s conclus par les Etats Coiltractants en matiere 
de transit avant la date du 1 er mal 19~1 ne seroni pas abroges (reserve etant faite 
de !'article 19 du Pacte). 

Ala demande de la Delegation du Portugal, la Sous-Commission, puis la Commis
sion, ont reconilu· que cette regie s'applique au traite du H juin 1891, conclu entre 
Ia Grande-Bretagne et le Portugal, aux termes duquei un droit de transit a.d r>a.lorem 
de 3 % au maximum peut etre preleve sur les marchandises transitant vers la Rho
desie ou sur le chemin de fer de Beira a Matadi. 

'D'autre part, la Commission a recueilii les observations du Delegue du Portugal 
visant la colonie de 1' Angola. 11 s'ensuit qu'aucun Etat ne poutra etre colltraint, en 
vertu de la Convention projetee, a construire des chemins de fer speciaux pour faci
liter le transit ou a conceder des territoires. pour cette construction. Ces constatations 
ne sont que des deductions, pour un cas particulier, des idees generales qui ont preside 
a !'elaboration de Ia Convention. . 

Ala suite d'amendements presentes par les Delegations de la Grande-Bretagne et 
de la Chine, nn nouvel article est propose, redige en ces termes : 

II est entendu que eette Convention ne doit pas etre interpretee comme reglant en quoi 
que ce soit les droits et obligations inter se de territoires faisant partie ou places sous Ia pro
tection d'un meme Etat souverain, que ces territoires pris individuellement soient ou non 
lllembres de la Societe des Nations. 

Enfin Ia Delega~ion chinoise a entretenu Ia Commission de !'application possible 
de la Convention sur Ie transit a certains ports etrangers cedes It bail et situes sur les 
limites de Ia Chine1 ports dont le territoire est d'une tres petite etendue, dont la popu
lation est peu importante et oil est etablie une douane chinoise. 11 est resulte de cet 
echange de vues que les diffi.cultes auxquelles pourraient donner lietl ces situations 
tres speciales, devront se regler suivant les directions indiqm\es dans !'expose des 
motifs du Livre Vert. · -

L'e~pression autorite -lit-on a Ia page .38 de ce rapport - a' applique a tous les cas 
(suzeramete, protectorat, mandat, etc.) oil l'Etat responsable de !'execution de Ia Conven• 
tion n' a pas Ia souverainete sur le territoiro transitaire. II paralt impossible de fixer d' a vance 
quels &eront dans tous les cas les Etats signataires responsablss de cette execution; si des 
diificultes sc prcsentent, ellea devront titre resolues dans chaque cas' particulier. L' Etat 
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responsable d'une mesure est celui qui, en fait, possede les moyens de la prendre ou de l'em
pecher. Dans les cas ou la souverainete et l'autorite seraient reparties entre les difierents 
Etats, par exemple par suite de cessions de bail qui impliqueraient une pareille repartition, 

.il appartiendrait aces Etats de _a' entendre en vue de l'applicction de la presente Convention. 

Le meme commentaire mentionne, d'autre part, que dans Ia definition du transit, 
le mot • frontieres • vise les frontieres politiques, a moirtS d' exceptiortS precises stipulees 
dartS d'autres textes, telles que le cas de zones franches dartS les ports (I d. p. 38). 

LE PRESIDENT. -· Me~sieurs, nous remercions M. le premier Delegue de Bel
gique, du travail qu'il a bien voulu soumettre a la Conf~rence, de la simplicite et de 
Ia clarte de son expose, de son utilite et de son efficacite. 

J e suis sur qu'il a repondu a la plupart, pour ne pas dire a toutes les questions 
qui se posent. naturellement dans les esprits. Et c'est veritablement un tour de force 
d'avoir pu etre si simple et si clair a.la fois sur un sujet si complexe et qui touche a 
tant d'interets. Mais le resultat, j' en suis sur, comblera ses vreux, et je ne doute pas 
que le vote de la Conference ne soit..hientot une ratification complete de ce brillant 
expose. 

La parole est a Sir Hubert Llewellyn Smith, Delegue de Ia Grande-Bretagne, 
qui desire presenter quelques observations. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Je voudrais d'abord exprimer aM. Neujean les remerciements tres cordiaux de Ia · 
Delegation britannique pour le soin et l'habilete apportes a ce rapport excellent et 
extremement utile, qui lui a certainement demande un labeur considerable. Je crois 
que no us pourrons l' accepter avec tres peu de modifications, etant donne qu'il couvre 
tout ce qui est necessaire en ce qui co:i:werne les conventions sur le transit. Mais il y 
aurait a vantage, me semble-t-il, a ce que I' on suggerat tout de suite les petites modi
fications que l' on pourrait inserer dans le proces-verbal. No us ne proposons, naturelle
ment, aucun amendement precis. 

En parliculier, en ce qui concerne Ia partie du rapport relative a !'article 5, je 
crois qu'une· question a ete omise, non par Ia faute du rapporteur; le proces-verbal 
lui-meme n'etant pas tres explicite a ce sujet. Mais ceux d'entre vous qui ont assiste 
a Ia discussion sur !edit article se rappelleront certainement que Ia Delegation bri
tannique a propose un amendement tendant a bien preciser que les termes de !'ar
ticle 5 couvraient egalement le cas d u transit des spiritueux. 

· Apres examen, Ia Commission pleniere a unanimement estime que le transit de 
marchandises de ce genre etait vise par les mots sante publique. De plus, !'insertion 
d'un amendement etablissant le droit d'un Etat d'exclure Ia fausse monnaie des bene
fices accordes au transit n'a pas paru necessaire. 

Si le rapporteur pouvait introduire un court paragraphe, d'apres les indications 
qui precedent, je lui en serais reconnaissant. 

M. NEUJEAN (Belgique), rapporteur. - Je ne vois pas d'inconvenient a faire 
!'addition proposee par M. le Delegue britannique. 

LE PRESIDENT. - Les mots : drogues nuisible.~, qui sont dans le texte, le disent. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Nous aimerions mieux une mention au.rapport, parce que, en fait, le proces-verbal 
ne s' exprime pas tres clairement sur Ia matiere. 

II ne reste plus maintenant qu'une question de peu d'importance, au sujet da 
!'article 8. La recommandation concernant Ia reunion· d'une conference chargee 
d'examiner les droits et Ies devoirs des belligerants et des neutres en temps de guerre, 
n'a pas ete adoptee a l'unanimite. Je voudrais qu'on indiquat que le vote a eu lieu 
a la majorite. Nous pouvons meme, si vous etes de cet avis, nommer les Etats qui 
ont vote contre. 

27-28 
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M. CARLIN (Suisse). - Si on ajoute a la majorite, je demande que l'on mette 
a une forte majorite. 

LE PRESIDENT. - Nous indiqucrons le chiffre, 23 contre 5 (1) .. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Ce sont la les seuls points sur lesquels je voulais appeler votre attention. J e 
remercie tres sincerement M. le Rapporteur de !'esprit de conciliation dont il a fait 
preuve en acceptant mes diverses propositions. Je termine- comme j'ai commence
en le remerciant a nouveau, tres cordiaiement, de son excellent travail. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). - Le rapport de M. le Ministre 
Neujean couvre-t-il tous les cas qui ont ete admis au cours de nos deliberations dans 
la Commission et qui ont ete adoptes ou mis dans le proces-verbal? La Delegation 
chinoise et nous-memes avons demande que I' on fasse un commentaire. Faut-il com
prendre que ce rapport est un commentaire ou qu'il y en aura un autre? Dans Ia pre
miere hypothese, ce commentaire couvre-t-il tous les cas et l'a-t-on fait sur la base 
des proces-verbaux? 

M. NEUJEAN (Belgique), rapporteur. - Je suis etonne de !'observation que 
vient de faire !'honorable Delegue de l'Etat serbe-croate-slovene. Quand on fait un 
rapport, dans quelque assemblee parlementaire que ce soit, on ne reproduit pas 
tout ce qui figure dans les documents qui ont servi a faire·Ie rapport. Mon rapport 
aurait ete interminable et je vous aurais fait perdre beaucoup de temps, si j'avais 
reproduit tout ce qui se trouve dans les proces-verbaux. J'ai reproduit, j'ai eu soin 
de le dire, la partie essentielle des proces-verbaux, les points qui avaient fait l' objet 
de discussions. J'ai meme eu soin d'ajouter, a Ia fin de mon rapport, que pour 
completer mes observations, il n'est pas mauvais de recourir au Livre Vert qui cons
titue un veritable expose des motifs et au Statement de M. le President Loudon, 
rapport tres complet, tres sulistantiel et d'une tres grande clarte. C'est !'ensemble 
qui constitue un commentaire. C'est toujours ainsi que I' on procede en droit et dans 
toutes les assemblees parlementaires. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene).- Je remercie M.le Rapp~rteur 
de ses explications. Comme je le pensais, son rapport est uniquement une introduction 
a la discussion des articles; mais il ne co1_1vre pas to us Ies cas qui figurent dans Ies 
proces-verbaux. Cette question merite d' etre eclaircie. 

M. le Rapporteur a parle du Livre Vert et de !'expose de M. Loudon que nous 
apprecions beaucoup. II me semble cependant qu'il faut d'abord tenir compte de ce 
qui a ete dit dans Ia Commission et dans Ia Conference. Bien des modifications ont ete 
apportees aux principes et meme au commentaire du Livre Vert. J'ai tenu a souligner 
qu'a mon avis ce sont les proces-verbaux des seances plenieres et des commissions 
qui ont Ia plus grande valeur. 

LE PRESIDENT.- C'est parfaitement exact. Les proces-verbaux appartiennent 
aux archives et sont valables. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovlme). ~ Permettez-moi de poserune 
question. Un commentaire supplementaire sera-t-il fait pour ces conventions generales, 
comme il en a ete fait un pour les projets de convention? Est-ce que ce commentaire 
sera discute ici? · · 

LE PRESIDE~T. - Chaque convention a son rapport general. Le rapport gene
ral sur Ia Convention du Transit a ete distribue et lu. Nous allons maintenant lire Ics 
articles. 

(1) Voir eo note, a Ia page 205, le texte defioitir du rapport. 
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M. AVRAMOVITCH• (:Etat serbe-croate-sloven~)- - Dans ces conditions, je me 
permettrai de presenter mes observations au cours de Ia discussion des articles. 

M. BIGNAMI (ltalie).- Je felicite tres sincerement M. Neujean pour son tres bril
lant rapport. J e prie M. le President de vouloir bien donner Ia parole a M. Sinigalia, 
qui va,exposer le point de vue de Ia Delegation italienne. 

LE PRESIDENT. -La parole est a M. Sinigalia. 

M. SINIGALIA (ltalie). - Monsieur le President, Messieurs. M. le Rapporteur, 
dans son tres remarquable expose, que nou·s avons entendu tout a l'heure, enonce, 
au sujet de la question des tarifs combines par fer et par mer (1), que Ia longue discus
sion sur le rapport de la Sous-Commission chargee de !'eLude des amendements relatifs 
aux baremes combines pour le transit a abouti ala declaration suivante du rapporteur : 

Ce que nous ne desirons pas, c'est qu'un Etat fasse des barem~s de transit differents entre 
.eux suivant que Ia marchandise de transit a ete apportee sous paYillon national ou sous 
pavilion etranger. 

Cela, je pense, ne doit pas etre entendu comme une decision ferme. Ce que je dis 
ne corriporte nullement une observation sur les affirmaLions du rapporteur. 

Je me rappelle; en effeL, qu'a la seance tenue le 19 mars (2) sur le transit, on a 
parle - il y a eu un peu de confusion dans cette discussion - de cette quest-ion so us 
differents points de vue eL je crois qu'on a reconnu que ladite question aurait pu eLre 
soulevee a !'occasion de la discussion des projets de Convention sur les Voies ferrecs 
ou sur les Ports, ou bien lorsqu'on traitera de la navigation; !'opposition qui etaiL 
faite dependait seulement du desir de ne pas meier Ia question de transit a Ia question 
des droits de pavilion ou des baremes de chemins de fer. 

II y avait done la, non pas une decision arretee, mais un renvoi ou, si vous lc pre
ferez, !'expression du desir de ne pas prejuger du principe. Je me trompe pcut-cLrc, 
mais je regrette de n;etre pas de !'avis de !'honorable rapporteur. 

S'il en est ainsi, je me permets de demander que dans le proces-verbal de cette 
seance, I' on fasse ressortir que Ia question n'a ete nullement prejugce par les discus
sions survenues; d~autant plus que dans l'arLicle 4 de la Convention sur les Voics 
ferrees, Ia Commission que vous avez chargee de !'etude de cette ConvenLion a precise 
que la presente stipulation ne doit pas etre entendue comme concernant aucunement la 
qrustion des tarifs combines entre chemins de fer et naP ires ou bateaux. 

On ne comprendrait pas du tout l'evidente contradiction qu'il y aurait/eritre la 
volonte de ne pas prejuger les tarifs combines par fer et par mer, qui ressort du s~1sdit 
article 4, par rapport a !'importation et a I' exportation, ct une decision tout a fait 
contraire en ce qui concerne les transports en transit, bien entendu lorsque le transit 
aurait lieu aussi par chemins de fer. Cela amimerait a instituer un regime tarifaire 
ferroviaire mixte que rien ne pourrait justifier. . 

Ce que Ia Delegation italienne desire done, ce n' est pas soulever une discussion sur 
le fond de la question, discussion qui n'est peut-etre pas du ressort de cette Conference, 
mais elle demande qu'on veuille bien reconnaitre que cette discussion pourraavoir lieu 
a une autre occasion, dans l'avenir, e~ en un lieu approprie. · 

Elle desire aussi qu'il soit fait ressorLir que la Commission n' a pas ete unanime sur 
la question. 

Enfin, elle se permet d'ajouter que si on voulait.absolument maintenir la difference 
de traitement, celle-ci serait purement illusoire et on aurait fait simplement ile ·Ia 
theorie, parce que tousles expediteurs, qui connaissent Ia meilleurc maniere d' executer 
les transports, pourraient obtenir tout de meme le resultat qu' on voudrait empecher 
cit cela a l'aide des reinscriptions ou des reexpeditions qu'on ne peut pas empccher 
sans viol enter la liberte individ uelle. · 

En ce qui concerne la partie du rapport traitant de !'article 5, la Delegation ita-. 
lienne se permet de proposer une petite modification. Au quatrieme paragraphe, der
niere ligne; au lieu de ni gener elle demande'qu'on mette: ni entraCJer. 

{1) Voir page 204, alinea 5. 
(2) Voir pages 113 et suivantes. 
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LE PRESIDENT. - II u'y a pas d'opposition a cette modification? ... 

M. NEUJEAN (Belgique), rapporteur. - Je ne vois pas. tres hie~ Ia difference 
qu'il y a entre Ie mot g2ner et entraver, mais je ne vois aucun mconvement aac_cepter 
cette modification: 

En ce qui concerne Ia premiere question, je regrette l'observatio~· presentee par 
!'honorable Delegue italien. Pour eviter tout malentendu, j'ai pris som de parler de 
la longue discussion sur le rapport de la Sous-Commission charg~e de l'itude des amen~ 
dements relatifs a rue baremes combinis pour le transit et d'indiquer qu' elle a abo uti 
a Ia declaration suivante du rapporteur : Ce que nous ne desirons pas, tiest qu'un 
Etat ... 

Je Ie regrette, non pas pour Ia Conference, mais pour !'honorable Delegue it~ien, 
car Ia So us-Commission et Ia Commission pleniere se sont prononcees contre lm. J e 
ne peux pas faire qu'il en soit autrement. Je ne vois done pas Ia possibilite de modifier 
ce passage. Vous pouvez faire des reserves pour I' avenir, vous pouvez esperer que 
dans un a venir prochain cela so it change, mais ce_ qui figure sur le rapport, c' est Ia 
decision qui a ete prise, c'est le resume exact du proces-verbal. Je ne vois pas qu'il 
so it possible d'y rien ajouter ni d' en rien retrancher. 

LE PRESIDENT. - Les observations de M. Sinigalia figureront au proces-verbal 
de Ia presente seance. 

M. SINIGALIA (Italic).- Je n'ai pas trouve dansle proces-verbal de Ia Commis
sion pleniere qu'il y ait eu un vote a ce sujet. On a discute mais on n'a pris aucune 
decision. 

M. NEUJEAN (Belgique), rapporteur. - Ce sont presque les termes du proces
verbal que j'ai reproduits. Je ne les ai pas sous les yeux, mais Ia discussion aabouti a 
la declaration suivante du rapporteur : Ce que no us ne desirons pas, c' est qu'un Etat 
fasse des baremes de transit difjerents entre eruc suivant que la marchandise en transit a 
titt! apportee sous pavilion national ou sous pa11illon t!tranger. 

Cette declaration a ete faite par le President de la Sons-Commission au nom de 
Ia So us-Commission; elle tranchait Ia difficulte. 

M. SINIGALIA (ltalie). - J'ai cherche dans le proces-verbal les paroles que 
vient de prononcer !'honorable rapporteur; je n'ai pas eu la chance de les trouver. 
II s'agit peut-etre d'une declaration verhale, mais Ia Commission n'a pas emis de vote. 
La seance a ete levee sans qu'a mon souvenir une decision soit intervenue. 

LE GENERAL MANCE (Grande-Bretague) (s'exprimant en anglais). - Je n'ai 
pas le proces-verbal sous les yeux, mais je serais bien etonne si !'on n'avait pas vote 
sur cette question; peut-etre que certains deiligues, ici presents, pourraient dire s'ils 
ont, ou non, ce meme souvenir. · 

M. SIN I GALlA (ltalie).- Alors, si on dit qu'il y a eu vote, jedemande Ia lecture 
des proces-verbaux. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene).- Voila pourquoi tout a l'heure 
j'ai pose Ia question des proces-verbaux. 

LE PR~SIDENT. -. N~us ne pou~ons evidemment pas eclaircir ici ce point qui 
est une afirure de Commission. Le plus simple est que M. Sinigalia et M. ]e Rap
porteur veuillent bien se concerter et consulter les textes pendant un instant. 11 
suffira de quelques minutes pour regler !'incident (1). 

L'incident est clos. La parole est a M. Tsang-Ou, Delegue de Ia Chine. 

(1) Voir en note a Ia page 204 le texte qui lut adopt~ a Ia suite de cet ~change de vues. 
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M. TSANG-OU (Chine). ~ Nous sommes reunis, je crois, pour l'adopt.ion defini
tive des te:rles de la Convention dll. Transit. Les textes officiels sont en anglais et en 
fran9ais; ils doivent etre soumis ala ratification des Chambres de chaque pays. Comme 
chez no us, les deputes ne parlent pas to us anglais et fran9ais il me faut ttnd uire les 
textes en chinois. Je demande _quels sont les documents qui doivent accompagner 
la Convention du Transit comme documents officiels, c'est-a-dire comme documents 
ayant une valeur legale au cas de difTerends entre le Gouvernement et Ia Chambre 
ou entre,. mon Gouvernement et un autre Gouvernement. Pour prendre un exemple, 
rien que le mot auto rite m' emharrasse; le mot souvcrainete m' emharrasse e'"'alement. 

. 0 

II taut que je les· developpe; je ne peux pas le faire a rna fa9on, il faut que je me base 
sur ce que j' appellerai le commentaire, c' est-a-dire un resume qui analyse lcs textes 
adoptes et les discussions que no us avons eues. C' est ce qui a ete fait par exemple 
dans le Livre Vert. II faut que j'aie Ia portee precise de chaque article, sans cela je ne 
pourrai rien Caire. · 

LE PRESIDENT. ~ II est evident que je suis tres embarrasse pour savoir ce que 
je devrais dire pour traduire les mots autorite et souverainete en chinois. Vous avez 
une science do Ia I.angue franQaise et de Ia langue anglaise qui vous permet de me battre 
tres facilement. C'est done tres humblement que je vais vous presenter mes obser
vations. Je crois qu'en maiiere de loi et de textes internationaux, il n'y a pas de com
mentaires. Le commentaire c' est Ia jurisprudence qui vient a pres Ia loi et a son propos. 
Le com menta ire est toujours post legem; il n' accompagne pas Ia loi, il vient a pres. 

M. POLITIS (Grime). - 11 h'y a pas d'interpretation. authentique. 

LE PRESIDENT. - II n'y a pas, par exemple, de commentaires du Code civil. 
La loi, c' est ce que no us votons. Pour Ia JurisprudellOe, to us nos documents auront 

·l'autorite que Ia jurisprudence voudra en tirer, ni plus ni moins. 

M. 'rSANG-OU {Chin9). - Dan.s oe cas, si je prends le texte de la Convention, le 
rapport du rapporteur g~neral, le LiPt'e f ert, j' aurai entre les mains tous les documents 
officials de la Convention du Transit? Voila la question que je pol!e. 

LE PRESIDENT. -La loi ou, si vous voulez, la Convention, ne s'accompagne 
d'aucun commentaire ayant une valeur officielle. Ce qui est en dehors, ce sont des docu
ments qui peuvent eclairer votre esprit, ·celui de votre Gouvernement, celui de votre 
Parlement et dont vous ferez !'usage qu'il 'Vous plaira. Mais la Conference ne peut pas 
dire que cela constitue un eommentaire de la loi. Je m'en rapporte aux juriste& et je leur 
demande si I' on peut dire qu'il existe un commentaire official d'une loi. 

M. TSANG-OU (Chine).- Je comprends, Monsieur le President. Vous dites qu'il 
n'y a pas de commentaire, qu'il n'y a que le texte official de la Convention qui ait une 
valeur legale, que ce. texte, je peux !'interpreter, en consultant le Livre Vert ou les 
proces-verbaux. En cas de differend, le litige sera soumis a la juridiction internationale, 
et !'on dira: « Vous avez mal traduit, cela doit etre interprete autrement. •1e repondrai 
que j'ai trouve dans le Livre Vert le mot autorite et que ce mot me preoccupe parce 
qu'il a une valeur enorme pour moi. Je voudrais done qu'on puisse me dire : • Vous 
pouvez vous baser sur le texte de la Convention du Transit, surle Livre Vert, sur le Livre 
Bleu (1), car ce sont des textes officials ». 

LE. PRESIDENT.- Je ne puis pas vou~r le dire. Ainsi, toutle monde connatt le 
Code civil, appeie souvent Code Napoleon. Vous savez qu'il en existe des commentaires 
illustres : ce sont les resumes des discussions qui ont eu lieu au Conseil d'Etat, en pre
sence du Premier Consul, Bonaparte. II arrive souvent, quand un artiole du Code est 
en discussion davant un tribunal, que !'on cite les proces-verbaux du Conseil d'Etat, 

{1) Resolutions de l'Assemblee. 
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mais personne n'a j amais dit que ces proces-verbaux, bien que les debats don~ ils 
rendent compte aient eu lieu devant le chef de l'Etat, eussent une valeur offic1elle 
quelconque. 

La valeur officielle n'appartient qu'a la loi, c'est-a-dire a Ia Convention. 

M. SCASSI (Grece).- C'est tout a fait evident. 

M. AVRA.MOVITCH (Etat serbe-croate-slov/me). - Quand j'ai pose Ia question 
de savoir s'il y aurait un commentaire aces Conventions, j'ai tout simplement eu en 
vue une question pratique. Je'me disais que nous avions prepare des Conventions qui 
devaient etre appliqw3es et executees par des praticiens et non par des jurisconsultes. 
Ce sont done les techniciens qui doivent faire les projets de Conventions et les appliquer. 
Cbaque texte doit avoir une explication, un commentaire ol! un expose des motifs, 
c' est indispensable. Pourquoi nous sommes-nous si souvent referes au Li~re Vert, qui 
est deja entre dans l'histoire? Pourquoi M. le Delegue britannique demande-t-il qu'on 
change tel ou tel mot dans tel passage du rapport general? Parce que ces documents 
ont une valeur. Mais ne discutons pas plus avant. J e serais tres heureux sino us pouvions 
tous nous mettre d'accord pour demander au Bureau de rediger un rapport base sur 
les proces-verbaux. Le rapport general que nous a soumis M. Neujean doit uniquement 
servir a 1' ouverture de la discussion des articles, mais le rapport dont je parle serait 
etabli par le Bureau au moyen des proces-verbaux. II ne faut pas qu'il y ait de malen
tcndus. Le Livre Vert, autant qu'il peut etre sacre, est sacre pour nous tous. En resume, 
je fais appel au Bureau et a M. le President, pour qu'ils nous declarent qu'il y aura un 
commentaire, une sorte d' expose des motifs, servant de base a !'interpretation des Con
ventions. 

M. SCASSI (Grece).- C'est impossible. 

M. ALVAREZ (Chili).- Je ne comprends pas la discussion qui s'est elevee sur 
cette matiere. Les precedents sont unanimes. II n'y a que des textes officiels. II n'y a 
pas de commentaire officiel, mais seulement des travaux qu' on appelle semi-officiels. 

Ces travaux sont de deux sortes : d' abord les travaux preparatoires de la Conference 
qui comprennent les premiers projets, les travaux des sous-commissions. et commis
sions, Ies discussions qui ont eu lieu, ensuite les rapports de commissions et surtout le 
rapport glmeral qui accompagne les textes definitifs de laConventionsoumiseal'appro-
bation de 1' Assemblee pleniere. · 

Quelquefois, le rapporteur general fait suivre lestextes de la Convention d'un petitcom
mentaire par lui elabore et qui reflete les idees de la Commission. II en a ete ainsi de 
certaines conventions presentees a la deuxieme Conference de La Haye et du projet 
presente a la Conference navale de Londres de 1909. 

Tous ces commentaires et autres prec::tidents ne sont pas des commentaires officiels 
mais des documents qu' on appelle « semi-officiels ». Ils sont precieux pour determiner 
I' esprit et la portee exacte de certains articles de la Convention. 

Du reste, un commentaire officiel par 1' Assemblee elle-meme serait presque impos
sible a etablir. 

ie vous prie done, Messieurs, de vouloir bien ne pas vous attarder plus longtemps a 
cette discussion. _ 

M. SCASSI (Grece). - C'est cela. 

_ 1\l. ALVAREZ (Chili).- Alors, d'une part, rapport approuve par la Conference 
qui lui donne un caractere semi-officiel, et, pour le reste, travaux preparatoires qui 
ont une valeur scientifique et pratique. ' 

M. SCASSI (Grece). - Tres bien • 

. LE PRESI_DEN~.- Je vois que toutle monde est d'accord, puisque M. Avramo
vJtch applau(ht auss1. 
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M.A. VRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime).- J'applaudis parce que M.lc De
Iegue demande un rapport general adopte par Ia Conference. 

M. ALVAREZ (Chili).- Vous avez mal compris; le rapport dont je parle, c'cst 
celui que vient de faire M.le Ministre Neujean. 

M. A VRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime).- Dans ce cas il faut le completer. 
. . 

M. ALVAREZ (Chili).- Vous n'en avez pas le droit. 

LE PRESIDENT.- Je crois eclaircir un peu le debat en disant ce qui est dans 
Ia pensee de tous, que le Secretariat, sous le controle du Bureau, preparera un recueil 
dans lequel figurcront les Conventions, le rapport semi-officiel presente par M. Ncujean, 
et tous les textes anterieurs. Ce recueil comprendra a Ia fois ce qui est officiel, ct ce 
qui est semi-official. Ainsi se trouveront reunis tous les renseignements que demandait 
tout a l'heure M. Tsang-Ou. 

M. TSANG-OU (Chine). - Je n'ai pas peur des responsabilites techniques, mais 
j'ai peur des responsabilites de traduction. 

LE PRESIDENT.- L'incident est clos. Ce recueil sera publie sous Ia surveillance 
du Bureau, car il est indispensable. 

M. CARACOSTEA (Roumanie).- J!ai eu !'occasion, au cours de Ia discussion, de 
. presenter un amendt>ment visant un ou deux pays agricoles et dont fut decidee !'in
sertion dans le Protocole de Cloture; vous vous en rappelez tous, Messieurs, M. Loudon 
etait present.· Je me suis contente de cette procedure. Maintenant, a !'occasion des 
eclaircissements qui viennent d'etre donnas, je me demande ce que represente le Proto
c!lle de Cloture : a-t-il une valeur quelconque? 

LE PRESIDENT. - II fait fc·'· au meme titre que la Convention. 

M. SCASSI (Grece). - II fait corps avec elle. 

M. CA~COSTEA (Roumanie).- Je vous remercie, Monsieur le President. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Monsieur le President, Messieurs, je vous prie 
de bien vouloir m'excuser si je prends la parole a propos de ce tres interessant incident 
dont il conviendrait, je crois, de rappeler l' origine. A Paris, on a travaille surtout ou 
presque exclusivement dans les sons-commissions. Dans ces sons-commissions, il 
n'etait pas fait c'e compte rendu stenographique. M. le Secretaire general a pris des 
notes et il a presente, a Ia fin de nos travaux, une etude tres minutieuse, une etude 
approfondie de toutes les propositions que nous avions adoptees. Cette etude, a vrai 
dire, pouvait servir de veritable commentaire pour les conventions. 

lei, la situation est tout autre; nous avons des proces-verbaux. II n'est done pas 
utile, il n'est meme pas possible de faire un commentaire analogue au LiPre Vert. 

Ce qu'on peut faire, c'est extraire les idees principales qui ont guide nos debats. 
Ce n'est pas que je veuille dire que le LiPre Vert ne soit pas utile; mais il n'est pas pos
sible ici de refaire un LiPre Vert. 

LE PRESIDENT.- Y a-t-il d'autres observations sur le rapport de M. Ncujean? ... 

• 
DISCUSSION DE L'ARTICLE 1 

Nous abordons l'examen du texte adopte par le Comite de redaction pour le projet 
de Convention sur Ia Liberte du Transit. N ous allons en donner lecture article par article, 
etant entendu que nous procederons au vote suivant les regles adoptees dans une pre
cedente seance pour notre Reglement interieur. 
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. · I tc itoires places sous Ia 
ARTICJ g 1 - Seront ·n s1derees comme en transit il. travers cs rr b 

souverain~te ~u I'autorite de l'un quelconque des Etats Contractants, les pcrs?nnEs, agtagEd·S, 
· · · I · b t "t agons ou autres mstrumen s e marchandises, amsi que es nav~res, ~ e~ux, voi ure~, w d nt avEc 

transport dont le trajet par lesdits territoires, accomphs avec ou sans transhor em~ • d 
ou sans U:ise en entrepOt avec ou sans rupture de oharge, avec ou sans changement e_ ~0 e 
de transport n'est que ia fraction d'un trajet total commence et ~evant etre termm en 
dehors des f;ontieres de l'Etat il. travers le territoire duquelle transit s'effectue. 

Les transports de cettc nature seront designes dans le present Reglement sous le nom 
de : transports en transit. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Monsieur le President, Messieurs, com~e ie 
me suis permis de l'annoncer, je reviens sur Ia question des envois postaux, ma1s Je 
serai tres bref. · 

Le rapport qui nons a ete presente dit que les mots : enPois postaux ont ete s~ppri: 
mes; non pas parce que Ies envois postaux doivent etre exclus du benefice de Ia hbe:te 
du transit, mais parce qu'ils ont deja fait !'objet de Ia recente Convention de ~adr1d. 

J'avais insiste pour qu'on laissat les mots enPois postaux dans Ia ConventiOn sur 
Ia Liberte du Transit. La Commission pleniere en a decide autrement. Je ne veux pas 
revenir sur cette question et vous demander il. nouveau !'insertion de ces deux mots. 
J'ai etudie Ia Convention de Madrid. La Iiherte du transit y est en effet traitee, mais je 
dois dire qu'elle !'est iln peu sommairement. Voici ce que dit Ia Convention de Madrid: 
La liberte du transit pour les « enPois postaux » est garantie. C' est tout. 

Je suis d'accord avec vous; il n'est pas necessaire de faire une adjonction ala Conven
tion. Mais je crois qu'ilserait tres utile d'inser& dans le Protocole finalles termcs memes 
qui se trouvent dans !'excellent rapport dont nons nons occupons a l'heure actuelle, 
c'est-il.-dire : ... si l'on a supprime les mots « enPois postaux » dans notre ConPention, ce 
11/est pas pour dire que ces eMois ne beneficieraient pas de la liberte du transit, inais parce. 
qu'ils ont deja fait l' objet de la ConPention de Madrid. 

Je prie M. Ie Delegue de Ia France de bien vouloir se prononcer il. ce sujet. 

M. BONNET (France). - Vous vous rappelez, Messieurs, dans quelles conditi· ns 
les mots : enPois postaux ont ete sup primes de I' article 1. La Convention de Madrid, qui 
a ete signee au mois de decembre dernier, a prevu la liberte du transit pour les envois 
postaux. II a done paru inutile d'inserer dans cette Convention une mention concernant 
Ies envois postaux, etant donne que cette mention aurait pu (et Ia Delegation italienne 
par.tageait Ie point de vue de la Delegation fran~aise) creer certaines divergences 
d'interpretation entre la Convention de Madrid et la Convention du Transit qui sera 
elaboree il. Barcclone. 

II reste bien entendu- et nons ne voyons aucun obstacle, au contraire, a ce que 
ce soit insere au proces-verbal; d'ailleurs, le rapport de M. Neujean l'indique tres nette
ment, - que la liberte du transit existe pour Ies envois postaui comme pour toutes 
les autres marchandises. 

Je crois du reste devoir indiquer que Ia Convention de Madrid a ete conclue, non 
pas entre Administrations, mais entre Etats. C'est le reglement d'execution de Ia Con
vention qui est conclu entre Administrations; Ia Convention, elle est conclue entre 
les Gouvernem~nt~. Par ~ons~quent, Ia liberte du transit ·est assuree dans tons Ies pays, 
sur tout le terr1t01re de I Umon postale. Comme !'Union postale est ouverte a tons Ies 
pays qui voudront y adht\rer, il en resulte que Ia Iiberte du transit est assuree aussi 
parfaitement que possible. 

LE PRESIDENT.- II en sera fait mention au proces-verbal. 

• 
M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - S'il suffit que cet echange d'explications soit 

inscrit au proces-verbal, je n'insisterai pas davantage. 

, LE PRESIDE_~T.- A notre opi~ion, il_est suffisant de l'inserer au proces-verbal. 
C est par une deCISIOn du Bureau qu'il sera mscrit. 
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M. Q-RTUNO (Espagne). - Messieurs, je voulais tout simplement poser une ques
tion a M. Neujean : celle-ci. Le dernier alinea de I' article 1 dit : 

Les transports de cette nature seront designes d!Uls le present Reglement sous le nom 
de transports en transit, 

On pilrle, au debut, d'un projet de con~>ention. Le Reglement que nous sommes en 
train de discuter et que je comprends parfaitement qu'on appelle maintenant Reglement, 
sera converti en une convention lorsqu'on y ajoutera les documents qui manqtient . 

. 11 me semble done qu'au lieu de parler ici du present Reglement (puisque ce reglement va 
devenir detinitif) il serait peut-etre plus clair de dire : la presente Con~>ention. 

LE PRESIDENT.- C'est un point sur lequel Sir Cecil Hurst pourrait nous d.onner 
des explications, car il a ete etudie sur sa demande et d'apres ses propositions. 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). - Le rapport de 
M. Neujean ~ comme il est apparu nettement d'apres le texte meme- ne traite que 
de ceux des articles adoptes par la Commission pleniere et qui concernant les ·aspects 
techniques-si ie puis m'exprimer ainsi-de la question du transit. 

On sP. rappeUera que les articles sur le transit ont ete presentes a Ia Conference et 
discutes par la Commission sous la forme d'un pro jet ·de convention. Ce pro jet conte
nait, d'une part, un certain nombre de dispositions traitant de la question des principes 
de la liberte du transit et des exceptions aces principes, et, d'autrc part, une serie d'ar
ticles concernant la procedure par laqucUe ce premier groupe d' articles pouvait etre 
mis en reuvre : signature de la Convention, adhesion ulterieure de certains Etats, rati
fication, denonciation, et ainsi de suite. 

Le second groupe d'articles- que je pourrais intituler, pour les besoins demon ex
pose, articles protocolaires- est tout different du premier. Quand la Commission pleniere 
chargee de I' etude des articles sur le transit a aborde ces articles protocolaires, elle a 
decided' en renvoyer I' ensemble au Bureau pour examiner so us queUe forme il etait pre-. 
ferable qu'ils fussent s0umis ala Conference pour etre adoptes. Pour le moment, seule 
la premiere categoric des articles que je viens d'appeler articles techniques est en discus
sion, mais· il est nature! que Ia Conference desire connaitre, des maintenant, sons queUe 
forme les articles· protocolaires lui seront, plus tard, soumis. 

La proposition- qui sera faite ulterieurement- est, d'une part, de grouper les ar
ticles protocolaires pour former une com•ention et, d'autre part, de grouper egalement 
les articles sur le transit, formant un reglement, la convention dormant, en somme, 
existence juridique au reglement. Ce systeme a deja ete suivi a plusieurs reprises. Le 
dernier exemple, et le plus frappant, en est le Protocole pour I' adoption du Statut de la 
Cour permanente de Justice internationale, ado pte par I' Assemblee de Geneva en de
cembre dernier. Uncertain nombre d'entre vous assistaient a cette reunion. lls se rap
peUeront que ce Statut a ete adopte par une resolution de 1' Assemblee et doit Hre mis 
en existence j uridique com me unc convention liant les Etats par le fait qu'il sera annexe 
au Protocole qui sera signe par les plenipotentiaires de ces Etats. 

Un autre exemple, encore plus proche de celui-ci, est Ia Convention concernant les 
lois et les coutumes de la guerre sur terre, adoptee a la seconde Conference de Ia Paix, 
en 1907. L'ensemhle des dispositions concernant ces lois et coutumes forme, dans ce cas, 
un reglement annexe a une convention assez breve d'apres laqueUe les Hautes Parties 
Contractantes s' engagent ale mettre en vigueur. 

Sice systeme est adopte, tousles articles relatifs au transit constitueront un Regle
ment du Transit qui sera annexe a une convention. Cette convention contiendra I' obli
gation, souscrite par les Hautes Parties Contractantes, d' accepter les dispositions d u Re
glement du Transit. Dans cette convention prendront egalement place des dispositions 
concernant Ia ratification, I' adhesion par des Etats qui n' ont pas ete representes a cette 
Conference ou auxquels le Conseil de Ia Societe aura decide de communiquer officieUe
ment, en dernier ressort, Ie texte de la Convention, la denonciation, ainsi que les dispo
sitions concernant le registre qui sera tenu par le Secretaire general de Ia Societe, indi
quant queUes Parties ont signe ou ratifie !'instrument. 
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Cc groupement en deux categories distinctes, Ia premiere reunissant les articles pro· 
tocolaires sous forme de convention et Ia seconde Ies articles techniques sous forme 
de Reglement, ne touchera nine Iesc;a en aucune faf{on Ia situation legale ou les droits 
et obligations legaux des Parties qui l'accepteront. 

Telle est, Messieurs, Ia proposition qui vous sera soumise plus tard. 
Permettez-moi, maintenant, d'indiquer les raisons particulieres qui ont incite Ia 

Delegation britannique a proposer !'adoption de cette methode. Vous vous souviendrez 
qu'au moment oil Ies redacteurs du Traite de Paix de Versailles ont elabore le Pacte de 
Ia Societe des Nations, certains Dominions britanniques ont ete adl}lis comme Mem· 
bres separes de Ia Societe des Nations. En consequence, ces Dominions devraient avoir . 
le droit de participer, en leur propre capacite, aux droits et devoirs qui decoulent des 
articles techniques du Transit (ceux qui forment le Reglement). 

Mais cependant !'ensemble de !'Empire britannique est soumis a un souverain, et 
tousles traites touchant !'Empire sont faits au nom de ce souverain. Lui seul pent done 
etre considere comme Haute Partie contractante, bien qu'il ait des plenipotentiaires dif
ferents pour les diverses parties de !'Empire. Si !'expression Hautes Parties contrac
tantes etait employee dans Ies articles techniques, il serait tres difficile de preciser que 
les Dominions britanniques et l'Inde sont, comme Membres de Ia Societe des Nations, des 
unites separees en ce qui concerne !'application decesarticles, etquelesEtats Contrac
tants ne sont pas obliges de donner au commerce de ces Dominions de I' Inde les a van
tages prevus par les articles du transit sans a voir !'assurance du traitement reciproque. 
Un certain nombre de Dominions britanniques n' etant pas representes a cette Confe
rence, il est tQut it fait juste que les representants des autres Puissances demandent 
qu' au moment de signer Ia Convention le Plenipotentiaire britannique fasse une decla
ration indiquant avec precision Ia situation de ces Dominions en ce qui concerne le Re
glement du Transit. 

Messieurs, j'ai tente de vous expliquer une question tres compliquee et tres difficile. 
Je vous demande d'avoir Ia bonte, avant d'essayer de demeler l'enchevetrement qui 
enveloppe !'institution connue sous le nom d'Empire britannique, de lire, dans leproces
verbal, le tcxte de ce que j'ai dit, plut.ot que de vous lancer dans nne longue discussion, 
alors que Ia seance a deja dure environ trois heures. 

LE PRESIDENT. - Si I' Assemb!ee n'y voit pas d'inconvenient, nons reprendrons 
done Ia discussion de Ia Convention sur le TransiL a notre prochaine seance. 

La seance est levee a 20h 10. 



Xxe SEANCE DE LA CONFERENCE 

(Lundi 11 avril1921, 11 heures.) · 

DISCUSSION DU REGLEMENT 

La seance est ouverte so us la Presiden~e de llf. H anotaux, President. 

LE PRESIDENT. - Nous reprenons Ia discussion du projet de Convention sur Ia 
Liberte d u Transit. 

Nous commen~ons une nouvelle semaine; j'espere qu'elle verra la fin de nos tra
vaux; dans tousles cas, je le desire vivement. Ceux d'entre vous qui ont assiste a I' As
semblee de Geneve et a Ia Commission du Transit sa vent qu'il arrive un moment oil ii 
faut presser un peu les discussions. A Gemive, pendant Ia derniere semaine des seances, 
il a ete decide que les orateurs ne garderaient pas Ia pll.role plus de cinq minutes et qu'ils 
n'interviendraient pas plus de deux fois sur le meme sujet. A Ia Commission du Transit 
des mesures analogues ont ete prises. II ne peut etre question de demander a Ia Confe
rence de prendre de telles mesures, que je qualifierai de com·citives, mais, etant donne 
notre etat de fatigue et Ia necessite oil nous sommes de reprendre nos travaux person
nels et nos fonctions dans nos Etats respectifs, je demande a MM. les orateurs de faire 
en sorte que Ia discussion so it aussi courte que possible et d' autoriser le bureau a hll.ter 
le travail. Nous ne pouvons pas prolonger indefiniment notre sejour dans Ia ville hos
pitaliere de Barcelone. 

A Ia fin de Ia seance de samedi, !'honorable M. Ortuii.o, premier Delegue del'Espagne, 
a presente avec beaucoup de raison des observations motivees en grande partie par un 
retard dans Ia distribution. On avait distl'ibue separement le Reglement et Ia Conven
tion du Transit. C'etait conforme a une decision prise par Ia Conference au debut de ses 
travaux, a savoir que les articles protocolaires, formant un ensemble, seraient discutes 
a pres les conventions. Ces parties protocolaires etant destinees a couvrir I' ensemble, 
~p.ieux valait ne pas en faire !'objet d'une discussion a propos de chaque convention 
particuliere et proceder a nne discussion d' ensemble a Ia fin des conventions. Le Regle
ment -nons aurions pu dire les articles techniques - devant, nne fois toutes les for
malites rem plies, servir isolement, il serait inutile de reproduire, a propos de toutes les 
conventions, tons les articles protocolaires. Les articles protocolaires ont un caractere 
transitoire en ce sens que lorsque les Puissances sont engagees,leur texte n'a plus d'im
portance; ils restent dans les archives des Etats et ce sont les articles techniques qui 
entrent dans Ia preoccupation des Gouvernements et des tribunaux charges de juger 
les conflits, s'il s'en produit. 

C'est pour cette raison que, conformement a de nombreux precedents, les tecbni
ciens juri diques no us avaient conseille de separer Ies articles techniques de Ia Convention. 
Les articles protocolaires n'ayant pas ete distribues, il est comprehensible qu'une in
quietude soit nee et qu'on se soit demande pourquoi cette Conventionetait amputee de 
ses articles protocolaires. Cela se justifiait, comme je viens d'expliquer, parune decision 
generale prise pour toutes les conventions. 

Vous avez maintenant entre les mains les articles protocolaires. Je vous demande 
encore d'en renvoyer Ia discussion jusqu'au moment oil toutes les conventions seront 
definitivement etablies, puisque ces articles doivent jouer pour I' ensemble des convPr.
tions. Jc vous propose de passer immediatement a Ia discussion des articlt>s techniques 
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ou Reglement, etant bien entendu que tant que les articles protocolaires n'~uront pas
ete rediges, approuves et signes, Ia Convention n'aurapas de valeur. Le proJet de Con~ 
vention n'aura de valeur que Iorsque nous serons entierement d'accord et que toutes les 
explications relatives aux conventions auront ete fournies. Vous pourrez les provoquer; 
le Bureau Iui-meme ira au devant de ces explications, de facon qu'il ne reste, a aucun 
point de vue ni pour aucun Delegue, Ie moindre doute sur ce que nous ferons. II ne sau-
rait y a voir ni enigme ni mystere. - . 

S'il n'y a pas d'opposition, nous passerons a Ia lecture- des articles techniques, en 
reservant leur valeur jusqu'au jour ou !'ensemble des articles protocolaires auront ete 
examines avec Ia meme Ioyaute et Ia meme franchise par Ia Conference. 

La parole est a M. Ortuiio. 

M. ORTUNO (Espagne).- Je m'efforcerai, tenant compte des observations faites 
par M.le President, d'etre bref. Du reste,Ies explications qu'il a bien voulu nousdonner 
au sujet de mon intervention a Ia derniere seance vont ahreger considerablement mon 
intervention actuelle. Je dois cependant preciser que j'avais sous les yeux, au moment 
de prendre Ia parole, undocument intitule Pro jet de Convention. Or, j'aiconstatequedans 
!'article 1 et Ies suivants on emploie le mot Regl.ement. C'est tout cequeje savaisence qui 
concerne cette question. Sir Cecil Hurst a bien voulu repondre a rna demande dont Ia 
Conference a parfaitement compris Ia portee. J'avais demande Ia parole pourparler des 
pouvoirs qu'a mon avis doit avoir un Comite de redaction, de Ia procedure et enfin je 
desirais traiter Ia question au fond. 

En efTet, Ia Conference avait remis a un Comite de redaction un document qu'elle 
avait appele Convention et, sans que no us en connaissions Ia raison, le Comite de redac
tion nous rendait un document appele Regleme1).t; ce sont deux chases differentes. Mais 
ce matin, j'ai re~m le complement dont a parle M. le President. Sir Cecil Hurst nous a 
dit que le Reglement n'etait qu'une partie de Ia Convention et que laConventionetait 
composee, en outre, des articles protocol aires. Tout a l'heure, M.le President, avec rai
son, a remplace le mot reglement par les mots articles techniques. II me semble preferable, 
pour eviter des confusions, de dire que Ia Convention est composee d'articles protoco
laires et d'articles techniques. 

Mais enfin Ia Conference est saisie de Ia question et nous verrons si elle accepte cette 
maniere de voir dans un instant. 

J'ai pu voir il y a un moment les articles protocolaires, et il me semblequ'en signant 
Ia Convention on prend !'engagement forme! de respecter completement Ie Reglement 
ou les articles techniques. II m'apparait que Ia question perd un peu de son importance 
et que nous nous trouvons en face d'une matiere de forme plus que d'une question de 
fond. Par consequent, je crois que pour ma part je ne verrai pas d'inconvenient a ac
cepter Ia nouvelle forme donnee a Ia Convention et je p-roposerai simplement de tacher 
de trouver un mot different de celui de Reglement qui peut, a man avis, produire quelques 
confusions. · - · 

. M. WINIARSKI (Pologne).- J'aurais voulu parler sur le fond de Ia question, mais 
s1la Conference accepte votre proposition de renvoyer Ia question, je me reserve de de-
mander Ia parole plus tard. · 

M. -~ VRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). - Est-ce que Ie mot Reglement 
est auss1 reserve? Parce que je considere qu'il ne convient pas. · 

L~ _PR~SIDENT. - Je crois, en efTet, qu'apres les observations de MM. Ortuiio 
et \Vm1arski nous pouvons renvoyer sans inconvenient Ie mot Reolement a pi t d . . , us ar 
pour VOir s1 nous pouvons trouver une formule. Qu'en pense Sir Cecil Hurst? · 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne). - Parfaitement, nous pouvons remett a 
plus tard et chercher a trouver, si possible, un synonyme acceptable.· re 
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M. WINIARSKI (Pologne). - 11 me semble nature! que nous reservions aussi Ia 
formule Les Hautes Parties Contractantes. 

LE PRESIDENT. ~ Nous sommes parfaitement d'accord. Les mots Le$ llautes 
Parties Contractantes sont reserves pour Ia partie protocolaire; le Bureau y veillera. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Les autres conventions seront-elles redigees 
. de Ia meme maniere par le Comite de redaction? 

LE PRESIDENT.- Elles seront redigees de la meme fa~on et I' on mettra a part 
les questions de la formule Ha.utesParties Contractantes et celle du Reglement. 

M. FERNANDEZ Y MEDINA (Uruguay).- Je voudrais sa voir quels sont les pou
voirs du Comite de redaction? Ce comite, sans avoir consulte les Commissions, a redige 
des textes qui changent absolument la forme et qui donnent le caractere de reglement 
ace qui a ete traite comme une convention. Je n'ai jamais entendu dire qu'un comite 
de redaction put, de sa propre initiative, changer le fond ou la forme des questions qui 
lui sont soumises, sinon pour les rediger selon les resolutions de la Commission. 

LE PRESIDENT. - Le Comite de redaction n'~ absolument aucun pouvoir. II 
apporte son aide et ses conseils ala Conference, mais la Conference est maitresse de tout 
ce qui se fait. Nous essayons, le Bureau et MM.lesExperts juristes, d'arriveradesfor
mules que I' on vous soumettra, mais les pouvoirs et l'autorite du Comite de redaction 
sont absolument nuls. Si la Conference desapprouve sur un point quelconque ce qui a ete 
fait par lui, elle en ale droit absolu. :Nous remercions ces messieurs de leur aide, mais leur 
aide est u~ concours bienveillant et pas autre chose. · 

M. FERNANDEZ Y MEDINA (Uruguay).- Je vous remercie, Monsieur le Pre
sident, mais si ce Co mite de redaction qui n' a aucune autorite apporte des modifications 
importantes aux textes que nous lui soumettons, nous allons etre obliges de discuter 
a nouveau et de renvoyer les textes une fois de plus a I' etude d'une sous-commission. 
Nous n'en finirons pas. Le Comite de redaction doit se horner a corriger les formules 
qui lui sont envoyees et non pas proposer des modifications importantes. · 

LE PR:ESIDENT. ___:_ .levousassure que le Comite de redaction, qui a travaille sous 
la presidence de votre President, est tout a fait respectueux des decisions de cette As
semblee. S'il y a eu une faute commise, c'est moi qui vous presente toutes roes excuses 
et je vous assure que nous ferons tout notre possible pour nous conformer A vos indica
tions a l'avenir. Cela figurera au proces-verbal. 

M. FERNANDEZ Y MEpiNA (Uruguay).- Je vous remercie, Monsieur le Pre
sident, mais ce que j'ai dit est uniquement pour eviter de faire un double travail. 

REPRISE DE LA DISCUSSION SUR L'ARTICLE 1 

Nous pouvons maintenant passer ida disc11ssion des articles techniques. Nous avions 
lu !'article 1 (1) et no us avons ete arretes par le mot Reglement. Puisque ce mot est 
reserve, je demanderai, a pres lecture de I' article, s'il y a des observations a presenter sur 
le reate du texte. 

Voici le texte : 

(11 Voir page 216. 
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Seront consideres comme en transit 8. travers Ies territoires places sous Ia souverainete 
ou l'autorite de l'un quelconque des Etats Contractants, · Ies pers?nnes, bagages, marchan
dises, ainsi que Ies navires, bateaux, voitures, wagons ou autres mstruments de transport 
dont Ie trajet par Iesdits territoires, accompli avec ou sans transbordement, avec ou sans 
mise en entrepot, avec ou sans rupture de charge, avec ou sans ch~gement. d~ mode de 
transport, n'est que Ia fraction d'un trajet total, commence et devant etre termme en dehors 
des frontieres de l'Etat a travers Ie territoire duquel Ie transit s'e!Tectue. 

Les transports de cette nature seront designes dans Ie present Reglement sous le nom de 
Transports en transit. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovlme)~ - J'attire !'attention de Ia 
Conference sur une proposition de notre Delegation qui touche une question de prin- · 
cipe: celle d'exclure les navires et bateaux de Ia Convention du Transit. Jefaisallusion 
au memhre de phrase : dont le trajet ... commence et depant etre termine en dehors des fron
tieres de l' Etat d traPers lequelle transit s' effectue. Un navire ne peut remplir les condi
tions qu'on a mises ici pour definir le transit. D'autre part, Ia presente Convention regit 
le transit que ce so it sur Ies voies navigables ou sur Ies voies ferrees, et c' est Ia Conven
tion des Voies navigables qui regit uniquement Ies voies fluviales. 

Nous avons done demande a Ia Commission la suppression des mots navires et 
bateawr, qui ne figureraient que dans la Convention des Voies navigahles. En faisant 
eette observation, j'obeis a un double devoir, celui de remplir le mandat que m'a donne 
mon Gouvernement, et celui de proposer une solution de nature a supprimer a l'avenir 
beaucoup de difficultes. 

Si Ia Conference n'admet pas notre point de vue, je demande que cette remarque 
figure a I' Acte final. 

C'est lit une des questions qui n'ont pas ete mentionnees dans le rapport de M. Neu
jean. 

M. NEUJEAN (Belgique), rapporteur. - En faisant mon rapport, je me suis 
demande s'il fallait reproduire tout ce qui etait dans les proces-verbaux : c'eut ete 
beaucoup plus facile pour moi et pour mes collahorateurs. Nous avons cru, au con
traire, qu'il importait de donner un resume de la discussion, en mettant en valeur 
specialement les points qui avaient retenu le plus longtemps !'attention de la.Com
mission. C' est pour eel a que certaines questions sont particulierement mention
nees dans mon Rapport. Si je n'ai pas cru devoir parler de !'observation faite par 
I'll. le De!egue serbe au sujet des navires et bateaux, c' est parce que, a pres discussion, 
Ia Commission a ete presque unanime pour decider que la proposition devait etre 
rejetee. Si l'bonorahle membre insiste pour que !'incident figure au rapport, je suis tout 
dispose a lui donner satisfaction, mais il est a craindre que les autres Delegations qui 
ont souleve certaines questions du meme genre ou peut-etre meme d'un autre genre, 
ne demandent egalement que leurs observations soient reproduites dans Ie rapport. 

I'll. POLITIS (Grece).- C'est certain. 

1\1. NEUJEAN (Belgique), rapporteur. - Alors, je regretterai vivement que Ia 
Conference ait impose ce travail au rapporteur et a tous ceux qui se sont atteles & cctte 
besogne pendant des jours et des jours. -

LE PRESIDENT.- Personne ne demande plus la parole sur !'article 1 ? .•. 

L' article 1 est ado pte. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 2 

Je donne lecture de !'article 2. 

Sous reserve des autres stipulations du present Reglement, les mesuresdereglementation 
et d'execution prises par Ies Etats, en ce qui concerne les transports e!Tectulis a, travers les 
territoires places sous leur souverainete ou leur autorite, faciliteront le libre transit, par voie 
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ferree et par voie d' ea,u, sur les voies en service appropriees au transit international. II ne sera 
fait aucune distinction, tiree soit de Ia nationalite des personnes, soit du pavilion des navires 
ou bateaux, ,soit des points d'origine, de provenance, d'entree, de sortie, ou de destination, 
soit de toute consideration relative a Ia propriete des marchandises, des· navircs, bateaux, 
voitures, wagons ou autres instruments de transport. 

En vue d'assurer !'application des dispositions du present article, les Etats Contractants 
autoriseront le transit a travers leurs eaux territoriales, conformement aux conditions ct 
reserves d'usage. 

M. AVRAMOVITCH {Etat set·be·croate-slovime).- A Ia fin de !'article, par les mots 
reser"es d'usage, de quoi s'agit-il? Sont-ce cclles qui existaient avant Ia guerre? 

LE PRESIDENT. - Uentente s'elit faite en sons-commission et en commission 
sur ce texte. Les termes employes paraissent-ils obscurs? ... 

M. BONNET {France). - Nous avons voulu reserver en particulier le droit de visite 
de la douane. 

LE PRESIDENT.- C'est en particulier une reserve qui porte sur le droit de visite 
des functionnaires qui penetrent sur les bateaux pour s' assurer de Ia regularite des 
choses. 

Mention sera faite de !'incident au proces-verbal. 

M. BIGNAMI {ltalie).- Je faisais partie de Ia Suus-Commission; cette disposition 
a ete suggeree par M. Serruys, a 1' autorite et a Ia competence de qui tout 1~ monde rend 
hommage, pour reserver, non seulcment ce qui concerne Ia douane, mais aussi les peche

. ries ou toutes autres dispositions reglees par chaque Etat d'une fa~on particuliere. 

LE PRESIDENT. - Ces explications sont plus claires que les miennes et elles 
figureront au proces-verbal. 

J e mets aux voix I' art.icle 2. 

L' article 2 est ado pte. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 3 

Je doniie lecture de !'article 3. 

Les transports en transit ne seront soumis a aucuns droits ou taxes spcciaux a raison de 
leur transit (entree et sortie comprises). Toutefois, pourront etre per~ms sur ces transports . 
en transit des droits ou taxes exclusivement afiectes a couvrir des depenses de surveillance 
et d'administratiQn qu'imposerait ce transit. Le taux de tous droits ou taxes de cette nature 
devra correspondre, autant que possible, a Ia depcnse qu'ils ont pour objet de couvrir ct 
Iesdits droits ou taxes seront appliques dans les conditions d'egalite definies a I' article pre
cedent, sauf que, sur certaines voies, ces droits ou taxes pourront etre reduits ou meme sup
primes, .a. raison de differences dans le cout de Ia surveillance. 

M. SINIGALIA {ltalie).- A Ia fin de !'article, il faudrait mettre ces droits et taxes 
pourront etre reduits, au lieu de ces droits ou taxes pourront etre reduits... . 

LE PRESIDENT. -II y a une nuance dans Ia pensee; nous ne totalisons pas, nous 
specialisons et Ie mot ou doit litre maintenu. 

M. AVRAMOVITCH {Etat serbe-croate-slovene). - J'attire !'attention sur !'ex
pression les transports, qui a rem place les mots les personnes, bagages, marchandises, etc ... 



- 224 -

Le mot transports correspond-il bien aux mots personnes, bagages et marchandises? II 
serait utile de Ie mettre dans Ie proces-verbal. 

LE PRESIDENT. - Le proc/~s-verbal Ie mentionnera. L'ancien texte fait foi et 
prouve Ie sens du mot transports. Et dans Ia redaction gemirale oil il est question des 
transports en transit, il est entendu ~que Ie mot transports couvre tous les transports 
en transit. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). - Conformement a Ia demande 
de Ia Delligation italienne, il conviendrait de changer le mot ou en et. 

LE PRESIDENT. - Non, car Ie texte propose par le Comite de Redaction sur ce 
point est meilleur. 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne). -En ce qui conccrne Ia remarque faite par 
111. Avramovitch au sujet des mots transports en transit au commencement de I' article 3, 
permettez-moi de vous prier d' examiner le dernier a linea del' article 1 oil vous trouverez 
une definition de ces mots. Cet alinea a ete ajoute par Ie Comite de Redaction, qui a 
adopte une proposition faite par les juristes qui consistait a ajouter a !'article 1 cet 
aline a : les transports de cette nature seront des ignes dans le present Reglement so us le nom 
de « transports en transit ». 

Les juristes ont prie Ie Comite de Redaction d'adopter ce texte pour simplifier Ia 
redaction de tons Ies articles techniques, mais Ia· portee des mots transports en transit 
est bien precisee par Ie dernier alinea de I' article 1. 

LE PRESIDENT.- Une fois pour toutes, Messieurs, Ia definition des mots trans-· 
ports en transit, qui est donnee a l' article 1 couvre tout. 

S'il n'y a pas d'opposition, je mets aux voix !'article 3. 

L' article 3 est ado pte. 

DISCUSSION DE L' ARTICLE 4 

Je donne lecture de I' article 4. 

Les !hats Contractants s' eng agent a appliquer aux transports en transit sur Ies vo · es 
exploitees ou administrees par des services d'Etat ou concedees, quels que soient Ies points 
de depart ou de destination des transports, des tarifs cquitables, tant par leur taux que par 
les conditions de leur application et compte tenu des conditions du trafic ainsi que des consi
derations de Ia concurrence conrmerciale entre voies de transport. Ces tarifs devront etre 
etablis de fa~.on a. faciliter, autant que possible, le trafic international. Nulle remuneration 
r I. ' ' aC11te ou restriction ne devra dependre directement ou indirectement de Ia nationalite ou 
<!e.la qualitc. d~ proprieta.U:e du navirc ou de ~out autre instrument de transport qui aurait 
etc ou devrrut etre employe pendant une part1e quelconque du trajet total ? 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (S'exprimant en anglais).
Je n'ai qu'une petite observation a faire sur le texte anglais de I' article 4. Au debut de 
eel article les mots routes operated me paraissent difficilement acceptables au point de 
vue de Ia langue anglaise. l\lais pour !'instant, je ne vois pas de meilleure expression. Ne 
pourrions-nous pas accevter ces articles en reservant ceLte expression? 

LE PRESIDENT. - Nous reservons done dans le texte anglais ces mote. 
J e rnets I' article 4 aux voix. 

L' article 4 est ado pte. 
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DISCUSSION DE L'ARTICLE 5 

J e donne lecture de I' article 5-. 

Aucun des Etats Contractants ne sera tenu, par le present Reglement, d'assurer le transit 
des voyageurs dont !'entree sur ses territoires sera prohibee ou des marchandises d'une cate
goric dont !'importation est interdite, soit pour raison de sante ou de securite publiques, soit 
comme precaution contre les maladies des animaux ou des vegetaux. 

Chaque Etat Contractant aura le droit de prendre les precautions necessaires pour s'as
surer que les personnes, bagages, marchandises et notamment les marchandises soumises il 
un monopole, les navires, bateaux, voitures, wagons ou autres instruments de transport, 
sont reellement en transit, ainsi que pour s'assurer que les voyageurs en transit sont enmesure 
de terminer leur voyage et pour eviter que Ia securite des voies et moyens de communications 
soit compromise. · 

Rien dans le present Reglement ne saurait affecter les mesures qu'un quelconque des 
Etats Contractants est ou pourra etre amene il prendre en vertu de conventions internatio
nales generales auxquelles il est partie ou qui pourraient etre conclues ulterieurement, en 
particulier, celles conclues sous les auspices de Ia Societe des Nations, relativement au transit, 
8, I' exportation ou il !'importation d'une categorie particuliere de marchandises, telles que 
I' opium ou autres drogues nuisibles, les armes ou le produit de pecheries, ou bien de conven
tions geJlerales qui auraient pour objet de prevenir toute infraction aux droits de propriete 
industrielle, litteraire ou artistique, ou qui auraient trait aux fausses marques, fausses indi
cations d'origine ou autres methodes de commerce deloyal. 

Dans le cas ou des services de traction monopolises seraient etablis sur les voies navigables 
utilisees pour le transit, !'organisation de ces services devra etre telle qu'elle n'apporte pas 
d'entrave au transit des navires et bateaux. 

Sir Louis KERSHAW (lnde) (s'exprimant en anglais).- Dans le texte anglais de 
!'article, je trouve les mots reasonable precautions, dans le texte fran9ais il y a pre
calttions necessaires. 

LE PRESIDENT.- La traduction du mot reasonable par le mot necessaire a ete 
proposee par Sir Hubert LLEWE;LL YN SMITH au Comite de redaction, et j'espere 
que le Delegue del' In de 1' acceptcra. Son observation sera inscrite au proces-verbal. 

J e mets 1' article 5 aux voix. 

L' article 5 est ado pte. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 6 

J e donne lecture de I' article 6. 

Le present Reglement n'impose il aucun des Etats Contractants une obligation nouv~lle 
du fait des presentes stipulations, d'accorder le libre transit aux ressortissants, ainsi qu'il 
leurs bagages ou au pavilion d'un Etat non Contractant ni aux marchandises, voitures, 
wagons ou autres ·instruments de transport ayant pour Jttat de provenance, d'entree, de 

· sortie ou de destination un Etat non Contracfant, sauf les cas ou des motifs valables seraient 
invoques en faveur d'un tel transit par l'un quelconque des autres Etats Contractants inte
resses. II est entendu, pour !'application du present article, que les marchandises transitant 
sans transbordement, sous pavilion d'un des Etats Contractants, beneficient des avantages 
accordes a ce pavilion. 

Quelqu'un demande-t-illa parole sur I' article(>? 
J e le mets aux voix. 

L' article 6 est ado pte. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 7 

Je donne lecture de !'article 7. 

II pourra etre exceptionnellement deroge aux dispositions des articles precedents par des 
mesures particulieres ou generales que chacun des Etats Contractants serait oblige de 

2!1-30 
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Ia mesure possible. 

M. BIGNAMI (ltalie). - 11 est bien entendu que !'article 7 est precise par les. indi
. · · M 1 t 1 'il a d 'clare que I' artiCle 7 catwns qw ont ete donnees par . e rappor eur, orsqu " , . . • . 

admet desormais des restrictions d la liberte du transit dans_ les cas ort les mterets tntaux 
d' un pays sont engages. II est necessaire que ce texte so it interprete dans ce sens. 

LE PRESIDENT.- II est entendu que Ie rapport, au que! M. Bignami vient. de faire 
allusion, sera publie. Le texte de !'article 7 sera done precise par le commenta1re dont 
il vient d'etre parle. 

M. BIGNAMI (Italie).- Je vous remercie, Monsieur le President, car cela apportera 
une precision au texte. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie).- II serait peut-etre bon de conformer les termes 
du rapport avec ceux de !'article 15 du projet de convention sur les voies navigables. 

LE PRESIDENT.- C'est entendu. Le texte de Ia Convention des voies navigables 
dit : pour un temps aussi court que possible. Les deux textes seront identiques. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie).- Je vous remercie, Monsieur le President. 

LE PRESIDENT. - II n'y a pas d'autres observations sur !'article 7. Je le mets 
aux voix. 

L' article 7 est ado pte. 

DISCUSSION DE L' ARTICLE 8 

Je donne lecture de !'article 8. 

Le present Reglement ne fixe pas les droits et Ies devoirs des b~lligcrants et des neutres 
en temps de guerre. Neanmoins, il subsist era en temps de guerre dans Ia mesure compatible 
avec ces droits et ces devoirs. · · 

M. 1 ALLOTTON (Suisse).- II s' est prod uit dans cet article une omission evidente; 
on a oublil!la seconde partie de cet article, celle qui renfermait un vreu qui en faisait 
partie integrante. 

M. CARLIN (Suisse). - Je voudrais faire remarquer, apres M. Vallotton, que le 
vreu que nous avions vote a ete supprime. J e rappelle que ce vreu etait ainsi con9u : 

La Conference exprime le vreu que Ia Societe des Nations invite le plus tilt possible ses 
Membres a se rimnir en vue de I' elaboration de nouvelles conventions destinees 8, regler les 
droits et devoirs des belligerants et des neutres en temps de guerre, en matiere de transit. 

Ce vreu a ete ajoute ill'article 8, A titre de compromis p~mr permettre A certains 
Etats d'accepter Ie premier alinea tel que Ia redaction en avait ete presentee ala Com
mission pHmiere par Ia Sons-Commission. 

C'est dans sa seance du 22 mars que Ia Commission pleniere de Ia Conference s'est 
occupee de Ia question, sous Ia presidence de M. Loudon. II resulte du proces-verbal 
de cette seance, que j' ai so us les yeux, que !'impression generate etait que Ie vreu 
serait incorpore dans !'article alors que le Comite de redaction I' a simplement sup prime. 

Je comprends parfaitement que !'on puisse estimer que !'insertion d'un vreu dans 
une Convention n' est paslogique etc' est sans doute cette consideration qui aura motive 
Ia decision du Comite de redaction. 
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LE PRESIDENT. - Ce vceu a ete renvoye sur rna demande, luer, au Protocole 
de cloture. J'ai attire !'attention de la Conference sur Ia question de savoir si les deux 
vceux qui ont ete votes devaient etre separes du texte de la Convention. Ces deux 
vceux, en realite, n' ont pas ete sup primes, ils ont ete votes et renvoyes au Protocole 
de cloture. 

M. CARLIN (Suisse). - Je remercie M. le President de ses explications. Ce qui 
ne peut pas etre mis en doute, c' est que dans le pro jet de reglement qui est actuelle· 
ment en discussion, le vceu se trouve supprime. 

Mon argumentation est la suivante : !'impression generale - et si mes collegues 
veulent bien se donner Ia peine de relire le proces-verbal d u 22 mars, ils seront, je pense, 
de mon avis- etait que ce vceu figurerait dans !'article 8 et formerait un alinea. 

II est vrai, comme je le disais tout a l'heure, que le Comite de redaction a pu estimer 
qu'un vceu ne devait pas s'incorporer dans !'article 8. J e dois rappeler, toutefois, que 

. des conventions.entieres, et notamment la Convention des voies ferrees, ne compren
nent que des vceux, puisque tous les articles commencent par ces mots : les Etats 
contractants estiment qu' il est desirable ... 

C'est pourquoi je ne saisis pas tres bien la difficulte qu'on pourrait avoir a inserer 
le vceu dans !'article lui-meme, souscette forme, par exemple : Les Etats contractants 
estiment hautement desirable que la Societe des Nations ... 

Je rappelle que ce vceu avait ete vote a une tres forte majorite au· cours de la seance 
du 22 mars : 23 voix contre 5. 

Toutefois, si la Conference devait trouver quelque obstacle a I' introduction de ce 
vceu, !'argument du Comite de redaction etant peut-etre plus operant, lorsqu'il s'agit 
d'un reglement technique que d'un~ Convention, je me declarerais satisfait au nom de 
la Delegation suisse, si le vceu prenait place dans le Protocole de cloture. 

LE PRESIDENT. - Le vceu se trouve des maiiitenant insere dans le Protocole 
. de cloture et non pas seulement dans le proces-verbal de la seance. 

II n'y a pas d' autre observation sur 1' article 8? J e le mets aux voix. 

L' article 8 est ado pte. 

DISCUSSION DE L' ARTICLE 9 

"Je donne lecture de. !'article 9. · 

Le present Reglement n'impose a aucun des Etats C1lntractants d'obligation qui irait 
a l'encontre de ses droits et devoirs en tant que Membre de Ia Societe des Nations. 

II n'y a pas d'observations sur !'article 9? Je le mets aux voix. 

L' article 9 est ado pte. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 10 

Je donne lecture de !'article 10. 

Les traites, conventions ou accords conclus par les Etats Contractants en matiere de 
transit, avant Ia date du ..... 1921, ne sont pas abroges par suite de Ia mise en vigueur du 
present Reglement. 

En raison de ce maintien, les Etats Contractants s'engagent, soit a )'expiration de ces 
accords, soit des que les circonstances le rendront possible, 8. apporter 8. ceux de ces accords 
ainsi maintenus qui contreviendraient aux dispositions du present Reglement, toutes modi

' fications destinees a les mettre en harmonie avec elles, que permettraient les conditions 
geo!!Taphiques, economiques ou techniques des pays ou regions qui sont !'objet de ces accords. 

Les :Etats Contractants s'engagent en outre a ne pas conclure a l'avenir de traites, conven
tions ou accords qui seraient contraires aux dispositions du present Reglement et qui ne 
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' · · · d · · h' • onom1'qucs ou teohniques, motivant serawnt pas JUStifies par es rmsons geograp 1ques, .,c . 
des derogations exceptionnelles. · a1 Iatives 

Les :Etats Contractants pourront, par ailleurs, conclure des ententes regwn es re 
au transit, en conformite avec Ies principes du present Reglement. 

l\1. CARLIN (Suisse). -Pour Ia parfaite concordance de~ alineas 1 e~ 2,_ je propos: 
qu'au debut du deuxieme alinea, on rem place Jes mots en ra!.Son de ce mamtten, par ~e 
mots en raison de cette non-abrogation. Dans le premier alinea, on ne parle pa~ du mam
tien, on dit qu'il n'y aura pas abrogation. II me semble que Ia formule que JC propose 
serait meilleure. 

LE PRESIDENT.- Elle est bien meilleure au point de vue du franQais. La formule 
est plus exacte. 

M. SCASSI (Grece). -La redaction ne serait-elle pas encore meilleure si ces mots 
en raison du. maintien etaient remplaces par les mot.s en consequence? 

LE PRESIDENT. - Ce serait en effet preferable. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). -II est question un peu plus loin d' accords ainsi 
maintemlS. ll me semble done qu'il faudrait conserver le mot maintien. 

LE PRESIDENT. - Le mot maintenu est frangais, le mot maintien ne !'est pas 
dans ce cas, les mots en consequence qui ont ete proposes, me semble de nature it donner 
satisfaction. 

M. BIGNAMI (Italie). - II ne me semble pas possible d'adopter Ia substitution 
proposee, parce que le deuxieme alinea ne decoule pas du premier. 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne). - II y aurait certainement une difference 
entre le texte anglais et le texte frangais, les mots en consequence ayant moins de force 
que les mots anglais in consideration of. · 

LE PRESIDENT. - Puisque dans !'opinion d'un certa'n nombre de Delegmis, 
le texte semble moins clair avec les mots en consequence, Ia Conference pourrait adopter 
Ia proposition faite par M. Carlin de substituer aux .mots : du maintien, Ies mots de cette 
non-abrogation. 

M. PIERRARD (Belgique).- Qui va fixer Ia date Iaissee en blanc au premier alinea 
de cet article? 

LE PRESIDENT.- La question a ete examinee par le Bureau, mais Ia date a ete 
laissee au choix de Ia Conference. 

La date Ia meilleure, a notre avis, serait la date du 1er mai 1921. Nous vous Ia pro
posons. 

M. PERIETZEANO (Roumanie).- La date Ia meilleure serait celle d'aujourd'hui. 

L~ PRESIDENT. - On peut choisir Ia date de Ia signature, mais non pas Ia date 
de ee JOur. 

M. CARLIN (Suisse).- La date du 1•• mai me semble un peu rapprochee. L'idee 
de Ia Conference est de maintenir tous les arrangements qui pourraient 1\tre conclus 
avant I' entree en vigueur de Ia Convention dont ee reglement serait l'annexe. 11 me 
semble difficile de fixer une date puisque, d'apres Ie texte, Ia Convention n'entrerait 
Qn vigueur que lorsqu'elle aura ete signee par einq Puissances. 
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LE PRESIDENT.- Vous avez le choix entre trois dates: une date fixe, la date de 
la signature et la date de I' entree en vigueur de la Convention. La date la meilleure est 
celle de la signature, parce qu'a partir de ce moment les Etats seront avertis. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'expr"mant en anglais). -
J' espere que la Conference decider a !'insertion d'une date fixe et non pas celle de la 
signature de la Convention ou de sa mise en vigueur, car, pour l'inst.ant, ces deux dates 
sont douteuses. II est, en effet, de Ia plus haute importance qu' elle soit assez proche pour 
ne pas permettre a certains Etats de se derober aux stipulations de !'article par la 
conclusion de conventions avant la date fixee. 

Personnellement, j'aurais prefere soit la date actuelle - selon la suggestion du 
Delegue roumain- soit une date passee, par exemple, celle du 1 er avril, ce qui, evi
demment, empecherait toute echappatoire comme celle que je viens de signaler; ccpen
dant, a titre de compromis, j'accepterais la date du 1 er mai. No us voulons empecher 

· que des arrangements ne soient conclus dans l'intervalle et jouissent ainsi des clauses 
de I' article 10 sur les conventions existantes. II est bien evident qu'il n'a jamais ete 
dans notre intention ni dans celle de la Sons-Commission de donner a des conventions 
conclues apres la Conference de Barcelone le benefice accorde aux contrats existant 
actuellement. 

M. MATSUDA (Japon). - En ce qui concerne }'article 10, notre delegation a 
declare qu'elle n'accepterait pas le maintien de traites qui ne seraient pas conformes 
aux principes enonces dans la Convention. J'avais re~m, a cet effet, des instructions 
demon Gouvernement. Je me suis mis ensuite en communication avec lui et anjour
d'hui, anime de }'esprit de conciliation, nous sommes prets a accepter cet article. 
Cependant, si en ce qui concerne la date en question, on propose une formnle vague qui 
pcrmette la conclusion de traites avant la date de !'entree en viguenr, si on propo
sait, par exemple, que cette Convention soit appliquee l'annee prochaine on dans 
quelques annees, nous ne pourrions accepter, car cela serait contraire au principe 
dont no us demandons I' application. J e me rallie done ala suggestion faite par M. le Pre· 
sident et acceptee par Sir Hubert Llewellyn Smith, tend ant a fixer Ia date du 1 er mai. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). - Si une date doit etre inscrite dans cet article, 
c'est celle d'aujourd'hui. En effet, il est dit au troisieme alinea: les Etats Contractai!ts 
s'engagent, en outre, a ne pas conclure a l'aflenir ... II me semble que l'avenir est separe 
du passe par le moment oitl'on parle. II y a une autre raison. Un engagement n'a pas 
besoin de signature pour avoir toute sa valeur. Un document et une signature sont 
les pieces probatoires de I' engagement; mais 1' engagement existe au moment oiL deux 
.personnes se mettent d'accord. lei, les personnes qui se mettent d'accord sontdesEtats. 
Nous n'avons pas pleins pouvoirs d'engager nos Gouvernements, puisqu'il a ete entendu 
que la Convention serait votee sous reserve de ratification. Cependant, des le moment 
oiL vous aurez vote, il y aura engagement. Que des pieces probatoires soient signees 
plus tard pour qu'il n'y ait pas de contestation possible, je l'admets, mais I' engagement 
existera du moment oiL nous aUI'ons vote la Convention. C'est done ii. partir de ce 
moment que commence l'avenir, dont parle le paragraphe 3, et que toute convention 
faite contrairement aux principes de cette Convention sera nulle de plein droit. J e ne 
vois done pas pourquoi nous laisserions s'ecouler un intervalle pendant lequel on 
pourrait conclure des conventions contraires a celle que nous aurons adoptee. II ne 
faudrait ·pas s'exposer ii. ce que, avant le 1 er mai, un Etat dont le representant aura 
emis ici un vote favorable fasse une convention de ce genre. 

Si l'on ne fixe pas une date speciale dans le premier alinea de cet article, et si l'on 
se base seulement sur la date de Ia signature, il s'ensuivra que cette date sera differente · 
selon les Etats (qui ne signeront pas tous la Convention le meme jour). A mon avis, 
la date choisie doit etre celle du vote de la Convention, a Barcelona, par tousles Etats 
ici representes. 

LE PRESIDENT.- Je crois que Ia date du 1•• mai est une date transactionnelle, 
commode, qui donne satisfaction a toutes les raisons qui Ql!t ete formulees, et je pens() 
que la Conference ser!l d'accord pour !'accepter, 
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M. PERIETZEANO (Roumanie).- Dans le paragraphe 3, il faut egalement men· 
tionner cettc date du 1 er mai, puisqu'on dit «a l'avenir ». · 

· LE PRESIDENT.- A l'avcnir, cela veut dire a pres !'engagement, et !'engagement 
est du 1 er mai. 

l\1. PLANAS-SUAREZ (Venezuela).- D'apres I' article 6 des articles protocol aires, 
Ia Convention n'entrera en vigueur qu'apres ratification de cinq Puissances ~t Ia date 
exacte de son entree en vigueur sera quatre-vingt-dix jours apres Ia receptiOn par le 
Secretaire general de la cinquieme ratification. Alors, comment peut-on, des main tenant, 
fixer une date pr~cisc et dire ; a pres le 1 cr mai les accords conclus par les Etats ne sont 
pas valables? 

LE PRESIDENT.- Ce n'est pas du tout la meme chose. La date que nous fixons 
en ce moment est completement etrangere a Ia Convention proprement dite. Elle n'a 
aucun rapport avec Ia date de signature des protocoles. 

M. PLANAS-SUAREZ (Venezuela). - Mais pouvons-nous fixer aujourd'hu.i une 
date, c'est-a-dire une date anterieure a !'entree en vigueur de Ia Convention? 

LE PRESIDENT.- Certainement, si Ia Convention n'entrait pas en Vigueur, ceci 
n'aurait aucune valeur. II s'agit d'indiquer Ia date au deJa de laquelle les Puissances ne 
devront plus faire ceci ou cela. 

M. PLANAS-SUAREZ (Venezuela). -II me semblait que la date a inserer dans cet 
article 10 devait etre fixee a pres celle de 1' entree en vigueur de Ia Convention ou a Ia 
meme date. 

LE PRESIDENT.- La Conference comprend que le premier paragraphe de I' ar
ticle 10 n'a aucun rapport avec le fait meme de la signature de la Convention; il s'agit 
uniquement de fixer Ia promesse que font les Gouvernements de ne plus faire aucune 
convention. Evidemment, si les Gouvernements ne ratifiaient pas Ia Convention, cet en
gagement tomberait de lui-meme, mais il importe que nous choisissions une date pour 
le depart de cet engagement. 

M. PLANAS-SUAREZ (Venezuela).- Je comprends votre interpretation, mais je 
persiste a croire que cette date doit etre posterieure a 1' entree en vigueur de Ia Conven
tion. 

LE PRESIDENT.- La .Conference se prononcera. 

· 1\f. SCASSI (Grece).- Je crois qu'il serait plus con.forme a notre pensee de mettre 
une date anterieure, par exemple 1 er avril. Cela donnerait probablement satisfaction 
a toutes 1es delegations. 

LE PRESIDENT. - Evidemment, le choix de cette date est arbitraire et il n'y a 
pas plus de raison pour choisir le 1 er avril que le 1 er mai, mais je crois que Ia date du 
1 er mai rallie a peu pres Ia majorite et c'est pourquoi j'ai !'intention de Ia proposer. 

Ill. WINIARSKI (Pologne).- J'avais les memes apprehensions queM. le Delegue 
du Venezuela. II me semble que Ia Conference ferait bien de reflechir un pim avant de 
statuer sur cette question, qui me parait tres grave. Les Etats ne sont lies qu'au moment 
de Ia ratification et ilse peut que, pour des raisons diverses, un Etat ne ratifie que dans · 
six ou sept mois. Ne serait-il pas dangereux d'arreter pendant cette periode toute l'ac
tivite internationale des Gouvernements? 11 me semble done juste de fixer Ia date que 
nous discutons apres Ia ratification. 
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LE PRESIDENT.- II est bien evident que, si un Etat ne ratifie pas, il n'y a pas 
d'engagement. S'il veut ratifier, il faut qu'il entre dans !'esprit de la presente Conven
tion, a savoir qu'il ne doit plus faire d'autres conventions a partir de telle date. 

M. WINIARSKI (Pologne).- II me semble dangereux decreer cette periode d'in
certitude. 

LE PRESIDENT. -La Conference desire-t-elle renvoyer la suite de cette discus" 
sion a une seance ulterieure? 

Alors, comme je c~ois que tousles echanges de vues ont eu lieu, nous passons au vote. 
J e pose la question et je la mets aux voix : Ia Conference entend-elle reserver cette 
question de date ou la fixer immediatement? 

La Conference, par 19 voix contre 9, decide de voter immediatement sur la date. 

LE PRESIDENT.- La date du 1 er mai est proposee, je la mets aux voix. 

M. SCASSI (Grece).- Pourquoi pas le 1•• avril? II est toujours plus prudent de 
fermer la porte et de prendre Ia cle. II ne faut pas la laisser sur la porte. 

LE PRESIDENT. - Le vote est commence, vous ne pouvez prendre la parole. 
La date du 1•• mai est adoptee par 19 voix contre 7. 
Je mets maintenant aux voix !'ensemble de !'article 10, tel qu'il a ete modifie au 

cours de Ia discussion. 

L' article 1,_0 est ado pte. 

DEMANDE DU DELEGUE DE LA CHINE 

M. TSANG-OU (Chine).- Le 4 avril, la Delegation chinoise a distribue une propo
sition au sujet de !'interpretation de !'article 10, parce que cet article a une grosse impor
tance pour certains pays et notamment pour le notre. II ne s'agit pas d'une declaration 
ni d'une proposition du Gouvernement chinois, mais simplement d'une precision sur 
!'interpretation de cet article 10, con({ue dans les termes suivants : 

II est bien entendu que l'ouverture des voies de communication et des ports affectes 
a Ia liberte du transit et de Ia navigation, du fait de Ia mise en vigueur de Ia Convention de 
Barcelona, ne doit pas etre interpretee comme donnant une extension quelconque aux droits 
des Puissances Contractantes qui jouissent deja,, en vertu de traites anterieurs, d'un traite
ment special sur certaines voies navigables et dans certains ports deja ouverts a leur propre 
commerce. . . . 

Surles nouvelles voies de communication et dans les nouveaux ports, le regime des nou
velles conventions est seul applicable a toutes les Puissances beneficiant des traites anterieurs. 
De meme, il est entendu que les Puissances Contractantes ne beneficiant pas de traites ante
rieurs sont placees exclusivement sous le regime des nouvelles conventions, sans faire de dis
tinction entre les voies navigables et les ports deja ouverts, ou ceux qui seront du fait de ce 
regime ouverts au trafic international. 

Je dois vous rappeler qu'en Chine, nous avons des ports ouverts au commerce etran
ger et d'autres qui ne le sont pas. Si la Conference est d'accord avec moi sur la fa9on 
dont j'interprete !'article 10, je me propose d'inserer cette these dans mon rapport 
pour la soumettre a mon Gouvernement, et, simon Gouvernement partage rna maniere 
de voi1:, elle lui servira probablement pour ·regler le passe. 

J e demanderai egalement que cette interpretation so it inseree au protocole, non pas 
comme proposition du Gouvernement chinois, mais comme interpretation. 

LE PRESIDENT. - II est bien entendu que la Conference ne decidera rien sans 
!'avis de la Commission pleniere. Je propose de renvoyer l'examen de cette proposition 
ala Commission pleniere du Transit, qui se reunira cet a pres-midi pour examiner le rap-
port de M. Bi~narni et In proposition bresilienne (1). · . 

(t) Voir pages t86 et suivantes. 
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Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne) (s' ex prim ant en anglais).- _II Y a une Iegere . 
erreur au texte anglais de !'article 10. Les mots subject however to arttcle 1~ of the Cove
nant ont ete inseres par erreur. IJs ne Se trouvent pas dans )e texte frangaiS. c; 

LE PRESIDENT.- II n'y a pas d'objection ? . 
Dans le texte anglais on supprimera done les derniers mots du paragraphe 1. 

DISCUSSION DE L'ARTICLE 11 

Je donne lecture de !'article 11. 

Le present Rllglement ne comporte aucunemcnt le retrait de facilites plu~ ~andes que 
celles resultant de ses dispositions et qui auraient ete accordees, dans des conditiOns co~pa
tibles avec ses principes aux transports en transit, sur Je territoire place sous Ia souveramete 
ou sous l'autorite de J'un quelconque des Etats Contractants. II ne comporte pas davantage 
I' nterdiction d'en accorder ll.l'avenir de semblables. 

L' article 11 est ado pte. 

DISCUSSION DE L' ARTICLE 12 

Je donne lecture de !'article 12. 

Conformement il. J'artic'e 23 (e) du Pacte, tout Etat Contractant qui pourra invoquer 
valablement contre !'application de l'une quelconque des dispositions du present Reglement, 
sur tout ou partie de son territoire, une situation economique grave resultant de devastations 
commises sur son sol pendant Ia guerre de 1914-1918; sera considere comme dispense tem
porairement des obligations resultant de !'application de Jadite disposition il. tout ou partie 
de son territoire. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).
J e propose que dans le texte frangais de cet article, les mots a tout ou partie de son terri
loire soient remplam\s par etant entendu que les principes de la liberte du transit doivent 
etre observes dans toute la mesure du possible. C' est la formule qui a ete inseree dans toutes 
lea autres clauses d'exception. J'ai consulte les representants de France, de Belgique et 
d'ltalie; il nous a semble desirable d'uniformiser ces clauses a ]'aide de !'addition d'une 
formule invariable de ce genre. 

M. BONNET (France). -La Delegation fran~aise est d'accord avec la Delegation 
britannique pour la suppression des mots a toute partie de son territoire et pour l' addition 
du membre de phrase dont a donne lecture M. le Delegue britannique. 

Les Delt\gations beige et italienne sont aussi d' accord. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene).- Nous sommes aussi d'accord . . . ' 
mrus Je voudra1s au commencement de !'article que I' on ajoute au mot Parte, les mots 
de la Societe des Nations. 

LE PRESIDENT. - Ce serait plus clair, on redigera done ainsi : Conformement 
a l'article 23 e) du Pacte de la Societe des Nations ... 

Personne ne demande plus la parole sur !'article 12? 
J e le mets aux voix ainsi modifie. 

L' article 12 est ado pte. 

DISCUSSION DE L' ARTICLE 13 

J e donne lecture de 1' article 13. 

,A d~fau~ d'entent~ directe entre les Etats, tous dift'erends relatifs ll. !'interpretation ou 
il. I apphcatwn du present Reglement seront porte& devant Ia Cour permanente de Justice 
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internationale, 8, moins que, par application d'une convention speciale ou d'une clause gene
role d'arbitrage, il ne soit procede 8, un reglement du ditierend, soit par arbitrage, soit de 
toute autre maniere. 

Le recours sera forme ainsi qu'il est prevu U.l'article 40 du statut de Ia Cour permanente 
de Justice internationale. 

Toutefois, afin de regler autant que possible ces ditierends 1\ !'amiable, les Etats Contrao
tants s'engagent prealablement 8. toute instance judiciaire et, sous reserve des droits et attri
butions du Conseil et de I' Assemblee, a soumettre ces ditierends pour avis consultatif 1\ 
l'organe qui se trouverait institue par Ia Societe .des Nations, comme organe consultatif et 
technique des Membres de la Societe, en ce qui concerne les communications et le transit. 
En cas d'urgence, un avis provisoire pourra recommander toutes mesures provisionnelles, 
destinees notamment 8, rendre au libre transit les faci!ites dont il jouissait avant l'acte ou Ie 
fait ayant donne lieu au ditierend. 

M. NEU JEAN (Belgique), rapporteur. - La Delegation bresilienne, avec raison, je 
crois, fait observer qu'au commencement de !'article, il serait preferable de dire : 
tous differends entre Etats. 

LE PRESIDENT.- Cela vaudrait mieux, en efiet. 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne). -Entre Etats Contractants. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie).- Pourquoi repeter deux fois le mot Etats ? 

"LE PRESIDENT.- On.redigerait aonc ainsi: d defaut d'entente directe, tous diffe
rends entre Etats Contractants ... 

M. REINHARDT (Autriche). - II pourrait y avoir des difierends avec des Etats 
non contractants, il faut done bien reflechir avant de mettre le mot contractants. 

LE PRESIQENT. -En efi~t, des Etats non contractants pourraient accepter Ia 
juridiction de Ia Cour permanente de Justice. Nous ·pourrions done mettre : d defaut 
d' entente directe, torts difterend.s entre Etats, relati.fs d l' interpretation .... · 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Oui. 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).- Je prie Ia Confe
rence de n'adopter cet amendement qu'a titre provisoire et de permettre aux juristes 
de:!' examiner. 

LE PRESIDENT. - Nous am~ons encore a revenir sur quelques points, nous pou
vons done reserver Ia redaction pour l'examen des juristes. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime).- Au paragraphe 2 de Ia redac
. tion de Ia Commission, on lit ainsi qu' il est prepu d l' article 40 du Statut de la Cour per

manente ... 
Le Comite de redaction connait Ia teneur de cet article 40, mais nous ne l'avons pas 

present a !'esprit. Ne pourrait-on done pas indiquer ce qu'il contient ou en donner lee
. ture. 

LE PRESIDENT.- Je donne lecture de I' article 40. 

Les aiiaires sont portees devant Ia Cour, selon le cas, soit par notification du compromis, 
soit par une requete adressee au Gretie : dans les deux cas, !'objet du ditierend et les parties 
en cause doivent etre indiques. . 

Le Gretie donne immediatement communication de Ia requete 8 tous interesses. 
II en informo egalement les Membres de Ia Societe des Nations par l'entremi,P du Secre

t,aire general. 

C'est !'enregistrement de l'ouverture de Ia procedure par le Greffe. 
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R,eserve faite de l'observation sur les mots : Etats contractants, je mets aux voix 

I' article 13. 

L' article 13 est adopM. 

Le rapport de M. Bignami sur l'amendement de l'Inde et de la D~lgation ~rangaise 
n' ayant pas encore ete discute, le vote sur 1' ensemble de Ia Convention est reserve et 
renvoye au debut de la prochaine seance. 

La seance est levee a 13b 45. 

Ce meme jour, s'est tenue, a 17 heures, la XIII• seance de la Commission pleniere, 
au cours de laquelle ces deux rapports ont ete etablis. Lecompte rendu.de cette seance, 
qui contient, en outre, Ia declaration du Delegue de Chine relative a 1' article 10, et une 
proposition de M. Vallotton (Suisse) relative a la denonciation, a ete reproduit a la 
deuxieme partie, ala suite des autres comptes rendus de cette meme Commission (Voir 
page 186). 

Sir Cecil Hurst a fait, au debut de cette reunion, un expose relatif a la question 
traitee ala XX• seance de la Conference, et qui est inseree ci-apres: . 

COMPTE RENDU DE LA XIII• S£ANCE 

(Lundi H !vril 1921, 17 heures.) 

La seance est ouverte sous la Presidence de M. le Jonkheer Loudon, Vice-President 
de la Conference. 

RAPPORT SUR L'ARTICLE 13 DU REGLEMENT 

LE PRESIDENT.- Messieurs, Sir Cecil Hurst doit nous faire un rapport au sujet 
de la question qui a ete soulevee ce matin, a la fin de la seance pleniere, relative a la 
redaction de Ia premiere phrase de 1' article 13 relatif aux difierends. J e lui; donne Ia 
parole. 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne), president du Comite des Juristes.- Messieurs, 
vous vous souviendrez que l'on a renvoye au Comite des Juristes les questions relatives 
a la redaction de Ia premiere phrase de 1' article 13 concernant le reglement des difie
rends, et qui ont surgi ce matin en fin de seance. 

Tout d'abord, devait-on ajouter, apres les mots tous differends, \es mots entre les 
Etats contraclants J Le Comite des J uristes a estime que, si le mot contractants n' etait 
pas necessaire, il n'y aurait aucun danger a ajouter les mots entre les Etats. 

D'autre part, on avait propose la suppression des mots entre les Etats a la suite des 
mots d defaut d' entente. Le Comite des J uristes craint que la suppression de ces mots 
ne change le sens de la phrase primitive, qui implique une entente pour le reglement 
des differends. La phrase telle quelle a une portae large, et en la modifiant on risque
rait de pcrdre le benefice de !'application de cet article. 

LE PRESIDENT.- La phrase se lirait done ainsi: A defaut d'entente directe entre 
ks Etau, tow. differends entre les Etats, relatifs a l' interpretation, au lieu de : A defaut 
11! entente direcle Pntre les Etats, to us differends relatifs a l' interpretation ••• 

M. NEUJEAN (Belgique).- On pourrait peut-etre rediger I' article comme il suit: 
A defaut d' entente directe entre les Etats, to us differends qui surgiraient entre eu:.r. .•. 
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Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne). -La difference entre le texte propose par 
M. le Rapporteur et le texte primitif est tres minime .•. 

M. NEU1EAN (Belgique).- ... n'existe pas. 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne).- Je- ne p~nse pas que, du point de vue juri
dique, il y ait aucune difficulte a cette redaction. 

LE PRESIDENT.- Le texte propose est,-en effet, tres clair. 

M. LASSALA (Espagne}.- 11 faudrait remplacer le mot: relatifs par sur. Le mot 
relatif est tres separe du mot differends. 

LE PRESIDENT.- On pourrait dire, Messieurs : A defaut d'entente directe entre 
les Etats, tous differends qui surgiraient entre eux relativement d !'interpretation .•. 

Personna n'a"plus d'observation a presenter au sujet de ce texte? Je le mets aux 
voix. 

(Le texte est adopte.) . . . . . . . . . . . . . . . . •. . . . . . . . . . . . . . . . . . 



XXI" SEANCE DE LA CONFEHENCE 

(Lundi 11 a~ril 1921, 18 heures.) 

DISCUSSION DE LA CONVENTION 

La seance est ouverte so us la Presidence de M. H anotaux_. 

PREAMBULE 

LE PRESIDENT. -Messieurs, nous commen{lO!fS Ia discussion des articies proto
colaires qui forment Ia Convention sur Ia liberte du transit. 

Les (suit la liste des Puissances) ; 
Desireux d'assurer Ia garantie et le maintien de Ia liberte des communications et du transit; 
Considerant qu' en ces matieres, c' est par le moyen de conventions generales, auxquelles. 

d'autres Puissances pourront adherer ulterieurement,. qu'ils seront le mieux a meme de rea
Iiser les intentions de ]'article 23 r.) du Pacte de Ia Societe des Nations; 

Reconnaissant qu'il importe de proclamer et de regler le droit de librc transit comme un 
des meilleurs moyens de developper Ia cooperation entre les Etats, sans prejudice de leurs 
droits de souverainete ou d'autorite sur Ies voies atlectees au transit, et qu'il est desirable 
que ces derniP.rs s'entr'aident au besoin pour faciliter autant que possible Ia mise en pratique 
de ce principe; 

Ayant accepte l'invitation de Ia Societe des Nations de participer a une Conference reunie 
a Barcelona le 10 mars, et ayant pris connaissance de I' Acte final de cette Conference; 

Soucieux de mettre en vigueur, des a present, les dispositions du Reglement applicable 
au transit par voie ferree et par voie d'eau qui y a et~ adopte; 

Voulant conclure une Convention a cet effet, ont nomme pour plenipotentiaires : 

Sir Louis KERSHAW (lnde) (s'exprimant en anglais).- Je propose l'adjonction 
de quelques mots ace paragraphe, pour bien preciser que Ia Convention ne s'applique 
qu'au transit par voie ferree et par voie d'eau. 

Cette intention a bien ete exprimee dans le rapport de M. Neujean, mais, a mon avis, 
il serait tout a fait desirable de Ia preciser dans le preambule meme de Ia Convention. 

LE PRESIDENT. - Nous pourrions employer Ia formule suivante : · 

Soucieux de mettre en vigueur, des a present, les dispositions du reglement applicables 
au transit par voie ferree et par voie d'eau, a !'exclusion des routes et de Ia voie aerienne 
qui a ete adopte a Barcelone. ' 

Mais une formule negative peut-elle etre introduite dans une Convention ? 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais).- Le texte actuel me 
para it tres clair, et je trouve que !'insertion demandee par Sir Louis Kershaw n' est pas 
necessaire. 

LE PRESIDENT. - Parfaitement, car il y aurait pleo~asme. En efTet, quand on 
affirme une serie, on affirme uniquement les termes de cette serie, et il est evident que 
tout le reate est exclu. 

D'ailleurs, cette observation, que je fais en rna qualite de president, sera inscrite 
au proces-verbal et aura ce caractere de commentaire, auquel on a si sou vent fait allu· 
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sion. Cela suffit, je crois, et je prie M.le Deleguc de l'lnde de ne pas insister pour !'adop
tion d'une formule negative qui ne peut avoir aucune portae . 

. 
Sir Louis KERSHAW (Inde) (s'exprimant en anglais). - L'insertion au proces

verbal de Ia declaration de M. le President me suffit, etant donne que Ie juriste de Ia 
Conference prefere qu'aucune adjonction ne soit faite au texte meme. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovlme). - A l'alinea 5, il est fait men
tion du reglement applicable. II est bien enten!lu, Monsieur le President, que ee mot 
reglement et tout ce qui s'y rapporte est reserve. 

LE PRESIDENT. -Bien entendu, tout cela est reserve. 

M. SIBILLE (France).- Je desire appeler !'attention de Ia Conference sur Ia phrase 
suivante : ayant accepte l'invitation de la Societe des Nations de participer a une Confe
rence reunie a Barcelone le 10 mars, et ayant pris connaissance de l' Acte final de cette 
Conference ... 

11 me semble qu'il serait preferable de dire : ... et ayant signe, ou au moins : ... et 
ayant approu~e l' Acte final de cette Conference. -

11 n' est pas admissible qu'un delegue qui signe cette Convention ne signe pas!' Acte 
fmal et se reserve de le contester et de le critiquer. 

LE PRESIDENT. - Ce point-la sera reserve comme Ia question de reglement .. 
Je prefere d'ailleurs, moi aussi, le mot approu~e plutot que : pris connaissance, ce 
dernier terme etant insuffisant a mon avis. 

M. SIBILLE (France).- Nous sommes d'accord. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie).- Le role du Comite de redaction est de trouver 
des formules, des textes en se conformant aux decisions prises par les commissions. 
Or, vous trouvez dans le paragraphe 9 du Preambule la phrase suivante: ... et qzt'il 
est preferable que ces derniers s' entr' aident au besoin pour faciliter autant qzte possible 
la mise en pratique de ce principP.. 

Je demande a M. le rapporteur de bien vouloir nous dire si cet amendement a 
ete accepte par la Commission. J e crois me rappeler au contraire que ce texte avait 
rencontre une forte opposition t1). Je l'ai accepte. 11 va de soi, en effet; que les Etats 
doivent s'entr'aider pour faciliter Ia mise en pratique des principes de la liberte des 
communications. Je serais tres reconnaissant aM. le rapporteur de bien vouloir nous 
donner un eclaircissement ace sujet. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Comme rapporteur de Ia Sons-Commission de !'article 10, je crois que je puis fournir 
ici les explications demandees par M. Lankas. Ce n'est pas seulement !'article 10, mais 
aussi le Preambule, qui avaient ete renvoyes a son examen, et cela, en raison d'un 
grand nombre d'amendements proposes, traitant des rapports entre notre convention 
et les conventions anterieures. La Sons-Commission a indique, dans son rapport a 
Ia Commission pleniere, qu'elle avait introduit, dans !'article 10, tous les amende
menta au Preambule qui avaient pu etre inseres. Elle recommandait de renvoyer les 
autres- dont l'un etait presente par le Delegue de I' Autriche, I' autre par le Delegue 
du Chili -au Comite de redaction. Cette proposition fut adoptee par la Commission 
pleniere. C'est ainsi que le Comite de redaction a ete appele a s'occuper de ces amen
dements. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). --Simes souvenirs sont fideles, 
Monsieur le President, la Commission n'a jamais examine le Preambule. Ce Preambule 
a ete renvoye au Comite de redaction. 

LE PRESIDENT. - La Commission I' a renvoye au Comite de redaction qui le 
soumet ill' Assemblee. Celle-ci le discute. 

(1) Voir page 99. 
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Messieurs, je mets aux voix le Preambule. 
Le Preambule est ado pte avec toutes les reserves qui ont ete faites sur le mot regle

ment 'et les autres questions protocolaires . .. 
Nous allons aborder Ia discussion des articles. 

Lesquels (les plenipotentiaires), apres avoir communique leurs pleins pouvoirs trouves en 
bonne et due forme, sont convenus de ce qui suit : 

ARTICLE 1 

Les Hautes Parties Contractantes declarent accepter le reglement ci-annexe, relatif a Ia 
Jiberte du Transit, adopte par Ia Conference de Barcelone, le ... 

En consequence, elles declarent accepter les obligations qui resultent dudit reglement 
conformement aux termes et suivant Jes conditions qui y figurent. 

LE PRESIDENT.- II n'y a pas d'observation sur cet article? ..• 
J e le mets aux voix. 

L' article 1 est ado pte. 

ARTICLE 2 

La presente Convention ne porte en rien atteinte aux droits et obligations qui resultent 
des dispositions du Traite de Paix signe a, Versailles, Je 28 juin 1919, ou des dispositions des 
autres traites analogues. 

-
LE PRESIDENT. - Messieurs, au nom de Ia Deh\gation suisse, M. Carlin avait 

fait une observation sur 1' article 2. Vous Ia maintenez? 

M. CARLIN (Suisse).- Certainement, 

LE PRESIDENT.- Bien. M. Carlin a fait observer que cet article vise les Puis
sances qui ont signe le Traite de Versailles, et que les Puissances neutres qui ne l' ont 
pas signe ne paraissent pas pouvoir etre visees par !edit article. 

Si j'ai bien compris, il sutlirait que cet article 2 fut renvoye dans le Protocole de 
cloture et qu'il ne figurat pas dans Ia Convention pour que M. Carlin fut satisfait. 

Si cette forme etait acceptee, nous renverrions !'article aux juristes qui l'insere
raient dans le Protocole de cloture. Si, au contraire, vous croyez qu'une discussion doit 
s'ouvrir a ce sujet, nous reserverons Ia proposition de M. Carlin, en meme temps que 
I' article 2 et nous renverrons le tout a Ia Commission qui doit se reunir demain. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). -Messieurs, je crois que cet article doit r~ster 
dans Ia Convention, parce que, s'il y a ici des Puissances neutres que le traite de Ver
sailles et les autres traites de paix n'interessent pas directement, elles doivent sa voir, 
tout autant que les autres, qu'une partie des Etats signataires de cette Convention 
sont dispenses des obligations qu'elle stipule s'ils en sont empeches par lesdits traites. 

II est done necessaire que toutes les parties signataires de cette Convention sachent 
que cette derniere restera leitre morte, si un traite de paix porte une disposition con
traire. 

Dans ces conditions, il est done bien entendu que les traite~ de paix, pour !'appli
cation de cette Convention, sont opposables aux Puissances qui la signeront, et de par 
cette signature meme. 

Si, done, l'une des parties qui n'a pas signe le Traite de Versailles vient ine de
mander, a moi qui l'ai signe, d'accomplir une obligation et que j'en sois empeche par 
ce traitc, elle ne pourra pas me repondre que cela ne Ia regarde pas. En adoptant Ia 
Convention, en Ia signant, elle prend !'engagement de me dispenser de toutes les obli
gations qui me mettraient en contradiction avec le Traite de Versailles, que j'ai signa. 

D'ailleurs, cette explication se trouve dans le Li!Jre Vert. 

LE PRESIDENT.- Je ne pense pas, Messieurs, qu'il y ait contradiction entre 
!'interpretation de ~f. le Delegue roumain e~ le point de vue de M. Carlin. Celui-ci ne 
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demande pas que !'article en question soit supprime. II demande qu'il soit renvoye 
dans le Protocole de cloture. · 

Si vous le voulez bien, nous laisserons une petite commission dcliherer sur ce point. 
Puisqu'il y ala quelque chose d'un peu delicat, il vaudrait bien mieux que les juristes 
et les personnes competentes - M. Carlin, M. Perietzeano - voulussent bien se reunir 
pour examiner s'il y a· lieu de laisser cet article a_ sa place ou de l'inserer dans le Proto
cole de cloture. C'est, d'ailleurs, un point d'une importance relativement secondaire. 

M. SIBILLE (France}. - II me semble que nous pourrions nous mettre d'accord 
en ajoutant quelques mots a !'article 2. Pour donner satisfaction a !'observation pre
sentee par Ia Delegation de Ia Suisse, il suffirait, je crois, de rediger ainsi !'article 2 : 

La presente Convention ne porte en rieli atteint_e aux droits et obligations qui resultent, 
pour certaines Parties Contractantes ... ou ... pour quelques Parties Contractantes, des dispo
sitions du Traite de paix signe a Versailles. 

C' est une simple suggestion. 

LE PRESIDENT.- Amon avis, je crois qu'il serait plus sage- M. Sibille donnera 
son appreciation egalement - que demain se reunisse, sous Ia presidence de M. Lou
don, un petit groupe de personnes interessees a cette question pour trouver la meil
leure redaction possible. Cette redaction, faite en presence de M. le jurisconsulte Hurst, 
sera bien murie. 

M. SIBILLE (France}. - Parfaitement. 

M. LOUDON, vice-president. - Si vous le voulez bien, Messieurs, je vous propo
serai de nous reunir demain.a 10 heures. 

M. SCASSI (Grece}.- Je me permettrai de faire observer que Ie texte de !'article 2 
ne me parait pas preter a confusion. II dit, en effet, que Ia presente ConPention ne porte 
en rien atteinte aux droits et obligations qui resultent des dispositions du Traite de paix 
signe a Versailles, etc ... Les droits et obligations, ce sont evidemment les droits et les 
obligations des signataires du Traite de Versailles, et il ne peut y avoir aucune ambi
guite Ia-dessus. 

, LE PRESIDENT. - L'observation de M. Scassi me parait tout a fait juste. Le 
Traite de Versailles a cree des droits et des obligations pour les signataires et si nous 
disons que Ia presente Convention ne porte en rien atteinte a ces droits et a ces obli
gations, il est bien entend u que les neutres sont tout a fait en dehors. 

M. SCASSI (Grece}.- C'est pourquoi, Monsieur le President, il me paralt qu'il n'y 
a pas lieu de renvoyer l'examen de cet article a une Commission. 

LE PRESIDENT. - Je pense, en effet, que cet article ne saurait donner lieu a 
aucune equivoque, mais il ne me parait pas inutile dele reserver et de le renvoyer pour 
examen au petit Comite preside par M. Loudon. 

M. CARLIN (Suisse}.- Je ne vois aucun inconvenient a ce que !'article soit exa
mine par le petit Comite, mais j' estime qu'il serait aussi possible de reprendre I' ar
ticle 14 du LiPre Vert qui, lui, me parait acceptable. 

LE PRESIDENT.-La formule proposee par M.Carlin et qui consistait a reprendre 
!'article 14 sera soumise, en meme temps que !'article 2, a l'examen du petit Comite. 
L'article 2 est reserve jusqu'apres cet examen. 

ARTICLE 3 

La presente Convention, dont les textes fran~ais et anglais font egalement foi, portera 
Ia date de ce jour et pourra etre signee jusqu'au ... (1 er octobre 1921}. · 
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Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne}. - L'article 3, sur Ie desir du Bureau de Ia 
Conference, a ete examine par le Comite des J uristes. Nous nous trouvions en p~esenc.e 
d'un amendement polonais (1}, dont je n'ai pas le texte exact sous les yeux, millS, qUI, 
en substance tendait a donner a chaque signataire, au moment de Ia signature, le 
droit de choi~ir une des deux langues, celle dont il invoquerait le texte en cas de litige 
devant Ia Cour permanente. N ous a:vons examine tres attentivement cette question 
et nous avons estime que Ia formule proposee par Ia Delegation polonaise, loin d'obvier 
aux diflicultes provoquees par Ia question des deux langues, aurait pour resultat de 
les aggraver. 

11 n'est pas douteux que !'interpretation d'un traite redige en deux langues don
nera lieu a certaines diflicultes. C'est a Ia Conference et aux juristes de prendre soin 
d' eviter toute divergence entre les deux textes. Si, malgre toutes les precautions, des 
1iivergences subsistaient, c'est a Ia Cour permanente qu'il appartiendrait de trancher. 
Il est bien diflicile, en effet, d'admettre que, pour un certain nombre de Puissances, 
une des deux Iangues fera foi et que, pour les autres, ce sera !'autre langue qui devra 
etre seulement consideree. Comment Ia Cour permanente pourrait-elle se prononcer 
entre les deux parties? 

C'est pour toutes ces raisons que les juristes ont ete unanimes a penser qu'il ne 
fallait pas accepter l'amendement polonais et qu'il convenait de maintenir le texte 
de !'article 3 tel qu'il vous est soumis. Au surplus, je le repete, les deux textes ont ete 
etablis avec trop de soin pour qu' on puisse, des a present, prevoir de sensibles diver
gences. 

M. WINIARSKI (Pologne). - Des explications que vient de nous donner Sir Cecil 
Hurst, je suis tres heureux de retenir que le Comite des Juristes n'a pas conteste que 
Ia proposition polonaise flit tout a fait conforme au droit. C'est seulement au point 
de vue pratique que le Comite des Juristes a repousse notre amendement. Je me per
meta de preciser ce que demandait Ia Delegation polonaise. Afin d'eviter tout malen· 
tendu, elle proposait qu'il flit bien arrete que lorsqu'un Etat avait declare choisir un 
des deux textes, il ne pourrait, en cas de differend, invoquer un autre texte. Autrement 
dit, devant Ia Cour de Justice internationale, si deux Puissances ayant choisi respec
tivement l'un et !'autre textes, se trouvaient en presence, aucune des deux ne pourrait 
pretendre a voir le droit d' etre jugee sur Ia base d'un seul et meme texte. 

Un autre point de vue merite d'etre souligne. Comme j'ai eu l'honneur dele dire 
devant le Comite des Juristes qui m'avait convoque, je trouve un grand avantage a 
laisser a Ia Cour permanente de Justice internationale le plus de latitude possible. 
11 convient, en effet, de tenir compte des diverses particularites du Droit internatio
nal. Ce serait peut-etre aller lin peu trop loin que de vouloir creer une jurisprudence 
uniforme pour tousles Etats du monde et j'ai bien peur que cette uniformite de juris· 
prudence ne soit une chimera. Aussi conviendrait-il d'en parler avec un peu plus de 
prudence et de circonspection, surtout lorsque, en Ia personne de M. Hanotaux, c'est 
l'histoire qui preside a nos deliberations. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Je voudrais proposer de substituer Ia date du 1er decembre a celle du 1er octobre, 
afin de laisser six mois en tiers pour Ia signature de cette Convention. N ous ne devons 
pas oublier que cette periode de six mois comprendra les vacances d'ete, epoque pen· 
dant laquelle, bien sou vent, les Parlements ne se reunissent pas. C' est pourquoi je 
trouve la date du 1 er octobre trop rapprochee. 

LE PRESIDENT. - Je crois .que Ia Conference ne verra aucun inconvenient a 
rem placer par Ia date du 1 er decembre 1921 celle du 1 er octobre. Comme cela nousmenera 
a Ia veille des vacances, il faut esperer que cela sera une raison de plus pour travailler 
et pour aller vite . 

. M. SCASSI (Gr~ce}. - Je ne saisis pas l'utilite des mots portera la date de ce jour, 
plllllqUe Ia ConventiOn pourra etre signee jusqu' au 1 er decembre et que les signatures 
ne seront pas toutes donnees le ineme jour. 

(1) Voir page 182. 
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Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). - C'est le texte 
habituellement adopte pour les Conventions qui restent ouvertes a la signature des 
Parties Contractantes. Il faut qu'une date y soit indiquee pour que ce texte puisse 
ensuite etre eonsidere comme definitif. 

LE PRESIDENT. - C'est, en effet, plus pratique pour !'appellation de la Conven
tion. 

M. SCASSI (Greee). - Je n'insite pas et je reconnais qu'a ee point de vue cela 
peut etre plus pratique. 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Il est bien entendu que les delegues qui 
signeront la Convention auront pleins pouvoirs de leur Gouvemement. 

LE PRESIDENT.-Bien entendu. Nous reglerons d'ailleurs tout cela au moment 
des signatures. Je mets aux voix !'article 3, avec la date de principe du 1er decembre. 

L' article 3 est ado pte. 

ARTICLE 4 

La presente Convention est sujette a ratification. Les instruments de ratification seront 
transmis au Secretaire general de Ia Societe des Nations, qui en notifiera Ia reception aux · 
autres Membres.de la Societe, ainsi qu'aux Etats admis a signer la Convention. Les instruments 
de ratification seront deposes aux archives du Secretariat. 

·. Pour deferer aux prescriptions de I' article 18 du Pacte, le Secretairc general procedera 
a I' enregistrement de Ia presente Convention des le depOt de Ia premiere ratification. 

LE PRESIDENT.- Personne ne demande la parole sur l'article 4? 
J e le mets aux voix. 

11 article 4 est adopM. 

ARTICLE 5 

· Les Membres de Ia Societe des Nations ou les Etats rcpresentes a Ia Conference de Barce
lone, qui n'auront pas signe Ia presente Convention avant ... (fer deeembre 1921) pourront 
y adherer. . . . · . 

II en sera de meme des Etats non Membres de Ia Societe, auxquels Ie Conseil de Ia Societe 
aurait decide de donner communication officielle de Ia presente Convention. · 

L'adhesion sera notifiee au Secretaire general de Ia Societe qui informers toutes les Puis
sances interessees de !'adhesion ct de Ia date a laquelle celle-ci a ete notifiee .. 

LE PRESIDENT.- Personna ne demande la parole sur l'article 5? 
J e le mets aux voix. 

11 article 5 est ado pte. 

ARTICLE 6 

La presente Convention n'entrera en vigueur qu'apres avoir ete ratifiee par cinq Puis· 
sances. La date de son entree en vigueur sera le quatre·vingt-dixieme jour apres Ia reception 
par le Secretaire general de la cinquieme ratification. Ulterieurement, Ia presente Convent' on 
prendra effet, en ce qui concerne chacune des Parties, quatre-vingt-dix jours apres Ia recep
tion de Ia ratification ou Ia notification de !'adhesion. 

Des I' entree en vigueur de Ia presente Convention, le Secretaire general en· adrcssera une 
copie certifiee conforme aux Puissances non Mcmbres dela Societe qui, en vertu du Traite 
de paix, se sont engagees a y adhCrer. 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne).- L'article 6 porte que la Convention devra 
a voir ete ratifiee par cinq Puissances. Ce chiffre n' a ete insere qu' a titre de suggestion, 
mais il est bien entendu que la Conference peut accepter un autre chiffre plus ou moins 

. ele-ve. 11 s'agit simplement de dire que la Convention n'entrera en vigneur que lora· 
qu'un certain nombre de Puissances auront donne leur ratification. Le chiffre importc 

~1-32 
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peu. Tout le monde sait, par exemple, que le Traite de paix, pour etre niis en vigueur, 
n' avait besoin que de trois ratifications. · 

M. BIGNAMI (ltalie).- Est-ce que parmi les cinq Puissances dont il est question 
au deuxieme alinea, sont comprises celles qui, en vertu des Traites de paix, se sont 
engagees a adherer a Ia Convention? 

.. 
LE PRESIDENT. - 11 s'agit de cinq Puissances signant ici spontanement. 
L11-. Conference doit se prononcer au sujet du chiffre. A~cepte-t-elle le chiffre 5? 
Le chiffre 5 est adopte. 

M. P AVICHICH (Etat serbe-f)roate-slov/me). - Le mot Puissance me semble 
belliqueux. Nous devrions, conformement .au:ir idees nouvelles, employer de pref~
rence le mot Etat. 

LE PRESIDENT. - 11 n'y a pas d'inconvenient a mettre le mot Etat. · 

M. PAVICHICH (Etat serbe-croate-slovene). - Le mot Puissance se trouve dans 
les deux paragraphes; il faudrait faire Ia rectification dans les deux. 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne).- Le mot Puissance me paralt plus correct. 

LE PRESIDENT~- Sir Cecil Hurst me fait observer que, selon toutes les tradi
tions diplomatique&, le mot Puissance indique Ia puissance qui contracte et qui signe 
et que, protocolairement, c'est ce mot qu'il faut employer; sans cela, certains Etats 
pourraient se considerer comme ne pouvant signer. Le mot Puissance couvre tous les 
cas. Nous aurons a examiner ulterieurement le cas de certaines parties de !'Empire 
britannique. · 

M. PAVICH ICH (Etat serbe-croate-slovime). - J c repet~ qJie le mot jluifsance 
·•. ' . . a pour moi une signification belliqueuse. 

LE PRESIDENT.- On peut faire au mot Etat le reproche d'avoir une significa
tion plus voisine du mot Gou11ernement. Le mot Puissance a. une acception moins 
etroite; il indique le pays organise et ayant qualite pour signer. Puisque c'est le mot 
dont on se sert habituellement, nous le conservons, etant entendu que nous examine• 
rons le cas special de la signature des Dominions. 

11 n'y a pas d' autre observation a 1' article 6? ..• 
J e mets aux voix 1' article 6. 

L' article. 6 est ado pM. 

ARTICLE 7 

LE PRESIDENT.- Nous passons a I' article 7, ainsi COili)U : 

Un recueil special sera tenu par le Secretaire general, indiquant queUes Parties ont signe 
ou ratifie Ia presente Convention, y 01it adhere ou l'ont denoncee. Ce recueil sera ouvert en 
tout temps a Ia disposition des Membres de Ia Societe et des copies en seront publiees de 
temps a autre, suivant les indications du Conseil. 

M. BIGNAMI (ltalie).- Est-il necessaire de me.ttre cet article dans une Conven
tion comme celle-ci; il suffirait de donner un ordre au Secretariat. 

LE PRESIDENT.- Alors m~me que cet article n'existerait pas le recueil serait 
tenn; mais eel a lui donne plus de valeur. ' · . · 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne). - En 1906, a La Haye, a ete ouvert un 
registre special, tenu par le ministere des Affaires etrangeres du Gouvernement de la 
Reine et dans lequel figurent toutes. l~s conventions signees a La Haye. · Ce recueil 
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est extremement utile. C'est notre collegue, M. Van Eysinga, malheureusement parti 
de Barcelone, qui a insiste avec beaucoup de force pour !'insertion d'un article de ;ce 
genre dans Ia Convention. C'est comme suite a sa suggesti~n que nous l.'avons insere. 

•• • lo. I .,; 

LE PRESIDENT. - Dans tousles cas, je demande que les mots dis cop~ soient 
enleves de cet article. En fran~;ais, cela signifie des exemplaires, des copies a Ia 
main ou dactylographiees. II vaudrait mieux mettre : de nouPelles editio118. · Je vous 
demande de faire confiance au Bureau pour cette petite modification. 

·Je mets aux voix !'article 7. 

L' article 7 est ado pM. 

ARTICLE 8 

· · LE PRESIDENT.- Nous passons a I' article 8, 'ainsi con~u ·: 

Sous reserve des dispositions de !'article 379 du Traite de Versailles et des dispositions 
analogues des autres Traites de paix, Ia presente Convention peut etre·;denonmie par rune 
quelconque des Parties, apres ]'expiration d'un delai <le cinq ans, a partir de Ia date dl) so.n 

. entree en vigueur pour ladite Partie. La denonciation serll. fait~ sous forme de notification 
ecrite, adressee au Secretaire general. Copie de cette notification,' informant toutes les autres 
Parties de la date a laquelle elle a ete re~me, leur sera inimediatement transruise par le Secre
taire general. La denonciation prendra effet un an a pres 110: date·alaquelle elle aura ete not.i
fiee au Secretaire general et ne sera operante qu'en ce qui concerne la Puissance qui !'aura 
notifiee. 

M. CARLIN (Suisse). - Les htisitati~ns que ·j;ai expri;nees au s~j~t 'de l'~rti~le '2 
se presentent de nouveau a mon esprit. II faudr.ait bien marquer que les'Parties signa
taires de cette Convention ne sont pas les Parties signataires d.es Traites mentionnes 
dans !'article. On pourrait, apres les mots : sous reserPe des dispositio118 de l'ar~icle 319 

· du Traite de Versailles et des dispositions analogues des autres Traites de pai!t; ajouter : 
· en ce qui co11:cerne .les signata ires de ces iraitt!.~ . . · · · •· ~ . . . - . •, . \ . 

LE PRESIDENT. - Cela ne va pas. 

M. CARLiN. --:-: N'y a~r~it~il pas lieu de r~n'~oyer cette modification .A l'exam,Pn 
d q petit Co mite qui do it se reimir? . . 

' . . . ' .· . . , 

. LE PR.'ESIDENT. ·....:._: C'est. entendu. 
J e lll.ets au:x; voix 1' article 8, sous cette reserve • . ' . . . . . - . . . ' . ' 

LE PRE~IDENT.-'-- Le projet d-e· Convention est ado pte en premiere lecture:. 
:·; 

· M: AVRAMOVlTCH (Etat serbe·croate-siovene) . ...:._ Notre'Delegat'on a presente 
· un amenderuent a I' ancien artiCle 22; article qui; la Delegation britannique ·a 'propose 
de supprimer. Nous en avons.propose le inaintien. II s'agissait de conservetla possihilite 
d'-uriii revision. · .. · · .. · ·· ·" · • ·' 

· ·Dans le pro jet de Regleinent d'organisation qui ii ete· discute (1); if se trouvait un 
article oil bette revision est prevue. Cet article est ainsi con~ti :· '· ' . , . ' ' : ' '·. 

Le ·Comite permanent des Gommunic~tions et du Transit devra, au·moimr une .fois par 
dix ·annees; presenter a la Conference generale des Communications et du Transit un rap
port sur !'application de la presente Convention, ,et. decider a s'il y a lieu d'inscrire {l. l'ordre 

.. du jour de la Confereqce la question .de la revision ou.d.e Ia ratification de ladite Convention. 
.. 0 0 0 ' 0 ; '• ' • 0 ' • 0 0 .. A 0 o, 0 

. ' .. .:. : ' . :. ,. ' 

· C.ette ·question a et.{l renyoyee au Comite qe redaction qui devait inviter. certains 
-Mpmbres a pr(lndre part 1\.la .discussion •. Nous n'ayo,ns .pas, ete inyites et .lorsqtHJ le 

. •. . - •• i . . ,. ·• ~-; . 

(1) Projet de ReglemeOJt commun d'organisalion de Ia Conference Gt!nirole et ilu Coinlii'Pernia
nenl des Communicatw .. s et du Tronsit ~Iabore par Ia Commission. ~llde,de~ Par!_s •. ; .,_ .:i , J: 
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projet definitif a ete distrilnui, nous avons constate qu'on avait fait disparaltre cet 
article. 

En outre, personne ne nous a indique pour queUes raisons il avait ete supprime. 
Je me permets de solliciter des explications ace sujet. Je me reserve, apres Ia reponse 
qui me sera faite, de prendre A nouveau Ia parole. ' 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne). - L'article 22 du te~te primitif, qui vise 
Ia revision de Ia Convention, a ete !'objet ·de deux ainendements presentes par les 
Delegations fran~aise et britannique, qui en demandaient Ia suppression. Une discus
sion a eu lieu qui figure dans les proces-verbaux (1). Les amendements ont ete renvoyes 
au Comite de redaction. Les raisons qui ont ete fournies en faveur de Ia suppression, 
par les auteurs des amendements, etaient les suivantes : !'attribution a Ia Commission 
consultative· du pouvoir de signaler les modifications qu'il paraissait avoir lieu d'ap
porter A Ia Convention, avait sa place dans le Reglement d' organisation plutot que 
dans Ia ·Convention sur le transit. C'est dans l'espoir de donner satisfaction a tous 
que le Bureau a propose A Ia Conference d'inserer cette disposition dans le Reglement 
d'organisation, oil elle const.itue !'article 8. Cet article 8 impose a Ia Commission consul
tative I' obligation d' observer le fonctionnement de toutes les conventions et d' adresser 
des rapports de temps en temps au sujet des modifiCations qui peuvent y etre appor
tees. Le fait que cet article du Reglement d'organisation a ete adopte par Ia Confe
rence rendait inutile le niaintien de !'article 22 dans Ia Convention. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovillle). - Je regrette infiniment de 
ne pouvoir me rallier au point de vue de !'honorable Sir Cecil Hurst. 

Voici ce que dit !'article 8 du Reglement d'organisation : 

Au cas oil des conventions generales sur le transit et les communications preparees sous 
Ies auspices de Ia Societe des Nations entreraient en vigueur, il incomberait a Ia Commission 
consultative et technique de presenter, quand illui paraitrait opportun ... ,....,.. premiere restric
tion- ... un rapport sur !'application desdites conventions, faisant ressortir, le cas ·echeant ... 
- deuxieme restriction- ... les points qui lui sembleraient ... - troisieme restriction- ... appe
ler des modifications. 

J e crois, Messieurs, que Ia Commission consultative et technique a un peu trop 
de pouvoirs et que Sir Cecil Hurst a raison en ce sens. Mais nous avons voulu que 
quelque chose fut laisse a Ia Conference, c'est-a-dire que les Membres de Ia Societe 
des Nations puissent prendre !'initiative de Ia revision et de Ia modification de la 
Convention. 

Le Rapporteur me dira peut-etre qu'il vise !'article 16: il ne me donne pas non plus 
satisfaction, car cet article dit : Le present reglement ne pourra etre modi fie qu' a.la 
majori.te des deux tiers des ltlembres de la Societe a l' exclusion des Etats vises a l' article 2. 

Pourquoi donne-t-on Ia possibilite de modifier ou de reviser le Ri>glement d' orga
nisation et non pas celui de modifier ou de· reviser une Convention? Le R~glement 
n' a d' autre but que de soutenir une Convention, aut ant qu' elle est utile ou peut etre 
utile, et on ne peut obtenir ce resultat sans des modifications et des revisions. Or il 
semble que !'on n'ait d'autre recours que Ia denonciation. · 

C'est· pourquoi, tout en appreciant les raisons de Sir Cecil Hurst, je demande que 
Ia question soit renvoyee A une Sons-Commission et examinee de nouveau. Si M.le Pre
sident trouve que cela n' est pas. necessaire, je demande qu' on vote sur rna proposition. 

LE PRESIDENT.- Ainsi que Sir Cecil Hurst I' a fait observer, Ia question a ete 
exanainee eta fait !'objet d'un vote dans le Reglement d'organisation. Le vote est 
acquis, par consequent, ,en ce qui concerne Ia question de Ia revision. 

Je erois avoir compris, dans Ia proposition de M. Avramovitch, que Ia Commission 
consultative qu_i, .ne I'oublion~ pas, n'est pas !'ancien Comite permanent, mais Ia 
nouvelle C?mnu~s10n cons_ultat1ve et technique, telle qu' elle a ete creee par Ia Confe
rence, sera1t ohhgee de f~1re un rapport sur Ia revision meme, si elle ne Ie jugeait pas 
opportun. Que veulent d1re ces mots : Juger opportunJ Cela veut dire si la question 

( t) Voir pages t ?9 el auivant.es. 
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est posee. La Commission, qui aura Ia confiance de Ia Conference, puisqu'elle sera 
nommee par elle, jugera dans sa sagesse si elle doit poser Ia question de Ia revision. 
Si elle·n'y est pas posee, pourquoi !'obliger a faire un rapport sur une question non 
existante. 

Je crois, par consequent; qu'il n'y a pas lieu de discuter plus longtemps sm· cette 
question, puisq u' elle a ete tranchee. 

M. WINIARSKI (Pologne). - II me semble que M. Avramovitch a raison, quand 
il affirme que Ia question n'a pas ete traitee dans toute son ampleur, et comme nous 
la considerons comme tres importante, je me rallie a la proposition de Ia renvoyer a 
une Sons-Commission et de ne pas decider 'mmediatemen_t. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe~roate-slovene). - L'article 8 du Reglement 
d'organisation parle uniquement des pouvoirs de Ia Commission consultative et tech
nique. Je ne suis pas oppose a !'article 8; je suis partisan de limiter les pouvoirs de Ia 
Commission consultative et technique, mais je trouve que !'article 8 est trop limitatif, 
quant aux Membres ~e Ia Societe des Nations. Je suis pour le maintien de !'article 8 
tel qu'il est, inais je reclanie pour les Membres de Ia Societe des Nations le droit de 
prendre !'initiative de Ia revision. 

·LE PRESIDENT.- II est done bien entendu qu'il n'est pas question de revenir 
sur le vote obtenu, quant a Ia Commission consultative et technique. Reste Ia nou
velle proposition de M. Avramovitch qui consiste a dire : Les Membres de la Societe 
des Nations ont-il.s le droit de demander la revision? J'ai cru comprimdre, dans I' obser
vation de M. Avramovitch, qu'il desirait voir attribuer cette autorite ala Conference, 
car quant aux Puissances signataires, comme elles s'engagent pour cinq ans, je ne 
vois pas comment leurs droits de revision pourraierit s'exercer au cours de ce bail. 
On ne peut pas demander Ia revision au cours d'un engagement. Oil peut Ia discuter, 
mais ce n'est qu'une discussion. S'il s'agit de Ia Conference, je demande a M. Avra
movitch d' expliquer comment .. cette .Conference, qui n' est _pas convoquee, qui ne peut 
pas sieger, JWurra intervenir pour demander Ia revision. 

· M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovime). - Je n'ai pas parle de Ia Confe
rence. J' ai dit : I' article 8 laisse I' initiative de Ia demande de revision uniquement 
a Ia Commission consultative et technique; je Ia demande a plus forte raison pour 
les Membres de Ia Societe des Nations. Vous dites qu'il y a un bail signe; si·nous conti
nu.ons ale renouveler par tacite reconduction, ce bail pourra durer dix ans; quinze ans 
et cela revient a dire qu'il n'y aura jamais de revision possible. J e d·emande que lcs 
Membres de Ia Societe des Nations aient Ia possibilite de demander Ia revision ct 
je fais appcl a Ia Conference pour qu'elle ·accepte rna proposition. 

LE PRESIDENT.-- Vous voudrez biP.n etablir sur cette nouvelle proposition itnc 
redaction qui sera renvoyee a I' ex amen d'une So us-Commission, -laquelle fer a un 
rapport que nous discuterons en seance pleniere demain matin. 

M. REINHARDT (Autriche):- Je crois que, d'apres le Reglement d'organisation, 
les Membres de Ia Societe ont Ia possibilite de demandeda convocation d'une Confe
r~nce generale et Ia raison de cette Convention peut etre notamment Ia revision de 
·nos Conventions. Si je ne me trompe pas, cette disposition doit donner satisfaction 
A M. A vramovitch. 

LE PRESIDENT. - Je vous prierai de presenter cet argument a Ia Sons-Com
mission dont vous voudrez hieil faire partie. Par consequent, s'il n'y a pas d'opposit:on, 
Ia proposition de M. Avramovitch est renvoyee a une Commission dont feront partie 
Ia France, I' Anglet.erre, Ia Grande-Bretagne, l'Italie et les autres nations qui ont 
demande Ia suppression de !'article. 

La seance est levee a 20b 30. 



X XII" SEANCE DE LA ·CONFERENCE 

(Mardi 12 avril1921, 18 heures.) 

DISCUSSION DES ARTICLES 13, 14 ~T 15 DU ~E'aLEMENT ET ~U ~REAM~ULE ET DES ~~~ICLES 2 
, .. A 9 DE LA CONVENTION - DECLARATION RELATIVE AU PRINCIPE DE R~CIPROCITE DANS 

L'~ECUTION DES CONVENTIONS ETA L'EQUITABLE TRAITEMENT DU COMMERCE 

. ( '·. 

L"a seance est OUPerte so us. la Presidmce. de M. le Jonkheer Loudon, . .vice-President; 

M. LOUDON, ·vice-president.- Messieurs; notre President, M. Gabriel Hanotaux; 
ayant dil s'absenter, m'a prie de presider cette seance pleniere jusqu'au moment ou II 
pourrait vous rejoindre. 

Messieurs, vous vous souvenez que dans notre seance d'hier,. quelques points 
avaient rendu m\cessaire une conversation entre les juristes et certains delegues parti
culierement interesses. Une reunion a done eu lieu ce·matin, que je presidais, et je suis 
heureux de pouvoir vous dire que notis nous ·sommes entendus sur tousles. points. 
. Notis avons parle d'abord des deux articles faisant partie du rapport de M. Bignami, 
-que je vous avais Ius bier (1), en vous proposant quelques changements de redaction 
concernant le.reglement sur Ialiberte du transit. Ces_articles furent revus par le Comite 
des J uristes, et voici le texte qui a ete arrete ce matin. 

ARTiCLE i4 DU'REGLEMENT' 
; 

. Etant donne qu'il existe, a l'interieur, ou sur les frontieres memes des territoires de cer
·t:rins Etats contractants, des zones ou enclaves d'une etendue et d'une population tres faible 
par npport A celle desdits territoires, et qui forment des parties detacbees de ceux-ci, ou des 
-etal)lissem,ents appartenant A d'autres Etats metropoles, et .que, d'autre .pat:t, il est impos
_sible, pour des. raison,s 11-dministratives, d'appliquer Ies dispositions de la presente Conven
_tiRn auxdites zon~s ou enclaves, il est convenu que ces dispositions ne fi'y applique'ront pas. 
' · II en sera de meme lorsqu'une colonie ou d'ependance possede une frontiere particuliere
meni longue par rapport A sa superficie, qui· rend, en fait, impossible Ia surveillance de Ia 
douane. et de Ia police. . . · . . . .. 

Toutefois, les Etats interesses appliqueront, dans les .cas vises ci,dessus, un regime qui, 
dans Ia mesure du possible, respectera Ies principes de Ia pre~ente Convention et qui facilitera 
le transit et les communications. . . . . . .. ., . ~ . 

Y a-t-il des observations sur !'article 14? Je Ie mets aux voix. 

L' article 14 est ado pte • 
. '· 

ARTICLE 15 D'Q' REGL;EMENT 

LE PR.IiSIDENT.- L'~rtide 15, dont lectu.re a ete·f~ite hier, n'a.pa~etechange par 
Ia Commission; en voici le texte : · · . 

II _est _entendu _que cett~ Conven~ion ne doit p~s _etre i~terpretee, comme reglant en quoi 
que .ce so1t les dr01ts et obligations mter se de terrJtoli'es fmsant partie ou places sons ]a pro
t-ection d'un meme Etat souverain, que ces tcrritoires pris individuellement soient ou non 

, Membres de:la Societe des Nations. . · . · 

II n'y a pas d'observations surl,'a~ticle 15? .. 

L'arti,:le 15 est adopte. 

(1) Voir p.189. 
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LE PRESIDENT. - Un sP.cond point, dont nons nons sommes'occupes ce-matin, 
est celui qui a ete souleve par M. Vallot ton au sujet de l'effet de Ia denonciation even
tuelle de Ia presenteConverition (1). Dans notre discussion d'hier, il s'agissait. de savoirsi, 
le cas echeant, un article ace sujet serait insere, et dans Ia Convent"on du Trans"t et dans 
celle des Voies navigl!.bles. Ce matin, no us sommes tombes d' accord, et avec l\1. V allotton 
lui-meme, pour ne pas nserer un tel article dans Ia Convention sur le transit. Toutefois, 
eri ce qui coricerne les voies navigables, Ia question paraissait de grande importance et 
on a decide qu' elle serait discutee dans Ia Commission relative aux voies navigables. 

ARTICLE 2 DE LA CONVENTION 

Un troisieme point ayant trait a I' article 2 de Ia Convention sur Ia liberte du transit 
avait ete souleve par M. Carlin (2). Celui-ci a dit, bier, qu'il craignait quelques difficultes 
pour les Etats qui n'avaient pas ete parties au Traite de Pai)!:, s'ils signaient une con-
vention ,contenant I' article tel qu'il etait libelle. -

· .V a:va,it done propose- ce a quoi la reunion de ce matin s'est rallice- d'ajouter 
quelques mots a 1' article 2, qui sera it ainsi libelle : 

-La presente Convention ne porte en rien atteinte aux droits et obligations qui resultent 
des dispositions du· Traite de Paix, signe a Versailles le 28 juin 1919, ou des dispositions des 
autres traites analogues, en ce qui concerne Ies Puissances siguataires ou bemificiaires de 
ces traites. 

Les mots les puissances bent5/iciaires visent en particulier le Luxembourg. 
L' article 3 contenait une disposition qui av ait a peu pres Ia me me portae : 
Sous reserve des dispositions de l'article'379 du 1'raite de Versailles et des dispositions 

analogues des autres traites de paix, la presente Convention peut etre denonct!e ... 
Ces premiers mots ont ete remplaces par les suivants : 
Sous reserPe des dispositions de l' article 2 de la presente Con,ention, celle-ci peut etre 

denoncee ... 

· · M. CARLIN (Suisse).- Je rappelle qu'en connexion avec le nouveau texte de !'ar
ticle 2, M. le Delegue de Roui:nanie avait eprouve le besoin de faire une declaration et 
qu'il avait ete entendu que celle-ci serait inseree dans le Protocole de c!Oturf!. Cette de
claration tendait a dire que, si une disposition de l'un des Traites de paix empechait un 
signatairede remplir une certaine obligationqu'ilassumaitde par Ia Convention, ilenetait 
dispense, de par les dispositions de ces Traites de Paix, vis-a-vis d'un Etat non sigria
taire de ees traites. Ce que je voudrais faire ressortir- et qui me semble du reste aller 
de soi- c'est que cet autre Etat a, vis-a-vis de l'Etat qui·fait appel a une disposition 
des Traites de Paix pour ne pas remplir une certaine obligation, Ie droit de refuser ega
le!Dent rl'executer la disposition de Ia Convention. Sans cela, il n'y aurait pas recipro
cite,' et un Etat non signataire des Traites de Pa,iii: resterait lie, Landis qu'un autre Etat 
pourrait se prevaloir d'une disposition d'un traite de paix pour ne pas remplir ses obli
gations. 

M. PERIETZEANO (Roumanie). - Nous sommes parfaitement d'accord avec 
M. Carlin. 

i..E.PRESIDEN1'. :--- Je suis heureux de constater queM. Perietzean~ est tout a fait 
d'accord avec M. Carlin. II sera done insere une formule (3) ainsi redigee au Protocole 
de cloture. 

· M. PERIETZEANO (Rouinanie).- C'est ent.endu. 

REVISION DE LA CONVENTION 

LE PRESIDENT. -La Commission que j'ai presidee ce mat:n et. II. laquelle assis
taient notamment les membres du Co mite des J uristes, a exam:ne, selon le vreu ex prim~ 
bier par Ia Conference, une proposition de M. Avramovitch, relative II. la revision des 
ConVt)!ltions que nous elaborons •. 

{1) Voir page 196. 
(2) Voir page 238. 
(3) Voir page 2~9. 
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M. Avramovitch proposait d'inserer dans chactine des conventions !'article suivant: 
. . 

La qucstion·dc Ia revision de Ia presente Convention peut etre portee al'ordre d_u i?ur 
d'une Conference, dans les conditions prevues par !'article 11 du Reglement d'org~abon 
des Conferences generales et de Ia Commission consultative et technique du Transit et des 
Communications, qui decidera par Ia majorite des deux tiers des voix. 

Cette proposition a fait !'objet d'un examen approfondi. D'une part, un certain 
nombre de membres presents jugeaient Ia proposition superflue, car ils estimaient que Ia 
proposition d'une revision etait necessairement gouvernee par les dispositions deja 
votees par Ia Conference, sur Ia mise a 1' ordre du jour d'une question quelconque. 

D'autre part, M. Avramovitch craignait qu'on put mettre en doute eette interpre
tation, etant donne que Ia question de Ia revision n' est pas mentionnee dans les disposi
tions susdites, tandis qu' elle est mentionnee autre part. II desirait, de plus, que le droit 
de demander Ia revision d'une convention resultAt, non d'une interpretation du Regle
ment d'organisation, mais d'une clause de Ia Convention elle-meme. Sur ce point, Ia 
Commission a pu donner satisfaction aM. Avramovitch, en agreant le texte suivant a 
inserer dans les Conventions : · · 

La revision de Ia presentc Convention peut etre dcmandee a toute epoque, par un tiers 
des Hautes Parties Contractantes. · 

Puisqu'on prevoyait ainsi le droit de demander Ia revision,nefallait-il pas egalement 
prevoir Ia maniere dont se ferait !'insertion de cette question a l'ordre du jour d'une 
Conference? C'est ee que faisait le texte propose par M. Avramovitch, mais Ia Commis
sion a ete d'avis que Ia Conference de Barcelone ayant deja edicte les regles selon les
quclles l'ordre du jour d'une Conference doit etre compose, il etait clair qu'elles s'appli
queraient egalement au cas en question. Elle a estime de plus qu'il serait inopportun 
de rappeler, dans le texte des Conventions, des regles dont Ia modification n'est pas sou
mise aux memes conditions que celles du Reglement d'organisation. Toutefois, pour 
deferer au desir de M. Avramovitch qu'on n.e laisse subsister aucun doute quant aux 
regles applicables en I' espece, Ia Commissions' est declaree d'accord pour demander I' in
sertion au Protocole de cloture ou il.l'Acte final de Ia declaration suivante: 

II est entendu que les regles prevues au Reglement d'organisation, et notamment !'ar
ticle 11, pour mettre une question al'ordre du jour d'une ConferenC<l, seront egalement appli
cables a Ia question d'uil.e revision demandee conformement a !'article 9 de Ia Convention 
sur Ia Iiberte du Transit, AI' article ... de Ia Convention sur les Voies navigables, a !'article •.• 
(pour les autres conventions). . . 

Messieurs, M. Neujean a bien voulu rediger un rapport additionnel; a Ia suite du 
rapport·que vous a lu hier M. Bignami. Le rapport complementaire de M. Neujean est 
pour ainsi dire semblable a celui de M. Bignami. Je crois done qu'il n'est pas necessair.e 
que M.le rapporteur en donne lecture (1). 

~~ parole est il M. Avramovitch, delegue de l'Etat serbe-croate-slovime, su~ sa pro-
positiOn. . · . 

M. AVRAMOVITCH (:Etat serbe-croate-slovene).- Je tiens a vous remerc'er bien 
v;vement, Monsieur le President, ainsi que MM.les Delegues de Ia France et de Ia Grande 
Breta~e, qu~ ont propose Ia suppression de cet article, d'avoir bien voulu accepter Ia 
suggestiOn fa1te par Ia Delegation de I' Etat serbe-croate-slovene. 

On_ a fait Ia, !e crois, un gcste de conciliat· on, et I' on a ecartetous les malentendus qui 
pouvaJent surg1r. 

LE PRESIDENT.- Je mets ~ux voix le texte ~~cepte par M. Avramovitch, et 
qui devient !'article 9 de Ia Convention du Transit. • 

L' article 9 est ado pte. 

La Conference decide !'insertion au Protocole de clOture de·la deClaration pro
posee par Ia CommiKsion en cc qui conceme I' article 9. 

(t) Voir page 207 l'annexe au rapport de M. Neujean. 
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LE PRESIDENT.- Messieurs, voici le texte de I' insertion a faire.au Protocole de 
Cloture, selon la proposition de M. Perietzeano, qui se rallie au desir de M. Carlin: 

. . . . . 

Dans les ca~ oil Ia Convention semblerait etre en contradiction sur un point quelconque 
avec l'un des traites de paix,·il est convenu qu'en ce qui concerne les Puissances tierces aussi 
bien qu'entre Ies Etats signataires ou beneficiaires mentionnes a !'article 2 de Ia prescnte 
Convention, les dispositions des traites prevaudront. . 

C'est Ia premiere fois que nous avons ce texte sous les yeux. II n'est que provisoire 
et doit faire partie du Protocole de Cloture. J e crois qu'il vaudrait mieux le reserver pour 
nous permettre de l'etudier plus a loisir. . 

· Nous pourrions proceder au vote des dispositions de la Convention. 

ARTICLE 13 DU REGLEMENT · 
. . . 

LE PRESIDENT.- II y a encore une petite modification a apporter a I' article 13 
du Reglement. Cet article avait ete renvoye a l'examen du Comite des juristes qui l'ont 
modifie. En voici le texte : 

. A defaut d'entente directe entre les Etats, tous differends qui surgiraient entre eux ... 

Ce sont .ces six d,erniers mots qui ont ete ajoutes • 

... relativement a !'interpretation ou a I' application du present Reglement, seront portes 
devant Ia Cour permanente de Justice internationale, a moins que par application d'une 
convention speciale ou d'une clause generale d'arbitrage, etc ... 

Personne ne s'oppose a }'insertion de ces quatre mots? 

L' article 13 est ado pte. 

ARTICLE 7· DE :LA CONVENTION 

Un changement a egalemerit ete apporte a I' article 7 de la Convention. Voici le texte 
de cet -article : · · 

Un reimeil special sera tenu par le Secretaire general, indiquant quelles Parties ont signe 
ou ratifie Ia presente Convention, y ont adhere ou l'ont denonet\e. Ce recueilsera constamment 
ouvert aux Membres de Ia Societe et publication en sera faite de temps a autre suivant IPs 
indications du Conseil. 

· Hier, Messieurs, vous vous en souvenez, il y avait dans ce texte le mot co pie qui n' est 
pas tres fran~ais. 

M. NEUJEAN (Belgique), rapporteur.- Nous avons re'marque, Messieurs, a I' ar
ticle 7, une expression contre laquelle on a deja proteste lora d'une precedente seance. 
C'est I' expression de temps a autre. Ce recueil sera co~tamment ou11ert aux Membres de 
la Societe et publication en sera faite, de temps a autre, sui11ant les indications du Conseil. 

Je crois qli'il vaudrait mieux employer une autre expression que celle-la. On pour-
rait dire periodiquement comme il a ete suggere. . · 

LE PRESIDENT.-De temps a autre correspond au texte anglais from time to time. 

M. Gabriel HANOTAUX.- Si I' on met periodiquement, cela suppose une date. On 
pourrait dire : et publication en sera faite quand il sera juge opportun ou aussi sou11ent 
que possible ... C' est Ia meme chose en fran~ais que de temps a autre, c' est mcme plus strict. 
II me semble que cela suffirait pour rendre I' idee. 
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M. N B U JEAN .(Belgique), rapporteur. --+ J' aimerais mietix cela que de temps a autre. 
. . ' . 

LE PRESIDENT. - Si vous Ie voulez bien, Messieurs, nous dirons : et publication 
en sera faite aussi souvent que possible, suivant le8 indications d1t Conseil... · 

Je mets aux voix I' article 7. 

L' article 7 est ado pte. 

PREAMBULE 

M. LANKAS (Tcheco-Slovaquie). - Monsieur Ie President, Messieurs, je Jlle suis 
permis de relever bier, dans Ie preambule une phrase qui y avait ete introduite par le 
Comite de Redaction et qui bier, pour Ia premiere fois, fut soumise a notre examen. 

Cette question n'a encore. ~te disc.utee ni en sea,nce pleniere, ni par Ie Comite, ni par 
Ia Commission chargee d'examiner le texte de !'article 10. Cette derniere I' a renvoyee 
au Co mite de Redaction qui no us soumet aujourd'hui une formule. Cette fo~mule, a mon 
avis, t'nerite d'etre examinee tres attentivemerit. 

On trouve dans Ie preambule cette phrase: ... qu'il est desirable que ces der71iers s'en
tr' aident au besoin pour faciliter autant que possible la mise en· pratique de ce principe. 

Bien entendu, j'approuve entierement ce principe que Ies Etats et les administra
tions de chemins de fer doivent s'entr'aider. Mais j'estime neanmoins qu'un tel desir ne 
devrait pas figurer dans Ie preambule d'une convention sur la liberte du transit. 

No us savons bien que Ia mise en pratique de Ia Iiberte du transit depend del'aide que 
les administrations se donnent mutuellement, mais j'ai !'impression que cette phrase, 
introduite solennellement dans.Ie preambule, affa:iblit'la portae de notre Con:vention ·et 
me parait de nature'a provoquer 'des differends. . ' . . 

La question, en effet, sera de savoir quand ies administrations devront s'entr'aider. 
Cette clause "me semble trop vague pour etre utile. Et je la trouve dangereuse placee 
oti elle est. C'est pourquoi, Messieurs, je vous prie de bien vouloir eli decider Ia suppres
sion et de l'introduire, soit dans le proces-verbal, soit dans Ie P~oto.cole ·final si :vous le 
j ugez utile. 

S:r Cecil HURST (Grande-Bretagne) '(s'e:Xprimant en· anglais). -En rna qualite 
de president du Comite des Juristes, permettez-moi, Messieurs, d'expliquer l'origine 
de cette phrase dans le pro jet 'de preambule qui a ete soumis a Ia Confer!lnce. . 

Lors des discussions qui ont eu lie~ au sein de Ia Commission plenier~; deux amen~ 
dements au preambule ont ete deposes dont le renvoi au Comite de Redaction a ete 
decide. Le _prem'er de ~es amendemcnts emanait de Ia. Delegation chilienne (1), Ie. se-

. eond, de Ia Delegation autrichienne. · · . 
Les jnristes ont prepare un texte destine a satisfairti autant que possible tout le 

monde et ces amendements ont ete incorpores dans le preambule, · · · · · 
Permettez-moi de dire, Messieurs, qu'au point de' vue juridique, les principes poses 

dans un. preambule n' ont pas une grande valeur, c' est-a-dire qu'ils n'imposent pas des 
obligations Iiant Ies Etats. lis etablissent seulement les principes que les Etats signa
taires des traites reconnaissent comme guides pour l'avenir. 

Du reste, l'amendement de Ia Delegation du Chili qui vise Iacooperatione~ l'amende
ment de Ia Delegation de 1' Autriche qui vise !'aide mutuelle entre Ies Etats sont en con-
formite avec I' esprit deJa Societe des Nations. · · · 

: .. M. itEINHARDT (Autriche). -.Monsieur le President, Messieurs, p~ur rna part, 
je crois, au contraire, que cette clause est bien. a sa place, <,lar nous ne :voulo~ts pa~ a voir 
une CQnvention qni ne soit qn'un papier portant des clauses. Nons voulons une CO~tven-
tion qu' on puisse vraiment mettre en pratique. . . 

J'ai expose, lorsd'une seance pleniere (2), Ies raisons qui m'ont det~~ni.ine a.d6poser 
cet arnendement. Je crois qu'il es1. desirable de l'inserer dans Ia Convention. Jeremercie 
Sir' Cecil Hurst d'a~oir hien vonlu eclaircir Ia question en se· piar,ant au point cte vue 

(1) Voir Ia note page 93. 
(2) Voir page 2~. 
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juridique. 11 me semble que tant en ce qui concerne le sens de cet amendement que l'iti
tention qui I' a dicte, laquelle s'est inspiree de Ia maniere de voir de Ia Societe des Na~ 
tions, rious pouvons trouver Ia deux arguments de nature a Hre ajoutes A oeux que j'ai 
deja eu l'honneur de presenter. ' 

En concluant, -je prierai Ia Conference de bien vouloir laisser le texte sans change
ment. 

M. WIELOWIEYSKI (Pologne). - Monsieur le President, Messieurs, je voudrais, 
me ralliant il. la proposition de la Delegation tcheco-slovaque, souligner-qu'il ne s'agit 
pas du principe meme, car nous comprenons bien qu'il faut s'entr'aider. 

Le rapport qu'a fait M. Politis sur Ia question des chemins de fer, et qui vous a ete 
distribue aujourd'hui; traite Ia question de l'entr'aide. ll Ia traite meme tres a fond, 
a propos de 1' electrification des chemins de fer surtout. 
· · E·n principe, no us ne nous ·opposons pas ala proposition de I' honorable Deltigue de 
l' Autriche, seulement nous la trouvons dangereuse, placee 01'1 elle est. Vons savez que 
dans 'tes conventions generales une chose qui n' est pas precise peut quelquefois et're in
terpretee dans un sens different rle celui qu'on lui attrihuait d'ahord. Supposmis que 
nous nous adressions il. notre voisin et que nous lui disions: '' Nous nous sommes engages 
a vous faciliter le transit, mais donnez-nous, des wagons et no us assurerons ce transit.>> 

Je trouve cette phrase, qui ne dit rien, tres dangereuse. C'est Ia raison pour laquelle 
je crois qu'il est de notre devoir d'en demander la suppression. Ainsi le texLe en sera 
plus clair et ne pretera pas a equivoque. . 

M. CARACOSTEA (Roumanie). - J'approuve entieremcnt le point de vue de mes 
collegmis, MM. les'Delegue's de-Tchecti~Siovaqi.Iie et de Pologrie; et j'estime avec eux 
que cette phrase n' est pas a sa place. Sa presence dans le texte ne pourrait, il mon sens, 
~tie."sOul~ve~: ~~s ~ifficUlt~S.. · · p • • 

LE PRESIDENT.- Si certains delegues estiment que cette phrase n'est pas a sa 
place ici, il semble qu' on pourrait l'inserer dans le rapport . 

. _ M. REINHARDT (Autriche). _:_On a parle du danger que pouvait ofTrir~ette ph~ase. 
Qu'il me soit permis de faii-e,remarquer !Jue cette entr'aide se produit tousles jours. 11 
est t.out naturel que le pays qui manque de combustible ou· de: ml).teriel demande ce 
t:ombustible et ce materiellil-ou il peut les trouver, cela se voit constamment. 11 -n'y a 
d~nC aucun inconvenient, il mOD avis, a mai_ntenir cette phrase dans )e preamb~Je. 

; ; . . . . . ' . . ... 
. . '.1.· ... . ' ' . . • 

__ M. N;EUJ EAN (Belgique),rapporteur.- J'estime qu'on pourrait deferer sans aucun 
inconvenient au desir de MM. les Delt\gues de Tcheco-Siovaqui.e et de Pologne; car Ia 
seconde phrase eRt deja implicitement comprise dans la premiere. Que dit, en effet, Ia 
premiere· phrase ?_ Elle s'exprime ainsi : Reconnaiss_ant qrlil importe, de proclamer et de 
regler le droit de libre transit comme un des'meilleurs moyens de develop per la cooperation 
enire les Etats, etc.... · · 
.. Cette cooperation entre les Etats, n'est-ee pointl'entr'aidedont.il estparled\lnsla 
seconde phrase, et alaquelle il avait ete fait.allusion dans le rapport de M. Politis comme 
dans celui que j'ai eu l'honneur de deposer ? On pourrait d'autant plus supprimer Ia 
derniere partie de cette phrase qu' elle ne me parait pas parfaitement co~struite, les 
mots ces derniers s'appliquant au substantif Etats qui se trouve quelq~es lign~s-plus 
haut . 

. LE Pl'\ESIDENT.- II n'y aurait peut-etre pas d'inconvenient il inserer cette der-
·uiere partie de Ia phrase dans I~ rapport ? · ' ' 

M. NEUJEAN (Belgique), rapporteur.-. Elley figure dej;\;'Monsieu~le,Pre~ident, 
et je crois me souvenir qu'il en est de meme pour le rapport de 1\1. Politis. 

M. AVRAMOVITCH (Etat sc~be-croate-slo-vene).- Je me rallie enti~rc~ent, pour 
mon compte, ala these qui a ete developpee ici par Ml\I.Ies Delegues de Tcheco-Slovaquie, 
de Pologne et de Rouirianie. Si l!i phrase incriminee figurait dans le preambule, elle sem-



- 252 -

blerait lier Ies Gouvcrnements et leur imposer des obligations qui me paraissent inac" 
ceptables. L'honorable DeJegue de I' Autriche no us a dit: « Si vous voulez que Ia presente 
Convention soit pratique ... »Nous pensons, nous aussi,au moyen de rendre Ia Convention 
pratique, mais ce sont Ia des questions de ncgociation entre les Etats et il ne faut pas faire 
de cette entr' aide une obligation en quelque sorte prealable. No us serons toujours 
disposes a no us donner entre Etats toute I' aide desirable, mais nous ne voulons pas nous 
Iier par avance. 

LE PRESIDENT.-- Nous allons main tenant, Messieurs, proceder ala seconde lee· 
ture et au vote des· articles de Ia Convention sur Ia Liberte du Transit. Le moment me 
parait venu de demander aM. Je President Hanotaux de bien vouloir reprendre le mar· 
teau presidentiel, vraiment si Jourd, qu'il avait bien voulu me confier pour le debut de 
cette seance. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . 
M. HANOTAUX, President de la Conference, remplace M. le Jonkheer LOUDON, 

Vice-President, au fauteuil de la Presidence. 

LE PRESIDENT.- Messieurs, il etait tout a fait nature! queM. Loudon conduisit 
jusqu'a Ia fin de Ia premiere lecture I'examen de Ia Convention. 

Nous allons proceder maintenant a Ia deuxieme lecture, etant bien entendu que 
nous reservons ce qui concerne le Rl>glement et lc Protocole. 

CONVENTION SUR LALIBERTE DU TRANSIT 

Les . . . . . . . . . ._ . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 
Desireux d'assurer Ia garantie et le maintien de Ia liberte dPB communications et du 

transit; 
Considerant qu'en ces matieres c'est par 1e moyen de conventions generales, auxquelles 

d'autres Puissances pourront adherer ulterieurement, qu'ils seront le mieux a meme de rea
liser les intentions de !'article 23 du Pacte de Ia Societe des Nations; 

Reconnaissant qu'il importe de proclamer et de regler le droit de libre transit comme · 
un des meilleurs moyens de developper Ia cooper11-tion entre les Etats sans prejudice de leurs 
droi~s de souverainete ou d' autorite sur les voies affectees au transit; 

Ayant accepte !'invitation de Ia SoCiete des Nations de participer a une Conference reunie 
a Barcelone le 10 mars 1921, et ayant pris connaissance de 1' Acte final de cette Conference; 

Soucieux de mettre en vigueur, des a present, les dispositions du Reglement applicable 
au transit par voie ferree et par voie d'eau qui y a ete adopte; 

Voulant conclure une Convention a cet etfet, ont nomme pour leurs p!enipotentiaires ..... 
i<:squels, aprl\s avoir communique leurs pleins pouvoirs trouves en 'bonne et due forme, sont 
convenus de ce qui suit : ' 

J e rappelle que le mot Reglement ainsi que I' expression Eta.ts Contractants ont ete 
expressement reserves. 

M. WIELOWIEYSKI (Pologne}. - Relativement au dernier paragraphe de ce 
preambule, il est bien entendu que Ia partie protocolaire est reservee? 

LE PRESIDENT. - C'est une affaire entendue. 

ARTICLE 1 

Les Hautes Parties Contractantes declarent accepter le Reglement ci·annexe · relatif a 
Ia liberte du transit, adopte par Ia Conference de Barcelone Ie... ' 

En consequence, elles declarent accepter les obligations qui resultent dudit Reglement 
conformement aux termes et suivant Ies conditions qui y figurent. ' 

LE PRESIDENT.- Personne ne demande Ia parole sur J'art:cle 1? 
J e Ie mets nux voix. 

L · arti ck I est ado pte. 
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ARTICLE 2 

La presente Convention ne porte en rien atteinte aux droits et obligations qui resultent 
des dispositions du Traite de Paix signe a Versailles le 28 juin 1919, ou des dispositions des 
autres traites analogues en ce qui concerne les Puissances signataires ou beneficiaires de ces 
traites. 

L'article 2 est adopte. 

ARTICLE 3 

La presente Convention, dont lcs textes franyais ct anglnis font egalemcnt foi, portera 
Ia date. de cc jour et pourra etre signee jusqu'au ... [1•• decembre 1921]. 

L' article 3 est ado pte. 

ARTICLE 4 

La presente Convention est sujette 8. ratification. Les instruments de ratification seront 
transmis au Secretaire general de la Societe des Nations qui en notifiera Ia reception nux 
nutres Membres de Ia Societe, ilinsi qu'nux Etats admis a signer Ia Convent-ion. Les instru
ments de ratification seront deposes aux archives d u Secretariat. 

Pour deferer aux prescriptions de !'article 18 du Pacte, le Secretaire general procedcra 11. 
!'enregistrement de Ia presente Convention des le depOt de la premiere ratification. 

L' article 4 est adOptt! 

ARTICLE 5 

Les Membres de Ia Societe des Nations qui n'auront pas signe Ia prescnte Convention 
avant le fer decembre 1921_pourront y adherer. · · 

II en sera de meme des Etnts non Membres de Ia Societe auxquels le Conseil de Ia Societe 
aurait decide de donner communication officielle de Ia presente Convention. 
· L' adhesion sera notifiee au Secretaire general de Ia Societe, qui informer a toutcs lcs Puis
sances interessees de !'adhesion et de Ia date /1 laquelle celle-ci a etc notifiee. 

L' article 5 est adoptt!. 

ARTICLE 6 

La presente Convention n'entrera en vigueur qu'npres avoir ete ratifiee par cinq Puis
sances. La date de son entree en vigueur sera le quntre-vingt·dixieme jour apres Ia reception 
par le Secretaire general de la cinquieme ratification. Ulterieurement, la presente Conven
tion pre~dra etiet, en ce qui concerne chacune des Parties, quatre-vingt·dix jours apres Ia 
reception de Ia ratification ou la notification de !'adhesion. 

Des !'entree en vigueur de Ia presente Convention, le Secretaire general en adressera une 
copie conforme nux Puissances non Membres de Ia Societe qui, en vertu des traites de paix, 
se sont engagees a y adherer. · 

• 
L' article 6 est ado pte. 

ARTICLE 7 

Un recueil special sera tenu par le Secretaire general, indiquant queUes Parties ont signa 
ou ratifie Ia presente Convention, y ont adhere ou l'ont denoncee. Ce recueil sera constam
ment ouvert aux Membres de la Societe et publication en sera faitc, aussi souvent que pos
sible, suivant les indications du Conseil. 

L' article 7 est ado pte. 

ARTICLE 8 

' Sous reserve des dispositions de !'article 2 de Ia presente Convention, celle-ci peut etre 
denoncee par l'une quelconque des Parties, apres !'expiration d'un delai de cinq ans, il partir 
de Ia date de son entree en vigueur, pour Indite Partie. La denoneiation sera faite sous forme 
de notification ecrite, adressee au Secretaire general. Copie de cette notification, informant 
toutes les autres Parties de la date alaquelle elle a ete reyue, leur sera immediatement trans
mise par le Secretairc general. 
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. La denonciation prendra effet un an apres Ia date il Iaquelle elle aura ete notifiee au Secre· 
taire general et ne sera operante qu'en ce qui co.n~fr~e Ia Puissance qui !'aura notifiee. 

LE PRESIDENT. -:-La parole est a Sir Cecil Hurst, deh\gue de Ia Grande-~re-. 
tagne. · 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne) (s' exprimant en anglais).- Pour eviter toute 
equivoque, je propose qu'on modi fie Ia phrase : Co pie de cette notification :informant 
toutes les autres Parties de la date a, laquelle e~le a ete re~ue de Ia maniere suivante : 
Copie de cette notification informant toutes les autres Parties de la date de la notifica
tion ... De cette maniere, Ia phrase ne pourra preter il aucune confusion. 

M. NEUJEAN (Belgique), rapporteur. - Cette date se trouvant deja sur Ia 
copie, cela constit.ucrait un veritable pleonasme. 

LE PRESIDENT.- Sir CecifHurst craint qu'il n'y ait deux dates: celle a Iaquelle 
Ia notification est faite et celle a laquelle elle est rec;me. II y a evidemment un inconve-
nient il ne pas avoir urie unite de date. · · 

· M. REVEILLAUD (France). -:-II serait peut-etre plus simple d'employer le mot 
re~ue dans les deux cas, c'est.-a-dire au miiieu eta Ia fin de I' article. · · · 

M. SIBILLE (France).- II me semble.qu'on pourr~it conserver le texte .qui. no us 
est soumis en apportant simplement a Ia ·derruere ·phrase Ia modification suivante : 

La denonciation prendra effet un an a pre.~ la date a laquelle elle aura ete re~ue par ie 
Secretaire general ... 

. ~·· 

l\1. NEUJEAN (Belgique), rapport~tlr .• ::.:..' C'est evident. 

LE PRESIDENT. -:- Si personne.ne f~it d~objection a cette proposition; ii est 
entendu que c't>st Ia date de reception qui comptera. . ·.. . 

Personn!\ ,!le demande plus Ia parole sur I' article 8? · · 
J e le mets aux voix modi·fie suivant Ia ·proposition de M. Sibille. 

L' article 8 est ado pte. 

ARTICLE 9 

La revision de Ia presente Convention pcut etre demandee a toute epoque par un tiers 
des Hautcs Parties Contractantes. · 

L' article 9 est ado pte . 

. LE PRESIDENT.- II est entendu, Messieurs, que les mots qui terminent Ia Con-
vention : en foi de quoi ... sont reserves. · · · . . . 

M. PUSTA (Esthonie). - Ceci fait, en effet, partie des. articles protocolaires et il 
a ete.decide que cela serait reserve. . . . . . . 

. i.E PRESIDENT. - II 'est entendu que le vhte siu,l'ensemble par appehtorilin.\11 
est reserve. . . ' . . . . , .. ' 
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DECLARATION 

LE PRESIDENT~.-::-: La parol~ est ii. M. Wip.iars\d; dchigt1e de Ia Pologne. 

M. WINIARSKI (Pologne). -- J'ai _demande.la parole, Messieurs, pour donner 
lecture d'une declaration· conformement a Ia mission que m'ont confiee un certain 
nombre de Delegations. 

Cette declaration est relative a Ia proposition de Ia Delegation bresilienne, traitant 
du principe de Ia reciprocite des obligations et des benefices en ce qui eoncerne !'appli
cation de l'!lnsemble de !'article 23 e) du Pacte, y compris !'equitable traitemont du 
commerce. _ , _ .· _ . , 

Com me vous le savez_, 1a proposition. bresilienne -a ete l' objet d'un rapport de Ia 
Sons-Commission dans lequel il est dit que le memorandum soumis par le Delegue 
du Bresil sera transmis au Conseil (1). 

. . - . . 

Sir Hubert LLE;WELL YN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). -
Ce rapport a ete morlifie. 

M. WINIARSKI (Pologne). -:-'o Voici, Messieprs,)a declaration dont je suis charge 
de vous donner lecture : 

On vient de distribuer le rapport de !'honorable Delegue britannique au sujet de Ia deli
beration prise sous ·sa presidence· par Ia Sons-Commission chargee d'etildier Ia proposition 
de Ia Delegation bresilienne, relative ill' application des projets de Convention que Ia Confe-
rence elabore. , 

· Nous no us rallions. au point de vue. de cettP. Sons-Commission, tout en exprimant le ferme 
espoir que le Conseil et I' Assemb!ee de Ia Societe des Nations prendront les mesures neces· 
saires pour sauvegarder l'applicatiori du principe de Ia reciprocite dans I' execution des Con'\·eri
tions elaborees par Ia Conference. 

En outre, vu !'article 23 du Pacte, nous demandons que !'attention du Conseil et de I' As· 
semblee derla Societe_ soit attiree sur !'interet qu'il y aura a preciser le plus Mt possible 1-·s 
principes destines a assurer I' equitable traitement d u commerce. 

Cette declaration est signee de MM. WIELOWIEYSKI (Pologne), FREIRE D'AN
DRADE (Portugal), V. SIDZIKAUSKAS (Lithuania), PLANAS SUAREZ (Vene
zuela), CARLI~ (Suisse), TSANG-OU (Chine), -MIR~A :HUSSEIN KHAN ALAI 
(Perse), VELASQUEZ (Paraguay), PERIETZEANO (Roumanie), Manuel RIVAS 
VICUNA (Chili), DE PERALTA (Costa-Rica), Luis Maria SOLER (Haiti), LANKAS 
(Tcheco-Slovaquie), MORENO MERLO (Cuba), TRIFON MELEAN (Bolivje), TRE
SICH PAVICHICH (Etat serbe-croate-slovime), P. BIGNAMI (Italic), Guillermo 
BROCKMANN Y ABARZUZA (Espagne), Norberto GALVEZ (Guatemala), Nor· 
berto GALVEZ (Honduras), ALB AT (Lettonie), FERNANDEZ Y MEDINA (Uruguay). 

Les Delegations sus-signees prient M. le President de joindre cette declaration 
au dossier de Ia Conference pour etre ensuite presentees au Conseil des Nations. 

LE PRESIDENT. - Cette declaration sera mise aux archives' de Ia Conference 
et le Bureau prendra les dispositions necessaires pour qu'elle soit transmise· au Conseil 
de Ia Societe des Nations. · -' - · 

La s~anc(l est levee a 19h ·40. 

(1) Voir page 193. 



XUV" SEANC~ DE LA CONFERENCE 

(Jeudi 14 avril 1921, 11 heures.) 

DISCUSSION SUR LA. FORME A. DOl!ll!IER A.U TEXTE SUR LA. LIBERTE DU TRA.l!ISIT - A.DOPTIOl!l 

DE L' A.RTICLE f DE LA. COl!IVEl!ITIOl!l - A.DOPTIOl!l, PAR A.PPEL l!IOMil!IAL, DE L'ENSEMBLE 

DE LA CONVEl!ITIOl!l ET DU STATUT SUR LA LIBERTE DU TRA.l!ISIT. 

La seance est ouverte so us la Presidence ile M. H anotau:c, President. 

DISCUSSION SUR LA FORME A DONNER AU TEXTE 

SUR LA LIBERTE DU TRANSIT 

LE PRESIDENT. - Nous abordons maintenant un sujet sur lequel nous avons 
reserve notre opinion : Ia designation des mots Convention ou Reglement. 

Ce point doit faire !'objet, au nom des juristes, d'un examen de Sir Cecil.Hurst, 
ainsi que, je pense, d'une declaration de Ia Delegation britannique. II importe, toutes 
ces questions paraissant eclaircies, que Ia Conference soit mise au courant de ce qui 
regarde Ie protocole et Ies signatures qui seront apposees sur Ies actes. 

La parole est a Sir Cecil Hurst; au nom du Comite des Juristes. 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne) (President du Comite des Juristes).- Le texte 
soumis au Bureau, et qui vous a ete distribue, a ete prepare par Ie Co mite des J uristes 
que j'ai l'honneur de presider et dont tousles Membres sont d'accord en ce qui concerne 
le systeme propose. 

Le systeme que nous proposons a Ia Conference est celui qui a ete ado pte a La Haye, 
en 1907, et a Geneve en 1920; ii consiste a titablir une distinction entre les clauses pro-
tocolaires et les clauses techniques. . 

Le Comite des Juristes a fait cette proposition parce que !'experience a demontre 
que ce systeme avait donne de bons resultats et aussi parce qu'il y a iles precedents, 
ce qui, pour leslegistes, est toujours de Ia plus grande importance. 

II ne me semble pas utile d'expliquer dans le detail les avantages de ce systeme, 
qui, a mon avis, apparaissent clairement. Si cependant des Membres de Ia Conference . . 

pensent que son application pourrait creer des difficultes, je me ferai un devoir de 
. dissiper leurs apprehensions, mais je puis vous assurer que Ia division des articles 

adoptes par Ia Conference en une convention et un reglement ne gene en aucune fat,Jon, 
au point de vue juridique ou technique, les Etats qui acceptent ces articles. 

Une autre question a ete soumise aux Juristes. 
On a critique !'adoption du mot reglement. On a dit : Nous avons adopte un regie- . 

ment d'organisation, un reglement interieur; vous nous demandez maintenant d'adopter 
un troisieme reglement, le reglement sur le transit; cela produit une confusion. 

Le Comite des Juristes a ete charge par Ia· Conference d'examiner s'il est possible, 
pour eviter cette confusion, de trouver un synonym e. No us avons soigneusement examine 
Ia question et le mot que nous pouvons recommander a Ia Conference est le mot statut. 
A certains points de vue, il est meilleur que le mot reglement. Si cependant Ia Confe
rence n'est pas de cet avis, les Juristes estiment qu'il n'y a pas d'inconvenient a conser
ver le mot reglemeTtt. 

Permettez-moi maintenant de parler non plus comme President du Comite des 
Juristes, mais comme Membre de Ia Delegation britannique. 
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A une seance anterieure, j'ai eu !'occasion de donner quf'lques e~plications a ce 
sujet et j'ai indique qu'au point de vue hrit.annique il y a avantage a accepter cette 
division des articles en une convention et un reglement annexe. 

Quelques difficultes d'ordre interieur ont He creees a !'Empire hritannique par 
!'admission, dans Ia Societe des Nations, comme Memhres separcs, des grands Domi
nions hritanniques. Cette decision a ete prise a Paris par de grands hommes d'Etat, 
peut-etre sans re£lechir completement aux consequences juridiques et constitutionnelles 
de cette admission. Mais les difficultes qu' elle a entrainees pour !'Empire britannique 
sont d'ordre interieur. J e ne pense pas que Ia Conference desire que je lui fasse un expose 
de !'organisation de !'Empire hritannique; je suis persuade qu'elle ne desire pas non 
plus creer a !'Empire hritannique des difficultes. Dans une conference de cette sorte, 
lorsque des difficultes menacent certains Memhres, il est nature) que Ies aut res fassent 
leur possible pour les attenuer. 

Je puis, comme juriste, vous donner !'assurance qu'en acceptllnt Ia division des 
articles en une convention et un reglement annexe, les Etats ne seront nullement 
genes au point de vue juridique, et puisque, d'autre part, j'indique que ce systeme pre
sente de grands avantages pour une Puissance, j' espere que Ia Conference voud ra 
I' accepter. 

M. ORTUINO {Espagne).- Messieurs, je desire tout d'abord remercier Sir Cecil 
Hurst des explications qu'il a bien voulu nous donner. C'est Ia troisieme fois que je 
prends Ia parole sur cette question, je m'eiTorcerai d'etre tres bref. 

La premiere fois, j'ai demande pourquoi on parlait d'un reglement aiOI'S que jus
qu'ici nous pensions faire une convention. Des explications m'ont ete donnees. 

La seconde fois, j'ai indique que Ia Delegation espagnole approuvait Ia division en 
articles protocolaires et articles techniques. J'ai cependant signale que le mot reglement 
ne me paraissait pas tout a fait juste. En eiTet, en Espagne,- jc suppose qu'il en est 
ainsi presque partout - le reglement est 'un element adjectif; une loi est Ia partie 
substantive. L'Administration edicte des reglements pour !'application des lois. Je 
craignais qu' en voyant, la premiere fois qu' on a le document en mains, Ia division : 
parties protocola!res, reglement, on ne se demande a quoi se rapporte ce reglemcnt. 

C'est pourquoi je m'etais permis de demander a Sir Cecil Hurst, qui est !'auteur 
de cette modification dont je le felicite, de chercher un mot susceptible de remplacer 
avec avantage, a mon avis, le mot rcglement. Sir Cecil Hurst a trouve ce mot. Je suis 
d'accord avec lui, je n'ai pas d'objection a faire au mot statut. Je le trouve tout iJ lait 
juste. La Delegation espagnole votera pour Ia proposition de Sir Cecil Hurst. 

LE PRESIDENT.- Permettez-moi de donner une courte explication philologique: 
statut, c' est quod stat, ce qui existe, Com me le disait M. Ortuiiio, le mot est excellemment 
choisi. C'est une veritable trouvaille de nos juristes, non seulement pour la Convention 
actuelle mais pour des actes analogues qui seront faits dans l'avenir. La Conference 
approuvera et remerciera certainement les conseillt>rs juridiques de nous avoir fait 
cette proposition. 

M. SCASSI {Grece). - Les excellentes raisons exposees ici par Sir Cecil Hurst 
militent en faveur de la distinction du contenu de notre Convention. Sa proposition a 
d'ailleurs pour elle d'etre rationnelle, pratique et commode. Au point de vue juridique 
rien n' est change et no us pouvons 1' adopter puisqu' elle a pour elle les a vantages pra
tiques que Sir Cecil Hurst a expliques. 
· II n'en est pas de mcme en ce qui concerne le terme reglement. Ce mot reglement 
est plutot un terme administratif. Son introduction dans Ia redaction des actps diplo
matiques constituerait une innovation qui aurait sa raison d'etre si elle apportait un 
perfectionnement dans la terminologic. Or, il n' en est pas ainsi. Le mot reglement ne 
rend; pas le sims du contenu des articles speciaux. II ne s'agit pas ici de regler : nous 
nc regions pas le trafic mais nous prenons certains accords relatifs a ce trafic. 

Je proposerai d'adopter un autre terme qui reponde mieux a cet objet et qui ren
ferme !'idee d'un aqcord, puisqu'il s'agit de nous accorder. C'est le mot arrangement 
qui a pour lui d'etre en usage dans le langage diplomatique justement pour caracteriser 

33-34 
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des conventions non solennelles mais speciales comme les art.icles dits speciaux. ou 
techniques. 

i\1. A VRAMOVITCH (:Etat serbe-croate-slovime).- La question qui a ete soulevee 
au point de vue du partage de Ia Convention en deux parties, !'nne, qui doit etre appe!ee 
Ia Convention, et I' autre, qui do it etre appelee Reglement ou Statut, est tres importante 
a tousles points de vue, surtout pour ne pas creer de difficultesill'avenir. C'est pourquoi, 
dans une seance precedente, j'ai demande que le Bureau nous fasse un petit expose 
de faits et de documents, qui pourrait etre distribue il Ia Conference pour l'eclairer 
avant Ia discussion et le vote. Au lieu o e cela, !'honorable President du Co mite juridique, 
Sir Cecil Hurst, nous a donne quelques explications. Le fait de diviser Ia Convention 
en deux parties, Ia Conventio11 et le Reglement, est une nouveaute pour Ia plupart des 
pays, car nous avons ete habitues, jusqu'a present, a voir tout ce qui a trait aux obli
gations et aux devoirs reunis dans une seule piece : Ia Convention, qui doit etre sou mise 
ala ratification et, au besoin, ala revision et a Ia denonciation. 

Au point de vue de Ia forme, je crois que Ia division en deux parties, d'une part 
Ies articles qui parlent des dispositions juridiques et conventionnelles et de !'autre 
ceux qui constituent Ia substance des accords, est tout il fait heureuse et que nous pou
vons !'accepter. Cependant Ia proposition de Sir Cecil Hurst nous preoccupe un peu. 
Dans Ia seance du 9 avril, Sir Cecil Hurst nous a parle des articles techniques qui 
sont, a mon point de vue, essentiels et qui en realite font Ia Convention. Les articles 
oil I' on parle des droits, des tarifs, des restrictions, des obligations, font en realite Ia 
Convention elle-meme. Si on accepte Ia proposition de Sir Cecil Hurst, est-ce que I' ar
ticle oil il est dit : La Presente Convention ne porte en rien atteinte aux dispositions du 
Traite de Paix signe a Versailles, figurera dans Ia Convention ou Ie Reglement? De 
meme pour !'article 9: La revision de la presente Convention peut etre demandee a toute 
epogue par les tiers des H autes Parties Contractantes. 

Les articles traitant des devoirs, obligations, notifications, denonciations, etc., 
seront-ils contenus dans Ia premiere ou dans Ia deuxieme partie? 

Seconde question : Pourquoi fait-on une difference de forme en parlant dans Ia 
premiere partie dite Convention : Les H autes Parties Contractantes, alors que dans le 
Reglement on dit: les Etats. J e ne vois pas pourquoi on a voulu faire cette distinction. 

Troisieme question : Est-ce que le Reglement, c' est-a-dire Ia Convention qui devait 
etre un tout homogene et non pas se diviser en convention et en reglement,. provo que 
vraiment des difficultes insurmontahles, telles pour !'Empire hritannique qu'il ne puisse 
!'accepter? Sir Cecil Hurst a dit qu'il ne pouvait nons donner des explications vu Ia 
delicatesse de Ia question. 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne).- Pas du tout. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serhe-croate-slovlme).- Dans ce cas, je serai heureux 
d 'a voir quelques explications. 

Quatrieme question: Est-ce que !'acceptation de Ia Convention par Ia Grande-Bre
tagne implique son acceptation par tout !'Empire britannique. Si par exemple des 
Dominions ne veulent pas accepter le Reglement, queUe sera leur situation juridique au 
point de vue de !'application de cette Convention? Un Dominion peut par exemple 
venir me demander, en se basant sur Ia Convention, le droit de transit. J e lui dirai : 
Je regrette, mais vous n'avez pas signe le Reglement. Le Dominion me repondra : 
J'appartiens a !'Empire britannique. Dans ce cas, est-ce que !'Empire britannique, 
en se basant sur !'article 6, viendra me demander d'accorder le droit de transit? 

Si je pose toutes ces questions, c' est non pas dans un interet particulier mais pour 
etre eclaire, parce que lorsque nous reviendrons dans notre pays on nous dira : Vous 
etes partis avec un projet de Convention dont tous les articles etaient contenus dans 
un seul acte. Vous l'avez divise en deux parties. QueUe est 1~ relation entre cette nou· 
velle Convention et ce nouveau Reglement? C'est pour pouvoir repondre utilement 
au Gouvernement que nous avons l'honneur de representer que je vous demande ces 
explications. Nous verrons ensuite si nous pouvons oui ou non nous rallier a votre 
maniere de voir. 
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Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne).- Monsieur le President, Messieurs. Veuillez 

me permettre d'essayer de repondre tout de suite aux questions posees par !'honorable 
Delegue serbe-croate-slovime. 

La premiere question qu'il ait soulevee, c'est celle de !'interpretation de !'article 9 
de Ia Convention, qui vise Ia revision. Cette redaction a ete faite par une Commission 
presidee par M. Loudon, et je suis sur que !'idee de cette Commission, en prenant cette 
redaction, etait que, non seulement les termes de Ia Convention elle-meme, mais aussi 
les termes du Reglement, etaient sujets a revision. 

Toute Ia discussion qui a eu lieu dans cette Commission, tous les arguments que 
le capitaine Avramovitch a donnes a l'appui de son amendement, reposaient sur Ia 
necessite de faire une revision non seulement de Ia Convention, mais du Reglement, 
si !'experience en demontrait Ia necessite. La raison pour laquelle !'article visant Ia 
revision a ete insere dans la Convention, c'est que c'est par le moyen de Ia Convention 
que le Reglement re9oit sa vigueur. Pour moi, selon mon avis personnel, car ce n'est 
pas une question qui ait ete discutee et consideree par le Comite des Juristes, pour 
moi, !'article 9 donne droit ala revision du Reglement. 

Si mon interpretation est correcte et si Ia Conference le desire, il sera possible 
d'eclaircir ce point en ajoutant a !'article 9les mots suivants: 

La rePision de la presente Conpention ainsi que des stipulations du Reglement peuvent 
etre demandees. 

Un autre moyen d'arriver au meme but consiste a mentionner Ia question dans 
le rapport. Une mention de cette question de Ia revision doit deja etre inseree dans 
1' Acte Final, et le capitaine Avramovitch aurait peut-etre satisfaction si, dans l'alinea 
de I' Acte Final oil on mentionne le moyen d'etablir cette revision, on mentionnait 
aussi qu'il ne s'agit pas seulement de Ia revision de Ia Convention, mais aussi du Regle
ment. 

Tel est mon avis personnel sur ce premier point. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slov!me). - Je demande que les articles 
de Ia Convention soient aussi appliques au Reglement, a tous les points de vue : noti
fication, ratification, revision .. J'ai pose Ia question afin qu'elle soit bien claire. 

LE PRESIDENT. -La pensee de M. Avramovitch est que le mot obligation ne 
parait repondre qu'aux engagements pratiques, mais qu'il y a cependant un certain 
no1Jlbre d' aut res engagements en correlation avec les obligations pratiques. 

M. le Delegue pose done Ia question de savoir si ces autres engagements sont cou· 
verts par le mot obligations, parce qu'il craint que ce mot soit un peu special. 

La pensee de M. Avramovitch ne serait-elle pas traduite par Ia redaction suivante: 
to us les obligations et engagements J 

On mettrait done au deuxieme paragraphe de !'article 2 de Ia Convention sur Ia 
liberte d u transit : 

En consequence, elles declarent accepter tous les obligations et engagements. 
On ajouterait le mot engagements, le mot obligations semblant s'appliquer unique

ment aux obligations d'ordre technique et le mot engagements a tout ce qui est enga
gements entre nations sur tousles autres points. 

Ce serait ainsi tres clair, mais nous pourrions rediger un texte plus simple encore 
et que vient de me proposer Sir Cecil Hurst : 

En consequence, elles declarent accepter le mot « statut n, conformement a ces termes 
et suiPant les conditions qui figurent dans la Conpention. 

II faut mettre dans Ia meme phrase les mots Statut et ConPention. 

M. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene).- C'est cela. 

Sir Cecil HURST (Grande-Bretagne). - Le second point que le capitaine Avra
movitch a soul eve concerne 1' emploi du mot Etats dans le Statut. Cette question touche 
a celle qui a ete posee par les troisieme et quatrieme po.ints soul eves par M. A vramo
vitch : elle concerne Ia situation speciale de !'Empire et des Dominions britanniques. 
Permettez-moi, Messieurs, de traiter a Ia fois ces difTerentes questions. 
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Les Dominions ont ete admis comme Membres de Ia Societe des Nations, et, comrne 
1\Iembres de cette Societe, ils acceptent certains principes, certaines obligations. Tous 
Ies Dominions, pris individuellement comme Membres de Ia Societe des Nations, ont 
accepte Ies termes de !'article 23 e) du Pacte qui vise Ia Iiberte du tr~nsit et des com
munications. 

La presente Conference s'est reunie apres une invitation de Ia Societe des Nations 
adressee a tous les Membres de celle-ci 

Les Delegues presents a cette Conference ont le droit d'avoir une certitude quant 
a Ia situation cxacte des Membres de Ia Societe des Nations qui prennent part aux 
discussions ct aux votes dans cette Conference et aux Conventions qui en resultent. 

Le capitaine Avramovitch a pose Ia question de savoir quelle serait exactement 
Ia situation de ces Dominions si Ia Convention n'etait pas acceptee, signee ou ratifiee 
par eux. J' essaierai de rendre Ia question tout a fait claire en vous priant, Messieurs, 
de vous souvenir que dans cette Conference figure le representant de l'un des Domi
nions, un Dclcgue des lndes, auquel je demande s'il accepte ce que je vais dire et, 
dans Ie cas contraire, de signaler mon erreur a Ia Conference. 

L'lnde, comme Membre de Ia Societe, ale droit d'accepter ou de rejeter leStatut 
qui sera ado pte, je l'espere, par cette Conference. Si ce Statut est ancepte par l'Inde, 
Ie commerce provenant de ce pays aura droit a tous les benefices et avantages resul
tant dudil statui .. En revanche, le commerce de tousles autres pays obtiendra le bene
fice de I' application de ceStatut aux Indes. Ceci decoulera de I' acceptation du Statut 
par Ie Delegue des Indes et de Ia ratification par notre Souverain pour ce Dominion. 

II est un autre Dominion britannique qui est Membre de Ia Societe : le Canada. 
Celui-ci n'est pas represente dans cette Conference. Comme Membre de Ia Societe, 
i1 sera libre d' accepter ou de rejeter le Statut sur le transit. Com me il n' est pas repre
sente dans cette Conference, le moyen par lequel son adhesion sera effectuee, s'il en 
decide ainsi, sera une adheqion a Ia Convention a une date ulterieure. Alors, le com
merce des autres Puissances aura droit au Canada a tous les avantages decoulant 
du Statut et le commerce du Canada aura droit aux avantages reciproques dans les 
autres pays. 

Si un Dominion britannique n' acceptait pas le Statut, il ne pourrait pas reclamer 
pour son commerce les avantages de ce Statut et les autres pays ne pourraient pas 
reclamer pour le leur ]'a vantage dudit Statut SUI' le territoire du Dominion en question. 

La question me parait ainsi suffisamment eclairee. · 
Je reviens ala question de fond. La Delegation britannique se trouve en presence 

de quelques difficultes d'ordre constitutionnel, a raison du fait que ses Dominions
et les lndes en particulier- restent sous Ia dependance de notre Souverain bien qu'ils 
soient des Membres separes de Ia Societe des Nations. Je crains que mon discours 
anterieur ait amene le capitaine Avramovitch a penser qu'il y a Ia un point que je 
regarde com me delicat et que je ne desire pas exposer a Ia Conference. C' est une erreur 
complete et je desire, au contraire, etre absolument loyal et franc. 

Mais je n'ai pas pense que Ia Conference avait le desir d'entendre de longs discours 
d'ordre constitutionnel sur cette machine merveilleuse qu'est l'Empire britannique. 

J'espere, Messieurs, que mes efforts auront satisfait le capitaine Avramovitch. 

M. GOLDING (Danemark). - D'apres nous, Messieurs, les statuts sont Ies regles 
obligatoires d'execution de Ia Convention, conformement a Ia procedure suivie dans 
Ia Convention internationale des tarifs. C' est Ia raison pour laquelle no us tenons a 
voir maintenant Ie mot statut. 

Je voulais tout simplement faire dire a I' article 1 : Les Hautes Parties Contractantes 
diclarent accepter le Reglement ci-annexe dont il fait partie inseparablement. 

LE PRESIDENT. - II sera tenu compte de cet amendement. Je puis vous dire 
que c' est dans cet esprit que I' on cherche un texte. 

M. AVRAJ\IOVITCH (Etat serbe-croate-slovene).- Je tiens a remercier d'abord 
Sir Cecil Hurst des explications qu'il no us a donnees et qui no us ont rendu plus claire 
Ia position a prendre au point de vue Convention et Reglement. 
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Nous ne ·voudrions pas que Ia Convention put titre rejetee et que le Reglement 
restat eternellement reglement. Nous serions desireux que les·parties fissent un accord 
inseparable, et qu'a tous les points de vue elles subissent le mtime sort. 

LE PRESIDENT. -'- Tout le ·monde est dans le mtime sentiment. C'est juste
ment ce que !'on essaie d'introduire en ce moment-ci dans une redaction de !'article 1 
qui sera sonmis a Ia Conference avant Ia fin de cette discussion. On tiendra compte, 
bien entendu, de votre proposition. 

1\f. AVRAMOVITCH (Etat serbe-croate-slovene). - Je vous remercie beaucoup, 
Monsieur le President. 

LE PRESIDENT. - L'attention de Ia Conference avait ete retenue par Ia situa
tion speciale des Dominions britanniques au moment de Ia signature. Les declarations 
de Sir Cecil Hurst ont paru d'une clarte absolue. II y a reciprocite, et les Dominions 
qui ne s'engagent pas ne peuvent tirer parti d'aucun des avantages des conventions. 
Le texte de Sir Cecil Hurst sera revise avec soin, pour eviter tout malentendu. Une 
declaration ecrite dans ce sens pourra titre faite par Sir Llewellyn Smith au nom de 
Ia Delegation britannique. Cette declaration ecrite completera les explications orales 
si claires et si precises que vient de faire Sir Cecil Hurst. 

J e crois, Messieurs, que !'incident est clos·. 
Nous avons maintenant, pour Ia Convention du Transit, a examiner si nous pou

vons accepter les formules qui nous sont proposees : Convention et Statui. La Confe- · 
renee est-elle d'avis de les accepter? II n'y a pas d'opposition? Les formules Conven
tions et Statut sont done adoptees. 

ADOPTION DE L'ARTICLE 1 DE LA CONVENTION 

Nous revenons a Ia Convention du Transit. Voici le texte de !'article 1, tel qu'il 
est definitivement redige : 

Les Hautes Parties Contractantes declarent accepter le Statut ci-annexe, relatif a Ia 
liberte du transit, adopte par Ia Conference de Barcelonc !e ... 

Ce Statut sera considere comme faisant partie integrante de Ia presente Convention. En 
consequence, elles declarant accepter les obligations et engagements dud it Statut, conforme
ment aux termes et suivant les conditions qui y figurent. 

Ce texte est propose par MM. Ies Juristes et approuve par le Bureau. 
II n'y a pas d' opposition? 

L' article 1 est ado pte. 

ADOPTION, PAR APPEL NOMINAL, DE L'ENSEMBLE DE LA CONVENTION 

ET DU STATUT SUR LA LIBERT:£ DU TRANSIT 

Maintenant je mets aux voix, par appel nominal, !'ensemble de Ia Convention et 
du Statut sur la Liberte du Transit. 

Albanie. Oui Colombie . Absent 
Autriche Qui Cuba. . . Qui 
Belgique Qui Danemark. Qui 
Bolivie . Oui Empire britannique Qui 
Bresil. . Oui Espagne. Oui 
Bulgarie. Qui Esthonie Absent 
Chili . Oui Finlande Oui 
Chine. . . Oui France . Oui 
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Grece • . Oui Paraguay. Absent 

Guatemala .. Oui Pays-Bas . Oui 

Taiti. - . Oui Perse. . Oui 
Honduras. Oui Pologne . Oui 
lndes. . Oui Portugal • Oui 
Italie. . . Oui Roumanie. Oui 
Japon •. . Oui Etat serbe-croate-slovlme . Oui 
Lettonie .. Oui Suede. . . . . . Oui 
Lithuanie. Oui Suisse. . . . . . . Oui 
Luxembourg. Absent Tcheco-Slovaquie. • Oui 
Norvege. Oui Uruguay • Oui 
Panama .. Oui Venezuela. - Absent . . . . 

L' ensemble de la ConPention du Transit est ado pte par 3-5 Poi:c. 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH (Grande-Bretagne) (s'exprimant en anglais). 
- Le vote etant acquis, je desire annoncer a Ia Conference que je viens de recevoit· 
du Dominion britannique de Ia Nouvelle-Zelande pleins pouvoirs pour accepter Ia 
Convention en son nom. 

LE PRESIDENT. - Cette acceptation, inscrite au proces-verbal, est consideree 
comme acquise. 

Le Bureau felicite et remercie d'avoir mene a bien cette oouvre difficile MM. les 
Delegues, notamment ceux qui, sous Ia presidence de notre ami M. Loudon,. ont 
pris part aux travaux de Ia Commission pleniere. 

La seance est lePee a 13h 20. 



QUATRIEME PARTIE 

TEXTES RELATIFS A LA LIBERTE DU TRANSIT 

SECTIONS I, II ET JIJ. - Textes discutes a la Commission pour 
l'etude de la liberte des communications et du transit. 

SECTION IV. - Texte elabore par la Commission d'etude et 
soumis a la Conference generale des Communications 
(Livre vert) avec un rapport annexa. 

SECTIONS v ET VI. - Textes discutes a la Conference de Barcelona. 

SEcTION VII. - Texte adopte par la Conference. 



COMMISSION 

POUR L'ETUDE 
DE I..A 

LIIEBTE DIS COHIUNIC1TIONS 

ET DU TRANSIT 

Secretariat. SECTION I 

PROJET DE CO~VENTION RELATJF A LA LlBERTE DU THANSIT 

( 1'exte redige d' a pres les indications des deliberations de Ia Commission du Regime inter 
national des Ports, Voies d' earl et Voies ferrees de la Conference de la Paix et pre
sente par le Secretariat li titrl! d' information.) 

(Octobre 1919.) 

ARTICLE 1 

Les Hautes Parties Contractantes posent, par le present Acte, le principe de Ia liberte 
du transit en temps de paix par chemin de fer, par cours d'eau navigable ou par canal, 
pour les voyageurs, les marchandises et les navires ou autres moyens de transport, a 
travers les territoires leur appartenant ou places sous leur contr6le, et, en consequence, 
arretent les dispositions suivantes. 

ARTICLE 2 

Chaque Partie Contractante accordera a travers les territoires lui appartenant ou 
places sous son contr6le et sur les voies les plus appropriees [a tout moment] (1) au 
transit international, Ia liberte de transit par chemin de fer, par cours d' eau navigable 
ou par canal, aux personnes, marchandises, navires, bateaux, wagons et services pos
taux en provenance ou a destination des territoires de l'une quelconque des autres 
Parties Contractantes, et, a cet effet, Ia traversee des eaux territoriales sera permise. 

ARTICLE 3 

Les personnes, marchandises, navires, bateaux, wagons et services postaux ne seront 
soumis a aucuns droits speciaux en raison du transit. 

Les marchandises en transit seront exemptes de tous droits de douane ou autres 
droits analogues. 

ARTICLE 4 

Sous reserve des restrictions necessaires en matiere de police generale et de surete 
nationale, chaque Partie Contractante s'engage a ne retarder en aucun cas ces personnes, 
marchandises, navires, bateaux, wagons et services postaux sans motif valable ni 
Ies soumettre II. aucune restriction qu'elle n'imposerait egalement a ses nationaux ou 
a ses propres marchandises et moyens de transport en transit. 

ARTICLE 5 

Toutes redevances ou remunerations des services de transport en transit devront 
etre raisonnables, compte tenu des conditions du trafic; elles seront les. memes pour 
Ies personnE's, marchandises, navires, bateaux, wagons et services postaux de toutes 
Ies Parties Contractantes [les tarifs n'en seront pas plus eleves que les "tarifs normaux 

(1) J,es membres de phrase entre crochets(] sont ceux a propos desquels des divergences se sont 
manifestoes a Ia CommissiOn du Regime international des Ports, Voies d'eau et Voies ferrees. 
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du trafic interieur] sous reserve des stipulations de !'article 8. Nulle redevance, facilite 
ou restriction ne devra dependre directement ou indirectement de Ia nationalite ou 
de Ia propriete du navire ou de tout autre moyen de communication qui aurait· ete 
ou devra etre employe pendant une partie quelconque du parcours total. ·fCependant, 
sous reserve des droits acquis en vertu de Conventions internationales anterieures, 
sur les voies dont les depenses ont ete couvertes en tout ou en partie au moyen des 
deniers publics, sans peage correspondant, il pourra etre impose au transit un tarif 
de passage kilometrique etabli sur des bases raisonnables.J 

ARTICLE 6 

Tout Etat Contractant qui, avant Ia signature de la presente Convention, serait lie 
a des societes privees concessionnaires de voies de communication s' engage a s' entre
mettre pour obtenir d' elles I' execution d~s clauses precedentes. 

ARTICLE 7 

La presente Convention n' affecte en aucun cas les droits et les devoirs en temps 
de guerre des belligerants ou des neutres et ne peut imposer a aucune des Hautes 
Parties Contractantes une obligation qui irait a l'encontre de ses obligations en tant 
que Membre de la Societe des Nations. Aucune Partie Contractante ne sera non plus 
tenue par la presente Convention d'assurer le transit des voyageurs dont I' entree sur 
ses territoires est prohibee ou des marchandises d'une categorie dont !'importation est 
interdite, soit dans l'un et !'autre cas, pour raisons de sante publique ou de morale, 
soit comme precaution contre les maladies des animaux ou des vegetaux. Chaque 
Partie Contractante aura le droit de prendre des precautions raisonnables pour repr:mer 
Ia contrebande, verifier Ia sincerite des declarations relatives aux voyageurs et aux 
marchandises en transit, et eviter que Ia securite des voies ~t moyens de communication 
soit compromise. · . 

ARTICLE 8 

Aucune des Hautes Parties Contractantes ne sera tenue par Ia presente Convention 
d'accorder Ia liberte de transit aux personnes, marchandises et moyens de transport 
d'un Etat non adherent a Ia presente Convention, qui n'accorderait pas Ia reciprocite 
sur son propre territoire. · 

ARTICLE 9 

Toutes difficultes surgissant au sujet du transit international sur une voie declaree 
d'interet international seront reglees conformement aux Conventions qui regissent ces 
voies. Les litiges concernant le transit sur une voie non declaree d'interet international 
seront regles dans les conditions fixees par la Societe des Nations. 
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Secretariat. SECTION II 

PROJ.ET RELATIF A LA LIBERTE DU TRANSlT 

(presente par le Secretaire general en ·11ue de la discussion en seconde lectnre.) 

{30 d6cembre 1919.) . 

PREAMBULE 

Principes de la C~n~~ention. 

Les Hautes Parties Contractantes, desireuses, tout en sauvegardant leurs droits 
legitimes de souverainete et d'administration, d'assurer, conformement a !'article 23 e) 
du Pacte de Ia Societe des Nations, Ia garantie et le maintien de Ia liberte des communi
cations et du transit, par voie de terre; voie d'eau ou voie aerienne, tant pour les 
personnes, marchandises et envois postaux, que pour les navires, bateaux, wagons ou 
autres moyens de transport, ainsi que les communications par te!egraphe ou telephone, 
conviennent des dispositions suivantes, reglant des a present certaines de ces matieres. 

ARTICLE 1 

Detail de la liberte du transit. 

Chacune des Hautes Parties Contractantes accordera a travers les territoires lui 
appartenant ou places sous son controle et sur les voies les plus appropriees au transit 
international, Ia liberte de transit par chemin de fer ou par voie navigable, tant aux 
personnes, marchandises et envois postaux, qu'aux navires, bateaux, wagons ou autres 
moyens de transport, en provenance ou a destination de l'une quelconque des aut.res 
Puissances Contractantes, et, a cet effet, Ia traversee des eaux territoriales sera assi
milee a Ia tra\tlrsee des territoires. 

ARTICLE 2 

Reglementation et execution des transports en transit par les Puissances transitaires. 

Chacune des Hautes Parties Contractantes s'engage a ne retarder en aucun cas sans 
motif valable les personnes, marchandises, envois postaux, navires, bateaux, wagons, 
moyens de transport, en provenance ou a destination de l'une quelconque des autres 
Puissances Contractantes, et transitant, par chemin de fer ou par voie navigable, a 
travers les territoires lui appartenant ou places sous son controle; etant entendu que 
les mesures de reglementation et d' execution des transports en transit prises par les 
Puissances transitaires devront, au contraire, faciliter autant que possible le transit, 
et s'appliquer sur le pied d'une parfaite egalite aux personnes, marchandises, envois 
postaux, navires, bateaux, wagons, moyens de transport de l'une quelconque des Puis
sances Contractantes, y compris Ia Puissance transitaire, sans aucune distinction tiree : 
soit de Ia nationalite des personnes, soit du point d'origine, d'entree, de sortie ou de 
destination, ou de Ia qualite des proprietaires, des marchandises, envois postaux ou 
moyens de transport, en transit. 

' 
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ARTICLE 3 

Droits et ta.-,;es. 

Les personncs, marchandises, envois postaux, navires, bateaux, wagons, moy!'ns 
de transport en transit ne seront soumis a aucuns droits ou taxes en raison de leur entree, 
de leur sortie ou de leur. transit. 

ARTICLE 4 

Remunerations des services. 

Toutes remunerations des services de transpo~t en transit devront etre raisonnables, 
compte tenu des conditions du trafic. ·En particulier, les Hautes Parties Contractantes 
s'interdisent de faire des tarifs (de transit) un instrument de lutte economique inter
nationale; et, en cons~quence, s'engagent a appliquer au transit des personnes, marchan
dises, envo.is postaux, navires, ba~eaux, wagons, moyens de transport de toutes les 
Parties Contractantes, sur les voies exploitees par des services publics d'Etat ou conce
des, quels que soient les points de depart ou de destination, des tarifs b'8.ses uniquement 
sur les conditions techniques du transport ou sur les considerations de Ia concurrence 
commerciale entre voies de transport. Ces tarifs seront, toutes conditions d' exploitation 
egales d'ailleurs, au moins Ies plus avantageux consentis pour des transports semblables 
sur les voies du pays a travers lequel s'efTectuera Ie transit (non compris) (y compris) 
ses propres transports. Nulle remuneration, facilite ou restriction ne devra dependre 
directement ou indirectement de Ia nationalite ou de la qualite des proprietaires, du 
navire ou de tout autre moyen de transport qui aurait ete ou devrait Hre employe 
pendant une partie quelconque d u parcours total. 

ARTICLE 5 

Restrictions. 

Aucune des Hautes Parties Contractantes ne sera tenue par Ia presente Convention 
d' assurer le transit des voyageurs dont l' entree sur ses territoires est prohibee ou des 
marchandises d'une categorie dont !'importation est interdite, dans l'un et !'autre cas, 
soit pour raisons de san~e ou de securite publiques, ou de bonnes mceurs, soit comme pre
caution contre Ies maladies des animaux ou des vegetaux. Chaque Par~ie Contractante 
aura le droit de prendre des precautions raisonnables pour reprimer Ia contrebande, 
s'assurer que les personnes, marchandises, envois postaux, navires, bateaux, wagons, 
moyens de transport sont reellement en transit, et eviter que Ia securite des voies et 
moyens de communication ne soit compromise. 

ARTICLE 6 

Relations des presentes obligations avec les autres obligations des M embres 
de Ia Societe des Nat ions. 

La presente Conven~ion n'impose a aucune des Hautes Parties Contractantes une 
obligation qui irait a l'encontre de ses autres obligations en tant que Membre de Ia 
Societe des Nations. 

ARTICLE 7 

Relations entre Puissances Contractantes et non Contractantes. 

Nonobstant les dispositions des articles 1 et 2, Ia presente Conven~ion n'impose a 
ancune des Hautes Par~ies Contractantes une obliga~ion nouvelle du fait de ladite 
Convention d'accorder Ia liberte du transit aux navires, .bateaux, wagons ou autres 
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moyens de transport d'un Etat non adherent a I a presente Convent.ion, ni aux personnes, 
envois postaux en provenance ou a destination dudit Etat. 

Chacune des Hautes Parties Contractantes s'engage a ne conclure avec un Et.at non 
adherent a Ia presente Convention aucun accord relatif au transit, et tel que par !edit 
accord, cet Etat lui reserverait le benefice d'avantages qui ne seraient. pas etendus aux 
aut.res Hautes Parties Contractantes. 

ARTICLE 8 

Relations entre la presente Convention et les Traites de paix. 

La presente Convention ile fait pas obstacle a !'application dps articles 378 et 379 
du Traite de Versailles, 330 et 331 du Traite de Saint-Germain, etc. En consequence, 
l' Allemagne, I' Autriche, etc., ne pourront, du fait que certaines des stipulations visees 
aux articles 378 du Traite de Versailles, 330 du Traite de Saint-Germain, etc., se trou
veraient egalement incluses dans la presente Convention, en reclamer le benefice A 
l'une quelconque des autres Puissances signataires a Ia fois des Traites de Versailles, 
Saint-Germain, etc., et de la presente Convention, avant !'expiration du delai prevu 
auxdits articles. 

Passe ce delai, le benefice d'une quelconque desdites stipulations ne pourra l!t re 
reclame de I' Allemagne, I' Autriche, etc., par l'une des Puissances signataires A Ia 
fois des Traites de Versailles, Saint-Germain, etc., et de la presente Convention, en 
fa veur d'une portion quelconque de ses territoires pour laquelle Ia reciprocite ne serait 
pas accordee A l' Allemagne, I' Autriche, etc. 

Toutefois, au cas oil apres !'expiration duditdelai, l'Allemagne, l'Autriche, etc., se 
trouveraient, a un moment quelconque, Membres de la Societe des Nations, la qualite 
de Membre entrainera. pour elles,. vis-a-vis des aut res Parties Contractantes, I' en tier 
benefice des stipulations de la presente Convention, sur un pied de parfaite egalite. 

ARTICLE 9 

Derogation temporaire en faveur des pays de~·astes. 

Par derogation tern poraire ala presente Convention, et conformement a I' article 23 e) 
du Pacte de la Societe des Nations, toute Partie Contractante qui pourrainvoquer contre 
la liberte du transit a travers ses territoires, telle qu'elle est definie et reglementee aux 
articles ci-dessus, la situation economique grave resultant de devastations commises 
par des troupes ennemies sur son sol pendant la guerre de 1914-1918, sera dispensee 
des obligations de la presente Convention, pendant une periode de .•.•. , a dater de ..... 

ARTICLE 10 

Relations entre la presente Convention et les accords speciaux, anterieurs et rllterieurs, 

relatifs au transit. 

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent, chacune en ce qui_ Ia concerne, 
que Ia presente Convention abroge toutes obligations et tous accords inter ile incompa
tibles avec ses termes, et s'engagent A n'en pas contracter A l'avenir de semblables, 
sauf decision speciale et prealable, dans chaque cas, du Conseil de la Societe des Nations. 

Toutefois, sont maintenues en vigueur ..... 

ARTICLE 11 

Reglement des diflerends . 

. So us reserve des stipulations des Conve~tions relatives aux. voies navigables et aux 
ports d'interet international,tous differends relatifs a !'interpretation eta !'application 
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de Ia presente Convention seront regles conformement aux disposition_s du "Projet -~u~ 
!'Organisation permanente relative aux Communications et au Transit dans Ia Societe 
des Nations •· 

ARTICLE 12 

Domaine d' application de la presente Convention. 

La presente Convention n'affecte en aucune maniere les droits et les devoirs, en 
temps de guerre, des belligerants et des neut.res, dont le reglement fera I' objet de dispo
sitions ulterieures, non plus que Ies mesures de sauvegarde nationale que les Pui_ssances 
se reservent le droit de prendre, sur leur territoire, en cas d'evenements graves mteres
sant Ia sOret.e de l'Etat, etant entendu que dans l'un et !'autre cas, le principe de Ia 
Iiberte d u transit sera mainteriu, autant qu'il sera possible. 

ARTICLE 13, ETC. 

Dispositions protocolaires, revision, ratification. 

• 0 • • • • • • 0 • • 0 0 • 0 • • • • 

ANNEXE A LA SECTION II 

ANNEXE AU PROJET RELATIF A LA LIBERT£ OU TRANSIT 

OU 30 D£CEM BRE 1919 

1.- Le terme de Convention u.tilise dans le texte ne prejuge aucunement du carac
tere juridique definitif a donner a ce texte. 

2.- La redaction definitive de !'article 10 est reservee jusqu'apres Ie moment oi1 
les diverses Delegations auront pu apporter a Ia Commission Ie texte des accords ante
rieurs relatifs au transit les interessant specialement. 

La discussion des articles 13 et suivants est reservee jusqu'apres Ia discussion du 
pro jet sur I' organisation permanente relative a x communications et au transit dans 
Ia Societe des Nations. 

3. - Au cours de Ia discussion en premiere lecture, il a ete prevu que Ies observa
tions suivantes seraient inserees dans Ie rapport qui accompagnera I' envoi du texte: 

A propos du preamb11le. - Que Ia Commission a entendu proclaruei' Ie principe de 
Ia liberte du transit par voie routiere, par voie aerienne, et pour Ies communications 
telegraphiques et telephoniques, sans prejuger aucunement ni de l'opportunite de 
regler pour !'instant I' application de ces principes a telle ou telle de ces matieres, ni 
de sa competence pour Ies traiter. 

A propos de r article 1. - 1° ll n' a pas ete juge opportun de definir le t.ransit, I' avenir 
pouvant reserver des modes de transit actuellement difficiles a prevoir. II est toutefois 
enteadu des a present que pour qu'il y ait transport en transit, il n'est pas necessaire 
que trois Etats soient interesses, a savoir : un Etat d'origine, un Etat transitaire et 
un Etat destinataire. 11 suffit que le transport commence et se termine en dehors des 
lrontieres de l'Etat dit transitaire. D'autre part, Ie transit peut comport.er transbor-
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dement d'un moyen de transport dans un autre; la traversee d'un port avec ou sans 
transbordement d'un navire dans un autre, par l'intermediaire ou non d'un entrepat, 
doit etre consideree comme transit a travers le territoire de l'Etat sous la souverainete 
duquel est place le port. 

2° L'emploi des termes les voies les plus appropriees ne signifie aucunement. qu'un 
Etat puisse demander a un autre Etat l'amlmagement d'une voie nouvelle plus favo
rable au transit que les voies utilisees de fa9on usuelle par le transit; d' autre part, on a 
entendu: les_,voie~ les plus 11ppropriees au moment oil s'efiectue le transport en transit, 
c'est-a-dire'cilmpte tenu de toutes considerations· de trafic, d'encombrement, etc. 

3° La Commission n'a aucunement entendu intervenir dans les questions touchant 
le droit maritime et les usages· existants en matiere de traversee des eaux territoriales. 
Les mots a cet eftet, la traversee des eaux territoria.les sera assimilee a la traversee des terri
toires visent seulement la traversee des eaux territoriales consideree comme fraction 
du transit total a travers le territoire. 

4o L'enumeration personnes, marchandises, moyens de transport, etc., comprend dans 
la pensee de la Commission les.locomotives sans train remorque; elle ne comprend 
pas lea navires de guerre; elle comprend les transports de munitions, sous reserve des 
restrictions prevues a !'article 5 et des precisions quant au domaine d'application de 
la Convention prevue a l' article 12. 

A propos des articles 3 et 4. - La distinction entre les droits et taxes, d'une part, 
et les remunerations, d'autre part, est fondee sur le principe suivant : on considere 
comme droit ou taxe tout paiement de caractere fiscal, c'est-a-dire oul'Etat transitaire 
trouve un moyen de contribution aux ressources du budget, sans contre-partie de service 
rendu directement aux personnes, Jl!.archandises, etc., en transit. On considere au con
traire comme remuneration tout paiement effectue en contre-partie d'une prestation 
ou d'un service rendu directement aux personnes, marchandises, etc., en transit. Les 
paiements destines a couvrir les depenses d'administration d'un port seraient compris 
dans les remunerations; les paiements destines a couvrir les depenses d'un service de 
douane devraient etre compris dans les droits ou taxes. 

A propos de l' article 12.- La surete de l' Etat justifiant en cas d' 6venements graves des 
mesures de sauvegarde nationale comprend a Ia fois des menaces exterieures et des me
naces ·de troubles interieurs, des cas de disette, des cas de grave generale interessant 
les transports, etant entendu qu'il s'agit bien d'evenements graves de nature excep-
tionrielle. · ' 
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PHOJET RELATIF A LA LIBERTE DU TRANSIT 

presente par le Secretaire geniral en vue de la discussion en troisieme lecture. 

(5 mars 19~0.) 

PREAMBULE 

Principes de la ConPention. 

Les Hautes Parties Contractantes, desireusesdemettre en application, conformement 
a !'engagement pris dans !'article 23 e) du Pacte de Ia Societe des Nations, le principe 
de Ia liberte du transit, sans prejudice de leurs droits de souverainete ou d'autorite sur 
les voies afTectees au transit, conviennent d'arriiter des a present Ies dispositions sui
vantes qui garantissent et maintiennent Ia Iiberte d u transit par voie ferree ct par voie 
d'eau. 

ARTICLE 1 

Detail de la liberte du transit. 

Seront consideres comme en transit a travers Ies territoires places sous Ia souverai
nete ou l'autorite de l'une quelconque des Hautes Parties Contractantes, au sens de Ia 
presente Convention, les personnes, marchandiscs (envois postaux), navires, bateaux, 
voitures, wagons (ou autres moyens de transport), dont le trajet a travers Iesdits ter
ritoires, accompli avec ou sans transbordement, avec oti sans mise en entrepot, avec ou 
sans rupture de charge ou changement de moyen de transport, ne serait que Ia fraction 
d'un trajet total, commence et devant titre termine en dehors des frontieres de Iadite 
Partie Contractante transitaire. 

ARTICLE 2 

Reglementation et execution des transports en transit. 

Sous reserve des stipulations des articles 3, 5, 6, 7, 8, 9, 12 et 13 ci-aprt>s, chacune 
des Hautes Parties Contractantes s'engage a faciliter Ie Iibretransit parvoieferree et 
par voie d' eau, a travers Ies terri to ires places so us sa souverainete ou so us son autorite, 
et sur les voiesles plus appropriees au transit international,despersonnes,marchandises 
(envois postaux), navires, bateaux, voiturcs, wagons (ou autres moyens de transport), 
de toutes les nations, sans aucune distinction tiree soit de Ia nationalite des personnes, 
soit du pavilion des navires et bateaux, soit du point d'origine, d'entree, de sortie ou de 
destination, ou de Ia qualite des proprietaires', des marchandises (envois postaux), voi
tures, wagons (ou autres moyens de transport) en transit, ainsi qu'a ecarter toutes 
entraves qui seraient imposees sans motif valable a un tel transit; etant entendu tou
tefois que dans les cas oil l'exigerait un ensemble de considerations economiques, 
topographiques et techniques speciales, certaines voies ou certains ports pourront 
etre reserves a certains trafics de transit, a I' exception de tous autres ..... (1). 

(t) Texte sur les eaux territoriales reserve. 
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AIITICLE 3 

Droits et taxes. 

Les personnes, marchandises (envois posLaux), navires, bateaux, voitures, wagons 
(ou aut.res moyens de transport) en transit ne seront soumis a aucuns droits ou taxes 
per<,:us specialement en raison de leur entree, de leur sortie ou de leur transit; etant 
entendu toutefois que pourront. etre per«;us sur Ies marchandises en transit des droits 
destines a couvrir les depenses legitimes de surveillance et d'administration qu'impo
serait ce transit aux Puissances transitaires; le montant global des droits pergus de ce 
chef, qui ne devra, en aucun cas, de passer celui des droits preleves sur Ies marchandises 
importees ou exportees en franchise, pourra d'ailleurs etre reduit, ou meme ces droits 
supprimes, au benefice de certaines provenances ou de certaines destinations, a !'ex
clusion de toutes autres, sans que toutefois de telles reductions ou suppressions puissent 
jamais a voir pour objet ou pour consequence de fa voriser certains trafics au detriment 
de certains autres. 

ARTICLE 4 

Remunerations. 

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent a appliquer au transit des personnes, 
marchandises (envois postaux}, navires, bateaux, wagons (ou autres moyens de trans
port) de toutes les Parties Contractantes, sur les voies exploitees par des services publics 
d'Etat ou concedes, quels que soient les points de depart ou de destination, des tarifs 
raisonnables, tant par leur taux que par les conditions de leur application ct compte 
tenu des conditions du trafic ainsi que des considerations de Ia concurrence commerciale 
entre voies de transport. Ces tarifs devront etre etablis de fa(,lon il.- favoriser, autant 
que possible, le trafic international. Nulle remuneration, facilite ou restriction ne devra 
depemlrc directement ou indirectement de Ia nationalite ou de Ia qualite du propric
tairc du navire ou de tout autre moyen de transport qui aurait ete ou devrait titre em
ploye pendant ·une partie quelconque du parcours totaL 

AR1'1CLE 5 

Restrictions. 

Aucune des Hautes Parties Contractantes ne sera tenue par Ia presente Convention 
d' assurer le transit des voyageurs dont I' entree sur ses territoires est prohibee ou des 
marchandises d'une categorie dont !'importation est interdite, dans l'un et !'autre cas, 
soit pour raisons de sante ou de securite publiques, soit comme precaution contre les 
maladies des animaux ou des vegctaux. Chaque Partie Contractante aura le droit de 
prendre des precautions raisonnables pour reprimer Ia contrebande, s'assurer que les 
personnes, marchandises (envois postaux), navires, bateaux, wagons (moyens de trans
port) sont reel\ement en transit et eviter que Ia securite des voies et moyens de commu
nication ne soit compromise. 

ARTICLE 6 

Relations entre les Puissances Contractantes et non Contratlantes. 

Nonobstant les dispositions.des articles 2 et suivants, Ia presente Convention n'im
pose a aucune des Hautes Parties Contt•actant.es une obligation nouvelle, d n fait de ladite 
Convention, d'accorder le libre transit anx ressortissants ou au pavilion d'un Etat non 
adherent a Ia presente Convention, ni aux personnes, marchandises (envois postaux), 
voitures, wagons (ou autres moyens de transport) ayant pour origine, pt·ovenance on des-

. tination un Etat non adherent a la presente Convention, saul Ies cas oit des motifs 
valables seraient invoques lm faveur d'un tel transit, par l'une quelconque des aut.res 

35-36 
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Hautes Parties Contractantes interessecs, et etant entendu que, pour !'application du 
present article, lcs marchandises transitant, sans transbordemcnt, sous pa~illon d'une 
des Puissances Contractantes, bene!icicnt des avantages accordes ace pavilion. 

ARTICLE 7 

lJumaine d' application de la Convention. 

La presente Convention ne doit pas etre entendue comme aliectant en aucune ma
niere les mesures de sauvegarde nationale que chacune des Hautes Parties Contractante
se reserve le droit de prendre sur son territoire, en cas d' evenements graves interessans 
Ia surete de I' Etat, etant convenu toutefois que sera maintenu, autant qu'il sera pos
sible, le principe de Ia Jiberte du transit. 

ARTICLE 8 

Application de la Convention en temps de guerre. 

Les dispositions de Ia presente Convention subsistent en temps de guerre, dans toute 
Ia mesure compatible avec les droits et les devoirs des belligerants et des neutres. 

ARTICLE 9 

Relations entre les presentes obligations et les autres obligations des M embres 

de la Societe des Nat ions. 

(La presente Convention n'impose a aucune des Hautes Parties Cbntractantes une 
obligation qui irait a I' encontre de ses autres obligations en tant crue Membre de Ia 
Societe des Nation.s.) 

ARTICLE 10 

Relations entre la presente Convention et les accords speciaux anterieurs et ulterieurs 

relatifs au transit. 

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent, chacune en ce qui Ia concerne, que 
Ia presente Convention abroge toutes obligations et tous accords inter se incompatibles 
avec ses termes, et s' eng agent an' en pas coilclure a l' avenir de semblables, sauf les cas 
oil un ensemble de considerations economiques, topographiques et techniques spe-
ciales justifierait de tels accords. · 

Toutefois, sont maintenues exceptionnellement en vigueur ..... 

ARTICLE 11 

Relations avec les Etals non adherents. 

Chacune des Hautes Parties Contractantes s'engage a ne conclure avec un Etat non 
adherent a Ia presente Convention aucun accord rclatif au transit dans des conditions 
telles qu'un semblable accord serait considere commc illicite, a;1x tcrmes de !'article 
precedent, s'il etait conclu entre Parties Contractantes. 

ARTICLE 12 

Relations avec les traites donnant des facilites plus grandes. 

La presentc Convention ne doit pas etre entcnduc comme impliquant aucunemcnt 
le retrait de facilites plus grandes accordees au libre transit, sur le territoire place sous 
Ia souveraincte ou sous l'autorite de l'unequelconque des Hautes Parties Contractantes 
dans des conditions compatibles avec le principe d'egalite entre les ressortissants, le~ 
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biens et les pavilions de toutes les Parties Contractantes; tel qu'il est defini et applique 
ala presente Convention, non plus que I' interdiction d'en accorderdans l'avenir de sem
blables. 

ARTICLE 13 

Derogations temporaires en /a!Jear deS pctys de!Jasles. 

Conformement a I' article 23 e) du Pac~e de Ia Societe des Nations, toute Partie Con
tractlinte qui pourra in~oquer: valablement'contre !'application de l'une quelconque 
des dispositions de Ia presente Convention, sur tout ou partie de son territoire, Ia situa
tion economique grave resultant des devastations commises par des troupes ennemies 
sur son sol pendant Ia guerre de 1914-1918, sera consideree comme dispensee temporai
rerilent de I' application desdites dispositions. 

ARTICLE 14 

.. Relations entre la presente Convention et les tra~tes de paix. 

La presente Convention ne fait pas obstacle a I' application des ar~icles 378 et 379 du 
Traite de Versailles, 330 et 331 du Traite de Saint-Germain, etc. . . : . 

ARTICLE 15, etc. 

J uridiction, ratification, denonciation, revision .• 

•. •, •.- .• • .! • .- • • • • • • • • • l • • • • • • • • • • • ~ • 



SECTION IV 

PROJET D.E CONVENTION SUR LA LIBEHTE DU THANSlT 

( Texte tHabore par Ia Commission d' };tude et soumis ci la ConfCrence.) 

(Voir p. 28'.) La Conference generale des Communicationset du Transi~ de Ia Societe des Nations 
Convoquee a ..... par ..... 
Aprils avoir decide d'adop~er diverses proposi~ions relatives a Ia liberte du tran

si~, ques~ion formant le ..... poin~ de l'ordre du jour de Ia Conference tenue a ..... 
et 

Aprils avoir decide que ces propositions seraient redigees sous forme d'un projet de 
Convention internationale, 

Adopte le projet de Convention ci-apres a ratifier par les Membres de Ia Societe des 
Nations, ainsi que par tontes autres Puissances qui en auraient re(,'u communication offi
cielle du Conseil de Ia Societe des Nations, ceux desdits Mcmbres et desditesPuissances 
qu1 ra~ifieront le present pro jet etant designes ci-apres comme Hautes Parties Contrac
tantes. 

PnEAMBULE 

Principes de Ia Convention. 

(Vo>r p. 28i.) Les Hautes Parties Contractantes, desireuses de mettre en application, conforme-
ment a !'engagement pris dans !'article 23 e) du Pacte de Ia Societe des Nations, Ie prin
cipe de Ia Iiberte du transit, sans prejudice de leurs droits de souverainete ou d'autorite 
sur Ies voies afTectees au transit, conviennent d'arreter des a present Ies dispositions 
suivantcs qui garantisscnt et mainticnnent Ia liberte du transit par voie ferree ct par 
voie d' can. 

ARTICLE 1 

Detail de la liberte du. transit. 

(Voir p. 28i.) Seront consideres com me en transit a travers les territoires places sous Ia souve-
rainete ou I' autorite de l'une quelconque des Hautes PartiesContractantes,les personnes, 
marchandises, envois postaux, navires, bateaux, voitures, wagons ou autres moyens de 
transport, dont le trajet par lesdits territoires, accompli avec ou sans transbordement, 
avec ou sans mise en entrepiit, avec ou sans rupture de charge ou changement de :moyen 

"de transport, n'est que Ia fraction d'un trajet total, commenceet devant etre termine 
en dehors des frontieres de ladite Partie Contractan~e transitaire. 

AR'r!CLE. 2 

Reg/ementation et e.recution des transports en transit. 

(Voir p. 2ll5.) Sou~ •·eserve des autrcs stipulations de Ia presenle Convention, les mesures de regie-
mentation et d 'execution dl•s transports en transit prises par les Puissances transitaires, 
fa,;iliteront le lihre tJ•ansit, par voie fem\e et par voie d'eau, a travers les territoires pia-
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ces so us Ia souverainete ou so us l' autorite desdites Puissances, et sur les voies les plus 
appropriees au transit international, des personnes, marchandises, env!!_is postaux, na
vires, bateaux, voitures, wagons ou autres moyens de transport, sans aucune distinc
tion tiree soit de Ia nationalite des personnes, soit du pavilion des navires et bateaux, 
soit du point d'origine, de provenance, d'entree, de sortie ou de destination, ou de !aqua
lite des proprietaires, des marchandises, envois postaux, voitures, wagons ou autres 
moyens de transport en transit. 

II est entendu que le transit par les eaux territoriales est libre. 

ARTICLE 3 

Droits et taxes. 

Les personnes, marchandises, envois postaux, navires, bateaux, voitures, wagonR (Voir p. ~sa.) 
ou autres moyens de transport en transit ne seront soumis 11 aucuns droits ou taxes spe-
ciaux en raison de leur entree, de leur sortie ou de leur transit; toutefois, pourront etre 
per~ms sur les marchandises en transit des droits exclusivement affectes 11 couvrir les 
depenses Iegitimes de surveillance et d'administration qu'imposerait ce transit aux 
Puissances transitaires; Ie montant global des droits per~ us de ce chef, qui ne devra en 
aucun ·cas depasser celui des droits preleves sur les marchandises importees en fran-
chise, pourra d'ailleurs etre reduit, ou meme ces droits supp~imes sur certaines voie~. 

ARTICLE 4 

Remunerations. 

Les Hautes Parties Contractantes s'engagcnt a appliquer au transit des personnes, (Voirp. 2sr..) 

marchandises, envois postaux, navires, bateaux, wagons ou autres moyens de transport, 
sur les voies exploitees par des services publics d'Etat ou concedes, quels que soient les 
points de depart ou de destination, des tarifs raisonnables, tant par leur taux que par les 
conditions de leur application et compte tenu des conditions du tralic ainsi que des 
considerations de Ia concurrence commerciale entre voies de transport. Ces tarifs 
devront etre etablis de fa~on a favoriser, autant que possible, le trafic international. 
Nulle remuneration, facilite ou restriction ne devra dependre directement ou indirec-
tement de la nationalite ou de la qualite du proprietaire du navire ou de tout autre 
moyen de transport qui aurait ete ou devrait etre employe pendant nne partie quel-
conque du parcours total. 

ARTICLE 5 

Restrictions. · 

Aucune des Hautes Parties Contractantes ne sera tenue par la presente Conventio . (Voir p. 2ss.) 

d'assurer le transit des voyageurs don~ !'entree sur ses territoires est prohibee, ou des 
marchandises d'une categorie dont !'importation est interdite, dans l'un et !'autre cas, 
soit pour raisons de sante ou de securite publiques, soit comme precaution contre les 
maladies des animaux ou des vegetaux. Chaque Partie C ontractante aura le droit de 
pr.endre des precautions raisonnables pour s'assurer que les personnes, marchandises, 
envois postaux, navires, bateaux, wagons, moyens de transport, sont reellement en transit 
et eviter que· Ia securitP. des voies et moyens de communication r e soit compromise, 

ARTICLE 6 

Relations entre les Puissances Contractantes et non Contractante~. 

Nonobstant les dispositions des articles 2 et suivant.s, Ia presente Convention n'irn- (Voir p. ~·~.) 

pose a aucune des Hautes Parties Contractantes une obligation nouvelle, du fait de 
ladite Convention, d'accorder le libre transit aux ressortissants· ou au pavilion d'un Etat 
non adherent a Ia presente Convention, ni aux marcharidises, en.vois postaux, voitures; 
wagons ou autres moyens de transport ayant pour·:Etat de provenance, d'entree, de 
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sortie ou de destination un Etat non adherent a Ia presente Convention, sauf les cas 
oil des motifs valablcs seraient invoques en faveur d'un tel transit, par l'une quelconque 
des autres llautcs Parties Contractantes interessees; et etant entcndu, pour I' applica
tion du present article, que les marchandises transitant, sans transbordement, sons 
pavilion d'une des Puissances Contractantes, beneticient des avantages accordes il ce 
pavilion. · 

ARTICLE 7 

Domaine d' application de la ConPention. 

<Voirp. 2S9.) La presente Convention ne doit pas ~tre entendue comme affectant en aucune ma-
niere les mesnres de sauvegarde nationale que ehacune des Hautes Parties Contractantes 
se reserve le droit de prendre sur son territoire en cas d'evenements graves interessant 
Ia surete de l'Etat; etant convenu toutefois que sera maintenu, autant qu'il sera pos
sible, Ie principe de Ia liberte du transit. 

ARTICLE 8 

Application de Ia ConPenthm en temps de guerre. 

(Voir p. 289.) les dispositions. de Ia presente Convention subsistent en temps de guerre, dans toute 
Ia mesure compatible avec les droits et les devoirs des belligerants et des neutres. 

ARTICLE () 

Relations entre les presentes obligations et les autres obligations des llf embres 

de Ia Societe des Nations. 

(Voirp 289.) La presente Convention n'impose a aucune des HautesParties Contractantesuneobli-
gation qui irait a I' encontre de ses droits et obligations en tant que Membre de la Societe 
des Nations 

ARTICLE 10 

Relations entre Ia prtsente ConPention et les accords spectaux anterieurs et ulterieurs 

relatifs au transit. 

(Voir p. 290.) Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent, chacune en ce qui la concerne, que 
la presente Convention abroge toutes obligations et tous accords inter se incompatibles 
avec ses t('rmes et s' engagent a n' en pas conchtre a I' avenir de semblables, sauf, dans 
l'un et I' autre cas, lorsqu'mi ensemble de considerations economiques, topographiques 
et techniques speciales justifieraient exceptionnellement de tels accords. 

Toutefois sont maintenues en vigueur ..... 
(Conventions ii maintenir quoique· non visees par la fin de l'alinea precedent.) 

ARTICLE 11 

Relations apec les Etats non adherents. 

(Voir p. 290.) Chacune des Hautes Parties Contractantes s' engage a ne conclure avec un Etat non 
adherent a Ia prescnte Convention aucun accord relatif au transit qui ne soit licite entre 
Parties Contractantes aux termes de I' article precedent. 

ARTICLE 12 

Facilites plus grandes. 

(Voir p. 2'•1.) La presente Convention ne doit pas l!tre entendue comme impliquant aucunement 
le retrait de facilites plus grandes accordees au libre transit, sur le territoire place sous 
la souverainete ou sous l'autorite de l'une quelconque des Hautes Parties Contractantes 

' 
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dans des conditions compatibies avec le principe d' egalite entre les ressortissants, les 
biens et les pavilions de toutes les Partil'S Contractantes, tel qu'il est defini ct applique 
a la presente Convention; non plus que !'interdiction d'en accorder dans l'avenir de 
semblables. 

ARTICLE 13 

Derogations temporaires en faPeur des pays dMasMs. 

Conformement a !'article 23 e) du Pacte de la Societe des Nations, toute Partie (Voirp. 2o1.) 

Contractante qui pourra invoquer ,·alablement contre !'application de l'une quclconque 
des dispositions de la presente Convention, sur tout ou partie de son territoire, la situa-
tion economique grave resultan~ des devastations commises par des troupes ennemics 
sur son sol pendant laguerre de 1914-1918, sera consideree comme dispcnsee temporaire-
ment des obligations resultant de !'application desdites dispositions. 

ARTICLE 14 

Relations entre la presente Convention et les Traites de Paix. 

La presente Convention ne fait pas obstacle a !'application des Traites de Versailles, (Voir p. 291.) 

Saint-Germain, Neuilly, etc., entre les Puissances signataires de ces Traites. 

ARTICLE 15 

Reglement des diflerends. 

A defaut d'entente directe entre les Parties, tons differends relatifs a l'interpreta- Voir p. 201.) 

tion eta !'application de la presente Convention seront portes devant le Comite perma-
nent des Communications et du Transit, et, en cas d'appel dans les delais fixes, devant 
la Cour permanente de Justice internationale, dans les conditions prevues dans la Re-
solution de 1' Assemblee de la Societe des Nations en date du ..... et au Reglement d' orga-
nisation de la Conference generate et du Comite permanent des Communications et 
du Trar.sit en date du ..... 

Ces differends beneficieront, en cas d'urgence, d'une procedure expeditive, et pour
ront faire I' objet de la part du Comite permanent des Communications et du Transit et 
de la Cour permanente de Justice internationale, sans prejudice de l'avis et du juge
ment definitifs touchant le fond du litige, d'un avis et d'un jugement provisoires pou
vant prescrire toutes mesures provisionnelles destinees notamment a rendre au libre 
transit les facilites dont il jouissait avant l'acte ou le fait dormant lieu au differend . 

. Le present article ne fait pas obstacle aureglement de differends, soit par arbitrage, 
soit. de toute autre maniere, en vertu de conventions speciales entre Etats interessi•s. 

ARTICLE 16 

Consequ6nces de !'inexecution. 

Dans le cas oill'une des Hautes Parties Contractantes ne se conformerait pas 1!.1' avis (Voir p. 292.) 

du Comite permanent des Communications et du Transit, ou, en cas d'appel, au juge-
ment de la Cour permanente de Justice, toute Haute Partie Contractante pourrasaisir 
la Cour permanente de Justice intemationale, afin d'obtenir de la Cour declaration des 
mesures que chacune des Hautes Parties Contractantes sera fondee a prendre en l'espece. 

ARTICLE 17 

Ratification. 

Le Secretaire general de la Societe des Nations communiquera nne copie certifiee (Voir p. 292.) 

conforme du present projet de Convention a chacun des 1\lembres de la Societe des Na-
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tions, ainsi qu'a chacune des Puissances auxquelles le Conseil de Ia Societe ~es Nations 
deciderait de donner communication officielle du present projet de Convention. 

Les ratifications de la presente Convention seront notifiees au ~ecretaire general de 
Ia Societe des Nations et par lui enregistrees. 

ARTICLE 18 

Notification. 

(Voir p. 292.) Aussitot que !es ratifications de trois des Membres ou des Puissances visees a !'ar-
ticle precedent auront ete enregistrees au Secretariat, le f'ecretaire general notifiera ce 
fait a tous lcs Membres ou Puissances vises a !'article precedent. 

ARTICLE 19 

Mise en vigueur de la Convention . .. 
(Voir p. 292.) La presente Convention entrera en vigueur le trentieme jour a pres Ia date ou cette 

notification aura ete effectuee par le Secretaire general de la Societe des Nations. Elle 
ne liera que les Jv.embres ou les Puissances qui auront fait enregistrer leur ratification au 
Secretariat, ou dont !'adhesion serait deja acquise. Par Ia suite, Ia presenteConvention 
entrera en vigueur au regard de tout autre Membre ou de toute autre Puissance le tren
tieme jour a pres Ia date oil Ia ratification de ce Membre ou de cette Puissance aura ete 
enregistree au Secretariat. 

ARTICLE 20 

Delai d' application de la Convention. 

(Voir p. 292.) Tout Membre qui ratifie Ia presente Convention s'engage a appliquer ses disposi-
tions au plus tard le 1 er juillet 1922 eta prendre telles mesures qui seront necessaires 
pour rendre effectives ces dispositions. 

Toute Puissance qui ratifie la presente Convention apres en avoir requ communica
tion du Conseil de la Societe des Nations, s'engage a appliquer ses dispositions au plus 
tard dix-huit mois apres la date de ladite communication, et a prendre telles mesures 
qui seront necessaires pour rendre effectives ces dispositions. 

ARTICLE 21 

Denonciation. 

(Voir P· ~92 .) Tout l\'embre ou toute Puissance ayant ratifie Ia presente Convention peut la denon-
cer a !'expiration d'une periode de dix annees apres la date de la mise en vigueur de la 
Convention, par un acte communique au Secretaire general de la Societe des Nations 
et par lui enregistre. La denonciation ne prendra effet qu'une an nee apri s a voir ete 
enregistree au ~ ecretariat. 

ARTICLE 22 

Revision. 

Le Comite permanent des Communications et du Transit devra, au moins une fois 
par dix annees, presenter a la Conference generale des Communications et du Transit 
un rapport sur !'application de Ia presente Convention, et de·idera s'il y a lieu d'inscrire 
a l'ordre du jour de Ia Conference Ia question de la revision ou de Ia ratification de ladite 
Convpntion. 

ARTICLE 23 

T exte officiel. 

Les textes franf(ais et anglais de la presente Convention feront foi l'ttn et !'autre. 



ANNEXE A LA SECTION IV 

RAPPORT SUR LE PROJET DE CONVENTION SUR LA LIBERT£ DU TRANSIT <•l 

Presente a la Conference generale des Communicatio11s el d11 Transit 

par la Commission d' Etude. 

Le probleme du transit, contrairement aux autres questions qui pcuvcnt se poser 
au sujet des communications internationales, est vise nommement et expressement 
dans !'article 23 e) du Pacte. Sans aucun doute, les redacteurs du Pacte ont estime 
que si, dans l'etat actuel du monde, aucune des questions de transport n'etait a pro· 
prement parler indifferente a la collectivite des Nations, Ie probleme du transit etait 
cependant un des problemes les plus specifiquement internationaux. Les transports 
internationaux a l'importation ou a l'exportation n'interessent directement .que le 
pays producteur et le pays consommateur de Ia marchandise importee. Les transports 
en transit, en revanche, qui traversent un territoire national, mais dont l'origine et 
la destination sont en dehors de ce territoire, ne peuvent etre entraves ou limites du 
gre de l'Etat souverain de ce territoire, sans qu'il en resulte pour des Etats tiers un 
dommage inadmissible dont 1' effet, par les represailles qu'il peut susciter, se repercute 
bien au dela meme des Etats qui paraissent d'abord interesses, et contribue grave
ment, par Ia gene materielle et l'etat d'esprit de rivalite qu'il engendre, il. troubler 
Ia paix du monde. lle meme que, dans Ia plupart des legislations existantes, un parti
culier qui, pour sortir de sa maison et atteindre la route, est oblige de traverser le 
domaine de son voisin, jouit d'une servitude de passage sur ce domaine, de meme 
il importe que tout Etat dont les echanges doivent se faire ou sont pratiquement 
amenes a se faire par l'intermediaire d'un territoire voisin, jouisse du droit garanti 
de Ia libre traversee de ce territoire. Sinon, un Etat quelconque pourrait, en entravant 
cette liberte du transit, ou, ce qui re~ent au meme, en imposant au transit d'un Etat 
des conditions differentes de celles qui seraient accordees au transit en provenance 
ou a destination d'un autre :Etat, faire payer a cet :Etat voisin un veritable tribut 
economique et se servir de sa situation geographique comme d'un moyen de pression 
pour orienter contre son gre le courant de ses echanges commerciaux. Une telle situa
tion serait tres prejudiciahle a tous les Etats soucieux de cooperation economique 
entre Etats, on pourrait meme dire a tous les Etats soucieux de considerer leurs inte
rets de longue duree. Les Etats importateurs de produits ont interet a recevoir ces 
produits par Ia route economiquement Ia meilleure, sans consideration politique des 
Etats traverses; les Etats exportateurs ont le meme interet pour Ia livraison de leurs 
produits et le developpement de leur commerce; les Etats dont Ia situation geogra
phique est telle qu'ils sont generalement traverses par les transports en transit, ont 
interet il. ce que ces transports se developpent et, pour cela, a leur donner des garan
ties juridiques de stabilite; enfin, plus que tous peut-etre, les Etats prives d'acces 
a Ia mer, si nombreux dans l'Europe nouvelle, trouveront dans ces garanties seules 
Ia certitude de ne pas etre, malgre eux, l'enjeu de rivalites entre leurs voisins et Ia 
victime de leur propre concurrence legitime avec ceux dont ils doivent necessairement 
emprunter le territoire. 

Le projet de Convention dont le texte est joint en annexe (Voir Annexe II, p. 112) 
est destine a assurer au libre transit ce minimum de garanties indispensables. Sans 

(1) Ce rapport constitue une partie des Documents preparatoires a Ia Conrerence generale des 
Communications et du Transit (Livre Vert). , 
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doute, les regles qui y sont edictees ne s' appliquent-elles pas a toutes les categor~es 
possiblt•s de transit, mais. uniquemcnt au transit par voies navigables et par vmes 
ferrees. Toutcfois, Ie Preambule expose le principe de Ia liberte de transit dans sa 
generalite et certaines Dillegations avaient propose d'y inscrire, nommement, le prin
cipe de Ia liberte du transit par routes et par transports aeriens. La Commission a 
estime que les transports par route entrainaient, particulierement au point de vue 
douanier, des difficultes speciales et que leur importance economique n' etait pas 
actuellement assez grande, au stade present du developpement des transports auto
mobiles commerciaux, pour justifier des maintenant leur inclusion. Quant aux trans
ports. aeriens, il a paru que Ia Convention internationale sur Ia Navigation aerienne, 
actuellement elaboree, etait plus indiquee pour en examiner les conditions, et que des 
stipulations quelconques risqueraient seulement de faire double emploi. _ 

La Commission s'est bornee a traiter en detail Ia liberte du transit en temps de 
paix, tout en inserant cependant !'obligation pour tous les Etats de Ia maintenir en 
temps de guerre, dans toute Ia limite compatible avec les droits et les devoirs des 
belligerants et des neutres. La Delegation helvetique avait propose d'inscrire dans 
Ia Convention des engagements plus nets et plus precis sur le transit en temps de 
guerre, en particulier !'engagement de ne suspendre cette liberte que dans Ia zone 
des operations ou de ne Ia suspendre sur le reste du territoire en etat de guerre que si 
l'Etat qui demande le transit n'offre pas lui-meme a cet effet ses propres moyens de 
transport. Tout en formulant des a present Ia stipulation generale que Ia liberte d u 
transit doit etre maintenue en temps de guerre dahs toute Ia mesure compatible avec 
les droits et Ies devoirs des belligerants et des neutres, Ia Commission a estime que 
Ia matiere devrait faire l' objet d'un ensemble de dispositions speoiales, IJ soumettre a 
un examen ulterieur. 

Telle quelle, et dans son domaine, Ia Convention applique rigoureusement les prin
cipes du Pacte rappeles dans le Preambule; Ia liberte du transit est sa regie et son 
but; l'un de ses articles precise le sens de cette liberte, les autres en prevoient les condi
tions necessaires d' exercice. 

En aucun cas, Ia Iiberte du transit, telle qu'elle est comprise dans Ia Convention, 
n'implique aucune emprise sur le droit des Etats exer9ant sur les territoires traverses 
souverainete ou autorite d' administrer comme il leur plait les voies de transit, dans 
Ia limite compatible avec les obligations de la Convention. En particulier, il appartient 
aux Etats transitaires de reglementer les conditions du transit, de choisir les voies 
d'acheminement, de fixer les remunerations qui seraient dues, d'appliquer les taxes 
licites, de prendre toutes mesures de police ou autres qu'ils jugeraient ne pas etre 
contraires a Ia Convention, sons reserve, en cas de plainte, d'expliquer leurs raisons 
et de justifier leurs actes devant Ia juridiction prevue. 

La Convention sm• Ia liberte du fransit ne sanctionne que Ia liberte d'utilisation 
des voies de transit. La Commission a cru devoir preciser cette id,ee, en employant 
!'expression: voies les plus appropriees au transit international; elle entendait signifier 
par Ia que le droit au libre transit ne doit · s'exercer que sur les voies existantes au 
moment oil s' effectue le transit, sans que j amais puis sent etre exiges en vertu de Ia 
Convention Ia construction ou l'amenagement de nouvelles voies, Ia transformation 
des voies existantes, mais seulement !'utilisation des voies qui, a un moment donne, 
compte tenu de toutes considerations de trafie, d'encomhrement, etc., sont les plus 
aptes au trafic international considere. II est a remarquer d'ailleurs que rien dans 
Ia Convention n'oblige un Etat a donner aux transport-3 en transit nne priorite gene
rale sur ses transports interieurs. 

Laliberte du transit implique l'egalite des conditions de transit dont jouiront sur 
le territoire des diverses Parties Contractantes tous les signataires de la Convention. 
Sans cette egalite, Ia liberte de transit ne serait qu'un mot absolument vide de sens; 
un traitement preferentiel quelconque accorde a un Etat et refuse a un autre signifie 
pratiquement Ia diminution ou !'interruption du transit en provenance ou a desti
nation de ce dernier Etat. L' egalite ainsi comprise n' exclut d' ailleurs aucunement 
les necessaires differentiations de nature commerciale telles que !'institution pour Ie 

' ' ' trafic international, de tarifs aux taux et aux conditions d'application differents les 
uns des autres, dans Ia mesure ou ces differentiations seraient considerees. comme 
legitimes, pour des motifs commerciaux, a l'interieur des frontieres de chaque :Etat. 
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L'egalite, telle que Ia Commission a ete unanime a en souhaiter Ia realisation, est 
l'egalite entre toutes les nations. Pourtant, rnalgre les propositions de deux Delegations, 
les Delegations helvetique et neerlandaise, la Commission n'a pas juge equitable de 
l'inscrire sous cette forme dans la Convention et s'est bornee, sous c.ertaines reserves 
qui seront indiqm)es au cours du C!Jrnrnentaire des articles, a stipuler dans les articles 2 
et 6 l' egalite entre toutes les Parties Contractantes seulement. Les Delegations helve
tique et neerlandaise n' ont pu se rallier a cette maniere de voir dans une question 
qui interesse d'ailleurs la politique d'ensernble de la Societe des Nations. La rnajorite 
de la Commission a estime que toutes les nations pouvant, dans sa pensee, etre invitees 
a adherer aux Conventions faisant !"objet du present rapport, il etait juste de laisser 
les benefices a celles qui assurneraient les obligations, puisque toutes sont eoalement 

" appelees, si elles le jugent a P.ropos, a accepter les uns et les autres. 
L'egalite elle-meme ne suffi.t pas du reste a assurer dans tous les cas la liberte du 

transit; meme l'egalite telle qu'elle est comprise, c'est-a-dire non seulement entretoutes 
les Parties Contractantes autres que Ia Partie Contractante transitaire, rnais encore 
y compris cette Puissance transitaire. Un Etat peut n'avoir, en effet, que peu d'interet 
a favoriser son propre transit, si ce transit ne tient qu'une place restreinte dans !'en
semble de sa vie economique. Un Etat sans flotte marchande, par exemple, pourrait 
imposer a son pavilion national des conditions de transit qui, pratiquement, .l'ernpe
cheraient de traverser son propre territoire, ce qui, en fait, ne le generait en rien, et 
par la, supprirner la liberte de transit des bateaux etrangers en depit de !'intention 
de la Convention, mais en vertu du principe meme d'egalite. 

A l'.egalite, condition indispensable de l' exercice equitable de la liberte, doivent 
s'ajouter d'autres, garanties plus precises quant a la reglefuentation raisonnable du 
transit et quant aux charges economiques et financieres qu'il doit supporter. C'est 
la le hut d'un certain nomhre d'artiCles de Ia Convention. 

La Commission a parfaitement conscience que, malgre ses efforts longs et continus, 
apres quatre discussions successives pour· elaborer un texte aussi net qu'il a paru 
possible dans l'etat actuel de !'opinion mondiaie, un Etatpourra toujours, s'ille desire, . 
trouver dans )'interpretation rneme du texte des moyens d'entraver, au rnoins passa
gerernent, la liberte du transit. Il ne peut en etre autrement. Une convention sur Ia 
liberte du transit, quelle qu'elle soit, doit adrnettre des restrictions legitirnes : les droits 
de Ia police generale, les soucis de la defense nationale, les necessites de la protection 
de la sante publique ou de Ia surveillance douaniere, etc., exigent des atteintes a cette 
liberte, Des derogations temporaires doivent de marne etre prevues en faveur des 
regions devastees pendant la guerre, sur lesquelles l'article 23 e) du Pacte lui-rneme 
attire une attention speciale. Il est aussi certaines situations acquises qui ne peuvent 
etre houleversees d'un trait de plume. Sans doute importe-t-il que ces restrictions 
soient definies et limitees. Mais, en une matiere aussi technique, il est apparu que 
tout texte qui tiendrait a enumerer limitativement des cas, ou serait amene a en 
oublier, ou serait amene au contraire a en etendre beau coup trop d'avance 1( champ 
d' application. Comment, entre ces deux extremes, Ia liberte indispensable d u transit 
et les restrictions necessaires a cette liberte, garder Ia moyenne raisonnable et assurer 
toute Ia somme desirable de garanties? Dans Ia forme ordinaire de Ia plupart des 
anciennes conventions, peut-etre Ia question eut-elle ete insoluble; peut-etre eli t-il 
rnieux valu renoncer a rediger un texte qui eut fourni trop facilement, sans qu'il fut 
possible de l'eviter, les rneilleures occasions d'application sans bonne foi ct II'S eehap
patoires les plus tentantes. 

L'organisation merne de Ia Societe des Nations permet d'assurer i• des Conventions 
techniques, t.elles que Ia presente Convention sur Ia liberte du transit, de sOres garan
ties d'execution. Les Puissances qui ratifieront Ia Convention accepteront par lit, 
conforrnernent a l'un de ses articles, de sournettre tous leurs dilferends a !'arbitrage 
obligatoire, c'est-a-dire, avant cet arbitrage rneme, aux tentatives de conciliation du 
Comite permanent des Communications et du Transit. C'est ainsi que dans chaque 
cas particulier, le Comite des Communications et du Transit, qui re~oit des Conventions. 
une part de son autorite et leur donne en retour toute leur valeur, appreciera, dans 
Ia confiance unanime et a Ia suite des explications amicales les plus Mtaillees, )'in
tention du. texte, Ia bonne foi des parties. Sa jurisprudence constituera peu a peu lc 
Code des communic.ations et du transit. Les Conventions ne sont que Ia base et le 
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rltibut rle son action; c'cst son action qui, au cours meme de Ia pratique, en degagera 
lcntement et en renouvellera !'esprit.. 

Aussi a-t-il etc po~sible d'utiliser dans Ia Convention les expressions indispensables 
mais tres generales, legitime, raisonnable, motif 11alable, _qui, sans le Comite perma
nent, ne pourraient iltrc assurees de rcv&tir dans tons les cas nn sens precis, mais qui, 
grace il lui, signitieront clairement dans chaque cas particulier, Ia volonte meme de 
Ia Convention au sens propre du mot, son int.ention et sa raison. 

Entin, avant de resumer Ies observations auxquelles pent donnl'r lieu le detail 
des articles, Ia Commission tient a affirmer que si Jeg principes qu'elle aadoptesunani· 
mement lui ont paru les seuls capables d'assurer, conformement a !'engagement pris 
dans !'article 23 e) du Pacte, Ia Iiberte du transit, elle n'entend aucunement impli· 
quer que dans un autre domaine, qui n'est pas le sien, tel que !'equitable traitement 
du commerce ou t,out autre probleme, des principes identiques doivent toujours servir 
de guide. Se maintenant entierement dans les limites de sa competence, elle s'est 
bornee iJ. proposer un ensemble de stipulations qu'elle juge indispensables pour garantir 
au regime international des transports en transit Ia regularite d'un statut juridique 
ct Ia stabilite d'un droit reconnu. Persuadtie d'ailleurs de n'avoir aucunement innove 
sur Ia pratique constante avant Ia guene des nat,ions liberaks, clle apporte aux Mem
hres de Ia Societe des Nations Ia premiere codification d'une contnme que Ia reconsti· 
tution actuelle du mon(le pent, selon Ia voie que choisiront les peuplcs, ebranler on 
perpetuer·. 

EN-TETE.-- L'cn-tete de Ia Convention qui est presentee it !'adoption d'une Confe
rence generale, analogue par sa procedure de deliberation a Ia Conference generale 
du Travail, reproduit a peu pres !'en-tete des Conventions adoptees par l'Organisa· 
tion internationale d u Travail. On a toutefois ajout.e a pres ]ps mots a ratifier par les 
J'rf embres de la Societe des Nat ions, Ies mots ainsi que par toutes au.tres Puissances qui 
en auraient re~u communication officielle du Conseil de la Societe des Nations, parce 
quP, conformement au Rrglement de Ia Conference generale, d'autres Puissances que 
les 1\Iembres de Ia Societe des Nations pourront part.iciper aux deliberations de Ia 
Conference, Pt etre appelees ir. ratifier Ia Convent.ion faisant !'objet dn present Rap· 
porL, dans le cas oil leur adhesion n'est pas deja acquise. 

L' expression H autes Parties Contmctantes a 6te maintenue uniquement pour Ia 
commodite de Ia redaction, bien que Ia forme de l'adoptio~ de cette Convention par 
Ia Conference, de meme que celle de !'adoption des Conventions du travail, ne cadre 
pas parfaitemPnt avec cptte expression. · 

PREAMBULE. - L'expression autorite s'applique a tous les cas (suzprainete, pro· 
tectorat, mandat, etc.) oil I'Etat responsable de I' execution de Ia Convention n'a pas 
Ia souverainete sur le territoire transitaire: II parait impossible de fixer d'avance 
quels SPront dans to us Ies cas les Etat.s signataires responsables de cette execution; 
si des difficultes se presentent, elles devront etre resolues dans chaqne cas particulier. 
L'Etat responsahle d'une mesure est CIJini qui, en fait, possede les moyens de Ia prendre 
ou de I'empecher. Dans les cas oil Ia souverainete et l'autorite seraient reparties entre 
differents Etats, par exemple par suite de cessions il hail qui impliqueraient une pareille 
repart.ition, il appartiendrait a ces Etats de s'entendre en vue de I'application de Ia 
presente Convention. 

AnncLF. 1. - La definition du transit donnee par cet art.icle est destinee ii pre· 
ciser le sens du mot transit, not.amment pour Ies Etats oi1 ce mot a nne signification 
plus large et risquerait de comprendre a tort tous transports internationaux, y com
pris les transports d'importation ou d'exportation, on encore des transports ·qui ne 
sl!raient pas meme internationaux, mais s'elfectueraient, h l'interieur d'un territoire, 
.entre divcrses fractions de ce territoire. 

Cette (lelinition vise par Ie mot frontii!rrs, sanf exceptions precises st.ipulees dans 
d:autres textes, telles que le cas des zones franches dans les ports, les frontieres poli
tlq ues; Pile exclut pour les rnarchandiscs en transit toute possibilite de transformation 
de matiere, d'emballage ou de deballage. Un navire faisant escale dans ~n port ou 
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sa cargaison mise en entrepot dans un port sont consideres, en vertu du present article, 
comme en transit. 

Les prodnits de la peche d'un bateau operant en dehors des eaux territoriales et 
expedies par l'intermediaire d'un port de peche ne sont pas consideres comme en transit 
a travers ce port, mais comme exportes de ce port, s'ils sont expedies a un autre pays. 

Dans !'enumeration : les personnes, etc;J le mot personnes ne comprend pas les 
militaires en uniforme, les mots navires, bateaux ne comprennent pas, sauf stipula
tions speciales dans uii autre texte, les batiments de guerre, de police ou exer()ant 
au nom d'un Etat souverain une autorite quelconque de puissance publique, le mot 
marchandises comprend entre aut.res les wagons neufs, ainsi que les locomotives u chaud 
ou a froid, dans les cas et les conditions oil ces locomotives sont admises a etre trans
portees comme marehandises en conformite des tarifs de chemins de fer. 

Les mots envois postaux ont ete maintenus par la Commission, bien que les Dele
gations britannique et italienne .en eussent propose Ia suppression. Ces Delegations 
craignaient une interference entre Ia presente Convention et les Conventions postales. 
La Commission a estime, d'une part, que le texte meme de Ia Convention compare 
au texte des Conventions post ales ne creait aucune difficulte, d' autre part, que Ia 
presente Convention, etant une Convention generate concernant le transit par voies 
ferrees et par voies d'eau, devait inscrire et appliquer completement dans CE> domaine 

· le principe de Ia liberte du transit pour toutes les categories de transports, sans exclure 
par Ia aucunement les diverses modalites d'application que comportent, dans des 
conventions speciales, telles que Ia Convention sur les chemins de fer ou les Conven
tions postales, telle ou telle categoric de transports determines. 

Les mots autres moyens de transport visent notamment les radeaux, les remorquenrs 
avec ou sans remorque et tous les moyens de transport sur voies ferrees ou sur voies 
d'eau que l'avenir pourra reveler. 

ARTICLE 2.- L'article 2 doit etre lu en liaison avec les autres articles de Ia Conven
tion qui prevoient un certain nombre de restrictions a Ia liberte du transit : il doit 
notamment etre examine en regard de I' article 6 qui precise les Etats pouvant en invo
quer le benefice. 

Les mots les voies les pllu; appropriees au transit international ont deja fait !'objet 
d'un commentaire detaille; ils ne signifient aucunement qu' en vertu de cette Conven
tion un Etat puisse demander a un autre Etat l'amenagement de voies nouvelles plus 
favorab!es au transit, ou Ia modification des voies existantes; d' autre part, on a 
entendu les voies les plus appropriees au moment oil s' effectue le transport en transit, 
c'est-a-dire compte tenu de toutes considerations de trafic, d'encombrement, etc. 
Mais il est implique qu'un Etat n' a pas Ie droit d'interdire Ie passage par l'une quel
conque des voies existantes, sinon a Ia suite d'empechements justifies et momentanes. 
En tout cas, ces termes ne peuvent aucunement limiter les facultes dont disposent 
actuellement, en matiere d'acheminement des transports, les expediteurs de marchan
dises et Ies administrations de chemins de fer, en vertu de conventions internatio
nales speciales. 

Les mots qualite dn proprietaire signifient le fait que le proprietaire est telle ou 
telle personnalite, ou un ressortissant de telle ou· telle nationalite, ou encore le fait 
que le proprietaire est un individu ou une corporation. 

A Ia fin du premier paragraphe du present article, le texte precise Ia fa~on dont, 
a son sens, pourrait s' operer et ne do it pas s' operer entre Part.ies Contractantes Ia 
discrimination des personnes, navires, bateaux, marchandises, envois postaux, etc. 
Cette discrimination a ete l'objet de longues discussions. Du moment que l'egalite 
entre toutes les nations, proposee par les Delegations helvetique et neerlanrlaise, 
n'ctait pas adoptee, il etait indispensable de prevoir un criterium de discrimination. 
Jl a paru que pour les personnes, ce criterium devrait ctre Ia nationalite, pour les 
navires et bateaux le pavilion, mais qu'en revanche, pour les marchandises, envois 
postaux, etc., encore qu'il soit possible de leur attribuer une nationalite, les incon
venient.s pratiques (obligation de certificats d'origine, etc.) seraient tels qu'ils depasse
raient les avantages memes de Ia Convention, et les seuls critcres pratiqnement pos
sibles ont paru Hre les points de provenance, d'entret>, de sortio ou de destination. 
Dans Ia terminologie des textes, etant donneeunemarchandiseproduiledans un Etat X 
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venant d'un Etat A, traversant un Etat B, un Etat C, un Etat D et destinee a un 
Etat E, au point de vue de I' application dans l'etat C, I'Etat X est l'Etat d'origine, 
I"Etat A est l'Etat de provenance, l'Etat B est l'Etat correspond ant au point d'entree, 
I'f:tat D est I'Etat de sortie, l'Etat E est l'Etat de destination. 

Le deuxieme alinea de cct article se borne a prendre acte de Ia liberte du transit 
par lcs eaux territoriales. 

La Delegation helvetique avait propose, a !'occasion du mot pavillon, d'inser_er Ia 
reconnaissance du droit au pavilion maritime, dans certaines conditions, des Etats 
prives d'acces a Ia mer, droit que se sont reconnu entre elles dansle Traite de Saint
Germain Ies Puissances signataires de ce Traite. La Commission, tout en etant nette
ment favorable au fond de cette proposition, n'a pas juge qu'une question de cette 
nature pouvait etre traitee incidcmment, a une place qui ne paraissait pas etrela sienne. 

ARTICLE 3. -· L'article 3 s'oppose a !'article 4.. II vise les redevances qui ne corres
pomlent pas a des services rendus aux personnes, marchandises, etc., en transit et 
qui, en principe, sont considerces comme illicites, tandis que !'article 4. traite des 
redevances correspondant a des services rend us et appelees de ce fait : remunerations. 

L'article 3 autorise des droits exclusivement destines a couvrir certaines depenses 
legitimes de surveillance et d' administration. Des precautions sont prises pour que 
Ie tarif de ces droits et taxes reste modique et ne gene pas le transit. Les Delegations 
beige, britannique, hellenique, japonaise et neerlandaise avaient propose de limiter 
au seul droit de statistique une disposition qu' elles consideraient comme une deroga
tion, et cela uniquement a fin de ne pas troubler un grand nombre de regimes douaniers. 
Les Delegations frangaise, italienne, polonaise, roumaine, serbe-croate-slovcne, tcheco
slovaque, etc., estimaient, au contraire, que de telles redevances pouvaient etre consi
derees comme des remuneration~ et que les administrations beneficiaires de ces dro_its 
rendaient indirectement service au transit. La Commission a adopte une solution 
transactionnelle; elle a estime que de tels droits ne pouvaient etre assimiles a des 
remunerations, parce qu'il n'y avait pas, ii. proprement parler, de service rend u aux 
personnes, marchandises, etc., en transit, mais que toutefois, avec les precautions 
necessaires pour en limiter I' effet, ces droits et taxes pouvaient etre maintenus. 

La modicite me me de ces droits et taxes a permis d' admettre a Ia fin de I' article 
une derogation au principe de l'egalite, afin de faciliter, entre Etats voisins particu
lierement, I' octroi d' a vantages exceptionnels. 

ARTICLE 4.- L'article 4, qui vise les remunerations de services rendus au transit 
par des services publics d'Etats ou concedes, soit pour !'execution des transports, soit 
pour la manutention des marchandises, etc., et par consequent, concerne plus parti
culierement les tarifs de chemins de fer, a ete !'objet de longues discussions. Si !'accord 
etait unanime pour que l'Etat transitaire traite, au point de vue de !'application des 
tarifs, et so us reserve de toutes differentiations de nature purement commerciale, les 
marchandises en provenance ou a destination des autres Etats sur un pied de parfaite 
egalite, faute de quoi l'Etat transitaire pourrait pratiquement, au moyen de tarirs 
en realite pi'Ohibitifs, interdire le transit entre deux Etats dont le trafic doit passer 

A 

necessaireinent sur son territoire, ou reserver le benefice de 
C ce transit a tel ou tel Etat qu'il choisirait, en revanche la 

Commission s'est demande si l'Etat transitaire doit etre tenu 

B 

p 

de traiter les transports en transit en provenance ou a des
tination d' autres Etats sur un pied d' egalite, non seulement 
par rappart a ces differents Etats compares les uns aux 
autres, mais par rapport aux tarifs et facilites qu'il reserve
rait a ses propres transports. En particulier, les transports 
en transit devront-ils hem\ficier des tarifs de faveur qui 
pourraient etre accordes specialement a des transports a 
)'importation ou !'exportation par le meme port ou par la 
meme gare fronticre? 

Sur la figure ci-contre, ou la lettre A designe le pays de 
provenance, Ia lettre B le pays de transit, Ia lettre C le pays de destination ( ou la mer 
si le pays 13 est un pays dctenteur de ports) ct lcs~lettres p, p', p" des points impor-
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tants de provenance de marchandises, centres d'industrie, etc., la lettre q le point 
d'entree sur les territoires de B (frontiere ou port), la question etait de savoir si les 
transports p- r doivent beneficier sur le parcours q- r (compte tenu des conditions 
d'exploitation technique ou de concurrence commerciale entre voies de transport) des 
tarifs etahlis par l'Etat B en faveur des transports p' - r ou p"- r (tarifs d'cxpor
tation). Un schema inverse s'appliquerait au cas des tarifs d'importation. 

Le texte suivant donnait les deux alternatives : 

Les Hautes Parties Contractantes s'interdisent de faire des tarifs de transit un instru
ment de lutte economique internationale; en consequence, clles s'engagcnt a appliquer au 
transit des personnes, marchandises, navires, bateaux, wagons et services postaux de toutes 
les Parties Contractantes, sur les voies exploitees par des services publics d'Etat ou concedes, 
quels que soient les points de depart ou de destination, des tarifs bases uniquement sur lcs 
conditions techniques de transport ou sur les considerations de la concurrence commerciale 
entre voies de transport. Ces tarifs seront, toutes conditions d'exploitation egales d'ailleurs, 
au moins les plus avantageux consentis pour des transports semblables sur les voies du 
pays a travers lequel s'efTectue le transit (y compris) (non compris) ses propres transports. 
Nulle redevance, facilite ou restriction ne devra dependre directement ou indirectement de 
Ia nationalite ou de Ia propriete du navire ou de tout autre moyen de communication qui 
aurait ete ou devrait etre employe pendant une partie quelconque du parcours total. 

Les Delegations chinoise, italienne, polonaise, roumaine, serbe-croate-slovime et 
tcheco-slovaque soutenaient qu'un Etat doit avoir le droit, independamment de toutes 
considerations techniques ou de concurrence commerciale entre voies de transport, 
d'encourager sa propre industria et son agriculture, tant pour !'exportation des pro
duits que pour !'importation des matieres premieres, au moyen de tarifs de transport, 
et preferaient en consequence le texte plus restraint. 

Ces Delegations faisaient ressortir que, dans leur these, elles avaient uniquement 
en vue !'application logique de !'article 23 e) du Pacte de la Societe des Nations qui 
vise un traitement equitable du commerce de tous les Membres de la Societe, et un 
moyen legitime et sou vent necessaire de defense de la part des Nations a faibles res
sources, soit economiques, soit industrielles, soit agricoles, afin de s'assurer la possi
bilite d'adopter, le cas echeant, des mesures pour donner une aide justifiee aux produits 
nationaux qui se trouveraient concurrences par les produits similaires d'autres pays, 
si ces derniers prenaient une attitude prejudiciable a la production nationale. Elles 
rappelaient en outre le systeme du dumping que certaines nations ont pratique. 

D'autre part, le principe de la concurrence etant admis par la Convention, elles ne 
voyaient dans leur proposition qu'une application correcte de ce principe. 

Elles ajoutaient, d'ailleurs, qu'a leur avis, il n'etait aucunement juste que, si un 
pays trouvait necessaire de donner a tel ou tel produit national a transporter entre 
deux points donnas de son propre territoire, un tarif qui pouvait etre mtlme inferieur 
au· prix de revient, ce pays filt oblige de consentir ledit tarif aux marchandises en 
transit. 

Si ce pays trouvait bon de se soumettre a des sacrifices, parfois tres graves, pour 
aider, par exemple, sa propre agriculture, il semblait excessif de demander qu'il se 
soumit aux memes sacrifices en faveur des produits agricoles etrangers qui traverse
raient son propre territoire. 

Partant, si au trafic de transit etaient acquis les tarifs valahles pour les trans
ports d'un point quelconque a tous les autres points d'un pays, cela devait iltre consi
dere comme largement suffisant pour etahlir les conditions d'egalite desirables. Les autres 
tarifs particuliers a quelques marchandises ou valahles seulement entre points donnas, 
et justifies par des situations exceptionnelles, ne devraient pas entrer en question. 

Certainement, !'accord etait complet pour interdire l'expresse institution de tarifs 
par lesquels on voudrait injustement endommager ou emptlcher le trafic en transit; 
le sentiment des Delegations mentionnees etait tres net et tres clair a ce sujet, mais 
!'utilisation des chemins de fer ne pouvait pas, selon elles, titre laissee sans aucune 
prevoyance par les Etats vu qu'ils constituent un des elements les plus importants de 
la vie economique de chaque pays. 

Les Delegations britannique, neerlandaise et portugaise faisaient remarquer au 
contraire que si I' on accorde a un Etat transitaire le maintien d'un tel droit, un Etat 
dont les importations ou les exportations dependent du transit a travers le territaire 



- 288 -

d'un autre Etat, est mis pratiquement sous Ia dependance economique de cet Etat, 
ce qui revient ll. Ia suppression de Ia liberte du transit. 

Si !'on suppose que, pour parvenir a son debouche sur Ia mer, par exemple, le 
trafic d'un Etat doit traverser Ie territoire de trois ou quatre Etats, ce trafic devra 
supporter en q~elque sorte Ie paiement d'une prime supplementaire a Ia traversee 
de chacun de ces E. tats, par Ie seul fait que chacun d' eux aura pu etablir les tarifs 
d'importation ou d' exportation plus favorables que les tarifs de transit. Dans ces 
conditions, Ie principe meme de Ia liberte du transit est atteint; un Etat se trouve 
desavantage par Ie seul fait de sa situation geographique; sur les marches du monde, 
Ia concurrence n'est plus egale; les voies de communication entre les peuples, au lieu 
de faciliter Ia cooperation economique., restent une arme de rivalites, un enjeu de luttes 
et un pretexte a represailles. 

La Delegation fran~aise precisait que si, sans aucun doute, chaque pays est libre 
d' adopter telle politique de protectionnisme ou de libre echange qui lui convient, 
cette politique doit etre appliquee uniquement par le moyen de tarifs douaniers ou de 
primes directes, et r.on par Ie moyen des tarifs de transport, dont !'utilisation a cet 
efTet, sans prejudice de toutes distinctions de nature purement commerciale entre 
tarifs d'importation, d'exportation ou de transit, ne pourrait qu'a Ia fois gener l'exer
cice normal de l'industrie nationale des transports, porter atteinte indirectement aux 
regimes douaniers et troubler le jeu des traites de commerce. 

La Delegation beige, tout en se ralliant au point de vue des Delegations britan
nique, fran~aise et neerlandaise, estimait que Ia question devait etre reglee dans le 
Projet de Convention relatif aux chemins de fer. 

Devant l'impossibilite d'un accord, Ia Commission a juge preferable d'adopter 
un texte transactionnel. Elle a pense qu'en matiere de tarifs, il etait peut-etre inutile 
de choisir entre conceptions diverses, pour !'application ou non au transit, du traite
ment national, puisque a l'interieur de chaque pays les differentiations de nature com
merciale sont nombreuses et que les tarifs ne sont pas etablis, en general, sur des bases 
simples. Elle a done juge qu'il valait mieux, au moins pour !'instant, s' en tenir au 
maintien des principes generaux qui, dans le texte meme de Ia Convention, autorisent 
des differentiations commerciales et excluent les distinctions de nature politique, en 
laissant a Ia juridiction competente le soin d'en donner !'interpretation raisonnable, 
c'est-a-dire conforme a I' esprit de Ia Convention, en d'autres termes, a Ia volonte una
nime d'empecher toute entrave injuste au transit. 

ARTICLE 5. - En vertu de l' article 5, aucune des Parties Contractantes ne sera 
tenue d' assurer le transit d' emigrants dont l' entree serait interdite dans le pays de 
destination. De tels emigrants ne seraient pas reellement en transit. Toute Partie Con
tractante pourra egalement prendre les precautions necessaires pour reprimer )a 
contrebande et pour empecher que des emigrants en transit immigrent dans son terri
loire; tousles procedes a cet effet, tels que cautionnement des compagnies d'emigrants, 
wagons speciaux, etc., sont admis. 

ARTICLE 6. - 11 article 6 est le resultat d'une transaction entre deux tendances 
absolument opposers. Les Delegations helvetique et neerlandaise proposaient, ainsi 
qu'il a lite dit plus haut, d'assurer l'egalite entre toutes les Nations, qu'elles soient 
ou non adherentes a Ia Convention. Au contraire, Ia Delegation serbe-croate-slovene 
estimait que les Etats non adherents a Ia Convention ne devraient en aucun cas pou
voir beneficier de ses avantages. Toutes Ies autres Delegations partageaient en prin
cipe Ia maniere de voir de Ia Delegation serbe-croate-slovene, estimant qu'il serait 
impossible d'escompter un grand nombre d'adhesions a Ia Convention, si les avantages 
etaient les memes pour les Etats qui adhereraient et pour ceux qui n'adhereraient pas. 
~lais cependant, en ce qui concerne le cas particulier du transit, il ne paraissait pas 
possible d'admellre qu'un ':Etat adherent puisse iitre lese indircctemcnt, par le fait 
que serait refuse sur le territoire d'une autre Partie Contractante le transit des ressor
tissants ou du pavilion d'un Etat non adherent, ou le transit ayant pour Etat de 
provenance, d'enlr()e, de sortie ou de destination un Etat non adlu\rent. En cffet, !'inter
ruption d'un tel transit pourrait, dans bien des cas, Ieser gravement des Etats tiers 
adherents a Ia ConHntion : par cxemple, sr un Etat A adherent suspend on gene le 
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transit de marchandises en pl'dvenance d'un Etat B non adhei"Cnt et a destination 
d'un :Etat c adherent, cet Etat c peut avoir le plus grand besoin de ces marchandises 
et etre atteiht indirecterhent par la mesure prise par l'Etat A. Un cas analogue pout 
se produire a !'exportation de produits du pays C, a destination du pays B non 

· adherent. Pour oe motif; la Commission a admis que, sans limiter d' ailleurs aucune
ment tous droits existant anterieurement, la Convention n'imposerait en aucun cas 
a un · Etat adherent !'obligation d'accorder le libre transit aux ressortissants ou au 
pavilion d'un Etat non adherent, ni aux marchandises, envois postaux, voitures, 
wagons et autres moyens de transport ayant pour Etat de proverlance, d'entree; de 
sortie ou de destination un Etat non adherent; mais que, toutefois, un Etat adherent 
poilrrait toujours demander a l'Etat transitaire d'accorder ce libre transit. La Dele· 
gation britannique estimait que cette seule demande devait suffire. Sur la proposition 
de la Delegation fran~taise, la Commission a estime que, dans ce cas, l'Etat qui demande 
cette exception a la regle doit donner a l'Et.at transitaire des motifs v alables, c' est-a
dire justifier du prejudice grave que lui causerait l'arret du transit considere. Malgre 
la proposition de la Delegation fran~taise, Ia Commission n'a pas juge possible d'ap
pliquer un prirlcipe analogue dans le cas en quelque sorte oppose, a savoir le droit 
pour url Etat adherent de demander a un Etat transitaire !'interruption du transit 
des ressortissants ou du pavilion d'un Etat non adherent, ou des marchandises, envois 
postaux, etc., ayant pour Etat de provenance, d' entree, de sortie ou de destination 

· un Etat non adhe'rent, dans les cas 011 un tel transit lui serait; a lui, gravement pre• 
judicialile. 

Les marchandises etant visees quant a leur provenance, entree, sortie ou destina
tion, et les navires et bateaux quant a leur pavilion, la question se posait de savoir 
lequel de ces regimes serait applique il. !'ensemble constitue par le navire et sa oar
gaison. Pour des motifs pratiques, et afiil d' eviter la visite de Ia cargaison .a bord d u 
navire, visite qui seraii particulierement contraire eii effet au libre transit, le texte 
admet que; pour !'application de cet article, le pavilion couvre Ia inarchandise. Les 
memes motifs ptatiques ne peuvent etre invoques en cas de transbo'l'dement. 

Aii.'riicL:E 7. -La surete de i'Etat jtistifiant en cas d' ilveilemeilts graves des mesilres 
de sauvegarde .nationale comprend a Ia fois notamment les menaces exterieures et 
les menaces de troubles interieurs, les cas de diseite, les cas de greve interessant les 
transports, etant entendu qu'il s'agit bien d'evenements graves de nature exception· 
nelie. 

C' est en vertu de cet article, et seuienient dans les conditions prevues a cet article, 
que les Parties Contractantes se n)servent le droit d'interdire sur leur territoire le 
passage de toutes armes et munitions qui constituerait a leur egard un danger grave. 
La Commission, sur ce point d'ailleurs, n'a entendu aucunement empieter sur la 
Convention du fd septemhre 1919 relative au Conirole du commerce des armes et 
munitions. 

ARTICLE 8. __:_ Les droits et les devoirs des belligerants et des neutres pourront 
etre definis a nouveau dans une future Convention sur la limitation des droits de Ia 
guerre, que Ia Commission n'a pas estime opportun d'aborder des a present. Tel qu'il 
est redige actueliement, !'article 8 serait immediatement adapte a ce nouveau texte. 

ARTiCLE 9. -Certaines Delegations estimaient cet article superfiu, puisqu' en aucun 
cas la preseilte Convention, qui se borne a executer les dispositions d'un des articles 
du Pacte, ne peut modifier le Pacte lui-meme. Il a paru toutefois necessaire de speci
fier claiteinent que, dans le cas oi.t les droits et les obligations des Membres de la Societe 
des Nations en tant que tels s'dpposeraient, a un moment quelconque, a !'application 
de la Convention, ces dtoits et obligations prevandraient. On peut citer l' ex em pie 
suivant :' le cas ou des sanctions d' ordre economique devraient etre prises par lcs 
Membres de ia Societe des Nations contre un Etat. Dans ce cas, !'article signifie que 
cet Etat, bi11n que Partie Contractante, ne pourra pas beneficier a ce moment des 
avantages de Ia Convention, Si ces sanctions d'ordre econonrlque comportent la 
suspension de la: liberte du ttansit. 

3i-3ll 
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ARTICLE 10. - Le present article abroge toutes obligations et tous accords exis
tant entre Hautes Parties Contractantes, incompatibles avec les termes de Ia Conven
tion. La ratification de Ia Convention n'entraine pas cependant par Ia !'abrogation 
en quelque sorte automatique de ces obligations et accords, mais uniquement dans 
Ia mesure oil ils sont incompatibles avec Ia presente Convention. Un Etat adherent 
a Ia presente Convention aura Ia faculte, en ce qui concerne ses obligations et accords 
anterieurs, soit de les considerer comme abroges par le seul fait de Ia presente Conven
tion so it d' en etendre le benefice a toutes les autres Parties Contractantes, dans le 

' cas oil l'incompatibilite proviendrait de ce que ces obligations et accords anterieurs 
admettent un traitement preferentiel. . . 

Pour les conventions a conclure dans l'avenir, la question est plus simple : les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent a ne pas conclure dans l'avenir de conven
tions incompatibles avec Ia presente Convention. 

Toutefois, tant pour le passe que pour l'avenir, il a paru necessaire de prevoir Ia 
possibilite de derogations apparentes lorsqu'un ensemble de considerations economiques, 
topographiques et techniques speciales le justifierait. L'ensemble de la Convention en 
gagne une certaine souplesse qui facilitera son application universelle. La Commission 
a estime que lorsque deux Etats voisins, par exemple, se trouvent vis-a-vis l'un de 
I' autre dans des conditions telles que les a vantages qu'ils peuvent etre amenes a se 
consentir reciproquement sont, economiquement, topographiquement et technique
ment, de nature ·a. ne pas pouvoir etre etendus a d'autres Parties Contractantes, de 
tels avantages doivent cependant etre consideres comme respectant !'esprit de Ia 
Convention. S'il en etait autrement, si de tels avantages ne pouvaient etre consentis 
sans etre etendus a tous, le se..Y. resultat de Ia Convention serait d'en empecher com
pletement I' octroi a quiconque et d' en traver ainsi les progres du trafic international, 
au lieu de les faciliter. La Commission a eu en vue notamment, dans le passe, Ia Conven
tion greco-serbe relative au port de Salonique. On peut prevoir dans I' avenir des cas 
analogues, oil soit un port, soit une voie de transit servant de debouche a, ce port, ne 
pourraient, faute de place, de moyens techniques ou pour des raisons similaires, etre 
afiectes partiellement ou totalement qu'au transit en provenance ou a destination 
d'un seul Etat, dont ils sont separes par une frontiere, mais constituent neanmoins 
I' acces nature! a Ia mer. 

II est entendu que, dans le texte, I' expression considerations economiques, topogra
phiques et techniques speciales forme un ensemble indivisible dont toutes les conditions 
doivent se trouver reunies. La Commission avait d'abord pense a soumettre l'examen 
de ces conditions, pour chaque cas qui se present.erait dans l'avenir, a l'examen prea
lable du Comite permanent des Communications et du Transit ou du Conseil de Ia 
Societe des Nations. II a paru preferable de ne pas obliger les Etats a une procedure 
qui, dans certains cas urgents ou d'un vif interet national, pourrait sembler deli9ate, 
et de se horner, en cas de differends seulement, a laisser se prononcer Ia juridiction 
normale prevue a !'article 15. 

Outre ces apparentes derogations qui, dans Ia pensee de la Commission, ne sont 
pas veritablement en opposition avec !'intention de la Convention, on a cru utile, dans 
le deuxieme paragraphe du present article, de prevoir, pour certaines obligations et 
conventions existantes, reellement incompatibles avec la Convention, Ia possibilite 
de les maint.enir exceptionnellement en vigueur, et uniquement lorsque les consequences 
de fait de ces conventions et obligations seront assez minimes pour ne pas troubler, 
dans son ensemble, I' reuvre de la Convention. La Delegation portugaise a declare se 
proposer d' attirer en particulier I' attention de Ia Conference sur la Convention anglo
portugaise relative a 1' Afrique Orientale du 3 juin 1891. De telles conventions devront 
etre visees expressement dans le texte definitif de !'article 10, tel qu'il sera arrete par 
Ia Conference generale. A cette fin, les Puissances qui voudraient invoquer le benefice 
du deuxieme alinea du present article sont invitees a presenter toutes les conventione 
anterieures de cette nature dont elles demandent le maintien et a en adr.esser le texte 
au Secretaire general de Ia Societe des Nations au moins un mois avant Ia reunion 
de la Conference. 

ARTICLE 11. - En ce qui concerne les conventions existantes, passees entre Par
ties Contractantes ct Puissance! non adherentes, Ia presente Convention n'oblige 
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aucunement les Parties Contractantes ales. denoncer. En revanche, pour l'avenir, les 
Parties Contractantes s'engagent a ne conclure avec des Puissances non adherentes 
aucun accord relatif au transit qui ne soit licite entre Parties Contractantes aux termes 
de !'article precedent. 

ARTICLE 12. - La presente Convention fixe un droit minimum accorde au libre 
transit. En ce qui concerne .les facilites plus grandes accordees dans le passe par d' :m
tres conventions ou de toute autre maniere, ou qui pourraient etre accordees a l'avenir 
dans les memes conditions, et compatibles avec le meme principe d'egalite tel qu'il 
est defini et applique dans Ia presente Convention, c'est-a-dire compte tenu en parti
culier des dispositions de Ia derniere phrase de !'article 3 et de Ia fin du premier para
graphe de !'article 10, tout se passe comme si Ia presente Convention n'existait pas. 
Elle n'abroge ni n'interdit les facilites plus grandes accordees par traites; elle ne sup
prime, ni d'aille11-rs ne garantit juridiquement les facilites plus grandes accordees par 
usage. 

ARTICJ,E 13. - Cet article permet a certaines Parties Contractantes d'invoquer 
dans certains cas Ia situation economique grave resultant des devastations commises 
par des troupes ennemies sur leur territoire, par exemple en vue de suspendre ou de 
diminuer tel)lporairement le transit, tel qu'il est garanti par Ia presente Convention, 
pour donner plus de facilites aux transports necessaires a Ia reconstitution des regions 
devastees. II est d'ailleurs a remarquer que· c'est 11eulement !'aspect economique des 
devastations qui est vise Jlar cet article. L'aspect technique et materiel des destruc
tions ne necessiterait aucunement une derogation speciale, puisque, comme il a eta 
dit plus haut, Ia Convention ne doit pas etre interpretee comme imposant en aucun 
cas l'amenagement de voies nouvelles ou Ia refection d'ouvrages, mais uniquement 
!'utilisation des voies existantes, dans Ia mesure oil elles peuvent etre utilisees. 

ARTICLE 14. - Cet article notamment vise le cas oil des obligations reciproques 
entre Parties Contractantes, d'apres Ia presente Convention, seraient unilaterales 
vis-a-vis de certaines Puissances signa~aires des Traites de Versailles, Saint
Germain, etc. 

ARTICLE 15.- L'article 15 fixe les conditions dans lesquelless'exercera, lll'occasion 
des differends nes de la presente Convention, !'arbitrage obligatoire. Dans les consi
derations qui prec~dent le commentaire des articles, la Commission a precise !'impor
tance des stipulations qui y sont incluses, et a montre que !'institution d'un procede 
technique de conciliation des differends, suivi d'arbitrage obligatoire, permettrait 
d'orienter toute la Convention dans un sens un peu different de Ia plupart des conven
tions anciennes, de lui laisser plus de souplesse et de faire confiance, pour le detail de 

· son execution, aux organisations internationalcs chargees d' en suivre la mise en jen 
et d'en developperl'esprit. Les d·etails de la procedure se bornent a !'adaptation ala 
Convention sur la Liberte d·u Transit des principes poses dansle texte sur !'Organi
sation permanente, ainsi que dans Ia Resolution meme adoptee par le Conseil de Ia 

' · Societe des Nat\ons le 19 mai, en vue du reglement de differends analogues nes de 
!'interpretation ou de !'application des Traites de paix. La procedure consideree 
comme normale est d'abord l'essai de conciliation devant le Comite permanent des 
Communications et du Transit, qui, dans la plupart des cas, suffira A resoudre le diiTe· 
rend; sinon, la decision de Ia Cour permanente de Justice. internationale, a laquelle 
toute Partie pourra faire appel, dans les delais que Ia procedure de cette Cour fixera. 
Toutefois, le dernier paragraphe de !'article permet aux Parties de choisir tout autre. 
procCde de reglement des differends. Le Secretaire general de Ia Commission avait 
propose de laisser, dans tousles cas, a la Cour permanente de Justice internationale 
Ia solution derniere des differends, estimant qu'il etait de !'interet de tous que puisse 
s'etablir, grace A Ia Cour et le plus tot possible, une jurisprudence commune des ques
tions de transit. Desireuse de laisser aux Etats plus de liberte, et dans !'ignorance oil 
elle se trouvait des conditions precises d'organisation de la Cour permanente de Jus
tice internationale, Ia Commission a prefere adopter, au moins actuellement, ce 
d ernier alinea. 



- :192 -

Des dommagcs graves et difficilement reparables pouvant. etr~ 1iauses c~ peu ~c 
temps par !'inexecution des obligations de la _presente Con.ventlo~, 11 a paru nece~saue 
de prevoir dans le deuxieme alinea de cet art1cle une procedure d urge~c~; abou~1ssant 
a une sorte de jugement interlocutoire, ne touche.nt pas le fond du ht1ge, ma1s per-
mettant en fait le· retablissement d u libre transit. . 

ARTICLE 16. - Cet article est destine a evitei' que les dommages resultant de 
!'inexecution de la Convention par l'une des Parties contractantes ne se repercutent 
sur un grand nombre d'Etats tiers, a la suite des mesures de represailles que toute 
autre Partie contractante lesee se croirait en droit d'exercer. La Cour Permanente 
de Justice seule a paru qualifiee pour fixer queUes meslll'es pouvaieilt etre prises. 

ARTICLE 17. - Les articles 17 et suivants reproduisent, sauf quelques ni.odifica• 
tiona verbales, dont quelques•unes ont deja ete expliqilees a I'ocaasion de !'en-tete, 
les dispositions des Projets de Conventions sur le Travail, issus des deliberations d'une 
Conference analogue par sa procedure a la Conference prevue des Communications et 
du Transit. 

A !'article 17, le mot notifier a ate substitue au mot communiqtui pour permettre 
aux Etats eloigues du siege de la Societe des Nations une notification teiegraphique; 
qui devra, d'ailleurs; etre suivie d'un depot de ratificatiort. 

Les mots Projels d6 Convention s'appliquent au texte tel qu'il est adopte par la 
Conference generale, et avant qu'il ait ete procede a ratification. A partir de Ia ratifi
cation, le Projet de ConPention deviant Corwehtion au regard des Membres ou Puis
sances ayant ratifie. C'est pour ce motif que !'expression Projet de Convention a etC 

.adoptee en ce qui concerne la communication aux Membres par le Secretaire general! 
au contraire, dans le deuxieme paragraphe; il est dit les ratifications otficielles de la 
presente Convention. 

ARTICLE 19. ~ Les mots ou dont fadhesion serait deja acquise se referent notam
ment aux articles 338 et 379 du Traite de Versailles, ainsi qu'aux articles analogues 
des autres Traites de paix. 

ARTICLE 20.- La date prevue du 1•• juillet 1922 est bien entendu provisoire et 
pourra, selon l'etat des discussions, etre modifiee par la Conference gen6rale. De toute 
maniere, il a paru necessaire de fixer une date precise a partir de laquelle les Membres 
de la Societe des Nations ou les Puissances ayant regu communication de la Convention 
seront eonsideres coinme ne l' ayant pas ratifiee. Dans certains cas particuliers, la Confe· 
renee pourra examiner, comme l'li fait pour diverses conventions la Conference du 
Travail de Washington, si les delais d'application speciaux a tel ou tel pays ne peuvent 
pas eLre admis, pour des raisons parfaitement determinees, 

ARTICLE 21. - L'artiele 21 permet, sous certaines conditions, Ia dlmonciation 
de Ia Convention. 'La Commission est unanime a souhaiter qu'lin jour vienne ou des 
dispositions telles que les stipulations de la Convention sur IaLiberte du Transit seront 
considerees comma de veritables annexes au Pacte de la Societll des Nations et obli
gatoires pour tous les Membres de Ia Societe1 en tant que tels. Pour !'instant, s'il e·st 
hors de doute que les Membres de la Societe des Nations ne pourront se refuser il 
prendre les dispositions necessaires pour assurer et garantir la liberte des commu" 
nications et du transit sans tefuser par la d'appliquer !'article 23 (e) du Pacte, la 
tradition de conventions telles que la ConventiQn sur IaLiberte duTransit n'est pas 
suffisamment etablie pour que les Membres de Ia Societe puissent se trouvet dans 
J'obligation de se lier definitivement, ou, pour se ilelier, de sortir de la Societe des 
Nati~ns. La faculte de denonciation prevue a I' article 21 marque nettement que, bien 
que htie par son esprit au Pacte, Ia Convention en est juridiquement independante 
et que les Etat& qui s'y associeront se borneront a eoncdurir Iibrement a l'reuvre de 
cooperation internatronale. 



SECTlON V 

. PROJET llE CONVENTION SUR ~A LIRERTE DU TRANSI'f 
(T~xt~ elabor~ a Barcelone par la Commission P/t~ie"f1 drJ frllll$it ~ reavoy~ 

au ComiM de RMaction.) 

. · ~a, Gc.wfereql)e gen§rale d.~~ Cqm~lH\ill~~io~flll~ 1\u T~11nsi.~ qe \~ ~oci~~~ qe~ ~!ltions, 
~p~yqquee ~ p~ 
.f\.pre~ a,voir q~c\l\(1 4'1\rlPP.t.er. ~\v!lrse~ PfPPP~i~iona ~w!ltives 4 la,lih!lrt(l, 1\'!1 tr11nsi~, 

q11e~tio11 forrnap~ le poipt d!ll'or4re 411 jqqr de \a, Cqnferen!)e tel\lJ!l 
~~ '- ~~ 

Apr~~ a,voir decid~ qq@ ce~ prpppsit\pnfl ser!!illl\t redigell~ sous {QVffi\1 d'llll pr11M qe 
c;onv!ln~ion internatjopale, · · 

Adopte le projet de Convention ci-a pres & ra,tifier pap lfl~ ~e111hres !!Ill§ Socjete 
de~ Nations, ~si que P\U' tolltes 1\utre~ fl1is~ance11 qui Ill\ a\lr~iflnt.l'flQ\1 cqmnmnication 
offillilllle du Cop.~~il de 1;~, &pci~~~ d!J~ N11tions, C!llJJ!: cl.e~di~a ¥.emhr!l~ E!t !le11ditea 
Puissances qui r!!tifi!ll'OP.t le present p~oje~ et&pt de~ilme~ ci-!lpr~s cp,mme :¢tats 
contractants. 

(Le preambule a ete renvoye au Gomitli de Redaction avec les amendements des 
Delegations aut:icbienne, britannique et cbilienne.) 

Print:ipes de la (:onvent(on. 

Les Et!J.ts coptrac~ants, desjreux ·de mettre en application, conformement a I' en
gagement pris dans l'¥tic!e 23 e) du P!J.cte de la Societe des N~tions, 1«) plincipe de l!l 
liberte du tr!lnsit, ~an~ prejudice de l~ur~ droit~ cl.e souveraip.ete OJl d' ~uto~ite sur les 
voies ~ffectees au tr!lllsit~ co11vie~nent d' ;meter, d~s a presen~, !es disp9~itions suiv~~:~t~~ 

· qui garantissent et p1ainti!Jnnen~ Ia liberte du trlills~~ par v9ie ferr~e ~t, pl\r voie d'e~u. 
. ' - . . ~ . 

ARTICLE 1 

Detail rflf TrP,nsit. 

Seront consideres comme en transit a travers les territoires places sous la souve
rainete ou l' autorite de l'une quel~onque des Etats contractants, les per~onnes, bagages, 
marchandises; navires, bateaux, voitures, wagons ou autres moyens de transport dont 
le trajet par lesdits territoires accompli avec ou sans transbordement, avec ou sans mise 
en entrepot, avec. oti sans rupt~re de charge, avec ou sans changement de moyen de 
transport, n'est que la fraction d'un trajet total commence et devant tltre terrriine en 
dehors des frontieres dudit ~tat contractant sur le territoire duquel le transit 
s' effectue. 

AR'J.'I~LE 2 

lleglementption et execution des transports en transit. 

Sous reserve des autres stipulations de Ia prlisente Convention, les mesures de regie
mentation et d' execution des transports en transit prises par les Puissances a travers 
les territoires desquelles le transit s'effectue, faciliteropt le libre transit par voie ferree 



- 294 -

et par voie d' eau a travers les terri to ires places so us la souveraine~e ?u sous ~, autorite 
desdites Puissances et sur les voies en service appropriees au transit mternat10nal des 
personnes, bagages, marchandises, navircs, bateaux, voitures, wagons ou autres m~ye;s · 
de transport, sans aucune distinction tiree soit de la nationalite des personnes, smt u 
pavilion des navires et bateaux, soit du point d'origine, de provenance, d'ent~ee, de 
sortie ou de destination, ou de la qualite des proprietaires, des marchandises, vmtures, 
wagons ou autres moyens de transport en transit. . 

Pour assurer l' application des dispositions du present article, les Etats contrac
tants autoriseront le transit a travers leurs eaux territoriales, conformement aux con
ditions ct aux reserves d'usage. 

ARTICLE 3 

Droits et charges. 

Les personnes, bagages, marchandises, riavires, bateaux, voitures, wagons ou autre 
moyens de trtmsport en transit ne seront soumis a aucun droit ou taxe speciaux en raison 
de leur transit, y compris I' entree et la sortie. Toutefois, pourront litre per9us sur ces· 
transports en transit des droits et taxes exclusivement affectes a couvrir les depenses 
de surveillance et d'administration qu'imposerait ce transit. Le taux de tous droits ou 
taxes de cette nature devra correspondre autant que possible a la depense qu'ils ont 
pour objet de couvrir et lesdits droits et taxes seront appliques dans les conditions . 
d'egalite definies a }'article precedent. 

Ces droits et taxes pourront etre reduits ou meme supprimes sur certaines routes 
en raison de la difference ·du c01it de surveillance, mais, a tous autres egards, ils seront 
appliques dans les conditions d'egalite definies a !'article precedent. 

ARTICLE 4 

Frais percus. 

Les Etats contractants s'engagent a appliquer au transit des personnes, bagages, 
marchandises, navires, bateaux, voiture_s, wagons,. ou autres moyens de transport, sur 
les voies exploitees ou administrees par des services d'Etat ou concedes, des tarifs equi
tables, quels que soient les points de depart ou de destination, tant par leur taux que 
par les conditions de leur application et compte tenu des conditions du trafic ainsi que 
des considerations de la concurrence commerciale entre voies de transport. Ces tarifs 
devront etre etablis de fai{On a faciliter autant que possible le trafic international. 
Nulle remuneration, facilite ou restriction ne devra dependre directement ou indirecte
ment de la nationalite ou de la qualite du proprietaire du navire ou de tout autre moyen 
de transport qui aurait ete ou devrait etre employe pendant une partie quelconque du 
parcours tot.al. 

ARTICLE 5 

Restrictions. 

Aucun des Etats contractants ne sera tenu, par la presente Convention, d'assurer 
le transit des voyageurs dont I' entree sur ses territoires est prohibee ou des marchandises 
d'une categoric dont l'importation est interdite, soit pour raison de sante ou de 
sccurite publiques, soit comme precaution contre les maladies des animaux ou des vege
taux. 

Chaque Etat contractant aura le droit de prendre des precautions raisonnables pour 
s' assurer que les personnes, bagages, marchandises et notamment les marchandises sou
mises a un monopole, les navires, bateaux, voitures, wagons ou autres moyens de trans
port, sont reellement en transit; ainsi que pour s'assurer _que les voyageurs en transit 
sont en mesure de terminer leur voyage et pour eviter que la securite des voies et movens 
de communication soit compromise. 

Rien dans la presente Convention ne saurait afiecter les mesures qu'un. quelconque 
des Etats contractants est ou pourra etre amene 11 prendre en vertu de conventions 
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internationales gemirales auxquelles il est partie ou de toute convention generale qui 
pourrait etre conclue ulterieurement, et particulierement les conventions conclues sous 
les auspices de la Societe des Nations, relativement au transit, a I' exportation ou a I' im
portation d'une categorie particuliere de marchandises telles que l'opium ou autres 
drogues nuisibles, les armes ou le produit de pecberies ou bien les conventions generales 
qui auraient pour objet de prevenir toute infraction aux droits de propriete industrielle, 
litteraire ou artistique et celles ayant trait aux fausses marques, fausses indications 
d'origine ou autres methodes de commerce deloyal. 

Dans le cas oil des services de traction monopolises seraient etablis sur les voies na
vigables utilisees pour le transit, I' organisation de ces services devra etre telle qu'elle 
n'apporte pas d'entrave au transit des navires et bateaux. 

(La question de savoir si et dans queUes conditions de tels services peuvent etre eta
blis reste en dehors de la presente Convention.) 

ARTICLE 6 

Relations entre lu Puissances contractantes et non contractantes. 

La presente Convention n'impose a aucun des Etats contractants une obligation 
nouvelle, du fait de ladite Convention, d'accorder le libre transit aux ressortissants 
ou au pavilion d'un Etat non adherent ala presente Convention, ni aux marchandises, 
voitures, wagons ou autres moyens de transport ayant pour Etat de provenance, d'en
tree, de sortie ou de destination un Etat non adherent a la presente Convention, sauf 
les cas oil des motifs valahles seraient invoques en faveur d'un tel transit., par l'un quel
conque des Etats contractants interesses; et etant entendu, pour l'application du 
present article, que les marchandises transitant, sans transbordement, sous pavilion 
d'un des Etats contractants, beneficient des avantages accordes a ce pavilion. 

ARTICLE 7 

Domaine a: applicati.on de la Con11ention. 

II pourra etre exceptionnellement deroge aux dispositions des articles precedents 
en vertu de mesures particulieres ou generales que chacun des Etats contractants serait 
oblige de prendre en cas d'evenements graves interessant la surete de l'Etat ou les 
interets vitaux du pays, etant entendu que le principe de la liberte du transit doit etre 
observe dans toute la mesure du possible. . 

AR'PICLE 8 

Application de la Con11ention en temps de guerre. 

La presente Convention ne regie pas les droits et les devoirs des belligerants et des 
neutres en temps de guerre. Sous cette reserve, la presente Convention subsistera en 
temps de guerre dans la mesure compatible avec ces droits et ces devoirs. 

ARTICLE 9 

Relations entre lu presentes obligat~ns et les autres obligations des M embres 

de la Societe des Nations. 

La presente Convention n'impose a aucun des Etats contractants une obligation 
qui irait a l'encontre de ses droits et obligations en tant que Membre de la Societe des 
Nations. 
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ARTICLE 10 

(remplacant les articles 10 et 11.) 

RelatioM entre la presente Convention et les accords speciaux antirieurs et ulterieurs 

relatifs au transit. 

L~s conventions, accords ou traites conclus par les Etats !JOI\tract~nts en matiere 
de transit, avant Ia date du 1921, qe ~qnt pas abroges p<l;r suite de Ia 
presente Convention, sous reserve de I' article 3 du Pacte. . 

Eq raison de ce maintiep les Etats contr!lctants s' epgf!gent, so it a I' expiratipp de 
ces accords, soit des que les circonstapces le perm~ttront, i\ appor~er a eep; ge c~s ac
cords ainsi maintenus qui contreviendraient aux dispositions de Ia presente Convention, 
toutes modifications destinees a les mettre en harmonic avec elles, que permettraient 
les conditions geographiques, economiq-qes o].l techniques des pays ou regions qui sont · 
I' objet de ces accords. · 

Les Etats oontractants s'engagent en o1.1tre i\. ne pas conclure a l'aveniu des conven
tions, traites ou accords qui seraient contraires aux dispositions de Ia presente Conven
tiop et qui ne seraient pas justifies par des raisons geograpl!iques, economiqlles Ol! ~ech
niques, motivant des deroga~jpns exceptionl\elles. 

Les Etats contractants pol}rront, par aillf:mrs, conclure qes eP.~entes regionales rela
tives au transit, en conformite avec les princip · s de Ia presente Convention . 

. ARTICLE 11 

F acilites pl~ grandes. 

La presente Convention ne doit pas etre entendue comme impliquant aucunement 
le retrait des facilites plus grandes accordees au libre transit sur le territoire place sous 
Ia souverainete ou sous l'autorite de l'u!1- quelconque des Etats contractants, dans des 
conditions compatibles avec les principes de Ia presente Convention, non plus que !'in
terdiction d'en accordeJ.l dans l'avenir. de semblables. 

ART~CLE 12 

Derogation temporaire en faveur des pays devasfes. 

Conformement a !'article 23 e) du Pacte qP.l;t Societe de~ Nations, tout f;tat Col\tfaC7 
tant qui pourra invoquer valablement contre !'application de l'une quelconque des dis
positions de Ia presente Convention, sur tout ou partie de son territoire, une situation 
economique grave resultant de devastatio:n!l cof!lmises par des troupes ennemies sur son 
sol pendant Ia guerre de 1914-1918, sera considere comme dispense temporairement des 
obligations rt\sultant de 1' application desdites dispositions a tout ou partie de son ter
ritoire. 

An·riCLE 13 

Relations entre Ia presente Convemion e~ les Traites de Pqi:f;. 

En ce qui concerne les Etats contractants qui sont signataires des Traites de Paix 
oonclus avec I' Allemagne, le 28 juin 1919, av:ep l' Autriche le 10 septembre 1919, avec 

-~ Ia Bulgarie le 27 novembre 1919, avec la Hongrie le 4 juin 1920, la presente Convention 
ne porte en rien atteinte a leurs droits et obligations tels qu'ils resultant desdits rrraites. 

ARTICLE 14 

La presente Convention sera considoree comme Ia Convention generale, concernant 
le regime international du transit, visee a !'article 279 du Traite de Paix avec I' A llama~ 
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gne, du 28 juin 1919; a I' article 331 du Traite de Paix avec 1' Autriche, du 10 septembre 
1919; a !'article 246 du Traite de Paix avec Ia Bulgarie, du 27 novembre 1919; a I' ar
ticle 314 du Traite de Paix avec la Hongrie, du 4 juin 1920; a I' article 17 du Traite conclu 
entre les Principales Pui~sances AlHees et Associ lies et Ia fologne, le 28 juin 1919; a !'ar
ticle 19 du Traite conclu entre les Principales Puissances Alliees et Associees et Ia Tcheco
Sloy~quie, le 10 septembre 1919; a l'~trticle 15 du Tr11it6 conclu entre les Principales 
Pqiss~tnces Alliees et Associees et l'Etat serbe-croate-slov!me, du 10 septembre 1919; II 

.l'article 15 du Traite conclu entre les Principales Puissaqces Alliees et A-ssociees ct In 
· ~P.Uill!mie, Ie 9 septe~pbre 1919. 

ARTICLE 15 

Reglement des differend.~. 

A defaut d'entente directe entre les Parties, tous differends relatifs a l'interpretation 
ou a !'application de Ia presente Convention seront portes devant Ia Cour permanente 
de Justice internationale, a moins qq!l, p;ir -l',ppljcation d'une Convention Speciale ou 
· d'une clause generale d'arbitrage, il ne soit procede a un reglement du differend, soit 
p!).r ~rpitrjlgf!, sQit ~ll ~out!! autre p1ani~re . 

. Le reppur~ serf!. forme par uqe :requete du (iouver11ement qui ente_ncl porter le di1Te-
rfl.l!4 q!Jvant la Cour. · 

Toutefois, !lfin de regler allt~tnt que ppssible CCI\ differends a !'amiable, les Etats 
contractants s'engagent prealablement a toute instance judiciaire, et sous reserve des 
droits et attributions du Conseil et de 1' Assembltie, a soumettre ces differends pour avis 
consultatif a 1' organisme qui se trouyerait i!lstitue par Ia Societe des Nations, commc 
~rgane consultatif et technique des Membres de Ia Societe, en ce qui concerne les com
munications et 1e transit. En cas d'urgence, un avis provisoire pourra recommander 
toutes mesures provisi0nnellcs~ de~tinees nota!fiment a rendre au libre transit los faci
lites dont il jouis~ait avant l'acte ou le fait ayant donne lieu au differend. 

ARTI!<J<E 16 

Ratification. 

Le Secretaire general de Ia Societe des Nations communiquera une co pie certifiee 
confor~e du present projet de Convention a chacun des Membres de Ia Societe des 
Nations, ainsi qu'a chacune des Puissances amcquelles le Conseil de Ia Societe des 
Nations deciderait de donner communication officielle du present projet de Convention. 

Les ratifications de Ia presente Convention seront notifiees au Secretaire general de 
Ia Societe· des Nations et par lui enregistrees. 

ARTICLE 17 

N otificatwn. 

Aussit6t que les ratifications de trois des Membres ou des Puissances visees A I' ar
ticle precedent auront etli enregistrees au Secretariat, le Secretaire general notifiera ce 
fait a tous les Membres ou Puissances vises A 1' article prem)dent. 

ARTICLE 18 

M is~ en vigueur de la Convention. 

La presente Convention entrera en vigueur le trentieme jour apres Ia date oil cette 
notification aura ete effectuee par le Secretaire general de Ia Societe des Nations. Elle 
ne Iiera que les Membres ou les Puissances qui auront fait enregistrer leur ratification 
au Secretariat, ou dont I' adhesion serait deja acquise. Par Ia suite, Ia presente Conven
tion entrera en vigueur au regard de tout autre Membre ou de toute autre Puissance, 
Ie trentieme jour apres Ia date oil Ia ratification de ce Membre ou de cette Puissance 
aura ete enregistree au Secretariat. 
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ARTICLE 19 

Delai d' application de la Convention. 

Tout Membre qui ratifie Ia presente Convention s'engage a appliquer ses disposi
tions au plus tard Ie 1 er juillet 1922 et a prendre telles mesures qui seront necessaires 
pour rendre efiectives ces dispositions. 

Toute Puissance qui ratifie la presente Convention a pres en avoir re~m communication 
du Conseil de la Societe des Nations s'engage a appliquer ses dispositions au plus tard 
dix-huit mois apres la date de ladite communication, et a ·prendre telles mesures qui 
seront necessaires pour rendre efiectives ces dispositions. 

ARTICLE 20 

Denonciation. 

Tout Membre ou toute Puissance ayant ratifie la presente Convention peut Ia de
noncer a !'expiration d'une periode de cinq annees apres Ia date de Ia mise en vigueur 
de la Convention, par un acte communique au Secretaire general de Ia Societe ·des Na
tions et par lui enregistre. La denonciation ne prendra efiet qu'une annee apres avoir 
etti cnregistree au Secretariat. 

ARTICLE 21 

Revision.· 

Le Comite permanent des Communications et du Transit devra au moins une fois 
par dix annees, presenter a la Conference generale des Communications et du Transit 
un rapport sur !'application de la presente Convention, et decidera s'il y a lieu d'ins
crire a l'ordre du jour de Ia Conference Ia question de la revision ou de Ia ratification 
de ladite Convention. 

ARTICLE 22 

Texte officiel. 

Les textcs franQais ct anglais de la presente Convention fcront foi l'un et l' autre. 



SECTION VI· 

CONVENTION SUR LA. LIBERTE DlJ TRANSIT 

ET REGLEMENT A.NNEXE 

( Texte rtidig6 par le Comite de Redaction, d' a pres le texte elabore en Commission Pleniere, 
et soumis a la Conference.) 

CONVENTION SUR LA LIBERTE DU TRANSIT 

Les . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Desireux d'assurcr la garantie et le maintien de la liberte des communications et 

du transit, 
Considerant qu' en ces matieres, c' est par le moyen de conventions generales, 

auxquelles d'autres Puissances pourront adherer ulterieurement, qu'ils seront le mieux 
a meme de realiser les intentions de I' article 23 e) du Pacte de Ia Societe des Nations, 

Reconnaissant qu'il importe de proclamer et de regler le droit de libre transit 
comme un des meilleurs moyens de developper Ia cooperation entre les Etats sans pre
judice de leurs droits de souverainete ou d'autorite sur les voies affectees au transit, 
et qu'ii est desirable que ces derniers s'entr'aident au besoin pour faciliter autant que 
possible Ia mise en pratique de ce principe, · 

Ayant accepte !'invitation de la Societe des Nations de parti.ciper a une Conference 
reunie a Barcelone le 10 mars, et ayant pris connaissance de l'acte final de cette 
Conference, 

Soucieux de mettre en vigueur, des a present., les dispositions du reglement appli
cable au transit par voie ferree et par voie d' eau qui y a ete adopte, 

Voulant conclure une convention a cet effet, ont nomme pour leurs plenipoten
tiaires : 

Lesquels, a pres a voir communique leurs pleins pouvoirs trouves en bonne et d uc 
forme, ont convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 

Les Hautes Parties Contractarites declarent accepter le Reglement ci-annexl-, 
relatif a Ia liberte du transit, adopte par Ia Conference de Barcelone, le ..... 

En consequence, elles declarent accepter les obligations qui resultent dud it Regle
ptent, conformement aux termes et suivant les conditions qui y figurent. 

ARTICLE 2 

La presente Convention ne porte en rien atteinte aux droits et obligations qui 
resultent des dispositions du Traite de Paix signa a Versailles le 28 juin 1919, ou des 
dispositions des autres Traites analogues. 

ARTICLE 3 

La presente Convention, dont les textes fran~ais et anglais font egalement foi, 
port.era Ia date de ce jour et pourra etre signee jusqu'au ... (1 •• octobre 1921). 
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ARTICL:E 4 

La presente Convention est ~ujette .A ratification, Les instruments de ratification 
seront transmis au Secretaire general de Ia Societe des Nations qui en notifiera Ia 
reception aux autres Membres de Ia Societe, ainsi qu'auxEtats admis A signer Ia Conven
tion. Les instruments de ratjficatio!l serpnt deposes aux jlrchives du.S~cretariat. 

Pour deferer aux prescriptions de !'article 18 du Pacte, le Secretaire general proce
dera A !'enregistrement dp Ia prese11te Conventip!l, p~s ljl 4epot de Ia premiere ratifi
cation. 

ARTICLE 5 

Les Membres de Ia Societe des Nations qui n'auront pas signe Ia presente Conven
tion avant le ... (1 er octobre 1921) pourront y adherer. 

II en sera de meme des Etats non Membres de la Societe auxquels le Conscil d·e Ia 
Societe aurait decide de donner communication officielle de Ia prcsente Convention. 

L'adhesion sera notifiee au Secretfline general de la SppieteJ qui informera toutes 
les Puissances interessees de !'adhesion et de Ia date i\ laquelle celle-ci a ete notifiec. 

ARTICLE 6 

La presente Convention n'entrcra en vigueur qu'apresavoir ete ratifiee par cinq 
Puissances. La date de son entree en yigueur sera le quatre-vingt-dixieme jour apres 
Ia reception par le Secretaire general de I fl. cinquieme ratification.· Uherieurement, 
Ia presente Convention prendr.a efTet, en ce qui concerne chacune des Parties, quatre
vingt-dix jours apres Ia reception de Ia ratification, ou Ia notification de !'adhesion. 

Des I' entree en vigueur de Ia presente Convention, 'Ie Secretaire general eq ad res
sera une copie conforme aux Puissances non Membres de Ia Societe qui, en vertu des. 
Traites de paix, se sont engagees A y adherer. 

ARTICLE 7 

Un recueil special sera tenu par le Secretaire general, indiquant quelles Parties 
ont signe ou ratifie Ia presente Convention, y ont adhere ou I' ont denoncee. Ce recueil 
sera ouvert en tout temps A Ia· disposition des Membres de Ia Societe et des copies 
en seront publiees de temps a autre, suivant les indications du Conseil. 

ARTICLE 8 

Sons reserve des dispositions de !'article 379 du Traite de Versailles et des dispo
sitions analo~ues des autres Traites de llajx, Ia prese!lte Conyentipn pent ~tre deno;ncee 
par l'une queJcpnque des 'Parties, !!pres J' expiration d'un. deJai de cinq jlns, a 
partir de Ia date de son entree en vigl\eur pour ladite Partie. La denonciation sera 
faite sous forme de notification ecrite, adressee au Secretaire general. Copie de cette 
notification, informant toutes les autres Parties de la date A laquelle elle a etere<;:ue, 
leur sera immediatement transmi~e par le Secretaire general. La denonciation prendra 
eiTet un an apres Ia date A laquelle elle aura ete notifiee au Secretaire general et ne 
sera operan~~ ql\'en ce gui concerne Ia Puissance qui l'aura notifiee. 

En foi c:le quoi..... · 
Fait A ..... , le ..... , jour ..... en un seul exemplaire qui restera depose dans les archives 

de Ia Societe des Nations. 
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REGLE.MENT SUR LA LIBERTE DU TRANSIT 

ARTICLE i 

Seront consideres comme en transit a travers les territoires places sous la souvc
rainete ou l'autoriie del'un que1conque des Etais Contractants, les personncs, bagages, 
inarchandises, ainsi ·qu.e les navires, bateaux, voitures, wagons ou autres instruments 
de transport, doni le trajet par lesdits territoires, accompli avec ou sans transborde
ment, avec ou sans mise en entrepot, avec ou sans rupture de charge, avec ou sans 
changement de mbdc de transport, n'est que Ia fraction d;un trajet total, commence 
et devant etre termine en dehors des frontieres de l'Etat a travers Ie territoire duquel 
ie transit ~·el'rcctue. 

Les transports de cette nature seront d~sign~s dans ie present R~glement sons lc 
nom de transports en transit~ 

ARTICLE 2 

Sous reserve des autres stipulations du present Reglement, les mesures de regie
mentation et d'execution prises par les Etats, en ce qui concerne les transports eiTec
tues a travers los territoires places sous leur souverainete ou leur autorite, faciliteront 
lc libre transit; par voie ferree et par voie d'eau, sur les voies en service appropriees 
aJI transit international. ll ne sera fait aucune distinction, tiree soit de la nationalitt'l 
des personnes, soit du pavilion des navires ou bateaux, soit des points d'origine, de 
provenance, d' entree, de sortie ou de destination, so it de toute consideration relative 
a la propriete des marchandises, des navires, bateaux, voitures, wagons ou autres 

. instruments de transport. 
En vue d'assu.rer !'application des dispositions du present article, lesEtats Contrac

tants autorlseront le transit a travers leurs eaux territoriales, conformemcnt aux 
conditions et reserves d'usage. 

ARTICLFl 3 

Le~ transports en transit he seront soumis a aucullS droits ou taxes speciaux a 
raison de leur transit (entree et sortie comprises). Toutefois, pdurront ~tre per~us 
sur ces transports en transit des droits oli taxes exclusivement aftectes It touvrir les 
depenses de surveillance ou d'administration qu'imposerait ce transit. Le taux de 
tous droits ou taxes de cette nature devra correspondre, autant que possible, a la 
depense qu'ils ont pour objet de couvrir· et lesdits droits ou taxes seront appliques 
dans les conditions d'egalite definies a l'article precedent, sauf que, sur certaines 
voies, ces droits ou taxes pourront etre reduits ou meme supprimes, a raison de diiTe
rences dans le COlit de la surveillance. 

ARTICLE 4 

Les Etats Contractants s' engagent ii appliquer aux transports en transit, sur les 
voies exploitees ou administrees par des services d'Etat ou concedes, quels que soient 
les points de depart ou de destination des transpbrts, des tarifs cquitables, tant par 
leut tatix que par lEis conditions de leur application et compte tenu des conditions 
du trafic ainsi que des considerations de la concurrence commerciale entre voies de 
transport. Ces tarifs devront etre etablis de fa~on a faciliter, autant que possible, Ie 
trafic international. Nulle remuneration; facilite ou restriction ne devra dependre 
directement ou indirectement de Ia nationalite ou de la qualite du proprietaire du 
navire ou de tout autre instrument de transport qui au.rait eta ou devrait etre employe 
pendant une partie quelconque du trajet. tutal. ' 
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ARTICLE 5 

Aucun des Etats Contractants ne sera tenu, par lc present Reglement, d' assurer 
Ie transit des voyageurs dont 1' entree sur ses territoires est prohibee ou des marchan
dises d"une categoric dont !'importation est interdite, soit pour raison de sante ou· 
de securite publiques, soit comme precaution contre les maladies des animaux ou des 
vegetaux. 

Chaque Et.at Contractant aura le droit de prendre les precautions necessaires pour 
s'assurer que lcs personnes, bagages, marchandises, et notamment les marchandises 
soumises a un monopole, les navires, bateaux, voitures, wagoas ou autres instruments 
de transport, sont reellement en transit, ainsi que pour s' assurer que les voyageurs 
en transit sont en mesure de terminer leur voyage et pour eviter que Ia securite des 
voies et moyens de communication soit compromise. 

Rien dans le present Reglement ne saurait afTecter les mesures qu'un quelconque 
des Etats Contractants est, ou pourra etre, amene a prendre en vertu de conventions 
internationales generales auxquelles il est partie, ou qui pourraient etre cone! ues 
ulterieurement, en particulier celles conclues sous les auspices de Ia Societe des Nations, 
relativement au transit, a !'exportation ou a !'importation d'une categoric "particuliere 
de marchandiscs telles que l'op!um ou autres drogues nuisihles, les armes, ou le produit 
de pecheries, ou bien de conventions generales qui auraient pour objet de prevenir 
toute infraction aux droits de propriete industrielle, litteraire ou artistique, ou qui 
auraient trait aux fausses marques, fausses indications d'origine ou autres methodes 
de commerce deloyal. 

Dans le cas oil des services de traction monopolises seraient etablis sur les voies 
navigables utilisees pour le transit, !'organisation de ces services dovra etre telle qu'elle 
n'apporte pas d'entrave au transit des navires et bateaux. 

ARTICLE 6 

L1 present Reglemont n'impose a aucun des Etats contractants une obligation 
nouvelle du fait des presentes stipulations, d'accorder le libre transit aux ressort.is
sants ainsi qu'a leurs bagages, ou au pavilion d'un Etat non contractant, ni aux 
marchandises, voitures, wagons ou autres instruments de transport ayant pour Etat 
de provenance, d' entree, de sortie ou de destination un Etat non contractant, sauf 
les cas oil des motifs valables seraient invoques en faveur d'un tel transit, par l'un 
quelconque des autres Etats Contractants interesses. II est entendu, pour !'applica
tion du present article, que les marchandises transitant sans transbordement, sous 
pavilion d'un des Etats Contractants, beneficient des avantages accordes ace pavilion. 

ARTICJ.E 7 

II pourra etre exceptionnellement deroge aux dispositions des articles precedents 
par des mesures particulieres ou generales que chacun des Etats Contractants serait 
oblige de prendre en cas d'evenements graves interessant Ia sflrete de l'Etat ou lt>s 
interets vitaux du pays, etant entendu que le principe de la liberte du transit doit etre 
observe dans toute Ia mesure possible. 

ARTICLE 8 

Lc present Reglcment nc fixe pas les droits et les devoirs des belligerants et des 
neutres en temps de guerre. Ncanmoins, il subsistera en temps de guerre dans Ia mesure 
compatible avec ces droits et ees devoirs. 

ARTICLE 9 

. -~~resent Reglement ~'impose~ aucun des Etats Contractants d'obligation qui 
mut a 1 encontre de ses dro1ts et aevou·s on taut que 1\Iembre de la Societe des Nations. 
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ARTICLE 10 

Les traites, conventions ou accords conclus par lcs Etats Contractant.s en matiere 
.de transit, avant Ia date du ..... 1921, ne sont pas abroges par suite de Ia mise en 
vigueur du present Reglement (sous reserve, toutefois, de !'article 19 du Pacte). 

En raison de ce maintien, les Etats Contractants s'engagent, soit a !'expiration 
de ces' accords; soit des que les circonstances le rendront. possible, ~ apportcr u ceux 
de ces accords ainsi maintenus qui contreviendraient aux dispositions du present 
Reglement, toutes modifications, destinees a les mettre en hnrmonie avec elles, que 
permettraient les conditions geographiques, economiques ou techniques des pays ou 
regions qui sont !'objet de ces accords. 

Les Etats Contractants s'engagent en outre a ne pas conclure ill'avenir de trliittis, 
conventions ou accords qui seraient contraires aux dispositions du present Reglement 
et qui ne seraient pas justifies par des raisons geographiques, ticonomiques ou tech
niques, motivant des derogations exceptionnelles. 

Les Etats Contractants pourront, par ailleurs, conclure des ententes regionales 
relatives au. transit, en conformite avec les principes du presellt Rcglement. 

ARTICLE 11 

Le present Reglement ne comporte aucunement le retrait de facilites plus grandes 
que celles resultant de ses dispositions, et qui auraient ete accordees, dans des condi
tions compatibles avec ses principes, aux transports en transit sur le territoire place 
so us Ia souverainete ou so us I' autorite de l'un quelconque des Etats Contractants. 
11 ne comporte pas davantage !'interdiction d'en accorder a l'avenir de semblables. 

ARTICLE 12 

Conformement a !'article 23 e) du Pacte, tout Etat Contractant qui pourra invo
quer valablement contre !'application de l'une quelconque des dispositions du present 
Reglement, sur tout ou partie de son territoire, une situation economique grave resul
tant de devastations commises sur son sol pendant Ia guerre de 1914-1918, sera consi
dere comma dispense temporairement des obligations resultant de !'application de 
ladite disposition a tout ou partie de son territoire. 

ARTICLE 13 

A defaut d' entente dire~te entre les Etats, to us difierends relatils a !'interpretation 
ou a !'application du present Reglement, seront portes devant Ia Cour permanente de 
Justice internationale, a moins que, par application d'une convention speciale ou 
d'une clause generale d'arbitrage, il ne soit proctide a un reglement du difierend, soit 
par arbitrage, soit de toute autre m.ani~re. 

Le recours sera forme ainsi qu'il est prevu a !'article 40 du statut de Ia Cour per
manente de Justice internationale. 

Toutefois, afin de regler autant que possible ces difierends a !'amiable, Ies Etats 
Contractants s'engagent prealablement a toute instance judieiaire, et sous reserve 
des droits et attributions du Conseil et de 1' Assemblee, a soumettre ces difTerends pour 
avis consultatif a l'organe qui se trouverait institue par Ia Societe des Nations, comn·e 
organe consultatif et technique des Membres de Ia Societe, en ce qui concerne les 
communications ct !e transit. En cas d'urgencc, un avis provisoire pourra recom
mander toutes mesures provisionnelles, destinees notamment a rendre au libre transit 
les facilites dont il jouissait avant l'acte ou le fait ayant donne lieu au difi.'rend. 



SECTiON Vti 

CONVENTION ET STATUT SUR LA LIBERTE DU TRANSIT 

'(Texte adople par ia Corift!rence.) 

L' Albanie, I' Autriche, Ia Belgique, Ia Bolivie, Ie Bresil, hi Bulgarie, le Chili, Ia 
Chine, Ia Colombie, le Costa-Rica, Cuba, le Danemark, l'Empire britannique (avec . 
Ia Nouvelle-Zclande et les Indes), l'Espagne, l'Esthonie, Ia Finlande, Ia France, Ia 
Grece, Ie Guatemala:, Haiti; le Honduras, l'ltalie, le Japort, Ia Lettonie, Ia Lithuimie, 
le Luxembourg, Ia Norvege, le Panama, le Paraguay, les Pays-Bas, Ia Perse, Ia Po
logne, le Portugal, Ia Roumanie, l'Etat serbe-croate-slovime, Ia Suede, Ia Suisse, Ia 
Tcheco-Slovaquie, !'Uruguay et le Veneiue1a : 

Desireux d'assurer Ia garantie et le maintien de Ia liberte des communications 
eL d u transit, 

Coilsiderant qu' en ces matieres, c' est par le moyen de Conventions generaies, 
auxquelles d'autres ,Puissances pourront adherer ulterieuremetJ.t, qu'ils serolit lc 
mieux a menie de realiser les intentions tle l'artide 23 e) du Pacte de ia Societe des 
Nations, 

Reconnaissant qu'il importe de proclamer et de regler le droit de libre transit 
comme un des meilleurs moyens de developper Ia cooperation entre les Etats, sans 
prejudice de leurs droits de souverainete ou d'autorite sur les voies afTectees au transit, 

Ayant accepte !'invitation de Ia Societe des Nations de participer a une Conference 
reunie a Barcelone le 10 mars, et ayant pris connaissance de l'acte final de cette Confe
rence, 

Boucieux de mettre en vigueur; des a present, les dispositions du Statut applicaLie 
au transit par voie ferree et par voie d' eau qui a ete ado pte, 

Voulant conclure une convention a cet efTet, ]es HAUTES PARTIES CONTRACT ANTES 
ont nomme pour leurs Pienipotentiaires : 

Le President du Conseil supreme de l'Albanie: 

Le President de 1a Republique d; Autriche : 
M. Henri REINHARDT, Conseiiter ministeriel; 

Sa MajesLe le Roi des Belges : . 
M. Xavier NEUJEAN, Membre de Ia Chambre des Representants, Ministre 

des Chemins de fer, de Ia Marif!e, des Postes et des Telegraphes; 

Le President de Ia Republique de Bolivie : 
M. Trifon ME LEAN, Consul general de ia Bolivie en Espagne;. 

Lc President de Ia Republique des .Etats-Unis d u Bi·esil : 

Sa l\lajeste le Roi de Bulgaria : 
M. Lubin BOCHKOFF, Ingenieur civil, Adjoint au Directeur general des Che

mins de fer et des Ports; 

Le President de Ia Republique du Chili : 

Lc President ric Ia Rcpublique chinoise : 
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Le President de Ia Republique de Colombie : 

Le President de la Republique de Costa-Rica: 
M. Manuel. DE PERALTA, Envoye extraordinaire eL Ministre plenipotenLiaire 

de Ia Republique de Costa-Rica en Espagne; 

Le President de la Republique de Cuba : 

Sa Majeste le Roi de Danemark et d'Islande : 
M. Peter Andreas HOLCK-COLDING, Chef de bureau du Ministere des Tra

v.aux publics; 

Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande et desTerri
toires britanniques au deJa des mers, Empereur des Indes : 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH, G. C. B., Conseiller economique du Gou
vernement, 

et pour le Dominion de Ia Nouvelle-Zelande : 
Sir Hubert LLEWELLYN SMITH, G.C.B.; 

Pour l'lnde : 
Sir Louis James KERSHAW, K.C.S.I., C. I.E., Secretairedu Departement des 
· Finances et de Ia Statistique de I' Office de l'lnde; 

Sa Majesta Ie Roi d'Espagne : 
Senor Don Emilio ORTUNO Y BERTE, Membre de la Chambre des Deputes, 

ancien Ministre des Travaux publics; 

Le President de Ia Republique esthonienne : 

Le President de Ia Republique deFinlande: 

Le President de Ia Republique franQaise : 

Sa Majeste le Roi des Hellimes : 
M. Pierre SCASSI, Envoye extraordinaire et Ministre plenipotentiaire de Sa 

Majeste Hellenique en Espagne; 

Le President de la Republique de Guatemala : 
M. le Dr Norberto GALVEZ, Consul general de Guatemala a Barcelone; 

Le President de la Republique d'Haiti : 

·Le President de Ia Republique de Honduras : 

Sa Majeste le Roi d'ltalie : . 
Son Excellence M. Camillo PEANO, Ministre des Travaux publics du Royaume 

d'ltalie, Depute au Parlement; 
M. Paolo BIGNAMI, Ingenieur, Depute au Parlement, ancien Sous-Secretaire 

d'Etat· 
' 

Sa Majesta l'Empereur du Japon : 

Le President de la Republique de Lettonie : 
M. Germain ALBAT, Sous-Secretaire d'Etat aux Aflaires etrangeres; 

Le President de la Republique lithtiatJ.ienne : 

Son Altesse Royale la Grande-Duchesse de Luxembourg : 
M. Antoine LEfORT, Charge d'affaires a Berne; 

3!1 
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Sa l\Iajeste le Roi de Norvege 

Lc President de Ia Republique de Panama : 
M. le nr Evenor HAZERA, Consul general de Panama pour l'Espagnc, ancien 

Sous-Secretaire d'Etat; 

Le President de Ia Republique du Paraguay : 

Sa Majeste Ia Reine des Pays-Bas : 
M. le Dr C. LELY, ancien Ministre du Waterstaat, du Commerce et de l'Indus

trie Membre de Ia Seconde Chambre des Etats generaux; ' . . 
M.le Jonkheer Dr W. J. M. van EYSINGA, Professeur a l'Universite de Leyde; 
M.A. G. KROLLER, Membre du Conseil economique du Ministere des A1Taires 

etrangeres; 

Sa Majeste imperiale le Shah de Perse : 
S. E. MIRZA HUSSEIN KHAN ALAI, Envoye extraordinaire ct Ministre 

plimipotentiaire de Perse en Espagne; 

Le President de Ia Republique polonaise : 
M. Joseph WIELOWIEYSKI; 

Le President ·de Ia Republique portugaise : 

Sa Majeste le Roi de Roumanie : 

Sa Majeste le Roi des Serbes, Croates et Slov~nes : ~ 
M. Ante TRESICH-PAVICHICH, Envoye extraordinaire et Ministre pleni

potentiaire en Espagne et au Portugal; 

Sa Majeste le Roi de Suede : 

Le President de Ia Confederation Suisse : 

Le President de la Republique tcheco-slovaque : . 
l\1. le Dr Ottokar LANKAS, Conseiller ministerial et Directeur du Service des 

Transports au Ministere des Chemins de fer; 

Le President de la Republique orientale de !'Uruguay : 
M. Benjamin FERNANDEZ Y MEDINA, Envoye extraordinaire et Ministre 

plenipotentiaire en Espagne; 

Le President des Etats-Unis de Venezuela: 

Lesquels, apres avoir communique leurs pleins pouvoirs trouves en bonne et due 
forme, sont convenus de ce qui suit : 

ARTICLE 1 

Les Hautes Parties contractantes declarent accepter le Statut ci-annexe relatif 
a Ia liberte du transit, adopte par Ia Conference de Barcelone, le 14 avril1921. 

Ce Statut sera considere comme faisant partie integrante de la presente Conven
tion. En consequence, elles declarent accepter les obligations et engagements dudit 
Statut, conformement aux t.ermes et suivant Ies conditions qui y figurent. 
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ARTICLE 2 

La presente Convention ne porte en rien atteinte aux rlroits et obligations qui 
resultent des dispositions du Traite de Paix signe a Versailles le 28 juin 1919, ou des 
dispositions des autres Traites analogues, en ce qui concerne les Puissances signataircs 
ou beneficiaires de ces Traites. 

ARTICLE 3 

La presente Convention, dont les textes fran~ais et anglais font egalement foi, 
portcra Ia date de ce jour et pourra etre signee jusqu'au 1 cr deccmbre 1921. 

ARTICLE 4 

La presente Conve:rrtion est sujette a ratification. Les instruments de ratification 
seront tr~nsmis au Secretaire general de la Societe des Nations qui en notifiera Ia 
reception l).UX autres Membres de Ia Societe, ainsi qu'aux Etats admis a signer Ia 
Convention. Les instruments de· ratification seront deposes aux archives du Sccre· 
tariat. 

Pour deferer aux prescriptions de !'article 18 du Pacte de Ia Societe des Nations, 
le Secretaire general procedera a !'enregistrement de Ia presente Convention, des lc 
depot de Ia premiere ratification. 

ARTICLE 5 

Les Membres de Ia Societe des Nations qui n'auront pas signe Ia presente Conven
tion avant le 1•• decembre 1921 pourront y !!dherer. 

II en sera de meme des Etats non Membres de Ia Societe, auxquels le Conseil de Ia 
Societe aurait decide de donner communication olficielle de Ia presente Convention. 

L'adhesion sera notifiee au Secretaire general de Ia Societe, qui informera toutes 
les Puissances interessees de !'adhesion et de Ia date a laquelle celle-ci a ete notifiee. 

ARTICLE 6 

La presente Convention n'entrera en vigueur qu'apres avoir ete ratifiee par cinq 
Puissances. La date de son entree en vigueur sera le quatre-vingt-dixieme jour apres 
Ia reception par le Secretaire general de Ia Societe des Nations de Ia cinquieme ratifi
cation. Ulterieurement, Ia presente Convention prendra effet, en ce qui concerne 
chacuil.e des Parties, quatre-vingt-dix jours apres Ia reception de Ia ratification ou de 
Ia notification de !'adhesion. 

Des I' entree en vigueur de Ia presP.nte Convention, le Secretaire general en ad res
sera une copie conforme aux Puissances non Membres de Ia Societe, qui, en vertu 
des Traites de Paix, se sont engagees a y adherer. 

ARTICLE 7 

Un recueil special sera tenu par le Secretaire general de Ia Societe des Nations, 
indiquant queUes Parties ont signe ou ratifie Ia presente Convention, y ont adhere ou 
J'ont denoncee. Ce recueil sera constamment ouvert aux Membres de Ia SociE\te, et 
publication en sera faite aussi souvent que possible, suivant les indications du Conseil. 

ARTICLE 8 

So us reserve des dispositions de 1' article 2 de Ia pr~sente Convention, celle-ci peut 
etrn denoncee par l'une quclconque des Parties, apri>s !'expiration d'un delai de 1\inq 
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ans, a partir de Ia date de son entree en vigueur pour Jadite Partie. La denonciation 
sera faite sous forme de notification ecrite, adressee au Secretaire general de Ia Societe 
des Nations. Copie de cette notification, informant toutes les autres Parties de Ia date 
a laquelle elle a ete re~ue, leur sera immediatement transll)ise par le Secreta ire general. 

La denonciation prendra efiet un an apres Ia date a laquelle elle aura ete ref{ue 
par le Secretaire general, et ne sera operante qu' en ce qui concerne Ia Puissance qui 
l' aura notifiee. 

ARTICLE 9 

La revision de Ia presente Convention peut etre demandee a toute epoque par 
un tiers des Hautes Parties Contractantes. 

En foi de quoi, les PJenipotentiaires sus-nommes ont signe Ia presente Convention. 
Fait a Barcelone, le vingt avril mil neuf cent vingt et un, en un seul exemplaire · 

qui restera depose dans Jes archives de Ia Societe des Nations. 

(Sui~ent les signatures des Delegues.). 

Le Delegue britannique a signe sous 
reser~e de la Declaration inseree au 
Proces-Perbal de la Seance du 19 aPril 
1921, relati11e aux Dominions britan
niques non representes a la Confe
rence de Barcelone ( 1 ). 

STATUT SUR LA LIBERTE DU TRANSIT 

ARTICLE 1 

Seront consideres comme en transit a travers les territoires places sous Ia souverai
nete ou I' autorite de l'un quelconque des Etats contractants, les personnes, bag ages, 
marchandises, ainsi que les navires, bateaux, voitures, wagons ou autres instruments 
de transport, dont le trajet par lesdits territoires, accompli avec ou sans transborde
ment, avec ou sans mise en entrepot, avec ou sans rupture de charge, avec ou sans chan
gement de mode de transport, n' est que Ia fraction d'un trajet total, _commence et devant 
etre termine en dehors des frontieres de r:Etat a travers Ie territoire duquel le transit 
s' efTectue. 

Les transports de cette nature seront designes dans le present Statut sous le nom 
de u transports en transit ». 

ARTICLE 2 

Sous reserve des autres stipulations du present Statut, les mesures de reglementation 
et d' execution prises par les Etats contractants, en ce qui concerne les transports efiec
tues a travers les territoires places sous leur souverainete ou leur autorite, faciliteront 
le libre transit, par voie ferree et par voie d'eau, sur les voies en service appropriees au 

(1) Le texte de Ia. declaration est le suivant: 
. • Au momen_t de signer cette convention comme representant de !'Empire britannique, je 

declare que rna Signature ne lie pas les Dominions britanniques du Canada, de I' Australie et de 
l'A!rique du Sud qui sont individuellement Membres de Ia Societe des Nations et n'ont pas envoye 
de rep~ntants a cette Conference. Le droit pour chacun de ces trois Dominion~, de signer Ia 
~onvenhon ou d'y _adh~rer ~ une date ulterieure, est reserve, et il est entendu qu'a defaut de leur 
signature ou adhesion, 1ls n auront pas droit au blmefice de Ia Convention . 

. • J<; me reserve egalement le droit dP, declarer, au mom3nt de Ia ratification, ~i oui ou n~n Ia 
rabfica_hon comprend le D~minion de T?rre-Neuve. s:n n'est pas compris dan> Ia ratification, le 
Dommwn de Terre-Neuve n aura pas droit au benefice de Ia Convention. » 
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transit international. Il ne sera fait aucune distinction, tiree soit de Ia nationaliW des 
personnes, so it du pavilion des navires ou bateaux, soit des points d' origine, de prove
nance, d'entree, de sortie ou de destination, soit de toute consideration relative n Ia pro
prieta des marchandises, des navires, bateaux, voitures; wagons ou autres instruments 
de transport. 

En vue d'assurer !'application des dispositions du present article, les Etats contrac
tants autoriseront le transit a travers leurs eaux territoriales, conformement aux condi
tions et reserves d'usage. 

ARTICLE 3 

Les transports ~n transit' ne seront soumis a aucuns droits ou taxes speciaux a raison 
de leur transit (entree et sortie comprises). Toutefois, pourront etre perQus sur ces trans
ports en transit, des droits ou taxes exclusivement affectes a couvrir Ies dcpenses de 
surveillance et d'administration qu'imposerait ce transit. Le taux de tous droits ou 
taxes de cette nature devra correspondre, autant que possible, a Ia depense qu'ils ont 
pour ()bjet de couvrir, et lesdits droits ou taxes seront appliques dans les conditions 

, d'egalite definies a !'article precedent, sauf que, sur certaines voies, ces droits ou taxes 
pourront etre reduit.s ou meme supprimes, a raison de differences dans Ie coiiL de Ia 
surveillance. -

ARTICLE 4_ 

Les Etats contractants s'engagent a appliquer aux transports en transit, sur les 
voies exploitees ou administrees par des services d'Etat ou concedes, quels que soient 
les points de depart ou de destination des transports, des tarifs equitables, tant par leur 
taux que par les conditions de leur application et compte tenu des conditions du trafic, 
ainsi .que des considerations de Ia concurrence commerciale' entre voies de transport. 
Ces tarifs devront etre etablis.de faQon·a faciliter, autant que possible, le trafic inter
national. Nulle remuneration, facilite ou restriction ne devra dependre, directement ou 
indirectement, de Ia nationalite ou de Ia qualite du proprietaire du navire ou de tout 
autre instrument de transport qui aurait lite ou devrait etre employe pendant une partie 
quelconque du trajet total. · 

ARTICI.E 5 

Aucun des Etats contract ants ne sera tenu, par le present Statut, d' assurer le transit 
des voyageurs dont I' entree sur ses territoires sera prohibee ou des marchandises d'une 
categoric dont !'importation est interdite, soit pour raison de sante ou de securite pu
bliques, soit comme precaution contre les maladies des animaux ou des vegetaux. 

Chaque Etat contractant aura le droit de prendre les precautions necessaires pour 
s'assurer que les personnes, bagages, marchandises,· et notamment les marchandises 
soumises a un monopole, les navires, bateaux, voitures, wagons ou autres instruments 
de transport, sont reellement en transit, ainsi que pour s'assurer que les voyageurs en 
transit sont en mesure de terminer leur voyage et pour eviter que Ia securite des voies 
et moyens de communication soit compromise. 

Rien dans le present Statut ne saurait afTecter les mesures qu'un quelconque des 
Etats contractants est, ou pourra etre, amene a prendre en vertu de conventions inter
nationales generales auxquelles il est partie, ou qui pourraient etre conclues ulte
cieurement, en particulier celles conclues sous les auspices de Ia Societe des Nations, 
relativement au transit, a !'exportation ou a !'importation d'une categoric particu
liere de marchandises, telles que 1' opium ou autres drogues nuisibles, les armes ou 
le produit de pecheries, ou bien de conventions generales qui auraient pour objet de 
prevenir toute infraction aux droits de propriete industrielle, litteraire ou artistique, 
ou qui auraient trait aux fausses marques, fausses indications d' origine ou autres 
methodes de commerce deloyal. 

Dans le cas oii des services de traction monopolises seraient etablis sur les voies navi
gahles utilisees pour le transit, !'organisation de ces services devra etre telle qu'elle n'ap
porte pas d'entrave au transit des navires et bateaux. 
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ARTICLE 6 

Le present Statut n'impose a aucun des Etais contractants une obligation nouvelle, 
du fait des presentes stipulations, d'accorder le libre transit aux ressortissants ainsi qu'a 
leurs bagages, ou au pavilion d'un :Etat non contractant, ni aux marchandises, voitures, 
wagons ou autres instruments de transport ayant pour Etat de provenance, d'entree, 
de sortie ou de destination, un Etat non contractant, sauf les cas oil des motifs vala:bles 
seraient invoques en faveur d'un tel transit, par l'un quelconque des autres Etats con
tractants interesses. II est entendu, pour i'application du present article, que les mar
chandises transitant sans transbordement, sous pavilion d'un des Etats ·contractants, 
heneficient des avantages accordes a ce pavilion. 

ARTICLE 7 

II pourra etre exceptionnellement, et pour un terme aussi limite que possible, deroge 
aux dispositions des articles precedents p·ar des mesures particulieres ou generales que 
chacun des Etats contractants serait oblige de prendre en cas d'evenements graves inte
ressant la siirete de l'Etat ou les interets vitaux du pays, etant entendu que le principe 
de Ia liberte d u transit doit etre observe dans toute Ia mesure d u possible. 

ARTICLE 8 

Le present Statut ne fixe pas Jes droits et les devoirs ·des belligerants et des neu tres 
en temps de guerre. Neanmoins, il subsistera en temps de guerre dans la mesure com
patible avec ces droits et ces devqirs. 

ARTICLE 9 

Le present Statut n'impose a aucun des Etats contractants d' obligation qui irait a 
l'encontre de ses droits et devoirs en tant que 1\Iembre de la Societe des Nations. 

ARTICLE 10 

Les traites, conventions ou accords conclus par les Etats contractants ~n matiere 
de transit, avant la date du 1 er mai 1921, ne sont pas aliroges par suite de Ia mise en 
vigueur du present Statut •. 

En raison de cette non-abrogation, les Etats contractants s'engagent, soit a !'expi
ration de ces accords, soit des que les circonstances le rendront possible, 8. apporter a 
ceux de ces accords ainsi maintenus qui contreviendraient aux dispositions du present 
Statut, toutes modifications destinees a les mettre en harmonic avec elles, que per
mettraient les conditions geographiques, economiques ou techniques des pays ou re
gions qui sont l' objet de ces accords. 

Les Etats contractants s'engagent, en outre, a ne pas conclure, a l'avenir, de traites; 
conventions ou accords qui seraient contraires aux dispositions du present Statut, ct 
qui ne seraient pas justifies par de~ raisons geographiques, economiques ou techniques, 
motivant des derogations exceptionnelles. 

Les Etats contractants pourront, par ailleurs, conclure des ententes regionales rela-
tives au transit, en conformite avec les principes du present Statut. · 

ARTICI.E 11 

l,e present Statut ne com porte aucunement le retrait de facilites plus grandes que 
celles resultant de ses dispositions, et qui auraient ete accordeesdans des conditions com
patibles avec scs principes, aux transports en transit sur le territoire place sous Ia sou-
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verainete ou sous l'autorite de l'un quelconque des Etats contractailts. 11 ne comporte 
pas davantage !'interdiction d'en accorder 8. l'avenir de sernblables. 

ARTICLE 12 

Conformement a l'article 23 e) du Pacte de la Societe des Nations, tout Etat con
tractant qui pourra invoquer valablement contre l'application de l'une quelconque des 
dispositions du present Statut, sur tout ou partie de son territoire, une situation econo
mique grave, resultant de devastations commises sur son sol pendant Ia guerre de 1914-
1918, sera considere comme dispense temporairement des obligations resultant de I' appli
cation de ladite disposition, etant entendu que le principe de Ia liberte du transit doit 
etre observe dans toute la mesure possible. 

ARTICLE 13 

A defaut d'entente directe entre les Etats, tous differends qui surgiraient entre eux, 
'relativement a !'interpretation ou a I' application du present Statut, seront portl~s devant 
Ja Cour permanente de Justice internationale, a moins que, par application d'une con
vention speciale ou d'une clause generale d'arbitrage, il ne soit procede a un reglement 
du differend, soit par arbitrage, soit de toute autre maniere. · 

Le recours sera forme ainsi qu'il est prevu a I' article 40 du Statut de Ia Cour perma
nente de Justice internationale. 

Toutefois, afin de regler autant que possible ces difl'erends a I'amiable, les Etals 
contractants s'engagent, prealablement a toute instance judiciaire, et sous reser\'e des 
droits et attributions du Conseil et de 1' AssembJee, a soumettre ces differends pour avis 
'consultatif al'organe qui se trouverait institue par la Societe des Nations com me organH 
consultatif et technique des Membres de la Societe, en ce qui concerne les communica
tions et le transit. En cas d'urgence, un avis provisoire pourra recommander toutes 
mesures provisionnelles, destinees notamment a rendre au libre transit les facilites doni 
il jouissait avant 1' acte ou le fait ayant donne lieu au differend. 

ARTICLE 14 

:Etant donne qu'il existe a l'interieur ou sur les frontieres memes des territoircs de 
certains Etats contractants, des zones ou enclaves d'une etendue et d'unc population 
tres faible par rapport a celle desdits territoires, et qUi forment des parties detachiies de 
ceux-ci. ou des etablissements appartenant a d' autres Etats metropoles, et que, d' autre 
part, il est impossible, pour des raisons administratives, d'appliquer les dispositions du 
present Statut aux dites zones ou enclaves, il est convenu que ces dispositions nc s'y ap-
pliqueront pas. · 
· II en sera de meme, lorsqu'une colonie ou dependance possede pne frontiere parti

.culicrement longue par rapport a sa superficie, qui rend, en fait, impossible Ia sur
veillance de Ia douane et de Ia police . 

. Toutefois, les Etats interesses appliqueront, dans les cas vises ci-dessus, un regime 
qui, dans Ia mesure du possible, respectera les principes du present Statut et qui faci
litera le transit et les communications. 

ARTICLE 15 

II est entendu que ce statut ne doit pas etre interprete comme reglant en quoi que ce 
soit les droits et oblig<ttions inter se de territoires faisant partie ou places sous Ia pro
tection d'un meme Etat souverain, que ces territoires, pris individuellement, scient ou 
non l\Iembres de Ia Societe des Nations. 
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1. 

REGLEMENT D'ORGANISATION DES CONFERENCES GENERALES 

ET DE LA COMMISSION CONSULTATIVE ET TECHNIQU.E DES 

COMMUNICATIONS ET DU TRANSIT. 

I. 

CONSTITUTION DES CONFERENCES GENERALES ET DE LA COMMISSION 

CONSULTATIVE ET TECHNIQUE. 

ARTICLE PREMIER. 

Toute Conference generale des Communications et du Transit est composee de 
Representants des Membres de la Societe a raison d'un representant par Mem_bre. 

Chaque Representant pourra etre accompagne de suppleants et d'experts. -
Les noms des Represent:l.nts, des suppleants et des _experts designes en vue de 

la Conference, par leurs Gouvernements respectifs, seront communiques au Secre-
taire general de la Societe. . · _ · 

Le Secretariat de la Conference est assure par les soins du Secretaire general de 
la Societe. -

ARTICLE 2. 

Les Etats qui ne sont pas Membres de la Societe et qui, par suite d'une Resolu
tion de 1' Assemblee, seraient admis a participer aux Organisations techniques, ou 
qui, par suite d'une Resolution de la Conference, seraient admis a participer a 
!'Organisation des Communications et du Transit, seront assimiles, en ce qui concerne 
la Conference et la Commission consultative et technique, aux Membres de la 
Societe. Sauf derogation expresse, les dispositions, tant du present reglement que_ 
du reglement interieur, qui concernent les Membres de la Societe, s'appliqueront 
egalement aux dits Etats. 

ARTICLE 3· 

En vue de l'examen d'une question determinee, des Representants d'Etats ne 
faisant pas partie de la Societe, pourront etre egaiement admis par la Conference a 
la majorite des deux tiers des suffrages exprimes par les Representants presents 
des Membres de la Societe. Pour cette question, les Representants desdits Etat~ 
pourront participer a titre cortsultatif aux travaux de la Conference. · . 

ARTICLE 4· 

Les Representants des Etats qui auraient ete invites par le Conseil a envoyer 
des Representants a la Conference, bien que n'etant pas Membres de la Societe, 
pourront egalement particifler, a titre consultatif, aux travaux de la Conference. 

ARTICLE 5· 

La Commission consultative et technique des Communications et du. Transit 
sera composee de membres designes par les Membres de la Societe representes d'une 

_ fa9on permanente au Conseil, a raison de un par chacun de ces Membres, ainsi que 
de mem bres designes selon les dispositions sui vantes : - · 

Les Representants a la Conference, exclusion faite des Representants des 
Membres de la Societe representes d'une fa9on permanente au Conseil, choisiront, 
pa~i les Membres de la- Societe qu'ils jugeront les plus genenilement appeies a 
tra1ter des questions de communications et du transit, des Membres de la Societe 

· qui seront charges de designer lesdits membres de la Commission, a raison de un. 
par chacun de ces Membres de Ia Societe. Dans ce choix, il sera tenu compte, autant 
que possible, des interets techniques et de la representation geographique. L'en
semble des membres de Ia Commission ne devra pas depasser urt tiers des Membres 
de la Societe, a !'exclusion des Etats vises a I' article 2. Provisoirement, les membres 
de la Commission serorit au nombre de seize. 

Dans !'interet de la representation a Ia Commission de certaines situations ou 
unites geographiques particulieres, ainsi qu'en vue de la meilleure utilisation possible 



-2-

1. 

RULES FOR THE ORGANISATION OF GENERAL CONFERENCES 

ON COMMUNICATIONS AND TRANSIT AND OF THE ADVISORY 

AND TECHNICAL COMMITTEE. 

I. 

CONSTITUTION OF GENERAL CONFERENCES AND OF THE ADVISORY 

AND TECHNICAL COMMITTEE. 

ARTICLE I. 

A general Communications and Transit Conference consists of Representatives 
of the Members of the League, in the proportion of one Representative to each 
Member. , 

Each Representative may be accompanied by deputies and experts. 
The names of the Representatives, deputies, and experts nominated by each 

Government to attend the Conference shall be communicated to the Secretary· 
General of the League. 

The secretarial work of the Conference is arranged for by the Secreta•y-General 
of the League. · 

ARTICLE 2 • 

. States not Members of the League, which by a Resolution of the Assembly are 
admitted to participation in the technical organisations of the League, or which by 
a Resolution of the Conference are admitted to participation in the Transit and 
Communications Organisation, shall be placed in respect of the Conference and of 
the Advisory and Technical Committee on the same footing as Members of t11e 
League. Except where specifically stated to the contrary, the provisions of these 
Rules and of the Rules of Procedure relating to Members of the League apply to 
such States. 

ARTICLE J. 

For the purpose of examining any specific question, the admission of Repre
sentatives of States not Members of the League may be allowed by the Conference 
by a two-thirds majority of the Representatives present of the Members of the 
League. In respect of such question the Representatives of such States may 
participate in the work of the Conference in an advisory capacity. 

ARTICLE 4· 

Representatives of States which are invited by the Council to send Representa
tives to the Conference though not Members of the League, may in the same way 
·participate in the work of the Conference in an advisory capacity. 

ARTICLE 5·. 

The Advisoty and Technical Committee for Communications and Transit shall 
consist of one member nominated by each of the Members of the League, which is 
permanently represented on the Council, and also of members nominated in accord-
ance with the following provisions : · 

The ,Representatives· at the Conference, other than the Representatives of 
Members of the League permanently represented on the Council, shall select from 
among those Members of the League whom they consider the most generally con
cerned in questions of communications and transit, Members of the League, to 
each of whom shall be entrusted the nomination of one of the said members of the 
Committee; in the choice of these Members account shall be taken, as far as possible, 
of technical interests and geographical representation. The total number of mem
bers of the Committee shall·not exceed one-third of that of the Members of the 
League, excluding States referred to in Article 2. · Provisionally there shall be. 
sixteen members of the Committee. 

To facilitate the representation on the Committee of particular geographical 
ar~as or ~oups, and in order to make the best use of experience from all parts of 
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des cornpctences des diverses parties du rnonde, certains des 'Repn!sentants a Ia 
Conference pourront declarer, prealablement au choix et avec !'approbation de Ia 
Conference, que les Mernbres de Ia Societe qu'ils representent, proposent, au choix 
de Ia Conference, l'un d'entre eux, a !'exclusion des autres. Dans ce cas, tous 
suffrages qui se porteraicnt sur l'un quelconque des Mernbres de Ia Societe associes 
a une telle declaration, seront reportes sur le Mernbre ainsi propose. 

Tout Mernbre de Ia Societe appele a designer un mernbre de Ia Commission, 
pourra designer un ressortissant d'un autre Mernbre de Ia Societe, pourvu que ce 
dernier Mernbre y consente et etant entendu que Ia Commission ne pourra jamais 
cornprendre, au rnerne moment, plus d'un ressortissant d'un rnerne Mernbre de la 
Societe. · 

Le rnandat des Mernbres de Ia Societe, ainsi choisis, sera sournis a renouvelle
rnent a ·chaque nopvelle Conference, rnais ne pourra pas, toutefois, etre inferieur·a 
deux ans. . · · 

Dansie cas ou un Mernbre de Ia Societe non investi par Ia Conference du rnandat 
de designer un rnerhbre de Ia Commission consultative et technique viendrait a 
etre represente d'une fac;:on perrnanente au Conseil, le rnernbre de Ia Commission 
designe par celui des- Mernbres de Ia Societe choisi par Ia Conference, lors de Ia 
derniere election, avec le moins grand nornbre de voix, cessera de faire partie de la 
Commission, s'il est necessaire qu'il en soit ainsi, afin de maintenir le nornbre des 
rnernbres de Ia Commission dans leslirniles prescrites. · 

Les Mernbres de 'ra Societe, choisis par Ia Conference pour proceder a Ia designa
tion des rnernbres de Ia Commission, ne pourront, a'ux terrnes de Ia mission de ces 
derniers, ette charges a nouveau d'une designation pour Ia periode irnrnediaternent 
consecutive, que jusqu'a concurrence de la rnoitie du nornbre des rnernbres sortants 
de la Cornrpission. Ce choix, par la Conference, des Mernbres de Ia Societe, dont le 
mandat est renouvele, se fera conformernent aux di.spositioos dudeuxierne alinea 
du present article. II ne pourra pas etre porte plus de deux fois consecutivernent 
sur le rneme Mernbre de Ia Societe. . 

Les mernbres de la Commission pourront se faire assister d'experts, et sans 
prejudice des dispositions de !'article 7 relatif aux differends, pourront inviter un 
Mernbre de la Societe a designer un rnernbre ternporaire pour sieger a Ia Commission, 
lors de !'etude d'une question qui est particulierernent de. la competence ·dudit 

· Membre de Ia Societe. · · · · 
. Le Secretariat de Ia Commission sera assure par les soins du Secretaire gener.al 
de Ia Societe des Nations. 

II. 
___ .. 

FONCTfONNEMENT DE LA COMMISSION CONSULTATIVE ET 

TECHNIQUE. 

ARTICLE 6. 

La Comni.ission exerce les fonctions qui lui sont confiees, soit . en ,vert~ de 
~esoluti~ns de I' Assemblee ou du Conseil, .soit en vertu de traites ou engagements 
mternabonaux. \ 

ARTICLE 7· 

Dans le cas ou Ia ·Commission consultative et technique serait appe!ee a 
donner un avis ou a ouvrir urie enquete sur des questions de son ressort faisant 
I' objet de differends entre Etats, il sera procede cornme suit : · 

La dernande de l'Etat interesse sera adressee au Secretaire general de Ia 
Societ~ et transrnise par lui a la Commission. Avant de proceder a I'enqu~te, si 
elle lm p~rait nckessaire, Ia Commission se ni.ettra en rapports avec Ies Gouverne
rnents rn1s en cause, leur transmettra la demande, leur fera part des conditions 
?e I'e~quete projetee et les invitera a presenter toutes observations qu'ils 
J ugera1ent convenables. _ · 

Si aucune reponse satisfaisante n'a ete rec;:ue dans le delai speCifiC par le 
Sccreta!re ~eneral, Ia Commission consultative et technique pourra proceder a 
Ia nornmabon d'une Commission d'enquete chargee d'etudier Ia question soulevee 
et de lui adresser un rapport. ' 

. <?n confiera les travaux de Ia Commission d'enqucte a un ou plusieurs experts. 
chotsis, autant que possible, parmi ceux qui sont dcsigm!s, cornrne il est prevu 
ci-aprcs. 
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the world, particular Representatives at the Conference may declare, prior to the 
election and with the approval of the Conference, that the Members of the League 
whom they represent propose one of their number for election by the Conference to 
the exclusion of the others. In that case all votes in favour of anv of the Members 
of the League taking part in such a declaration shall be counteli in favour of the 
Member so proposed. 

Any Member of the League which is called upon to appoint a member of the 
Committee may, appoint a national of another Member of the League of Nations, • 
with the consent of such l\lember of the League, provided that the Committee dot'S 
not at any time comprise more than nne national of the same l\It•mbcr of the League. 

The right of nomination given to the Membt>rs of the League as above will be 
subject to renewal at each new Conference, but shall not, howevt>r, be for less than 
two years. 

In case a Member of the League which has not already been entrusted by the 
Conference with the duty of nominating a member of the. Advisory and Technical 
Committee should become one oft he Members of the League permanently represented 
on the Council, the Member which, at the last el~ction, was chosen by the Conference 

·by the smallest number of votes to nominate a member of the Committee shall 
retire in favour of the Member of the League which has recently become a permanent 
Member of the Council, if such a step should be necessary, in order to keep the 
number of members of the Committee within the prescribed limits. 

Not more than one-half of the Members of the League chosen hy the Conference 
to nominate members of the Committee may, on the expiration of the term of office 
of their nominees, be chosen to nominate members of the Committee for the succeed
ing period. The same Member of the League cannot be chosen more than twice 
consecutively. The provisions of. the second paragraph of this Article must be 
applied in chbosing the Member of the League whose right of nomination is to be 
renewed . 

. The Members of the Committee may invoke the aid of experts, and, subject to 
the provisions of Article 4 concerning disputes, may invite a Member of the League 

·to nominate a temporary member to form part of the Committee during the examina
tion of a question on which such Member of the League is particularly qualified. 

The secretarial work of the Committee shall be arranged for by the Secretary
General of the League pf Nations. 

II 

METHOD .OF WORKING OF THE ADVISORY AND TECI}NICAL 

COMMITTEE. 

ARTICLE 6. 

The Committe~ shall carry ou1! the duties entrusted to it either by resolutions 
of the Assembly or of the Council, or by treaties or international agreements. 

ARTICLE 7· 
In cases w]lere the Advisory and Technical Committee is called upon to give 

an opinion or to hold an enquiry on any question falling within its competence 
which is the subject of dispute between States, the procedure will be as follows : . 

The request of the State concerned shall be addressed to the Secretary-General 
of the League and transmitted by him to the Committee. The Committee, before 

·proceeding with any enquiry as provided for below, will communicate with the 
Governments concerned, will forward the request. and inform them of the circum
stances of the proposed enquiry, and will invite them to make any observations 
which they may con.sider suitable. . 

If no satisfactory reply has been received within the period fixed by the 
Secretary-General, the Advisory and Technical Committee may proceed to 
nominate a Commission of Enquiry with instructions to investigate the question 
and to submit a report to it. · 

The work of the Commission of Enquiry shall be entrusted to one or several 
experts chosen so far as possible from among those appointed as follows : 
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Chacun des Membres .de la Societe sera invite, par le Secretaire general, a 
designer trois experts. · ):..e mandat de ces experts sera d'une annee ; neanmoins, 
ils resteront en fonctions jusqu'a leur remplacement eventuel. · 

Tout Etat, qu'il soit interesse directement ou non au differend, peut etre 
invite, par la Commission consultative et technique, a mettre a la disposition de. 
la Commission d'enquete tous renseignements dont il disposerait concernant I' objet 
du differend. .. . 
. Tout Etat que la Commission· consultative et technique considererait comme 
interesse au differend, peut, s'ille desire, etre invite a designer un expert qui fera 

·partie de Ia Commission d'enquete. · 
Lorsque le Rapport de la Commission d'enquete aura ete depose et discute, 

la Commission consultative et technique, en vue d'arriver a un reglement, donnera 
un avis motive qu'elle communiquera aux parties en cause: Cet avis devra indiquer 
Je nom des membres qui ont I>ris part a Ia deliberation. . · 

l 
Si Ia Commission consultative et technique ne comprend: pas de membre 

designe par un Etat partie au differend, cet Etat sera invite a designer un membre 
temporaire qui, pour ce differend, fera partie de Ia Commission. . . 

Lorsque plusieurs parties font cause commune, eiles ne comptent, pour 
!'application de cet article, que pour une seule7 En cas de doute, la Commission 
consultative et technique decide. 

Le Conseil peut toujours demander a la Commission consultative et technique 
Jes renseignements qu'il jugerait desirables. · · 

ARTICLE 8. 

Au cas oil des Conventions generales sur les Communications et le Transit, 
preparees sous les auspices de Ia S\)ciete des Nations, entreraient en vigueur, il 
incombera a Ia Commission consultative et techpique de presenter, quand il 'lui 
paraltra opportun, un rapport sur !'application des· elites conventions, faisant 
ressortir, .Je cas ecbeant, Jes points qui lui sembleraient appeler des modifications. 

ARTICLE 9· 
' La Commission consultative et technique elira son President et elaborera son 

'propre reglement interieur ; elle se. reunira normalement au siege de la Societe, 
aux epoques et selon le mode qu'elle fixera elle-meme, ainsi que .sur convocation 
speciale du Conseil de la Societe. . . · 

Les· decisions de Ia Commission consultative 'et technique seront prises a la 
majorite relative des suffrages exprimes. Toutefois, en ce qui concerne les avis a 
donner en matiere de diffe~ends; le vote ne sera valable que si la moitfe plus un 
des membres se trouvent presents. · · 

• 

III. 

FONCTIONNEMENT DE LA CONFERENCE. 

ARTICLE IO. 

La Conference generale des Communications et· du Transit se reunira sur 
convocation du Conseil de Ia Societe · elle se tiendra au siege de la Societe a moins 
que le Conseil n'en decide autrement' pour des raisons speciales et excepti~nnelles. 

ARTICLE II. 

Le Secn!taire general, de la Societe devra faire parvenir en temps utile 1' ordre 
du jour de la Conference a chacun des Membres. . · .. 

Sous rese~e d~s dispositions de Ia Resolution de l'Assemblee, sur les rapports 
entre les Orgamsatwns techniques, le Conseil et 1' Assemblee : · · 
. a~ ~out Mem~re de Ia Societ~ peut demander !'inscription de nouvelles ques

tions a I ordr~ du. JOur. Ces q~eshons figureront sur une liste suppJementaire qui 
sey<~: commumqu~e ~n temps utile aux Membi:es de la Societe. La Conference pourra 
decide:. a Ia maJonte des deux tiers, si les questions figurant sur la liste supple-
mentaJre feront partie de .son ordre du jour ; . · 
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• 

Each of the Members of the League shall be invited by the Secretary-General 
\to nominate three experts. Their appointment will last for one year.. They 
remain in office until a new appointment is made: . · 

Any State, whether directly interested .in the dispute or not, may be invited by 
the Advisory Committee to place at the disposal of the Commission of Enquiry 
all the information in its possession concerning the subject of the dispute. · 

· Every State which the Committee regards as interested in the dispute shall, 
if it so desires, be invited to appoint an expert who will form part of the Com-
mission of Enquiry. · 

When the Report of the Commission of .Enquiry has been received and 
considered, the Advisory and Technical Committee, with a view to. arriving at a 
settlement, will give a reasoned opinion and communicate it to the parties 
concerned. This opinion shall indicate the names of the members who took part 
in the proceedings. . 
· · Any State which is a party to a dispute shall, if there is not already a member 
of the Advisory and Technical Committee appointed by it, be invited to nominate 

. a temporary member, who shall form part of the Committee for the purpose of 
th~ dispute. · . . · 
· . When several parties represent the same interest they only count in respect of 
this Article as one party. Any doubt will be decided by. the Advisory and 
Technical Committee. • · · 

The CouQcil of the League shall be furnished at any time with such information 
as it may'think desirable. · 

ARTICLE 8. 

In the event of any General Conventions on Communications and Transit 
prepared under the auspices of the League of Nations being brought into force, 
it shall be the duty o~ the Advisory and Technical Committee to report on the 
working of the said Conventions when it thinks fit, noting the points, if any, on 
which they appear to require modification. 

ARTICLE g. 

The Advisory and Techn'ical Cominittee ·will elect its Chairman, and will 
draw up its own rules of procedure; as a rule it will meet at the Seat of the League, 
as and when·decided by the Committee itself or when specially convened by the 
Council. . 

Decisions of the Advisory and Technical Committee shall be taken by a simple 
majority of the votes cast. In the C<!.se of opinions to be given in disputes, the 
voting, however, will not be valid ).mless one more than half the members are present . . 

III. 

METHOD OF WORKING OF THE CONFERENCE. 

ARTICLE ~0. 

A General Communications and Transit Conference will meet when convened 
. by the Council of the League ; it will meet at the Seat of the League, unless the 
Council shall decide otherwise for special and exceptional reasons. 

ARTICLE II. 

The Secretary-General of the League shall forward the Agenda of the Con
ference so as to reach each of the Members in good time before the date of such 
meeting. . . 

Subject to the provisions of the Resolution of the Assembly on the relations 
between Technical Organisations, the Council and the Assembly :. 

·a) Any Member of the League may request the inclusion of additional• items 
in the Agenda. Such items shall be placed in a supplementary list, which shall 
be circulated in good time to the Members of the League. The Conference may, 
by a two-thirds majority, decide whether the items included in the supplementary 
list shall be inclu~ed in the Agenda ; 
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b) La Conferenc~ peut, dans des circonstances exceptioimelies, inscrire .de 
nouvelles questions a son ordre du jour, si, a une majorite des deux tiers, Ia. Con" 
ference decide 9u'elles sont d'une importance urgente. 

ARTICLE 12. 

Pour qu'unc proposition figurant a l'ordre du jour soit finalemcnt adoptee par 
Ia Conference, une majorite des deux tiers des voix des representants presents 
est requise. . . 

Lorsque Ia Conference se sera prononcee en faveur d'une proposition, elle 
aura a determiner, sous reserve des droits de controle du Conseil et de I' Assemblce. 
de Ia Societe, de finis dans Ia resolution de I' Assemblee mentionnee a I' article pre
cedent, quelle forme il convient de donner a Ia suite de Ia decision prise, notamment 
s'il y a lieu de recourir a une convention intemationale, a une recommandation 
devant etre soumise a I'examen des Gouyernements, ou a un projet de resolution 
devant ctre sournis a I' Assemblee de la Societe. 

ARTICLI;; 13. 

A !'expiration d'un delai d'un an apres la Cloture de la Conference, ef sous 
reserve des droits de controle men:tionnes a !'article 12, Ie Secn!taire general de la 
Societe s'adressera a chac;un des Memb.res de Ia Societe et le priera de !'informer 
des mesures prises pour 9onner suite aux· decisions de la Conference. 

ARTICLE I4. 
' ' . 

La Conference elaborera son propre reglement interieur. . 
Les membres de Ia Commission consultative et technique assisteront .aux 

seances.de Ia Conference, mais n'auront que voix consultative. · 
Au cas ou le ·conseii de la Societe n'aurait pas designe le President, Ia Confe-

rence Ie designera elle-meme. . · · 
· La simple majorite ·des suffrages exprimes par les Representants presents 

a Ia Conference decidera, dans tous Ies cas ou urie majorite plus· forte n'est pas 
specialement exigee par d~autres articles du present Reglement. Toutefois,. un 
vote ne sera valable que si Ia moitie plus un des Representants des Membres prenant 
part a Ia Conference se trouvent presen.ts. ·. . .,_ . 

I 
ARTICLE IS .. 

, · Des Conferences partielles auxquelles. ne seraient convoques que les Repr~
sentants d'un certain nombre de Membres dela Societe pouuont etre tenues dans 
Ies memes formes que les Conferences generales en vue de l'examen des questions 
n'interessant exclusivement que ces ·Membres. . . . 

Toutefois, le Secretaire general de Ia Societe devra aviser tons les Membres· 
de la convocation d'une Co!iference partielle, trois mois au moins avant l'ouverture 
de Ia session. Tout Membre qui .en fera Ia demande, sera admis aux Conferences 
partielles. A Ia demande d'un tiers au moins des Membres non convoques, Ie 
Conseil de Ia Societe sera invite. a remplacer Ia Conference partielle. par une 
Conference generale. · · · . · , 

La proposition de convoquer une Conf~rence partielle devra etre soumise au 
Conseil par la Commission consu!tative et technique. ' . . · 

I\T . 

REVISION. 

ARTICLE IG. 
. Le present Rcglement ne pourra etre modifie qu'a la majorite des deux tiers 

des Reprcsentants des Membres de Ia Societe a !'exclusion de cel,lX des Etats vises 
a !'article 2. 
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. b) The Conference may, in excepti.onal circumstances, place additional items 
in the "Agenda, if, by a two-thirds majority, it is decided that the questions _arc 
of urgent importance .. 

) 

• ARTICLE 12. 

A majority of two-thirds of the ~otes of the representatives present is necessary 
for the final a~option by the Conference of a proposal mentioned in the Agenda. 

·. When the Conference has decided in favour of a proposal, it muSt also determine, 
· subject to the rights of control of the Council and of the Assembly of the League 

as defined in the Resolution of the Assembly mentioned in the previous Article, 
on the form in which the decision should be embodied, particularly whether recourse 
should be had to an internationaf Convention, to a recommendation for submission 
to Governments, or to a draft resolution for submis.~ion to the Assembly of the 
League: · 

ARTICLE . 13. 

At the expiration of an interval of one year after the closing of the Conference, 
and subject to the rights of control mentioned in Article 12, the Secretary-General 
shall address_ to each Member of the League a request for information as to the mea
sures taken to give effect to the decisions of the Conference . 

. 
ARTICLE 14· 

The Conference will frame its own rules pf procedure. . 
The Members of the Advisory and Technical Committee may be present at 

the meetings of the Conference, but without power to vote. · . 
Unless the Council of the League has nominated the President of the Confe

rence, the Conference will elect its own President. 
Decisions are taken by a simple majority of the votes cast by the representatives 

present, except where a larger majority is required by the other provistons of these 
Rules. The voting, however, will not be valid unless there are present one more 
than a-half of the· Representatives of the Members of the League taking part in the 

· Conference. 

ARTICLE 15. 

Limited Conferences, to which only the Representatives of a certain number 
of Mel)lbers of the League shall be summoned, may be held in the Sa!lle manner 
as General Conferences for the examination of questions of interest only to those 
'Members. · 

The Secretary-General. of the League shall, however, notify all the Members 
of the convening of a limited Conference three months at least before its opening. 
Any Member making a request to that effect shall be admitted to a limited Confe
rence. .One-third of the Members of the League wh'ch are not summoned may 
invite the Council to substitute a General Conference for a limited Conference. 
· The proposal to convene a·limiteq Coilference shall be stibmitted to the Council 
·by the Advisory and Technical Committee. 

IV 

REVISION 

ARTICLE 16. 

· These regulations can be modified only by a two-thirds majority of the Repre
sentatives of the Members of the League, excluding States referred to in Article 2. 

2 
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V<EUX 

I 

La Conference attire I' attention du Conseil et de l'Assemblee sur la question . 
du renouvellement de .la Coll)mission au cas ou i1 n'y aurait pas d'autre Conference 
avant I'"xpiration 'd'un delai de quatre ans. 

II 

· La Conference emet le vreu que la pro\=hahie Assernblee 'n:!odifie la resolution 
adoptee en ce qui concerne la convocation de .!a "Conference generale, afin ·de per
mettre la reunion de plein droit' de celle-ci, chaque {ois qu'un tiers au moins des 
Membres de Ia Societe en formulera Ia demande .. 
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RECOMMENDATIONS 

I 

The Conference draws the attention of the Council and of the Assembly to the 
question of the renewal of the Committee, iu case there should be no fur~her Con
ference before the expiration of a period of four years. 

II 

The Conference recommends that the next Assembly should modify the l't'so
lution adopted concerning the summoning of the (;eneral Conference, so as to enable 
a fully authorized meeting of the latter to be held on each occasion when it may be 
requested by at least one-third of the Members of the League. 
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·2. 

REGLEMENT INTERIEUR DES CONFERENCES INTERNATIONALES 

DES COMMUNICATIONS ET DU 'TRANSIT. 

ARTICLE PREMIER. 

I. i.'ordre du. jour pour Ia ·convocation ·de chaque ·conference est pi·cpare 
par Ia Comir~ission consultath:e et technig,ue et est communique au Conseil de'la 
Societe. · · 

Cet ordre du jour comprendra: ·. · · ' . . · .. 
a) un rapport sur l'reuvre de Ia Commission consultative et technique dcpuis 

Ia derniere Conference ; · · 
b) un. rapport presente par le Secretaire general de la Societe sur les mesures 

prises en execution des decisions des Conferences anterieures ; · 
c) Ies questions proposees par le Conseil de Ia· Societe. . 

2. Des adjonctions pourront etre faites successivement a cet .ordre du jour, 
en conformite aved'article II du H.eglement d'orga~sation. · 

\ 

ARTICLE 2.'· 

I. Les noms des representants, des suppleants et des experts designes par leur 
Gouvernement pour la Conferenc\), seront communiques au Secretariat general 
de la Societe des Nations par le Gouvernement de chacun des Membres: 

2. Chaque repr6sentant remet, aussitot que possible, et de preference avant 
l'ouverture de la session, ses lettres de creance au Secretariat general. Unc 
Commission de verification des pouvoirs composee de huit. membres sera clue au 
scrutin secret par la Conference. Elle fait immediatement ·son rapport. Tout 
representant, dont !'admission souleve de !'opposition, siege provisoirement, avec 
les memes droits que les autres representants, a mains ·que la Conference en decide 
autrement. 

3· LeRepresentant etant present, le ·suppleant et les expertsne peuvent.quc 
-l'assister; si le Representant est.absent ou s'il se trouve momentanement emp(,chc 
de prendre part aux deliberations .de la Conference, le suppleant ou un e:..:pert 

. specialement designe par le Representant peut sieger ~ sa place. 
4· Les suppieants et les experts peuvent, avec l'autorisatii>n du chef de Ia 

delegation, participer a la Conference et aux debats, faire partie des Commissions 
ct etre nommes rapporteurs. . . . 

5· Les representants· des Organes techniques faisant partie de !'ensemble 
des institutions de la Societe des Nations, ceux des grandes Commissions fluviales 
et des Bureaux internationaux qui se seront places sous l'autorite de la .Societe et 
qui seront invites a assister a la Conference a titre consultatif, pourront etre 
cntendus par elle, sur 1eur demande, et a condition que Ia Conference le dec_ide a 
Ia m~jorite. . · , 

ARTICLE 3· · 

Lc President de la Commissi.on consultative et technique assume provisoire
ment, le cas ecbeant, laPresidence de la Conference jusqu'a I' election dil. President 
definitif. 

ARTICLE 4· 
I. Le President ouvre, suspend et I eve les seances, et dirige le travail de Ia 

Conference; il assure !'observation des dispositions reglementaires, donn.e la 
parole, declare les discussions closes; met les questions aux voix et proclame les 
resultats du scrutin. · 

2. Le President est assiste des membres ciu Bureau pour diriger d'une fat;on 
gencrale le travail de Ia Conference, pour constituer les Commissions selon les 
vreux de la Conference, pour arreter les communications a lui faire et pour fixer 
l'ordre du jour de chaque seance ainsi que l'ordre dans lequelles differentes questions 
devront etre examinees. · 



-7-

2. 

RULES OF PROCEDURE FOR THE GENERAL CONFERENCES . . . 
ON COMMUNICATIONS AND TRANSIT. 

ARTICLE I. 

I. The Agenda ·of each Conference shall be prepared by the Advisory and 
Technical Commission, !J.nd shall be communicated to the Council of the League of 
Nations.· 

The Agenda of each Conference will include : . 
(a) A Report on the work of the Advisory and Technical Commission since 

the last Conference. 
(b) A Report presented by the Secretary-General of the. League on the 

measures taken in execution of the decisions of the previous Conferences. 
(c) Questions proposed by the Council of the League. 

· 2. Additions may subsequently be made to this Agenda in conformity with the 
provisions of Article II of the Organisation Rules. ' .. 

ARTICLE 2. 

· I. The names of tl1e representatives, of the deputies and of the experts 
nominated by their Government for the Conference shall be comrpunicated to the ' 
Secretary-General·of the League of Nations by the Government of each of the 
Members. · · • 

2. Each representative shall; as soon as pGssible, and preferably before the 
opening of the session, present his credentials to the Secretariat. · A Committee 
for the verification of credentials, consisting of eight members, will be elected 
by secret .ballot by the Conference. This Committee shall report at once. Any 
representative to whose admission objection has been made shall sit provisionally 
with the same rights as other representatives unless the Conference decides other-
wise. · . 

· 3· If a representative is sitting, tl1e deputy and the experts are only cntitlccl 
to assist him. If the representative is absent, or if he is temporarily prevented 
from taking part in the deliberations of the Assembly, the deputy or an expert 
specially_nominated· by the representative may sit in his. place. 

· 4· .The deputy-representative and experts may, with the authorisation of the 
head of the -delegation, participate in the Conference and in, the Debates, sit on 
the Commissions or be nominated rapporteurs. · 

· 5· The representatives of Technical Organisations forming part of the insti
tutions of the League of Nations, together with those of the principal River 
Commissions and of the Jnternational Bureaux which shall be placed under the 
authority of the "League--invited to be present at the Conference in an advisory 
capacity-may be heard by the Conference at"their request, and on condition that 
the Conference so decides by a majority. · 

ARTICLE 3· 

The"President of the Advisory and Technical Commission shall, when necessary, 
assume the pre_:;idency of the Conference until the President has been finally 
selected. 

ARTICLE 4· 

· I. The President shall an·nounce the opening, suspension and adjournment of, 
the meetings of the Conference, direct the work of the Conference, ensure the 
obs( rvance of the provisions with regard to procedure, accord the right to address 
the Assembly, declare the debates to be closed, put questio.ns to the vote, and 

·announce the result· of the voting. · · 
2. In the general direction of the work of the Conference, in the constitution 

of Committees in accordance with the wishes of the Conference, in deciding on the 
communications to be made to the Conference, in the framing of the Agenda for 
·each meeting, and in the determination of the order of priority for its various 
items, the President shall be assisted by the members of the Bureau. 
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ARTICLE s:· 
r. Le Secretaire general de Ia Societe donn era toute !'assistance possible a 

Ia Conference. II prendra. les mesures necessaires pour ses reunions ; il designera 
des membres.du Secretariat international comme secretaires de Ia Conference. 

2. Le Seci-etaire general peut etre assiste ou remplace au cours des seances 
de Ia Conference par un ou plusieurs delegues. Le Secretaire general ou ses deh~gues 
peuvent a tout moment, sur !'invitation du President, soumettre a Ia Conference 
des rapports sur toute question que Ia Conference est en train d'examiner. Ils 
peuvent etre invites par le .President. a faire des communications verbales au sujet 
de toute question a l'examen. . 

3· Le (;ompte rendu in-extenso de chaque seance est redige par le Secretariat 
et Soumis a Ia Conference apres approbation du President. . . 

4· Les resolutions adoptees par la CC~nference seront . communiquees aux 
Membres de Ia Societe par le Secretariat general dans les quinze .jours qui. 
suivront Ia cloture de Ia session. · · 

ARTICLE 6. 

r. Le public est admis aux seances plcnieres de.la Conference sur .cartes dis· 
tribuees par.le Secretariat, . 

2. La Conference peut decider que certaines seances determinees ne seront pas 
publiques. . ' . . . ' 

3· Les decisions prises dans d€s seances non publiques sur les questions a 
l'ordre du jour, seront annoncees en seance publique. · 

. ARTICLE 7· 
Le Secretariat tiendra une liste des Membres presents a chaque'seance. 

,. 
ARTICLE 8. 

La Conference pourra examiner toute' quest\on a l'ordre · du jour, soit en 
seance plcnh~re, soit en comite general. Elle pourra de meme Ia renvoyer, soit a 
qne Commission generale, suit a une Commission speciale. 

ARTICLE 9· 

r. AucunRepresentantne peut prendre la parole a Ia Conference sans·avoir, 
au-prealable, obtenu l'autorisation du President. . · 

2. Les orateurs parleront a tour de role, dans l'ordre ou ils auront demande 
Ia parole. Le President d'une Commission et le rapporteur d'une Commission 
pourront pader avant leur tour pour defendre oil expliquer les conclusions 
auxquelles est arrivee leur Commis.sion. Le meme principe s'applique aux· membres 
du Bureau. 

3· Le President peut rappeler a I:ordre l'orateur dont .les remarques· n'ont 
pas trait au sujet en discussion; il peut au besoin lui retirer la parole . 

. . . . 
4· Au cours de Ia discussion d'une question, un Representant peut soulever 

une motion d'ordre, et le President doit prendre une decision immediate con-
formement au reglement. . . . . • . 

5· La Conference pent limiter la duree des discours a prononcer par chaque 
orateur. · 

ARTICLE IO. 

. I. Les discours en frano;ais sont resumes en anglais, et vice-versa, par un inter-
prete appartenant au Secretariat. · · 

2. Tout Representant parlant dans une autre langue doit assurer lui.-meme Ia 
traduction de son discours en frano;ais ou en anglais: . 

3· Tous les documents, resolutions et rapports communiques par le President 
ou par le Secretariat, doivent etre rediges a Ia fois en frano;ais et ert anglais. 

4· Tout Represefltant peut faire .distrib\ler des documents ecrits dans une 
langue autre que le frano;ais ou I'anglais, mais le Secretariat n'est pas.tenu de pour
voir a leur traduction ou a leur ~mpression . 

. 
ARTICLE II. .. 

r. Les projets de resolution, amendements et 1\lOtions doivent etre communi
ques, par ecrit, au President qui en fera distribuer des exemplaires aux Repre.. 
sentants. 
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ARTICLE 5· 

I. The Secretary-General of the League will render every possible assistance 
to the Conference. He will take the necessary measures for its meetings ; be will 
designate members of the. International Secretariat to act as Secretaries of the 
Conference. . . · 

· 2. ·The Secretary-General may be assisted or replaced at the Meetings of the 
· Conference by a deputy or deputies. The Secretary-General, or his deputies, may, 

at any time, on the invitation of the President, bring before the Conference reports 
~on~erning any que;;tion which is being considere~ by_ the Confere~ce, and may be 
mVIted by :the P!estdent to make verbal commumcatlons concermng any question 
under constderabon. · 

3. The .verbatim report of each Meeting shall be drawn up by the Secretariat 
and submitted to the Conference, after approval by the President. · 

4· The resolutions adopted by the Conference shall be circulated by the 
Secretariat General to the Members of the League within fifteen days after the 
termination of the Session, 

ARTICLE 6. 

I. The ·public shall be admitted to the plenary meetings of the Conference 
by cards distributed by the Secretariat. 

. 2 .. The Conference may decide that particular meetings shall be private. 

3· AU decisions of the Conference upon items on the Agenda, which have been 
taken at a private meeting, shall be. announced at a public meeting. 

ARTICLE 7• 
· A list of the attendance at each llleeting of the Conference shall be kept by 

the Secret-ariat. · · 
ARTICLE 8. 

· The· Confe~ence may examine any question <!n the' Agenda either at plenary 
sittings or in general committee or else may refer it either to a General or a Special 
Committee. · 

ARTICLE\). 

I. No representative may address' the Co~ference without having previously 
obtained the permission of the President. · · , . 

. 2. Speakers shall be called upon in the order in which they have signified 
their desire to speak. The Chairman of a Committee and the Rapporteur of a Com
mittee may be accorded precedence for the purpose of defending or explaining 
the conclusions ~rrived at by their Committee. The same principle shall apply 
to any member of the Bureau. . . 

. 3· The President may call a speaker to order if his remarks are not relevant 
to the subject under discussion. If necessary he may direct the speaker to resume 
his seat . 

. 4· When a motion is under discussion, a repreSentative may.rise to a point 
of order, and such point of order shall be immediately decided by the President 
in accordance with the RuleS of Procedure. · 

5~. The Cm'\ference may limit the time allowed to each speaker .. 

ARTICLE IO. 

I. Speecl!es in French shall be summarised i~ English and vice versa, by an 
· interpreter belonging to the Secretariat. 

·. 2. A representative speaking in another language shall provide for the trans-
' latioh of his speech into one of these two languages. 

· 3· AU documents, resolutions and reports circulated by the President or the 
Secretariat shall be rendered in both French and English. 

4· Any representative may have documents circulated in a language other 
th~n Frencl! ·or English, but the Secretariat will not be responsible for their trans
lation or printing. 

ARTICLE II. 

I. Resolutions, amendments and motions must be introduced in writing and 
handed to the President. The President shall cause copies to be distributed to 
the representatives. 
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2. En regie generale, nul projet n'est discute ou mis aux voix sides exemplaires 
n'en ont pas ete communiques aux Representants au plus tard Ia veille de Ia seance: 

3· Le President peut cependant autoriser, a titre exceptionnel, Ia discussion 
ou l'examen d'amendements ou de motions·d'ordre, sails en avoir au prealable fait 
faire Ia distribution. 

ARTICLE 12. · 

I. Dans toute discussion, tout Representant peut poser Ia question prealable 
ou saspensive. Cette question aura Ia priorite; outre I' auteur de Ia proposition, 
deux orateurs dans chaque sens peuvent prendre Ia parole. 

2. La division est de-droit si elle est demahdee par un Representant. 

3; A tout moment, un representant peut demander Ia clotur.e de Ia discussign, 
im'!me si d'autres Representants ont manifeste Ie desir de. prendre Ia parolll. Si Ia 
parole est demandee pour s'opposer ala cloture, deux orateurs seulement seront 
autorises a parler. . .. 

4· Le President demapdera·l'avis .de Ia Conference sur Ia motion de cloture, 
Si, ala majorite, la Conference approuve Ia motion, Ie President pronorice Ia cloture 
de Ia discussion. · • 

5· En presence de plusieurs propositions, on donne la priorite dans le vote a 
ceJie qui s'eloigne Ie plus de Ia proposition principale, c'est-a-dire Ie texte sur lequel 
Ia discussion s'est ouverte. 

6. Si un amendement est suppressif, on met aux voix le maintien de Ia disposi
·tion qu'il a pour but de SJlpprimer; si ce maintien e.st rejete, on vote sur l'amende-
ment. · . · 

7· Si un amendement est adjonctif, on vote "sur l'amendement; s'il ·est ap
prbuve, on vote sur !'ensemble de la proposition amendee .. , 

ARTICLE .I3. 

La Conference vote par assis et !eve, ·sauf lorsque les Repn!sentants presents 
a Ia seance decident que le vote !\e fera par« appel nominal" ou par·scrutin public, 
et sauf dans les cas prevus par !'article I4. Le scrutin public se fait de Ia fas:on 
suivante: · .. · . 

. « Chaque delegation res:oit. deux ·bulletins de -vote, portant !'indication du 
nom de son pays. L'un de ces bulletins, de couleur rouge~. signifie « oui,. ; 
I' autre, de couleur bleue, signifie "non"· Les bulletins· de vote sont deposes 
dans une urne disposee sur le Bureau. Lorsque tous Ies buJietins ont ete 
recueillis, le President proclame Ia cloture ·du scrutin et le Bureau procede a 
son depouillement. On ·donne connaissance . a Ia Conference de ·chacun des 
suffrages exprimes et le President proclame Ie resultat du scrutin. ,. 

ARTICLE 14· 

I. Toute decision concernant des personnes est prise au scrutin secret. 
2. Si aucun hom n'obtient Iamajorite au· premier tour, on procf!de a un.second 

tour, inais dans ce cas, le vote ne portera plus que sur Ies deux candidats qui auront 
obtenu le plu.s grand nombre de voix. En cas d'egalite, le candidat le 'plus age 
-~-. ·.·. . . 

3· Quand la Conference est appelce a proceder simultanement a plusieurs nomi
nations, dans des conditions identiques, elle y procede par Ie scrutin de.liste .. Sont 
Clus au premier tour, ceux.qui obtiennent Ia majorite absolue des voix. Si1e nombre 
de ceux qui. ont obtenu cette majorite est inferieur au nombre de nominations a 
faire, on procede, parmi ceux qui auront obtenu .le plus grand nombre de voix au 
premier tour, a un second tour sur un nombre de candidats double. de celui des 
places restees disponibles ; sont alors elus ceux qui auront reuni le plus grand 
nombre de voix. · 

ARTICLE IS. 

En cas d'e&a:li~e. de voix ~ans tout autre vote que ce\lX vises par !'article pre
cedent oii Ia maJonte est reqwse, on procede a un second vote au cours de Ia seance 
suivante. Celle-d se tiendra dans les quarante-huit heures suivant la date a laquelle 
le premier vote a eu lieu, et I'ordre du jour de cette seance mentionnera expressement 
que Ia question· en suspens fera !'objet d'un second vote. Si; au cours de cette 
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. 2. As a general rule, no prop<Jsal shall be djscus~d or put to the vote at anv 
meeting of the Conference unless copies of it have been circulated to-all repre$ent<i
tives not later than the_day preceding the meeting. 

3· The President may, ho.wever, as an exception, permit the discus$ion and 
consideration of amendments; or of motions as to procedure, without previous cir-
culation of copies. . 

ARTICLE 12. , 
I. During the discussion of any question, a:ny representative may move the 

previous question or t~~ adjournment. Any _such mo~ion shall have priority 
m the Debate. In addition to the proposer of the motion, two Repre$entativcs 
may speak in favour of, and two against, the motion. 

2. Parts of a proposal shall be voted on separately, if a representative requests 
that the proposal be divided. _ 

· 3· ·A representative may at any time move the closure of the debate, whether 
any other representative has signified his wish to speak or not. If application is 
made for permission to speak against the Glosure, it may be accorded to not more 
than two speakers. 

4· The President shall take the sense of the Conference on a motion for closure. 
·If the Conference decides in favour of .the closure, the President shall declare the 
closure of the debate. · 
. . 5· Wh~n a number of proposals are before the Conference, the proposal furthest 
removed ih substance from the principal one, i.e., from the text _on which the dis· 
cussion commenced, shall be voted on first. 

6. If an amendment striking out part of a proposal is moved, the Conference 
. shall first vote on whether the words in question shall stand as part of the proposal. 
If the decision is in the negative, the amendment shall then be put to the vote. 

· 7· When _an amendment adds to a proposal it shall be voted on first, and if 
it is adopted the amended proposal shall then ~e voted on. 

ARTICLE 13. 

The Conference shall vote by representatives rising in their seats, except when 
those present at a Meeting agree that the method of voting shall·be by " Appel 

·Nominal " or by public ballot, ahd except in the cases provided for in Article 14. 
The public ballot shall be taken in the following manner : 

Each Delegation shal) be provided with two voting tickets, on which 
the name of the country is written, one red and one blue, the former being 
"Aye,'' the latter "No." The voting-tickets shall be deposited in an urn 

_placed near the President's platform. When all the votes have been collected, 
the President shall declare the ballot closed, and the General Committee shall 
proceed to count the votes. The individual votes shall be crlmmunicated to 
the Conference and the result shall be announced by the President . 

• 
ARTICLE 14. 

l. All the decisions relating to individuals shall be taken by a secret ballot. 
2. If, when one person only is to be ejected, no one person obtains at the first 

ballot an absolute majority of votes, an entirely new ballot shall be taken ; but on 
this occasion the vpting shall be confined to the two candidates who obtained the 
largest number of votes at the first ballot. If there is at this ballot an equality of 
votes for the two candidates, the older candidate shall be declared elected. 

3· When a -number of elected places of the same nature are to be filled by the 
Conference at one time, those persons who obtain an absolute.majority at the first 
ballot shall be elected. If the number of persons obtaining such majority is less 
than the number of persons to be elected, there shall be a second ballot to fill the 
remaining places, the voting being restricted .to the unsuccessful candidates 
who obtained the greatest number of votes at the first ballot, not more than double 
in number the places remaining to be filled. Those -candidates, to the number 
required to be elected, who receive the greatest number of votes at the second 
ballot shall be declared elected. 

ARTICLE IS. 

In case of equality in any voting other than that referred to in the preceding 
. Article, in which a majority is required, a second vote shall be taken in the course 
·of the next meeting ; this meeting shall be held within 48 hours from the date on 
which the first vote was taken, and it shall be expressly mentioned on the agenda 
that a second' vote will be taken on the matter in question. Unless there is at 

3 
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seconde seance, Ia rrtotiol) ne rallie pas Ia majorite des suffrages, elle est consii:leree 
comme rejetee. · 

ARTICLE I6. 
• 

I. Chaque delegation a tine seule voix. 
2. Ceux qui declarent s'abstenir sont consideres comme participant au vote. 
3· La majorite des deux tiers est requise pour: . · 

a) decider !'insertion d'une question a l'ordre du jour de chaque Conference, 
conformement a !'article II du Reglement d'organisation; , , 

b) admettre pour l'examen de questions determinees les Representants 
d'Etats ne faisant pas partie de Ia Societe des Nations; 

c) adopter des proposition~ dans les cas prevus a !'article I2 du Reglement 
d'organisation. , 

4· Toutes les autre~ decisions, sauf dans le cas prevu a !'article I5 du Regle
ment d'organisation, seront prises ·a Ia simple maj'orite. 

ARTICLE IJ. 

I. Le Bureau se constituera en Coinite de redaction, en s'adjoignant des experts 
et pour chaque question, le rapporteur et le- rapporteur adjoint. La Conference 
devra ratifier le clioix des experts. · · · 

2. Ce Comite pourra apporter des modifications de forme, mais non de fond, 
a toutes les resolutions adoptees par Ia Conference quand ille juge necessaire a Ia 
coordination des textes. II en fera un rapport a Ia Conference. 

ARTICLE I8. 

Le present reglement pourra etre modifie par decision de Ia Conference prise a 
Ia majorite des voix, a pres rappbrt d'une Commission, sauf en -ce qui concerne les 
dispositions tirees .du Reglement d'organisation ou de resolutions du Conseil ou de 
l'Assemblee de Ia Societe. . . · . 
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this subsequent meeting a majority in favour of the proposal, it shall be considered 
as lost. 

ARTICL"E :t6. 

x. Each Delegation has one vote. 
2. The Delegations which record their abstention from the vote will be consi

dered as having participated in the voting. 
3· The two-thirds majority is required for : · 
a) A decision to insert a question in the Agenda of each Conference in accor

dance with Article II of the Organisation Rules. 
b) The admission for the consideration of specified questions of representa

tives of States which are not Members of the League of Nations. 
c) The adoption of propositions in the cases contemplated by Article 12 of 

. the Scheme of Organisation. . 
4· All other decisions shall be -taken by simple majority except in the case 

provided for by Article xs_of the Scheme for Organisation. 

, ARTICLE 17. 
' 

I. The 'Brireau of the Conference shall constitute itself a Drafting Committee. 
for which purpose it shall call in experts and also the Rapporteur, and the Assistant 

· Rapporteur for each question under consideration. The Conference must confirm 
. the selection of these experts. . · , 

· 2. This Committee, in-cases where it deems it necessary, will be empowered 
to revise the resolutions adopted by the Conference, changing their form but not 

·their substance. Any such changes shall be reported to the Conference. 

ARTICLE 18. 

The present rules of procedure may be modified by a majority vote of the 
Conference, after hearing the report of a Committee except as regards such provi-· 
sions as are extracts from the Scheme of Organisation or from Resolutions passed 
by the Council or the Assembly of the League. 
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3. 

CONVENTION ET STATUT SUR LALIBERTE DU TRANSIT. 

L'Albanie, l'Autriche, Ia Belgique, Ia Bolivie, ~e Bresil, Ia Bulgarie, le Chili, Ia. 
Chine, Ia Colombie, le Costa-Rica, Cuba, le Danemark, !'Empire britannique (avec 
Ia Nouvelle-Zelande et les lndes), l'Es,Pagne, l'Esthonie, Ia Finlande,.la France, Ia 
Grece, le Guatemala, Haiti, le Honduras, l'ltalie, le J apon, Ia Lettonie, Ia Lithuanie, 
le Luxembourg, Ia Norvege, le Panama, le Paraguay, !es Pays-Bas, la Perse, Ia Po
logne, le Portugal,. Ia Roumanie, l'Etat Serbe-Croate-S!ovene,· Ia Suede, Ia Suisse,. 
Ia Tcheco-Slovaquie, !'Uruguay et le Venezuela: · · 

Desireux d'assurer Ia garantie et le maintien de Ia liberte des communications 
et du transit, . · 

Considerant qu'en ces matieres, c'est par le moyen de Conventions generales, 
auxquelles d'autres Puissances pourront adberer ulterieurement,. qu'ils seront le 
mieux a meme d~ realiser les -intentions de 1' Article 23 e) du Pacte de Ia Societe 
des Nations, · 

Reconnaissant qu'il impc;>rte de proclamer et de n~gler le droit de libre transit 
comme un des meilleurs moyens de developper Ia cooperation entre les .Etats, sans 
prejudice de leurs droits de souverainete ou d'autorite sur les voies affectees au 
transit, · · · · 

Ayant accepte !'invitation de Ia Societe des Nations de participer a une Confe
rence reunie a Barcelone le. IO mars, et ayant pris connaissance de l'acte final de 
cette Conference, ' . · 

Soucieux de mettre en vigueur, des a present, Ies dispositions du Statut appli-
cable au transit.par.voie ferree et par voie d'eau qui a ete adopte, . 

Voulant conclure une Convention a cet effet les HAUTES PARTIES CoN
. TRACT ANTES ont' nomme pour leurs Plenipotentiaires: 

Le President du Conseil Supreme de l'Albanie: . ' 

Le President de Ia Republique d'Autriche: 
M. Henri REINHARDT, Conseiller ministeriel; 

Sa Majeste le Roi des Belges : 
M. Xavier NEUJEAN, Membre de la ·Chambre des Representants, Mihistre 

des Chemins «;;e fer, de Ia M~rine, des Postes et des Telegraphes ; 

Le President de Ia Republique de Bolivie: . · , 
M. Trifon MELEAN, Consul general de Ia Boli11ie en Espagne; . . . - -

Le President de !a Republique des Etats~Unis du,Bresil-: 

Sa Ma j este le Roi de Bulgarie : 
M. Lubin BOCHKOFF, Ingenieur civil, Adjoint au· Diredeur general des 

Chemins de fer et des Ports ; 

Le President de Ia Republique du Chili : 

Le President de Ia Repnblique ·Chi noise : 

Le President de Ia Repnblique de Colombie: 

Le President de Ia Republique de Costa-Rica: 
M. Manuel de PERALTA, Envoye extraordinaire et Ministre plenipotentiaire 

de Ia Republique de Costa-Rica en Espagne; . 

Le President de Ia Republiqne de Cuba : 
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3. 

CONVENTION AND STATUTE ON FREEDOM OF TRANSIT. 

Albania, Austria, Belgium, Bolivia, Brazil, Bulgaria, Chile, China, Colombia, 
Costa-Rica, Cuba, Denmark, the British Empire (with New Zealand and India), 
Spain, Esthonia, Finland, France, Greece, Guatemala, Haiti, Honduras, Italy, 
Japan, Latvia, Lithuania, Luxemburg, Norway, Panama, Paraguay, the Nether
lands, Persia, Poland, Portugal, Roumania, the Serb-Croat-Slovene State, Sweden, 
Switzerland, Czecho-Slovakia, Urug1iay and Venezuela: 

Desirous of making provision to secure and maintain freedom of communica-
tions and of transit, · 

Being of opinion that . in such matters general conventions to which other 
Powers may accede at a later date constitute the best method of realising the purpese 
of Article 23 (e) of the Covenant of the League of Nations, . 

. · Recognising that it is well to proclaim the right of free transit and to makt! 
regulations thereon as being one of the best means of developing· co-operation 
between States without prejudice to their rights of sovereignty or authority over 

· routes available for transit, · . 
Having accepted the invitation of the League of Nations to take part in a Con

ference at Barcelona which met on March roth, 1921, and having taken note of the 
fiml.l Act of such Conference, 

Anxious to bring into force forthwith the provisions of the Regulations relating 
to transit by rail or waterway adopted thereat, 

. Wishing to conclude a Convention for this purpose, the HIGH CONTRACTING 
PARTIES have appointed as their Plenipotentiaries: 

. The President of the Supreme Council of Albania : 

The President of the Republic of Austria : 
M. Henri REINHARDT, MinisteJ;ial Councillor; 

His Majesty the King of the Belgians : · 
· M. Xavier NEUJEAN, Member of the Chamber of Representatives, Minister 

· of Railways, Marine, Posts and Telegraphs ; 

The President of the Republic of Bolivia: . 
M. Trifon MELEAN, Bolivian Consul-General in Spain; 

I . 

The President of the Republic of Brazil : 

His M~jesty the King of Bulgaria : 
. M. Lubin BOCHKOFF, Civil Engineer, Assistant to the Director-General of 
· Railways and Ports ; 

The President of the Republic of Chile: 

The President of the Republic of China : 

The President of the Republic_ of Colombia: 

The President of the Republic of Costa-Rica: · ' 
M. Manuel de PERALTA, Envoy Extraordinary and Minister Plenipotentiary 

of the Republic of Costa-Rica, to Sp~in; 

The President af the Republic of Cuba: 
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Sa Majeste le Roi de Danemark et d'Islande : 
M. Peter Andreas HOLCK-COLDING, Chef de Bureau du Ministere des 

Travaux publics; 

Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande et des Terri
toires britanniques au dela des mers, Empereur des Indes : 
Sir Hubert LLEWELLYN SMITH, G.C.B., Conseiller economique du Gouver

nement, 
et pour le Dominion de la Nouvelle-Zelande: 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH, G.C.B. 
Pour l'Inde : · 

Sir Louis James K:ERSHAW, K.C.S.I., C.I.E., Secretaire du Departement 
des Finances et de la Statistique de l'Office de l'Inde ; 

Sa Majeste le Roi d'Espagne: . 
Senor Don Emilio ORTUNO Y BERTE, Membre de la Chambre des deputes, 

ancien ministre des Travaux .publics; 

Le President de la Republique Esthonienne: 

Le President de la Republique de Finlande: 

Le President de la Republique Franr,aise :· 

Sa Majeste le Roi des Hellenes : · 
M. Pierre SCASSI, Envoye extraordinaire et Ministre plenipotentiaire de 

Sa Majeste Hellenique en Espagne; 

Le President de la Republique de Guatemala: . 
M. le Dr Norberto GALVEZ, Consul general de Guatemala a Barcelone ; 

Le P~esident de la Republique d'Ha!ti : 

Le. President de la Republique de Honduras: 

Sa Majeste Je Roi d'Italie : 
Son Excellence M. Camillo PEANO, Ministre des Travaux publics du Royaume 

d'Italie, depute au Parlement ; · · · 
M. Paolo BIGNAMI. ingenieur, depute au Parlement, anci~n sotis-Secretaire 

d'Etat; 

Sa Majeste l'Empereur du Japon : 

Le President. de la Republique de Lettonie : 
M. Germain ALBAT, sous-Secretaire d'Etat aux Affaires etrangf-res: 

Le President de la Republique. Lithuanienne: 

Son Altesse Royale la .Grande-Duchesse de Luxembourg: 
M. Antoine LEFORT, charge d'Affaires a Berne; 

Sa Majeste le Roi de Norvege :-

. . 
Le President de 1!1 Republique de Panama : 

M. le Dr Eve~or. HA~ERA, Consul general de Pana,ma pour l'Espagne, ancien 
sous-Secreta1re d Etat; 

Le President de Ia Republique du Paraguay: 
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His Majesty the King of Denmark and of Iceland : 
l\1. Peter Andreas HOLCK-COLDING, Chef de Bureau in the Ministry of 

Public Works; 

His Majesty the King of the United Kingdom of Great Britain and Ireland and of 
the British Dominions beyond the Seas, Emperor of India : _ 
Sir Hubert LLEWELLYN SMITH, G.C.B., Economic Adviser tu the Govern-

ment; - · 
and for the Dominion of New Zealand : 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH, G.C.B. 
For India: _ 

Sir Louisjames KERSHAW, K.C.S.I., C.I.E., Secretary in the Revenue and 
Statistics Department in the India Office ; 

I 
· His Majesty the King of Spain : 

Senor Don Emilio ORTUNO Y .BERTE, Member of the Chamber u! Deputies, 
formerly Minister of Public Works; 

The President of the Esthonian Republic : 

\ 

The President of the Republic of Finland : 

. The President ofthe French Republic : 

His Majesty the King of the Hellenes : 
M. Pierre SCASSI, Envoy Extraordinary and Minister Plenipotentiary of 

His Hellenic Majesty in Spain; 

The President of the Republic of Guatemala : 
-Dr. Norberto GALVEZ, Guatemalan Consul-General at Barcelona· 

The President of the Republic of Haiti : 

The President of the Republic of Honduras : 

. . • 

• 

His Majesty the King of Italy: 
His Excellency M. Camillo PEANO, Minister for Public Works, Member of 

the Chamber .of Deputies ; . . 
M. Paolo BIGNAMI, Engineer, Member of the Chamber of Deputies, formerly 

Under-Secretary o~ State. 

His Majesty the Emperor of Japan : 

The President of the Republic of Latvia : 
M. Germain ALBAT, Under-Secretary of State for Foreign Affairs; 

The Pr_esident of the Lithuanian Republic : 

Her Royal Highness the Grand-Duchess of Luxemburg: 
· M. Antoine LEFORT, Charge d'Affaires at Berne; 

His Majesty the King of Norway: 

The President of the Republic of Panama : 
Dr. Evenor HAZERA, Consul-General for Panama in Spain, formerly Under- _ 

Secretary of State ; 

The President of the Republic oi Paraguay : 
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Sa Majeste Ia Heine des Pays-Bas: . , · 
M.le Dr C. LELY, ancien Ministre du Waterstaat, du ~o~merce et de I lndus

trie Membre de Ia Seconde Chambre des Etats Generaux; 
M. le Jo~kheer Dr W. J. M. van EYSINGA, Pro~esseur a l'Universite de Leyde: 

M. A. G. KROLLER, Membre qu Conseil Economique du MinJstcre des,Affaires 
etrangcres ; . 

Sa Majeste Imperiale le Shah de Perse :· . 
S. E. MIRZA HUSSEIN KHAN ALAI, Envoye extraordinaire et Ministre 

plcnipotcntiaire de Perse en Espagnc ; 

Le President de Ia H.epublique Polonaise : 
M. Joseph WIELOWIEYSKI ; . . 

Le President de Ia Republique Portugaise : 

Sa Majeste le Roi de Roumanie : 

Sa Majeste le Roi des Serbes, Croates et Slovenes: · 
M. Ante tRESICH-PAVICHICH, Envoye extraordinaire et Ministre -plenipo-

tentiaire en · Espagne et au Portugal ; · 

Sa )\fajeste le Roi de Suede: 

Le President de Ia Confederation Suisse · 

Le President de Ia Republique Tcheco-Slovaque: · · 
M. le Dr Ottokar LANKAS, Conseiller ministeriel et Directeur du Service des 

Transports au Ministere des Chemins de fer ; 

Le President de Ia Republique Orientale de !'Uruguay: 
M. Benjamjn FERNANDEZ Y MEDINA, Envoye extraordinaire et Ministre 

pienipoteJ1tiaire en Espagne ; 

Le President des Etats-Unis de Venezuela: 

• 
Lesquels, a pres a voir communique leurs • pleins pouvoirs trouves en bonne 

et due forme, soht ·con venus de ce qui suit : 

ARTICLE. PREMIER. 

Les Hautes Parties Contractantes declarent acc.epter le statut ci-annexe relatif 
a Ia Liberte du Transit, adopte par Ia Conference de Barcelone, le 14 avril 1921 .. 

Ce statut sera considere comme faisant partie integrante de,la presente Conven
tion. En consequence, elles declarent accepter les obligations et engagements dudit 
Statut, conformement aux termes et suivant les conditions qui y figurent. · 

ARTICLE 2. 

La presente Convention ne porte en rien atteinte aux droits et obligations qui 
~:esultent des dispositions du Traite de Paix signe a Versailles le 28 juin 1919, ou des 
dispositions des autres Traites analogues, en ce qui concerne les Puissances signa
taires ou beneficiaires de ces Traites. 

ARTICLE '3. 

. La pnlsente Convention, 'dont les textes franc;:ais et a~glais font egalement foi, 
portera Ia date de ce jour et pourra etre signee jusqu'au 1•r decembre 1921. 

. - ARTICLE 4· 

La presente Convention est sujette a ratification. Les instruments de ratifica
tion seront transmis au Secretaire general de Ia Societe des Nations· qui en notifiera 
Ia reception aux autres Membres de Ia Societe, ainsi qu'aux Etats admis a signer Ia 
Co~vention. Les instruments de 'ratification seront deposes aux archives du Secre
tanat. 
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Her Majesty the Queen of the Netherlands: 
Dr. C. LEI..Y, Formerly Minister for • Waterstaat •, Commerce and Industry, 

Member of the Second Chamber of the States General ; 
Jonkheer Dr. Vf. J. M. van EYSINGA, Professor of International Law 
in the University of Leyde ; 

M. A. G. KROLLER, Member of the Economic Council of the Ministry of 
Foreign Affairs ; 

His Imperial Majesty the Shah of Persia : 
His Excellency Mirza HUSSEIN KHAN ALAl, Envoy Extraordinary 

and Minister Plenipotentiary to Spain·; 

The President of the Polish Republic : 
M. Joseph WIELOWIEYSKI; 

The President of the Portuguese Republic ; 

His Majesty the King of Roumania : 

. His. Majesty the King of the Serbs, Croats, and Slovenes : . 
Dr. Ante TRESICH-PAVICHICH, Envoy Extraordinary and Minister Pleni

P<;>tentiary to Spain a~d Portugal : 

His Majesty the King of Sweden: 

The President of the Swiss Confederation : 

The President ofthe Czecho-Slovak Republic : 
Dr. Ottokar LANKAS, Ministerial Councillor and Director of Transport in 

the Ministry of Railways;, 

The President of the Oriental Republic of Uruguay : 
M. Benjamin FERNANDEZ Y MEDINA, Envoy Extraordinary and 

Plenipc;>tentiary to Spain ; 
' 

The President of the United States of Venezuela: 

Minister 

• 

. Who, after communicating their full powers found in good and due form, 
have agreed as follows: 

ARTICLE I . 

. The High Contracting-Parties declare that they accept the Statute on Freedom 
·of Transit annexed hereto, adopted by the Barcelona Conference on April 14th, 1921. 

This Statute will be deemed to constitute an integral part of the present Conven
tio)l. Consequently they hereby declare-that'they accept the obligations and under
takings of the said Statute in conformity with the terms and in accordance with 
the conditions set out therein. · 

ARTICLE 2. 

. . The present Convention does not in any way affect the rights and obligations 
arising out of the provisions of the Treaty of Peace signed at Versailles on June 28th, 
19I9, or out of the provisions of the other corresponding Treaties, in so far as they 
concern the Powers which have signed, or which benefit by, such Treaties. 

ARTICLE 3· 

The present Convention, of which the French and English texts are both 
authentic, shall bear this day's date and shall be open for signature until Decem
ber I st, I92I. 

ARTICLE 4· 

The present Convention is subject to ratification. The instruments of 
ifiratcation shall be transmitted to the Secretary-General of the League of Natious 
who will notify the receipt of them to the other .Members of the League and to 
States admitted to sign the Convention. The instmments of ratification shall be 
deposited in the archives of the Secretariat. 

4 
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Pour deferer aux prescriptions de I' article r8 du Pacte de la Societe de~ Nations, 
le Secretaire gene~al procedera al'enregistrement de Ia presente Conventwn, des le 
depot de Ia premiere ratification. 

ARTICLE 5 

Le~ Membres de Ia Societe des Nations qui· n'auront pas signe, Ia presente 
Convention avant le r"' decembre rgzr pourront y adherer. · 

II en sera de meme des Etats non Membres de Ia Societe. auxquels le Conseil 
de Ia Societe aurait decide de donner communication officielle de Ia presente Con
vention. 

L'adhesion sera notifiee au Secretaire general de Ia Societe, qui informera 
toutes les Puissances interessees de !'adhesion et de Ia date a laquelle celle-d a ete 
notifiee. · 

ARTICLE 6. 

La presente Convention n'entrera en vigueur qu'aim!s ·a voir ete ratifiee par . 
cinq Puissances. La date de son entree en vigueur sera le quatre-vingt-dixieme jour 
apres Ia reception par le Secretairegeneral de Ia Societe des Nations de Ia cinquieme. 
ratification. Ulterieurement,la presente Convention p'rendra effet, el). ce qui concerne 
chacune des Parties, quatre-vingt-dix jours apres Ia reception de Ia ratification ou 
de Ia notification de I' adhesion. · 

Des !'entree en vigueur de Ia presente .Convention le Secretaire general en adres
sera une copie conforme aux Puissances non Membres de Ia Societe, qui, en vertu 
des Traites de Paix, se sont engagees a y adherer. 

ARTICLE 7· 

Un recueil special sera tenu par le Secretaire general de Ia Societe des Nations, 
indiquant quelles Parties ont signe ou ratifie la presente Convention, y ont adhere 
ou l'ont denoncee. Ce recueil sera constamment ouvert aux Membres.de Ia Societe, 
et publication en sera faite aussi souvent que possible, suivant les indications du 
Conseil. · · 

ARTICLE 8. 

. Sous reserve des dispositions de !'article 2 de Ia presente Convention, celle-d ' 
peut etre denoncee par l'une quelconque des Parties, apres !'expiration d'un delai· 
de cinq ans, a partir de Ia date de son entree en vigueur pour ladite Partie. La denon
ciation sera faite sous forme de notification ecrite, adressee au Secretaire general 
de Ia Societe des Nations. Copie de cette notification informant toutes les autres 
Parties de la date a laquelle elle a ete rec;ue, leur sera immediatement transmise 
par le Secretaire general. · · · · 

La denonciation prendra efj:'et un an a pres ·Ia date a laquelle elle aura ete rec;ue 
par le Secretaire general, et ne sera operante qu'en ce qui concenie Ia Puissance qui 
I' aura noti fiee. · · 

ARTICLE g. 

La revision de Ia presente Convention peut etre demandee a toute epoque par 
un tiers des Hautes Parties Contractantes. . · 

En foi de quoi, les Plenipotentiaires sus-nommes ant signe Ia presente 
Convention. 
· Fait a Barcelone, le vingt avril mil neuf cent vingt-et-up, en un seul exe~-
plaire qui restera depose dans les archives de la'Societe des Nations. 

(Suivent les signatures d~s Di/egues.] 

Le DeUgue britannique. a signe sous 
reserve de la Declaration inseree au 
Proces-verbal de la Seance du rg avril 
I92I, relative aux Dominions britan
niques non representes tl la Conferenre 
de Barcelone. · 
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In order to comply with the provisions of Article x8 of the Covenant of the 
League of Nations, the Secretary-General will register the present Convention upon 
the deposit of the first ratification. 

ARTICLE 5· 

. Members of the League of Nations which have not signed the present Conven
tion before December xst, 1921, may accede to it. 

The same applies to States not Members of the League to which the Council 
of the League may decide officially to communicate the present Convention. 

. Accession will be notified to the Secretary-General of the League, who will 
mform all Powers concerned of the accession and of the date on which it was notified. 

ARTICLE 6. 

The present Convention will not come into force until it has been ratified by 
five Powers. The date of its corning into force shall be the ninetieth day after the 
receipt by the Secretary-General of the League of Nations of the fifth ratification. 
Thereafter the present Convention will take effect in the case of each Party ninety 
days after the ~ceipt of its ratification or of the notification of its accession. 

Upon the coming into force of the present Convention, the Secretary-General 
will addreSs a certified copy of it to the Powers not Members of the League which 
are bound under the Treaties of Peace to accede to it. 

ARTICLE 7· 

. A special record shall be kept by the Secretary-General of the League of Nations, 
showing which of the Parties have si~ned, ratified, acceded to or denounced the 
present Convention.. This record shall be open to the Members of the League at 
all times ; it shall be published as often as possible in accordance with the directions 
of the Council. 

ARTICLE 8. 

. Subject to the provisions of Article 2 of the present Convention, the latter may 
be denounced by' any Party thereto after the expiration of five years from the date 
when it came into force in respect of that Party. Denunciation shall be effected by 
notification in writing addressed to the Secretary-General of the League of Nations. 
Copies of such notification shall be transmitted forthwith by him to all the other 
Parties, informing them o~ the date on which it was received. 

The denunciation shall take effect one year after the date o~ which it was 
notified to the Secretary-General, and shall operate only in respect of the notifying 
Power. 

ARTICLE 9· 

A request for the revision of the present Convention may be made at any time 
by one-third of the High Contracting Parties. 

In faith whereof the above-nalJled Plenipotentiaries have signed the present 
Convention. 

·Done at Barcelona the twentieth day of April, one thousand nine hundred 
and twenty-one, in a single copy which shall remain deposited in the Archives 
of the League of Nations. 

[If ere follow the signatures of the Delegates.] 

The British Delegate signed subject 
eo:the Declaration inserted in the Prods
verbal of the Meeting of April I9th, I9ZI, 
as to the British Dominions which have 
not been represented at the Barcelona 
Conference. 
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STATUT SUR LALIBERTE DU. TRANSIT. 

ARTICLE PREMIER. 

Seront consideres comme en transit a travers Ies territoires ·places sous Ia: 
souverainete ou I'autorite de I'un quelconque des Etats contractants, les personnes, 
bagages, marchandises, ainsi que Ies ~avires, bate~ux, v~it~res, wagons ?U autres 
instruments de transport, dont Ie trajet par lesd1ts terntmres, accomph avec ou 
sans transbordement avec ou sans mise en entrepot, avec ou sans rupture de 
charge, avec ou sans 'changement de mode d_e ~ransport, n'est que I~ _fraction, d'un 
trajet total, commence et devant etre termme en dehors des fronheres de I Etat 
a travers Ie territoire duquel Ie transit .s' effectue. 

Les transports de cette nature seront designes dans le pnlse1,1t Statut sons le 
nom de " transports en transit "· 

• 
ARTICLE 2. 

Sous reserve des autres stipulations du present Statui:,- les m_esures de 
reglementation et d'execution prises par Ies Etats contractants, en ce qm concerne 
Ies transports effectues a travers Ies territoires places sons leur souverainete ou leur 
autorite, faciliteront Ie libre transit, par voie ferree et par voie d'eau, sur Ies voies 
en service appropriees au transit internationaL II ne sera fait aucune distinction, 
tiree soit de Ia nationalite des personnes, soit du pavilion des navires ou bateaux, 
soit des points d'origine, de provenance,_ d'entree, de sortie ou. de destination, 
soit de toute consideration relative a Ia propriete des marchandises, des navires, 
bateaux, voitures, wagons ou autres instruments de transport. . 

En vue d'assurer l'appli~ation des dispositions du present article, les Etats 
contractants autoriseront Ie transit a travers leurs eaux territoriales, conformement 
aux conditions et reserves d'usage. · 

ARTICLE J. 

Les transports en transit ne seront soumis a aucuns droits ou taxes speciaux 
a raison de leur transit (entree et sortie comprises). Toutefois, pourront etre per<rus 
sur ces transports en transit, des droits ou taxes exclusivement affectes a couvrir 
les ~epenses de surveillance et d'administration qu'imposerait ce transit. Le taux 
de tons droits ou taxes de cette nature devra correspondre, autant que possible, 

· a la depense qu'ils ont pour objet de couvrir, et lesdits droits ou taxes seront 
appliques dans les conditions d'egalite definies a !'article precedent, sauf que, 
sur certaines voies, ces droits ou taxes pourront etre reduits ou meme supprimes, 
a raison de differences dans le· cout de Ia surveillance. 

ARTICLE 4· 

Les Etats contractants s'engagent a appliquer aux transports en transit, sur 
les voies exploitees ou administrees par des services d'Etat ou concedes, quels que 
soient les points de depart ou de destination des transports, des tarifs equitables, 
tant par leur taux que par les conditions de leur application et compte tenu des 
conditions du trafic, ainsi que des considerations de la concurrence commerciale 
entre voies de transport. Ces tarifs devront etre etablis de fa<ron a faciliter, autant 
que possible, le trafic international. Nulle remuneration, facilite ou restriction ne 
devra dependre, directement ou indirectement, de Ia nationalitC.. ou de Ia qualite 
du proprietaire du navire ou de tout autre instrument de transport qui aurait ete 
ou devrait etre employe pendant une partie quelconque du trajet total. 

ARTICLE 5· 

Aucun des Etats contractants ne sera tenu, par le present Statut, d'assurer 
le transit des voyageurs dont !'entree sur ses· terntoires sera prohibee ou des 
marc.handises ~·un~ ~atego~e dont ~'importation .est i~terdite, soit pour raison de 
sante ou de secunte publiques, smt comme precaution contre les maladies des 
animaux ou des vegetaux. . 

Chaque Etat contractant aura le droit de prendre les precautions necessaires 
pour s'as~urer que_ les, personnes, bagages, marchandises, et notamment les 
marchand1ses soum1ses a un monopole, les navires, bateaux, voitures, wagons 
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STATUTE ON FREEDOM OF TRANSIT. 

ARTICLE I. 

Persons, baggage and goods, and also vessels, coaching and g<KldS stock, and 
other means of transport. shall be deemed to be in transit across territory under the 

. sovereignty or authority of one of the Contracting States, when the passage across 
such te~tory, with or without transhipment, warehousing, breaking bulk, or 
change m the mode of transport, is only a portion of a complete journey, beginning 
and terminating beyond the frontit:r of the State across whose territory the transit 
takes place. · 

Traffic of this natur~ is termed in this Statute" traffic in transit." 

ARTICLE 2. 

· Subject to the other pr~visinns of this Statute, the measures takt'n by Con
tracting States for regulating and forwarding traffic across territory under their 

· ~overeignty or authority shall facilitate free transit by rail or waterway on routes 
m use convenient for international transit. No distinction shall be made which is 
based on the nationality of persons, the flag of v~ssels, the place of origin, departure, 
entry, exit or destination, or on any circumstances relating to the ownership of goods 
or of vessels, coaching or goods s~ock or other means of transport. 

In order to ensure the application of the provisions of this Article, Contracting 
States will allow transit in accordance v.dth the customary conditions and reserves 
across their territorial waters. · 

ARTICLE 3· 

Traffic in transit shall not be subject to any special dues in respect of transit 
(including entry and exit). Nevertheless, on such traffic in transit there may be 

. levied dues intended solely to defray expenses of supervision and administration 
entailed by such transit. The rate of any such dues must correspond as nearly 
as. possible with the expenses which they are intended to cover, and the dues must 
be imposed under the conditions of equality laid down in .the preceding Article, 
except that on certain routes, such dues IJlay be reduced or even abolished on 
account of differences in the cost of supervision. 

ARTICLE 4· 

The Contracting States undertake to apply to traffic in transit on routes 
operated or administered by the State or under concession, whatever may be the 
place of departure or destination of the traffic, tariffs which, having regard to the 
conditions of the traffic and to considerations of commercial competition between 
routes, are reasonable as regards both their rates and the method of their applica
tion. These tariffs shall be so fixed as to facilitate international traffic as much 
as possible. No charges, facilities or restrictions shall depend, directly or 
indirectly, on the nationality or ownership of the vessel or other means of transport 
on which any part of the complete journey has been or is to be accomplished. 

ARTicLE s.· 

No Contracting State shall be bound by this Statute to afford transit for 
passengers whose admission into its territories is forbidden, or for goods of a kind 
of which the importation is prohibited, either on grounds of public health or 
security, or as a precaution against diseases of animals or plants. 

Each Contracting State shall be entitled to take reasonable precautions to 
ensure that persons, baggage and goods, particularly goods which are the subject 
of a monopoly, and also vessels, coaching and good stock and other means of 
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ou autres instruments de transport, sont rcellemcnt en transit, ainsi que pour 
s'assurer que les voyageurs en transit sont en mesure de ~er~iner ~eur voyage. et 
pour eviter que Ia securite des voies et moyens de commumcatwn s01t compromise. 

Rie!I dans le present Statut ne saurait affecter, l~s mesures qu'un quelconque 
des Etats contractants est, ou pourra etre, amene a prendre en vertu de con
ventions internationales generales auxquelles i1 est partie, ou qui pourraient etre 
conclues ulterieurement, · en particulier 'celles conclues sous les auspices de Ia 
Societe des Nations, relativement au tran·sit, a !'exportation ou a !'importation 
d'une categoric particuliere de rnarchandises, telles que !'opium ou autres drogues 
nuisibles, les armes ou le produit de pecheries, ou bien de conventions generales 
qui auraient pour objet de pn!venir toute infraction aux droits de propriete 
industrielle, litteraire ou artistique, ou qui auraient trait aux fausses marques, 
fausses indications d'origine ou autres methodes de commerce deloyal: 

Dans le cas ou des services de traction monopolises seraient etablis sur les voies 
· navigables utilisees pour le transit, !'organisation de ces services devra etre telle 
qu'elle n'apporte pas d'entrave au transit des navires et bateaux. 

ARTICLE 6. 

Le present Statut n'impose a aucun des Etats contractants nne obligation 
nouvelle, du fait des presentes stipulations, d'accorder le libre transit aux 
ressortissants ainsi qu'a leurs bagages, ou au ,pavilion d'un Etat non contractant, 
ni aux marchandises, voitures, wagons ou· autres insfruments de transport ayant 
pour Etat de provenance, d'entree, de sortie ou de destination, un Etat non 
contractant, sauf les cas oii des motifs valables seraient invoques en faveur d':un 
tel transit, par l'un quelconque des autres Etats contractants interesses. II est 
entendu, pour !'application du present article, que les marchandises transitant sans 
transbordement, . sous pavilion d'un des Etats contractants, beneficient des 
a vantages accordes a ce pa villon. \ · 

' 
ARTICLE 7· 

II pourra etre exceptionnellement, et pour un terme aussi limite que possible 
dcroge aux dispositions des articles precedent's par des mesures particulieres ou 
generales que chacun des Etats contractants serait oblige de prendre en cas d'eve

. nements graves interessant Ia surete de l'Etat ou les inten~ts vitaux du pays, etant 
entendu que le principe de Ia liberte du transit doit etre observe dans toute Ia mesure 
d u possible. . · I 

ARTICLE 8. 

Le present Statut ne fixe pas les droits et les devoirs des belligcran"ts ct des 
ncutres en temps de guerre. Neanmoins, i1 subsistera en temps de guerre dans Ia 
mesure colllpatible avec ces droits et ces devoirs. " . 

ARTICLE .9· 
Le present Statut n'impose a aucun des Etats contractants d'obligation qui 

irait a l'cncontre de ses droits et· devoirs en tant que Membre de Ia Societe des 
Nations. 

ARTICLE IO. 

Les traites, conventions ou accords conclus par lcs Etats contractants en 
. matiere de transit, avant Ia date du r•r mai l92I, ne sont pas abroges par suite 
de Ia mise en vigueur du present Statut. · 

En raison de cette non-abrogation, les Etats contractants s'engagent, soit 
a !'expiration de ces accords, soit des que les circonstances le rendront possible, 
a apporter a ceux de ces accords ainsi maintenus qu\ contreviendraient aux dispo
sitions du present Statut, toutes modifications destinees a les mettre en harmonic 
ayec elles, que permettraient les conditions geographiqucs; economiques ou tech
mques des pays ou regions qui sont !'objet de ces accords. 

L~s Etats contractants s'engagent, eri outre, a ne pas conclure, a l'avenir, 
de tra1tcs, conventions ou accords qui seraient contraires aux dispositions du pn~

·SC!lt Statut, et qui ne seraient pas justifies par des raisons gcographiques, econo
miques ou techniques, motivant des derogations exceptionnelles. 

Les Etats contractants pourront, par ailleurs, conclure des ententes regionales 
relatives au transit, en conformite a vee les principes du present Statut. · 

ARTICLE II. 

Le pre~ent Statut ne c?mp~r~e aucune~ent I.e ret;ait de facilites plus grandes 
que celles resultant de ses dispositions, et qm aurruent ete accordees dans des condi-
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transport, are really in transit, as well as to ensure that passengers in transit are 
in a position to complete their journey, and to prevent the safety of the routes and 
means of communication being endangered. 

Nothing in this Statute shall affect the measures which one of the Contracting 
States may feel called upon to take in pursuance of general international Co~
ventions to which it is a party, or which may be concluded hereafter, particularly 
Conventions concluded under the auspices of the League of Nations, relating to the 
transit, export or import of particular kinds of articles, such as opium or other 
dangerous drugs, arms or the produce of fisheries, or in pursuance of general Con
ventions intended to prevent any infringement of industrial, literary or artistic 
property, or relating to false marks, false indications of origin, or other methods of 
unfair competition: 

· Any haulage service established as a monopoly on waterways used for transit· 
must be so organised as not to hinder the transit of vessels. 

ARTICLE 6 . 
• 

This Statute ~oes not of itself impose on any of the Contracting States a fresh 
obligation to grant freedom of transit to the nationals and their baggage, or to the 

· flag of a non-Contracting State, nor to the goods, nor to coaching aRd goods stock 
· or other means of transport coming or entering from, or leaving by, or destined for

a· non-Contracting State, except when a valid reason is shown for such transit by 
one of the other Contracting States concerned. It is understood that for the 
purposes of this Article, goods in transit under the flag of a Contracting State shull, 
if no transhipment takes pl~ce, benefit by the advantages granted to that flag. 

ARTICLE 7· 

The'measures of a general or particular character which a Contractfng State 
is obliged to take· in case of an emergency affecting the safety of the State or the 
vital.interests of the country may in exceptional cases, and for as short a period 
as possible, involve a deviation from the provisions of the above Articles ; it being 
understood that the principle of freedom of transit must be observed to the utmost 
possible extent. 

ARTICLE 8. 

This Statute does not prescribe the rights and duties of belligerents and neutrals 
in time of war. The Statute shall, however, continue in ·~orce in time of war so 
far as such rights and duties permit. 

ARTICLE 9· 

This Statute does not impose upon a Contracting State any obligations con
flicting with its rights and duties as a Member of the League of Nations. 

ARTICLE IO. 

The coming into force of this Statute will not abrogate treaties, conventions 
and agreements on questions pf transit concluded by Contracting States before 
May zst, 1921. 

11). consideration of such agreements being kept in force, Contracting States . 
undertake, either ·on the termination of the agreement or when circumstances 
permit, to introduce into agreements. so kept in force which contravene the provi
sions of this Statute the modifications required to bring them into harmony with 
such provisions, so far as the geographical, economic or technical circumstances 
of the countries or areas concerned allow. • 

Contracting States also undertake not to conclude in future treaties, conven
tions or agreements which are inconsistent with the provisions of this Statute, 
except when geographical, economic or tt:ehnical considerations justify exceptional 
deviations therefrom. . 

Furthermore, Contracting States may in matters of transit enter into regional 
understandings consistent with the principles of this Statute. 

ARTICLE II. 

This Statute does not entail in any way the withdrawal of facilities which 
·are greater than those provided for in the Statute and have bee~ granted, under 
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tions compatibles avec ses principes, aux transports en transit sur le territoire 
place sous la souverainete ou sous l'autorite de l'un quelconque des Etats contrac

. tants. Il ne comporte pas davantage !'interdiction d'en accorder a. l'avenir de 
semblables. 

ARTrCLE I2. 

Conformemcnt a I' article 23 (e) du Pacte de la Societe des Nations, tout Etat 
contractant qui pourra invoquer valablement contre !'application de l'une quel
conque des dispositions du present Statut, sur tout ou partie de son territoire, 
une situation economique grave, resultant de devastations commises sur son sol 
pendant la guerre de I9I4-I9I8, sera considere comme dispense temporairement 
des obligations resultant de !'application de la dite disposition, etant entendu que 
Ie prindpe de Ia liberte du transit doit etr-e observe dans toute la mesure possible. 

ARTICLE 13, 

A defaut d'entente directe entre les.Etats, toils clifferends qui surgiraient entre 
eux, relativement a !'interpretation ou a 1' application du present .Statut, seront 
partes devant la Cour permanente de justice internationale, a moins que, par appli
cation d'urte convention speciale ou d'une clause generale d'arbitrage, il ne soit 
procede a un. reglement du differend, soit par arbitrage, soit de toute autre maniere. 

Le recours sera forme ainsi qu'il est prevu a !'article 40 du Statut de la Cour 
'permanente de justice internationale. · 

Toutefois, afin de regler autant que possible ces differends a !'amiable, lcs 
Etats contractants s'engagent, prealablement a toute instance judiciaire, et sous 
reserve des droits et attributions du Conseil et de l'Assemblee, a soumettre ces 
differends pour avis consultatif a l'organe qui se·trouverait i'nstitue par Ia Societe 
des Nations comme organe consultatif et technique des Membres de Ia Societe, 
en ce qui concerne les communications et le transit. En cas d'urgence, un avis 
provisoire pourra recommander toutes mesures provisionnelles, destinees notam
ment a rendre au libre transit les fai:ilites dont il jouissait avant l'acte ou le fait 
a yant donne lieu au differend. 

ARTI(;LE I4· 

Etant donne qu'il existe a l'interieur ou sur les frontieres memes des terri
toires de certains Etats contractants, des zones ou enclaves d'une etendue et d'une 
population tres faible par rapport a celle des dits territoires, et qui forment de~ 
parties detacMes de ceux-ci, ou des etablissements appartenant a d'autres Etats 
metropoles, et que, d'autre part,'il est impossible, pour des raisons administratives, 
d'appliquer les dispositions du present Statut aux elites zones ou enclaves, il est 
convenu que ces dispo?itions ne s'y appliqueront pas. 

Il en sera de rtleme, lorsqu'une colonie ou dependance possede une frontiere 
particulierement longue par rapport a sa superficie, qui rend, en fait, impossible 
Ia surveillance de la douane et de ·la police. 

Toutefois, les Etats interesses appliqueront, dans les cas vises ci-dessus, un 
regime qui, dans la mesure du possible, respect era lcs principes du present Statu t 
et qui facilitera le transit et les communications. · 

ARTICLE 15. 

Il .est entend';l que ce. statut n~ d?it p_as etre interp~et_e comme reglailt 
en qum que ce smt lell drmts et obligatwns wter se de terntmres faisant pa.rtie 
?u pi_aces sous Ia p~otection d'un meme Etat so~':'e;ain, que ces territoires, pris 
md1VIduellement, sment ou non Membres de Ia Soc1ete des Nations. 
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conditions consistent with its principles, to traffic in. transit acro.<;S territory under 
the sovereignty or authority of a Contracting State. The Statute also entails 
no prohibitions of such grant of greater facilities in the future. 

,.J 

ARTICLE 12. 

· In conformity with Article 23 (e) of the Covenant of the League of Nations, 
any Contracting State which can establish a good case against the application ot 
any provision of this Statute in some or all of its territorv on the ground of thl" 
grave economic situation arising out of the acts of devastation perpetrated on its 
soil during the war 1914-1918, shall be deemed to be relieved temporarily of th«" 
obligations arising from the application of such provision, it being unrlerstood 
that the principle of freedom of transit must be observed to the utmo.~t possible 
extent. · 

ARTICLE 13. 

· . Any dispute which may arise as to the interpretation or application of this 
Statute which is not settled directly between the parties themselves shall be brought 
before the Permanent Court of International Justice, unless, under a special agree
ment or a general arbitration provision, stPps are taken for the settlement of the 
dispute by .arbitration or .some other means. 

·. Ptoceedings are opened· in the manner laid down in Artide 40 of the Statute 
of the Permanent Conrt of International Justice. 

In or!ler to settle such disputes, however, in a friendly way as far as possible, 
the Contracting States undertake, before resorting to any judicial proceedmgs and 
without prejudice to the powers and right of action of the Council and of the 
Assembly, to submit such disputes for an opinion to any body established by the 
League of Nations as the advisory and technical organisation of the Members of 
the League in matters of communications and transit. In urgent cases ·a 
preliminary opinion may recommend temporary meastJrcs intended in particular 
to restore the facilities for freedom of transit which existed before the act or occur-

. renee which gave rise to the dispute. 

ARTICLE 14. 

. In view of the fact that within or immediately adjacent to tl1c territory 
of some of the Contracting States there arc areas or enclaves, small in extent and 
population in comparison with-such territories, and that these areas or enclavC's 
form detached portions or settlements of other parent States, and that it is 
impracticable for reasons of an administrative order to apply to them the provisions 
of this Statute, it is agreed that these provisions shall not apply to them. 

The same stipulation applies where a colony or dcp<'ndency has a very lung 
frontier in comparison with its surface and where in consequence it is practically 
impossible to afford the necessary customs and police superVIsion. 

The States concerned, however, will apply in the cases referred to above a 
regime which will respect the principles of the present Statute and facilitate transit 
and communications as far a~ practicab!f·. 

ARTICLE 15. 

· It is understood that this Statute must not be interpreted as regulating in 
any' way rights and obligations inter se of territories forming part or placed under 
the pt:otection of the same sovereign State, whether or not these territories arc 
individually Members of the League of Nations. 

5 
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4. 

CONVENTION ET STATUT SUR LE REGIME-DES VOlES NAVY

GABLES D'INTERltT INTERNATIONAL. 

L' Albanie, l' Autriche, la Belgique, Ia Bolivie, le Bresil, Ia Bulgarie, le Chili, 
Ia Chine, Ia Colombie; le Costa-Rica, Cuba, .Ie Danemark, !'Empire britannique, 
(avec Ia Nouvelle-Uiande et les Indes), l'Espagne, l'Esthonie, Ia Finlande, la France, 
Ia Grece, le Guatemala, Ha.lti, le Honduras, l'Italie, le J apon, la Lettonie, la Lithua
nie, le Luxembourg, Ia Norvege, Je Panama, le Paraguay, les Pays-Bas, Ia Perse, 
Ia Pologne, le Portugal. Ia Roumanie, l'Etat Serbe-Croate-Slovene, Ia Suede, Ia 
Suisse, Ia Tcheco-Slovaquie, !'Uruguay e~ Je Venezuela. · 

Desireux en ce qui concerne le regime international de Ia navigation ·sur les 
eaux interieures de poursuivre !'evolution commencee il y a plus d'un siecle et 
affirmee solennellement dans de nornbreux Traites, 

Considerant que· c'est par Je moyen de Conventions gen.erales auxquelles d'autres 
Puissances pourront adherer ulterieurement qu'ils seront le rnieux a rnerne de realiser 
les intentions de !'article 23 (e) du Pacte de Ia Societe des Nations, 

Reconnaissant en particulier. qu'une consecration nouvelle du principe de la 
liberte de Ia navigation dans un Statut elabore par quarante et un Etats appartenant 
aux· diverses parties du rnonde, constitue une etape nouvelle et significative dans la . 
voie de Ia cooperation entre Etats accornplie sans porter aucun prejudice a leurs 
droits de souverainete ou d'autorite, · -

Ayant accepte !.'invitation de \a Societe des Nations de participer a une Con
ference reunie a Barcelone.le ro mars rgzr, et ayant pris connaissance de l'Acte 
final de cette Conference, 

Soucieux de rnettre en vigucur, des a present, les dispositions du Statut con~ 
cemant le Rtlgime des Voies navigables d'Interet int~rnational qui y a ete adopte, 

Voulant conclure une Convention a cet effet, Ics HAUTES PARTIES CONTRAC
TANTES ont designe pour plenipotentiaires: 

Le President du Conseil Supreme de l'Albanie : 

Le President de la Republique d'Autriche: . 
M. Henri REINHARDT, Conseiller Ministeriel, 

Sa Majeste le Roi des Belges: 
M. Xavier NEUJEAN, Ministre des Chemins de fer, de la Marine, des Postes 

et des Telegraphes. 

Le President de la Republique de Bolivie : · · · . 
M. Trifon MELEAN,•Consul general de la Bolivie en Espagne. 

Le President de la Republique des Etats Unis du Bresil : 

Sa Majeste le Roi de Bulgarie ; 
l\1. Lubin BOCHKOFF, Ingenieur civil, adjoint au Directeur general des 

Chemins de Fer et des Ports. 

Le President de Ia Republique du Chili : 

Le President de Ia Republique Chinoise_: 
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4. 

CONVENTION AND STATUTE ON THE REGIME OF NAVIGABLE 

WATERWAYS OF INTERNATIONAL CONCERN. 

Albania, Austria, Belgium, Bolivia, Brazil, Bulgaria, Chile, China, Colombia, 
Costa-Rica, Cuba,• Denmark, the British Empire (with New Zealand and India), 
Spain, Esthonia, Finland, France, Greece, Guatemala, Haiti, Honduras, Italy, Japan, 
Latvia, Lithuania, Luxemburg, Norway, Panama, Paraguay, the Netherlands, 
Petsia, Poland, Portugal, Roumania, the Serb-Croat-Slovene State, Sweden, Switzer
land, Czecho-Slovakia, Uruguay and Venezuela: 

Desirous of carrying further the development as regards the international 
.regime of navigation on internal waterways, which began more than a century 
ago, and which has been solemnly affirmed in num~trous treaties. 

Considering that General Conventions to which other Powers may accede at 
a later date constitute the best method of realising the purpose of Article 23 (e) 
of the Covenant of the League of Nations, 

Recognising in particular that a fresh confirmation of the principle of Freedom 
of Navigation in a Statute elaborated by forty-one States belonging to the different 
portions of the world constitutes a new and significant stage towards the estab
lishment of co-operation among States without in any way prejudicing their rights 
of sovereignty or authority, 

Having accepted the invitation of the League of Nations to take part in a Con
ference at Barcelona which met on March roth, I92I and having taken note of 
the Final Act of such Conference, 

• Anxious to bring into force forthwith the provisions of ·the Statute relating 
to the Regime of Navigable Waterways of International Concern which has there 
been adopted, ' 

Wishing to conclude a Convention for this purpose the HIGH CONTRACTING 
PARTIES have appointed as their Plenipotentiaries : . 

• 
The President of the Supreme Council of Albania : 

The President of the Republic of Austria : 
M. Henri REINHARDT, Ministerial Councillor. 

His Majesty the King of the Belgians : · 
. M. Xavier NEUJEAN, Minister for Railways, Marine, Posts and Telegraphs. 

The Pr~ident of the Republic of Bolivia : 
.· M. Trifon MELEAN, Bolivian Consul in Spain. 

The ~esident of the Republic of Brazil : 
•. 

His Majesty the King of Bulgaria : · 
M. Lubin BOCHKOFF, Civil Engineer, Assistant to the Director-General of 

Railways and Ports. · 

The President of the-Republic of Chile: 

The Presiden.t of the Republic of China : 
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Le President de Ia Republique de'Co!ombie: 

Le President de Ia Republique de Costa-Rica: . . ... 
· M. Manuel de PERALTA, Envoye extraordimure et Mm1stre plenipotentiilire 

de Ia Republique de Costa-Rica, en Espagne . . . 
Le President de Ia Republique de Cuba : 

Sa Majeste le Roi de Danemark et d'Islande : . · · · · : · · 
M. Peter Andreas Holck COLDING, Chef de Bureau du Ministere des Travaux 

Publics. · 

Sa Majeste It; Roi du· Royaume-Uni de Grande-Bretagne ef d'Trlande et des terric · 
toires britanniques au deJa des mers, Empereur des lodes : · . 
Sir Hubert LLEWELLYN SMITH, G.C.B, Conseiller Ecbnomique du Gouver-

nement, . . 
et pour le Dominion de Ia Nouvelle-Zelande : 

Sir Hubert LLEWELLYN SMITH, G.C.B. 
Pour l'Jnde : . · . . 

Sir Louis James KERSHAW, K.C.S.I., C.I.E., Secretaire du Departement des 
Finances et de Ia Statistique de !'Office de l'Inde 

Sa Maje;;te Je Roi d'Espagne : 

Le Pr~sident de Ia Republique Esthonienne : 

Le Presi4~nt de Ia Republique de Finlande : 

Le President de Ia Republique Franc;aise : 

Sa Majeste Ie Roi des Hemmes: 
M. Pierre SCASSI, Envoye · extraordinaire et .Ministre plenipotentiaire de Sa 

Majeste Hellenique en Espagne .• 

Le President de ia Republique de Guatemala : 
M. le Dr. Norberto GALVEZ, Consul general de ·Guatemala a Barcelone. 

Le President de Ia Republique de Haiti : 

Le President de Ia Republique de. Honduras : 

Sa Majeste Je Roi d'Italie: . 
Son Excellence Monsieur. Camillo PEANO, Ministre des Travaux Publics dti 

Royaume d'Italie. Depute au Parlement italien. 
M. Paolo BIGNAMI, Ingenieur, Depute au Parlement italien, ancien sous

Secretaire d'Etat. 

Sa Majeste l'Empereur du Japon: 

. . 
Le President de Ia Republique de Lettonie: . . 

M. Germain ALBAT, s~us-Secretaire d'Etat aux Affaires Etrangeres. 

Le President de Ia Repub!ique Lithuanienne :. 
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"J ne PreSident of the Republic of Colombia : · 

The President of the Reptiblic of Costa-Rica : 
· M. Manuel de PERALTA, Envoy Extraordinary and Minister Plenipotentiary 

of the Republic of Costa-Rica to Spain. ' · · 

The President of the Republic of Cuba : 

His Majesty the King of Denmark and of Iceland : 
· M. Peter Andreas HOLCK-COLDING, Chef de Bureau in the Ministry of 

Public Works. · · 

His Majesty the King of the United Kingdom of Great Britain and Irt'land and of 
the British Dominions beyond the Seas, Emperor of India : · 
Sir Hubert LLEWELLYN SMITH, G.C.B., Economic Adviser to the Govern-
. ment; 

and for the Dominion of New Zealand: 
Sir Hubert LLEWELLYN SMITH;·G.C.B. 

for India: 
Sir Louis James KERSHAW, K.C.S.I., C.I.E., Secretary in the Revenue and 

Statistics Department in the India Office. . . 

' ' 

His Majest~ the King of Spain: 

The President of the Esthonian Republic : 

The President of the Republic of Finland :' 

. The President of the French Republic : 
: . . . 

His Majesty the King of the Hellenes : 
M. Pierre SCASSI, Envoy Extraordinary and Minister Plenipotentiary of His. 

Hellenic Majesty in Spain. 

The President of the Republjc of Guatemala : . 
Dr. Norberta GALVEZ, Guatemalan Consul-General at Barcelona. 

The P"feSident of the Republic of Haiti : 

The President of the Republic of Honduras : 

'· 
His.Majesty the King of Italy: · · 

His Excellency M. Camillo PEANO, Minister for Public Works, Member of the 
Chamber of Deputies. . . : . 

M. Paolo BIGNAMI, Engineer, Member of the Chamber of Deputies, former 
· Under-Secretary of State. 

His Majesty the Emperor of Japan : 

The President of the Republic of Latvia : . . 
M. Germain ALBAT, Under-Secretary of State for Foreign Affa1rs . 

. The President of the Lithuanian Republic: 
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Son Altesse Royale Ia Grande-Duchesse de Luxembourg: 
M. Antoine LEFORT, Charge d'Affaires a Berne. 

Sa Majeste le Roi de Norvege : 

Le President de Ia Republique de Panama : 
M. le Docteur Evenor HAZERA, Consul general de Panama pour l'Espagne, 

ancien sous-Secretaire d'Etat .. 

Le President de Ia Republique de Paraguay: 

Sa Majeste Ia Reine des Pays-Bas : . . . 
M. le Docteur C. LELY, Ancien Ministre du Waterstaat, du Commerce et de 

l'Industrie Membre de Ia S~conde Chambre des Etats-Generaux. 
M.Je Jonkheer'Docteur W.]. M. van EYS~NGA, Professeur a l'Universite de 

Leyde. 
M.A. G. KROLLER, Membre du Conseil Economique du Ministere des Affaires 

Etrangeres. 

Sa Majeste le Shah de Perse : . · . 
S. E. Mirza HUSSEIN KHAN ALAI, Envoye extraordinaire et Ministre pleni-

potentiaire de Perse en Espagne. · 

Le President de Ia Republique Polonaise : 
M. Joseph WIELOWIEY?KI. 

Le President de Ia Repnblique Portugaise: 

Sa Majeste le Roi de Roumanie: 

·sa Majeste lei Roi des Serbes-Croa:tes et Slovenes: 
M. Ante TRESICH PA VICHICH, Envoye extraordinaire et Ministre pleni

potentiaire en Espagne et au Portugal. 

Sa Majeste le Roi de Suede : 

Le Conseil· Federal de Ia Confederation Suisse : 

Le President de Ia· Republique Tcheco-Slovaque : , . • .. 
M. Bohuslav MULLER, Ingenieur, Secretaire d'Etat au Ministere des Travaux 

publics, Envoye ,Extraordinaire et Ministre Plenipotentiaire. 

Le President de Ia Republique Orientale de !'Uruguay: 
M. Benjamin FERNANDEZ Y MEDINA, E.nvoye extraordinaire et Ministre 

plenipotentiaire en Espagne. · 

Le President des Etats-Uni~ de Venezuela: 
' 

Lesquels, apres avoir communique leurs pieins pouvoirs trouves en bonne 
et due forme, sont convenus de ce qui suit : 

AR!ICLE PREMIER 

Les Hautes Parties contractantes declarent accepter le Statut ci-ann~xe relatif 
au Regime des Voies navigables d'lnteret international adopte parla Conference 
de Barcelone,_ le 19 avril 1921. ' 
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Her Royal Highness the Grand-Duchess of Lu.xemburg : 
M. Antoine LEFORT, Charge d'Affaires at Berne. 

His Majesty the King of ·Norway: 

The President of the Republic of Panama : 
Dr. Evenor HAZERA, Consul-General for Panama in Spain, former Under

Secretary of State. 

The President of the Republic of Paraguay : 

Her Majesty the Queen of the Netherlands: 
• Dr. C. LELY, former Minister for ''Waterstaat," Commerce ·and Industry, 

Member of the Second Chamber of the States General. 
Jonkheer W. J. 'M. van EYSINGA, Professor of International Law in 'the 

University of Leyden. · 
M. A. G. KROLLER, Member of the Economic Council of the Ministry of 

F oreigh Affairs. 

· His Majesty the Shah of Persia : 
His Excellency Mirza HUSSEIN KHAN ALAI, 

Minister Plenipotentiary to Spain. 

The President of the Polish Republic : 
M. Joseph WIELOWIEYSKI. 

The President of the Portuguese Republic : 

His Majesty the King of Rciumania : 

' Envoy Extraordinary and 

His Majesty the King of the Serbs, Croats and Slovenes : 
Dr. Ante TRESICH-PAVICHICH, Envoy Extraordinary and Minister 

Plenipotentiary to Spain and Portugal. 

His Majesty the King of Sweden : 

The Federal Council of the Swiss Confederation : 

The President of the Czecho-Slovak Republic : 
· M, Bohuslav MULLER, Engineer, Secretary of State at the Ministry of Public 

·Works; Envoy Extraordinary and Minister Plenip~tentiary. 

The President of the Oriental Republic of Urnguay : 
M. Benjamin FERNANDEZ Y MEDINA, Envoy Extraordinary and Minister 

Plenipotentiary to Spain. 

The President of th~ United States of Venezuela: 

Who, after communicating theii full powers found in good and due form, have 
agreed as follows:-

ARTICLE I. 

The High Contracting Parties declare that ~hey accept the Statute on the 
Regime of Navigable Waterways of International Concern· annexed hereto, 
adopted by the Barcelona Conference on April 19th, 1921. 
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Ce Statut sera considere comme faisant partie intE~gr~nt!'!. de Ia presente Con
vention. En consequence, elle; declarent accepter les obh~<~;ttons e~ engagements 
dudit Statut. conformement aux termes .et suivant les condthons qw Y figurent. 

ARTICLE 2 

• 

La presente C?nve~~ion ne por~e, en rie~ at_tei~t~ aux ~roits et o)Jl!gatlons 
qui n~sultent des dlsposlbons du Tra1te de Pa1x s1gne a V:ersa!lles le 28 JU~n 1919 
ou des dispositions des autres Traites analogues, en ce qm concerne les PuiSsances· 
signataires ou beneficiaires de ces Traites. . · · . . . 

ARTICLE :: 

La presente Convent!on, dont les' t:xtes. fr~n<;:?-is e~ anglais, font egaleme~t . 
foi, portera Ia date de ce Jour et pourra etre s1gnee jusqu au 1er dece~bre 1921. 

ARTICLE -r 

. La presente Convention est sujette a ~atification. Les instr'!ments. de· rati~
cation seront transmis au Secretaire general de Ia Societe des Nations qm en noh
fiera Ia reception aux autres Membres de Ia Societe, ainsi qu'aux Etats admis a 
signer Ia Convention. Les instruments de ratification seront deposes aux Archive.s 
du Secn!tatiat. 

Pour deferer aux prescriptions de I' article 18 du Pacte de Ia Societe des· Nations, 
le Secretaire general procedera a !'enregistrement de Ia presente Convention, des 
le depOt de Ia premiere ratification. · 

ARTICLE 5 

Les Membres de Ia Societe des Nations qui n'auront vas signe 1~ presente Con
vention avant le r•r decembre 1921 pourront y adherer. 

II en sera de rn~me des Etats non.Membres de Ia Societe, auxquels 1e Conseil 
de Ia Societe aurait deciile de donner communication officielle de Ia presente Con-

. vention. . . -.. 
L'adhesion sera notifiee 'au Secretaire general de Ia Societe, qui .informera 

· toutes les Puissances interessees de I' adhesion et de Ia date ·a laquelle celle-d a etc 
notifiee. · 

ARTICLE 6 

La presente Convention n'entrera en vigueur qu'apres a voir ete ratifiee par cinq 
Puissances. La date de son entree en vigueur sera -hi quatre-vingt-dixieme jour 
a pres Ia reception par le Secretaire general de Ia Societe des Nations de Ia cinquieme 
ratification. Ulterieurement, Ia presente Convention prendra effet, en ce qui .con
ceme chacune des Parties, quatre-vingt-dix jours apres Ia reception de Ia rati
fication ou de Ia notification de 1' adhesion. · · · 

Des I' entree en vigueur de Ia pres!mte Convention, Je Secretaire general en ad-res
sera une copie conforme aux Puissances non Membres d.e Ia Societe. qui, en vertu 
des Traites de Paix, se sont engagees a y adMrer. 

ARTICLE 7 

Un recueil special sera tenu par le Secretaire general de Ia S~ciete des Nations, 
indiquant quelles Parties ont signe ou ratifie Ia presente Convention, y ont adhere 
ou l'ont denoncee. Ce recueil sera constamment ouvert aux Membres de Ia Societe, 
et publication en sera faite aussi souvent que possible, suivant les indicati.ons du 
Conseil. · · 

ARTICLE 8 

Sous reserve des dispositions de !'article 2 de Ia presente Convention celle-d 
peut. etre den?ncee par l'une quelconque des Parties, apres !'expiration d'~n delai 
de cmq ans, a partir de Ia date de son _entree en vigueur pour ladite Partie. La 
denonciation sera faite sous forme de notification ecrite, adressee au Secretaire 
general de l_a Societe des Nations. Copie de cette notification, informant toutes les 
autres Parties de Ia date a laquelle elle a ete rec;:ue, leur sera immediatement trans
~ise par le Secretair~ ?eneral. La denonci~ti?n p~e~dra effet un an apres la date 
a laquelle elle aura ete rec;:ue par le Secreta1re general, et ne sera operante qu'en 
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:nus Statute will be deemed to constitute an integral part of the pres~nt Con
vention. _Consequently! they here_by declare that they accept the obligations and 
undertakings of the S3.ld Statute m conformity with the terms and in accordance 
with the conditions 5et out therein . 

. ARTICLE 2 • 

. . The present Conv:e~tion does not in any way affect the rights and obligations 
ansmg out of the proVISions of the Treaty of Peace signed at Versailles on J unc 28th, 
1919, or out of the provisions of the other corresponding Treaties, in so far as they 
concern· t~e Powers which have signed, or which benefit by. such Treatics. 

ARTICLE 3· 

· The present Convention, of which the French and English texts are both authen
tic, shall bear thisday'sdateand shall be open for signature until December bt, I<)2t 

ARTICLE 4· 

The present Convention is subject to ratification. J'he instruments of rati
fication shall be transmitted to the Secretary-General of the League of Nations, who 
will notify the receipt of them to the other Members of the League and to States 
admitted to sign the Convention. The instruments of ratification shall be depo
sited in the archives of the Secretariat. 
. In order to comply with the provisions o( Article 18 of the Covenant of thl' 
J,eague·of Nations, the Secretary-<;eneral will register the present Convention upon 

·the deposit of the first ratification. 

ARTICLE 5· 

Members of the League of Nations which have not signed the present Con
vention before December 1st; 1921, may accede to it. 

The same applies to States not Members of the League to which] the Council 
of the League may decide officially to communicate the present Convention. . 

·Accession will be notified to the Secretary-General of the League, who will 
inform all Powers concerned of the accession and of the date on whicb it was noti
fied. 

ARTICLE 6. 

The present Convention will not come into force until it has been ratified by 
five Powers. The date of its coming into force shall be the ninetieth day after the . 
receipt by the Secretary-General of the League of Nations of the fifth ratification. 
Thereafter the present Convention will take effect in the case of each Party ninety 
da,ys after the receipt of its ratification or of the notification of its accession. 

. I 

Upon the coming into force of the present Convention, the Secretary-General 
will address a certified copy of it to the Powers not Members of the League which 
are bouno under the Treaties of Peace to accedt! tu it. 

ARTICLE 7· 

A special record shall'be kept by the Secretary-General of the League of Nations, 
showing which of the Parties have signed, ratified, acceded to or dt!nounced the pre
sent Convention. This record shall be open to the Members of the Le3.gue at all 
times ; it shall be published as often as possible in accordance with the directions 
of the Council. 

ARTICLE 8.· 

Subject to the provisions of Article 2 of the present Convention, the latter 
may be denounced by any ~arty thereto after the expiration ?f !ive years fro!" the 
date when it came into force m respect of that Party. Denunc1abon shall be effc:c:ted 
by notification in writing ad~~d to the Secretary:General of ~he Leag_ue of 
Nations. Copies of such no~ficahon shall be transm1t~ed !orthWlth J;!Y h1m to 
all the other Parties informmg them of the date on wh1ch 1t was received. The 
denunciatio11- shall take effect one year after the d<_~te on whrJh it was. n~ti
fied to the Secretary-General, and shall operate only m respect of the not1fymg 

6 
• 
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ce qui concerne la Puissance qui !'aura notifh~e. Ellene portera pas atteinte. a · 
moins d'accord contraire, a des engagements relatifs a un programme de travaux 
contractcs avant la denonciation. · · · 

ARTICLE 9 

La revision de Ia presente Convention pent etre demandee a toute epoque par 
un tiers de.~ Hautes Parties contractantes. 

En foi de quoi les Plenipotentiaires sus-nommes o.nt signe la presente Con-
vention. · · 

Fait a Ban;elone, le vingt avril mil neuf cent vingt et un, en un seul exemplaire 
/ qui restera depose dans les archives de la Societe des Nations. 

I • • 

[Suivent les signatures des Deteguis.] 

Le Detegue britannique a signe sou.s 
reserve de la declaration inst!rt!e au 
Proces-verbal de l~ seance du I9 avril 

'I92I,. relative . aux Dominions britan
niques non representes a la Conference 
de Barcelone. · 



Power. It shall not, ill the absence of an· agreement to the Contrary, prejudice 
engagements entered into before the denun~ation relating to a programme of 

·works. 

ARTICLE 9· 
A request for the revision of the present Convention may be made at any 

time by one-third of the High Contracting Parties. 
In faith· whereof the above-named Plenipotentiaries have signed the present 

Convention. · 
. ' 

Done at Barcelona the twentieth day of April one thousand nine hundred · 
and twenty-one, in a single copy which shall remain deposited in the archives of 
the League of Nations. · . . 

[Here follow the signatures of the Delegates.) 

The British Delegate signed subject 
to the Declaralion inserted in the Proc~s- . 
Verbal of the Meeting of April 1oth, 
192I, as to the British Dominions which 
have not been represented at the Barce
lona Conference. 
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STATUT RELATIF AU REGIME DES VOlES NAVIGABLES 
D'INTERltT INTERNATIONAL. 

ARTICLE PREMIER. 

Pour !'application duprcsent Statut, seront considerees comme voies navigables 
d'intcrct international : . 

r. Toutes parties naturellement naviga~les vers et depuis. la mer d'~ne voie 
d'eau qui, dans son cours naturellement navigable vers et depm~ Ia mer, separe ou 
traverse differents Etats, ainsi que toute partie d'une autre vole d'eau naturelle
ment navigable vers et depuis Ia mer reliant ala mer une voie d'eau naturellement 
navigable qui separe ou traverse differents Etats. 

II est entendu que : 
a) le transbordement d'un navire ou bateau a un autre n'est pas exclu par 

les mots " navigables vers et depuis Ia mer "; . . 
b) est dite naturellement navigable toute voie d'eau naturelle ou partie de 

voie d'eau naturelle faisant actuellement ['objet d'une navigation commer
ciale ordinaire ou susceptible, par ses conditions naturelles, de faire !'objet 
d'une telle navigation ; par navigation commerciale ordinaire, il faut entendre · 
une navigation qui, etant donnees les conditions economiques des pays 
riverains, est commercialement et couramment praticable; 

c) les affluents doivent ctre consideres comme des voies d'eau separees; 
d) les canaux lateraux etablis en vue de suppleer aux imperfections d'une voie 

· d'eau rentrant dans. Ia definition ci-dessus sont assimiles a cette derniere; 
e) sont consideres comme riverains tousles Etats separes ou traverses par une 

meme voie navigable d'interct ip.ternational, y compris ses affluents d'interet 
international. · 

2. Les voies d'eau ou parties de voies d'eau naturelles ou artificielles designees 
expressement comme devant ctre soumises au regime de la Convention generale · 
concernant les voies navigables, soit dans des Actes unilateraux des Etats sous Ia 
souverainete ou l'autorite desquels se trouvent lesdites voies d'eau ou parties de 
voies d'eau, soit dans des accords comportant notamment le consentement desdit~ 
Etats. · · · 

ARTICLE 2. 

Parmi les voies navigables d~interet international, constituant une categoric 
speciale en vue de !'application des articles s. 10, 12 et 14 du present Statut : . 

. a) les voies navigables pour lesquelles i1 existe une Commission internationale 
oii. sont representes des Etats non riverains ; . 

b) les voies navigables qui seraient ultcrieurement classees dans cette categoric, 
soit en vertu d'Actes unilateraux des Etats sous Ia souverainete ou l'autorite 
desquels elles se trouvent, soit en vertu d'accords comportant notamment 
le consentement desdits Etats. · 

ARTICLE 3· 

Sous reserve des stipulations des articles 5 et 17, chacun des Etats "contractants 
accordera, sur les parties de voies navigables ci-dessus desigm!es qui se trouvent 
sous sa souverainete ou autorite, le libre exercice de Ia navigation aux navires et 
bateaux battant pavilion de l'un quelconque des Etats contractants. 

ARTICLE 4· 

Da_ns l'exercice de Ia navigation ci-dessus visee; les ressortissants, les biens et 
les pavilions de tous les Etats contractants, seront sous tous les rapports, traites 
sur le pied d'une parfaite egalite. Aucune distinction ne sera notamment faite 
entre les ressortiss.ants, les biens et les pavilions des differents Etats riverains y 
comp~is l'E~at riverain sous Ia souverainete ou l'autorite duquel se trouve Ia pa;tic 
de vme navigable considen§e; de meme, aucune distinction ne sera faite entre les 
ressortissants, les biens et les pavillons des Etats riverains et ceux des non-riverains. 
II est ~ntendu, ~n con_sequen~e, qu'~ucun Pri:~~ge exclusif de navigation ne sera 
accorde sur le~d1~es ':'mes nav1gables a de~ soc1etes ou a des particuliers. 

Aucune d1stmctwn ne pourra etre fa1te, dans !edit exercice, en raison du point 
de provenance ou de destination, ou de la direction des transports 
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STATUTE ON THE REGIME 'oF NAVIGABLE WATERWAYS 
OF INTERNATIONAL CONCERN 

ARTICLE I. 

In the application of the Statute, the following are declared to be navigable 
waterways of international concern : 
·. .·I .. A~l parts which are naturally navigable to and from the sea of a waterway 
w.h1ch In Its course, naturally navigable to and from the sea, separates or traverses 
different States, and also any part of any other waterway naturally navigable to and 
from the sea, which connects with the sea a waterway naturally navigable which 
separates or traverses different States. 

It is understood that : 
· (a) Transhipment from one vessel to another is not excluded by the words 

" navigable to and from the sea"; 
(b) Any natural waterway or part of a natural ·waterway, is termed 

" naturally navigable " if now used for ordinary commercial navigation, 
or capable by reason of its natural conditions of being so used ; by 
" ordinary commercial navigation " is to be understood navigation 
which, in view of the economic condition of the riparian countries, is 
commercially and normallY. practicable; 

(c) Tributaries are to be considered as separate waterways; . 
(d) Lateral canals constructed in order to remedy the defects of a waterway 

included in the above dffinition are assimilated thereto. · 
(c) The different States separated or traversed by a navigable waterway 

of international concern, including its tributaries of international con~crn, 
are deemed to be" riparian States." 

2. Waterways, or parts of waterways, whether natural or artificial, expressly 
declared to be placed under the regime . of the General Convention regarding 
navigable waterways of international concern either in unilateral Acts of the States 
under whose sovereignty or authority these waterways or parts of waterways are 
situat.ed, or in. agreements made with the consent, in particular, of such States. 

ARTICLE 2. 

For the purposes of Articles 5, 10, 12 and 14 of this Statute, the following 
shall form a .special category of navigable waterways of international concern : 

(~) Navigable waterways for which there are international Commissions upon 
· which non-riparian States are represented ; 

(b) Navigable waterways which may hereafter be placed in this category, 
either in pursuance of unilateral Acts of the States under whose 
sovereignty or authority they are situated, or in pursuance of agreements 
made with the consent, in particular, of such State~. 

ARTICLE 3·. 

Subject to the provisions contained in Articles 5 and 17, each of the Contracting 
States shall accord free exercise of navigation to the vessels flying the flag of any 
one of the other Contracting States on those parts of navigable waterways specified 
above which may be situated under its sovereignty or authority. 

ARTICLE 4· 

· In the exercise of navigation referred to above, the nationals, property and 
flags of all Contracting States shall be treated in all respects on a footmg of perfect 
equality. No distinction shall be made between the nationals, the property and 
the flags of the different riparian States •. including the riparian Stat; exerci~ing 
sovereignty or authority <;>ver the portion of the navigable waterway m question: 
_similarly, no distinction shall be made between the nationals, !he property and the 
flags of riparian and non-riparian States. It is understood, 1~ consequence, that 
.no exclusive right of navigation shall be accorded on such naVIgable waterways to 
companies or to private persons. . 

No distinction shall be made in the said exercise, by reason of the pomt of 
departure or of destination, or of the direction of the traffic. 
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ARTICLE 5 

Par derogation aux deux articles precedents et sauf convention ou obligation 
contraire: 

1. Tout Etat riverain a le droit de reserver a .son propre pavilion le tran~por~ 
de voyageurs et de marchandises, charges a un port se trouvant sous sa souvera~net~ 
ou autorite et dccharges a un autre port se trouvant eg~lement sous sa souv~ramete 
ou autorite. L'Etat qui ne reserve pas a son propre pa villon les transports cr-dessus 
specifies peut ncanmoins, a l'egard d'un co-riverain qui se _les reserve, refuser 
le benefice de I:egalite de traitement en ce qui concerne ces dit~ tr<l:nsports. 

Sur les voies navigables, visees a !'article 2, 1' Acte de navigation ne pourra 
laisser aux Etats riverains que le droit de reserver les transports locaux de v~yageu~s 
et de marchandises indigenes ou indigenees. Toutefois, dans tous les ~as ou une h
berte plus complete de la navigation ·aurait deja ete proclamee dans un Acte de 
navigation anterieur, cette liberte ne sera pas diminuee. . 

2. Lorsqu'un reseau navigable na~urel d'interet international, ne compre_nant 
pas de voies visees a !'article 2 ne separe ou traverse que deux Etats, ceux-ct ont 
le droit de reserver d'un commun accord a leur pavilion le transport des voyageurs 
et des lljarchandises, charges a un port de ce reseau ·et decharges a un autre port 
de ce meme reseau, a moins que ce transport ne soit accompli entre deux ports 
qui ne se trouvent pas sous la souverainete ou l'autorite d'un meme Etat au cours 
d'un voyage, sans transbordement sur les territoires de l'un ou !'autre desdits Etats, 
comportant un parcours en mer ou sur une voie navigable d'interet international 
n'appartenant pas audit reseau. 

ARTICLE 6 

Chacun des Etats contractants conserve sur les voies navigables ou parties de 
voies navigables visees a !'article I, et se trouvant sous sa souverainete ou autorite, 
le droit dont il jouit actuellement d'edicter des t;Iispositions et de prendre des mesu
res necessaires ala police generale du territoire et a !'application des lois et regie~ 
ments concernant les douaries, la sante publique, les precautions contre les mala~ 
dies des animaux et de~ vegetaux, !'emigration ou !'immigration et !'importation 
ou 1' exportation des marchandises pro hi bees ; il est entendu que ces dispositions 
et ces mesures ne depassant pas les mkessitees et appliquees, sur un pied de 
parfaite egalite aux ressortissants, aux biens et aux pavilions de l'un quelconque 
des Etats .contractants, y compris I:Etat contractant qui les edicte, ne devront 
pas, sans motif valable, entraver le libn~ exercice de la navigation. · 

ARTICLE 7 

Sur le parcours comme a !'embouchure de voies navigables d'interet inter
national, i1 ne pourra etre perc;:u de redevances d'aucune espece, autres que des 
redevances ayant le caractere de retributions et destinees exclusivement a couvrir 
d'une maniere equitable es frais d'entretien de la navigabilite ou d'amelioration 
de la voie navigable et de ses acces, ou a·subvenir a des depenses faites dans !'interet 
de la navigation. Ces redevances seront calcult!es sur ces frais et depenses et le tarif 

· en. sera affiche dans les ports. Elles seront etablies de maniere a ne pas.rendre neces
saire, sauf.soupc;:on de fraude ou de contravention, un examen detaille de la cargaison 
et de manu~re a faciliter, autant que possible, tant par les conditions de leur prele~ 
vement que par les tarifs eux-mcmes, le trafic international. 

I ARTICL1> 8. 

En ce qui concerne les formalites douanieres, le transit des navires et des 
bateaux, des voyageurs et des marchandises, sur les voies navigables d'interet 
internat~onal: s'effectu~ra dans les conditions fixees par le Statut de Barcelone, 
sur la Liberte du Transit. Chaque fois que le transit aura lieu sans transbordement 
l~s dispositions comph!mentainis ci-apres seront applicables : ' 

a) Lorsque les deux rives d'une voie navigable d'interet international font 
partie d'un meme Etat, les formalites douanieres imposees aux 
marchandises en transit, apres la declaration et une visite sommaire, se 
borneront a la mise sous scelles, sous cadenas ou sous Ia garde d'agents 
des douanes ; 

b) Lorsqu'une voie navigable d'fnteret international forme frontiere entre 
deux .Etats, les n~vires et bateaux, les voyageurs et les marchandises en 
transit devront etre, en cours de route, exempts de toute formalite 
douaniere, sauf !e ca.s oii, P?~r. des raison~ v~able~ d:ordre pratique et 
sans P?~er atteu~te a la fac1h_te de Ia navigatiOn, I accomplissement· des 
formahtes douameres se ferait en un point de Ia partie de Ia voie 
navigable formant frontiere. . . 



-24-

ARTICLE 5.· 

· As an exception to the two preceding Articles and in the absence of any 
Convention_ or ?bligation to the contrary : ' 
. r: A npanan State has the right of reserving for its own flag the transport 
of pa~engers and goods loaded at one port. situated under its sovereignty or 
autho~ty and unloade~ at another port also situated under its sovereignty or 
authonty. A State which does not reserve the above-mentioned transport to its· 
own flag may, nevertheless, refuse the benefit of equality of treatment with regard 
to such transport to a co-riparian which does reserve it. · 

On the navigable waterways referred to in Article 2, the Act of Navigation 
shall only allow to riparian States the right of reserving the local transport of 
passengers or of goods which are of national origin or are nationalised. In every 
case, however, in which greater freedom of navigation may have been alread}· 
established, in a previous Act of Navigation, this freedom shall not be reduced. 

2. When a natural. system of navigable waterways of international concern 
which does not include waterways of the kind referred to in Article 2 separates or 
traverses two States only, the latter have the right to reserve to their flags by 
mutual agreement. the transport of passengers and goods loaded at one port of 
this system and unloaded. at anothe~ port of the s:une system, unless this transport 
takes place between two ports wh1ch are not Situated under the sovereignty or 
authority· of the same State in the course of a voyage, effected without tranship
ment on the territory of either of the said States, involving a sea-passage or. 
passage over a navigable waterway of international concern which does not belong 
to the said system. 

ARTICLE 6, 

Each of the Contracting States maintains its existing right, on the navigable 
waterways or parts of navigable waterways referred to in Article I and situated 
under its sovereignty or authority, to enact the stipulations and to take the 
measures necessary for policing the territory and for applying the laws and regu
lations relating to customs, public health, precautions against the iliseases of animals 
and plants, emigration or immigration, and to the import or export of prohibited 
goods, it being understood that such stipulations and measures must be ·reason
able, must be applied on a footing of absolute equality between the nationals, 
property and flags of any one of the Contracting States, including the State which 
is their author, and must not without good reason impede the freedom of naviga-
tion. · 

ARTICLE 7· 

No dues of any kind may·be levied anywhere on the course or at the mouth 
of a navigable waterway of international concern, other than dues in the nature 
of payment for services rendered and intended solely to cover in an equitable 
manner the expenses of maintaining and improving the navigability of the water
way and its approaches, or to meet expenditure incurred in the interest of naviga-

. tion~ These dues shall be fixed in accordance with such expenses, and the tariff 
of due!\ shall be posted in the ports. These dues shall be levied in such a manner 
as to render unnecessary a detailed examination of the cargo, except in·cases of 
suspectedjraud or infringement of regulations, and so as to facilitate international 
traffic as much as possible, both as regards their rates and the method of their 
application. 

ARTICLE 8. 

The transit of vessels and of passengers and goods on navigable waterways 
of international concern shall, so far as customs formalities are concerned, be 
governed by the conditions laid down in the Statute of Barcelona on Freedom of 
Transit. Whenever transit· takes place without ·transhipment the following 
additional provisions shall be applicable : · 

(a) When both banks of a waterway of international concern are within 
one and the same State, the customs fonnalities imposed on goods in 
transit after they have been declared and subjected to a summary inspec
tion shall be limited to placing them under seal or padlock, or i'! the 
custody of customs officers. . . . . 

(b) When a navigable waterway of mtematwnal concern fonns the frontier 
between two States, vessels, passengers and goods in transit shall while 
" en route " be exempt from any custofl!S fonnality, except il_l cases 
in which there are valid reasons of a pract1cal character for carrying out 
customs fonnalities at a place on the part of the river which fonns the 
frontier, and this can .be done without interfering with navigation 
facilities. 
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Le transit des navires ou batea~x et des voyageurs, ainsi que le · transi~ des 
marchandises sans transbordement, sur les voies navigables d'interet international, 
ne pourront donner lieu a la perception d'aucun de~ dro~ts qui ~ol_lt, soit ,Pro.hibes 
par le Statut de Barcelone sur la Liberte du Trans1t, s01t autonses par 1 article 3 
du dit Statut; etant entendu toutefois, que pourro':lt etre mis a la charge des 
navires et bateaux en transit, le logement et la noumture des agents des douanes 
strictement requis pour la surveillance. 

ARTICLE 9· 

Dans tousles ports sitm;s sur une voie navig.able d'intere.t internationa~ et sims 
Ic rapport de !'utilisation de ce.s ports, les ressortlssan~s, le~ ~lens et les pavilions de 
tous Ies Etats contractants jomront, sous reserve des dispositions des art1cles 5 et 17, 
notamment en ce qui concerne les dr9its et redevances de ports, d'un traitement 
cgal a celui des ressortissants, des biens et des pavilions de l'Etat riverain sou.s la 
souverainete ou l'autorite duquel le port se trouve. II est entendu que les b1el;ls 
auxquels s'applique le present alinea sont les biens ayant pour origine, provenance 
ou destination, l'un quelconque des Etats contractants. 

Les installations des ports situes sur une voie navigable d'interet international 
et Ies facilitesoffertes dans ceux-ci ala navigation ne pourront etre soustraites a I' usage 
public que dans une mesure raisonnable et pleinement compatible avec le libre 
cxercice de la navigation. · 

Pour !'application des droits de douane ou assimiles, des droits d'octroi local 
ct de consommation, comme en ce qui touche les frais accessoires, per~\Is a !'occasion 
de !'importation ott de !'exportation des marchandises par lesdits ports, il ne sera 
fait aucune difference en raison du pavilion du navire ou bateau ayant effectue ou 
devant effectuer le transport, que ce pavilion soit le pavilion national ou celui de 
l'un quelconque des Etats contractants. · 

L'Etat sous la souverainete ou l'autorite :duquel un port se trouve pourra 
retirer le benefice de l'alinea precedent a tout navire ou bateau s'il est prouve que 
son armateur defavorise sysrematiquement les .ressortissants de cet -Etat ou les 
socictes controlees par les dits ressortissants. 

A moins de motif exceptkmnel justifiant, pour des necessites economiques. 
une derogation, les droits de do'uane ne pourront etre superieurs .a ceux qui sont 
per~us aux autres frontieres douanieres de l'Etat interesse llUr les marchandises de 
meme nature, ,de meme provenance et de meme destination. Toutes les facilitcs 
qui seraient accordees, par les Etats contractants, sur d'autres voies de terre ou 
d'eau, ou dans d'atitres ports pour !'importation et !'exportation des marchandises 
seront egalement. concedees a l'importation ou a 1' exportation effectuees dans les 
memes conditions par la voie navigable et les ports vises ci-dessus. · 

· ARTICLE IO. 

I. Tout Etat riverain est tenu, d'une part, de s'abstenir de toutes mesures · 
susceptibles de porter atteinte a la navigabilite ou de diminuer les facilites de la 
navigation, et, d'autre part, de prendre le plus rapidement possible, toutes dispo
sitions u~iles afin d'.eca~ter to~s obstacles ~t da?ge~s accidentels pour la navigation. 

2. S1 cette naVIgatiOn ex1ge un entretlen reguher, chacun des Etats riverains a, 
a cet effet, !'obligation envers les autres de prendre les mesures et d'executer les 
travaux necessaires sur son territoire le plus rapidement possible, compte tenu it 
toute e~oque, de l'e~at de.la navigation, ainsi que de l:etat economique des regi~ns 
desserVles par la VOle na Vlgable. . · 

Sauf convention contraire, chacun des Etats riverains aura 1e droit en 
invoquant des motifs valables, d'exiger des autres riverains une equitable pa;tici
pation aux frais de cet entretien. 

3· Sauf motif legitime d'opposition d'un des Etats riverains, y compris l'Etat 
territorialement interesse, fonde soit sur les conditi:ons memes de Ia navigabilite 
en son territoire, soit sur d'autres interc~ts tels que, entre autres, le maintien du 
r.egime normal. des ~~ux, les besoins de_l'irri~ation, l'ut.ilisation de la force hydrau
hque ou la necess1te de la constructiOn d autres v01es de communication plus 
avantageuses, un Etat riverain ne pourra se refuser a executer, a Ia demande d'un 
autre Etat riverain, les travaux "necessaires d'amelioration de la navigabilite · si 
celui-ci offre d'en payer les frais, ainsi qu'une part equitable de l'excedent des f;ais 
d'entretie~. Neanmoins, il. e~t entendu 9-ue c_es trayaux ne pourront etre entrepris 
tant que 1 Etat sur le ternt01re duquel1ls d01vent etre executes s'y oppose du chef 
d'interets vitaux. 

4· Sauf convention contraire, l'Etat tenu d'executer les travaux d'entretien 
pourra se liberer de cette obligation si, avec I' accord de tousles Etats co-riverains 
u? ou plusi~urs ~·entre eux acceptent de les e.."C~cuter a sa place ; pour les travau~ 
d amehoratwn, l Etat tcnu de les executer, serahbere de cette obligatio11 s'il autorise 
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tranl?e ~~ansit of ves;;els and passengers, as well as the transit of goods without 
· t lh ft, ~JU naVIgable ~aterways of international concern, must not give 

nse 0 e evymg of any duties whatsoever, whether prohibited by the Statute of 
~arcelona on Freedom of Transit or a~thorised by Article 3 of that Stat;1te .. It 
IS nevertheless ~nderstood that vessels m transit may be made responsible for the 
b?~rd .and lodg_~ng of any customs officers who are strictly req'uired for super
VISIOn. 

ARTICLE 9· 

· Subject to the p;oyisions of Articlt;S 5 and 17, _the nationals, property. and 
flags of~ the Contractmg States shall, m all ports situated on a navigable water
~ay o_f mternabonal concern, enjoy, iii all that concerns the use of the port, 
mcl.uding port dues and charges, a treatment equal to that accorded to the 
natwn~s. property. an~ flag of th~ riparian State under whose sovereignty or 
authonty the port IS s1tul':ted. It IS understood that the property to which the 
present paragraph relates ·IS ·property originating in, coming from or destined for, 

· one or other of the Contracting States. 
The equipment o.f.J?orts situate~ on a navigable waterway of intemational 

c~ncern, and the f~cihbes afforded m these ports to navigation, must not be 
w1t~held .from public; use ~o an extent beyond what is reasonable and fully com
patible With the free exercise of navigation. 

In the application of customs or other analogous duties, local octroi or 
consumption duties, or incidental charges, levied on the occasion of the importation 
or exportation of goods through the aforesaid ports, no difference shall be made 
by reason of the flag of the vessel on which the transport has been or is to be 
accomplished, whether this flag be the national flag or that of any of the Con-
tracting States. -

The State under whose sovereignty or authority a port is situated may with
. draw the benefits of the preceding paragraph from any vessel if it is proved that 

the owner of the vessel discriminates systematically against the nationals of that 
State, including companies controlled by such nationals. 

In the absence of special circumstances justifying an exception on the ground 
of economic necessit,ies, the customs duties must not be higher than those levied 
on the other customs frontiers of the State interested, on goods of the same kind, 
source. and destination. All facilities accorded by the Contracting States to the 
importation or exportation of goods by other land or water routes, or in other 
ports, shall be equally accorded to importation or exportation under the same 
conditions over the navigable waterway and through the ports referred to above. 

ARTICLE 10. 

· I. Each riparian State is bound, on the one hand, to refrain from all measures 
likely to prejudice the navigability of the waterway, or to reduce the facilities for 
navigation, and, on the other hand, to take as rapidly as possible all necessary 
steps for removing any obstacles and dangers which may occur to navigation • 

. 2. If ·such navigation necessitates regular upkeep of the waterway, each of the 
riparian States is bou!ld as towards the others to take such step~ and to exe~ute 
such works on its temtory as are necessary for the purpose as qmckly as possible, 
taking account at all times of the conditions of navigation, as well as of the 
economic state of the regions served by the navigable waterway. 

In the absence. of an agreement to the contrary, any riparian State. wil! have 
the right, on valid reason being shown, to demand from the other npanans a 
reasonable· contribution towards the cost of upkeep. 
. 3· In the absence of legitima~e IP'oun~s for opposition h~ one of the riparian 

States, including the State terntonally mterested, ~ased e1ther on t~c actu~l 
conditions of navigability in its territory, 0~ _on other I.nterests SUCh. a~, Jn~er aha, 
the maintenance of the normal water-conditions, reqUirements for Irngahon, the 
use of water-power, or the necessity for constructing other and more advantageous 
ways of communication, a riparian :;tat~. may ~ot refuse to carry out works. nc<;es
sary for the improvement of the naVIgability wh1ch are asked for by a~other npanan 
State if the latter State offers to pay the cost of the works and a fair share of the 
additional cost of upkeep. It is understo~d, howeve~, that such works ca~not be 
undertaken so long as the State on the terntory of wh1ch they are to be earned out 
objects on the ground of vital interests. . . . 

4· In the absence of any agreement to the ~ontrary, a State ';Vhic_h IS _obh~;ed 
to carry outworks of upkeep is entitled to free Itself from the obhgahon, if, With 
the consent of all the co-riparian States, one or more of them agree .to ~arry. out 
the works instead of it ; as regards works for improvement, a State which IS obhged 

7 
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. . 

l'Etat demandeur ales exckuter a sa place; l'exckution_ ~es t~avaux par des Etats 
autres que J'Etat territorialement ~nteresse, ~~ 1~ partrcipa~wn de ce? E~ats aux 
frais de ces travaux, seront assures sans preJUdice, pour I Etat temtonalem.ent 
interesse, de ses droits de controle et d'administration sur ces travaux. et des prero
gatives de sa souverainete ou autorite sur Ia voie navigable. 

5· Sur !es voies navigables visees ~ !'art_icle 2,les disp~sitions du .!?resent article 
sont applicables sous reserve des sbpull!-bons des traites,. ~o?-venbons ou .ac:tes 
de navigation qui detenninent les pouvmrs et .Ia responsabihte de la CommissiOn 
internationale a l'egard des travaux. ' . . . 

Sous reserve d.es dispositions speciales desdits traites, conventiOns ou actes 
de navigation; existants ott a conclure: . · . . 

a) les decisions concernant les travaux apparbennent a Ia Commission; 
b) le reglement, dans les conditions prevues a 1' article 22 ci-apres, de tout 

differend qui sunrirait du chef de ces decisions pourra, dans tous les ~as. 
etre demande pour motif d'incompetence ou de violation des conven_bons 
internationales regissant les voies navigables. Pour tout autre motif, la 
requete en vue d'un reglement dans lesdites conditions ne pourra etre formee 
que par l'Etat territorialement interesse. · 

Les decisions de la Commission devront etre conformes aux regles du present 
~~ I • 

6. Nonobstant les dispositions du premier paragraphe du present article, 
un Etat riverain pourra, sauf convention contraire, 'desaffecter totalement ou par
tiellement une voie navigable moyennant accord de tousles Etats riverains ou de 
tous les Etats representes· a la Commission internationale, dans le cas des voies 
navigables visees a I:ar'ticle 2. 

Exceptionnellement, une voie navigable d'interet international ·non visee 
a !'article 2 pourra etre desaffectee par l'un des Etats riverains, si Ia navigation y 
est tres peu dcveloppee et si cet Etat justifie d'un interet economique manifestement 
superieur· a celui de la navigation. Dans ce·cas, Ia desaffectation ne pourra avoir 
lieu qu'au bout d'une annee apres preavis et sauf recours d'un antre Etat riverain 
dans les conditions prevues al'artivle 22. La decision fixera, le cas echeant, les con
ditions dans lesquelles 1a desaffectation pourra etre faite. · 

7· Dans les cas ou une voie navigable d'interct international donne acces 
ala mer par plusieurs bras situes dans le territoire d'un meme Etat, les dispositions 
des paragraphes I, 2, et 3 du present article s'appliquent seulement aux bras prin· 
cipaux juges necessaires pour donner un plein acc~s a Ia mer . . 

ARTICLE II . 
. Dans le cas ou un ou plusieurs des Etats riverains d'une voie navigable d'interet 

international ne sont pas parties au present Statut, les obligations financieres 
assumees par chacun des Etats contractants en vertu de !'article 10 ne peuvent 
exceder les obligations qu'ils auraient assumees au cas ou tous les Etats riverains 
seraient parties. au Statut. · · · 

ARTICLE 12. 

S11uf dispositions contraires d'un accord ou. traite particulier, notamment 
des Conventions existantes relatives aux mesures douanieres, a Ia police et aux pre
cautions sanitaires, !'administration des voies navigables d'ihteret international 
est exer~ee P<l:r chacun des Etats riverains .sous la souverainete ou l'autorite duquel 
cette vme navigable se trouve. Chacun desdits Etats riverains a notamment le pouvoir 
et est tenu d'edicter la reglementation de Ia navigation sur ladite voie et de veiller 
a so?. applicati~n; ce.t~e. regle.mentatio~ devra etre etablie et appliquee de telle 
mamere que smt facihte le hbre exercice de Ia navigation dans les conditions 
prevues au present Statut. ' 

. Le~ regles d~_procedure.tou~hant notamment la constatation, Ia poursuite et la 
repressiOn des debts de navigatiOn devront tendre a des solutions aussi expeditives 
que possible. 

Toutefois les Etats contractants reconnaissent qu'il est hautement desirable 
qpe.les Etats rive~ain~ s'entendent pour ce qui concerne !'administration de la voie 
na'\IgabJe. et _Parbc~Ju~~r~ment po~r !'adoption d'une regJementation de Ja navi
gation qm smt aussi umforme, sur tout le parcours de cette voie navigable que 
le permet Ia diversite des circonstances locales. ' 

Des s_ervices p~blics monopolises de remorquage ou d'autres moyen~ de traction 
pcuvent etrc etabhs, en vue de faciliter l'exercice de la navigation, moyennant 
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to~~ them out shall be freed from the obligation, if it authorises the State which 
rna e e request, to carry them out instead of it. The carrvina out of works by 
?t~~es other /han the State territorially interested, or the sli'ari~g by such States 
m . e c.ost o. works, shall be so arranged as not to prejudice the rights of the State 
~mtonally ll~te~ested ?-s regards the supervision and administrative control over 

e works, or tts soveretgnty and authority over the navigable waterway . 
. 5· On the wate~ays r~ferred to. in Article 2, the provisions of the-present 

Art!cle are to b~ apphed su.bject to the terms of the Treaties, Conventions, or Navi
gatton. A~ts ~htch deterrmne the powers and responsibilities of the International 
Comm1sston m respect of works . 

. Subject to ?-ny special provisions in the said Treaties, Conventions, or Navi
gation Acts •. 'Yh1c~ exist or may be concluded: 

(a) Dec1s10ns m regard to works will be made by the Commis.,inn. 
•( b) T~e settle~ent, under. the conditions laid down in Article 22 below, of any 

dispute wh1ch may anse as a result of these decisions, may always be de
!ll~ded c:m the g:ounds that these decisions are ultra vires, or that they 
mfnnge mternatwnal conventions governing navigable waterways. A 
request for a settlement under the aforesaid conditions based on any 
.other grounds can only be put forward by the State which is territorially 
mterested. 

The decisions of this Commission shall be in conformity. with the provisions 
of the present Article. . · 

6. Not"'?thstanding the provisions of paragraph I of this Article, a riparian 
State may, m the absehce of any agreement to the contrary, close a waterway 
wholly or in part to navigation, with the consent of all the riparian States or of 
all the States represented on the International Commission in the case of navigable 
waterways referred to in Article 2. 

As an exceptional case one of the riparian States of a navigable waterway 
of international concern not referred t.o in Article 2 may close the waterway to 
navigation, .if the navigation on it is of very small importance, and if the State 
in question can justify its action on the ground of an economic interest clearly 
greater than that of navigation. In this case the closing to navigation may only 
take place after a year's notice and subject to an appeal on the part of any other 
riparian State under the conditions laid down in Article 22. If necessary, the 
judgment shall prescribe the conditions under which .the closing to na vigatipn 
may be ·carried into. effect. . 

7· Should access to the sea be afforded by a navigable waterway of inter
national interest through several branches, all of which are situated in the territory 
of one and. the same State, the provisions of paragraphs I, 2 and 3 of this Article 
shall apply only to the principal branches deemed necessary for providing free 
access to the sea. · 

ARTICLE II. 

If on a waterway of international concern one or more of the riparian States 
are not parties to this Statute, the financial obligations undertaken by each of 
the Cpntracting States in pursuance of Article IO shall not exceed thos~ to which 
they would have been subject if all the riparian States. had been Parties. 

ARTICLE I2. 

In the absence of contrary stipulations contained in a special agreement or 
treaty, for example e~isting Conven~io_ns co~cerning c~stoms and police me~sures 
and sanitary precautions, the adnumstratwn of nav1gable waterways of mter· 
national concern is exercised by each of the riparian States under whose sovereignty 
or authority the navigable waterway is sit~at~d. Each ?f such riparian _Sta_tes 
has inter alia, the power and duty of publishing regulations for the nav1gat10n 
of ~uch waterway and of seeing to their execution. These 'regulation& must be 
framed and applied in such a way as to facil:tate the free exercise of navigation 
under the conditions laid down in this Statute. . 

The rules of procedure dealing with such matters as ascertaining, prosecuting 
·and punishing navigation offences must be such as to promote as speedy a settlement 
as possible. . 

Nevertheless, the Contracting States recpgnise .that it is highly desirable that 
the riparian States should come to an ~nderst~ding w_ith regard to the admi~is
tration of the navigable waterway and, m particular, WJth regard to the adoption 
of navigation regulations of as unif«?rm ~ character ~hroughout the wh?le course 
of such navigable waterway as the rnv:erSity of local circumstances perrmt~. . 

Public services of towage or other means of haulage may be estabhshed m 
the form of monoplies for the purpose of facilitating the exercise of navigation, 
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!'accord unanime des Etats riverains, o~ des Etats representes a Ia Commission 
internationale dans le cas des voies navigables visees a !'article 2. · 

ARTICLE 13. 

Les traites conventions ou accords en vigueur conclus par les Etats contractants 
en matie,re de ~oies navigables, avant Ia date de mis~ en vi?"ueurdu _pn!se~t ,Statut, 
ne sont pas abroges, en ce q~i concerne Je~ Etats ~1gnata1res desd1ts tra1tes, con-
ventions ou accords par le fa1t de cette m1se en v•gueur. · . 

Toutefois, les Etats contractants s'enga&ent a ne -pas ap~hque: entre eu.x 
celles des dispositions desdits traites, conventwns ou accords qm sera1ent opposes 
aux regles du present statut. 

ARTICLE 14. , 

Dans Je cas ou un des accords ou traites particuliers vises a I' article 12 auraient 
con fie ou confieraient certaines fonctions a une Commission internationale, com
prena~t des representants d'Etats autres que Jes Etats riverains, cette Commission 
devrait s'inspirer exclusivement, sous reserve des dispositions de l'a;ticle- :ro, des 
interHs de 'Ia navigation et serait consideree comme un des orgamsmes prev~s 
a !'article 24 du Pacte de Ia Societe des Nations; en consequence, elle echangera1t 
directement avec Jes organes de Ia Societe_ toutes informations utiles, et ferait 
parvenir un rapport annuel a Ia Societe. · . 

Les attributions des Commissions prevues al'alinea prece.dent seront determinees 
dans I'Acte de navigation de chaque voie navigable et COil)porteront au moins 
Ies attributions suivantes: . · . · · 

a) La Commission aura qualite pour elaborer Jes. reglements de navigation 
qu'elle jugerait necessaire d'elaborer elle-meme et recevra communication 
de tou? autres reglements de navigation ; . 

b) Elle signalera aux Etats riverains Ies travaux utiles pour l'entretien des 
ouvrages et le maintien de Ia navigabilite; . 

c) Elle recevra de chacun des Etats riverains communication officielle de tons 
pro jets d'amelioration de Ia voie navigable; . · 

d) Elle aura qualite, au cas oii J'Acte de navigation. ne comprendrait pas une 
reglementation speciale quanta Ia perception desredevances, pour approuver 
Ia perception de celles-ci, en appliquant Ies dispositions de !'article 7 du 
present Statut.. ' • 

ARTICLE 15. 

Le present Statut ·ne fixe pas Ies droits et )es .devoirs des belligerants et des 
neutres en temps de guerre ; neanmoins, il subsistera en temps de guerre dans Ia 
mesure compatible avec ces droits et ces devoirs. · · · 

ARTICLE 16. 

. . Le present Statut n'imJ?OSe a auc~n des Etats contractants d'obligation qui 
1ra1t a I encontre de ses dr01ts et devmrs en tant que Membre de Ia Societe des 
Nations. · . 

ARTICLE 17. 

Sauf accords contraires auxquels l'Etat territorialement interesse est ou sera 
partie, le present Statut ne s'applique pas ala navigation des navires et batiments 
de guerre, de police, de controle ni, en general, de tous batiments exen;:ant a un 
titre quelconque, Ia puissance publique. · ' 

ARTICLE 18. 

Chacun des Eta.ts co~tractants s'engage a ne pas conceder, soit par accord, soit 
de ~out~ a,utre manu~re~ a un. Etat n~n c~nt:actant, . un traitement, -relatif a Ia 
nav1gatwn su~ une vo.•e naVJg~ble ?- mterct mternatwnal, qui, entre Etats con
tractants, sera1t contra1re aux d1spos1tions du present Statut. 

ARTICLE 19. 

. II. pourra. etre .e:xceptionnell~ment, ~t pour un terme aussi limite que possible, 
d~r~ge aux dispositions des articles precedents par des mesures particulieres ou 
g;?e;a!es que chacul?' ~es Etats c~ntr~ctan~s serait oblige de prendre en cas 
d evenements graves mteressant Ia surete de I Etat ou Ies interets vitaux du ys 
etant en~en~u que le principe_ de ~a Jiberte de Ia navigation et specialeme~~ 1~ 
commumcat10J? entre les pays nverams et Ia n:ter doivent etre maintenusdans toute 
~~re~~ . 
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subj~t to the un~nimous agreement of the riparian States or the States rep~esented 
otn. t e Intematwnal Commission in the case of navigable waterways referred 
o m Article 2~ ' ' · 

ARTICLE 13. 

Treaties, conventions ~r agreements in force relatin& to navigable wate~vays, 
concluded by the Contractmg States before the coming mto force of this Statute, 
are not, as ~ conse9uence of its coming into force, abrogated so far as conce~ns 
the States s1gnatones to those treaties. . 

Neve~t.heless; the Contracting States undertake not to apply among themselves 
~y proviSions of such treaties, conventions or agreements which may conflkt 
wtth the rules of the present Statute. • 

ARTICLE 14. 

If any of the special agreements or treaties referred to in Article IZ has entrusted 
or shall hereafter entrust certain functions to an international Commission which 
iJ;lcludes representatives of States other than the riparian States, it shall be the 
duty of such Commission, subject to the provisions of Article 10, to have exclusive 
r«;gar_d to the interes~s of n_avigation, and it shall be deemed to be one of the orga
msabons referred to m Article 24 of the Covenant of the League of Nations. Con
sequently, it will exchange all useful information directly with the League and its 
organisations, and will submit an annual report to the League 

The powers and duties of the Commissions referred to in the preceding para
gl"aph shall be laid down in the Act of Navigation nf each navigable waterway 
and shall at least include the following : . 

(a) the Commission shall be entitled to draw up such navigation regulations 
as it thinks necessary itself to draw up, and all other navigation regulations 
shall be communicated to it ; 

(b) it shall indicate to the riparian States the action advisable for the upkeep 
of works and the maintenance of navigability ; 

(c) it shall be furnished by each of the riparian States with oflkial informa
tion as to all schemes for the improvement of the waterway; 

(d) if shall be entitled, in cases in which the Act of Navigation does not include 
a special regulation with regard to the levying of dues, to approve of the 
levying of such dues and charges in accordance with the provisions of 
Article 7 o( this Statute. 

ARTICLE is. 
This Statute does not prescribe the rights and duties of belligerents and neutrals 

in time of war. The Statute shall, however, continue in force in time of war so far 
as such rights and duties perinit. 

ARTICLE 16. 

Ti1is Statute does not impose upon a Contracting State an):' obligation conflict
ing with its rights and duties as a Member of the League of Natwns. 

ARTICLE 17. 

: In the absence of any agreement to. the contrary to. which the State t~rri
torially interested is or may be a party, tlns _Statut~ has no rcf~r~ncc ~o the na~ga· 
tion of vessels of war or of vessels perfo~mg p~hce or admm1stratJve functions, 
or, in general, exercising any kind of public authonty. 

ARTICLE 18. 

Each of the Contracting State~ undertakes not to grant _either by agree~cnt 
or in any other way, to a non-Contracting_ Stalate, treatme~~ ~1th ~efard tC n~vig~
tion over a navigable waterway of intemat.1~n cofntch~S· wt t1ct as e ween. on rae • 
ing States, would be contrary to the proVIsions o IS a u c. 

ARTICLE 19 .. 

The measures of a general or particular cha_racter which a Contracting State 
is obli ed to take in case of an emergency a~ectmg the safety of the ?tate or the 

· ·g ests of the country may, in exceptw~al cases and for a p~nod ~s sh~rt 
, vital m_tbelr . 1 e a deviation from the proviswns of the above Articles; 1t bemg 
·asposs1 e,mvov . f · 1· d "all • d that the principle of the freedom o naVIga Jon, an ~spe? y com 
und~rst~o b t the riparian States and the sea, must be mamtamed to the mllmcabon e ween 
utqwst possible extent. 
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·ARTICLE 20. 

Le present Sta,tut ne c_ompor e a_ucunement Ie .retr.ait de facilites plus gi~ndes 
en vigueur accordees au j1bre exerc1ce de Ia naviga~I?n, SU'f une '":Ole naVIgable 
d'interet international quclconque, dans des conditiOns compatibles avec le 
principe d'egalite prescrit par le present Statut, en ce qui concerl!e les ressortissants, 
]es biens et les pavilions de tousles Etats contractants. II ne comporte pas davantage 
!'interdiction d'en accorder a l'avenir de semblables. 

ARTICLE 2I. 

Conformcmcnt a !.'article 23 (e) !in Pacte de Ia Societe des Nations, tout Etat 
contractant qui pourra invoquer valablement contre !'application de l'une quel
conque des dispositions du present Statut, sur tout ou partie de son territoire, une 
situation cconomique grave resultant de devastations commises sur .son sol 
pendant Ia guerre de rgq-rgr8, sera consider~ comme dispense temporairement 
des obligations resultant de !'application de ladite disposition, etant entendu que 
le principe de Ia liberte de Ia navigation doit ctre .observe dans toute Ia mesuie 
,possible. · 

ARTICLE 22. : 

Sans prejudice des dispositions de !'article IO, paragraphe s. et a defaut 
d'entente directe entre les Etats, tons differends, qui surgiraient entre eux 
relativement a !'interpretation ou a !'application du present Statut, seront portes 
devant Ia Cour permanente de Justice internationale, a moins que, par applicati<.m 
d'une Convention speciale ou d'une clause generale d'arbitrage, il ne soit procede 
a un reglement du diffcrend, soit par arbitrage, soit de toute autre maniere. 

Le recours sera forme ainsi qu'il est prevu a !'article 40 du Statut de ]a,Cour 
permanente de Justice internationale. . · ' 

Toutefois, afin de rcgler autant que possible ces differends a !'amiable, les 
Etats contractants s'engagent,. prealablement a tmite instance judiciaire, et sous 
reserve des droits ct attributions du Conseil et de l'Assemblt;e, a soumettre ces 
differends pour avis c'onsultatif a l'orgarre qui se trouverait institue par Ia Societe 
des Nations comme organe consultatif et technique des Meuibres de Ia Societe, 
en ce qui concerne lcs Communications et Ie Transit. En cas d'urgence, un avis 
provisoire pourra recommancler toutes mesures provisionnelles, clestinees notamment 
a rendre a Ia librc navigation Ies facilites dont elle jouissait avant l'acte ou Ie fait 
ayant donne lieu au differend. 

ARTICLE 23. 

Une voic navigable ne sera pas consideree comme d'interet internationaf, du 
fait seul qu'elle traverse ou clelimite des zones ou enclaves d'une etendue et d'une 
population tres faibles par rapport a celles des territoires traverses et qui forment 
des parties dctachees Ot\ des etablissements appartenant a un Etat autre. que celui 
auq~el ladite riviere appartient, a cette exception pres, dans tout son parcours 
navigable. · 

ARTICLE 24. 

. Le _Present Statut 'ne. ser~ pas applicable a une voie navigable d'interet 
mternatwnal ayant deux nverams seulement et qui separe sur une grande longueur 
un Etat contractant. d'un Etat non contractant dont le Gouvernement n'est pas 
reconnu par le premier au moment de Ia signature du present Statut, tant qu'un 
accord n'aura pas ete conclu entre eux, etablissant pour Ia voie d'eau consideree 
un regime administratif et douanier qui donne a l'Etat contractant des securite~ 
convenables. · 

ARTICLE 25 . 

. 11 est cnte.ndu que .ce Statut. ne_ doit .pas etre interprete comme reglant en 
qu01. que ce smt les dr?Its e~ obhg~twns mter se de ~erritoires faisant partie ou 
pla~e? sous Ia pro.tection d un meme Etat souveram, que ces territoires pris 
mdividuellement sment ou non Membre de Ia Societe des Nations.' 
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ARTICLE 20. 

f ill ~his Statute does not entail in any way the withdrawal of existing greater 
. ate ties. granteq to the free exercise of navigation on any navigable watt>rwav of 
m emattonal concern und d't· · · · · · · · laid d . . • er con I IOns consistent w1th the pnnctple of equahtv 
th C own m_ this Statute, as regards the nationals, the goods and the flags of ail 

f eili'ti?nt~actihng States;_ nor does it entail the prohibition of such grant of greater 
ac es m t e future. 

ARTICLE 21. 

In confo~ity with A_rticle 23(e) of the Covenant of the League of Nations, 
any Cont!~ctmg St~te which ~an establish a good case against the application of 
any proVIsiOn. of ~his :;tatut~ .m some or all of its territory on the ground of the 
gr~ve e~onom1c situation ansmg out of the acts of devastation perpetrated on its 
soil_ du:mg th~ :war 1914-I9I8, shall be deemed to be relieved temporarily of the 
obligations. ar~:smg from the application of such provision, it being understood 
that the pnnciple of freedom of JJavigation must be observed as far as possible. 

ARTICLE 22. 

. Without prejudice to the provisions of paragraph 5 of Article 10, any dispute 
between States as to the interpretation or application of this Statute which is not 
settled directly between them shall be brought before the Permanent Court nf Inter
tiona! Justice, unless under a special agreement or a general arbitration provision 
steps are taken for the settlement of the dispute by ar~itration or some other means. 

Proceedings are opened in the manner laid down in Article 40 of the Statute of 
thePermanent Court of International Justice. 

In order to settle such disputes, however, in a friendly way as far as possible, 
the Contracting States ltndertake before resorting to any judicial procet,dings and 
without prejudice to the powers and right of action of the Council and of the As
sembly to submit such disputes for an opinion to any body established by the !.!'ague 

. of Nations as the advisory and technical organisation of the Members of the League 
in matters of communications and transit. In urgent cases a preliminary opinion 
may recommend temporary measures intended in particular to restore the facilities 
for free navigation which existed before the act or occurrence which gave rise to the 
dispute. 

ARTICLE 23 

A navigable waterway shall not be considered as of international concern on 
t~e sole gr?und that it traverses or deli0its zones or enclav~s, t!Je ext~nt ~nd popula

, bon of which are small as compared with those of the tern tones winch It traverses, 
and which form detached portions or establishments belonging to a State other 
than that to which the said river belongs, with this exception, throughout its navig
able course. 

ARTICLE 24. 

This Statute shall not be applica,ble to a navigable waterway of international 
concern which has only two riparian States, and which separates, for a considerable 
distance, a Contracting State from a ~on-Contrac.tin~ State ~h?se Govern'!lent 
is not recognised by the former at the time of the SISJ:!ID~ of tlus Statute, until ~n 
agreement has b«:e~ con_cluded bet~een the!ll esta?hshmg, for ~he wa~cr~ay m 
question, an adnumstrative and customs reg1me which affords smtable safeguard, 
to the Contracting State 

ARTICLE 25. 

. It is understood that this Statute mu~t n?t be in~crpretcd as regulating in any 
way rights and obligations inte~ se of temtones formmg part, or p~ce~ ~nde~ th_c 
protection, of the same sovereign Stat~. whether or not these tern tones are md!-
yidually Members of the League of Nattons. . 
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s. 

PROTOCOLE ADDITiONNEL A LA CONVENTION SUR LE REGIME 

DES VOlES NAVIGABLES D'INTER£T INTERNATIONAL. 

I. Les Etats signataires de Ia Convention sur le Rcgime·des Voies navigablcs 
d'Interet international, signee a Barcelone le 20 avril I92I, dont les Representants 
dtiment autorises ont appose leurs signatures au present Protocole, declarent q_ue, 
en plus de hi Iiherte des communications accordce par eux en vertu de Ia ConventiOn 
sur Ies Voies navigables considerecs comme d'Intcrct international, ils accordent, 
sous reserve de reciprocitc, sans prejudice de leurs droits de souverainete, et en 
temps de paix, sur 

a) toutes les voies na vigables, . -
b) toutes les voies naturellement na vigablcs, 

qui, placces sous leur souvcrainctc ou autorite et n'etant pas considerees comme 
d'intcret international, sont accessibles a Ia navigation commerciale ordinaire 
vcrs et depuis Ia mer, ainsi que dans les ports situes sur ces voies d'cau, une egali~e 
parfaite de traitement aux pavilions de tout Etat signataire du present Protocole 
en ce qui concerne les transports. d'importation et d'exportation sans transbor
dement. 

Lors de Ia signature, les Etats signataires doivent notifier s'ils acceptent les 
obligatiops dans l'ctendue indiquee sous Ia lettre a) ci-dessus, ou seulement dans 
l'etendue plus restreinte definie sous Ia lettre ~). · . . · 

II est entendu que Ies Etats ayant accepte le paragraphe a) ne sont lies envers 
ceux ayant acccpte le paragraphe b), que sous les conditions resultant de ce dernier. 

II est egalement entendu que les Etats, dont un nombre considerable de ports · 
situes sur des voies navigables sont restes fermes jusqu'a present au commerce 
international,. peuvent, Iors de Ia signature du present Protocole, exdure de son 
application une ou plusieurs des voies navigables ci-dessus definies. 
· Les Etats signataires seront libres de declarer que leur acceptation du_ present 
Protocole ne·s'etend pas a !'ensemble ou a une partie des colonies, possessions d'outre
mer ou protectorats se trouvant sous leur souverainetc ou autorite. Ces'Etats pour
runt done, .par Ia suite, adherer au Protocole sepan§ment, au nom d'une colonie, 
d'une possession d'outre-mer ou d'un·protectm-itt, ainsi exclus dans leur declaration. 
II pourront egalement denoncer le Protocole, conformement a ses dispositions, 
separement au nom d'une quelconque des colonies; possessions d'outre-mer ou pro-· 
tectorats, se trouvant sous leur souverainete ou·autorite. 

Le present Protocole sera r<J.tifie. ·chaque Puissance adressera sa ratification 
au Secretaire general de Ia Societe des Nations, par les soihs duquel il en sera donne 

·avis a toutes les autres Puissances signataires. Les ratifications resteront deposees 
dans les a.rchives du Secretariat de Ia Societe des Nations. . 

Le present Protocole restera ouvert a Ia signature. ou adhesion des Etats ayant 
signe Ia Convention mentionnee ci-dessus ou y ayant adhere. . . · . 

· II entrera en vigueur apres reception par le Secnitaire general de Ia Societe 
des Nations de Ia ratification de deux Etats; pourvu toutefois, qu'a cette epoque, 
ladite Convention soit entree en vigueur. · · 

II pent ctre denonce a toute epoque apres !'expiration d'une pcriode de deux 
ans a compter de Ia date (\e sa reception par le Secretaire general de Ia Societe 
des Nat!ons de I~ rati~cation .de !'~tat qui denon~e .. L11 ~e~onciation ne prendra 
effet qu une annee apres sa reception par le Secreta•re general de Ia Societe des 
~atio!l:· ~a deno!lciation de Ia ~o!l':ention sur le Regime des Voies navigables 
d Interet mternabonal sera cons1deree comme comprenant Ia denunciation .du 
present Protocole. . 

Fait a Barcelone, le vingt avril mil neuf cent vingt et un, en un seulexemplaire 
dont les textes fram;ais et anglais feront foi. . 

[Suivent les signatures des Di!egu:s.] 
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s. 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION ON THE REGil\IE 

OF NAV~GABLE WATERWAYS OF' INTERNATIONAL CONCERN. 

• I. The States signatories of the Convention on the Regime of Navigable Water
ways of In!ernational Con_cern, signed at Barcelona on Aprilzoth, 192r, whose 
duly authonsed repres.entab':'~ have affixed their signatures to the present Protocol. 
hereby declare that, m addit10n to the Freedom of Communications which tht'\' 
have c~mceded_ by virtue of the Convention on Navigable ·Watt•nvays cnnsiden·~l 
a~ of mter~ati?nal con~~· they further concede, vn condition of rcciprodty. 
Without prejudice to their nghts of sovereignty, and in time of peace, 

(a) on all navigable waterways, 
. (b) on. all naturally navigable waterways, 

wluch are placed under their sovereignty or authority, and which, not being consi
dered as of international concern, are accessible to ordinary commercial navigation 
to an~ from the sea, and also in all the ports situated on these watPrways, perfect 
equality of treatment for the flags of any State signatory of this Protnc• •I as regards 
the transport of imports and exports without transhipment. 

At the time of signing, the si~atory States must declare whether they accept 
the obligation to the full extent indicated under paragraph (a) above, or only to 
the more limited extent defined by paragraph (b). . 

It is understood that States which have accepted paragraph (a) are not bound 
as regards those which have accepted paragraph (b), except under the conditions 
resulting from the latter paragraph. 

It is also understood that thos·e States which possess a large number of ports 
(situated on navigable waterways) which have hitherto remained closed to inter
national commerce, may, at the time of the signing of the present Protocol, exclmlc 
from its application one or more of the navigable waterways referred to above. 

The signatory States may declare that tqeir acceptance of the present Protocol 
does not include any or all of the colonies, overseas possessions or protectorates 
under their sovereignty or authority, and they may subsequently adhere separately 
on behalf of any colony, overseas possession or protectorate so excluded in their 
declaration. They may also denounce the Protocol separately in accordance with 
its provisions, in respect of any colony, overseas possession or protectorate under 
their sovereignty or authority. · · 

· Th~ present Protocol shall be ratified. Each Power shall send its ratification 
to the Secretary-General of the League of Nations, who shall cause notice of such 
ratification to be given to all the other signatory Powers ; these ratifications shall 
be deposited in the archives of the Secretariat of the League of Nations. 
, The present Protocol shall remain ope~ for the signa!ure or adhere~1cc .,£ tl!c 
States which have signed the above-mentioned ConventiOn or have l,'l';'cn their 
adhe,rence to it. . 

It shall come into force after the Secretary-General of the League of· Natwns 
has received tlle ratification of two Sta~es ; provided, however, that the said Con
vention has come into force by that time. · 

It may be denounced at any ti~e after the expiration of a period of two years 
dating from the time of th~ receptiQn by th~ Secretary-General of th~ ~..eague nf 
Nations of the ratilication of the _denodncmg St~te. The denunciation shall 

. not take effect until one year after It h~s _been received by th~ Secretary-Gen~ral 
of the League of Nations .. A denunciatiOn of the Convenh?n on th~ Rcgi_me 
of Navigable Waterways of International Concern shall be considered as mcludmg 
a denqnciation of the present Protocol. . . 

Done at Barcelona, the twentieth day of Apnl .. mneteen hundred and t~1·nty-
. · · 1 copy of which the French and Enghsh texts shall be authentic. one, m a smg e • 

[Here follow the signatures of the Delegates.] 

s 
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·& • 

. DltCLARATION PORT ANT RECONNAISSANQE DU . DROIT AU 
. . 

PAVILLON DES ETATS DEPOURVUS DE LITTORAL MARITIM~ . 

• 

Les soussignes, 'dliment autorises a cet effet, declarent que les 'Etats qu'ils· · 
representent reconnaissent Je pavilion des navires de tout Etat qui n'a pas de littoral · 
maritime, lorsqu'ils sont enregistres en un lieu unique determine, situe sur son 
territoire: ce lieu constituera pour ces navires le port d'enregistremerft.. · · 
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&. 

DECLARATION RECOGNISING THE 

RIGHT TO A FLAG OF STATES HAVING NO SEA-COAST • 
• 

, The undersigned, duly authorised for the purpose, declate that the States 
which they represent.recognise the flag flown by the vessels of any State having 
no sea-coast which are registered at some one specified place situated in its territory; 
such place shall serve as tbe port of registry of such vessels. 
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7. 

RECOMMANDATIONS RELATIVES 

AU REGIME INTERNATIONAL DES VOlES FERREES~ 

La Cvnfcrence gem\rale des Communications ct du Transit, rennie a Barcelone 
sons lcs auspices de Ia Societe des Nations, desireuse de vo'r appliquer le principe 
de Ia Libertc des Communications, conformement a !'Article 23 (e) du Pacte de Ia 
Societe des Nations, aux voies fem~es placees sous la souve!ainete et l'au.to~te des 
Etats rcprcsentes a la Confere!lcc ou qu~ accepteront ul~en~ure~e.nt _les presen.tes 
recommandations et 'reconnaissant .qu en vertu .du pnnc1pe c1te. ct-dessus, 1 un 
quclconque de ces Etats a droit, sur les voies _ferrees placees .s?us la. souverainete 
ou l'autorite de l'un quelconque de ces Etats, a toutes les fac1htes !rusonn~bles d~ 
nature ·a favoriser et encourager le mouvement du transport mternatwnal a 
destination ou en provenance de son territoire, est unanime a recommander aux 
Gouvernements des dits Etats d'adopter les dispositions suivantes : 

La Conference recommande : . 
I. Que les divers Etats adoptent toutes inesures de nature a faciliter le 

transport international des ·marchandises sur les voies ferrees placees sous leur 
souverainete ou autorite. Ces mesures viseraient notamment : 

Le tqmsport direct, sur la base, autant que possible, d'une lettre de 
voiture unique, soumis sur tout le parcours aux memes obligations ; 

Le traitement des marchandises en cours de routtl ; 
Le transbordement, quand cette operation ne pent Hre evitee ; 
La forme d'etablissement des tarifs internationaux et leurs conditions 

d'application. 

2. Que les divers Etats adoptent, sur les voies ferrees placees sous leur 
souverainete ou autorite, toutes les mesures possibles, de nature a faciliter, dans 
des conditions de rapidite et de confort en rapport avec !'importance de chaque 
courant de trafic, le transport international des voyageurs et de leurs bagages. 
Ces mesures auraient pour but, ·notamment, d'etablir des services avec billets 
directs et effectues, chaque fois que faire se pourra, sans changement de voiture; 
ainsi qu'avec bulletins de bagages directs et soumis autant que possible aux memes 
obligations sur tout le parcours. · · . 

3· Que les divers Etats prennent, sur les , voies ferrees placees so us leur 
souverainete ou autorite, toutes les mesures possibles, y , compris celles de 
caractere technique, de nature a permettre et faciliter !'utilisation reciproque et 
l'echange de leur materiel roulant. Toutefois, ne sont pas comprises parmi les 
mesures envisagees ci-dessus, celles qui entraineraient des modifications aux 
caracteristiques essentielles d'un reseau au d'un materiel roulant. 

4· Qil'a defaut de conventio~s existantes mettant en jeu les principes poses 
dans les alineas I, 2 et 3 des presentes recommandations, des conventio.ns speciales 
soient conclues, qui assurent !'application de ces principes en ce qui concerne des 
groupes de territoires contigus. · 

5. Que les mesures prises par les Etats afin d'assurer !'octroi de facilites de 
transport et l'etablissement de tarifs, ainsi que Ia mise en ·pratique et !'application 
de ceux-ci au~ voyageurs ressortissants de l'un quelconque de ces Etats ou aux 
marchandises en provenance ou a destination de l'un quelconque de ces Etats, 
·ue depende, dans les memes conditions, ni de Ia nationalite des voyageurs, ni de la 
qualite du proprietaire des marchandises, ni de l'origine de celles-ci, ni du pavilion 
ou de Ia qualite du proprietaire des navires ou bateaux ayant ete ou devant etre 
employes avant ou apres le trajet par chemin de fer. Les prix de transport 
devr~ient etre calcules conformement aux tarifs Jegalement en vigueur et dument 
publics. Toute entente particuliere qui aurait pour effet d'accorder a un ou plusieurs 
voyageurs, ou a un ou plusieurs expediteurs ou destinataires, une reduction de 
prix sur les tarifs, devrait etre formellement interdite et nulle de plein droit. 
Toute~ois, seraicnt autorisees, les reductions de prix dument publiees et egalement 
access1bles a tons, aux memes conditions. · · 

Ces recommanoations ne sont pas contraires a !'existence et a l'etablissement 
d_e tarifs differents, selon qu'il s'agit de trafic interieur, d'importation, d'exporta
bon ou de transit, en tenant compte des conditions du trafic et de la concurrence 



( 
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7. 

RECOMMENDATIONS RELATIVE 

TO THE INTERNATIONAL REGIME OF RAILWAYS. 

B The Gcncr;.tl C~mfcrc_nce on Communications ami Tr;lllsit assl•mhlt-ll at 
~c~lona under the ausptces of the League of Nations, being desirous that the 

pn~crple of Freedom of Communications should be applied in conformity with 
Articl~ 23 (e) of the Co~enant of the Leagu~ of Nations to the railways undl·r the 
soV'ere~gnty and authonty of the States winch are represented at the Conferelll'l', 

· ?r ~htch eventually acc~pt the present recommendations, and, recognising that 
m VIrtue of the above .pnnciple any one of these States is entitled on the railwavs 
un~~r. the sovereignty or authority of any other such State to all reasonable 
facihtt~ for ~romoting and encouraging the flow of international traffic to or 
from. _tts temtory, unanimously recommends the adoption of the following 
proVIstons by the. Governments of the said States. 

The Conference recommends : 
· · . _I. That t~e various States should adopt all possible measures which will 
faciht~te the mternational transport of goods over the railways under their 
sovereignty or authority. These measures should, in particular, provide for : 

. Through transport, on the basis, as far as possible, of a single waybill, 
subJect throughout to the same obligations; 

Treatment of goods during the journey; 
Transhipment, when this operation cannot be avoided; 
The form in which international tariffs are to be established, am!' lhc 

conditions of their application. ' 

· · 2. That the various States should adopt all possible measures which will 
· facilitate the international transport of passengers and baggage over the railways 

under their sovereignty or authority, under conditions of speed and comfort 
corresponding to the importance of each train service. In particular, such 
measures should comprise the establishment of services with through booking 
facilities, and, as far as possible, without change of carriage, as well as through 

• booking of bagg~ge subject as far as possible to the same obligations throughout. 

3· That the various States sllould take on the railways under their sovereignty 
or authority all possible measures, including those of a technical character, which 
will permit and facilitate the reciprocal utilisation and exchange of their rolling
stock. . These measures do not include those which would involve modifications 
in the essential characteristics of a railway system or of rolling-stock. 

4· That, in the absence of existing conventions providing for the application 
of the principles laid down in paragraphs I, 2 and 3 of these recommendations, 
special conventions should be concluded providing for the application of these 

. principles a5 between groups of contiguous territories. , 

s. That the various States should adopt all possible mea;mres to ensure that 
the grant of facilities and the establishment '?f tariffs, as also their adoption and 
application as regards. passengers who are _nationals of any one of these States, or 
as regards goods commg_f!om o! proceedmg to _any _one of these States, do not 
depend ·in the same co~ditio~~ etther on the natwnaiity of the passenge~s, on the 
ownership or commercral ongm of the goods, o~ on the flag or ow~erslnp of the 
vessels. employed either . before or afte~ their tr~nsport by_ rat!. Transport 
rates should .be calculated in accordance With the tanffs legally m force and duly 
published. Any private agreement having as its obj~ct the granti~g of rebates 
to one or several passengers, or t? one or several co~s1gnors or consignees, should 
be expressly forbidden and considered n~ll and vo1d. Rebates may, however, 
be granted, provided they are duly published and are equally available to all 
IIDder the same conditions. . . 

The -above recomniendatioi_Js do not prevent the existence an? the L'Stablish
. merit of different tariffs for mtemal, tmport,. export or. ~ransit traffic, based 

· traffic conditions or on commerCial competition between routes. on varymg 
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commerci<He. entre voies de transport: clles ne visent pas les tarifs combines entre 
chemins de fer et navires ou bateaux. . . ' . . . 

6. Que sans prejudice des dispositions de !'article 24 du Pacte de Ia Societe 
des Nations, dans IE: cas oft les ·conyentions ·existantes ou celles a venir visees a 
l'alinea 4 des presentes recommandations, prevoieraient Ie fonctionnement·d'Offices 
internationaux, ces Offices ecbangent.directement avec la Societe des Nations toutes 
informations utiles concernant l'exercice de leurs attributions et adressent a celle-d 
un rapport annuel. , • ·· · · 

j. La Conference reconnalt · qu'il pourra etre exceptionnellement deroge aux 
dispositions des articles precedents, par des mesures particulieres ou generales. 
que chacun des Etats serait oblige. de prendre, im cas d:evenements graves 
interessant Ia sllrete de l'Etat ou les interets de l'Etat oti les intenHs vitaux du 
pays ; etant entendu que le principe de la. liberte des ·communications doit etre 
observe dans toute la mesure du possible. · 
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. Nothing in th~ recommendations is to. be. taken as ;urecting in any way the 
question of combined rail and sea tariffs . 

. 6. That, without prejudic~ to the provisions of Article 24 of the Covenant · 

of the League of Nations, in c.ases in which fxisting conventions or the future con
ventions contemplated in paragraph 4 of these recommendations involve the 
creation of International Bureaux, the necessary instructions should be given 
~or- these -Bureaux to exchange directly with the League of Nations any useful 
mfortnation relating to the exercise of their functions and to submit to the League 
an annual Report. · 

7· The Conference recogni~ that in exceptional cases deviations may be 
made frorri the ·preceding paragraphs by measures ol a general or particular 
character which a State js obliged to take in case of an emergency affecting the 
safety of the State or the vital interests of the country; it being understood t_hnt 
the principle offreedom of communications must be observed to the utmost poss1 ble 
extent.. · · 
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a.· 
RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX PORTS SOUMIS 

AU REGIME INTERNATIONAL. 

PREAMBULE 

La Conference gcnerale des Communications et du Transit, tout en estimant 
que Ie moment n'est pas encore venu de conclure une Convention internationale 
gcnerale sur Ie Regime des Ports, recommande cependant que, sous reserve de toutes 
autres stipulations jugees necessaires dans des cas particuliers, Ies dispositions 
suivantes soient appliquees aux ports ou parties d~ ports, avec ou sans zones fran
ches, qui seraient places sous un regime international ; etant bien entendu, toute
fois, qu'un tel regime ne saurait etre applique qu'en consequence d'un acte parti
culier, comportant notamment Ie consentement de l'Etat sous la souverainete 
ou l'autorite duquel !edit port se trouve. 

·-1-

. DISPOSITIONS GENERALES. 

ARTICLE PREMIER 

Les ressortissants, les biens et Ies pavilions de toutes les nations, jouiront de · 
l'entiere liberte d'utilisation du port. Ils seront, sous ce rapport, et"!t tous egards, 
traitcs sur le pied d'une parfaite egalite, notamment en ce qui concerne les facilites 
de stationnement, de chargement · et de dechargemlmt, Ies droits ou charges de· 
tonnage, de quai, de pilotage, de phare et de quarantaine, perc;:us au nom et an 
profit du Gouvernement, de fonctionnaires publics, de particuliers concessionnaires,. 
de corporations ou d'etablissements de quelque espece que ce sojt. En particulier, 
aucune distinction ne sera faite entre les ressortissants, les biens et les pavilions 
d~s divers Etats et ceux de l'Etat sous la souverainete ou l'autorite duquel Ie port 
se trouve. · 

II ne sera apporte a la liberte d'utilisation du port d'autres restrictions qu~ 
celles resultant des dispositions relatives aux douanes, ala police, ala sante publique, 
a !'emigration ou a !'immigration, ainsi qu'a !'importation ou !'exportation des 
marchandises prohibees. Ces dispositions seront raisonnables .et uniformes, et ne 
devront pas, sans motif valable, entraver le trafic. · 

ARTICLE 2 

Tontes redevances etablies en raison de l'utilisatia,n du port ou de ses acces on 
des facilites qui y sont offertes, seront perc;:ues dans les conditions d'egal te prevues 
a !'article premier. et devront etre raisonnables,.compte tenu des frais afferents aux 
travaux d'etablissement, a !'amelioration, a l'entretien ou a !'administration du 
.port ou de ses acces ainsi qu'aux depenses faites dans !'interet de !'utilisation clu 
port ou de ses acces. Le tarif de ces redevances devra etre afficM dans chaque port. 

Sous reserve des stipulations des articles 8 et II, toutes autres redevances 
seront interdites. 

0 ARTICLE 3 

A defaut d'une organisation Speciale relative a !'execution des travaux d'en- . 
tretien, l'Etat sous Ia souverainete ou l'autorite duquel le port se trouve sera tenu 
de prendre les dispositions appropriees ayant pour but d'ecarter le plus rapi
dement possible tous dangers ou obstacles a Ia navigation et a assurer Ia facilitc 
des operations des navires dans Ie port. 

ARTICLE.4 

L'Etat sous la souverainete ou l'autorite duquel le port se trouve peut entre
prendre tous les travaux d'entretien et d'amelioration du port ou de ses acces. 
11 ne sera tenu de les suspendre que s'il est prouve qu'ils sont de nature a porter 
atteinte aux facilites d'utilisation du port ou de ses acces.· 
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a. 
RECOMME~ATIONS RELATIVE TO PORTS PLACED UNDER 

,AN INTERNATIONAL REGIME; 

PREAMBLE. 

!he. General Conference on Freedom of Communications and Transit, while 
cons1de~ng that the moment has not yet arrived for the conclusion of a l;eneral 
Intefn:ational c.o!lvention on the Regime of Ports, is nevertheless of opinion that the 
~ollowmg proV1s1ons .should be .applied (subject to such additiQnal stipulations 
a~ may be necessary m:any particular case), to the ports or parts of ports, with or 
Without free zones, wh1ch may be placed under an international regime ; it being 
well.under;;tood that such a regime can only be applied in consequence of a special 
ac~ mvol~ng .the consent of the State under whose sovereignty or authority the 
srud port 1s s1tuated. 

-1-

GENERAL PROVISIONS. 

ARTICLE I.· 

· The nationals, property and flags of all nations shall enjoy complete fr~cdnm 
iri the use of the port. They shall be treated in this connection and in all respects 
on a footing of absolute equality, particularly as regards berthing, loading and 
unloading,· facilities and tonnage, harbour, pilotage, lighthouse, and quarantine 
dues, levied in the name and for the profit of the Government, public authorities, 
private individuals or companies, corporations or establishments of any kind. 
In particular, no distinction &hall be made between the nationals, property and 
flags of the different States and those of the States under whose sovereignty or 

. authority the port is situated. . 
There shall be no restrictions on the free use of the port other than those arising 

from stipulations concerning customs, police, public health, emigration or immi
gration,. or the import or export of prohibited goods. Such stipulations must he 

· reasonable and uniform and must not impede traffic without good reason. 

ARTICLE 2. • 
All charges imposed for the use of the port or of the. a_Pproachcs th~rcto or 

of the facilities afforded in it shall be levied under the cond1t1ons of equahty pre· 
scrib~d irl Article I, and shall be reasonable, having regard to the expenses incurred 

. in the first cost, improvement, upkeep and administration of the port and of the 
approaches thereto, or to expenditure incurred in the interests of the use:-; of the 
port or its approaches. The tariff of these charges shall be posted up m every 
such port. · 

Subject to the provisions of Articles 7 and q, all other dues and charges are 
prohibited. · · 

ARTICLE 3· 

· In the absence of any special organisation for carrying out works of upkeep, 
it shall be the duty of the State under whose sover«:ignty or aut~ority the port 
is situated to take suitable measures to remove as qm~kly as possible. any danger 
or obstacle to navigation and to facilitate the operations of vessel!! In the port . 

. ARTICLE. 4; 

The itate under whose sovereignty or authority the port is _Placed may under
t k all w rks for upkeep and improvement of the port or of 1ts approaches. It 
s~a~ be bo~nd to suspend them ~nly if it is proved that they are calculated to pre
judice the use of the port and of 1ts approaches. · 

9 
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. . II lui sera egalement permis d'entreprendre des travaux ~estines a Ia defense 
territoriale, en ayant soin d'eviter, dans toute Ia mesure possible, les dangers ou 
entraves a Ia navigation. 

ARTICLE 5 

A moins de stipulations speciales, J'admini~tration dti port sera placee sous 
.. Ia responsabilite de J'Etat qui exerce surle port souverainete ou autorite. 

ARTICLE,6 

A moins de stipulations speciales, Ia juridiction competente en matiere admi-
nistrative, civile, commerciale ou penale sera Ia juridiction de l'Etat qui exerce 
sur Je port ~ouverainete ou autorite. 

-11-

, DISPOSITIONS SPECIALES AUX ZONES NON FRANCHES. 

ARTICLE 7 
Pour !'application des droits de douane, d'octroi local ou de consommation, 

comme en ce qui touche les frais a~cessoires, pen;us les uns et les a:utres a I' occasion 
de !'importation OU de !'exportation de marchandises par Je port Soumis au regime 
international, il ne sera fait aucune difference a raison du pavil'on des navires ou 
bateaux effectuant le transport, que ce pavilion soit c.elui de I'Etat sous la souve
rainete ou l'autorite duquelle port se trouve, ou tout autre pavilion. 

A moins de 'motif exceptionnel j1,1stifiant, pour des necessites economiques, 
une derogation, les droits de douane ne pourront etre superieurs a ceux q·ui· sont 
perc;us aux autres frontieres de l'Etat interesse sur les importations ou exportations 
effectuees sous Jes .conditions generales de Ia legislation de cet Etat, Toutes les fad
lites qui seraient accordees, sur d'autres voies de terre ou d'eau ou dans d'autres 
ports du meme Etat, pour !'importation et !'exportation des marchandises, seront 
egalement concedees a !'importation ou a !'exportation effectuees dans les memes 
condition~ par le port Soumis au regime international. . 

-III-

DISPOSITIONS. SPECIALES AUX ZO,NES .FRANCHES. 

• ARTICLE 8 . 

Les facilites accordees pour la construction bu !'utilisation de niagasins, ainsi , 
que pour l'emballage et le. deballage des marchandises, devrqnt etre en rapport 
avec les conditions commerciales du moment. Tout produit dont la consomrtJ.ation 
aura ete autorisee dans la ~one franche sera e~empt de droits de douane, d'accise 
ou autre de quelque ·nature que ce soit, sauf les droits' prevus a !'article 9 ci-dessous. 
L'Etat sous Ia souverainete ou l'autorite duquelle port se trouve aura la faculte 
d'autoriser ou d'interdire l'usinage dans la zone franche. 

ARTICLE 9 

Aucuns droits ou taxes, autres que ceux prevus a !'article 2, ne seront perc;us 
sur les marchandises a !'entree ou ala sortie de Ia zone franche, que! que soit le pays 
etranger dont elles proviennent ou auquel elles sent destinees. Toutefois, pourra 
etre etabli un droit de statistique, exclusivement affecte a couvrir les frais du service 
charge d'etabJir Je reJeve du trafic du port, et equivalent au pius a I pour mille ad 
valor•m. · 

· ARTICLE Io 

Les droits prevus a !'article 7 ci-dessus pourront etre perc;us, dans les condi
tions fixees au dit article, sur les marchandises en provenance de la .zone franche, 
a leur entree dans le territoire de l'Etat sous la souverainete ou l'autorite duquel 
le port se trouve, ainsi que sur les marchandises a destination de Ia zone franche 
a leur sortie du territoire de l'Etat sous Ia souverainete ou l'autorite duquelle port 
se trouve. · 
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• ' ~~hall also be penn_itted to undertake works intended fo~ territorial defence 
care mg taken as far as possible to avoid dangers or obstructions to navigation:· 

ARTICLE 5· 
- Sub]' ect t 'al · · . . o any s.pecr proviSions to the .contrary. the State which exercises 

sovereignty or authonty over the port shall be responsible for its administration. 
. . 

ARTICLE 6. 

·. - Su?j~ct t~ any ~~ecial.provis!ons to the contrary, the competent jurisdiction 
m administrative, crvil, .commercial or penal matters shall be that of the State 
which exercises sovereignty or authority over. the port. 

·-'II-

PROVISIONS APPLICABLE ONLY TO ZONES WHICH ARE NOT FREE 

ARTICLE 7· 

In the levying_ of any customs, local octroi or consumption duties or of any 
incidental charges imposed on imports or exports through .a port which is subjel"t 
to the international regime,' no difference shall be made on account of the flag 
of the vessel effecting the traitsport. whether such flag is that of the State exercising 
sovereigntyor authority-over the port, or any other flag. ' 

· In the absenc·e of -special circumstances justifying an exception on account 
c;>f economic needs, the customs must not be higher than those imposed at the other 
customs frontiers of the State concerned on imports. or exports under the general 
legislation of the State. All facilities accorded by such State over other land 
or water routes or in other ports to import~ and exports shall be equally accorded 
to imports and exports through the port subject to the international regime . 

• 

-III-:-

SPECIAL PROVISIONS RELATING TO FREE ZONES. 

ARTICLE' 8. 

The fa~ilities granted for the erection or use of warehouses, as also for packing 
and unpacking goods, shall be in accordance with trade requirements for the time_ 
being. All ,goods allowed to be consumed in the free zone shall be exempt from 
customs, excise, and. all other duties of every description, with the exception of 
the statistical duty provided for in Article 9 below. It shall be within the discretion 
of the State un<j.er whose sovereignty or authority the port is situated to permit 
or prohibit manufacture within the free zone. 

ARTICLE 9· 

No duties or charges other than those referred to' in Article 2 shall be levied 
on goods entering or leaving the ~ee zone;_ whatev~ may be the. foreign co.un.try 
from which they come or for which they are de!!tmed. A ~aximum statistical 
duty of I per mille ad valorem may however, be Imposed, which shall be devoted 
exclusively to defraying the expenses of compiling statements of the traffic of the 
port. ' 

ARTICLE IO • 

. The duties referred to in Article 7 above may be levied under the conditions 
· scribed in the said Article" upon goods despatched from the fr~ zone at the 
~e of their entry into the territory of the State under whose sovereignty or auth'?" 
· t the port is :;ituated as well as upon goods destined for the free zone, upon their 

fe!ving the territory of the State under whose sovereignty or authority the port_ 
. ·is situated. · 
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ARTICLE II 

Lcs persmines, bagagcs, mai:chandises, ains~ue les navires, bateaux, voitures, 
wagons ou autres instruments de .tr~nsport: en provenance ou ~ destinati,on de _Ia 
zone franche et traversant le ternt01re del Etat sousJa souveramete ou 1 autonte. 
duquel le port se trouve, seront reputes en transit a travers ledit Etat, s'ils sont 
a destination ou s'ils proviennent du territoire d'un· autre Etat quelconqu_e. 

-IV'-

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE IZ 
Les presentes dispositions ne reglent pas le regime a appliquer au petit cabo-

tage maritime. · 

ARTICLE 13 

Les presentcs dispositions nc fixent pas les droits ct lcs devoirs des bellige
rants ct des neutres en temps de guerre ; neanmoins, elles subsisteront en temps de 
guerre dans Ia mesure compatible avec· ces droits et ces devoirs. 

ARTICLE 14 
' ' ' 

Lcs prescntes dispositions n'imposent aucune obligation qui irait a I' encontre 
· des droits et des devoirs d'un Etat en tant que Membre de Ia Societe des Nations. 

ARTICLE 'l5 

A dCfaut d'entente directe entre les Etats, tous differends qui surgiraient entre 
eux relativement a !'interpretation ou a !'application des presentes dispositions 
seront portes devant Ia Cour permanente de Justice internationale, a moins que, 
par application d'une Convention speciale on d'une clause generale d'arbitrage, il 
ne soit procede a un reglement du differend, soit par arbitrage, soit de toute autre 
maniere. . · · ·. ·. 

· Le recours sera forme ainsi qu'il est _prevu a I' article 40 du Statut de la Cour 
Permanente de Justice internationale. . · , . . . · 

Toutefois, a fin de nlgler autant que possible ces differends a l'airiiable, ces diffe
rends seront pn!alablement a- toute instance judiciaire, et sous reserve des droits 
et attributions du Conseil et de l'Assemblee, soumis pour avis consultatif a l'organe 
qui se trouverait institue par la Societe des Nations, comme organe consultatif 
et technique des Membres. de la Societe, en ce qui concerne. les Communications 
et le Transit. En cas d'urgence, un avis provisoire pourra recommander toutes 
·mesures provisionnelles, destinees notamment a rendre a la libre utilisation du port 
les facilites dont elle jouissait avant l'acte ou le fait ayant donl}e lieu au differend .. 
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- ARTICLE Ii. 
Person~, baggage and g<>?ds and also vessels, coaching and goods stock and other 

means of transport, proceeding from or to the free zone and cros..-;ing the territory 
of ~e Stat~ under_ whose sovereignty or authority the port is situated shall be 
considered m trans1t across the said State, if proeE'eding from or to the territory 
of any other State. · 

::_IV-

MISCELLANEOUS PROVISIONS. 

ARTICLE 12. 

. -~l)e prese~t stipulations do not affect the regime to be applied to national 
manbme coastmg trade. . 

ARTICLE IJ. 

These provisions do not prescribe the rights and duties of belligerents and 
neutrals in time of war. They shall, however, continue in force in time of war 
so far as such rights and duties permit. 
·, 

ARTIC:LE 14. 

These provisions do not impose any obligations conflicting with the rights 
and duties of a State as Member of the League of Nations. 

ARTICLE 15. 

Any dispute between States as to the interpretation or application of these 
provisions which is not settled directly between them shall be brought before the 
Permanent Court of International justice, unless under a special agreement or 
a general arbitration provision steps are taken for the settlement of the dispute 
by, arbitration_ or some other means. 

, Proceedings are opened in the manner laid down in Article 40 of the Statute 
of the Permanent Court of International Justice. 

In order, however, that such disputes should be settled in a Jriendly way as 
·far as possible, they shall, before resort is made to any judicial proceedings, and with
. out prejudice to the powers and right of action of the Council and of the Assembly, 
be submitted for an opinion to any body established by the League of Nations 
as the advis?ry_and technical ?rganisation of the Membe~ o~ the Leal?"~ in matters 
of commumcat10n and trans1t. In urgent cases a prehmmary opm10n may be 
given recommending temporary measures intended in particular to restore the' 
facilities for the fr.ee use of the port which existed before the act or occurrence which 
gave rise to the dispute; · 
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ACTE FINAL DE. LA CONFERENCE GENERALE .SUR LA LIBERTE 

DES COMMUNICATIONS ET DU TRANSIT. 

La Conference generale des Communications et du Transit, convoquee confor
mcment a Ia resolution de I' Assemblee de Ia Societe des Nations, s'est reunie le 
10 mars 1921, au Palais de !'Ayuntamiento de Ia ville de Barcelone. . · 

La Conference a ete chargee, parune resolution de l'Assemblee du 9 decembre 
I920, d'elaborer dans Jes <;onditions fixees par Ia resolution de principe relative 
aux rapports entre Jes Organisations techniques, le Conseil et 1' Assemblee· de la· 
Societe des ·Nations, Jes mesures que Jes Membres de Ia Societe sont appeles a· 
prendre conformement a Ia partie de !'article 23 (e) du Pacte, relative a la liberte 
des communications et du transit, ainsi que les conventions generales visees aux . 
articles 338 et 379 du Traite de Versailles et aux articles analogues des autres Traites 
de paix, concernant le regime international du transit, des ports, des voies d'eau 
ct des voies ferrees. 

Le Conseil a communique aux Membres de Ia Socii!te l'ordre du jour de la Con
ference ainsi que les projets destines a servir de base aux discussions; l'ordre du 
jour. et les projets ont ete prepares par le Comite provisoire institue a cet effet. 

I.e Conseil de Ia Societe a d~signe comme President de la Confereilce : 

M. Gabriel HANOTAUX, membre de !'Academic frans:aise, ancien Ministre des 
affaires ctrangeres de Ia Rcpublique Frans:aise. 

Comme. Vice-Presidents : 

Sir Francis Henry DENT, C.V.O., President de la C?mmission de repartition du 
materiel roulant, }1.. Vienne. 

M. Vicente PINIES, Depute, ancien Senateur, ancien Sous-Secretaire d'Etat des 
Travaux publics d'Espagne. . · . . . . 

M. le Dr Maggiorino FERRARIS, Senateur du royaume d'Xtalie, ancien Ministre: 
M. le Dr Mineitciro ADATCI, Envoye extraordinaire et Ministre plenipotentiaire 

db ·_Japon en Belgique. . . . · · . . · · 
M. le Jonkheer Dr J. LOUDON, Envoye extraordinaire et Ministre ph~nipotentiaite 

de Sa Majeste Ia .Reine des Pays-Bas en France, ancien Ministre des. affaires 
. etrangcres. . . . . . . 

'n a confiC les travaux du Secretariat a: 

M. le Professeur Bernardo ATTOLICO, Envoye extraordinaire et Ministre pleni
potentiaire, Directeur de la Section des Communications et du Transit, et 
Representant permanent du.Secretaire general de la Societe des Nations ala 
Conference de Barcelone. · · , · · 

M. Robert HAAS, agrege de .I'Universite, membre du Secretariat international 
de Ia Societe des Nations, Secn~taire general du Comite provisoire des Commu-
nications ct du Transit, .Secretaire general de la Conference. · . 

. . 
. Lcs Puissances enumerees dans la liste suivante ont pris part a·Ja Conference 

et a cet effet ont designe comme leurs Representants :. , . · 

ALBAN IE 

DELEGUE: M. Midhat FRASHER!, President de la Delegation albanaise a Paris. 

AUTRICHE 

DELEGUE: 1\1. Henri REINHARDT, Conseiller ministeriel. 

BELGIQUE 

DELEGUJt: M. Xavier NEUJEAN, Ministre des chemins de fer, marine, postes· 
. et tclegraphcs. 
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FINAL A~T OF THE GENERAL CONFERENCE ON FREEDOM 

OF COMMUNICATIONS AND TRANSIT. 

The General Conference on Communications and Transit, wnvokt•d in 
accordance with th_e Resolution of the Assembly of the League of Nations, nwt nn 
March xoth, 1921, m the Palace of the Ayuntamiento of the city of ll;m·elona. 

_ Th~ Conference was charged by a Resolution of the Assembly oll>ecemlll'r ()th, 
-1920, ~th the task of drawing up, under conditions laid down in. the Resolution 
regarding the relations between the Technical Organisations and the Council and 
the Assembly of the League of Nations, the measures which l\lt•mhers of the Leagm• 
are. called upon to take in fulfilment of that part of Artide 2J (t>) of the Covenant 
which concerns freedom of communications and transit, as well as the (;eneral 
Conventions on the international regime of transit, of ports, waterways and rail
ways referred to in Articles 338 and 379 of. the .Treaty signed at Versaill!'s on 

·June 28th, 1919 (and to the corresponding Articles of the other Treaties of Peart•). 
The Council of the League distributed to Members of the League tho agenda· 

for the Conference, together with drafts which might serve as the basis of its 
discussions, the agenda and the drafts having been prepared by the l'rovisionnl 
Committee established for the purpose. • 

The Council of the League nominated as the President of the Conference : 

M. Gabriel HANOTAUX, Member of the Academic fran~aise, former Minister of 
Foreign Affairs of the French Republic ; 

. 
and as Vice-Presidents: 

Sir Francis Henry DENT, C.V.O., President of the Commission de Rt1partition du 
- · Materiel roulant at Vienna. 
M. Vicente PINIES, Deputy, former Senator, former Under-Secretary of State 

for Public Works of Spain; ' 
Dr. Maggiorino FERRARIS, Senator of Italy, former Minister : 
Dr. Mineitciro ADATCI, Envoy Extraordinary and Minister Plenipotentiary of 

Japan in Belgium; • _ . . . . 
. Jonkheer Dr. J. LOUDON, Envoy Extrao~dmary and ~hmst~r. Plempot~ntt~ry 
. of Her Majesty the Queen of Holland m France, former ~hmster for l•oretgn 

Affairs. 

It entrusted the secretarial work to : • 
Professor Bernardo ATTOLICO; Envoy Extraordinary and 'l\lini~ter l'leni

potentiary, _;Director of the Communicati'?ns and Transit Section, _and 
Permanent Representative of the Secretary-General of the League of Nattons 

· at the Conference of Barcelona ; · 
M. Robert HAAS, Agn!ge de l'Universite, Member of the International Secrc
. tariat of the League of Nations, Secretary-General of the Provisional Com

mittee on Communications and Transit, Secretary-General of the Conference. 
The Powers enumerated in the following list took part in the Conference, and 

f~r this purpose appointed the Delegates named below : 

ALBANIA 

DELEGATE : M. Midliat FRASHER!, President of the Albanian Delegation in Paris. 

AUSTRIA 

DELEGATE: M. Henri REINHARDT, Ministerial Councillor. 
! .. 

BEL~ IV III 

DELEGATE: _M. Xavier NEUJEAN. Minister of Railways, Marine, Posts and 
Telegraphs. 



-37.-

SuPPLEANT: M. Alfred PIERRARD, DireCteur general de Ia marine beige . 

. EXPERTS : M. HANREZ, Administra:teur des chemins 1 de fer de I'Etat beige ; 
M. Armand STIEVENARD, ·Attache au Cabinet du Ministere des chemins 
de fer, marine, pastes et telegraphes ; M. Michel HALEWYCK, Dir~cteur 
general des affaires politiques et administratives au Ministere des colomes. 

. . . 

BOLIVIE 

DE.LEGUE: M. Trifon MELEAN, Consul general de Bolivie en Espagne. 
-

BRESIL 

DE.LJtGUE: M. Demetrio RIBEIRO, Ingenieur, a~cien Ministre d'Etat' de5. Etats: 
Unis du Bresil. · 

CoNSEILLERS TECHNIQUES : M. E. MONT ARROYOS, Ingenieur, ancien Capitaine 
d'Etat-major; M. J. A. Barboza CARNEIRO, Attache commercial a I'Am
bassade du Bresil a Londres, membre de la Commission cconcJmique et finan- · 
cil!re de Ia Societe des. Nations. 

·• 
( BULGARIE 

DELEGUE: M. Lubin BOCHKOFF, Ingenieur civil, adjoint du Directeur gen~ral 
des ~hemins de fer et des ports. ' 

CHILI 

D.hE~ UE : M. Manuel Rivas VICUNA, Envoye · extraordinaire et Ministre pleni
potentiaire. 

ExPERTS: M. Manuel AMUNATEGUI, Consul general du Chili en France; M. 
Alexandre ALVAREZ, Professeur · de droit international ; M. Hernan 
EDWARDS, lngenieur. 

CHINE 

DELEGut·: M. TSANG OU, Directeur general des chemins de fer de I'Etat chinois. 

ExPERTS : M. G. BOUILLARD, Irigenieur en chef des chemins de fer de I'Etat . 
chinois, Conseiller du Gouvernement chinois ; M. W. F. TYLER, Conseiller 
du Gouvernement chinois; M. M, C. HSU, Chef du service de trafic international 
au Ministere des Communications; M. T. T. CHEN, Lieutenant de vaisseaii; 
M. S. L. TCHOU; Ingenieur· des arts et manufactures, Ingcnieur au Ministere · 
des communications.; M. V. F. TCHOU, Docteur en droit. 

· COLOMBIE 

DELEGUE :. M. Antonio Jose RESTREPO, DelE!gLic plcnipotentiaire, Conseiller 
juridique de Ia Legation de Colombie en Suisse. • 

CUBA 

DELEGVE: M .. Josc Oriol SALAY XAR-(\U. 

ADJOINT: M. Enrique Moreno MERLO. 

DANEMARK 

Df:Li,GUE : M. P. A. HOLCK-COLDING, Chef de burea.u du MinisH:re des Travaux 
publics. 

ExPERTS: M, N.J. EHRENREICH HANSEN, sons-chef de bureau du Ministere 
du commerce; M. R.· HAARLOW, Chef de 15U.rcau a Ia direction gcnerale 
des chemins de fer de I'Etat. · 

EMPIRE. BRITANNIQUE 

DE.LEGUE : Sir Hubert LLEWELLYN SMITH, G.C.B., Economic Adviser to His 
Britannic Majesty's Government . 

. EXPERTS: Sir Cecil HURST, K.C.B., KC., Legal Adviser to the Foreign Office ; 
H. 0. MAN_CE, Esq. C.~ .•. C.M.G., D_S.O.,BoardofTrade; G.L. COLVIN, Esq. 
C.B., C.M.Cr., D.S.O., Mm1stry of Transport. 
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SUBSTITUTE ' M. Alfred PIERRARD, Director General of the Belgian Marine. 

EXPERTS : M. HANREZ, · Administrator of the. Belgian State Railways : :\[. 
Armand STIEVENARJ?. Attache to the Minister of Railways, Marine, Po..,ts 
:md !~legraphs; M. Mtchel HALEWYCK, Director-General of Pnlitkal and 
i\drnirustrative A!Jairs at the Ministry of Colonies.. · 

BOLIVIA . 

DELEGATE : M. Trifon MELEAN, Consul-General for Bolivia in Spain. 

BRAZIL 

. DELEGA:TE: M. Demetrio RffiEIRO, Engineer, former Minister of State of the 
Uruted States of Brazil. · 

I 
TECHNICAL ADVISERS: . M. E. MONT ARROYOS, Engineer, former Captain nn 

the General Staff; M. J. A. Barboza CARNEIRO, Commerdal Attadll: at 
· the Brazilian Embassy, London, Member of the Ecoimmic am\ Finanl'ial 
. ~orumittee of the League of Nations. · 

BULGARIA 

DELEGATE: M. Lubin BOCHKOFF, Civil Engineer, Assistant Director-G!'ncml 
of Railways and rorts. 

CHILE 

DELEGATE: M. Manuel Rivas VICUNA, Envoy Extraordinary and Minister 
Plenipotentiary. · 

. . 

EXPERTS: M. Manuel AMUNATEGUI, Consul-General for Chile in France; M. 
Alexandre ALV Al~EZ, Professor of International Law ; M. Hernan EDWARDS, 
Engineer. 

·CHINA 

·DELEGATE: .M. TSANG OU, Di~ector-General of the Chinese State Railways. 

ExPERTS : M. G. BOUILLARD; Chief Engineer of the Chinese State Railways, 
Councillor of the Chinese Government ; M. W. F. TYLER, Councillor of the 
Chinese Government; M. M. C. HSU, Chief of the Service of International 
Traffic at th<! Ministry of Communications; M. T. T. CHEN, Naval Lieuten
ant ; M. S. L. TCHOU, Engineer of Arts and Manufactures, Engineer at the 
Ministry .of Communications; M. V. F; TCHOU, Doctor of Law. 

COLOMBIA 

· DELEGATE: M. Antonio Jose" RESTREPO, Delegate. Plenipotentiary, Lega 
Adviser to tlie Colombian Legation in Switzerland. 

CUBA 

DELEGATE.: M. Jose Oriol SALAY XARAU. 

AssiSTANT : ' M. Enrique Moreno MERLO. 

DENMARK 

DELEGATE: M. P. A. HOLCK-COLDING, Chef du Bureau at the Ministry of 
Public Works. ·· 

ExPERTS: . M. N. J EHRENREICH HANSEN, Sous-Chef de Bureau at the 
Ministry of Commerce~ M. R. HAARLOW, Chef de Bureau at the Gent•ral 
Directorate of State Railways. 

BRITISH EMPIRE 
• 

DELEGATE : Sir Hubert LLEWELLYN SMITH, G.C.B., Economic Adviser to 
His Britannic Majesty's Government. 

· E ERTS. Sir Cecil HURST, K.C.B., K.C., Legal Adviser to the Foreign Ollire; 
XP H o· MANCE Esq., C.B., C.M.G., D.S.O., Board of Trade; G. L. COLVI:"J. 

· E~q . .' G.B., C.M.G., D.S.O., Ministry of Transport. 

10 
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ESPAGNE 

DELEGUE; Senor Don Emilio ORTUNO, Depute, ancien Mini~tre, ingenieur en 
chef des ponts et chaussees. 

SuPPLEANT: Senor Don Guillermo BROCKMANN, Inspecteur general des ponts 
et chaussees. · · . 

EXPERTS: Senor Don Ramon MONTAGUT, Ingenieur en chef des ponts et c'haus
sees, ancien Delegue royal des transports; Senor Don Jose Jimeno LASSALA, 
Ingenieur en chef'des ponts et chaussees; Senor Don Juan MALUQUER Y 
VILADOT, ancien Procureur general du royaume, Batonnier du Bureau des 
a vocats de Barcelone ; Senor Don Antonio DEL CASTILLO, Capitaine de vais
seau, commandant de Ia marine de Ia province de Barcelone ; S~nor Don . 
Cristobal ALZAMORA, Chef d'administration, Administrateur de la Douane 
de Barcelone. · 

ESTHONIE 

DELEGUE: M. Charles Robert PUSTA, Envoye extraordinaire et Ministre pleni
potentiaire d'Esthonie en France· et en ltalie. 

ExPERT ET DELEGUE ADJOINT: M. Walter· ROSENTHAL, Ingenieur des voies et 
communications. 

. \ 
FIN LANDE 

DELEGUE: M. le Dr Rolf THESLEFF, Envoy,e extriwrdi~aire et Ministre pleni-
potentiaire de Finlande a Christiania. · . 

FRANCE 

DELEGUE: M. LE TROCQUER, Depute, Ministre des travaux publics. 

SuPPLEANT: M. SIBILLE, Depute, membre · du Comite consultatif des Chemins 
de fer franc;ais. 

(' . 
CoNSEILLERS TECHNIQUES: M .. CHARGUERAUD, Conseiller d'Etat, lnspecteur 

general des ponts et chaussees, Vice-President du Conseil superieur desTravaux 
Publics; M. Fouques DUPARC, Ministre plenipotentiaire de Ire classe; 
M. DUCHENE, Conseiller d'Etat, Directeur des affaires politiques au Minis-

. tere des colonies ; M. SERRUYS, Directeur des accords cornmerciaux et de 
!'information· economique au Ministere du Commerce; M. Jean BENOIST, 
Auditeur. au Conseil d'Etat, Chef du service des Etudes au Cabinet du Minis
tre 'des Travaux Publics; M. DETOEUF, I,ngenieur en chef des ponts et chaus
sees, Directeur des tra vaux des ports. de Strasbourg et de Kehl. 

ExPERTS :· M. REVEILLAUD, President de section au Conseil de· prefecture de 
Ia Seine ; M. Georges BO.NNET, Auditeur au :Conseil d'Etat, Commissaire
adjoint du Gouvernement; M. BARRAIL, Delegue financier du Gouvernement 
franc;ais ·en Espagne; M. Andre SIEGFRIED, Chef de section au service 
franc;ais de la Societe des Nations, Professeur a !'Ecole libre· des sciences poli
tiques; M. LOISEAU, Charge de mission. · · 

GRECE 

DELEGUE : M. Pierre SCASSI, Envoye extraordinaire et Ministre plenipotentiaire 
de Sa Majeste Hellenique en Espagne et en Portugal. 

. ' 
CoNSEILLERS TECHNIQUES : M, A. POLITIS ; M. D. PHOCAS, ~apitaine de fregate. 

GUATEMALA 
I. 

DELiiGUE: M. le Dr Don Norberta GALVEZ, Consul general de Guatemala. 

HAITI 

DELEGUE : M. Luis Maria SOLER, Consul general d'Ha!ti. 

HONDURAS 

Dhi(GUE: l\1. le Dr Don Norberto GALVEZ, Consul general de Guatemala. 
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SPAIN 

DEL~GAT~: Seiio~ Don· Enillio ORTUNO, Depntv, Fonner Minister Engineer-
m-Chief of Bndges and Roads. . • . · ' 

SuBSTITUd TE: Senor Don Guillenno BROCKMANN, Inspector-General of Bridges 
· an Roads. · 

EX.PERTS: Senor J?on. ~all}on ),lONTAGUT. Engineer-in-Chief of Bridges and 
Roads, fonner pele~e R:oyal des _Transports; Senor Don Jus~ Jimeno 
LASSALA, Engmeer-m-Ciuef of Bndges and Roads ; Sefiur Don Juan 
M:U.U9UER Y VILADOT, fonner Attorney-General to His Majestv, 
Batonmer of the Order of _Advocates of Barcelona; Seiior Don Antonio DEL. 
CASTILLO, Naval Captain, Commandant of the Marine of the Province 
~f B:rr~elona; Sefior Don Cristobal ALZAl\IOI~A. Chef d'Administration, 
Adm1mstrator of Customs at Barcelona. · 

f . ESTHONIA 

DELEGATE: 'M. Charles Robert PUSTA, .Envoy Extraordinary and Minister Pleni-
. potentiary of Esthonia to France and Italy. . 

ExPERT· AND AssisTANT DELEGATE: M. Walter ROSENTHAL, Engineer of Ways 
· and Communications. 

FINLAND 

DELEGATE: Dr. Rolf THESLEFF, Envoy Extraordinary and Minister Pleni
potentiary of Finland at Christiania. 

FRANCE 

DELEGATE: • 1\L LE TROCQUER, Deputy, Minister of Public Works. 

SuBSTITUTE: M. SIBILLE, Deputy, Member of the Comite consultatif des.Citemins 
de fer franc;ais. · 

TECHNICAL' ADVISERS: M. CHARGUERAUD, Conseillcr d'Etat, Inspector
General of Bridges and Roads, 'Vice-President of the Conseil superieur des 
Travaux publics; M. Fouques DUPARC, Minister Plenipotentiary (rst class) ; 
M. DUCHENE, Conseiller d'Etat, Director of Political Affairs at the Ministry of 
Colonies ; M. SERRUYS, Director of Commercial Agreements and Economic 
Infonnation at the Ministry of Commerce; M. Jean BENOIST, Auditeur au 
Conseil d'Etat, Chef du Service des Etudes au Cabinet du Ministre des 
Travaux publics; M. DETOEUF, Engineer-in-Chief of Bridges and l{uads, 
Director of Works at the Ports of Stra~bourg and Kehl. 

ExPERTS: M. REVEILLAUD, President de Section au Conseil de Prefecture de 
la Seine ; M: Georges BONNET, Auditeur au Conseil d'Etat, Commissairc 
adjoint du Gouvernement; M. BAR RAIL, Financial Representative of the 
French Government in Spain; M. Andre SIEGFRIED, Chef de Section au 
Service ·franc;ais de Ia Societe des Nations, Professeur a l'Ecole libre des 
Sciences politi,ques; l\1. LOISEAU, Charge de Miss:on. · 

GREECE. 

DELEG;ATE: M. Pierre SCASSI, Envoy Extraordinary and Minister Plenipotentiary 
of His Hellenic Majesty in Spain and Portugal. • 

TECHNICAL ADVISERS: M. A. POLITIS; M. D. PHOCAS, Naval Captain. 

GUATEMALA 

DELEGATE: Dr. Don Norberto GALVEZ, Consul-General for Guatemala. 

HAITI 

DELEGTE : M. Luis Maria SOLER, Consul-General for Haiti. 

HONDURAS 

DELEGATE: Dr. Don Norberto GALVEZ, Consul-General for Guatemala. 
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IN DES 

DELilGUE: Sir Louis James KERSHAW, K.C.S.I., ~.I.E., Secretaire au Departement 
des rcvenus et statistiques, India Office, Londres. 

ITALIE 

DllLJtGUE: M. Camillo PEANO, Avocat, Ministre des travaux publics du toyaume 
d'Italie, Conseiller d'Etat; Depute au Parlement. 

SuPPLEANT: M. Paolo ·BIGNAMI, Ingenieur, Depute au Parlement, ancien sous
Secretaire d'Etat. 

EXPERTS : M. Girolamo SINIGALIA, Inspecteur superieur de premiere · classe 
des chemins de fer du royaumc d'Italie, membre du Conseil general du trafic, 
Dclcgue d'Italie a Ia Commission centrale du Rhin et a Ia Commission inter
nationale de l'Elbe; M .. Carlo VALENTINI, Ingenieur, Professeur d'hydrau
liquc fluviale et navigation interieure, Inspecteur superieur des ponts et chaus
sees, membre du Conseil superieur des Travaux Publics; M. Emilio PAGLIANO, 
Conseiller de l'ambassade de S. M: 1e roi d'Italie a Madrid, Avocat a Ia Cour 
de cassation de Rome, Professeur agrcge -de droit constitutionnel a l'Univer-
site de Rome. · ' 

JAPON 

DELEGUE: M. MATSUDA, Docteur en droit, Conseiller de l'ambassade du Japon 
a Paris, ancien Directeur general des affaires juridiques et 'des trai~es au Minis- · 
tere des affaires etrangeres. 

EXPERTS: M. s.- SA TAKE, Docteur en droit, ancien Directeur genera] au Minis
tere des chemins de fer ; M. A. KASAMA, Secretaire du Ministere des affaires . 
etrangeres, Delegue a Ia Commission d'Etude de Ia liberte des communications 
et du transit; M. F. ADACHI, Secretaire au Ministere des communications, 
adjoint au Delegue gouvernemental du Japon au Conseil d'administrati<m 
du Bureau international du Travail. 

LETTONIE 

DE:ulGUE: M. Germain ALBAT, ~ous-Secretairc d'Etat aux Affaires ctrangeres._ 

LITHUANIE 

DELEGUE: M. Vaclovas SIDZIKAUSKAS, Charge d'affaires de Lithuanie auprcs 
du Gouvernement de Ia H.epublique Helvetique. . 

LUXEMBOURG 

DELEGUE : M. 'LEFORT, membre du Conseil d'Etat, Charge d'affaires du Luxem
bourg a Berne et a La Haye. . 

NORVEGE 

DllLilGUE: M. Ole SKYBAK, Conseiller de legation, Charge d'affaires de Norveg~ 
a. i. a Madrid. . . · . 

EXPERTS : M .. Gabriel SMITH, Directeur general des ports ; M. Fredrik Samuei 
· INGIER, Directeur du trafic des chemins de fer de l'Etat; M. Einar MASENG, 
membre de Ia Commission norvegienne des traites de commerce. 

PANAMA 

DELEGUE : M. Evenor HAZERA, Consul general pour l'Espagne, ancien Sous~ 
Secretaire d'Etat aux Affaires etrangeres. 

PARAGUAY 

DE:LilGUE: M. le Dr Hector VELASQUEZ, Envoye extraordinaire et Ministre 
plenipotentiaire, ancien Senateur, ancien Ministre des Affaires etrangeres. 

PAYS-BAS 

DllLEG!iE: M.le Dr C. LELY, ancien Ministre du Waterstaat, Membre de Ia Seconde 
Chambre des Etats-Generaux. 



-39-

INDIA 

DELEGATE: ._Sir_. L··•uis janws KEI{SHA \V, K.C.S.l., C IE S I~e""lltte 
d S .. • .•. c~rctary, , ·~ 

an tatisti~ Department, India Office, london. 

ITALY 

DELEGATE_:. M. Camillo .PEANO, Barrister-at-Law. 'Minister of Public Works of 
the Kmgdom of Italy, Councillor of State, Member of Parliament. . 

·SUBSTITUTE: l\1. Paolo BIGNA:tll, Engineer, Member of Parliament, ex-Under-. 
· Secretary of State. 

EXPER~S: 1\I. Girolamo SINIGALIA, Chief Inspector (First Grade) on the State 
~atlways, Member of the General Council of Traffic, Italian Dclt•gate on tlw 
.Central Rhine Commission and on the International Elbe Commission ; l\1. 
~arlo. V ~LENTINI, Engineer, Professor of Hydraulics and Inland Naviga-
tion,. Chtef Inspector of Roads and Bridges, Member of the Upper Council of 
Pubhc Works; M. Emilio PAGLIANO, Councillor of the I~oyal Italian 

. Embassy in ,1\ladrid; Barrister-at-Law in the Supreme Court of Rome, Pro
fessor of Constitutional Law in the University of Rome. 

JAPAN 

DELEGATE: M. MATSUDA, Doctor of Law, Councillor of the Japanl'se Embassy 
in Paris, former Director-General of Legal Affairs and Treaties at the Ministry 
of Foreign Affairs: . . . 

EXPERTS: l\1. S. SA TAKE, Doctor of Law, former Director-Gcneml at tha 
Ministry of Railways ; M. A. KASAMA, Secretary at the Ministry of Foreign 
Affairs. Assistant Delegate to the Commission of Enquiry on Freedom of Com
munications and Transit ; M. F. ADACHI, Secretary at the Ministry of Com
munications, Assistant to . the Representative of the Japanese Government 
on the Governing Body of the International Labour Office. 

LATVIA 

. DELEGATE: M. Germain ALBAT, Under-Secretary of State for Foreign Affairs. 

LITHUANIA 

DELEGATE: 1\L Vaclovas SIDZIKAUSKAS, LithUanian Charge d'Affaires in 
Switzerland. 

lUXEMBURG 

DELEGATE: M. LEFORT, Member of the Council of State, Luxemburg, Charge 
d'Affaires at Berne and The Hague. 

~ORWAY 

DELEGATE: M. OJc SKYBAK, Councillor of Legation, T~mporary Norwegian 
Charge d'Affaires at Madrid . 

. EXPERTS : · M. Gabriel SMI~H. Director-General of Ports ; M. ~redrik ~a_mu~l 
INGIER, .Director of Traffic of the State Railw<_~ys; M .. Emar MASEN<,, 
Member of the Norwegian Committee for Commcrctal Treatws. . . 

PANAMA 

DELEGATE: M. Evenor HAZ~RA, ~nsui-General for Spain, former Under-
. Secretary of State for Foretgn Affaus. 

PARAGUAY 

. DELEGATE : DF. · Hector VELASQUEZ, E~v?Y Extraord!nary a_ni:I 1\linister 
- Plenipotentiary, former Senator, former Mintster for Fore•gn Affatrs. 

NETHERL&'Ii'DS 

D TE . Dr C LELY Former 1\linisterof"Waterstaat," 1\lemberof the Upper ELEGA . · · • 
Chamber of the States General. 
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SUPPLltANTS :. M. le Jonkheer Dr w. J. M~· van EYSINGA, profe~ur a I'Univer
site de Leyde, Membre de la Commissioll; centrale ~u. R~un i M. A .. G. 
KROLLER,. Membre du Conseil econom1que du Mm1stere des . Affarres 
etrangeres. 

EXPERTS: M. I. A. KALFF; Ingenieur, Directeur des Societes J?-Cerlandai~es. de 
Chemins de fer; M. le Dr J. p. A. LAMAN DE VRIES, D1recteur general 
des. Contributions directes, Douanes et Accises; M. D .. A. van HEYST, 
Ingenieur. en chef du Ryks Waterstaat. 

PERSE 

D:ELJ1Gu:E: M. Mirza HUSSEIN KHAN ALAI, Envoye extrao~dinaire et Ministre 
plenipotentiaire de Sa Majeste Imperiale le Sch~~. de Per-seen Espagne: . 

PO,LOGNE · 

DELEGUE : M. Joseph WIELOWIEYSKI, Delegue adjoint dq la Republique 
Polonaise au Conseil de 1a Societe des Nations. 

SUPPLEANTS ET EXPERTS: M. Bohdan WINIARSKI, professeur agrege ala Faculte 
de Droit de l'Universite de Poznan; M. le .Confre-Amiral de ZWIERKOWSKI, 
Chef-adjoint du Departement de la ~iarine. · 

PORTUGAL 
. . 

D:ELJ1Gu¢: M. Alfredo freire d'ANDRADE, Colonel du Genie. 

ROUMANIE 

DELEGUE: M. Georges CRETZIANO, Envoye extraordinaire et Ministre pleni
potentiaire de Sa Majeste le Roi de Rou~anie en Espa~ne. · 

CONSEILLERS TECHNIQUES : M. Georges CARACOSTEA, Ingenieur, Inspecteur 
. genera:!, Directeur du Service commercial au Ministere des Communications ; 

M. Alex. PERIETZEANO, Ingenieur, Inspecteur general, ancien Directeur ·. 
general des Chemins de fer roumains; M. Georges POPESCO, lngenieur, 
Inspecteur general, Directeur general des Ports et Voies de· Communications 
sur eau. · 

CONSEILLER /URIDIQUE : M. Demetre jANCOVICI. 

ETAT SERBE-CROATE·SLOVENE 

DELEGUE : M. le Dr Ante TRESICH PAVICHICH, Envoye extraordinaire et 
Ministre plenipotentiaire du Royaume des. Serbes, Croates et Slovenes en 
Espagne et au Portugal. . ' ' 

EXPERTS: M. le Contre-Aminil Dragutin PRICA, Charge du·Service de Ia Naviga
tion fluviale au Ministere des Communications; M, Ranislav M. A VRAMOVITCH, 
Ingcnieur en chef au Ministere des Communications, ancien Expert a Ia DeiE~ga- · · 

. tion serbe-croate-slovene au Congr~s de Ia Paix a Paris, ancien Membre du 
Comite provisoire des Communications et du Transit de Ia Societe des Nations. 

· SUEDE 

D:ELI1GUE : M. F. V. HANSEN, Dire~teur general des forces hydrauliques et des 
canaux de l'Eta,t de Suede. . . · · · 

-
EXPERTS: M. Nils AHLBERG, Docteur Es-Sciences, Directeur a I'Administra:tion 

des Chemins de fer de l'Etat de Suede; M. P. G: H()RNELL, Ingenieui
Conseil, Membre de l'Academie Royale des Sciences techniques de stockholm; 
M. K. I. WESTMAN, Secretaire a Ia Legation de Suede a Paris. 

SUISSE 

D:ELEGu:Es : M. G. CARLIN, Envoye extraordinaire et Ministre plenipotentiaire 
aux Pays-Bas, Membre de Ia Cour permanente d'Arbitrage. 

P:EL:EGu:E SuPPLEANT ET ExPERTS;, M. J .. VALLOTTON, Docteur en droit, 
A vocat a Lausanne, Delegue a la Commission centrale dti Rhin, Assode de 
l'Institut de Droit international ; M. Adolphe WIRZ, Chef du Service des 
tarifs marchandises a Ia Direction generale des Chemins de fer federaux a 
Berne. 
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SUBSTITUTES · Jonkh:er Dr \17 J " E'"' · · · , Le · : ,._ · ""· van • SI~GA, Prok-ssor at the Umvers~ty 
Ot yden, Member of J:he Central Commission· of the Rhine· " M A '' 
KROLLER l\1 be f . • •u. • · · ..... 
Afi 

. • em r o the Economic Council at the Ministry of Foreign 
arrs. 

ExPERTs: M 1 A KALFF E · n· · · C . · · · • ngmeer, Irector of the Netherlands Railway 
· TQmp~mes; Dr. J. P. A. LAMAN DE VRIES, DirE'dor-Geneml of Direct 
. ax~tion, Customs and Excise ; .M. D. A. van HEYST, Chief Engineer of 
· th~ Ryks Waterstaat." 

PERSI.A 

DELEG:A!E : M. _Mirza _IWSSEIN KHAN ALAI,.· Envoy Extraordinary and 
Mimster Plempotent~ary to His Imperial Majesty the Shah of Persia in Spain. 

POLAND 

DELEGA~: M. Joseph WIELOWIEYSKI, Assistant Delegate of the Polish RI.'
P.Ublic to the Council of the League of Nations. 

SyBSTITUTE DELEGATES AND ExPERTS : 1\I. Bohdan WINIARSKI, Professor of Law 
at the University. of Poznan ; . Rear-Admiral' de ZWIERKOWSKI 
Assistant ~hie£ of the Department of Marine. . ' 

PORTUGAL 

. DELEGATE : M. Alfredo Freire d' ANDRADE, Colonel of Engineers. 

ROUMANIA 

· DELEGATE : M. Georges CRETZIANO, Envoy Extraordinary and Minister Pleni
potentiary to His Majesty the King of Rournania in Spain. 

TECHNICAL ADVISERS : M. Georges CARACOSTEA, Engineer, Inspector-General 
and Director·of the Commercial Service at the Ministry of- Communications ; 

. M. Alex PERIETZEANO, Engineer, Inspecfor-General, former Director
General of Roumanian Railways; M. Georges POPESCU, Engineer, Inspector-
General, Director-General of Ports and Waterways. · 

LEGAL ADVISER: M. Demetrius JANCOVIC!. 

SERB-CROAT-SLOVENE STATE I 

DELEGATE:· M. Ante TRE~ICH-PAVICHICH, Envoy Extraordinary and Mini5-
ter Plenipotentiary of the Kingdom of the Serbs, Croats and Slovenes in Spain 

. and in· Portugal. 

EXPERTS. : Rear-Adiniral Dragutin PRICA, Chief of the Service of River 
Navigation at the Ministry of Communications; M. Ranislav M. A VRAMOVITCH, 
Engineer-in-Chief to the. Ministry of Communications, former Expert of the 
Serb-Croat-Slovene State to the· Peace Conference at Paris, former Member 
of the. League of Nations Provisional Committee of Transit and Communica
tions. 

SWEDEN 

DELEGATE: M. F. V. HANSEN, Director-General of Hydraulic Power and Canals 
of the Swedish State. 

EXPERTS : M.. Nils AHLBERG, Doctor of Science, Director of the Administration 
of the Swedish State Railways; M. P. G. HORNELL, Consulting Engineer, 
Member of the Royal Academy. of Technical Sciences at Stockholm; M. K. I. 
WESTMAN, Secretary at the Swedish Legation in Paris. . . 

SWITZERLAND 

DELEGATE: M. G. CARLIN, Envoy Extraordinary and Minister Plenipotentiary 
to the Netherlands, Member of the Permanent Co~ of Arbitration. 

SUBSTITUTE DELEGATE AND EXPERTS: M. J. V ALLOTTON, Doctor of Law, Advo
cate at Lausanne and Delegate_ at _the Centr~ Commission of the R_hinc, 
Associate of. the Institute of International Law; l\1. Adolphe WIRZ, Chief of 
the Service of Goods Tariffs at the General Directorate of Federal Railways at 
Berne. · 
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. T<:;HECO-SLOVAQUIE . 

DELEGUES: M. Bohuslav MOLLER, Ingenieur, · Secretaire d'Etat. au Ministere 
des Travaux publics, Envoye Extraordinaire et · Ministre Plenipotentiaire; 
M. Ie Dr Ottokar LANKAS, Conseiller ministeriel et Directeur du Service 
des Transports au Ministeredes Chemins de fer. 
. . . ' . 

ExPERTS TECHNIQUES: M. Pavel KOLLER, Ingenieur, Conseiiler des Construc
tions au Ministere des, Chemins de· fer; M. Vojtech KRBEC, Ingenieur, 
Premier Secretaire de Legation au Minist~re des Affaires etrangeres. 

ExPERT JURIDIQUE ; M. le Dr Karel WENDL, Attache au M.inistere des Affaires 
ctrangeres. 

URUGUAY 

DELEGUE: M; Benjamin FERNANDEZ Y MEDINA, Ministre plenipotentiaire en 
· Espagne et Portugal. · 

VENEZUELA 

DI1LtGut: Dr Simon PLANAS-SUAREZ, Ministre plenipotentiaire de Venezuela· 
en Portugal. · ' · · · · 

Ont participe aux travaux a titre c~nsultatif:. 

ALLEMAGNE 

Df,LEGUE: M. Karl Georg von 'TREUTLER, Envoye extraordinaire et Ministre 
plenipotentiaire, Conseiller actuel in time. 

SuPPLEANT: M. le Dr Arthur SEELIGER, Envoye extraordinaire et Ministre 
plenipotentiaire, President de la Commission internationale de l'Elbe. · 

ExPERTS: M. Max PETERS, Secretaire d'Etat au Ministere des Travaux Publics,· 
Conseiller actuel· intime; M. le Professeur Alfred von der LEYEN, Conseiller· 
actuel intime; M. Johann· Daniel KRONIG, Conseiller d'Etat; M. Max 
LUDICKE, Conseiller superieur de regence; M. Wilhelm von POCHHAMMER. 

HONGRIE 

DELEGUE: M. Emile WALTER, Conseiller ministeriel de Section du Ministere des 
Affaires etrangeres. 

Ont en outre pris part ·aux deliberations : 

M. Albert CLAVEILLE, Senateur, President· de la Commission· centrale du Rhin. 
Ancien Ministre des Travaux Publics de France; M. le Colonel Henri 'L
ETIENNE, Ingenieur dipli>me,. Vice-Directeur de l'Offi.ce central des Trans, 
ports internationaux par• Chemins de fer de Berne; M. Jean HOSTIE; 
Secretaire general de la Commission centrale du Rhin, Meinbre du Comitc 
d'Organisation <Je' la Conference; M. le Dr William MARTIN, Representant 
du Bureau international du Travail. . 

Au cours d'une serie de reunions qui ont eu lieu entre le IO mars et le 20 avril 
1921, dans lesquelles les Repn!sentants et leurs conseillers ont ete constamrnent 
animes du desir de realiser, dans la plus large mesure possible, les vues de la Societe 
des Nations qui les a convoques et les intentions de leurs Gouvernements, Ia Confe
rence a prepare et adopte Jes instrument~ enllineres ci-dessous et .joints en ·annexes 
au present Acte: · · 

r. Reglement d'organisation des Conferences generales et de la Commission 
consultative et technique des Communications et du.Transit; 

2. Reglement interieur pour les Conferences des Communications et du Transit ; 
3· Convention et Statut sur la Liberte du Transit; 
4· Convention et Statut su~ le Regime des Voies navigables d'In eret inter 

national; · 
5· Protocole additionnel a la Convention sur le Regime des Voies navigables 

d'InterH international; · . · 
6. Declaration portant reconnaissance du droit au pavilion des Etats depourvus 

de littoral maritime ; · 
7· Recommandations relatives au Regime international des voies ferrees; 
8. Recommandationsrelatives aux ports soumis au regime international ; 
9· Acte final. · 
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CZECHO-SLOVAfiA. 

·, DELE1A~~~ 1\\\,Bohuslav MULLER. EJ_Jginet•r, Secretary of State at the i\lini~try 
0 u c or~s. En':oy E:-traonhnary and Minister Plenipotentiary ; Or. 
O~t?kar LANKf\S •. l\hm~tenal Connl'illor and Dirt><:tnr nf Tran~pnrt at lilt' 
l\hmstry of Railways. . • 

TECHNICA~ ~XPERTS: ~1. Pavel KOLLER, Engineer, Ad~ist·r on Construrtion to 
. the 1\~mtstry.of R:'-~ways; l\1. Vojtech KRBEC, Engim't'r, First s~'l."rctary of 

Legation at the Mmtstry of Foreign Affairs. 

LEGAL ~XPERT : Dr. Karel WENDL, Attachr In the Ministt•r of Fnrt•ign 
Affairs. · · 

• I URUGUAY . 

DELEGATE_: .1\I. Be'njamin FERNANDEZ Y :\I EDINA, Minister Plenipoh•ntiary in 
Spain im~ Portugal. · · 

.VENEZUELA . 

DELEGATE:. Dr. Simon PLANAS-SUAREZ, Minister Plenipotentiary of Vt•nel.ucla 
· in PortugaL . . . 

There took part in the work in ·an advisory capacity: 

GERMANY 

DELEGATE: M. Karl Georg von TREUTLER, Envoy Extraordinary and l\lini~lrr 
. Plenipotentiary, Privy Councilh~r. 

SuBSTITUTE: Dr. Arthur SEELIGER, 'Envoy Extraordinary and l\linish·r 
Plenipotentiary, President of the International Commission of the Elbe. 

· ExPERTS : M. Max PETERS, Secretary of State of the Ministry of Public Works, 
Privy Councillor; Professor Alfred von der LEYEN, Privy Councillor; 
M. Johann Daniel KRONIG, Councillor of State; M. Max LUDICKE, 
Councillor of Administration, First Class; l\1.. Wilhelm von POCHHAMMER 

' . 

HUNGARY 

DELEGATE:· l\1. Emile WALTER, Ministerial Councillor at the Ministry o( Foreign 
Affairs. 

· There also took part in the discussions : 

. M. Albert CLA VEILLE, Sehator, President of the Central Rhine Commission• 
former French Minister of Public Works; Colonel Henri ETIENNE, Ingc· 
nieur Diplome, Vice-Db-ector of the Central Office of International 
Transportation by Railway at Berne; 1\I. Jean HOSTIE, Secretary-General 
of the Central Rhine Commission, Member of the Organisation Committee 
of the ·Conference ; Dr. William MARTIN, I<epresentative of the Inter· 
national Labour Office. 

In a series of meetings between March 1oth and April 2oth, 1921, in which the 
·delegates and their advisers were throughout animated with the desire to fulfil to 
the greatest possible degree the principles of the League of Nations which summoned 
the Conference and the intentions of their Governments, the Conference prepared 
and adopted the instruments enumerated below and annexed to the present Act : 

I. Rules for the Organisation of General Conferences on Communications and 
Transit, and of the Advisory and Technical Committee; 

2.: Rules of Procedure for Conferences on Communications and Transit; 
3· Convention and Statute on Freedom of Transit ; . . 
4· Conventidn and Statute on the Regime of Navigable Waterways of Inter
. national Concern ; 
5· Additional Protocol to the Convention on the Regime of Navigable 

Waterways of International Concern. , . 
6. Declaration recognising the right to a flag of States having no sea-coast ; 

7.· Recommendations relative to the International Regime of Railways; 
8. Rec?.mmendations relative to Ports subject to an international regime; 

. 9~ Final Act .. 

II 
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Pour deferer· aux resolutio~s ci-des~us ~isee~ de TAssembl<~e, le Reglement 
d'organisation des Conferences et le Reglement interieur. ainsi .que les. Conventions 

·et Statuts et autres instruments enumeres ci-dessus seront transmis au Secretariat· 
general de Ja Societe a toutes tins utiles: . . · . . · 

Ces Conventi9ns et Statuts sont destines a faire partie de I' ensemble des Conven" 
tions visees aux articles 338 et 379 du Traite signe a Versailles, le 28 juin ·I919,' 
et aux articles ·analogues des autres Traitcs de Paix. · · .. 

Les R~glements porteront la d<:J.te a)aquelle ils orit ete adoptes par la Conference 
et seront etablis en exemplaires certifies conformes par le President. · 

. · Les Conventions, le Protocole additionnel et la Declaration porteront Ja date 
de ce jour. · . . . • · 
. Certains delegues des Etats representes ala Conference, munis de pleins pouvoirs 

. a cet effet, ont signe, a Barcelone, les Conventions et Statuts. . 

Les Puissances, qui n'ont pas signe a Barcelone, pourront signer ulterieurement;. 
et le Secretaire general prendra, a cet effet, toutes dispositions utiles. · · 

. ' 

La Conference a, en outre, formi.tle les vreux et les declarations qui sUi vent : 

I, La Conference attire !'attention du Conseil et de l'Assemblee de la Societe 
sur Ia question du renouvellement de la Commission consultative et tech
nique, au cas oil il n'y aurait pas d'autre Conference avant !'expiration d'un 
delai de quatre ans: 

2. La Conference emet le vreu que Ia prochaine Assemb!ee modifie lanlsolu
tion adoptee en ce qui concerne la convocation de Ia Conference generale, 
afin de permettre Ia reunion de plein droit de celle-ci chaque fois qu'un 
tiers au moins des Membres de Ia Societe en formulera Ja.demande.' 

3· La Conference emet le vreu que la Societe des Nations invite le plus tot 
possible ses Membres a se reunir en vue de l'elabonition de nouvelles conven
tions destinees a regler les droits et les devoirs des belligerants et des neutres 
en temps de guerre, en matiere de transit. Ce vreu a ete vot~ par 23 voix 
contre 5· 

4· La Conference, co~siderant !'importance qu'il y a a ce qu'une Convention 
sur les voies fei:nles soit conclue dans un delai de deux ans, emet le vreu 
qu'une Conference soit reunie 'en temps utile, pour permettre d'elaborer et 
de conclure ladite Convention dans le delai indique. 

5· La Conference, considerant qu'il ·est desirable, pour l'anielioration des 
voies de communication d'interet international, que les Etats possedant de 
l'energie electrique en abondance en cedent <tUX Etats qui en manquent, 
emet le va,u que la question soit mise a !'etude. 

6. La Conference declare qu'il est hautement d~sirable que· soit mise a !'etude 
Ia question de sa voir dans quelle mesure il est possible de simplifier les · 
tarifs interieurs de chemins de fer et de les unifier de plus en plus quant a. 
Ia forme, notamment en ce gui concerne les groupes de territoires contigus. 

7· La Conference declare, en adoptant !'article 10 du Reglement irtterieur que; 
cet article reproduisant certains alineas de '!'article 16 du Re~lement de 
l'Assemblee, tout changement intro'duit a l'avenir dans ces alineas devra . 
aussi etre introduit dans !'article r.o du Reglement.interieur de la Conference .. 

8. La Conference 'declare que, dans le cas oil des dispositions des Conventions 
et Statuts de Barcelone apparaitraient en contradiction, sur un point quel
conque, avec des dispositions des Traites de Paix, !'interpretation, resultant 
des dispositions des Traites de Paix, prevaudra tant en ce qui concerne les ' 
Puissances qui ne sont pas parties aux dits Traites qu'en ce qui concerne . 
Ies Puissances signataircs ou beneficiaires mentionnees a !'article 2 des 
Conventions de Barcelone. . . ' 

9· La Conference declare que les regles prevues au Reglement d'orgal1jsation 
notamment a !'article II, pour mettre une question a. l'ordre du jour d'une 
Conference generale des Communications et du Transit, seront egalement 
applicables s'il s'agit d'une revision demandee conformement a !'article 9 
de Ia Convention sur Ia Liberte du Transit et a !'article 9 de Ia Convention 
concernant le Regime des Voies navigables d'lnteret international. 

10. La Conference declare que rien dans la Convention et le Statut sur la Liberte 
d~ Transit ne s'oppose a ce que Ies transports qui pnlsentent un interet 
VItal pour un pays, aussi. bien transports intclrieurs que ceux d.' importation 
?U d'exporta~ion, aient temporairement 1~ priorite sur le transit de rnoindre 
Importance economique. 
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· In order. to comply with the above-ni.entioned Resolutions ~f the As:Semblv 
. the Rules for t~e Organisation of Conferences and the Rules of Procedure as wcii 
· as the ~nventions and Sta_ttites and other instruments enumerated above'. will be 

transnutted to th~ _Secretanat General for all necessary action. 
~ ·These Conventi~ns an~Statu.tes are intended to form part of the series of Conven

tions contemplated m_Articles 338 and 379 of the Treaty signed at Versailles on 
June 28th, 1919, _and m the corresponding Articles of the.other Treaties of Peace. 

Th~ Rul~ will bear t~e date on which they were adopted by the Conference 
and coptes wt:l be. authenb~a.ted by the signature of the President. 

. The Conventions, additional Protocol and Declaration will bear this day's 
d~ . • . 

- _·. · Certairi delega~~ of States represented at the Conference, being provided with 
full powers authonsmg them to do so, have signed the Conventions and Statutes 
at Barcelona. · 

• 

· The Powers which have not signed at Barcelona may sign at a later date and 
the Secret3JY-General will take all necessary steps for this purpose. 

. The -cQnference has also adopted the following Recommendations and Dcclar-
ati9ns: . · 

I. The Conference draws the attention of the Council and the Assembly of the 
· Lc;ague_to the question of the renewal of the Advisory and Technical Com

nuttee tn the event of !IO further Conference being held within a period of 
four years. 

· .2. The Conference recommends that the next Assembly should modify the 
• Resolution adopted concerning the calling of the general Conference in 

order to permit its meeting in full session each time that at least one-third 
of the Members of the League make such a request. · 

3· The Conference recommends that. the League of Nations should, as soon as 
· possible, invite its Members to meet with a view to drawing up new Conven

tions for the regulation of the Rights and Duties in regard to transit of 
· belligerents and neutrals in time of war. This was adopted by 23 votes to·s. 

4, The Conference, bearing in mind the importance of the conclusion within 
a period of two years of a Convention on Railways, recommends that a 
Conference should meet in good titne to perrnit of the preparation anrl 
conclusion of such a Conve!ltion within the period indicated. 

s. The Conference, bearing in mind 'that it is desirable with a view to the 
_ .improvement of ways of communication of international concern that 

States having an abundant supply o~ electrical power should concede a part 
of_it to States in want thereof, recommends that this question should be 
exaniined . 

. 6. The Conference declares that it is _highly desirable that the question of the 
extent to which it is possible to simplify internal railway tariffs and to 
bring them into greater uniformity should be studied, particularly as 
regards groups of contiguous territories . 

7 The Conference declares, in adopting Article 10 of fthAe ~u1les6of 1PrhoceRdur1 e, that, as this Article reproduces certain paragraphs o rttc e I o t e u es 
of Procedure of the Assembly, a'l changes introduced in the future into 
such paragraphs must ·also be incorporated in Article 10 of he Rules of 
Procedure of the Conference .. · 

8. The Conference declares that it is agreed that in cases where the provisions 
of the Conventions and Statutes of Barcelona appear to conflict on any 

· ·point with the provisions of the Treaties of Peace, the meaning to be attn
bated to the provisions of the Treaties of Peace will prevail, both as r .gards 
Powers which are not parties to the said Treaties, as well as regards 
the signatory or beneficiary Powers referred to in Article 2 of the Conven
tions of Barcelona. 

9. The Confer~ce declares t)lat the Rules laid down in the Rules of_ Organisa-
. tion particularly those iti. Article II as to the placing of a question on the 

Ag~da of a general Co~e~ence on Com~J!unications and_Transi~. shall also 
apply in the case of a revtSton dema!lded m a_ccorda~ce wtth Arttcle 9 of ~he 
Convention as to Freedom of Transtt, and wtth Article g of the Convention. 
as to Navigable Waterways of International Concern. · 

10• The Conference declares that nothing in .the Convention and _Sta~ute on 
Freedom of Transit shall be understood to tmply that traffic of VItal tmport- . 

·. ance for a country, including internal traffic, as well as import and export 
traffic, may not temporarily be given pr ority over transit traffic of minor 

- econ01nic importance. · 
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1 r. ta Conference· declare· qu'en dtkidant ·de ne pas mentiomier les envois 
. postaux parmi Jes transports en transit vises a J'article premier du Statut . 

sur Ia Liberte du Transit, elle a entendu simplement laisser en dehors .de 
ses travaux une matiere reglee par Ia Convention postale de Madrid-de. 1920 
et que Je principe de Ia Liberte du Transit doit etr~ respecte en ce qui concerne 
Jes dits envois postaux.. · · · 

12. La Conference declare qu'en etablissant dans I' article 9 du Statut concernant 
Je Regime des Voies navigables d'lnteret internationalle Regime des Ports 
situes sur ces voies, elle n'a entendu t.rancher aucune :question de principe 
relative au Regime. des Ports maritimes na~ionaux. · · 

13. La Conference declare que dans le deuxieme alinea du · § I. de I' article 5 du 
Statut sur le Regime des Voies navigables d'lnteret international, les. mots 
"Acte de Navigation ant.erieure" visent entre autres Ia Convention de 
Mannheim, mais ne visent pas Ie regime special cree parIes articles 332 a 337 
du Traite de Versailles et les articles analogues des autres Traites de Paix. 

' ' . ~ . 

14. En fin, Ia Conference a pris acte de Ia declaration de Ia DeJegation des Pay~
Bas aux termes de Jaquelle celle-d, en proposant Ia redaction actuelle de 

. I' article 8 du Statut relatif au Regime des Voies navigables d'Interet inter
nationai, n'a eu nullement en vue Je retrait ·de· facilites existantes .ni un 
recul quelconque sur Je regime liberal que Ies Pays-Bas ont applique jusqu'ici. 
Au cas oii des Conventions accordent des facilites plus granpes que celles 
prevues a l'artide 8, ces facilites seront mainl:enues 1 aux interesses, ainsi 
que 1e prescrit J'article 20. · 

En foi de qu6i Jes Representants ont signe lEi pre~ent Acte. 
Fait a Barcelone, Ie vingt avril mil neuf cent vingt et lin, en un seul exem

plaire qui sera depose aux Archives du Secretariat de la Societe des Nations et 
dont des copies certifiees conformes' seront dtHivrees a tous'le~ Etats l:epresentes a 
la ·Conference. . · · · _ . 

\ 
[Suivent les signatures des Diliguis] 
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II. The Conference declares that in deciding not to mention mails and postal 
parcels among the traffic in transit referred to in Article 1 of the Statute 
on. Freedom of Transit, the intention was merely to leave outside the scope 
of 1ts labours a matter regulated by the Postal Convention of Madrid of I9lO, 
and that the principle of freedom of transit must be respt.'l::ted in regard to 

. such mails and postal parcels. · · 

12. The Conference dec'Iares that in laying down in Article 9 of the Statute 
relating to the regime of navigable waterways of international concern the 
regime for ports situated on such waterways, there was no intention of 
settling any question of principle relating to the regime of national seaports. 

13. The Conference declares that in Section 2, paragraph I of Article 5 of the 
Statute on the Regime of Navigable Waterways of International Concern, the 

·words'.' -previous Act of Navigation" refer, among others, to the Convention 
of Mannheim, but do not refer to the special· regime created by Articles 332 
to 337 of the Treaty of Versailles and the corresponding Articles in other 
Treaties of J;'eace. · 

·14. La~tly, the Conference has t~en note of the declaration made by the Delega· 
tion of the Netherlands, according to which, in proposing the present wording 
of Article 8 of the Statute on the Regime of Navigable Waterways of Inter
national Concern that Delegation did not envisage any restriction of existin~ 
facilities or any departure whatever from the liberal regime which the 

·Netherlands· have applied up to the present. Where Conventions confer 
greater facilities than those referred to in Article 8, such facilities will be 
maintained for the benefit of parties concerned, as laid down in Article :zo • . 

In faith whereof the Delegates have signed the present Act • 
Done at Barcelona, the twentieth day of April, one thousand nine hun"red 

and twenty-one, in a single copy which shall be deposited in the archives of the 
Secretariat of the League of Nations and of which authentic~ted copies shall be 
delivered to all the States represented at the Conference. 

[Here follow the signatures of the Delegates.] 
• . .I 
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~ 

Rapport presente par le D' ADATCI, Representant du Japon, 
au nom de Ia deuxieme Commission de I'Assemblee sur 
le Rapport de Ia Commission consult'!-tive et technique 

des Communications et du Transit. 

Le Rapport de Ia Commission consultative et technique des Communi
cations ct du Transit, transmis par le Conseil a l'Assemblee, expose en detail 
les travaux de !'Organisation des Communications et du Transit entre Ia pre
miere et Ia deuxicme Assl•mblee. 

Les Membrcs de Ia Societe ont egalement rec;u . communication du re
marquable rapport presente au Cons!'il par M. IIanotaux, President de Ia 
Conference des Communications et du Transit, tenue a Barcclonc,. relativement 
a cctte Conference. • 

L'Asscmbh~e ne manquera pas d'etre frappce des resultats obtenus par 
!'Organisation des Communications et du Transit des sa premiere annee d'exis
tence. Elle verra, dans lc succes de Ia premiere Conference generale des. Com
munications et du Transit, non moins que dans les premiers travaux de Ia 
Commission consultative et technique organisee par elle, Ia preuve que les reso
lutions adoptees par l'Asscmblee, a sa dcrniere session touchant les Organisations 

· techniques en general et !'Organisation du Transit en particulier, etaient de 
nature a porter rapidement leurs fruits. 

La Societe des Nations, ayant convoque ladite Conference generale a· 
Barcl•lone, a contracte une dette de profonde reconnaissance envers Ia capitale 
catalane, belle ct noble n•ine de Ia 1\lediterrance, tres antique parses lointaines 
origines, mais toujours fraiche par scs ineessantes creations, et dont toutcs 
les autorites donnaicnt, six s!'maines durant, un si precieux concours aux re
presentants specialement qualifies de 4·t nations accourus de tous les coins 
de l'Univers. Notre sincere g1•atitudc doit en outre s'adresser au G0uvernement 
de Ia ficre et glorieuse Espagne, mere de vingt nations, berceau de Ia brillante 
culture latino-americaine, pour remonter respectueusement jusqu'a son 
auguste souverain S. M. Alphonse XIII, jeune encore, mais deja illustre par 
Sl'S innombrablcs actes d'hcrolsme et de gcnerosite, et des efforts supremes 
dl\ploycs surtout durant Ia grande guerre afin de soulager les maux et les 
miseres de toutes sm-tes. 

' .Je suis done absolument certain d'etre le fidele interprete de I' As-
semblce en demandant bien respectueusement a notre cher President de prier 
Ia D(•l(•gation espagnole de transmcttre a Barcelone ainsi qu'a J\Iad1id !'ex
pression de In sincere reconnaissance de l'Assemblee tout entiere. 

Personne n'ignore ici avec queUe haute competence et avec queUe scrupu
leuse impartialitc notre eminent coUegue de France, M. Hanotaux, a preside · 
inlassablcment Ia Conference de Barcelone : ce qui a mene les travaux si ardus 
a si bonne fin I .Je suis persuade que I' Assemblee lui en est profondeme1it re
connaissante et qu'eUe temoignera publiquement ses sentiments. 

Ainsi que !'expose le rapport de Ia Commission consultative, Ia plupart 
des travaux de !'Organisation du Transit, soit a Ia Conference de Barcelone 
suit a Ia Commission du Transit, ont Ia forme de propositions transmises au; 
Gouvernements teUes que Ia Convention et le Statut sur Ia Liberte du Transit · 
Ia Convention et le Statut sur le Regimt' des Voil•s naviaables d'interet inter: 
national ; le Protocole additionnel a Ia Convention sur le Remme des Voies 
naviga~les d'in.ll•ret international ; Ia Dedaration portant "reconnaissance 
du ?rmt au l?av1Uon dl's Etats depourvus de littoral mallitime ; les Recomman
dnhons relatives au regime international des voies ferrees · les Recommanda
tions relativ~s aux ~~rts soumis ~u ~eg_ime international, etc.) et n'impliquent 
pas une achoJl pos1bve demandee a I Assemblee. Seuls, un certain nombre 
de vceux de Ia Conference de Barcelont', ou de Ia Commission consultative du 
Transit, concluent a dl'S propositions preciscs faltes a l'Assemblce. lis font !'objet 
des projets de resolutions inseres en annexe du rapport. Ce sout Ia les points 
sur ksquels paralt devoir etre portee particulierement !'attention de l'AssemJ:llee. 
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Report presented by Dr. A.0.\ TCI, the Japanese rcprescn· 
tative, on behalf of the Second Committee of the Assembly 
on the Report of the Advisory and Technical Committee 

for Communications and Transit. 
/ . 

-----""- I" 

The n•port o£ th~ .\tlvi,on· auol Tt·t·huit·al Commit,,.,. for Ct>mnntnieatiotts 
and Trausil, suhmiltt•tl hv th;, Conneil to tlw .\sst·mhlv. •·nutain~ n tlt'laiktl 
acconnt o£ lht' work or the Commuuil'ations and Transit llr~:auisatinus bdwt•t•u 
the first anti secoud .\ss•·mblv. 

~kmhns or the Lea~Ut' liave nlso n·n·ived II ··npy or lht• rt•markahlt• report 
plnn·d before till' Conuril by :\1. llauolanx. tht• l'n·sitlt-llt or till' Cnuh-n·tll'l' Oil • 

Communicatious aud Trausit. lwltl ut l!arn·lnun. rq,:anliu~ thut Con!t-n•nt't'. 
The Assembly cannot but nppn•l'ialt• tht• n·sults ohtaith'<l hy tht• Com

rnuuicatious ami Trausit Orgauisation durin~ thc lirst yt·ar of its t•xislt·ut't', 
The .\sSt•mhlv will lirul, in tht• snt'l't'ss of tht• first (;,•m•ral Cnnft•rt•ru·t• on 
Communiratit)ns uud Transit, 110 kss than in the first ndtit•Wnh'llts of tlw 
Advisory aud Technical Committt•t•organist·tl hy it, tlu• prnnf thut th•• n·sohrtions 
adopted by the Asst•mhlv. at its last St•ssion. tnnchiu~ Tt•ehuit'ul Oq.:unisutions 
iu gt'lleral, aut! theTrausit Orga~tisntions in particular, wt•n•of n natun· to pnuhtt·t• 
quick rt'sults. 

Thl' Leagnt' of !"a lions, having convt•m·d tlu• Confn<'IH't' ut l!an·•·lnna, O\\t's 
a dt-cp clt-bt of gratitUtlt' to tlw Cutalnn Cllpital, tlw fair 1111d stnkly qn<'t'll nf 
Medilt-rranean citit•s. llt•r history is roott•d tl•·•·p in tl~t• past, hut sht• l'onstnutl~· 
undt•rtakl's new netivitil's with the fn·shllt'ss of ,·outh, 1111<1 htT nuthoritit·~ lt·nt 
tht' most valunhle aid, for a l"'riod o£ six w•·•·ks, to llll' t'X(Il'l't n·pn·st•ntati\'l'~ 
of 4l natio11s, drawn from all parts of tl~t• world. \\'t• must, llltll't'O\'t'I',<'X(ll't•ss 
our deep gralilut!t• to the Gov••rrtmt•nt of llll' proud 111111 gloriou~ Spanish 
monarchy, from which twenty nations han' ~pru11g n11tl whil'h is tht•nadlt•of th•• 
brilliant Latin-Amt'riran cultun•, nnd pay our hommngt• to it~ nu~ust l'lllt•o·, 
His :\lajt•sty Alfonso XIII, who, though still in tlte flush o£ .Youth, has nln·ady 
disti11guisht'd himst•lf by iiiiiUmt•rahle ads of ln·roism llll<lllla~nallilllity, 111101 hy 
the dTorts which he made duri11g the gn·at war to mitigate suiTt·ring 111101 mis.·ry 
of everv kind. 

I am COn\'inced that lexprl'SS the wislws or tht• Ass.·mhly wht•n I respt·rliwly 
. requt.'st our honoun•d Pn•sidl'nt to nsk tht• Spa11ish I kll'~ntion to cotl\'t'Y to 
Barcelona and to :\ladrid tht• si11n•re ..-:ratihult• of tl~t• wholt• Ass.·mhly. 

Thl' grl'at ability and thl' scrupulous impartiality unfailingly disphoyo•d hy 
our distinguisht•rl Frerll'h collt•agut•, :\1. lla11otaux, in his t•npnl'ity as l'n•,ido•llt 
of the Harc·dolla Conft•n•m·e, art.' \n·ll known. It wa~ owi11g to his dTorts thnt 
our arduous labours were crowrwd with sueh sntTt'ss. I am ronvirrt•t•d that tlu• 
Assembly is profoundly gratdul to him, and that it will give puhlic t•xpn·ssion 
to this feeling . 

• 

As the rl'port o£ tht• Advisory C:mnrnitt•·•· shows, tl~t• grealt·r purt of th•• 
work of the Tra11sit Or~anisation, whetlwr at tl~t• lhorcelona Corrft·rt·owe or in the 
Tra11sit Commiltt•e, takt·s thl' form of proposals whic·h are transmit lt-d to (;owrn
ments, sul'h as the Conventiorr nnd Statute on Fn•t•dorn of Tran,it, ConVl'lllion 
a11d Statute on the lh•gime of :\avigahlc Wa!t-rways of lrrlt·rnatiollal Corrn•rn, 
Additional Protocol to the Collwntion on the llegim~ of :\avigable Watt·rway~ 
or Intt•rnational Conct•rn, Declaration ft'I'OJ.lllising the right to a fla~ of Stall'S 
having no st'a coast, Hec·omrn••rulatiolls relative to tlw lnternationalllt•girne of 
Hnilwavs, HI-commendations relative to Ports subject to a11 illll'rnalional n·gimt•, 
and do· not require any deli11ite action on the part of th~ Aswmbly. Only a 
certnin numbt•r of the rt'l'nmmetHlatiolls of Ute Barl'l'lona Co~tf•·relll'c, or of the 
Advisory Committee for Transit, result in pn·eise propo~als to the AsSI·mbly . 

. Tht'y form the subject of draft resolutio11s rl'produccd in the lllrnt·x to the n·port. 
These are the points to which the attention of the Assembly should be parti
cularly called. 

S. 4.- N. - t JIAJ. - Imp. A&a.r. 9/ff. 



Lc premier pro jet .de resol~1 til ' nion de plein droit des Con-' 
f(·n·nct·s gi·ncralcs des CommumcaqeTE\ · ansit, s~r Ia ~emande ~:un .tiers 
des ;\lembn·s de Ia Societe des 1'\ • ue telle resolutiOn molhflermt Ia 
ri•solution adoptee J'anncc dernicre en·.. i11i conccrne Ia convocation des Con
fcrcnrt•s gl·ncralt•s. L'Assemhlce avail, ei·A eiTct, decide que, seul, le Conseil de 
Ia Sorictl• des 1\'ations aurait rt statucr pour convoqucr des conferences generales. 
L'Asst•mbll-e, en eiTct, desirait particulierement ne pas constituer de grandes 
organisations permancntcs a Ia manicre de !'organisation internationale du 
Travail, ct cllc Ctait particulicrement soucieuse de prendre ~outes precautions 
pour que Ics dcpcnses resultant de telles conferences ne so1ent pas engagees 
sans de trci sericuscs garantics. 

La Conference de Uarcelonc, qui a certainement d'ailleurs compris les .J 

raisons qui avaient inspire I'Assemblcc, a estime toutefois que lcs Organisations 
techniques de Ia Societe ne rcndraicnt pas tousles services qu'on peut attendre 
d'ellcs, si lcs Etats, meme trcs nombreux, qui desireraient Ia reunion d'une 
Conference technique, se trouvaient dans certains cas devant l'impossibilite 
d'obtenir Ia reunion de tt•llcs conferences par suite de !'opposition meme seu
lcment d'un membre du Conseil, qui pourrait ne pas etre personnellement 
interesse a I'examcn d'une question vitale pour Ia grande majorite des membres. 

Neanmoins, pour donner toute garantie que de telles conferences ne soient 
convoquees a Ia Icgt\re, le projct de resolution propose a Ia suite du vreu de Ia -
Conference de Darcclone prevoit que lcs Conferences ne se reuniront de plein 
droit que sur Ia demande d'un tiers des Etats membres de Ia Societe. 

Le Conscil de Ia Societe s'cst associe au vreu, en ce sens, de Ia Conference 
de Barcclone, et i1 a semble a Ia dcuxicme Commision que le pro jet de resolution 
propose qui ne contrevicnt aucunemcnt a !'esprit des resolutions adoptees 
par I'Asst·mblce I'annee dcrniere, mais qui tend sculement a pn!venir certaines 
consequences de ces resolutions qui, dans certains cas, pourraient se reveler 
abusives, pourrait ~tre approuve par Ia presente Assemblee. 

Lc dcuxicme et le troisicme projet de resolutions concernent Ia question 
dt•s passl•ports. L'Assemblee, l'annee derni<1re, a He unanime a se feliciter 
des rcsullats oblenus par Ia Conference des Passeports, Formalites douanicres 
et Billets directs, tenue a Paris, en octobre 1920. 
. Cette Conference, qui s'Hait livree a des etudes techniques tres approfondies 
de ccs questions, particulicrement importantes dans l'interet pratique des 
nlations matt•ricllcs entre les peuplcs, avait adopte, a l'unanimite des spC
cialislt•s reunis, une scrie de recommandations qui ont etc transmises aux 
differcnls Etals. 

La Commission dl•s Communications, a sa dernit~re session, a pris connais
sancc des n'!ponst•s des divers Gouvernements et, tout en constatant qu'un 
certain nombre d'Etats ont rll-ja mis en vigueur une partie des mesures pre
conis(~<·s, a cru devoir remarquer que les resullats obtenus ne sont encore que 
lout a fait parlil'ls. L'Assemblce, sans aucun doute, ne peu~ se livrer a une 
nouvelle etude technique de Ia question. Elle ne peut non plus songer a adresser 
en celte matiere, aux diiTerents Etats, autre chose qu'une invitation absolu
ment conformc it )'esprit de cooperation qui inspire le Pacte, d'accueillir Ie plus 
tot possible et dans toute Ia mcsure du possible, les recommandations de Ia 
Conference. II parait particulieremen"t utile de tirer parti de Ia grande force 
morale que constitue l'Assemblee pour rappelcr a I'attenlion de tous, une ques
tion qui ticnt tant a creur a !'opinion publique. La deuxicme Commission a ete, sur 
ce point aussi, absolument d'acconl avec Ia proposition de Ia Commission des 
Communications l't du Transit. 

~nlin, le troisicme projd de resolution prcsente par Ia Commission con
sultalive ct technique s'inspirc de I' esprit de Ia resolution de I' Assemblee, 
adoptee l'annee derniere, en ce qui concerne lcs passeports pour Ics mcmbres 
du Secn\ta.riat de Ia Societe des Nations. II ne parait pas douteux que Ies mem
bres. dl'S d1vers~s Co~1missions de Ia Societe doivent jouir de toutes Ies facilites 
poss1bles pour I exerc1ce de leur manda t. 

L~~: deuxie1!1e C~mmission de I' Assemblce a done approuve enticrement 
lcs )li'OJP!.s de rcsoluli?ns Soumis a I'examen de I'Asscmhlec par Ia Commission 
consultahve et techmque dl•s Communications ef du Transit. En outre, au 
co~r~ ~ll•s de~ats, un certain nombre des membres de Ia Commission ayant 
nthre I attentwn de Ia Commission sur Ie fait d&ja sign ale a I' attention du Conseil 
par le rapport de ;\I. Hanotaux, comme President de Ia Conference, et par celui 



The first .!raft H~, , f,,r th,• fullv authnri~···l nwdin.: 
of Gt•nt•ral Conft·n·•w•·s on-, 1.1 .lllns and Tr:uisit. at tht• n·qttt·~t ,;r 
one third of the :\lt·mlwrs <>v,, .t~ll<' of :\at inns. Such a lk~nlutinn 
would anwnd the lh·snluti''" ad.,,J; .. last ~··ar with n·ganl to tht• summonin>: 
of g<'m•ral conft•n•ne.-s. The ""'·mbly hat!, in [ad, tk.-idt•d that tht• Cnulll'il 
of the League of :\:ttinns, nlnllt', shnuhl bt• ft'~l'""""l·· fllr SUIIIIIIOIIin).! 
gt•nernl conft-n•nn·s. Tht• ,\sst•mbly w islwd particularly In avoid •·n·ating largt• 
pt·rmant•nt organisations likt• tht• lnkrnalit>nall.abt>ur lln.:anisalions, and it was 
l'Spt•cially anxious to takt• :tllpn·rautinns that lht• t'Xjlt'IHhtun· t•ntailnl by sud1 
conft-rences should not bt• un<krlakt•n ~·ithout sulli.-it·nt ~o:uaranlt't·s. 

The llarcl'lnna Conft•n•nn', whirh n·rtainly nppn·,·i:;t,•tl lht• n·asons which 
had gui.!t•d the Ass•:mhly. nt•n•rtlwkss cnnsidl'l't'd that lht• Tt·chnil'nl llrg:llli~a
tions of the l.t•ngue would not ft'IHkr nil tht• st·rvi•···s which may ht• t'Xl><'l'lt'tl of 
tht•m, if the Stalt•s- enn should tht•v be numt•rous- which tksirt•d n · ·,.,·hnical 
Confl'n·nce to be callt·d, found, it in n•rtain<'aS<·s. impo~sihk tocau"' n Conft'l't'lll't' 
to be summOIIl'd owing to the opposition of nny Olh' :\kmh.-r o! tht• Counl'il, who 
might not be personally inkn•sted in n qut•stinn vital to th•• gn·at mnjority o( 
;\ ll' m be rs. 

However, in orda to provide t'Vl'ry gunranlt·e that snch Con!l•rt'llt't' shall 
not be summoned on insullil'i•·nt grounds, tlw draft n•solutinn, prupns.·cl In 
pursuance of the recomnwndation of the l\:HTI'Ionn Cnn!l•n•Ju't', lays tlnwn thnt, 
no t.r-{)(ficio nll'eting of the Conference can take place t•xn·pt on tht• n·qu.·sl of 
one third of the Stat.·s :\lt•mht•rs of the l.t':lL!Ut', 

The Cou nl'il of the L••agut• agn·•·•l with t t'11· rt•t·ommt'IHiat ion of t h•• lla rrdona 
Conference on this subjt'!'t, and till' St•t·ontl Commitl<'t' consit!.-rs that tht• pn·st•nl 
Assembly might approve tht' propos.• <I drart n·snlutiou, whirh in no way !'nnt rn
\'t'llt'S the spirit of the n·solutions utlnplt•d hy tht• .\sS<•mhly last Y<'llr, hut lll<'r<'ly 
has the dTt•ct of pn·n·nting n·rtain !'OIIS<'C)II<'IH't'S of tht•s•• n·solution~ which, in 
some cast'S, might constitute ahus.·s. 

The St'COIHI and third draft resolutions rd•·r to the qut•stion of Jlll"l'ort~. 
The Assembly last yt•ar unanimously l'Xprt·sst•d it~ salis!adion with Ill<' r<'sull~ 
achiew•d by tht• Conf,·n·Ju·e on Passports, Customs, Formalilit·~ nml Through 
Tickets, held at Paris in Octolll'r, 1 !1:!0. 

The spt•cialists ltsst•mhled nt this f.onft·n·m·c, which carrktl out 11 wry 
thorough technical examination of tlwse qut•stions - qn•·stions of spt·rial UIHI 
practical importance in the malt'rial relations hdwt•t•n nations- unanimously 
adoplt•d a s••rit·s of n•comm<'IHlations, which Wl'H' transmitll'tl to the \'Hrions 
Statt•s. 

At its last rm·l'ling the Committee for f.onununit·ntions wen• in!urmt•tl of th•• 
n•plies from the various Gowrnnwnts, anti whilt• noting that a t'l'rtain numiH'r 
of States have aln·ady put a portion of tht• mt•asun·~ n·t·ommt·ntlt·tl inlu fon·t•, 
it could not hut ohst•n·e that lht• n·s<llts ohtaint·d nr•• as yd quih• inatlt·quuh,. 
The Assembly cannot possibly •·nh·r upon a !n·sh t•xaminalion of the h't·hnil'al 
side of the qut·stion. Its only possible t·ourst• of action in this mutto·r would )It' 
to ask the various Statt•s, in accordance with the spirit of t'<H>JII'ration, whil'h is 
the guiding principle of the Cownant, to ntlopt the rt't'OIIliii<'IHiations of tlw 
Conference in the fullest ml'asure and with tlw kast possihle dPlay. The gn·at 

, moral force n·presented by the Assembly might, it st•t•ms, bt! us<·d to gn·at 
advantage for the purpose of drawin~ the atl~ntion nf all {'CHill trio·~ too qut·stion 
which so greatly prcoccupit·s puLlic opinion. Fpon thi§ point ul~n the s~coucl 
Committee was in complete agn•t•mt·nt with the propnsal of the Advi~nry ami 
Techuical Commillt•e for Commuuicatiou§ and Transit. 

The third Draft Hesolution submitted by tht~ Aclvisnry und Tc·t~huic-ul 
Commitl••e is inspired by the spirit of the Asst·mbly lksolution urloplt·d last 
year with regard to Passports for :O.I .. mbt·rs of the Serrl'larial o! tl1c L~agnr of 
IS'ations. There seems no douLt that the m~mbcrs of the various Commiltc·es 
of the League must enjoy all possible faciliti~s in the cxerci~e of their dutit-s. 

The Second Assl'mbly Commillt'e has, then·fore, fully approvc·•l tlu~ draft 
Resolutions submitted for consid~ratinn to the Asst·mbly by the Advisory und 
Technical Committee for Communications and Transit. Bt·sido·s this, in the 

·course of the debate, a certain number of new ml'mhers dn•w the Cnmmitlo· .. ·s 
attention to a fact, already pointed out to the Council in the n·pnrt submitted 
by :\1. Hanotaux as President of the Conference, and in that submitted by 



de :\1. Qui ,·,ones dt· Li·on, com me 1
1

{ ~ I Conseii, ~ sa voir : que_ si 
J'uniwrsalil(• du mondt• <-st remarql{. ,i'lATKprest•ntee a Ia Commtsswn 
consullatin• :i Ia suile du vole de Ia Cl...,' ,c de Barcelone, qui a constitue 
n·tte Commission, lout.-fois il v a lit·u' ·~/regretter wandement, en raison 
de lt·ur ('Olllpdt·nee spi,ciale, pour It• succes dt·s travaux de cette Commission, 
l'ahsenee de nH'mlm•s di,signi·s par les Elals riwrains du Danube. La 
deuxit;nll' Commission a pris aclc, an·c grande satisfaelion, de Ia resolution 
adopti·e a ee suj<'l, par le Conseil, im·itant Ia Commission consultative ct 
l<'chnique :i Hudier les moyens t'! l'opporluuile d'associer, il. ses lravaux, 
d'unc fa~on aussi cmnplt;le ct pcrmancutc que possible, un ou plusieurs 
Elats rin-rains du Danube. 

Elle a note <'galemeul !'action deja entreprise par Ia Commission consul
tative et t!'chniquc pour donner suite a cette resolution, et, s'associant a son 
tour a Ia pensi·e qui inspirait lc Conscil, elle a decide, sans demander a l'Assem
hll,e de changer en rien Ia com posi lion de Ia Commission consultative et tech
uiquc, de lui soumettre un projet de resolution qui invite Ja Commission 
cousultalivc et technique a continuer a s'assurer, comme c'est son droit, Ie 
concours d'cxpcrls ressortissants d'Etals rivcrains du Danube. 

Enfin, Ia Commission a pris acte que l'un des vreux de Ia Conference de 
Barn·lonc qui n'a Cle !'objet jusqu'ici d'aucune action de Ia Commission con
sultativl' et technique des Communications ct du Transit, ni d'aucune demande 
d'action a l'Asscmbl(,c, c'est-a-dire le V<CU relatif a l'examen, par Ia Societe 
drs Nations, de )'(,qui table traitemcnt du commerce, serait soumis conformement 
ala decision du Consl'il dans sa .session de juin dcrnier, a l'examen d'une session 
prochainc du Conseil. En consequence, conformcment aux principes qui regissent 
lcs rapports du Conseil et de I'Assemblce, Ia Commission, quoique parliculie
rcrnent convaineuc de l'urgcnce de Ia question, n'a pas pense que l'Assemblee 
puisse se saisir de Ia question avant que le Conseil, probablement apres etude 
de Ia Commission Economique et Financicre et de Ia Commission consultative 
et technique dt•s Communications ct du Transit, ne Ia lui ait presentee. 

J'ai I'honneur, dans ces conditions, de soumettrc, au nom de Ia Commission, 
a !'adoption de I' Assemblee ks quatre resolutions suivanles : 

PREMII\:HE RESOLUTION. 

Sans pri·judicc dt·s dispositions du 4° du paragraphe 1 de Ia resolution 
du 9 dccembrc 1920 sur \'Organisation des Communications et du Transit, 
Jes Confcrcncl'S generales des Communications et du Transit se reuniront 
nu si<\gc dt• Ia Societe des Nations de plcin droit, sur Ia demande d'wn tiers ' 
drs 1\lembrt's de Ia Societe des Nations. Une telle demande dcvra Hre 
adresscc au Sccretaire general de Ia Societe, !'objet ct l'ordre du jour de 
Ia Conf(~n·nct• Clant joints a Ia dt•mande. Le Sccretaire general de Ia Societe 
Sl'ra l'hargc de convoqut•r Ia Conference. · 

DEUXIEME RESOLUTION. 

L'Assemblc~. ayant pris connaissance du rapport de Ia Commission 
eonsultative ct technique dj:s Communieations et du Transit sur Ia suite 
donnee par Ics divers Gouvernenlents aux Resolutions adoptees par Ia 
Conf(·rence des Passt'ports, Formalites douanicres et Billets directs, tenue 
a Paris, ('n octohre 1920, constate avec Ia plus vive satisfaction qu'un 
c~•:tain nombre d'Etats ont deja mis en vigueur une partie des mesures, 
Sl _llllflOrtantes pour lt•s relations entre Jes peup!es, preconisees a l'unani
lllllC par cl'lte Conference, relativement :.\ Ia simplification des formalites 
d'obll•ntion t'l de visa de paSSl'JlOrts, a Ia reduction des prix eta !'unifi
cation du rc~ime des passl'ports. 

Elle attire !'attention de tons les Etats qui n'ont pas encore pu accueillir 
It'~ n•commandations de Ia Conference sur l'urgence qu'il y aurait a reprendre 
!'etude de Ia question et a informer le SecrHaire general de Ia Societe des 
Nations des solutions ulterieurem('nt adoptees. 



1 neil. This wa~. that. although llwn.· was 
lhe .\dvi,;orv Cnmmiltt'<' ns an.·sult ••( 

"of the Conf,•n.•nrl" at Ro ., w whirh it w:1s t·nnstitut,•,t, the uhst'lll't' 
Ji membt•n appointed b~· the H1 rian 'stall's of the Danuhe \\as gn·ntly to 
~ re~n-!tt>d on account of. tht·ir qw.-ial rnmpdt'lll't', anti t•f the l"'~s•hlt- t•!Tt'l'l 
it would havt.> on thl' ~url't'S.., o( tht• work of this f.ommiltt't'. Tlw f.t>lllllliltt•t• 
~as notl'fl with !lrt'at satisfactinn tht• lh-snlutinn a•lnpt.-tl nn this suhjt•t•t by tlw 
Louncil, inviting the Advisory and Tt•rhni.-al Commilh-t• to t•onsitlt-r lht• mt·nns 
and the expt>diency of h . ..soci:1ting, as t•omplddy nn.t JWrmant•nlly us lllls.~iblt• 
\\ith its labours, one or more of the Hiparian Sh11t•s of tlw ll:llluht•. 

It has also nott>rl the action alreatlv takt•n hv the .\•h·i,..,r,· ami Tt•t·hnit'nl 
Committee to give e!Tt•ct to this Ht•sohition, aml:a!\.~ot'iating it5..·lf with tht• 1\lt~ 
tions which actuated the Council. it has dt•t:itlt•tl, w·ithout asking tlw .\s:~t•mhly 
to change in any way the rom position of the Advisory lllltl Tl'dlllirnl tom mit h't•, 
to submit to the Assembly a draft Ht"Solution inviting the .\tlvisnry ami Tt•t·hnit-nl 
Committee to continue to provide itst•l! with tht• ass.istun.-e ul ~xpt•rts, nntionals 
of the Riparian States of the Danube, as it is entitlt-d to do. 

Finally, the Commiltt'e has nott·d that ont' or !ht• Ht'Cillllll\l'llllalion~ or tht• 
Conft>rence of Barcelona which has, so far, not bt•en9,ll'd upon by lh~ AtlviSt>ry 
and Technical Committee for Communit'ntions aud .'J'ransit - nor lu1" the 
Assembly made any request for action upon it -that is to s:1y, the llt•cummt•ntl
ation that the Ll'ague of !\ations should exnmint> the qUt·stion of t'fluilnhlt• 
commercial treatment, is to be submitlt•d, in conformity with lht• clt•rision of the 
Counl'il at its mel'ling in June last, {or cou~i<lt-riltion a't an t•arly nll'l'lin~: of lht• 
Council. In accordance with tht' prindplt•s, tlwrl'fort•, whirh gowrn tht• n·lntions 
of the Council and the Assembly, the Commitlt•e, though thoroughly convinced 
of the urgency of the matter, ditl not considt•r that the Assembly rnuld tnke 
cognisance of the question until the Cuunt·il, prohahly nrtt·r un inwstiMnlinn 
by the Economic and Financial Cornrnitlt•e and lhl' Advisory anti Tt•rhnil-nl 
Commitlt'e for Commdnications and Transit, had brought the fllll'stion bdnrt~ it. 

Unrler these cirrurnstanct>s, I have the honour, on bt·hulf n{ tht' C:nmrnitlt•t•, 
to submit the four following resolutions" for adoption by the Asst•mhly :-

Without prejudic.e to the tt·rrns of paragraph -1, of ~t·ction 1 of the 
.Resolution of Dt•cemlwr 9th, tno, relating to the Organisation for 
Communications and Transit, the gt•twral Conft'fl'IH't'S on CnmmunirutionA 
and Transit shall meet as of right at the srat of the l.t·ngue on the rt•qm·~t 
of one thjrd of the ~lembt'rs of the League. Such rl'qlll'~t shall he udtlrt•sst•d J 

• to the Secretary-General of the Leagul', and the objt•rt and the Agl'ntln o! 
the Conference should be attached to the rt·qul'~t. It shall be the duty of 
the Secretary-General of the League to c~Jnvene the Con!nenee. 

SECOND flESOLlJTION. 

The Assembly, having been informed on the flt•port of the Advisory 
and Technical Committee for Communicalion8 and Transit on the action 
to be taken by the Governments with regard to the rt•solution~ arlopted . 
by the Conference on Pa~~porb, Custom!!' Formalitit•l and "Through ~~ ,_~ 
Ticketa" which was held in Pari11, October, HJ20, ohst•rwd with the 
keenest satisfaction that a C(•rt:iin number of Stat~·• have already put into 
force part of the measures - so important for internatiunal rl'latiuns, and 
unanimously rrcommenrled by this Confl'rence - tt•Juling towardll the 
simplification of formalities connected with the obtaining of p:1ssports and 
'lisas, the reduction of passport prin·s, and the unification of passport 
regulations . 

., The Assembly draws the attention of all Sta!t•s, which have not yet 
been able to adopt the recommendations of the Conft•rence, to the Jlt'cessity 
of reconsidering the question, and of informing the Secretary-General of 
the League of !\ations of the solution ultimately arrived at. 



.. .. .' .. \.AA TW Conseil ·~ \ : que si ~ ' 
THOISIL'I <·prese• "lmission 

· ·; / de H· • _ . ..., · 
L' A SSt' In bit·(' i 11 vile ll'S :\!em bL:-.regrc~· Societe des Nations a aJ~. 

aux mcmbrt's dt's diver<;es Commissio'1s, -tie Ia Societe, pendant Ia duree tl{ 

leur mm!dal, touh's faeililt'-s possiblt's en 'llatieq0 de. passeports, notammenl \ 
en ce qui conl'l'rnc Ia condition des nsas et leur (luree. · 

Qt:ATHIE:\JE RESOLUTION. 

L'Assembl(·c prend acte de Ia designation par Ia Commission consulta
tive ct technique des Communications et du Transit d'un expert en qut•stion 
de chemins de fer rcssortissant d'un Etat riverain du Danube, et l'invite 
a proccder, des sa prochaine session, a Ia designation d'un ou plusieurs 
aulrcs l'Xpcrts, compHents dans les diverses matil~res relevant d'elle et 
rcssorlissants d'autres Etats riverains du Danube. 

La deuxh\me Commission tient a ajouter qu'elle a ete particulierement heu~ 
reuse, pour !'aider dans ses travaux, d'avoir 1e concours de notre collcgue, 
M. van Eysinga, President de Ia Commission consultative et technique des 
Communications et du Transit, ainsi que de M.' 1\Iontarroyos, President de Ia 
Sons-Commission des Transports par eau, et des membres de Ia Commission · 
consultative et technique qui, grace a l'heureuse initiative prise par le Cons-eil, 
out pu assister a ses reunions. 
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Th~ Assl'lll~l1y tnkt•,; uut, 
nk:tl Commit l6• [nr t:ummu 
(national u[ '! Hiparinn Sl:lll' of l 
Jlroeet•d ai~.,C in this m·xt !lt's~iun. In 
olht>r exptft, spt•dally quuli llt•tt in th,• 
Committ~ and nationals n( .olht•r Hipun •• 

' .. ;·The Sc;~nd. Committt•e wisht•s to athllhnt lt has. 
in being assi~tt>d in its work by our enllt•n~o:ut•, ~l. · \'nn 
the Advisory and Tcdmkal Commitlt•t" for .(:mlliUunknh• 
~I. :\lontnrroyo!l, Chnimu111 of tht" Sub-Cmnmi I It-t• Qf Trnnsp 
bv lhe :\lt•mbt•rs or tht> Ad\"isorv and Tt'rhnit"hl Cummith to the' suggt>stion of tht" Couneil, ha\"e bt•••u nblc It! ntlt•utl tlll'!lt' m• • . . 

' . 



Tnms~~lJV.A .... TI'n!' ~-nseiJ • .. '- ~ue. si \~' 
: ~,?"";'preseJ' VUSSIOR 

L 'A bl' . 't I . 'I : b1 -~ de Rs.; .. t.._ d N t' -:-- '"' '! ssem ee JRVJ e es " em ra::p. ret". oc1e c es a tons a at"\.. • . 
aux membres des diver~es Commissio'3.-·ue Ia Societe, pendant Ia dur~e do 
leur mandat, toutea facilites possibles en matierli de passeports, notamment \ 
en ce qui concerne Ia cond.i tion des visas et leur tluree. -"" · 

• "' ,..., ' . :t . ~r , 
. . ,"'- . . . 

· QuATRIEME RESOLUTION,~·· . · • • 
~ 

L' Assemblee prend acte de Ia d~si!m~ 
tive et technique des Communications l , 
de chemins de fer ressortissant d'un ':-
a procCder, des sa· prochaine sessior 
autre., experts, competents dan~·-'· 
ressortissants d'au tres Etats ri.(' 

• .,..~-.#· . 
. ·. ,r 

. . La deuxieme ~o~n;~ 
reuse, pour I' aider· d .:/ 
M. van . Eysinga, · 
Communication 
Sous..Commissi 

·consultative 
ont pu · . . 
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. . TRoJsJhf ATV~-~- . ". seiV : ~ue. si ~ ~ >to ; .. ~· \N" 
. •,:eprese, ISSIOn •. 

L'AssembJee invite les Me~b < .. ~e J:Societe des Nations a a"'i.., 1 _ 
aux membres des diver~es Commis~idii'~~ Ia Societe, pendant Ia duree de 
leur mandat, toutea facilite!l possibles en matier'- de passe ports, notamment \ 
en ce qui c~ncerne Ia cendi lion des visas et leur lluree. ~· ·~ . . · 

A:r ' 
QuAT~It~E RtsoLUTION,/ · , . ' ' ._, 

L' Ass~mblee prend acte de Ia d~si$-n~ 
tive et t~chnique des Com'!lunications,( · ' · 
de cbemms de fer rcssort1ssant d'un ~ .. . · 
a proceder, des sa· procbaine ~i_ori . 
autres . experts, competents d~IJr 
ressorbssants d'autres Etats rl.{ · 

. . p#' . 
•.· ,r 

. . La deuxieme ~o~ '!>.;r:· · 
. reuse, pour. l:aider· d '.;/ 

M. van . Eysmga, · 
Communication 

. Sous-Commissi 
consultative 
ont pu , · . ·.·· 
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' 
" · consulta
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